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à Antoine, 

à Amaury. 

 

« Un homme arrivé ne bouge plus »,  

A. Detoeuf, Propos de O.L. BARENTON Confiseur, 1986 
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Article L. 267 du Livre des procédures fiscales 

 

Lorsqu'un dirigeant d'une société, d'une personne morale ou de tout autre 

groupement, est responsable des manoeuvres frauduleuses ou de 

l'inobservation grave et répétée des obligations fiscales qui ont rendu impossible 

le recouvrement des impositions et des pénalités dues par la société, la 

personne morale ou le groupement, ce dirigeant peut, s'il n'est pas déjà tenu au 

paiement des dettes sociales en application d'une autre disposition, être déclaré 

solidairement responsable du paiement de ces impositions et pénalités par le 

président du tribunal de grande instance. A cette fin, le comptable public 

compétent assigne le dirigeant devant le président du tribunal de grande instance 

du lieu du siège social. Cette disposition est applicable à toute personne 

exerçant en droit ou en fait, directement ou indirectement, la direction effective 

de la société, de la personne morale ou du groupement. 

Les voies de recours qui peuvent être exercées contre la décision du président 

du tribunal de grande instance ne font pas obstacle à ce que le comptable 

prenne à leur encontre des mesures conservatoires en vue de préserver le 

recouvrement de la créance du Trésor. 

 

 

Article 1745 du Code général des impôts 

 

Tous ceux qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive, prononcée en 

application des articles 1741,1742 ou 1743 peuvent être solidairement tenus, 

avec le redevable légal de l'impôt fraudé, au paiement de cet impôt ainsi qu'à 

celui des pénalités fiscales y afférentes. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312980&dateTexte=&categorieLien=cid
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INTRODUCTION 

 

1. Deux textes prévoient la solidarité du dirigeant au passif fiscal de la société ou 

du gƌoupeŵeŶt Ƌu’il diƌige : l’aƌtiĐle L. 267 du LPF et l’aƌticle 1745 du CGI. Le 

patrimoine du dirigeant d'entreprise mobilise l'attention des spécialistes du droit 

patrimonial.  La personne du dirigeant est scrutée, observée, étudiée, décortiquée, 

analysée sous toutes ses formes. L'intérêt suscité par les problématiques juridiques que 

soulèvent à la fois le dirigeant et son patrimoine forment désormais une spécialité 

juridique à part entière. Si l'actif patrimonial du dirigeant occupe une part essentielle des 

débats et des avancées législatives, son volet « passif » est souvent cantonné à la 

question de la protection du patrimoine du dirigeant1. Tout participe à protéger le 

dirigeant des péripéties que pourrait rencontrer son entreprise. L'invitation à la vigilance 

quant aux conséquences des éventuelles déconvenues de l'entreprise sur le patrimoine 

du dirigeant est désormais un réflexe. L'organisation patrimoniale du dirigeant est donc 

devenue un enjeu majeur des conseils juridiques au regard des risques patrimoniaux 

inhérents à l'entrepreneuriat. L'organisation patrimoniale du dirigeant passe en premier 

lieu par une forme d'exploitation adaptée à ses besoins, ses projets et les risques 

encourus. La forme sociétaire tend alors à s'imposer du fait d'un avantage certain sur 

l'exploitation individuelle.  

2. Le cloisonnement des patrimoines entre celui du dirigeant (tout particulièrement 

dans la situation où celui-ci est également associé) d'une part et la société qu'il dirige 

d'autre part n'est pas parfaitement étanche. Tout d'abord compte tenu de la forme 

sociétaire. Certaines, telles les sociétés de personnes et en particulier la société en nom 

collectif ou la société civile, prévoient une porosité plus ou moins affirmée au moyen 

d'une solidarité de l'associé aux dettes sociales de la société. D'autres formes de société 

posent davantage de difficultés aux créanciers qui convoiteraient une action sur le 

                                                           
1 LI“ANTI C., La ƌespoŶsaďilitĠ patƌiŵoŶiale des diƌigeaŶts de soĐiĠtĠs oďjet d͛uŶe pƌoĐĠduƌe 
ĐolleĐtive, iŶ MĠlaŶges eŶ l͛hoŶŶeuƌ du pƌofesseuƌ JeaŶ Pƌieuƌ, LeǆisŶeǆis, ϮϬϭϰ 
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patrimoine de l'associé ou du dirigeant. Parmi elles, la société à responsabilité limitée, la 

société anonyme ou la société par actions simplifiées rencontrent un vif succès. « En 

2013, 30 % des entreprises créées le sont sous forme sociétaire. Parmi les nouvelles 

sociétés, les sociétés à responsabilité limitée (SARL) restent majoritaires, mais leur part 

continue de décroître (67 % après 77 % en 2012 et 91 % en 2008). Notamment, la part 

des SARL unipersonnelles diminue de 5 points (24 % après 29 %) ; elle avait fortement 

augmenté en 2011 avant de se stabiliser. Celle des autres SARL baisse de 5 points (43 % 

après 48 %Ϳ, pouƌsuivaŶt uŶe teŶdaŶĐe de plus loŶg teƌŵe. À l͛iŶveƌse, la part des 

sociétés par actions simplifiées (SAS) poursuit sa croissance (29 % après 19 %) ». Le 

Trésor public est le créancier incontournable et omniprésent du dirigeant soit 

directement s'agissant de son patrimoine et ses revenus soit indirectement lorsqu'il 

s'agit de traiter de la fiscalité de l'entreprise. Les intérêts du Trésor public peuvent être 

menacés toutes les fois où celui-ci détiendrait une créance fiscale sur une personne 

morale insolvable. Si le droit des sociétés comme le droit civil prévoit une porosité ou 

une action des créanciers sur le patrimoine des associés voire du dirigeant à l'occasion 

par exemple d'une action en comblement de passif, le législateur a réservé à 

l'Administration fiscale, au motif de la lutte contre la fraude, la faculté de rechercher la 

solidarité du dirigeant au passif fiscal de la société qu'il dirige. Ainsi au moyen de deux 

actions, l'agent comptable chargé du recouvrement, dispose de la faculté de permettre 

la solidarité du dirigeant personne physique au paiement des dettes fiscales de la 

société. Cette solidarité n'est pas automatique. Elle nécessite d'être prononcée par le 

juge qui qualifie d'abord la responsabilité du dirigeant soit du fait des manquements 

graves et répétés ou de ŵaŶœuvƌes frauduleuses (LPF, art. L. 267) soit de fraude fiscale 

(CGI, art. 1745). Le comportement du dirigeant est alors à l'origine même du passif fiscal 

irrécouvré. Cette solidarité prononcée par le juge est la conséquence de la responsabilité 

du dirigeant dans le préjudice subi par le Trésor public. Ces deux actions sont prévues 

distinctement par les dispositions de l'article L. 267 du livre des procédures fiscales2 et 

par les dispositions de l'article 1745 du Code général des impôts. 

                                                           
2 COLLET M. et COLLIN P., Procédures fiscales, Puf, 2014, p. 333 : « Outre le régime de 
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Le premier de ces textes prévoit que « lorsqu'un dirigeant d'une société, d'une personne 

ŵoƌale ou de tout autƌe gƌoupeŵeŶt, est ƌespoŶsaďle des ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses ou 

de l'inobservation grave et répétée des obligations fiscales qui ont rendu impossible le 

recouvrement des impositions et des pénalités dues par la société, la personne morale 

ou le groupement, ce dirigeant peut, s'il n'est pas déjà tenu au paiement des dettes 

sociales en application d'une autre disposition, être déclaré solidairement responsable 

du paiement de ces impositions et pénalités par le président du Tribunal de Grande 

Instance. [...] ». 

Le second de ces textes prévoit que « tous ceux qui ont fait l'objet d'une condamnation 

définitive, prononcée en application des articles 1741,1742 ou 1743 [délit de fraude 

fiscale] peuvent être solidairement tenus, avec le redevable légal de l'impôt fraudé, au 

paiement de cet impôt ainsi qu'à celui des pénalités fiscales y afférentes ». 

Ces deux textes posent donc un principe exorbitant du droit commun à savoir celui de 

prévoir une solidarité qu'aucun autre texte (ni civil ni sociétaire) ne prévoit. Nous 

sommes en présence d'une solidarité fiscale patrimoniale au passif fiscal. 

3. Il s’agit daŶs l’uŶ Đoŵŵe l’autƌe Đas d’uŶe solidaƌitĠ pƌoŶoŶĐĠe paƌ le juge : soit 

le juge de la responsabilité soit le juge répressif. Cette solidarité au paiement des dettes 

fiscales est donc prononcée soit par le juge de la responsabilité s'agissant de la solidarité 

prévue par l'article L. 267 du LPF soit par le juge pénal s'agissant de la solidarité prévue 

par l'article 1745 du CGI. En tout état de cause, la solidarité du dirigeant au passif fiscal 

n'est jamais prononcée par le juge de l'impôt. Cette situation fait écho à la notion 

d'amoralisme du droit fiscal. Une auteure soulignait d'ailleurs en citant le président 

                                                                                                                                                                             
l a͛ƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF, le CGI pƌĠvoit ƋuelƋues Đas –assez anecoditiques- de solidarité de plein 
dƌoit du diƌigeaŶt à l͛Ġgaƌd de sa soĐiĠtĠ Đoŵŵe Đeuǆ Ƌui ĐoŶĐeƌŶeŶt le paieŵeŶt des saŶĐtioŶs 
fƌappaŶt l͛eŶtƌepƌise aǇaŶt dĠlivƌĠ iƌƌĠgulièrement des documents permettant à un tiers de 
ďĠŶĠfiĐieƌ d͛vaŶatages fisĐauǆ ;CGI, aƌt. ϭϳϱϰ, V, ϮͿ ou eŶĐoƌe le paieŵeŶt des saŶĐtioŶs pouƌ 
distributions occultes (CGI, art. 1754, V, 3) dont le dirigeant est présumé avoir bénéficié. » 
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Fouquet3 « l'indifférence apparente du droit fiscal au vice et à la vertu [qui] tient aux 

finalités propres de ce droit – qui consistent dans la détermination de la matière taxable 

et des modalités de son imposition- ainsi qu'à l'exigence d'égalité devant les charges 

publiques, et qu'elle saurait difficilement, au regard de cette logique et de ce principe, 

être contestée4 ». Ainsi, « le droit fiscal est avant tout matérialiste. Il ne soutient a priori 

aucune conception moraliste ou abstraite de la vie, ses objectifs sont d'ordre purement 

social et concret5 ». Dès lors qu'il s'agit de solidarité à l'impôt, c'est-à-dire la désignation 

d'un codébiteur aux côtés du redevable prévu par la loi fiscale, on peut comprendre que 

le juge, autre que celui de l'impôt, soit sollicité. Si la solidarité est un principe qui irrigue 

le droit fiscal, il y a lieu ici de souligner une distinction selon les solidarités fiscales selon 

que celle solidarité soit prévue par disposition expresse ou alors comme c'est le cas en 

matière de solidarité du dirigeant au passif fiscal de la société qu'il dirige, par décision 

du juge ou plutôt des juges. En effet, la matière fiscale n'est pas avare en juridiction et la 

solidarité fiscale n'ĠĐhappe pas à Đette situatioŶ. L͛ aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ du diƌigeant reste 

Đoŵpleǆe à ŵettƌe eŶ œuvƌe Đe Ƌui eǆpliƋue les Ŷoŵďƌeuǆ ĠĐueils et oďstaĐles auǆƋuels 

l'Administration fiscale comme le contribuable dirigeant sont amenés à rencontrer. De 

plus, qu'elle émane d'une décision du juge de la responsabilité ou du juge répressif, la 

solidarité fiscale du dirigeant au passif fiscal présente des effets identiques. Pourtant, 

comme nous le verrons, le juge, civil ou pénal, souligne que ces deux actions n'ont ni la 

même nature, ni le même objet, ni le même demandeur. La distinction de juridiction 

passe par ce rappel opportun. Le juge de l'impôt n'a, quant à lui, pas ou peu son mot à 

dire en matière de solidarité fiscale. La solidarité patrimoniale au passif fiscal est, dans la 

situation actuelle, une problématique écartée de sa compétence ce qui laisse perplexe 

                                                           
3 FOUQUET O., L'a-moralisme du droit fiscal, Rev. Adm. 1-2/2000, n°313, p. 46 : « L'assiette 
de l'impôt ne sera calculée différemment pour le membre de l'Académie française et le bandit 
de grand chemin. » 
4 BOKDAM-TOGNETTI Emilie, L'académicien et le brigand : réflexions autour du concept 
d'amoralisme du droit fiscal, RJF 2012, p. 883 
5 MARTINET F. et ANGOTTI A., Conseil d'Etat et Cour de cassation, juges de l'impôt : étude 
comparative (troisième volet). La fiscalité civile et pénale, ou la fable du chêne et du roseau, DF 
n° 40, 2013, ét. 454 
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et anime la doctrine. Cette situation motive, en partie, notre thèse qui milite pour une 

réforme de la solidarité du dirigeant au passif fiscal. 

4. Le mécanisme de la solidarité fait tomber l'obstacle de l'étanchéité des 

patrimoines entre la personne morale et son dirigeant en désignant ce dernier comme 

coobligé aux dettes fiscales du redevable. La pratique démontre que si les effets de la 

solidarité ont pour conséquence de faire tomber l'obstacle de l'étanchéité des 

patrimoines entre la personne morale qu'est la société et son dirigeant personne 

physique ;Ƌu͛il soit assoĐiĠ ou ŶoŶͿ, les bénéfices tirés, par le Trésor public, de cette 

action sont souvent minces au regard du caractère exorbitant que le législateur a 

attribué à cette solidarité fiscale par décision du juge. Il n'en reste pas moins que le 

mécanisme de la solidarité déclinée en solidarité patrimoniale au passif fiscal dispose 

d'une place à part entière qui mérite à notre sens d'être remise en avant au regard des 

contraintes actuelles tant sur le fond que sur sa forme. Sur le fond, la solidarité 

patrimoniale fiscale du dirigeant repose sur une logique de responsabilité avec faute. 

5. La solidarité fiscale patrimoniale renvoie à la responsabilité du dirigeant dès 

lors Ƌu’il faut dĠmontrer une faute : soit un lien de causalité comme pour la solidarité 

de l'article L 267 du LPF soit une fraude c'est-à-dire une faute intentionnelle comme 

pour la solidarité de l'article 1745 du CGI. Qu'il s'agisse de la solidarité fiscale civile ou 

pénale, c'est à dire prononcée par le juge de la responsabilité civile (LPF, art. L. 267) ou  

le juge répressif (CGI, art. 1745), la démonstration de la faute du dirigeant dans l'origine 

du passif fiscal justifie qu'elle soit prononcée avec l'intervention et sous le contrôle de 

l'un ou l'autre juge selon le texte sur lequel l'administration réclame la solidarité au 

passif fiscal. En effet, soit il est démontré que le dirigeant est responsable du fait de ses 

manquements graves et répétés soit du fait de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses soit aloƌs 

qu'une condamnation pour fraude fiscale a été prononcée et donc que le caractère 

intentionnel de l'omission ou la minoration à l'origine du passif fiscal soit caractérisée. ll 

faut souligner que les éléments de preuve sont fournis par l'administration et collectés à 

l'occasion de ses investigations ou de ses procédures de contrôles. 
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6. La solidarité patrimoniale du dirigeant au passif fiscal a pour objectif d'ouvrir 

une voie de recouvrement supplémentaire à l'Administration fiscale. Cette situation 

soulève d'autant plus l'interrogation que la solidarité a, au cas présent, vocation à offrir 

au Trésor public un autre débiteur que la seule personne de la société redevable de la 

dette fiscale, en la personne de son dirigeant ;et ĐoŶtƌaƌieƌ le Đas ĠĐhĠaŶt l͛ĠtaŶĐhĠitĠ 

des patrimoines lorsque celui-ci est associé). En prononçant la solidarité, le juge civil ou 

pénal, désigne un codébiteur pour une même dette fiscale auprès duquel 

l'Administration fiscale aura tout loisir de déployer son arsenal pour recouvrer les 

sommes dues. Ainsi, les mesures de recouvrement et notamment les mesures 

conservatoires visent le dirigeant devenu, du fait de sa solidarité, codébiteur de la dette 

fiscale de la société. Avis à tiers détenteur, hypothèque légale, saisie… menacent 

directement le patrimoine du dirigeant alors que la société qu'il dirige a, le plus souvent, 

disparu entre les mains d'un liquidateur judiciaire. La solidarité patrimoniale au passif 

fiscal est donc à la fois redoutée et redoutable. 

7. Cette solidarité est pour autant délaissée par le législateur malgré un contexte 

de crise des comptes publics et de lutte renforcée contre la fraude fiscale. La situation 

des comptes publics mobilise le législateur depuis plusieurs années et encore davantage 

depuis la crise financière mondiale de 2008. La crise des finances publiques est 

structurelle. Celle-ci n'est plus à démontrer. La révision générale des politiques publiques 

(RGPP) qui s'est ŵis eŶ œuvƌe de ϮϬϬϳ à ϮϬϭϮ avait pour mission notamment la 

diminution des dépenses publiques. Mais elle a laissé la place à une rigueur fiscale 

accrue concomitamment à la Modernisation de l'action publique (MAP) entamée en 

2012. La Ƌuġte de Ŷouvelles ƌeĐettes fisĐales s͛est aĐĐƌue, la pƌessioŶ fisĐale dĠŶoŶĐĠe au 

gré des lois de finances et lois de finances rectificatives traduit manifestement la volonté 

des pouvoirs publics de maintenir le cap vers un assainissement des finances publiques 

dans un environnement devenu très contraint à la fois par les engagements 

communautaires de la France, le ralentissement chronique de l'économie française et les 
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ŶĠĐessaiƌes ƌĠfoƌŵes stƌuĐtuƌelles eŶgagĠes paƌ le pouvoiƌ eǆĠĐutif Ƌuel Ƌu͛il soit depuis 

presque 10 ans.  

Dans ce contexte auquel s'est ajoutée une succession d'affaires médiatisées, la lutte 

contre la fraude fiscale est devenue une priorité pour les pouvoirs publics qui sont 

attachés à étoffer l'arsenal législatif et équiper à la fois l'institution judiciaire, mais 

également l'Administration fiscale d'outils juridiques et de moyens nouveaux6. La loi n° 

2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande 

délinquance économique et financière, publiée au journal officiel du 7 décembre 2013, 

s͛iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe du pƌojet gouveƌŶeŵeŶtal de moralisation de la vie publique et en 

constitue le second volet, dans la continuité de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie publique. Elle répond au souci de renforcer la 

poursuite et la répression des infractions les plus graves ou complexes en matière 

économique, financière et fiscale. La fraude fiscale et les atteintes à la probité méritent 

sans doute d͛ġtƌe tƌaitĠes aveĐ uŶe paƌtiĐuliğƌe sĠvĠƌitĠ eŶ Đe Ƌu e͛lles soŶt de Ŷatuƌe à 

mettre en péril le pacte social. De surcroit cette délinquance a connu au cours des 

dernières années des évolutions significatives tenant à la mondialisation de la criminalité 

et au fait Ƌu͛elle s͛appaƌeŶte de plus de plus à la ĐƌiŵiŶalitĠ oƌgaŶisĠe « ĐlassiƋue ». La 

dissémination des actifs des délinquants, le recours à des montages opaques de plus en 

plus Đoŵpleǆes iŵpliƋuaŶt uŶe ŵultipliĐitĠ de fluǆ et d͛iŶteƌveŶaŶts au Ŷiveau 

international, rend les investigations particulièrement délicates à mener. Il était donc 

nécessaire de renforcer tant les outils que les peines applicables aux faits les plus graves 

eŶ la ŵatiğƌe. C͛est afiŶ de ƌĠpoŶdƌe à Đes oďjeĐtifs Ƌue la loi Ŷ° ϮϬϭϯ-1117 du 6 

décembre 2013 institue deux réformes significatives. 

                                                           
6 L. n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la 
grande délinquance économique et financière et Circulaire du 23 janvier 2014 relative à la 
présentation de la loi n° 2013-1117 en date du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la 
fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière. 
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En premier lieu, elle crée un Procureur de la République financier, placé, aux côtés du 

Procureur de la République de Paƌis, sous l͛autoƌité du procureur général près la Cour 

d͛appel de Paƌis, à ĐoŵpĠteŶĐe ŶatioŶale ĐoŶĐuƌƌeŶte, eŶ ŵatiğƌe d͛atteiŶtes à la pƌoďitĠ 

complexes, de fraude fiscale en bande oƌgaŶisĠe ou Đoŵpleǆe, d e͛sĐƌoƋueƌies à la TVA 

complexe, de blanchiment de ces délits et à compétence nationale exclusive en matière 

de délits boursiers. 

En second lieu, elle procède à une refonte du dispositif de lutte contre la fraude fiscale, 

notamment par un renforcement de son cadre juridique (aggravation des peines, 

alloŶgeŵeŶt de la pƌesĐƌiptioŶ, ŵoǇeŶs spĠĐifiƋues ĐoŶfiĠs à l A͛dministration fiscale et à 

l͛autoƌitĠ judiĐiaiƌeͿ et paƌ uŶe aŵĠlioƌatioŶ des ƌelatioŶs eŶtƌe l A͛dministration fiscale et 

l͛autorité judiciaire7.  

8. La TVA, au Đœuƌ des eŶjeux fisĐaux, doit soulever la question de la solidarité. Si 

la lutte ĐoŶtƌe la fƌaude fisĐale patƌiŵoŶiale iŶteƌŶatioŶale est au Đœuƌ de l'aĐtualitĠ 

(notamment traduite par le succès du Service de traitement des déclarations 

rectificatives - STDR), la fraude à la TVA, au regard de son importance en valeur absolue 

comme de la dépendance des recettes fiscales vis-à-vis de cette taxe, reste une priorité 

complexe. À l'occasion du rapport d'information déposé par la Commission des finances, 

de l'économie générale et du contrôle budgétaire relatif à la gestion et au contrôle de la 

TVA du 9 mars 2012, Ch. BABUSIAUX, président de la première chambre de la Cour des 

comptes, rappelle que « l'ensemble des éléments à notre disposition nous permet 

d'estimer à environ 10 milliards d'euros la fraude à la TVA ». Ce montant est d'ailleurs 

rappelé par MM. les députés N. DUPONT-AIGNAN et A. BOCQUET mais pour « les 

Đaƌƌousels de TVA Ƌui soŶt aujouƌd͛hui uŶe pƌatiƋue gĠŶĠƌalisĠe Ƌui coûte au moins 10 

ŵilliaƌds d͛euƌos ĐhaƋue aŶŶĠe à la FƌaŶĐe ». À l'occasion de leur rapport d'information 

du 9 octobre 2013, les députés relèvent qu' « une étude réalisée à la demande de la 

Commission européenne, estime la fraude totale aux prélèvements obligatoires dans 

                                                           
7 Circulaire du 23 janvier 2014 relative à la présentation de la loi n° 2013-1117 en date 
 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 
économique et financière 
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l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe à Ϯ ϬϬϬ ŵilliaƌds d e͛uƌos, ĐoŶtƌe ϭ ϬϬϬ ŵilliaƌds aŶtĠƌieuƌeŵeŶt. 

Pour la TVA, la perte ou « VAT Gap » est ĐhiffƌĠe aveĐ pƌĠĐisioŶ à ϭϵϯ ŵilliaƌds d͛euƌos 

paƌ aŶ, soit ϭ,ϱ% du PIB euƌopĠeŶ. L͛Ġtude a ĠtĠ puďliĠe suƌ le site de la Commission 

européenne le 20 septembre 2015. Les deux États membres où elle est estimée la plus 

iŵpoƌtaŶte soŶt : l͛Italie ;ϯϲ,ϭ ŵilliaƌds d e͛uƌos paƌ aŶͿ et la FƌaŶĐe ;ϯϮ,Ϯ ŵilliaƌds 

d͛euƌos paƌ aŶͿ. L͛AlleŵagŶe ;Ϯϳ ŵilliaƌds d͛euƌosͿ et le ‘oǇaume-Uni (19,5 milliards) sont 

eŶ ƌetƌait. “uƌ Đe total, les Đaƌƌousels ƌepƌĠseŶteƌaieŶt le tieƌs, soit ϭϬ ŵilliaƌds d͛euƌos 

paƌ aŶ. Cette estiŵatioŶ est tƌğs laƌgeŵeŶt supĠƌieuƌe à Đelle des ϭϬ ŵilliaƌds d e͛uƌos 

par an au total, pour la totalité de la fraude à la TVA, encore récemment rappelée au 

Sénat par M. Pierre MOSCOVICI alors ŵiŶistƌe de l͛Économie et des Finances. On peut 

s͛ĠtoŶŶeƌ de Đe Ƌue le ŵiŶistğƌe ŵiŶoƌe Đe phĠŶoŵğŶe, Đaƌ Đet ĠĐaƌt de ϭ à ϯ Ŷe sauƌait 

s͛eǆpliƋueƌ uŶiƋueŵeŶt par des questions de méthode. Le rapport d'information relatif à 

la gestion et au contrôle de la TVA dénonce des outils de lutte contre la fraude à la TVA 

sous exploités du fait d'un cadre juridique strict et en particulier la flagrance fiscale qui 

vise essentiellement la mise en évidence d'activités occultes. Mais celle-ci ne se prête 

pas aux minorations de recettes, l'utilisation abusive d'un régime simplifié d'imposition 

ou la défaillance déclarative. Ainsi, l'appropriation de ces nouveaux outils par 

l'Administration fiscale n'est pas aisée dès lors que « ces procédés sont perçus non sans 

raison par l'administration comme présentant un caractère exceptionnel » et que « la 

retenue qui en découle, particulièrement à la DGFiP [Direction Générale des Finances 

Publiques], est renforcée par le cadre juridique complexe où s'inscrivent ces 

démarches ». L͛ eǆpĠƌieŶĐe des seƌviĐes dĠdiĠs au ĐoŶtƌôle fisĐal affiƌŵeƌa ou ŶoŶ Đe 

sentiment.  

9. Au-delà, Đ’est ĠgaleŵeŶt la ƋuestioŶ de l'effiĐaĐitĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt Ƌui est 

posée. Si la question de l'efficacité de la lutte contre la fraude fiscale est désormais 

oŵŶipƌĠseŶte daŶs les aĐtioŶs ƌĠpƌessives de l A͛dministration fiscale, la problématique 

plus générale de la prévention des défaillances des redevables reste sous-jacente. 

L'impératif du recouvrement des créances fiscales est incontournable et s'illustre 
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notamment par la responsabilité personnelle et pécuniaire de l'agent comptable chargé 

du recouvrement au sein de la DGFiP. L'article 60 de la loi 63-156 du 23 février 1963 de 

finances pour 1963 pose notamment le principe selon lequel « quel que soit le lieu où ils 

exercent leurs fonctions, les comptables publics sont personnellement et 

pécuniairement responsables du recouvrement des recettes [...] ». Par deux arrêtés du 

19 mars et 23 juillet 2010 portant création de pôles de recouvrement spécialisé dans les 

services déconcentrés de la Direction Générale des Finances Publiques, la DGFiP a 

modifié son organisation afin de créer des postes comptables dans des structures 

dédiées au recouvrement spécialisé (pôle de recouvrement spécialisé ou « PRS ») afin 

d'engager ou poursuivre toute procédure visant au recouvrement des créances qu'il a 

prise en charge directement ou dont la responsabilité lui a été transférée par un autre 

comptable du département. Si la création de telles structures répond au besoin de 

l'Administration fiscale de se doteƌ des ŵoǇeŶs adaptĠs afiŶ de ŵettƌe eŶ œuvƌe les 

outils juridiques et mesures de recouvrement permettant de satisfaire à sa mission de 

recouvrement des créances fiscales, le rapport d'information n°4467 du 9 mars 2012 

relatif à la gestion et au contrôle de la TVA est nuancé sur ces structures. « Les PRS sont 

dans l'immédiat orientés vers le recouvrement des créances des particuliers. Pour la TVA, 

les services territorialement compétents sont les services des impôts des entreprises 

(SIE) ce qui s'explique par le fait que ces derniers ont préservé toutes leurs prérogatives 

quant au recouvrement de la TVA. Et de souligner le constat selon lequel « les enjeux du 

recouvrement doivent donc être pris en compte dès les premières étapes du contrôle 

fiscal » tout particulièrement en matière de TVA. Cette situation ne remet pas en cause 

la pertinence des pôles de recouvrement forcé auxquels sont confiées « les procédures 

qui demandent le plus de technicité, de savoir-faire et d'investissement de la part des 

agents des postes comptables8 ». 

                                                           
8 BECQ L et VALES J-M., Une démarche emblématique de la mise en place de la DGFiP : la 
réingénierie des procédures de recouvrement forcé, Gestion et Finances publiques, n°8-9, août-
septembre 2010 
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10. Les droits et garanties du dirigeant-contribuable ne peuvent alors pas être 

ignorés. La mise en cause d'un contribuable par l'engagement d'une procédure de 

rectification initiée par l'Administration fiscale est le lieu de ce que certains praticiens 

peignent en véritable « poker fiscal9 » tout particulièrement en matière de contentieux 

d'assiette ce que nous ne pouvons pas raisonnablement contrarier tant l'expression est 

parfois appropriée. Or, les droits du contribuable se sont trouvés renforcés à plusieurs 

reprises. Le législateur a, un temps, mobilisé son effort législatif afin d'accorder 

davantage de garanties aux contribuables vérifiés face à une Administration fiscale 

« inquisitrice ». Le sujet n'est pas nouveau et se rappelle aux lecteurs assidus 

régulièrement10. En matière de solidarité fiscale patrimoniale, le dirigeant comme 

l'Administration fiscale se trouve en situation d'apporter ou de contrarier la preuve de la 

responsabilité. La place de la preuve en droit fiscal est essentielle11 tout particulièrement 

lorsque, en l'occurrence, le juge est sollicité. En la matière, la question des droits du 

dirigeant-contribuable est soulevée à la fois s'agissant de l'assiette de l'impôt, mais 

également de son recouvrement. 

11. Il faut aloƌs ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌu’il Ŷ’est pas eŶvisageaďle d’iŵagiŶeƌ uŶe solidaƌitĠ 

patrimoniale du dirigeant automatique. À la lecture des articles L. 267 du LPF et 1745 

du CGI, l'étendue de la solidarité fiscale patrimoniale légitime l'intervention du juge dès 

lors que la faute du dirigeant (fraude fiscale ou manquements graves et répétés aux 

obligations fiscales) doit être retenue par celui-ci. Cette « solidarité-responsabilité », 

telle qu'elle est conçue, n'a pas d'autre voie d'application que le juge. Il n'est pas 

concevable, dans une volonté de lutter contre la fraude fiscale, de désigner par 

disposition expresse un débiteur solidaire en la personne du dirigeant. Le droit spécial 

des soĐiĠtĠs oƌgaŶise, Đeƌtes, l͛ĠteŶdue de la ƌespoŶsaďilitĠ de l͛assoĐiĠ auǆ dettes 

                                                           
9 ANGOTTI A. et MARTINET F., Conseil d'Etat et Cour de cassation, juge de l'impôt : étude 
comparative (deuxième volet) – La fiscalité civile et pénale, ou la fable du chêne et du roseau, 
DF, n° 39, septembre 2013, 435 
10 COLLIN P., Les garanties du contribuable, Les cahiers dela fonction publique, juin 2013, 
n°333, p. 36 et s. 
11 BONNET A., La charge de la preuve en contentieux fiscal, DF, n°49, 5 décembre 2013, 535 
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sociales, il est utile de souligner ce qui sera répété dans notre propos, à savoir : il Ŷ͛Ǉ a 

pas lieu de ĐoŶfoŶdƌe la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal d͛uŶe paƌt et la 

ƌespoŶsaďilitĠ de l͛assoĐiĠ auǆ dettes soiĐales d͛autƌe paƌt. Voilà en quoi réside 

certainement le caractère exorbitant de ces deux textes : leur champ d'application très 

large qui motive l'intervention du juge et donc des difficultés qui relèvent tant du 

contentieux d'assiette que du recouvrement.  

12. Les droits et garanties du contribuable-dirigeant dont la solidarité est 

recherchée doivent être préservés. Il est clair que la solidarité fiscale du dirigeant 

prévue expressément par l'article L. 267 du LPF porte en son sein l'intervention du juge 

puisque cette solidarité est, littéralement, causale entre un manquement ou une fraude 

d'une part et l'impossibilité de recouvrer le passif fiscal d'autre part. Au milieu se situe, 

et c'est ce que le juge est amené à relever, la responsabilité du dirigeant dans le passif 

fiscal. Aussi, s'agissant des conséquences (éventuelles, car non automatiques, 

concernant la solidarité prévue par l'article 1745 du CGI) d'une condamnation pour 

fraude fiscale, deux auteurs12 soulignent conjointement à juste titre que « seul le respect 

du concept d'infraction permet d'interposer un arrière de droit entre une Administration 

fiscale justicière et le contribuable ». Et, « à cette fin, la doctrine a d'ores et déjà émis 

comme solution de bon sens l'instauration d'un sursis à statuer automatique dans le 

cadre de la procédure pénale dans l'attente de la décision du juge de l'impôt, sorte de 

prévalence du fiscal sur le pénal ou tout au moins la prise en considération par le juge 

pénal de la décision du juge de l'impôt13 ». Mais tel n'est à ce jour pas le cas tandis que 

« les redevables solidaires avec le contribuable du paiement de l'impôt, que ce soit en 

vertu d'une disposition légale ou d'une décision de justice, ont qualité pour contester le 

principe ou la quotité, alors même que le redevable légal de l'impôt s'abstiendrait de 

                                                           
12 ANGOTTI A. et MARTINET F., Conseil d'Etat et Cour de cassation, juge de l'impôt : étude 
comparative (troisième volet) – La fiscalité civile et pénale, ou la fable du chêne et du roseau, RF, 
n° 40, octobre 2013, 454 
13 Idem. 
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toute contestation14 ». Cet écueil représente à ce jour une faille béante dans le volet 

pénal de la solidarité fiscale patrimoniale du dirigeant du point de vue des garanties du 

contribuable alors même que la solidarité fiscale pénale patrimoniale « n'a pas la nature 

d'une peine et ne nécessite donc pas d'être motivée15 ».  

Le pƌiŶĐipe du ĐoŶtƌadiĐtoiƌe ;eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs le Đadƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de 

rectification contradictoiƌeͿ doit ƌetƌouveƌ uŶe plaĐe adaptĠe daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de 

la solidarité du dirigeant au passif fiscal.  

13. Le ŵĠĐaŶisŵe de la solidaƌitĠ au Đœuƌ du dƌoit fisĐal : de la solidaƌitĠ à la 

solidarité fiscale du dirigeant au passif fiscal. D'une manière générale, la solidarité peut 

s͛eŶteŶdƌe daŶs uŶ douďle seŶs : tout d͛aďoƌd eŶ ƌĠfĠƌeŶĐe à la solidaƌitĠ ŶatioŶale ou 

familiale avec comme notion sous-jaĐeŶte Đelle de l͛eŶtƌaide puis ĠgaleŵeŶt daŶs uŶ 

ƌappoƌt d o͛ďligatioŶ eŶtƌe uŶ dĠďiteuƌ et soŶ/ses créanciers. Les pères du Code civil de 

1804 ont attribué une place de choix à la solidarité parmi les dispositions organisant les 

oďligatioŶs ;C. Điv. aƌt ϭϭϵϳ et s.Ϳ. Les ĐoŶteŵpoƌaiŶs de l͛apƌğs-gueƌƌe s͛appuieŶt suƌ la 

solidarité pour renouveler les grands principes des droits fondamentaux : « La Nation 

proclame la solidarité et l'égalité de tous les Français devant les charges qui résultent des 

calamités nationales16 ». La ƋuestioŶ de la solidaƌitĠ et de l͛iŵpôt Ŷ e͛st pas ƌĠĐeŶte. Elle 

ƌeste pouƌtaŶt disĐutĠe. D͛ailleuƌs, oŶ peut Điteƌ iĐi la ĐƌitiƋue du pƌiŶĐipe de l͛ĠgalitĠ 

devaŶt l͛iŵpôt poƌtĠe paƌ uŶ illustƌe auteuƌ et sa suďstitutioŶ paƌ le pƌiŶĐipe de 

solidarité17. La solidaƌitĠ oĐĐupe et pƌĠoĐĐupe doŶĐ la fisĐalitĠ autaŶt diƌe l͛iŵpôt. 

L͛ iŵpôt est d'abord prétexte à la solidarité dès que l'on entend par prétexte  la raison 

invoquée, mise en avant, pour cacher le vrai motif d'une action. Ici, il prend le terme de 

« principe » puisƋue le pƌiŶĐipe de solidaƌitĠ à l͛iŵpôt renvoie tout d͛aďoƌd à la ŶotioŶ 

de commuŶautĠ d͛iŶtĠƌġts. OŶ ƌetƌouve Đette « ĐoŵŵuŶautĠ d͛iŶtĠƌġts » à la fois au 

                                                           
14 ARGENTIERI L., La solidarité en matière fiscale : vers la fin de l'exorbitance du droit 
fiscal ?, La revue du Trésor, n°10, octobre 2006 
15 Ibid. 
16 Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 al. 12 
17 LAVIGNE P., La solidaƌitĠ devaŶt l͛iŵpôt, ‘evue de “ĐieŶĐe et lĠgislatioŶ fiŶaŶĐiğƌe, ϭϵϱϴ, p.ϲϲ 
et s. 
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plaŶ ŶatioŶal et faŵilial. L͛ iŵpôt peut ġtƌe iŶvoƋuĠ pouƌ seƌviƌ la solidaƌitĠ ŶatioŶale. Le 

pƌiŶĐipe gĠŶĠƌal est posĠ paƌ l a͛ƌtiĐle ϭϯ de la Déclaration des droits de l'homme et du 

citoyen de 1789 prévoit que « pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 

d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 

répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. » Ce principe est renouvelé à 

l͛oĐĐasioŶ du pƌĠaŵďule de la CoŶstitutioŶ du Ϯϳ oĐtoďƌe ϭϵϰϲ al. ϭϮ. : « La Nation 

proclame la solidarité et l'égalité de tous les Français devant les charges qui résultent des 

calamités nationales. » Nul doute Ƌue l͛iŵpôt soit « un instrument de réalisation de 

l'intérêt général et de solidarité18 ». CitoŶs deuǆ eǆeŵples. Le pƌeŵieƌ est l͛iŵpôt de 

solidaƌitĠ ŶatioŶale de ϭϵϰϱ et le seĐoŶd vise l͛iŵpôt « sécheresse » de 1976. Ici, la 

solidaƌitĠ guide l͛iŵpôt. L͛ iŵpôt de solidaƌitĠ ŶatioŶale forme un exemple significatif. À 

la sortie de la Seconde Gueƌƌe ŵoŶdiale, le CoŶseil de la ƌĠsistaŶĐe s͛attğle à ƌeŵettƌe 

suƌ pieds les pouvoiƌs ƌĠgalieŶs de l͛État fƌaŶçais. Les Đaisses de l͛État sont vides, 

l͛ĠĐoŶoŵie eǆsaŶgue et les Français, jusƋu͛aloƌs divisés, à nouveau réunis, mais avec les 

plaies de Ƌuatƌe aŶŶĠes d͛oĐĐupatioŶ eŶtƌe Résistance et collaboration. Dans ce 

ĐoŶteǆte, l͛oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϰϱ-1820 du 15 août 1945 institue un impôt de solidarité 

nationale. A cette occasion, René PLEVEN, alors ministre des Finances du gouvernement 

marque les esprits : « J͛ai dit Ƌue l͛iŵpôt seƌait diffiĐile à Ġtaďliƌ. Je sais Ƌu͛il deŵaŶdeƌa 

auǆ AdŵiŶistƌatioŶs fiŶaŶĐiğƌes ĐhaƌgĠes de l͛asseoiƌ et de le peƌĐevoiƌ, et suƌtout auǆ 

contribuables, des préoccupations, des soucis, des sacrifices supplémentaires. Mais à 

ceux qui seraient tentés de se laisser aller à la mauvaise humeur, je rappellerai 

simplement ceci : tout Français qui finit cette guerre avec ses bras, sa santé et sa liberté 

est un privilégié ; tout Français Ƌui a pu ĐoŶseƌveƌ, au Đœuƌ de Đette touƌŵeŶte, uŶe 

parcelle de ses biens jadis, de ses épargnes, de son patrimoine, est un favorisé du 

destin19 ». La citation est d͛ailleurs soulignée dans le chapeau de la déclaration idoine à 

                                                           
18 BOUVIER M., Le Monde, 14/10/2013 
19 Déclaration du ministre des Finances à la deuǆiğŵe sĠaŶĐe de l͛AsseŵďlĠe ŶatioŶale du  Ϯϵ 
mars 1945 
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déposer. Un auteur20 rappelle à ce titre que : « Ce prélèvement extraordinaire, qui porte 

à la fois suƌ le patƌiŵoiŶe et suƌ l͛eŶƌiĐhisseŵeŶt ;ƌĠalisĠ eŶtƌe le ϭeƌ jaŶvieƌ ϭϵϰϬ et le ϰ 

juin 1945), est payable en plusieurs échéances. Ses taux sont fortement progressifs : la 

fraction du patrimoine supérieure à 300 millions de francs est taxée à hauteur de 20% 

tandis que les enrichissements supérieurs à 5 millions de francs sont purement et 

simplement confisqués paƌ uŶ tauǆ d͛iŵpositioŶ Ġgal à ϭϬϬ%. Coŵŵe pouƌ les pƌofits 

illicites, ce pƌĠlğveŵeŶt est uŶe ŵesuƌe eǆĐeptioŶŶelle et poŶĐtuelle. L͛ iŵpôt est utilisĠ 

pour renforcer la cohésion nationale et sanctionner ceux qui ont tiré profit de la période 

d͛OĐĐupatioŶ. » Un second exemple, plus récent, est illustré avec « l͛iŵpôt sĠĐheƌesse » 

loƌsƋu'eŶ ϭϵϳϲ, le dĠfiĐit de pƌĠĐipitatioŶ de l͛hiveƌ et uŶe sĠĐheƌesse pƌĠĐoĐe dğs le 

printemps pèse sur la production agricole et embrase les forêts. En juin 1976, il fait en 

ŵoǇeŶŶe ϯϰ° à Paƌis. FiŶ août, le gouveƌŶeŵeŶt ĐoŶfiƌŵe l͛aŶŶoŶĐe du PƌĠsideŶt de la 

République. Une aide exceptionnelle est immédiatement accordée aux éleveurs et 

financée par un impôt exceptionnel qui trouve sa traduction dans la loi de finances 

rectificative pour 197621 qui prévoit : uŶe ŵajoƌatioŶ eǆĐeptioŶŶelle à l͛iŵpôt suƌ le 

ƌeveŶu doŶt le paieŵeŶt pouvait pƌeŶdƌe la foƌŵe d͛uŶe sousĐƌiptioŶ à uŶ eŵpƌuŶt 

libératoire, une contribution exceptionnelle à la charge de certains exploitants agricoles 

dont les recettes étaient supérieures à 800 000 F et une contribution exceptionnelle à la 

Đhaƌge des peƌsoŶŶes ŵoƌales passiďles de l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs. Depuis, la ƋuestioŶ 

d͛uŶ iŵpôt « sécheresse » s͛est à Ŷouveau posĠ eŶ ϮϬϭϭ saŶs tƌaduĐtioŶ effeĐtive au 

plaŶ fisĐal. Les ĐoŶsĠƋueŶĐes ĠtaieŶt ŵoiŶdƌes paƌ ƌappoƌt à ϭϵϳϲ. L͛ iŵpôt, pƌétexte à la 

solidarité, présente un caractère exceptionnel, soit par son fait générateur (calamité 

ŶatioŶaleͿ soit, plus ƌĠĐeŵŵeŶt, paƌ soŶ ĐaƌaĐtğƌe poŶĐtuel. C͛est le Đas eŶ ϮϬϭϮ aveĐ la 

Contribution exceptionnelle sur la fortune22. “i l͛iŵpôt se ŵġle à la solidarité nationale 

Đe Ŷ͛est Ƌu͛eŶ ĐoŶfoƌtaŶt des motivations qui le dépassent (calamité nationale, 

répartition des charges publiques entre concitoyens). Le publiciste y trouve satisfaction 

                                                           
20 DELALANDE N., Les ďatailles de l͛iŵpôt, CoŶseŶteŵeŶt et ƌĠsistaŶĐes de ϭϳϴϵ à Ŷos 
jours, 2014 
21 L. n° 76-978 du 29 octobre 1976 
22 L. n° 2012-958 du 16 août 2012 de finances rectificative pour 2012 
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Đe Ƌui, pouƌ le pƌivatiste Ŷ͛est pas foƌĐĠŵeŶt la pƌeŵiğƌe Đhose à laquelle il peut venir à 

peŶseƌ loƌsƋu͛il s͛agit de tƌaiteƌ de la solidaƌitĠ à l͛iŵpôt. PouƌtaŶt, il existe des 

solidaƌitĠs à l͛iŵpôt Ƌui tƌouvent leur origine non seulement pour satisfaire un objectif 

de recouvrement, mais pour prolonger en quelque soƌte les ƌelatioŶs d͛oďligatioŶs Điviles 

faŵiliales. L͛ iŵpôt « solidaire » Ŷe tƌouve pas à s͛appliƋueƌ eǆĐlusiveŵeŶt au plaŶ 

national. On trouve également sa trace dans les relations familiales, toutes les fois où 

des lieŶs juƌidiƋues d o͛ďligatioŶs soŶt ŶouĠs. C͛est le Đas pour les couples, mais 

ĠgaleŵeŶt eŶtƌe gĠŶĠƌatioŶs. L͛ iŵpôt tƌouve aiŶsi sa plaĐe paƌŵi les ƌappoƌts Đivils. 

D͛ailleuƌs Ƌuoi de tƌğs ĠtoŶŶaŶt aloƌs Ƌue la solidaƌitĠ est uŶe ŶotioŶ Đivile. AiŶsi, il faut 

concevoir la solidarité aux impôts Đoŵŵe ĐoŶfoƌŵe auǆ usages dğs loƌs Ƌu͛elle pƌoloŶge 

les usages sociaux en matière de solidarité. Deux exemples Ŷous peƌŵetteŶt d͛illustƌeƌ 

cette situation. La solidarité fiscale prolonge la solidarité dans le couple. La solidarité 

fiscale vient s'immiscer dans le couple. Ainsi, au plan civil, les rapports entre époux sont 

marqués notamment par la contribution des époux aux charges du mariage23 ainsi que 

l͛oďligation de vie commune entre époux24 ce qui est également le cas pour  les 

partenaires de Pacs25. On ne s͛ĠtoŶŶe pas Ƌu͛eŶ ŵatiğƌe d͛iŵpôt, les Ġpouǆ Đoŵŵe les 

partenaires de Pacs soient soumis à une imposition commune26 laquelle trouve 

également ses effets dans la solidarité au paiement de l͛iŵpôt suƌ les ƌeveŶus et la taxe 

d͛haďitatioŶ27, mais également en matière de solidarité au paiement de l͛iŵpôt de 

solidarité sur la fortune28. La responsabilité solidaire, prévue par les articles 1691 bis du 

CGI et 1723 ter 00-B du CGI supposent qu'il y ait mariage ou conclusion d'un pacte civil 

de solidarité (PACS). Les personnes concernées par le principe de solidarité fiscale sont 

doŶĐ les Ġpouǆ, Ƌuel Ƌue soit leuƌ ƌĠgiŵe ŵatƌiŵoŶial ;la solidaƌitĠ à l͛iŵpôt 

accompagne donc les règles impératives du mariage) et les partenaires liés par un PACS. 

Il s͛agit là d͛uŶe solidaƌitĠ à l͛iŵpôt liĠe à la ĐoŵŵuŶautĠ de vie au ŵġŵe titƌe Ƌue 
                                                           
23  C. civ., art. 214 
24  C.civ., art. 215 
25  C. civ., art. 515-4 
26  CGI, art. 6 
27  CGI, art. 1691 bis 
28  CGI, art. 1723 ter-00 B 
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d͛autƌes oďligatioŶs iŵpĠƌatives. Cette solidaƌitĠ fisĐale s'appliƋue ĠgaleŵeŶt peŶdaŶt 

l'instance de divorce, après le divorce et en cas de rupture de la vie commune, s'il reste 

des sommes à payer au titre de l'imposition commune. Depuis le 1er janvier 2008, 

chacun des époux ou des partenaires liés par un PACS dont la responsabilité est mise en 

jeu peut adresser à l'administration une demande en décharge de son obligation légale 

de paiement, conformément aux dispositions du II de l'article 1691 bis du CGI, issues de 

l'article 9 de la loi de finances pour 2008. Par ailleurs, si la décharge de responsabilité 

solidaire lui a été accordée, il peut également, en application de l'article 1691 bis III du 

CGI présenter une demande de remise gracieuse de la fraction d'impositions restant à sa 

charge. Enfin, en cas de rejet de sa demande de décharge de responsabilité solidaire, 

chacun des époux en situation de gêne ou d'indigence peut également présenter une 

demande de remise gracieuse de la totalité des impositions en application de l'article L. 

247 du LPF. Seules les personnes divorcées ou séparées peuvent introduire une demande 

de décharge de responsabilité solidaire en application du II de l'article 1691 bis du CGI. 

EŶ ƌĠsuŵĠ, iĐi, la solidaƌitĠ à l͛iŵpôt Đesse le plus aisément, avec la rupture de la vie 

commune laquelle traduit matériellement et civilement le plus souvent la fin des 

oďligatioŶs ŶĠes du ŵaƌiage. AiŶsi, le Code Đivil Ŷ͛ouďlie pas les desĐeŶdants avec 

ŶotaŵŵeŶt l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe eŶtƌe asĐeŶdaŶts et desĐeŶdaŶts sans distinction (C. 

civ. art. 205, 20629). L'article 1682 du CGI prévoit que « le rôle, régulièrement mis en 

recouvrement, est exécutoire non seulement contre le contribuable qui y est inscrit, 

mais contre ses représentants ou ayants cause. » Le régime de solidarité qui en résulte 

concerne les représentants du contribuable (tuteur, administrateur des biens d'un 

mineur), mais surtout doit-on penser à ses ayants cause (héritiers et légataires). Les 

ayants cause sont responsables des impositions du contribuable décédé en tant que 

continuateurs de la personne du défunt, mais aussi en tant que tiers détenteurs de biens 

lui ayant appartenu. Ils peuvent donc être poursuivis, soit personnellement sur 

                                                           
29 Il s'agit de textes entrés en vigueur en 1919 : à l͛oƌigiŶe la ƋuestioŶ affeĐte 
particulièrement les parents et beaux-parents vis à vis des veuves Đe Ƌui à l͛heuƌe aĐtuelle Ŷ e͛st 
plus du tout le Đas voiƌe ŵġŵe l͛iŶveƌse 



28| P a g e  

 

l'ensemble de leurs biens, mais jusqu'à concurrence de leur part contributive dans les 

charges successorales, soit, réellement, dans les conditions fixées à l'article L.262 du LPF. 

EŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, s͛agissaŶt de l͛iŵpôt, il faut souligŶeƌ Ƌue la solidarité des ascendants 

envers leurs ayants cause est, eŶ ŵatiğƌe d͛iŵpôt, à seŶs uŶiƋue. C͛est tout autaŶt 

flagrant en matière de succession, car les descendants sont contraints à une solidarité 

aux droits de succession entre eux (de leurs parents) en ƋualitĠ d͛hĠƌitieƌs ;CGI, aƌt. 

1709) : « Les droits des déclarations des mutations par décès sont payés par les héritiers, 

donataires ou légataires. Les cohéritiers, à l'exception de ceux exonérés de droits de 

mutation par décès, sont solidaires. » Dès lors que le conjoint survivant est exonéré 

(depuis 2007 avec la loi TEPA30Ϳ, il est de faĐto eǆĐlu du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de la 

solidarité ce qui, par contre, renforce mathématiquement celle entre héritiers. Les droits 

des hĠƌitieƌs Ŷ͛eŶ soŶt pas ŵoiŶs dĠfeŶdus par la jurisprudence (Cour de cassation) 

ƋuaŶt à l͛aĐtioŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ : la solidaƌitĠ ĐoŶtƌaiŶt l A͛dministration fiscale à 

mener le contradictoire avec chacun des héritiers solidaires31. La solidarité n'est pas 

seulement un prétexte à la solidarité fiscale, mais également une « raison » de l͛iŵpôt. 

L͛ autƌe aspeĐt de la solidaƌitĠ se ƌĠvğle loƌsƋue Đelle-ci devient la raison qui explique et 

justifie l͛iŵpôt Ƌue celui-ci soit supporté par une autre personne que celle du redevable. 

La solidarité fiscale s'immisce également dans la fratrie lors des successions avec une 

solidarité fiscale des héritiers et ayants droit entre eux. Le mécanisme de la solidarité 

fiscale permet alors à l'administration de prévoir la désignation soit de manière 

automatique soit par décision du juge, la désignation d'un codébiteur solidaire au passif 

fiscal. On doit alors désigner selon que la solidarité fiscale soit expresse, c'est-à-dire 

pƌĠvue paƌ uŶ teǆte eŶĐadƌaŶt l'iŵpôt visĠ et les ĐoŶditioŶs de ŵise eŶ œuvƌe soit Ƌue la 

solidarité fiscale soit patrimoniale, c'est à dire sans autres limites que l'importance du 

passif fiscal toutes impositions confondues, et alors cette solidarité fiscale patrimoniale 

repose, à ce jour, sur la démonstration d'une faute et donc l'intervention du juge.  

                                                           
30 L. n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat 
31 Cass. com., 18 novembre 2008, n°07-19762 ; Cass. com., 7 avril 2010, n°09-14516 
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14. La solidarité fiscale par disposition expresse de la loi fiscale offre plusieurs 

illustrations. Les dispositions du CGI prévoient trois cas de responsabilité solidaire pour 

le paiement des impôts directs, à la charge respectivement du cessionnaire d'un fonds 

de commerce, du cessionnaire d'une entreprise non commerciale et du propriétaire non 

exploitant de fonds de commerce. Le 1 de l'article 1684 du CGI vise les cas de cession 

d'une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou minière. Le 2 de l'article 1684 

du CGI vise les cas de cession à titre onéreux soit d'une charge ou d'un office, soit d'une 

entreprise libérale ou du droit d'exercer une profession non commerciale. Dans les deux 

cas, le successeur du contribuable peut être rendu responsable solidairement avec son 

prédécesseur du paiement de l'impôt sur le revenu afférent aux bénéfices réalisés par ce 

dernier pendant l'année de la cession jusqu'au jour de celle-ci ainsi qu'aux bénéfices de 

l'année précédente lorsque, la cession étant intervenue pendant le délai normal de 

déclaration, ces bénéfices n'ont pas été déclarés avant la date de la cession. Le 3 de 

l'article 1684 établit un régime de solidarité entre le propriétaire d'un fonds de 

ĐoŵŵeƌĐe et l'eǆploitaŶt de l'eŶtƌepƌise. D͛autƌe part, le Code général des impôts 

prévoit un régime de responsabilité solidaire applicable au recouvrement de certains 

impôts directs dus par les locataires au moment de quitter les lieux. Il s'agit de la 

solidarité du propriétaire de ces logements ou locaux donnés en location. En vertu des 

articles 1686 et 1687 du CGI, les propriétaires et, à leur place, les principaux locataires, 

peuvent être tenus d'acquitter la taxe d'habitation ou la cotisation foncière des 

entreprises dues par les locataires qui ont déménagé. Les textes opèrent la distinction 

entre les locations ordinaires et les locations meublées (synonyme de local loué en 

garni). Les propriétaires peuvent dégager leur responsabilité et, à leur place, les 

principaux locataires, qui ont informé, dans le délai prescrit par les textes, le comptable 

des finances publiques du déménagement de leur locataire. Toutefois, en matière de 

location meublée, d'une part, et en matière de cotisation foncière des entreprises, 

d'autre part, les propriétaires et principaux locataires ne peuvent s'exonérer de leur 

responsabilité par ce moyen. L'article 1688 du CGI fixe la responsabilité des loueurs de 

bureaux meublés en matière de paiement des impôts dus par leurs locataires, qui 
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doivent verser au Trésor à ce titre, par l'intermédiaire du propriétaire, une consignation 

correspondant à 25 % du prix de la location. Ici, la solidarité trouve sa raison dès lors que 

la solidaƌitĠ à l͛iŵpôt s͛iŵŵisĐe daŶs les lieŶs issus d͛uŶe opĠƌatioŶ Ƌui ĐoŶstitue soŶ fait 

générateur. Face à un redevable défaillant, la solidarité est employée au service de 

l͛iŵpôt au dĠtƌiŵeŶt d͛uŶ tiers, ŵais pas Ŷ͛iŵpoƌte leƋuel : celui partie prenante au fait 

générateur. Ainsi, le lien contractuel (entre cédant et cessionnaire ou entre bailleur et 

locataire) est, sans le dire, le trait d'union entre solidarité et impôt. On trouve ainsi une 

siŵilitude aveĐ Đe Ƌui a ĠtĠ ĠvoƋuĠ à l͛oĐĐasioŶ de la solidaƌitĠ à l͛iŵpôt et l͛eŶtƌaide 

faŵiliale. NĠaŶŵoiŶs, il s͛agit iĐi d͛uŶ lieŶ pĠĐuŶiaiƌe, ĐoŶtƌaĐtuel ĠtƌaŶgeƌ à toute 

« entraide » née des habitudes sociales et traduites civilement. 

15. La solidaƌitĠ à l͛iŵpôt Ŷ e͛st pas toujouƌs autoŵatiƋue. Deuǆ aĐtioŶs peƌŵetteŶt à 

l͛iŵpôt d͛ġtƌe recouvré aupƌğs d͛uŶ tieƌs ŵettaŶt aiŶsi eŶ œuvƌe le ŵĠĐaŶisŵe de la 

solidarité civile appliƋuĠe à l͛iŵpôt. L͛aĐtioŶ devaŶt le juge de la ƌespoŶsaďilitĠ est 

pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF ;ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs ou ŵaŶœuvƌes 

fƌauduleusesͿ. Il s͛agit d͛uŶe aĐtioŶ à voĐatioŶ patƌiŵoŶiale : la solidarité fait ici le lien 

eŶtƌe l͛iŵpôt du redevable et la responsabilité du coobligé. La procédure prévue à 

l'article L. 267 du LPF permet, à certaines conditions, de rendre les dirigeants 

solidairement responsables du paiement de l'impôt dû par les personnes morales ou 

groupements qu'ils dirigent. Il s'agit d'une action d'ordre patrimonial, propre au droit 

fiscal, indépendante des procédures qui relèvent des dispositions pénales, civiles ou 

ĐoŵŵeƌĐiales. EŶ Đas de ŵise eŶ œuvƌe des dispositioŶs lĠgales, le teǆte doŶŶe au 

Trésor public une garantie de paiement au moyen de la solidarité du coobligé, sans que 

la décision de justice ne fasse naître une nouvelle créance. Il n'y a donc pas novation et 

substitution d'un débiteur à un autre au sens de l'article 1271 du Code civil. Une autre 

action est possible devant le juge répressif et prévu paƌ l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI. EŶ veƌtu de 

l'article 1745 du CGI, en effet, tous ceux qui ont fait l'objet d'une condamnation 

définitive prononcée en application des articles 1741 (délit général de fraude fiscale) et 
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suivants du CGI, peuvent32 être solidairement tenus, avec le redevable légal de l'impôt 

fraudé, au paiement de cet impôt ainsi qu'à celui des pénalités fiscales y afférentes. Les 

articles 1741 et suivants du CGI définissent la plupart des délits fiscaux. Parmi ces textes 

répressifs, les plus fréquemment utilisés sont l'article 1741 du CGI, réprimant le délit 

général de fraude fiscale et l'article 1743-1° du CGI qui punit l'omission d'écritures 

comptables et la passation d'écritures inexactes ou fictives. Certaines infractions fiscales, 

telles que, par exemple, le délit d'escroquerie en matière de TVA, sont visées 

directement par une disposition spécifique du Code pénal (article 313-1) sans pour 

autant prévoir, dans ce dernier cas, la solidarité du condamné. Les peines sanctionnant 

le délit de fraude fiscale comportent, le cas échéant, à côté de peines principales, des 

peines dites complémentaires et accessoires, mais la solidarité de l'article 1745 du CGI 

est une mesure distincte, sur laquelle le juge est appelé à statuer, à condition qu'elle soit 

expressément demandée par l'administration. Le juge répressif en effet, apprécie 

souverainement s'il y a lieu de mettre à la charge de la personne condamnée l'obligation 

solidaire pour le paiement des droits fraudés et des pénalités. Cette mesure est donc à la 

fois distincte et indissociable de la procédure réprimant la fraude fiscale. On observe 

alors que la solidarité est transversale au droit fiscal et a fortiori à l͛iŵpôt. La solidaƌitĠ 

officie telle une fonction multiple où se côtoie sous le même terme à la fois une 

solidaƌitĠ à l͛iŵpôt faĐe auǆ « calamités nationales », mais également une solidarité 

« forcée » doŶt le seul oďjeĐtif est le ƌeĐouvƌeŵeŶt et la pĠƌeŶŶitĠ de l͛iŵpôt à laƋuelle 

elle profite. On se situe bien dans un rapport direct entre solidarité et impôt et donc dès 

lors que la « fonction » désigne le rôle joué par un élément dans un ensemble, 

l͛eŶseŵďle est alteƌŶativeŵeŶt foƌŵĠ paƌ l͛iŵpôt ou la solidaƌitĠ seloŶ la fiŶalitĠ visĠe. 

La question alimente également celle de la place du droit fiscal dans notre ensemble de 

ƌğgles. “i l a͛utoŶoŵie du dƌoit fisĐal s e͛st révélée une « tarte à la crème » comme le 

soulignait M. COZIAN, pourquoi ne pas invoquer une certaine « souveraineté » de 

                                                           
32 Il faut souligŶeƌ Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ a auĐuŶe autoŵatiĐitĠ daŶs soŶ appliĐatioŶ 
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l͛iŵpôt33 dont la solidarité34 participe à démontrer l'exclusivité des règles fiscales et leur 

indépendance face aux dispositions civiles, commerciales ou pénales. 

16. La solidarité fiscale est d'essence civile avec pour origine la notion de dommage 

et de responsabilité. La solidarité, comme la responsabilité, trouvent leurs sources dans 

les dispositions civiles de notre droit. Ainsi, l'article 1200 du Code civil avant la réforme 

du droit des contrats posait déjà le principe selon lequel « il y a solidarité de la part des 

débiteurs, lorsqu'ils sont obligés à une même chose, de manière que chacun puisse être 

contraint pour la totalité, et que le paiement fait par un seul libère les autres envers le 

créancier. » La solidarité ne se confond pas pour autant avec la responsabilité même si 

dans le langage courant les deux s'associent régulièrement. Si la solidarité va de pair 

avec la notion de débiteur, la responsabilité va de pair avec la notion de faute. Ainsi, 

l'article 1382 du Code civil impose à chacun que « tout fait quelconque de l'homme, qui 

cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ». 

Ainsi, solidarité, débiteur, responsabilité et faute s'associent pour construire ce qui 

aujourd'hui constitue la solidarité fiscale patrimoniale du dirigeant au passif fiscal. On 

pourrait alors penser que la responsabilité civile suffit à ouvrir la faculté, pour 

l'administration, de réclamer devant le juge la réparation du préjudice qui consisterait 

dans le défaut de recouvrement d'un passif fiscal. Or tel n'est pas le cas. S'il s'agit sans en 

douter d'une action en responsabilité civile, l'action menée, par l'Administration fiscale, 

sur le fondement de l'article 1382 du Code civil, relève d'un intérêt avant tout pratique 

dğs loƌs Ƌue sa ŵise eŶ œuvƌe est ƌĠalisée dans le cadre de sinistres qui sont 

ponctuellement constatés dans l'action en recouvrement conduite par le réseau 

comptable, du fait exclusif de la faute démontrée dans l'action d'un interlocuteur du 

Trésor public, en général un professionnel du droit agissant en qualité de professionnel 

assermenté tel que les notaires, mandataires de justice, séquestres juridiques, huissiers 

de justice, avocats...À chaque constatation d'une faute professionnelle dont l'un ou 

l'autre de ces professionnels du droit peut se rendre responsable et ayant pour 

                                                           
33 Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 al. 12 
34 Ici sont visées ses foƌŵes d͛eǆpƌessioŶ juridiques en particulier fiscales 
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conséquence une perte sèche essuyée par le Trésor public, et à cet égard les exemples 

sont nombreux, il peut s'agir de dividendes attribués à des créanciers chirographaires au 

mépris d'une opposition effectuée par le créancier privilégié, d'une carence dans 

l'exécution d'une mesure de poursuite ayant conduit à un dessaisissement de fonds au 

bénéfice de créanciers intervenant postérieurement... Alors le créancier lésé dans ses 

intérêts, en l'occurrence le Trésor public, dispose du recours de l'engagement de la 

responsabilité civile du professionnel sur le fondement de l'article 1382 du Code civil, et 

ce, dans l'optique d'obtenir réparation de son préjudice à due concurrence, par sa 

condamnation personnelle. Cette action suppose la démonstration d'une faute et d'un 

préjudice chiffrable qui doit s'appuyer sur des faits objectifs constatés en particulier par 

le droit de communication. La nature juridique de cette action en réparation civile doit 

être distinguée de toute finalité répressive qui ne saurait être engagée qu'en présence 

de faits relevant d'une qualification pénale ou d'une faute relevant de l'action en 

solidarité.  

17. La solidarité du dirigeant au passif fiscal et la réforme du droit des obligations. 

Discuter de la solidaƌitĠ de ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale et plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt s͛agissaŶt du 

dirigeaŶt d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale, appelle à ŵoďiliseƌ et faiƌe ƌĠfĠƌeŶĐe à des ŶotioŶs 

tiƌĠes du dƌoit des oďligatioŶs. Il eŶ est aiŶsi ďieŶ eŶteŶdu de l͛oďligatioŶ solidaiƌe eŶ 

premier lieu mais également de la représentation dont nous ne manquerons pas de 

rappeler les contours dès le début de notre propos. La délégation tient aussi une place 

significative notamment pour ses effets en terme de responsabilité. Ces notions, au-delà 

du vocabulaiƌe, Ŷous ƌeŶvoieŶt à l͛iŵpĠƌieuse ŶĠĐessitĠ de pƌoĐĠdeƌ à la ƋualifiĐatioŶ 

juridique. Or, ces notions, inscrites depuis la rédaction du Code civil des français, sont 

(comme toutes celles relatives au droit des obligations) en pleine mutation35. 

L͛oƌdoŶŶaŶĐe du 10 février 201636 concrétise des années de débats37 pour faire évoluer 

                                                           
35   MOLFESSIS N., Droit des contrats : Que vive la réforme, JCP, n°7, 2016, 180 
36  Ord. n°2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime 
général et de la preuve des obligations ; ROBINEAU S., La réforme du droit des contrats, RLDA, 
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notre droit des obligations, en adapter le périmètre, clarifier les définitions et intégrer le 

produit des efforts prétoriens en la matière. Malgré beaucoup de débats38, la doctrine 

salue ces évolutions39. Nous aborderons les points relatifs à notre propos. 

18. La solidarité fiscale se décline selon qu'elle soit prévue par une disposition de la 

loi ou qu'elle soit décidée par le juge comme la solidarité des articles L. 267 du LPF et 

1745 du CGI. L'intervention du juge est prévue par les textes dès lors que, quelle que soit 

la cause de la solidarité, celle-ci ne se présume pas40 sauf à être de plein droit, mais là 

encore la loi le prévoit. Tel est le cas en matière de fiscalité. Et comme le relève un 

auteur sur cette question « outre la défaillance du redevable principal, la qualité de 

redevable solidaire tient à la validité du lien de solidarité. Or, conformément aux 

dispositions de l'article 1202 du Code civil, la solidarité en matière fiscale ne peut être 

ŵise eŶ œuvƌe Ƌu'eŶ veƌtu de stipulatioŶs eǆpƌesses, lĠgales ou ĐoŶtƌaĐtuelles. Les tieƌs 

sont alors obligés, avec le redevable principal, envers l'État au paiement solidaire d'une 

dette fiscale sans qu'une quelconque intervention du juge ne soit nécessairement 

requise pour prononcer la responsabilité41 ». Cet état désigne les solidarités fiscales par 

détermination de la loi ou ce que l'on peut également nommer de solidarité fiscale par 

disposition expresse. A contrario, on trouve les solidarités fiscales par décision du juge, 

                                                                                                                                                                             
mai 2016 ; LEVENEUR L., Présentation générale dela réforme du droit des contrats, du régime 
général et de la preuve des obligations, CCC n°5, mai 2016, dossier 2 
37  Association Henri Capitant : une Commission d'universitaires dirigée par le Professeur 
Pierre Catala a, conformément au voeu émis par le Président de la République Jacques Chirac 
lors des célébrations du bicentenaire du Code civil le 11 mars 2004, élaboré un avant-projet de 
réforme du Livre III du Titre III du Code civil ("Des contrats ou des obligations conventionnelles 
en général"). http://www.henricapitant.org/node/73 ; MOLFESSIS N., Droit des contrats : Que 
vive la réforme, JCP, n°7, 180 
38 MEUNIER G., Droit des contrats : les eŶjeuǆ d͛uŶe ƌĠfoƌŵe, Dalloz, ϮϬϭϲ, p.ϰϭϲ 
39 GUIOMARD P., Les nouveautés de la réforme du droit des obligations, Dalloz act., 15 févr. 
2016 ; MAINGUY D., Rféorme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des 
obligations, JCP A, n°7, 2016, act. 151 
40 C. civ., art. 1202 : « La solidarité ne se présume point ; il faut qu'elle soit expressément 
stipulée.Cette règle ne cesse que dans les cas où la solidarité a lieu de plein droit, en vertu d'une 
disposition de la loi. » 
41 ARGENTIERI L., La solidarité en matière fiscale : vers la fin de l'exorbitance du droit 
fiscal ?, La revue du Trésor, octobre 2006, n°10 

http://www.henricapitant.org/node/73
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dont la solidarité fiscale patrimoniale du dirigeant au passif fiscal, qu'elle soit prononcée 

au visa de l'article L.267 du LPF ou de l'article 1745 du CGI. Le professeur ANCEL 

soulignait d'ailleurs que « Pothier estimait déjà qu'il est de l'intérêt de tous et de chacun 

que le fisc soit le plus riche possible pour soutenir les charges de l'État42 ». C'est 

pourquoi, nous rappelle à juste titre un auteur, « les outils de l'Administration qui ne 

nécessitent pas l'intervention d'une décision de justice se révèlent être particulièrement 

nombreux au point qu'ils semblent constituer la règle43 ». Et pourtant, la solidarité 

fiscale patrimoniale du dirigeant au passif fiscal se distingue manifestement. Son 

caractère exorbitant, souvent souligné, s'expliquerait-elle également par son défaut 

d'automaticité ? Assurément non.  

19. La solidarité fiscale suspendue à l'intervention du juge n'est pas sans poser un 

certain nombre de difficultés théoriques et pratiques. Dès lors qu'il est régulièrement 

rappelé par les juges, et ce de manière incontestable, que la solidarité fiscale 

patrimoniale prévue à l'article L. 267 du LPF et celle prévue à l'article 1745 du CGI n'ont 

ni la même cause, ni le même objet, ni le même demandeur, les deux textes ne sont pas 

exclusifs l'un de l'autre. En d'autres termes, l'Administration fiscale est tout à fait en 

droit de réclamer devant chacun des juges compétents la solidarité fiscale patrimoniale 

d'un même dirigeant sur le fondement de l'article L.267 du LPF auprès du juge de la 

responsabilité et sur la base de l'article 1745 du CGI auprès du juge pénal. Mais tel n'est 

pas le cas dès lors que l'administration se cantonne soit à demander auprès du juge civil 

la solidarité du dirigeant soit à demander au juge pénal que sa condamnation pour 

fraude fiscale s'accompagne de la solidarité du prévenu au passif fiscal. Notre propos 

tend à démontrer que de très nombreuses affaires entrent à la fois dans le champ 

d'application de la solidarité de l'article L. 267 du LPF et de la solidarité de l'article 1745 

du CGI. Mais cette situation ne doit pas occulter le fait qu'à ce jour, la solidarité fiscale 

patrimoniale n'est pas la principale action en recouvrement mise en mouvement par 

                                                           
42 ANCEL P., Privilèges du Trésor, J-Cl. Procédures fiscales, fasc. 580, 2/1994, n°1 
43 CHASTAGNARET M., De la responsabilité fiscale. Responsabilité de l'Administration et 
responsabilité solidaire des tiers, Aix en Provence, PUAM, 2003, p. 324 
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l'Administration fiscale en la personne de l'agent comptable chargé du recouvrement. En 

effet, les intérêts du Trésor public sont  protégés au point que celui-ci dispose de 

nombreux outils, autant d'action en recouvrement, pour garantir le paiement des 

créances fiscales qu'il détient sur les redevables : avis à tiers détenteurs, hypothèques 

légales ou judiciaires, saisies... Ces mesures de recouvrement sont d'ailleurs bien plus 

employées que l'action en solidarité qui représente en terme quantitatif un nombre 

marginal d'affaires. La concurrence des mesures de recouvrement « traditionnelles » est 

rude, Đaƌ plus faĐile à ŵettƌe eŶ œuvƌe ƌĠseƌvaŶt auǆ aĐtioŶs eŶ solidaƌitĠ la plaĐe de 

mesure de dernier recours alors que l'un comme l'autre réclament de mobiliser un 

temps à la mesure de la procédure judiciaire qui la ŵet eŶ œuvƌe. La plaĐe du juge de 

l'impôt illustre le paradoxe de l'action en solidarité dont dispose l'administration. Soit la 

solidarité est recherchée devant le juge civil alors le dirigeant dispose, dans un cadre 

rigoureux, de la faculté de demander et d'obtenir un sursis à statuer auprès du juge de 

l'impôt quant aux impositions mises à la charge du redevable légal en l'occurrence la 

société soit ce sursis est absent toutes les fois où l'Administration fiscale demande que la 

condamnation pour fraude fiscale s'accompagne de la solidarité du prévenu. S'il fut une 

époque où la solidarité fiscale patrimoniale du dirigeant était recherchée à la fois sur le 

fondement de l'article L.267 du LPF et sur l'article 1745 du CGI, tel n'est plus le cas 

depuis une dizaine d'années. Compte tenu de l'impératif budgétaire, il est désormais 

établi que les enjeux guident les moyens mobilisés par l'Administration fiscale. Dans sa 

mission de recouvrement des créances fiscales, l'Administration fiscale arbitre selon les 

situations. Le quantum de droits à recouvrer est un premier indicateur quant à 

l͛oppoƌtuŶitĠ de rechercher la solidarité du dirigeant. Comme nous le verrons dans notre 

propos, la solvabilité de ce dernier n'est pas non plus ignorée notamment devant le juge 

de la responsabilité. Enfin, quand bien même les conditions relatives au quantum des 

droits et à la solvabilité du dirigeant sont réunies, les exceptions sont nombreuses. 

Malgré tout, l'office du juge est une sanction incontournable qui engage l'administration 

dans un effort de sélection et de rigueur des dossiers. Dès lors, les dossiers où la 

solidarité du dirigeant est prononcée sont marginaux dans le contentieux fiscal du 
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recouvrement. Dès lors, il est clairement affirmé que la solidarité fiscale patrimoniale ne 

forme pas une mesure de recouvrement de premier plan. Complexe, hasardeuse, 

chronophage, source d'écueils tant pour l'Administration fiscale que pour le dirigeant, la 

solidarité fiscale patrimoniale des articles L.267 du LPF ou 1745 du CGI n'a pas évolué 

depuis leur introduction respective par le législateur il y a plusieurs décennies44. 

20. La comparaison avec la solidarité fiscale du dirigeant en droit étranger apporte 

un éclairage utile. À l'occasion de nos travaux, nous avons interrogé 29 administrations 

fiscales étrangères afin d'obtenir l'état de la législation en matière de solidarité du 

dirigeant au passif fiscal. Parmi elles, 9 ont répondu dont 8 font état d'un droit fiscal où 

la solidarité tient lieu de sanction administrative. Les exemples de la Belgique et du 

Canada permettent une comparaison pertinente avec l'état de notre droit en la matière. 

21. Le cas de la Belgique. La proximité juridique du droit français et belge pour des 

raisons sur lesquelles il n'y a pas lieu d'apporter de précisions offre une comparaison qui 

suscite l'intérêt. La solidarité des dirigeants ne s'éloigne d'ailleurs pas de la notion de 

responsabilité telle qu'on la connait en France. Deux volets permettent d'illustrer cette 

comparaison : celui de la responsabilité des administrateurs d'une société (tant dans sa 

dimension civile que pénale) et en particulier celui de la responsabilité des 

adŵiŶistƌateuƌs d͛uŶe association sans but lucratif (ASBL) au passif fiscal. 

22. La respoŶsaďilité des adŵiŶistrateurs d’uŶe soĐiété au passif fiscal. En droit 

belge, au plaŶ Đivil, Đette solidaƌitĠ est pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϯϴϮ du Code Đivil ďelge. Les 

dispositions de l'article 61 du Code des sociétés (belge) pose le principe de l'immunité 

des organes de direction (administrateurs) lesquels « ne contractent aucune 

responsabilité personnelle relative aux engagements de la société ». Dès lors, 

l'Administration fiscale belge, à l'image de l'ensemble des créanciers de la société, serait 

trop souvent démunie face à l'impécuniosité des reliquataires. La législation belge ouvre 

                                                           
44 L'article L. 267 du LPF a été introduit à l'occasion de la Loi n°80-30 du 18 janvier 1980 et 
les dispositions originales de l'article 1745 a été introduit à l'occasion de la loi n°59-1472 du 28 
décembre 1959 



38| P a g e  

 

la faculté, tout particulièrement au fisc, de poursuivre son action de recouvrement 

auprès des dirigeants, désignés par le terme "administrateurs". 

Parmi les textes à l'origine de la responsabilité civile des administrateurs en matière 

fiscale, il y a lieu de relever l'article 528 du Code des sociétés belge qui dispose que "les 

administrateurs sont solidairement responsables, soit envers la société, soit envers les 

tiers, de tous dommages et intérêts résultant d'infractions aux dispositions du présent 

code ou des statuts sociaux." Ce texte pose le principe d'une présomption de 

responsabilité des dirigeants. En pratique, dès lors qu'il est admis "que toute infraction 

aux dispositions du droit comptable commise dans l'établissement des acomptes 

annuels -insuffisance des amortissements, défaut de provisions, surévaluation d'actifs, 

absence de mention de sûretés données au profit de tiers, etc.- constitue une violation 

au Code des sociétés45", l'Administration fiscale rencontre de nombreuses situations de 

rectification susceptible d'engager la solidarité du dirigeant. L'action du fisc reste 

néanmoins suspendue à la démonstration d'un dommage ce qui nous renvoie aux 

dispositions de l'article 1382 du Code civil (belge). Ainsi, à ce titre, un auteur souligne la 

position du juge belge lequel admet « que le défaut de versement des sommes retenues 

sur les rémunérations au titre du précompte professionnel constituait une faute 

aquilienne engageant la responsabilité des administrateurs en tant que violation d'une 

obligation légale déterminée46 » alors que les administrateurs ne sont pas désignés par la 

loi comme débiteur ou redevable de précompte professionnel ce qui anime la critique de 

la doctrine belge sur cette question. Il est intéressant, comme le rappelle cet auteur, de 

relever que le juge a eu l'occasion de conclure à « la responsabilité des administrateurs 

au motif que le non-respect  d'une norme de droit essentielle connue de chaque 

dirigeant, telle que l'obligation de retenir et de reverser le précompte professionnel au 

Trésor, représentait, dans leur chef, un manquement à une norme de comportement 

                                                           
45 DELVAUX M.-A., Les responsabilités des fondateurs, administrateurs et gérants des 
s.a.,s.p.r.l et s.c.r.l., Droit des sociétés commerciales, t.1, 2006-2007, Bruxelles, Kluwer, p.777; 
GOFFIN J-F. et DE SAUVAGE G, La responsabilité des dirigeants de société en matière fiscale, 
Revue Générale du Contentieux Fiscal, 2008/5, p.355-377 
46 GOFFIN J-F. et DE SAUVAGE, op. cit. 
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prudent et diligent47 ». Dans ce sens, d'autres motifs avancés par le juge méritent à 

notre sens une attention particulière. Le juge belge a ainsi pu retenir que « le retard de 

versement du précompte professionnel s'étend sur une période de presque vingt mois. 

Au cours de cette période, la société est restée active ; elle a poursuivi son activité et a 

versé les rémunérations sur lesquelles le précompte professionnel en question était dû 

;…Ϳ Jaŵais uŶ aƌƌaŶgeŵeŶt Ŷ͛a été recherché avec le fisc à propos de cette dette qui ne 

Đessait de Đƌoîtƌe. ;…Ϳ les iŶtiŵĠs oŶt appaƌeŵŵeŶt fait ĐoŶsĐieŵŵeŶt le Đhoiǆ de 

poursuivre l'activité de la société en méconnaissant l'obligation légale qui reposait sur 

celle-Đi de paǇeƌ le pƌĠĐoŵpte pƌofessioŶŶel. ;…Ϳ La faute, le doŵŵage et le lieŶ de 

causalité sont ainsi prouvés 48 ». Cette position est toutefois nuancée. D'abord par le 

juge commercial qui précise que « l'Administration fiscale ne peut pas se contenter 

d'affirmer qu'une absence de paiement du précompte professionnel constitue 

automatiquement une faute personnelle dans le chef de chaque administrateur49 ». Et 

certains juges civils ont suivi cette voie dès lors que « l'administration reste en défaut 

d'établir qu'un administrateur, placé dans les mêmes circonstances, n'aurait pas décidé 

de reporter ou de cesser le paiement du précompte50 ». La position dominante de la 

jurisprudence belge en la matière est critiquée sur la démonstration du lien de causalité. 

Selon les mêmes auteurs, il y a eu lieu d'opérer une distinction dès lors que « le non-

dépôt des comptes empêche le contrôle par le fisc de l'évolution du passif et de l'actif 

d'une société, sans que cette négligence n'ait de conséquence sur le montant de l'actif 

et du passif de cette société ». À notre sens, il y a lieu d'affirmer le contraire au principal 

motif que le dommage réside dans le non-recouvrement des sommes dues et que la 

défaillance de déclaration est une cause réelle et reconnu par le juge belge (comme 

français, v. LPF, art. L 267). Il est vrai que « l'obligation de paiement du précompte ne 

                                                           
47 Civ. Anvers, 1er octobre 2002 : v. Fiscologue, 2002, n°863, pp. 4 et s. 
48 Anvers, 30 janvier 2003, J.D.S.C., 2005, p. 180, obs.  M.-A. Delvaux 
49 Comm. Malines, 14 novembre 2002, T.R.V., 2002, p. 643 
50 GOFFIN J-F. et DE SAUVAGE, op. cit. 
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repose que sur la société51 » ce qui est également le cas en matière de TVA. Les auteurs 

concluent en recensant les trois conditions à réunir afin de démontrer la responsabilité 

de l'administrateur : « s'il peut être démontré qu'il procède d'un comportement 

frauduleux ; s'il appaƌtieŶt à uŶe politiƋue sǇstĠŵatiƋue de fiŶaŶĐeŵeŶt de l͛aĐtivitĠ de 

l'entreprise par le biais de retard de paiement vis-à-vis de l'Administration fiscale ; s'il 

fait partie d'une négligence systématique des missions essentielles des dirigeants 52 ». 

Enfin, une nuance significative est apportée « lorsqu'une société est déclarée en faillite 

… l'Administration fiscale n'est autorisée à agir en responsabilité à l'encontre des 

dirigeants que dans la mesure où il démontre que le dommage qu'il a subi lui est 

propre53 ». La loi du 20 juillet 2006 a introduit une responsabilité solidaire à la charge 

des administƌateuƌs ĐhaƌgĠs eŶ fait ou eŶ dƌoit de la diƌeĐtioŶ jouƌŶaliğƌe d͛uŶe soĐiĠtĠ 

et codifiée aux articles 442 quater du CIR 199254 et 93 undecies C du code de la TVA55 

                                                           
51 BOURS J-P. et PACE X., La responsabilité des dirigeants de sociétés ou d'association vis-à-
vis de l'Administration fiscale, Comptabilité et fiscalité pratiques, 04/2008, p. 163 et s. 
52 GOFFIN J-F. et DE SAUVAGE, op. cit. ; BOURS J-P. et PACE X., op. cit. 
53 Ibid. 
54 CIR 1992, art. 442 quater : « § 1er. En cas de manquement, par une société ou une 
personne morale visée à l'article 17, § 3, de la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but 
lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations, à son obligation de 
paiement du précompte professionnel, le ou les dirigeants de la société ou de la personne 
morale chargés de la gestion journalière de la société ou de la personne morale sont 
solidairement responsables du manquement si celui-ci est imputable à une faute au sens de 
l'article 1382 du Code civil, qu'ils ont commise dans la gestion de la société ou de la personne 
morale. Cette responsabilité solidaire peut être étendue aux autres dirigeants de la société ou de 
la personne morale lorsqu'une faute ayant contribué au manquement visé à l'alinéa 1er est 
établie dans leur chef. Par dirigeant de la société ou de la personne morale au sens du présent 
article, l'on entend toute personne qui, en fait ou en droit, détient ou a détenu le pouvoir de 
gĠƌeƌ la soĐiĠtĠ ou la peƌsoŶŶe ŵoƌale, à l'eǆĐlusioŶ des ŵaŶdataiƌes de justiĐe. … » 
55 Code de la TVA, art. 93 undecies C : « § 1er En cas de manquement, par une société ou 
une personne morale visée à l'article 17, § 3, de la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans 
but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations, assujettie à la 
T.V.A., à son obligation de paiement de la taxe, des intérêts ou des frais accessoires, le ou les 
dirigeants de la société ou de la personne morale chargés de la gestion journalière de la société 
ou de la personne morale sont solidairement responsables du manquement si celui-ci est 
imputable à une faute au sens de l'article 1382 du Code civil, qu'ils ont commise dans la gestion 
de la société ou de la personne morale. Cette responsabilité solidaire peut être étendue aux 
autres dirigeants de la société ou de la personne morale lorsqu'une faute ayant contribué au 
manquement visé à l'alinéa 1er est établie dans leur chef. Par dirigeant de la société ou de la 
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visant, dans des termes quasi identiques, respectivement le précompte professionnel et 

la TVA eŶ Đas de faute au seŶs de l͛aƌtiĐle ϭϯϴϮ du Code Đivil ;ďelgeͿ Ƌui dispose Ƌue : 

« Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la 

faute duquel il est arrivé, à le réparer ». Les autres impositions ne sont dès lors pas 

visées par ces dispositions. Ainsi, « la loi [belge] présume que, sauf preuve contraire, le 

non-paiement « répété56 » du pƌĠĐoŵpte pƌofessioŶŶel ou de la TVA ƌĠsulte d͛uŶe faute. 

Il y a non-paiement « répété », soit eŶ Đas de dĠfaut de paieŵeŶt d͛au ŵoiŶs deux dettes 

échues ou exigibles au cours de la même année pour les redevables trimestriels du 

Pƌ.Pƌof. pƌĠĐoŵpte pƌofessioŶŶel, soit eŶ Đas de dĠfaut de paieŵeŶt d a͛u ŵoiŶs tƌois 

dettes échues ou exigibles au cours de la même année, pour les redevables mensuels du 

Pr.Prof ; uŶe ŵġŵe distiŶĐtioŶ s͛appliƋue, eŶ ŵatiğƌe de TVA, eŶtƌe les assujettis Ƌui 

doivent déposer des déclarations trimestrielles à la TVA et ceux qui doivent déposer des 

déclarations mensuelles à la TVA. » Néanmoins, précision importante, « cette 

présomption ne joue pas lorsque le non-paiement provient de difficultés financières qui 

oŶt doŶŶĠ lieu à l o͛uveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ĐoŶĐoƌdat judiĐiaiƌe, de faillite ou de 

dissolution judiciaire57. » Le législateur belge a ainsi introduit une présomption 

réfragable de responsabilité du dirigeant au non-paiement du précompte professionnel 

et de la TVA dès lors que la situation relève de la faute au sens de l'article 1382 du Code 

civil (belge). Dès lors, comme le soulignent plusieurs auteurs, « pour échapper à une 

condamnation, le dirigeant devra établir que le non-paiement répété du précompte par 

la société ne résulte pas de sa faute58 ». Les garanties du contribuable n'en sont pas pour 

autant réduites puisque le receveur (équivalent de l'agent comptable chargé du 

                                                                                                                                                                             
personne morale au sens du présent article, l'on entend toute personne qui, en fait ou en droit, 
détient ou a détenu le pouvoir de gérer la société ou la personne morale, à l'exclusion des 
ŵaŶdataiƌes de justiĐe.… » 
 
56 Il est opportun de rappeler ici la notion de répétition (en droit belge) et celle de 
manquements délibérés (en droit français) qui exige le plus souvent la répétition  
57 JANSSENS E., Responsabilité en cas de capital insuffisant dans une SCRL, Le Fiscologue, 
2009, 1175, p.5 à 8 
58 GOFFIN J-F. et DE SAUVAGE G, La responsabilité des dirigeants de société en matière 
fiscale, Revue Générale du Contentieux Fiscal, 2008/5, p.355-377 
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recouvrement en France) s'inscrit dans une procédure dans laquelle « l'action judiciaire 

contre les dirigeants responsables n'est recevable qu'à l'expiration d'un délai d'un mois à 

dater d'un avertissement adressé par le receveur par lettre recommandée à la poste 

invitant le destinataire à prendre les mesures nécessaires pour remédier au 

manquement ou pour démontrer que celui-ci n'est pas imputable à une faute commise 

par eux59 ». Les droits du dirigeant sont alors respectés. Comme le rappellent 

opportunément deux auteurs sur cette question « il est inimaginable que 

l'Administration prétende faire l'économie des procédures de rectification ou de 

régularisation et dirige une action en responsabilité contre les dirigeants en vue 

d'obtenir le paiement du montant qu'elle estime dû et qui est contesté60 ». la place 

réservée au principe du contradictoire est ainsi, à juste titre nous semble-t-il respectée61. 

23. Au plaŶ pĠŶal, l͛aƌtiĐle ϰϱϴ, al. ϭeƌ du CI‘ ϭϵϵϮ pƌĠvoit Ƌue les peƌsoŶŶes « qui 

auront été ĐoŶdaŵŶĠes Đoŵŵe auteuƌs ou ĐoŵpliĐes d͛iŶfƌaĐtioŶs visĠes auǆ aƌtiĐles ou 

ĐoŵpliĐes d͛iŶfƌaĐtioŶ visĠes auǆ aƌtiĐles ϰϰϵ à ϰϱϮ du CI‘ ϭϵϵϮ seƌoŶt teŶues 

solidaiƌeŵeŶt au paieŵeŶt de l͛iŵpôt ĠludĠ ». Les articles 449 à 452 du CIR 1992 visent, 

au chapitre des sanctions pénales, à la fois « celui qui, dans une intention frauduleuse ou 

à dessein de nuire, contrevient aux dispositions du présent Code62 », « celui qui, en vue 

de commettre une des infractions visées à l'article 449, aura commis un faux en écritures 

publiques, de commerce ou privées, ou qui aura fait usage d'un tel faux63 », « celui qui 

fera un faux témoignage, l'interprète ou l'expert qui fera une fausse déclaration, celui qui 

subornera un ou plusieurs témoins, experts ou interprètes dans l'un des cas d'enquête64 

… ». Dès lors, il faut relever le caractère automatique de la solidarité lui donnant non 

pas le caractère « d͛uŶe peine, ŵais d͛uŶe ĐoŶsĠƋueŶĐe puƌeŵeŶt Đivile ƌĠsultaŶt de la 

ĐoŶdaŵŶatioŶ pĠŶale de l͛auteuƌ ou du ĐoŵpliĐe pouƌ sa paƌtiĐipation aux infractions 

                                                           
59 CIR 1992, art. 442 quater 5° 
60 BOURS J-P.et PACE X., op. cit. 
61  v.supra 
62 CIR 1992, art. 449 
63 CIR 1992, art. 450 
64 CIR 1992, art. 451 
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fiscales65 ». Et de préciser que « Đoŵŵe il Ŷe s͛agit pas d͛uŶe vĠƌitaďle peiŶe ;au seŶs 

ŶotaŵŵeŶt de la CoŶveŶtioŶ euƌopĠeŶŶe de sauvegaƌde des dƌoits de l͛hoŵŵe et des 

libertés fondamentales), son application automatique ne serait pas interdite66 ». À cet 

effet, l͛auteuƌ ƌappelle Ƌue la ƋuestioŶ de la ƋualifiĐatioŶ à ƌĠseƌveƌ à la solidaƌitĠ au 

passif fisĐal pƌoŶoŶĐĠe paƌ le juge pĠŶal s͛est posée à la Cour de cassation laquelle a 

précisé que « l͛oďligatioŶ solidaiƌe de paǇeƌ l͛iŵpôt Ġludé suite à une condamnation 

pĠŶale eŶ ƌaisoŶ d͛iŶfƌaĐtioŶs fisĐales Ŷ͛a pas uŶ ĐaƌaĐtğƌe de saŶĐtioŶ, ŵais uŶiƋueŵeŶt 

un caractère réparateur (Cass. 20 janvier 2009, Fisco. N°1148, 11). » Si cela ne suffisait 

pas, la Cour constitutionnelle a confirmé que « la solidaƌitĠ pƌĠvue à l a͛ƌtiĐle ϰϱϴ CI‘ 

1992 constitue en réalité une mesure civile67 » et de ĐoŶfiƌŵeƌ Ƌu͛il Ŷe s͛agit pas d͛uŶe 

peiŶe au seŶs de l͛aƌtiĐle ϲ de la CoŶveŶtioŶ euƌopĠeŶŶe des dƌoits de l͛hoŵŵe. Le 

paƌallğle aveĐ les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ est d͛autaŶt plus ĠvideŶt Ƌu͛à l͛oĐĐasioŶ 

d͛uŶe affaiƌe poƌtĠe devaŶt Couƌ ĐoŶstitutioŶŶelle ďelge au Đouƌs de laƋuelle les 

pƌĠveŶus ƌeĐheƌĐhaieŶt à ĐƌitiƋueƌ la solidaƌitĠ doŶt ils ĠtaieŶt l͛oďjet au ŵotif Ƌu͛il 

s͛agissait d͛uŶe peiŶe eŶ ĐoŶtƌaveŶtioŶ aveĐ l a͛ƌtiĐle ϲ de la CoŶveŶtioŶ euƌopĠeŶŶe des 

dƌoits de l͛Hoŵŵe, l a͛uteuƌ ƌelğve Ƌue « les prévenus firent remarquer de la Cour de 

ĐassatioŶ fƌaŶçaise a ƌeĐoŶŶu uŶe ŵesuƌe ideŶtiƋue ;l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code général des 

impôts) en tant que sanction pĠŶale. Il Ŷ͛est doŶĐ pas iŶteƌdit de peŶseƌ Ƌue l͛Euƌope 

puisse également avoir un point de vue original sur cette question ». Néanmoins, le juge 

pénal français, lequel, il est utile de le rappeler, n'est pas compétent pour établir et 

calculer l'impôt, est souverain à prononcer sans obligation de motiver sa décision, la 

solidarité prévue par l'article 1745 du Code général des impôts. Comme nous l'avons vu 

précédemment, la solidarité forme une voie d'exécution sans pour autant relever d'un 

caractère pénal lequel « ne repose sur aucun texte et contredit les principes posés par le 

droit civil et la procédure pénale68 ». On doit alors limiter la vocation de la solidarité de 

                                                           
65 VAN DYCK J., Responsabilité solidaire : aucune échappatoire ?, Le Fiscologue 2009, 
n°1166, p. 2-3 
66 Ibid. 
67 Ibid. 
68 ROGNON J-C., La solidarité fiscale est-elle une mesure pénale ?, BF 4/13 
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l'article 1745 du CGI à « une garantie pour le recouvrement de la créance du Trésor 

Public69 » au motif que « conformément aux règles de droit commun en matière de 

solidarité, le dirigeant qui s'est acquitté du paiement de la pénalité dispose d'une action 

récursoire contre le débiteur principal et, le cas échéant, contre les codébiteurs 

solidaires70 ». Néanmoins, dans le droit belge, le juge ne peut annuler ou tempérer 

l'obligation solidaire au paiement de la dette d'impôt qui résulte d'une condamnation du 

chef d'infractions fiscales71 ». 

24. La ƌespoŶsaďilitĠ des adŵiŶistƌateuƌs d’uŶe ASBL au passif fiscal en droit belge. 

Une association sans but lucratif (ASBL) est une personne morale qui dispose de la 

personnalité juridique distincte de ses membres comme de ses fondateurs à compter du 

jour de dépôt des statuts et actes relatifs à la nomination de ses dirigeants 

(administrateurs)72. Les adŵiŶistƌateuƌs d͛uŶe A“BL oŶt uŶe ƌespoŶsaďilitĠ liŵitĠe à 

l͛eǆĐeptioŶ des situatioŶs daŶs lesƋuelles est avérée une faute aquilienne c'est-à-dire 

selon la jurisprudence belge loƌsƋu͛est démontré un dommage à un tiers « par une faute 

ĐoŶstituaŶt uŶ ŵaŶƋueŵeŶt à l o͛ďligatioŶ gĠŶĠƌale de pƌudeŶĐe eŶ appliĐatioŶ des 

dispositions des articles 1382 et 1383 du Code civil belge ». Par conséquent, « pour que 

la ƌespoŶsaďilitĠ des adŵiŶistƌateuƌs d͛uŶe A“BL vis-à-vis des tiers, tel Ƌue l͛État belge 

puisse être engagé sur la base des articles 1382 et 1383 du Code civil (belge), il soit 

ƌeƋuis Ƌue l͛État ďelge dĠŵoŶtƌe Ƌue le doŵŵage Ƌu͛il a suďi a ĠtĠ ĐausĠ paƌ uŶe faute 

extracontractuelle des administrateurs73. » Il en est ainsi en cas de défaillance comptable 

et fiscale, le juge n'est pas disposé à faire preuve de  clémence dès lors qu'une ASBL 

n'avait respecté aucune formalité sur le plan fiscal et comptable. Le juge74 a pu ainsi 

considérer que « les administrateurs de l'ASBL n'avaient pas agi comme l'aurait fait un 

administrateur normalement prudent et diligent placé dans les mêmes circonstances et 

                                                           
69 Cons. Const. 21 janvier 2011, n°2010-90 QPC 
70 Idem. 
71  Fisco, 2008, 1131, p. 4-5 
72 Loi du 21 juin 1921, art. 1er (législation belge) 
73 VAN HISSENHOVEN P., La responsabilitĠ des adŵiŶistƌateuƌs d͛uŶe A“BL pouƌ dettes 
fiscales, Actualités fiscales (Kluwer Belgique), 2011, n°1, p.1-4 
74 Civ. Gand, 20 mars 2003, Courr. Fisc., 2202/590 : v. Fiscologue, 2003, n°894, p.10 
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qu'ils avaient dès lors commis une faute présentant un lien causal avec le dommage subi 

par l'administration75 ». IĐi, il Ŷe s͛agit pas stƌiĐto seŶsu d͛uŶ ŵĠĐaŶisŵe de solidaƌitĠ paƌ 

disposition de la loi, ŵais ďieŶ d͛uŶ ŵĠĐaŶisŵe de ƌespoŶsaďilitĠ Đivile Ƌui eǆige la 

dĠŵoŶstƌatioŶ d͛uŶe faute, d͛uŶ doŵŵage et d͛uŶ lieŶ de ĐausalitĠ. La solidaƌitĠ des 

adŵiŶistƌateuƌs d͛uŶe A“BL Ŷe peut donc être prononcée que par le juge. Nous sommes 

daŶs la situatioŶ d͛uŶe solidaƌitĠ paƌ dĠĐisioŶ du juge.    

25. Le cas du Québec. La situation du Québec illustre le produit d'une synthèse entre 

droit latin et Common law dans un contexte légal encadré par une législation fédérale où 

la responsabilité des dirigeants (administrateurs de sociétés) n'est pas récente. 

26. La responsabilité des administrateurs de sociétés en droit canadien. La 

législation québécoise prévoit et encadre la responsabilité des administrateurs de 

sociétés quant aux montants devant être déduits, retenus ou perçus par la société et aux 

montants « non remis au ministre » c'est-à-diƌe à l A͛dministration fiscale. L͛ aƌtiĐle Ϯϰ.Ϭ.ϭ 

de la Loi sur le ministère du Revenu ;LM‘Ϳ ƌeŶd les adŵiŶistƌateuƌs d͛une société 

solidairement responsables avec celle-ci des montants que la société a déduits, retenus 

ou peƌçus eŶ veƌtu d͛uŶe loi fisĐale et Ƌui Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ƌeŵis au ŵiŶistƌe aiŶsi Ƌue des 

ŵoŶtaŶts Ƌue la soĐiĠtĠ a dĠduits, ƌeteŶus ou peƌçus eŶ veƌtu d͛uŶe loi fiscale et qui 

Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ƌeŵis au ŵiŶistƌe aiŶsi Ƌue des ŵoŶtaŶts Ƌue la soĐiĠtĠ a oŵis de dĠduiƌe, 

de ƌeteŶiƌ ou de peƌĐevoiƌ eŶ veƌtu d͛uŶe loi fisĐale. De plus, la lĠgislatioŶ fisĐale 

ƋuĠďĠĐoise pƌĠvoit Đette ŵġŵe ƌespoŶsaďilitĠ loƌsƋu͛uŶe soĐiété a déduit ou a omis de 

veƌseƌ au ŵiŶistƌe uŶ ŵoŶtaŶt Ƌu͛elle devait paǇeƌ à titƌe d͛eŵploǇeuƌ eŶ veƌtu de la loi 

sur le régime des rentes du Québec76, de la loi sur les normes du travail77, de la loi 

favorisant le développement de la formation de la main-d͛œuvƌe78 et de la loi sur la régie 

de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie du QuĠďeĐ79 et de la loi suƌ l͛assuƌaŶĐe paƌeŶtale80. Les 

                                                           
75 GOFFIN J-F. et DE SAUVAGE G, La responsabilité des dirigeants de société en matière 
fiscale, Revue Générale du Contentieux Fiscal, 2008/5, p.355-377 
76 L.R.Q., c. R-9 
77 L.R.Q., c. N-1.1 
78 L.R.Q., c. D-7.1 
79 L.R.Q., c. R-5 
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ĐoŶditioŶs soŶt pƌĠvues à l͛aƌtiĐle Ϯϰ.Ϭ.ϭ de la LM‘ Ƌui dispose en particulier que 

« lorsqu'une société a omis de remettre au ministre un montant prévu à l'article 24 ou 

de déduire, retenir ou percevoir un montant qu'elle devait déduire, retenir ou percevoir 

en vertu d'une loi fiscale ou de payer un montant qu'elle devait payer à titre 

d'employeur en vertu de la Loi sur le régime de rentes du Québec (chapitre R-9), de la 

Loi sur l'assurance parentale (chapitre A-29.011), de la Loi sur les normes du travail 

(chapitre N-1.1), de la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des 

compétences de la main-d͛œuvƌe ;Đhapitƌe D-8.3) ou de la Loi sur la Régie de l'assurance 

maladie du Québec (chapitre R-5), ses administrateurs en fonction à la date de 

l'omission deviennent solidairement débiteurs avec celle-ci de ce montant ainsi que des 

intérêts et pénalités s'y rapportant dans les cas suivants :  a) lorsqu'un bref d'exécution 

l͛ĠƋuivaleŶt d͛uŶ titƌe eǆĠĐutoiƌe eŶ dƌoit fƌaŶçais à l'égard de la société est rapporté 

insatisfait en totalité ou en partie à la suite d'un jugement rendu en vertu de l'article 13; 

 b) lorsque la société fait l'objet d'une ordonnance de mise en liquidation ou devient 

faillie au sens de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité (L.R.C. 1985, c. B-3) et qu'une 

réclamation est produite;  c) lorsque la société a entrepris des procédures de liquidation 

ou de dissolution, ou qu'elle a fait l'objet d'une dissolution. De plus, lorsqu'une société a 

obtenu sans y avoir droit un montant à titre de remboursement de la taxe nette au sens 

de la Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1) et qu'elle a omis de le 

rembourser au ministre, ses administrateurs en fonction à la date à laquelle elle a 

obtenu ce remboursement deviennent solidairement débiteurs avec celle-ci de ce 

montant ainsi que des intérêts et pénalités s'y rapportant dans les cas prévus au premier 

alinéa. » Les impositions visées sont énumérées par la législation fiscale canadienne 

organise la responsabilité solidaire des administrateurs aux impositions suivantes : les 

retenues à la source, la TPS/TVH, le DSPTA, le droit d'accise. Nous nous intéresserons 

dans notre propos aux deux premiers dès lors qu'ils se rapprochent de ce que le droit 

fiscal français connaît en matière de TVA voiƌe au ŵoǇeŶ d͛uŶ pƌĠlğveŵeŶt à la souƌĐe à 

l͛iŵpôt suƌ les ƌeveŶus doŶt la foƌŵe et les ŵodalitĠs de ƌeĐouvƌeŵeŶt ƌesteŶt à pƌĠĐiseƌ 
                                                                                                                                                                             
80 L.R.Q., c. A-29.011 
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à ce jour. Une présomption réfragable de responsabilité civile fiscale est alors posée. 

Sont donc ainsi visés les administrateurs qui étaient en fonction à la date de l'omission. 

La jurisprudence canadienne a établi que deux types d'administrateurs pouvaient être 

visés : l'administrateur de droit et l'administrateur de fait. Ainsi, un administrateur de 

droit est élu et nommé par les actionnaires. Son nom apparaît aux registres publics de 

même qu'aux livres de la société. La jurisprudence a déterminé qu'un administrateur de 

fait pouvait être celui qui, par sa façon d'agir, influence le cours des événements et dirige 

effectivement le fonctionnement de l'entreprise. De même, un administrateur dont le 

mandat est expiré, mais qui a contribué à agir en tant qu'administrateur de la société 

pourrait être considéré comme administrateur de fait. Trois réserves sont toutefois à 

apporter : lorsque l'administrateur a agi avec un degré de soin, de diligence et d'habileté 

raisonnable compte tenu des circonstances ; lorsque l'administrateur, dans ces mêmes 

circonstances, n'a pu avoir connaissance de l'omission ; lorsque deux années se sont 

écoulées depuis la date à laquelle l'administrateur a cessé, pour la dernière fois, d'être 

un administrateur de la société. À cet effet, les juges canadiens ont déterminé que les 

critères de diligence raisonnable sont à la fois subjectifs et objectifs.  Ils sont tout 

d'abord objectifs en ce sens qu'il est nécessaire d'avoir une norme pour juger un 

administrateur, c'est-à-dire celle d'une personne raisonnable. Les critères subjectifs 

s'intéressent à ce que l'administrateur doit avoir fait ce qu'une personne ayant des 

connaissances et une expérience similaires aux siennes aurait fait dans les circonstances. 

Dès lors, il est évident que ce qui constitue la diligence raisonnable varie selon les 

circonstances de chaque cas. De plus, il est opportun de souligner que la jurisprudence 

applique différemment la norme de diligence selon qu'il s'agit d'un administrateur 

interne ou d'un administrateur externe. Elle a établi qu'un administrateur interne est 

celui qui s'occupe de la gestion quotidienne de la société et qui peut influencer la 

conduite de ses affaires. Considérant leur degré d'influence, la jurisprudence sera plus 

exigeante à l'égard des administrateurs internes. De manière générale, les 

administrateurs doivent être dans l'impossibilité de démontrer qu'ils ont exercé le degré 

de soin, de diligence et d'habileté (« diligence raisonnable ») nécessaire pour prévenir le 
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manquement. Dans les textes, la législation fiscale canadienne ne fait pas de distinction 

entre les administrateurs qu'ils soient administrateurs passifs, désignés ou externes. Dès 

lors, leur éloignement dans la gestion de la société ne les libère pas de leur 

responsabilité.  Ainsi, les administrateurs qui délèguent leurs responsabilités à des 

coadministrateurs comme à des officiers (cadres) ou des employés peuvent être tenus 

ƌespoŶsaďles. Pouƌ autaŶt, l a͛dŵiŶistƌateuƌ de fait Ŷ'est pas aďseŶt puisƋue les salaƌiĠs 

qui n'occupent pas légalemeŶt uŶ poste d͛adŵiŶistƌateuƌ, ŵais assuŵeŶt des foŶĐtioŶs 

qui relèvent normalement des administrateurs, peuvent être responsables. La diligence 

de l'administrateur tient une place centrale. La jurisprudence canadienne souligne 

l'importance que le juge apporte à la notion de « diligence raisonnable » pour prononcer 

ou non la responsabilité d'un administrateur. Ainsi, les administrateurs doivent s'assurer 

que la société effectue correctement les déductions. De plus, une société et ses 

administrateurs doivent agir de façon responsable. Et en tout premier lieu, les 

administrateurs doivent faire tous les efforts raisonnables, lorsque les déductions sont 

effectuées et que la TPS/TVH, c'est-à-dire l'équivalent des taxes sur le chiffre d'affaires, 

est perçue pour s'assurer que les sommes seront versées et payées. Le raisonnement 

s'établit alors a contrario. Les administrateurs ne sont pas responsables s'ils font preuve 

de diligence raisonnable, c'est-à-dire la diligence qu'une personne raisonnablement 

prudente exercerait dans des circonstances semblables pour s'assurer que la société 

déduise, retienne, perçoive, verse ou paie les sommes dues. L'Administration fiscale 

québécoise s'attend alors à ce qu'un administrateur prenne des mesures positives en 

vue notamment de maintenir un compte pour les sommes déduites sur le traitement des 

employés et le versement des retenues à la source de même que pour le versement des 

sommes nettes de TPS/TVH, de demander aux agents financiers de la société de 

présenter des rapports réguliers sur la situation du compte dédié ou encore obtenir 

régulièrement la confirmation que les retenues et les versements ont été faits durant 

toutes les périodes pertinentes. Pour établir qu'ils ont exercé une diligence raisonnable, 

les administrateurs doivent démontrer qu'ils ont pris des mesures raisonnables pour 

prévenir le manquement. En d'autres termes, les mesures doivent être prises avant que 



49| P a g e  

 

le manquement81 survienne et non postérieurement. Les administrateurs doivent se 

tenir au courant de ce qui se passe dans la société dont ils sont administrateurs. Une 

communication efficace entre les administrateurs et les employés responsables de la 

société doit être maintenue. Les administrateurs ne peuvent prétendre qu'ils ignoraient 

les exigences des lois applicables. Une personne raisonnablement prudente qui sait 

Ƌu͛elle est un administrateur, mais qui ne connaît pas de façon certaine l'étendue de ses 

responsabilités en tant qu'administrateur a le devoir a minima de tenter de découvrir ce 

qu'on attend d'elle et de s'acquitter de ces obligations. Bien que les administrateurs 

puissent déléguer leurs responsabilités légales aux autres administrateurs, ils demeurent 

néanmoins responsables de s'assurer que les retenues ainsi que la TPS/TVH ont bien été 

versées. Les critères de diligence raisonnable sont à la fois subjectifs et objectifs. Ils sont 

objectifs en ce sens qu'il est nécessaire d'avoir une norme pour juger un administrateur 

c'est-à-dire une personne raisonnable. Ils sont subjectifs en ce sens que l'administrateur 

doit avoir fait ce qu'une personne raisonnablement prudente aurait fait dans les 

circonstances. Ce qui constitue une diligence raisonnable variera donc suivant les 

circonstances de chaque cas. La diligence de l'Administration fiscale (désignée par le 

terme « l'agence »Ϳ Ŷ e͛st pas ŶoŶ plus aďseŶte. La ƌespoŶsaďilitĠ des adŵiŶistƌateuƌs 

reste toutefois suspendue à la diligence de l'Administration fiscale laquelle doit 

cumulativement démontrer son incapacité de percevoir les sommes directement de la 

société c'est-à-dire avoir tenté une exécution à l'encontre de la société, laquelle a été 

retournée insatisfaite, entamer les procédures pour établir une cotisation à l'égard des 

administrateurs pas plus tard que deux ans après qu'ils ont cessé d'être administrateur 

et le cas échéant produire une réclamation contre la société en dissolution ou en 

liƋuidatioŶ ou aloƌs ĐoŶtƌe la soĐiĠtĠ eŶ faillite si tel Ġtait le Đas. La ŵise eŶ œuvƌe est 

strictement encadrée. Après avoir mené une enquête préliminaire, l'agence informe par 

écrit les administrateurs susceptibles d'être tenus responsables qu'elle envisage d'établir 

une ou plusieurs cotisations à leur égard en vertu de l'article 227.1 de la LIR, de l'article 

                                                           
81 La notion de manquement peut opportunément être rapprochée de la notion de 
manquement délibéré au droit fiscal français 
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323 de la LTA, de l'article 81 de la LDSPTA ou du paragraphe 295 de la LA2001. Dès lors, 

l͛ĠƋuivaleŶt du pƌiŶĐipe du ĐoŶtƌadiĐtoiƌe s͛iŶitie iŵŵĠdiateŵeŶt eŶtƌe l A͛dministration 

fiscale et le(s) dirigeant(s). Cette situation mérite notre attention dans notre 

développement. Il est dans l'intérêt de chaque administrateur de répondre et 

d'expliquer toutes les mesures prises pour s'assurer que la société déduit, retient, verse 

ou paie et, lorsqu'il le peut, de soumettre des documents à l'appui de ces actions. 

L'Administration fiscale examine alors chaque réponse avant de décider si elle doit ou 

non établir une cotisation. Si l'administrateur ne répond pas à l'intérieur des délais 

précisés dans la lettre de proposition, l'Administration fiscale peut établir une cotisation 

sans autre avis. Les dispositions des articles cités précédemment visent donc bien à 

garantir le recouvrement du passif fiscal et non à infliger une peine à l'administrateur 

dès lors que s͛il est vrai qu'une cotisation peut être établie à l'égard de chaque 

administrateur pour le plein montant de la dette de sa société, celui qui verse une 

somme à l'égard de la société reliquataire peut lors de la procédure de liquidation de 

dissolution ou de faillite bénéficier du même avantage auquel l'Administration fiscale 

aurait eu droit d'une part et réclamer une part de tous les autres administrateurs qui 

sont tenus responsables d'autre part.  

27. La ĐoŵpaƌaisoŶ aveĐ le dƌoit des eŶtƌepƌises eŶ diffiĐultĠs foƌĐe à s’iŶteƌƌogeƌ. 

On a vu que la solidarité prend, en matière de fiscalité, des formes différentes (solidarité 

par disposition expresse ou solidarité par décision judiciaire). Si le seul défaut de 

paiement fonde la solidarité par disposition expresse en désignant un codébiteur en cas 

de défaillance du redevable légal, la solidarité fiscale du dirigeant au passif fiscal relève, 

taŶt s͛agissaŶt des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF Ƌue Đelles de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du 

CGI, d͛uŶe solidaƌitĠ paƌ décision du juge, civil ou pénal. En matière fiscale la solidarité 

patrimoniale du dirigeant est suspendue à la faute ou la fraude du celui-ci. Ce 

ŵĠĐaŶisŵe Ŷ͛est pas eǆĐlusif au dƌoit fisĐal et se ƌetƌouve ĠgaleŵeŶt eŶ ŵatiğƌe de dƌoit 

des eŶtƌepƌises eŶ diffiĐultĠ au ŵoǇeŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌespoŶsaďilitĠ pouƌ iŶsuffisaŶĐe 

d͛aĐtif du diƌigeaŶt de la peƌsoŶŶe ŵoƌale dĠďitƌiĐe. AiŶsi, loƌsƋue la ƌĠsolutioŶ d͛uŶ plaŶ 
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de sauvegaƌde ou de ƌedƌesseŵeŶt judiĐiaiƌe ou la liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe d͛uŶe peƌsoŶŶe 

ŵoƌale fait appaƌaîtƌe uŶe iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif, le tƌiďuŶal peut, eŶ Đas de faute de 

gestion ayant contribué à cette insuffisance, décider que les dettes de la personne 

morale seront supportées en tout ou partie par tous les dirigeants, de droit ou de fait, ou 

paƌ ĐeƌtaiŶs d e͛Ŷtƌe euǆ aǇaŶt ĐoŶtƌiďuĠ à la faute de gestioŶ. Les soŵŵes veƌsĠes eŶ 

eǆĠĐutioŶ d͛uŶe ĐoŶdaŵŶatioŶ au Đoŵďleŵent de passif sont réparties entre tous les 

ĐƌĠaŶĐieƌs pƌopoƌtioŶŶelleŵeŶt à leuƌs ĐƌĠaŶĐes au ŵaƌĐ l͛euƌo82, sans prise en compte 

d͛uŶ ƋuelĐoŶƋue dƌoit de pƌĠfĠƌeŶĐe assoƌti à uŶ pƌivilğge. Dğs loƌs, l A͛dministration 

fiscale est relayée au rang de créancier chirographaire83 Đe Ƌui eŶ l͛aďseŶĐe d͛uŶ 

mécanisme de solidarité patrimoniale anéantirait quasiment toutes probabilités de 

ƌeĐouvƌeŵeŶt. Oƌ, oŶ le veƌƌa, l a͛ĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ du diƌigeaŶt eŶgagĠe paƌ le 

comptable chargé du recouvrement est rarement mise eŶ œuvƌe à l͛eŶĐoŶtƌe d͛uŶ 

dirigeant dont la société est in bonis. Coŵŵe eŶ ŵatiğƌe d͛aĐtioŶ eŶ ĐoŵďleŵeŶt du 

passif, la démonstration de la faute ou de la fraude est un préalable indispensable. Et 

daŶs uŶ Đas Đoŵŵe daŶs l͛autƌe, Ŷ e͛st-il pas veŶu de s͛iŶteƌƌogeƌ ƋuaŶt à l͛effiĐaĐitĠ de 

l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal ?  

28. Pour une réforme de la solidarité du dirigeant au passif fiscal. Proposer de 

réformer exige préalablement de dresser la situation actuelle tout en soulignant à la fois 

ses ĠĐueils ŵais ĠgaleŵeŶt ƌappeleƌ le Đadƌe daŶs leƋuel doit s͛oƌgaŶiseƌ l͛ĠvolutioŶ 

possible de la solidarité du dirigeant au passif fiscal. Notre thèse a pour objectif de 

ƌeplaĐeƌ le ŵĠĐaŶisŵe de solidaƌitĠ au Đœuƌ de la lutte ĐoŶtƌe la fƌaude fisĐale. Alors 

que celle-ci vise depuis ces dernières années à réprimer, à juste titre, la fraude 

patrimoniale internationale, la fraude financière, fiscale et criminelle et le plus souvent 

                                                           
82 Le "marc" était une très ancienne mesure servant principalement à peser les métaux précieux. 
A une époque où les monnaies étaient souvent manipulées. Leur poids en argent était donc 
essentiellement variable selon les besoins financiers des monarques qui les émettaient. Leur 
valeur était appréciée par les marchands et par les banquiers par rapport à la valeur du marc 
d'argent. 
83 En droit français, un créancier chirographaire est un créancier simple, c'est-à-dire ne disposant 
d'aucune sûreté particulière. On le distingue des créanciers privilégiés, comme le fisc ou les 
salariés d'une entreprise en difficulté. 
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les dossiers importants ou assurant in fine la solvabilité du dirigeant, on en a sans doute 

oublié que la fraude comme les manquements délibérés aux obligations fiscales ou au 

paieŵeŶt de l͛iŵpôt Ŷe se ĐaŶtoŶŶeŶt pas auǆ « dossiers à forts ou très forts enjeux ». Il 

faut gaƌdeƌ à l͛espƌit Ƌue la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt ƌeste et doit rester une mesure de 

recouvrement laquelle, à ce jour, est Đoŵpleǆe à ŵettƌe eŶ œuvƌe et Ŷe gaƌaŶtit pas au 

diƌigeaŶt le disĐeƌŶeŵeŶt Ƌui s͛iŵpose eŶ la ŵatiğƌe. Le fait que la solidarité du 

dirigeant puisse concerner potentiellement aussi bien le juge de la responsabilité que le 

juge répressif ne garantit pas une issue identique taŶt pouƌ l A͛dministration fiscale que 

pour le dirigeant selon la procédure entamée. De plus, la ĐoŵpleǆitĠ et l͛ĠteŶdue des 

impôts et taxes se mêlent aux maquis des régimes comptables et fiscaux. Néanmoins, la 

taxe sur la valeur ajoutée se distingue. Son poids budgétaire dans les recettes fiscales 

issues des personnes morales est à la mesure de la place Ƌu͛elle oĐĐupe eŶ ŵatiğƌe de 

fƌaude fisĐale. Il Ŷ͛Ǉ a iĐi ƌieŶ d͛ĠtoŶŶaŶt dans ce constat. Et pourtant, si le contrôle de la 

TVA est uŶe pƌioƌitĠ de l͛administration fiscale daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de soŶ dƌoit de ƌepƌise, le 

contrôle comme le recouvrement de la TVA ne se démarquent pas des autres 

impositions. Pourtant, sa nature ne devrait-elle pas lui réserver un recouvrement 

particulier où, par exemple, le mécanisme de solidarité pourrait trouver une place 

nouvelle dans son recouvrement ? Cette interrogation ne doit pas réduire notre propos 

leƋuel s͛attaĐhe avaŶt tout à dĠŵoŶtƌeƌ eŶ quoi la solidarité du dirigeant au passif fiscal 

susĐite l͛iŶtĠƌġt et ŵĠƌite uŶe atteŶtioŶ ƌeŶouvelĠe. AiŶsi, la solidaƌitĠ patƌiŵoŶiale du 

diƌigeaŶt au passif fisĐal soulğve à la fois la pƌoďlĠŵatiƋue de sa ŵise eŶ œuvƌe, mais 

également des conditions à rĠuŶiƌ pouƌ l͛eŶgageƌ.  

29. Le mécanisme de la solidarité -ou de l o͛ďligatioŶ solidaiƌe- traverse notre droit. 

Ses effets sont enviés par les créanciers et redoutés par les –futurs- codébiteurs. La 

solidarité du dirigeant avec la société –ou la personne morale de manière générale- Ƌu͛il 

dirige reste malgré tout délaissée. Les deux textes qui prévoient la solidarité du dirigeant 

au passif fisĐal de la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛il diƌige sont motivés par la volonté du 

lĠgislateuƌ de lutteƌ ĐoŶtƌe la fƌaude fisĐale. L͛ aƌticle L. 267 du LPF a été introduit par la 
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loi 80-30 du 18 janvier 1980 (article 74) sous le chapitre « mesures de lutte contre la 

fraude fiscale » taŶdis Ƌue l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI est eŶĐoƌe plus aŶĐieŶ et a ĠtĠ iŶtƌoduit 

par la loi 59-1472 du 28 décembre 1959 (article 77) sous le chapitre « Répression de la 

fraude fiscale ». A ce titre, il est intéressant de rappeler que ce texte est suspendu à une 

condamnation pour fraude fiscale. Ce délit a été introduit par la loi du 25 juin 1920 

portant de nouvelles ressources fiscales (article 112). En résumé, la solidarité du 

diƌigeaŶt au passif fisĐal s͛iŶsĐƌit ĐlaiƌeŵeŶt dans les dispositifs législatifs de lutte contre 

la fƌaude fisĐale. OŶ s Ġ͛toŶŶe aloƌs Ƌue l o͛ďligatioŶ solidaiƌe du diƌigeaŶt, à la fois 

dispositif de lutte contre la fraude fiscale et mesure de recouvrement du passif  fraudé, 

Ŷ͛ait pas tƌouvĠ daŶs le ĐoŶteǆte aĐtuel uŶ ŵotif à soŶ ĠvolutioŶ. Aloƌs Ƌue l͛aĐtualitĠ est 

pƌopiĐe à eŶ disĐuteƌ, l͛ambition de notre thèse est de souligner à la fois l͛iŶtĠƌêt que 

ƌevġt l o͛ďligatioŶ solidaiƌe du diƌigeaŶt au passif fisĐal ŵais ĠgaleŵeŶt l͛obsolescence des 

textes actuellement en vigueur. Notƌe pƌopos  s͛attaĐhe à la fois à souligŶeƌ les ĠĐeuils de 

la situation actuelle mais également à motiver les évolutions nécessaires à cette 

solidarité au passif fiscal.  

30. Les conditions de la solidarité du dirigeant doivent être exclusives de sa bonne 

foi avec le souci de viser les passifs « atopiques » (TVA et dettes fiscales des entreprises 

en difficultés). L͛oďjet de Ŷotƌe première partie traite la question de la solidarité du 

dirigeant au passif fiscal. Il est iŶdispeŶsaďle de s͛iŶteƌƌogeƌ ƋuaŶt à la peƌsoŶŶe du 

dirigeant mais également les contours du passif fiscal visés par cette solidarité. Qui est ce 

dirigeant susceptiďle d͛ġtƌe dĠsigŶĠ ĐodĠďiteuƌ de la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛il diƌige ? Dans 

quelles conditions se décide la solidarité du dirigeant au passif fiscal ? Quel est ce passif 

sur lequel va porter sa solidarité ?  

31. La situatioŶ aĐtuelle, foƌŵĠe d͛uŶe solidaƌitĠ du dirigeant au passif fiscal motivée 

par deux textes différents, pƌĠseŶte uŶ Đhaŵp d͛appliĐatioŶ tƌğs laƌge. Notre ambition 

vise, au seƌviĐe d͛uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des dƌoits du diƌigeaŶt, à ƌestƌeiŶdƌe la solidaƌitĠ au 

dirigeant dit « de droit » et dont les manqueŵeŶts dĠliďĠƌĠs soŶt à l͛oƌigiŶe du passif 

fiscal. AutƌeŵeŶt dit, il Ŷous seŵďle oppoƌtuŶ d͛eǆploƌeƌ la solutioŶ d͛uŶe solidaƌitĠ 
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exorbitante du droit commun qui réponde aux pouvoirs exorbitants que le dirigeant tire 

des effets de la représentation. Aussi, puisƋu͛il Ŷe peut Ǉ avoiƌ de solidaƌitĠ saŶs teǆtes, il 

ne peut y avoir de solidarité du dirigeant sans que sa responsabilité soit soulevée Đ͛est-à-

dire une solidarité exclusive de sa bonne foi. 

32. Le passif visé prend également une importance significative aloƌs Ƌu͛il foƌŵe 

l͛objet de la solidarité. On constate que la taxe sur la valeur ajoutée est omniprésente. 

OŶ ƌeŵaƌƋue ĠgaleŵeŶt Ƌue la solidaƌitĠ s͛iŵŵisĐe le plus souveŶt loƌsƋue le ƌedevaďle 

légal (société ou personne morale assujettie) est sous procédure collective. Cette 

situation encourage une solidarité circonscrite aux passifs qui portent en eux la marque 

des manquements du dirigeant tels que les cas de rétention de TVA, de carrousel, de 

passifs fisĐauǆ ŵaƌƋuaŶt l͛iŵpĠĐuŶiositĠ du diƌigeaŶt faĐe à l͛iŶsolvaďilitĠ de la peƌsoŶŶe 

ŵoƌale Ƌu͛il diƌige,…. 

33. L’iŶitiative de la ŵise eŶ œuvƌe de la solidarité au passif fiscal doit revenir à 

l’adŵiŶistƌatioŶ dans le respect des droits du dirigeant inhérent à la procédure fiscale 

et sous le seul contrôle du juge de l’iŵpôt. L͛oďjet de Ŷotƌe deuǆiğŵe paƌtie traite la 

question de l͛aĐtioŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ. Il est iŶdispeŶsaďle de s͛iŶteƌƌogeƌ ƋuaŶt au 

Đadƌe daŶs leƋuel s͛iŶsĐƌit l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ ŵeŶĠe paƌ l a͛dŵiŶistƌatioŶ mais 

également les modalités de mise eŶ œuvƌe de Đelle-ci notamment au regard des droits 

du dirigeant. Quelles soŶt les ƌğgles de pƌoĐĠduƌe daŶs lesƋuelles s͛iŶsĐƌit la solidaƌitĠ du 

dirigeant ? Dans quelle mesure la concurrence du juge de la responsabilité et du juge 

pénal peut elle être ƌeŵise eŶ Đause au ŵoǇeŶ ŶotaŵŵeŶt d͛uŶe dĠpĠŶalisatioŶ de la 

solidarité du dirigeant ? Quels sont les droits du dirigeant auxquels la solidarité doit se 

plier ?  

34. La situatioŶ aĐtuelle, foƌŵĠe d͛uŶe solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal ŵotivĠe 

par deux textes différents, fait se rencontrer des procédures dont les principes se font 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe. Tel est tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt le Đas loƌsƋu͛il s͛agit de Đoŵpaƌeƌ la solidaƌitĠ 

devant le juge de la responsabilité de celle devant le jugé répressif. Comme la solidarité 

doit à notre sens retrouver sa place parmi les mesures de recouvrement, il nous semble 
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oppoƌtuŶ d͛eǆploƌeƌ la voie d͛uŶe aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ expurgée de sa dimension pénale 

pour lui préférer une solidarité « sanction administrative » suspendue à la bonne 

ĐoŶduite de la pƌoĐĠduƌe fisĐale eŶ ŵatiğƌe d͛assiette au Đouƌs de laƋuelle l͛iŶfliĐtioŶ de 

la majoration pour manquement délibéré formera la condition préalable à la mise en 

oeuvƌe de l a͛ĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ du diƌigeaŶt. Le juge de l͛iŵpôt ƌetƌouve alors sa place 

dans les recours du dirigeant. 

35. Les droits du dirigeant, Đoŵŵe Ŷ͛iŵpoƌte Ƌuel ĐoŶtƌiďuaďle, prennent également 

une impoƌtaŶĐe sigŶifiĐative aloƌs Ƌue leuƌ ƌespeĐt ĐoŶditioŶŶe l͛effeĐtivitĠ d͛uŶe 

procédure fiscale aboutissant sur sa solidarité. On observe que le principe du 

contradictoire guide la pƌoĐĠduƌe d͛assiette et Ƌue l͛adŵiŶistƌatioŶ Ŷe peut igŶoƌeƌ les 

droits du dirigeant dont la solidarité peut être recherchée. On remarque alors que la 

loyauté des débats doit s͛iŵposeƌ préalablemeŶt à l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ. Ce principe, qui préserve les droits du futur co-obligé, constitue sans 

doute la ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶe aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ faĐilitĠe faĐe auǆ ĠĐueils de la situatioŶ 

actuelle.  
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PREMIERE PARTIE 

Protéger le dirigeant en encadrant les conditions de sa solidarité 

 

36. Les textes actuels (LPF, art. L.267 et CGI, art. 1745) visent directement ou 

indirectement le dirigeant et ce au sens large sans lui réserver une définition juridique 

précise. Avec deux textes dont le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ est tƌğs ĠteŶdu aussi ďieŶ 

s͛agissaŶt de la peƌsoŶŶe visĠe, eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe le diƌigeaŶt, que le passif objet de la 

solidarité, il est actuellement possible de rechercher la solidarité du dirigeant de droit 

comme de fait et ce, peu impoƌte la ŵaŶiğƌe doŶt est foƌŵĠ le passif fisĐal Đ͛est-à-dire 

saŶs distiŶĐtioŶ de Ŷatuƌe d͛iŵpositioŶ et de soŶ oƌigiŶe (fraudé ou non). Seule une part 

marginale des décisions de la Cour de cassation vise les dirigeants de fait. De même, les 

pouvoirs du représentant légal nommé par les statuts placent le dirigeant dit « de droit » 

Đoŵŵe l͛iŶteƌloĐuteuƌ pƌivilĠgiĠ de l͛adŵiŶistƌatioŶ ƋuaŶt auǆ oďligatioŶs fisĐales. Paƌŵi 

ces obligations, qui renvoient directement à la nature des impositions qui forment le 

passif fisĐal pouƌ leƋuel la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt est ƌeĐheƌĐhĠe eŶ vue d ġ͛tƌe ƌeĐouvƌĠ, 

la taxe sur la valeur ajoutée est présente systématiquement voire exclusivement. 

37. Le pƌiŶĐipe d͛uŶe pƌĠsoŵptioŶ de ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt de dƌoit va de paiƌ, 

selon nous, avec soŶ pouvoiƌ de ƌepƌĠseŶtatioŶ leƋuel justifie l͛ĠveŶtualitĠ d͛uŶe 

obligation solidaire en particulier dans le cas de manquements dans les obligations 

fiscales en qualité de dirigeant social (titre 1). Cette présomption met le représentant 

légal, de facto, devant ses responsabilités tout particulièrement dans les situations avec 

des enjeux de recouvrement significatifs comme en matière de taxe sur la valeur ajoutée 

ou en cas de difficultés de la société ou de la personne morale (titre 2).  



58| P a g e  

 



59| P a g e  

 

TITRE 1  

POUR UNE SOLIDARITE LIMITEE AU SEUL DIRIGEANT RESPONSABLE DU PASSIF FISCAL 

 

38. La solidarité du dirigeant au passif fiscal est intimement liée à sa responsabilité au 

poiŶt d͛Ġtaďliƌ uŶe foƌŵe de ƌespoŶsaďilitĠ pĠĐuŶiaiƌe paƌ le ďiais de la solidaƌitĠ au 

passif fisĐal. Le diƌigeaŶt de dƌoit, Đ͛est-à-dire le représentant légal de la personne 

morale, dispose de tous les pouvoirs pour agir au nom et pour le compte de celle-ci. 

D͛ailleuƌs, les juges de la ƌespoŶsaďilitĠ Đoŵŵe ƌĠpƌessif Ŷe s͛Ǉ tƌoŵpent pas et écartent, 

le plus souvent, les « vraies-fausses » délégations de pouvoirs et ce tout particulièrement 

s͛agissaŶt de la –bonne- tenue des obligations fiscales.  

39. La solidarité se situe toujours entre deux eaux aveĐ d͛uŶe paƌt la peƌsoŶŶalitĠ de la 

personne morale dirigée qui fait –normalement- obstacle aux actions de ses créanciers 

suƌ le patƌiŵoiŶe de soŶ diƌigeaŶt et de l͛autƌe la lutte ĐoŶtƌe la fƌaude fisĐale Ƌui ƌĠpoŶd 

à un impératif constitututionnel. Dans ce contexte, la solidarité du dirigeant au passif 

fisĐal a voĐatioŶ à viseƌ eǆĐlusiveŵeŶt les ŵaŶƋueŵeŶts du diƌigeaŶt à l o͛ƌigiŶe du passif 

fisĐal ŶoŶ ƌeĐouvƌĠ. Oƌ, l e͛ŶĐadƌeŵeŶt des ĐoŶditioŶs de la solidaƌitĠ iŵpose ĠgaleŵeŶt 

de prévenir une solidarité systématique en la réservant exclusivement aux 

manquements délibérés (chapitre 2) et donc une solidarité fondée sur le caractère 

iŶteŶtioŶŶel des ŵaŶƋueŵeŶts à l͛oƌigiŶe du passif fisĐal c'est-à-dire exclusive de sa 

bonne foi.  C͛est daŶs Đe seŶs Ƌue Ŷous ŵilitoŶs pouƌ uŶe ƌĠfoŵe de la solidaƌitĠ du 

dirigeant au passif fiscal, c'est-à-dire une solidarité prononcée, comme nous le 

défendons, en raison des manquements  non pas seulement graves et répétés (LPF, art. 

L. 267) ou les comportements frauduleux sanctionnés pénalement (CGI, art. 1745) mais 

sur les ŵaŶƋueŵeŶts dĠliďĠƌĠs ƋualifiĠs et saŶĐtioŶŶĠs paƌ les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle 

1729 du CGI en particulier.  La ƋuestioŶ des effets de l o͛ďligatioŶ solidaiƌe appliƋuĠe au 

dƌoit fisĐal offƌe l o͛ĐĐasioŶ de souligŶeƌ le seŶs à doŶŶeƌ auǆ pouvoiƌs de ƌepƌĠseŶtation 

du dirigeant social (chapitre 1). 
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CHAPITRE 1 

UNE SOLIDARITE JUSTIFIEE PAR LE POUVOIR DE REPRESENTATION DU DIRIGEANT 

 

40. La notion de la solidarité et le mécanisme représentation méritent à eux seuls 

une attention particulière. Sans pour autant nous engager dans un développement qui 

dĠpasseƌait assuƌĠŵeŶt l͛idĠe pƌiŶĐipale de Ŷotƌe pƌopos, il Ǉ a lieu de s͛attaƌdeƌ suƌ Đes 

deux notions. 

Tout d͛aďoƌd, la ŶotioŶ de solidaƌitĠ et eŶ paƌtiĐulieƌ de l͛oďligatioŶ solidaiƌe, qui nous 

mobilise, ŵĠƌite de s͛Ǉ attaƌdeƌ aloƌs Ƌu͛elle foƌŵe la ĐoloŶŶe veƌtĠďƌale de Đe Ƌui nous 

anime. Aussi, avaŶt d͛eŶtƌeƌ daŶs le vif du sujet de la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif 

fiscal, il y a lieu de répondre à quelques questions. En quoi consiste la solidarité ? Quelle 

place occupe-t-elle en matière fiscale ? Ces interrogations font écho à la récente réforme 

relative au dƌoit des oďligatioŶs doŶt l͛oďligatioŶ solidaiƌe.  

OŶ veƌƌa aloƌs Ƌu͛il Ŷ͛eǆiste pas uŶe seule appƌĠĐiatioŶ de la solidaƌitĠ eŶ dƌoit fisĐal 

ŵais Ƌu͛il s͛agit ďieŶ d͛uŶe ƋuestioŶ de poiŶt de vue eŶtƌe solidaƌisŵe et solidaƌitĠ à 

l͛iŵpôt. Quoi Ƌu͛il eŶ soit, la solidaƌitĠ tƌaveƌse le dƌoit fisĐal. Quel que soit le point de 

vue, l͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶ est le soĐle de la solidaƌitĠ Ƌui lie uŶ dĠďiteuƌ et soŶ ĐooďligĠ. 

Quel que soit son origine, le législateuƌ ƌĠitğƌe le pƌiŶĐipe Ƌu͛il Ŷ͛eǆiste pas de solidaƌitĠ 

sans texte (section 1). 

Se pose alors la question du lien entre la société, débitrice initiale c'est-à-dire redevable 

d͛uŶ passif fisĐal en application des textes fiscaux, et son dirigeant. Pourquoi lui et pas un 

autre pourrait-on résumer ? Le mécanisme de représentation noue alors le lien qui unit 

la société et son dirigeant en pointant sur lui le poids de la responsabilité fiscale (section 

2). 
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SECTION 1  

DE LA SOLIDARITE : ENTRE SOLIDARISME FISCAL ET OBLIGATION SOLIDAIRE AU PASSIF FISCAL 

 

§ 1. LA SOLIDARITE : MECANISME CIVIL EN MOUVEMENT 

41. La notion de solidarité est large. Suffisamment pour prendre des formes variées. 

Dans un ƌappoƌt d o͛ďligatioŶ, il s͛agit d͛uŶ lien particulier entre sujets passifs (débiteurs) 

ou actifs (créanciers). On distingue ainsi entre solidarité active qui concerne une pluralité 

de créanciers où chacun de ceux-ci peut demander au débiteur le paiement du tout et 

solidarité passive qui concerne une pluralité de débiteurs où chacun de ceux-ci est tenu 

du tout à l͛Ġgaƌd du créancier. On remarque, comme le souligne un auteur84, que la 

solidarité légale (c'est-à-dire celle émanant de la loi), « se cantonne aux dettes : il 

Ŷ͛eǆiste pas de solidaƌitĠ légale active ».  

42. DaŶs le pƌoloŶgeŵeŶt, l o͛ďligatioŶ in solidum se dĠŵaƌƋue puisƋu͛il s͛agit d͛uŶe 

vaƌiĠtĠ d͛oďligatioŶ au tout ;oďligatioŶ pouƌ ĐhaĐuŶ des dĠďiteuƌs de paǇeƌ la totalitĠ de 

la dette, sauf son recours contre les autres) qui, parfois établie par la loi, plus souvent 

forgée par la jurisprudence ne produit pas tous les effets de la solidarité passive (telle la 

non interruption de la prescription)85. On complète en reprenant opportunément la 

précision selon laquelle « l͛oďligatioŶ in solidum est souvent rattachée en doctrine à la 

ŶotioŶ de ͚ s͛olidaƌitĠ iŵpaƌfaite͛ ,͛ doŶt le Đƌitğƌe ƌĠside pƌĠĐisĠŵeŶt daŶs l͛aďseŶĐe 

d͛effets seĐoŶdaiƌes, la solidaƌitĠ ĠtaŶt au ĐoŶtƌaiƌe ƋualifiĠe de ͚͛paƌfaite͛͛ loƌsƋu e͛lle 

emporte de tels effets86 ». 

 

 

                                                           
84 HONTEBEY‘IE A., Le foŶdeŵeŶt de l͛oďligatioŶ solidaiƌe eŶ dƌoit pƌivĠ fƌaŶçais, thğse daĐtǇl., 
Economica, 2004, p. 3 
85 CORNU G., Vocabulaire juridique, Puf, 2011 
86 HONTEBEY‘IE A., Le foŶdeŵeŶt de l͛oďligatioŶ solidaiƌe eŶ dƌoit pƌivĠ fƌaŶçais, th., 
Economica, 2004, p. 6 
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A. AVANT LA REFORME DU DROIT DES OBLIGATIONS 

43. OŶ ƌappelle dğs à pƌĠseŶt Ƌue les ĠvolutioŶs appoƌtĠes paƌ l͛oƌdoŶŶaŶĐe du ϭϬ 

février 2016 entre en vigueur le 1er octobre 201687. Le mécanisme de la solidarité était 

pƌĠvu à l͛aƌtiĐle ϭϮϬϮ du Đode Đivil : « La solidarité ne se présume point ; il faut qu'elle 

soit expressément stipulée. Cette règle ne cesse que dans les cas où la solidarité a lieu 

de plein droit, en vertu d'une disposition de la loi. » Le texte est explicite : la solidarité 

doit l͛ġtƌe tout autaŶt. L͛aƌtiĐle ϭϮϬϬ du Đode Đivil eŶ tƌaduit l͛effet pƌiŶĐipal : « Il y a 

solidarité de la part des débiteurs, lorsqu'ils sont obligés à une même chose, de manière 

que chacun puisse être contraint pour la totalité, et que le paiement fait par un seul 

libère les autres envers le créancier ». La solidarité a donc pour premier effet de désigner 

un coobligé c'est-à-dire un codébiteur au débiteur principal.  Une personne (physique ou 

ŵoƌale ŵais le plus souveŶt il s͛agit d͛uŶe peƌsoŶŶe phǇsiƋueͿ se voit dĠsigŶeƌ, paƌ la loi 

ou uŶe ĐoŶveŶtioŶ, solidaiƌe au paieŵeŶt d͛uŶe dette ;daŶs le Đas de la solidaƌitĠ passive 

qui nous intéresse en premier lieu dans notre propos). On verra que les exemples et les 

situations où la solidarité se manifeste sont extrêmement variés. Cet effet fonde 

l͛esseŶĐe ŵġŵe de la solidaƌitĠ telle Ƌu o͛Ŷ l͛eŶteŶd au seŶs Đivil. A l͛oƌigiŶe de la 

solidarité et en particulier de la solidarité dite passive se tƌouve uŶe peƌsoŶŶe Ƌui s͛est 

obligée envers un débiteur. Le mécanisme de la solidarité traduira en cas de défaut de 

paieŵeŶt l͛oďligatioŶ solidaiƌe à laƋuelle s e͛st ĐoŶtƌaiŶt ;paƌ convention) ou est contraint 

(par la loi) une tierce personne, la personne solidaire ou coobligé. Ce que nous retenons 

iĐi, Đ͛est Ƌu͛à l͛oƌigiŶe de l͛oďligatioŶ solidaiƌe se tƌouve, au plan civil, une obligation née 

de la volonté, c'est-à-diƌe du ĐoŶseŶteŵeŶt, du dĠďiteuƌ à s͛oďligeƌ de paǇeƌ uŶe dette 

Ƌu͛il Ŷ͛a pas Đontracté personnellement. Cette situation renvoie aux droits des 

obligations où se situent les dispositions relatives à la solidarité. AiŶsi, au plaŶ Đivil, il Ŷ͛Ǉ 

a pas de solidarité et donc de coobligé –potentiel- à dĠfaut du ĐoŶseŶteŵeŶt d͛uŶe 

obligation originelle qui marque en quelque sorte le fait générateur de la solidarité. 

Autrement dit, pour employer un terme compris tant au plan civil que fiscal, le fait 

                                                           
87 Ord. N°2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général 
et de la preuve des obligations 
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gĠŶĠƌateuƌ de la solidaƌitĠ se situe daŶs la ĐoŶĐlusioŶ d͛uŶe ĐoŶveŶtioŶ –contrat- ou plus 

eǆaĐteŵeŶt daŶs le ĐoŶseŶteŵeŶt d͛uŶe peƌsoŶŶe –le débiteur principal- à une 

oďligatioŶ. L͛eǆigiďilitĠ de l o͛ďligatioŶ solidaiƌe Ŷait dğs loƌs Ƌue, d͛uŶe paƌt le fait 

générateur soit intervenu en bonne et due forme (on renvoi aux conditions de validité 

des contrats et des obligations) mais aussi que le débiteur principal soit en défaut. 

D͛ailleuƌs le ĐƌĠaŶĐieƌ atteŶd d͛aďord le plus souvent en pratique que son débiteur initial 

la ƌĠalisatioŶ de soŶ oďligatioŶ de paǇeƌ avaŶt d e͛Ŷgageƌ uŶe aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ eŶveƌs 

le coobligé. Il faut alors remarquer Ƌu a͛u plaŶ fisĐal, oŶ Ŷe paƌle tout d͛aďoƌd pas de 

débiteur mais de redevable même si on emploira les deux termes dans un même sens. 

EŶsuite, il faut souligŶeƌ, et Đ e͛st saŶs doute uŶe distiŶĐtioŶ esseŶtielle à Ŷotƌe seŶs : le 

redevable (ou « débiteur fiscal ») ne consent pas du tout de la même manière à la dette 

fiscale que le fait un débiteur à une obligation de payer. D͛ailleuƌs, il Ŷ͛Ǉ ĐoŶseŶt pas au 

sens civil pour une raison simple : la loi Ǉ ĐoŶseŶt pouƌ lui. Pouƌ faiƌe l͛aŶalogie aveĐ le 

contrat : la loi dĠsigŶe le TƌĠsoƌ puďliĐ ;Đ͛est à diƌe l A͛dministration fiscale) comme 

créancier fiscal. La loi désigne le débiteur fiscal en fixant par la même occasion le 

périmètre de la loi fiscale ;Đhaŵp d a͛ppliĐatioŶ, eǆoŶĠƌatioŶs, optioŶsͿ. La loi dĠteƌŵiŶe 

l͛assiette et les ƌğgles de ĐalĐul des dƌoits. La loi dĠĐide eŶfiŶ du Đadƌe légal des rapports 

entre créancier fiscal (Trésor public) et débiteur fiscal : règles de  prescription, de 

recouvrement, de contentieux, relatives aux droits et obligations du créancier et de ses 

dĠďiteuƌs. IĐi, il faut souligŶeƌ Đe Ƌue l͛oŶ Ŷ͛a vu écrit nulle part et qui est pourtant 

l͛ĠvideŶĐe : le dĠďiteuƌ fisĐal –dit redevable- ne choisit pas de le devenir c'est-à-dire de 

consentir à s͛oďligeƌ eŶveƌs le fisĐ. L͛oďligatioŶ fisĐale, Đoŵŵe la solidaƌitĠ est, de 

manière stricto sensu, « le rapport de droit en vertu duquel une personne est tenue 

d͛aĐĐoŵpliƌ uŶe pƌestatioŶ eǆaĐteŵeŶt dĠteƌŵiŶĠe ƋuaŶt à sa Ŷatuƌe et ƋuaŶt à soŶ 

ŵoŶtaŶt, jusƋu͛à uŶe ĠpoƋue eǆaĐteŵeŶt fiǆĠe88 ». 

44.  Le ƌeveƌs de la ŵĠdaille, Đ͛est Ƌu͛il en est exactement de même pour le fisc : le 

TrĠsoƌ puďliĐ Ŷe Đhoisit pas ses dĠďiteuƌs fisĐauǆ, Đ͛est la loi Ƌui s͛en charge. Donc si la loi 

                                                           
88 MARTINEZ JC, Le statut du contribuable, th., Montpellier, 1975, 650p. 
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peut désigner une personne débiteur, c'est-à-dire redevable du Trésor public, elle peut, 

et Đ͛est d͛ailleuƌs Đe Ƌu e͛lle fait, dĠsigŶeƌ uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe Đooďligée c'est-à-dire 

solidaire au paiement du redevable. OŶ ƌejoiŶt iĐi l͛affiƌŵatioŶ seloŶ laƋuelle « nier la 

singulaƌitĠ de l͛iŵpôt, Đ͛est Ŷieƌ la siŶgulaƌitĠ de l͛Etat89 ». Mais l͛oďligatioŶ fisĐale Ŷ e͛st 

pas isolée car « il existe des obligations de source volontaire affectées de solidarité et 

des obligations de source non volontaire affectées de solidarité90 ». 

B. APRES LA REFORME DU DROIT DES OBLIGATIONS 

45. Rassurons-nous immédiatement (à tort ou à raison), la réforme du droit des 

obligations91 Ŷ͛a pas ŵĠtaŵoƌphosé le mécanisŵe de solidaƌitĠ. D͛ailleuƌs, le Ŷouvel 

article 1310 reprend : « la solidarité est légale ou conventionnelle ; elle ne se présume 

pas ». CeƌtaiŶes dispositioŶs paƌ ĐoŶtƌe s͛ĠvaŶouisseŶt, fusioŶŶeŶt voiƌe iŶŶoveŶt. Tel est 

le Đas aveĐ l͛aƌtiĐle 1311 nouveau du Code civil : « la solidarité entre les débiteurs oblige 

ĐhaĐuŶ d͛euǆ à toute la dette. Le paieŵeŶt fait paƌ l͛uŶ d͛euǆ liďğƌe tous eŶveƌs le 

créancier. Le créancier peut demander le paiement au débiteur soldiaire de son choix. 

Les poursuites eǆeƌĐĠes ĐoŶtƌe l͛uŶ des dĠďiteuƌs solidaiƌes Ŷ͛eŵpġĐheŶt pas le ĐƌĠaŶĐieƌ 

d͛eŶ eǆeƌĐeƌ de paƌeilles ĐoŶtƌe les autƌes. » Le texte clarifie les choses en affirmant que 

le ŵĠĐaŶisŵe de solidaƌitĠ Ŷ e͛st pas uŶilatĠƌal. Il Ŷ͛Ǉ a pas le dĠďiteuƌ pƌiŶĐipal d͛uŶ ĐôtĠ 

et les ĐooďligĠs solidaiƌes de l͛autƌe. La situation est bien affirmée que la solidarité a 

pour effet, suƌ le poiŶt de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt du ĐƌĠaŶĐieƌ, de ne pas faire de 

distinction : il peut engager son action en recouvrement de sa créance de la même 

ŵaŶiğƌe, et doŶĐ autaŶt diƌe daŶs uŶ teŵps ĐoŶteŵpoƌaiŶ, eŶveƌs Ŷ͛iŵpoƌte Ƌuel des 

débiteurs (initiaux ou solidaires). Ce droit accordé au créancier va de pair avec les 

dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle ϭϯϭϱ Ŷouveau Ƌui pƌĠvoieŶt Ƌue « le débiteur solidaire poursuivi 

                                                           
89 DE CROUY-CHANEL, La dĠfiŶitioŶ juƌidiƋue de l͛iŵpôt. L͛eǆeŵple de la doĐtƌiŶe fƌaŶçaise. IŶ T. 
Berns, J.-C.K.Dupont, M. Xifaras (dir.), Philosophie de l͛iŵpôt, aĐtes d͛uŶ ĐolloƋue iŶteƌŶatioŶal, 
Université libre de Bruxelles, 29 avril 2004, Bruxelles, Bruylant, 2006, p.135 
90 HONTEBEY‘IE A., Le foŶdeŵeŶt de l͛oďligatioŶ solidaiƌe eŶ dƌoit pƌivĠ fƌaŶçais, th., 
Economica, 2004 
91 Ord. N°2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général 
et de la preuve des obligations 
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par le créancier peut opposer les exceptions qui sont communes à tous les codébiteurs, 

telles que la nullité ou la résolution, et celles qui lui sont personnelles. Il ne peut opposer 

les exceptions qui sont persoŶŶelles à d͛autƌes ĐodĠďiteuƌs, telle Ƌue l͛oĐtƌoi d͛uŶ teƌŵe. 

Toutefois, loƌsƋu͛uŶe eǆĐeptioŶ peƌsoŶŶelle à uŶ autƌe ĐodĠďiteuƌ ĠteiŶt la paƌt divise de 

celui-Đi, ŶotaŵŵeŶt eŶ Đas de ĐoŵpeŶsatioŶ ou de ƌeŵise de dette, il peut s͛eŶ pƌĠvaloiƌ 

pour la faire déduire du total de la dette ». Cette formulation éclairée des règles relatives 

à l͛opposaďilitĠ des eǆĐeptioŶs paƌ uŶ ĐodĠďiteuƌ solidaiƌe est salutaiƌe de ŵaŶiğƌe 

générale mais également, nous le verrons, dans notre propos qui vise à aligner sur un 

même plan le redevable –débiteur fiscal- et le codébiteur solidaire –codébiteur fiscal- 

tout particulièrement lorsque le premier est une personne morale et le second son 

dirigeant.  

46. Cette ƌĠfoƌŵe Ŷe peƌtuďe pas l͛idĠe Ƌue la ŶotioŶ d͛oďligatioŶ est appƌĠheŶdĠe 

en droit comme « un lien de droit entre deux ou plusieurs personnes, en vertu duquel 

l͛uŶe des paƌties, le ĐƌĠaŶĐieƌ, peut ĐoŶtƌaiŶdƌe l͛autƌe, le dĠďiteuƌ, à eǆĠĐuteƌ uŶe 

prestation : doŶŶeƌ ;au seŶs de tƌaŶsfĠƌeƌ la pƌopƌiĠtĠ d͛uŶ ďieŶͿ, faiƌe ou Ŷe pas faiƌe. 

Dans un sens restreiŶt, elle est sǇŶoŶǇŵe de dette. L͛oďligatioŶ est la faĐe ŶĠgative de la 

créance92 ». En résumé, la réfome du droit des obligations ne bouleverse pas les 

dispositions connues en matière de solidarité. Néanmoins, il est évident pour nous, que 

la rénovation de ces règles et notamment en matière de solidarité a pour effet immédiat 

de Đlaƌifieƌ les dispositioŶs Ƌui l͛eŶĐadƌeŶt.  Une observation avisée93 souligne que « le 

texte [C. civ. art. 1310 nouveau] ne procède, à dessein et dans un souci de clarté pour les 

praticiens, à aucune qualification théorique de cette solidarité, laquelle est source 

d͛iŵpoƌtaŶts dĠďats doĐtƌiŶauǆ ». On ne doute pas que l͛oŶde ĐlaƌifiĐatƌiĐe vieŶŶe 

bousculer des pans du droit qui se fondent sur le mécanisme –civil- de l͛oďligatioŶ 

solidaire, à commencer évidemment, par le droit fiscal qui use largement de la notion 

                                                           
92 Lexique des termes juridiques, 20e ed. Dalloz, 2013 p.624 
93 Les éditions Dalloz ont mis en ligne un livre blanc relatif à la réforme du droit des obligations 
Ƌue l͛oŶ Ƌualifie de pĠdagogiƋue, pƌĠĐis et peƌtiŶeŶt : http://www.editions-dalloz.fr/livre-blanc-
reforme-du-droit-des-obligations 
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comme des effets de la solidarité. Encore faut-il s͛aĐĐoƌdeƌ suƌ Đe Ƌue l͛oŶ appelle 

solidarité en droit fiscal. En effet, uŶe distiŶĐtioŶ s͛iŵpose eŶtƌe le « droit fiscal public » 

et le « droit fiscal privé ». Tentons alors de profiter de notre propos pour en clarifier la 

distiŶĐtioŶ et ƌisƋueƌ uŶe dĠfiŶitioŶ. Le dƌoit fisĐal est l e͛Ŷseŵďle des ƌğgles et 

dispositions relatives aux prélèvements budgétaires94. Elles désignent les bénéficiaires et 

les redevables et établissent le cadre de leur rapport en précisant leurs droits et 

oďligatioŶs. Elles fiǆeŶt le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ, l͛assiette, les ŵodalitĠs de dĠteƌŵiŶatioŶ, 

la périodicité, et les modalités de recouvrement. Dès lors que ces règles et dispositions 

trouvent leurs sources dans le droit au sens le plus large c'est-à-dire, avec une distinction 

devenue à notre sens obsolète en la matière, aussi bien en droit public Ƌu͛eŶ dƌoit privé, 

uŶe distiŶĐtioŶ s͛impose. Nous défendons l͛idĠe, ŶoŶ pas d͛uŶe oppositioŶ, ŵais d͛uŶe 

complémentarité95 entre, le droit des finances publiques96, le droit public financier97 et 

le droit fiscal général (lui-même divisé entre fiscalité des professionnels et fiscalité des 

personnes). La solidarité et l͛eŶseŵďle de ses ĐoŶtouƌs ŵoďiliseŶt l͛eŶseŵďle de la 

doctrine fiscale quelle que soit son domaine de prédilection. La solidarité employée en 

dƌoit fisĐal ŵoďilise l͛eŶseŵďle des paŶs Ƌui foƌŵeŶt la ŵatiğƌe.  

47. CeĐi dit, s͛agissaŶt de la ŶotioŶ de solidaƌité, celle-ci, il faut en mesurer 

l͛iŵpoƌtaŶĐe pouƌ dĠliŵiteƌ le seŶs Ƌui Ŷous saisi, Ŷe ƌelğve pas de la ŵġŵe dĠfiŶitioŶ 

seloŶ Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶe appƌoĐhe dite « publiciste » ou aloƌs d͛uŶe appƌoĐhe 

« privatiste ». La première a été le terrain propice à l͛essoƌ d͛uŶe solidaƌitĠ ĐoŶfƌoŶtĠe à 

l͛iŶtĠƌġt puďliĐ taŶdis que la seconde forme le mécanisme Ƌui s͛iŶtƌoduit daŶs les 

ƌappoƌts eŶtƌe peƌsoŶŶes. OŶ veƌƌa aloƌs Ƌue si l͛uŶe Đoŵŵe l͛autƌe des solidaƌitĠs 

                                                           
94 DE CROUY-CHANEL E., La ĐitoǇeŶŶetĠ fisĐale, iŶ L͛ iŵpôt. AƌĐhives de philosophie du dƌoit, t. 
46, Paris, Dalloz, 2002, p.39 
95 LAMBERT Th., Droit public financier et droit fiscal : une famille à recomposer ?, RFFP, 2016, 
n°113, p.111 
96 BOUVIER M., Sciences des finances publiques : le quiproquo, RFFP, 2016, n°133, p.33 : « il faut 
eŶ ĐoŶĐluƌe Ƌue si l o͛Ŷ souhaite dĠvelopper une formation et une recherche qui correspondent 
absolument à la réalité des fionances publiques alors leur rattachement au droit public, comme 
d a͛illeuƌs à uŶe uatƌe disĐipliŶe, est tout à fait vaiŶ, elles Ǉ soŶt tƌop à l Ġ͛tƌoit. » 
97 HERTZOG R., Le droit public financier : un conquérant en attente de reconnaissance, RFFP, 
2016, n°113, p.83 
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seŵďleŶt s͛igŶoƌeƌ, la pƌeŵiğƌe pose les pƌĠŵiĐes d͛uŶe justifiĐatioŶ quant à l͛eǆisteŶĐe 

de la seĐoŶde, eŶ ƋuelƋue soƌte sous uŶe foƌŵe d͛eǆpƌessioŶ iŶdividualisĠe où l͛uŶe 

Đoŵŵe l͛autƌe partage un même socle : celui d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶ qui se traduit 

ŶotaŵŵeŶt paƌ l͛eǆisteŶĐe du ŵĠĐaŶisŵe de solidaƌitĠ. 

§ 2. SOLIDARITE ET IMPOTS : LE SOLIDARISME FISCAL  

48. Au seiŶ d͛uŶe ĐolleĐtivitĠ, la solidaƌitĠ tƌaduit le lieŶ d͛eŶtƌaide Ƌui uŶit tous ses 

membres98. Ce pƌiŶĐipe s͛eǆpƌiŵe Đoŵŵe uŶ Ġtat de dĠpeŶdaŶĐe ŵutuelle et uŶe 

oďligatioŶ de s e͛Ŷtƌaideƌ. Il est ƌĠguliğƌeŵent affirmé dans la succession des textes 

fondateurs et constitutionnels : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les 

dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 

également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés99 ». Cet autre 

pƌiŶĐipe s͛aĐĐoŵpagŶe du ŶĠĐessaiƌe ĐoŶseŶteŵeŶt à l͛iŵpôt : « Tous les Citoyens ont le 

droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la 

contribution publique, de la consentir librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer 

la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée100 ». Même la constitution –oubliée- de 

1793 en son article 101 prévoit que « nul citoyen n'est dispensé de l'honorable 

obligation de contribuer aux charges publiques ». 

49. Une auteure101 souligne dans le prolongement de ces principes constitutionnels 

que « la solidarité se présente comme une donnée singulièrement empirique et 

ŶoƌŵatiƋue. “a ƌiĐhesse ĐoŶĐeptuelle Ŷe ĐoŶstitue pas uŶ oďstaĐle, dğs loƌs Ƌue l͛oŶ 

renseigŶe ses deuǆ pƌiŶĐipales ƋualitĠs. L͛Ġtude du lieŶ solidaƌitĠ-impôt exige en effet 

l͛adoptioŶ d͛uŶe douďle aĐĐeptioŶ de la solidaƌitĠ. D͛uŶe paƌt, la solidaƌitĠ foŶde et 

tƌaduit juƌidiƋueŵeŶt l͛iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe des ŵeŵďƌes liĠs paƌ uŶe ĐoŵŵuŶautĠ 

                                                           
98 CORNU G., Vocabulaire juridique, Puf, 2011, p.967 
99 DDHC 1789, art. 13 
100 DDHC 1789, art. 14 
101 ‘O“A A., “olidaƌitĠ et iŵpôt. ‘eĐheƌĐhe suƌ les foŶdeŵeŶts de l͛impôt moderne, th., Dalloz, 
2015, 498 p. 
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d͛iŶtĠƌġts ou d͛appaƌteŶaŶĐe ; d͛autƌe paƌt, la solidaƌitĠ oďlige et lĠgitiŵe l͛iŶteƌveŶtioŶ 

de la puissance publique ».  

50. Le lieŶ s͛Ġtaďlit aloƌs eŶtƌe solidaƌitĠ et iŵpôt au poiŶt de s͛Ġtablir en théorie qui 

« ĐoŶsidğƌe l͛iŵpôt Đoŵŵe uŶ devoiƌ ŶĠĐessaiƌe à l͛Ġtaďlissement du lien social102 ». 

AiŶsi, plus laƌgeŵeŶt, Đ e͛st « uŶe Ŷouvelle doĐtƌiŶe Ƌui a suƌgi de la dĠĐouveƌte du 

poiŶt de ĐoŶtaĐt, du teƌƌaiŶ de ĐoŶĐiliatioŶ où se ƌejoigŶeŶt et s͛allieŶt daŶs uŶe juste 

ŵesuƌe l͛iŶdividu et la soĐiĠtĠ. C͛est le solidaƌisme103 ». OŶ Ǉ ƌetƌouve l͛affiƌŵatioŶ seloŶ 

laquelle « Đ͛est l͛iŵpôt Ƌui ĐoŶstitue l͛eǆpƌessioŶ possiďle et la plus ĠvideŶte de la 

solidarité104 ». Et pouƌ s͛eŶ ĐoŶvaiŶĐƌe, il suffit de souligŶeƌ Ƌue l͛Ġtude105 du lien 

solidarité-impôt a pour ambition de montrer que « l͛iŵpôt est le sigŶe et le ŵoǇeŶ de la 

solidarité106 ».  

51. Si en droit public, Đ e͛st la ŶotioŶ de solidaƌisŵe Ƌui est eŵploǇĠe pouƌ souligŶeƌ 

que la solidarité est fondée sur la dette sociale communément partagée entre membres 

d͛uŶe ŵġŵe ĐoŵŵuŶautĠ, eŶ dƌoit pƌivĠ, la solidaƌitĠ tƌaduit l a͛ppaƌteŶaŶĐe à uŶe 

ŵġŵe ĐoŵŵuŶautĠ d͛iŶtĠƌġts. EŶ effet, la tieƌĐe peƌsoŶŶe Ƌui se poƌte solidaiƌe à uŶe 

obligation contractée par une personne ou que la loi désigne comme telle entretient 

toujours un lien que le contrat ou la loi s͛aĐĐoƌde à useƌ, ŵġŵe saŶs le souligŶeƌ eŶ 

particulier. Dans les deux cas, on retrouve la notion de ĐoŵŵuŶautĠ, d͚uŶ lieŶ Ƌui 

dépasse le seul consentement mutuel. Il eŶ est aiŶsi loƌsƋue l͛oďligatioŶ solidaiƌe est de 

nature fiscale. Et la réforŵe du dƌoit des oďligatioŶs Ŷ͛Ǉ ĐhaŶge ƌieŶ, pouƌ l͛iŶstaŶt. 

 

 

                                                           
102 BOUVIE‘ M., Les Đadƌes ĐoŶĐeptuels de la justiĐe fisĐale, iŶ Vapaille L. ;diƌͿ ‘efoŶdeƌ l͛iŵpôt 
suƌ le ƌeveŶu ? ColloƋue ϮϬ jaŶvieƌ ϮϬϭϮ CE‘AP L͛ HaƌŵattaŶ ϮϬϭϯ p. Ϯϲ 
103 MAU‘ANGE“ G., “uƌ l͛histoiƌe de l͛idĠe de solidarité, paris, A . Michalon, 1909, p.11 
104 PONTIER J-M., De la solidarité nationale, RD publ., 1983 
105 ‘O“A A., “olidaƌitĠ et iŵpôt. ‘eĐheƌĐhe suƌ les foŶdeŵeŶts de l͛iŵpôt ŵodeƌŶe, th., Dalloz, 
2015, 498 p. 
106 GUTMANN D., Du dƌoit à la philosophie de l͛iŵpôt, iŶ L͛ iŵpôt, AƌĐhives de philosophie du 
droit, t.46, Paris, Dalloz, 2002, p.10 
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§ 3 SOLIDARITE ET FISCALITE : DE L͛ OBLIGATION SOLIDAIRE AU PASSIF FISCAL 

52. Le droit fiscal emprunte aisément au mécanisme de la solidarité ses effets, à 

commencer par celui qui offre au créancier un débiteur supplémentaire (on insiste sur la 

qualité de « débiteur » Đaƌ la loi Ŷe dĠsigŶe Ƌu͛uŶ ƌedevaďleͿ. La solidaƌitĠ appliƋuĠe à 

l͛iŵpôt tƌouve sa souƌĐe daŶs la loi. Il faut iĐi et de ŵaŶiğƌe dĠfiŶitive, aĐĐepteƌ le fait 

Ƌu͛eŶ ŵatiğƌe de fisĐalitĠ, la solidaƌitĠ Ŷe ƌelğve Ƌue du doŵaiŶe de la loi. D͛ailleuƌs, la 

loi fiscale ne laisse aucune opportunité au fisc pour accueillir favorablement le 

ĐoŶseŶteŵeŶt d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe pouƌ deveŶiƌ solidaiƌe au paieŵeŶt de l͛iŵpôt d͛uŶ 

redevable sauf interpositioŶ oďligatoiƌe d͛uŶ iŶtĠƌŵĠdiaiƌe tel Ƌu͛uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt fisĐal.  

53. « Lorsqu'il y a solidarité, le créancier peut réclamer la totalité de la dette fiscale à 

l'un quelconque des débiteurs, sauf au débiteur qui aura payé le tout à se retourner 

ensuite contre ses codébiteurs pour les faire contribuer au paiement à ses côtés. Il y a 

lieu de souligner que la solidarité ne se présume pas et qu'elle doit être expressément 

prévue par un texte légal ou un acte (C. civ., art. 1202). A noter, en outre, que la 

solidarité entraîne la représentation mutuelle entre codébiteurs avec les effets qui y sont 

attachés ; il en résulte, notamment, que les actes interruptifs de prescription à l'égard de 

l'un produisent effet à l'égard de tous107 ». 

La solidarité prend donc des formes diverses. Autant de fois que nécessaire selon les 

situatioŶs auǆƋuelles elle s͛appliƋue. FaĐe à la vaƌiété des obligations fiscales, la variété 

des obligations solidaires est de mise sans pour autant bouleverser ses fondements. 

Pourtant, en matière de solidarité parfaite comme imparfaite tout comme en matière 

civile ou fiscale, « il faut … distiŶgueƌ Đelle solidaƌitĠ, toute particulière, qui consiste 

eŶ l͛adjoŶĐtioŶ daŶs uŶe dette, aveĐ solidaƌitĠ, d͛uŶe ou plusieurs personnes qui sans la 

loi, eussent été juridiquement étrangères à cette dette. La technique est nettement plus 

audacieuse que les précédentes [solidarité telle que celle conclue conventionnellement]. 

BieŶ eŶteŶdu, l͛iŶteƌveŶtioŶ du lĠgislateuƌ s͛eǆpliƋue eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe paƌ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ 
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certain rapport de proximité108 entre la dette considérée et la ou les personnes qui sont 

aiŶsi attiƌĠes daŶs soŶ giƌoŶ. Il ƌeste Ƌu͛à dĠfaut d͛uŶe dispositioŶ spĠĐiale, pareille 

proximité ne suffira pas à ĐƌĠeƌ uŶe oďligatioŶ. Et Đ͛est pouƌƋuoi, iŶsipiƌée de motifs 

diveƌs, la loi s͛eŶ Đhaƌge. EŶ d͛autƌes teƌŵes, Đ e͛st l͛oďligatioŶ ŵġŵe Ƌui est lĠgale, et 

non la seule solidarité. Aussi, l͛eǆpƌessioŶ d o͛ďligatioŶ lĠgale et solidaiƌe paƌait-elle en 

l͛oĐĐuƌƌeŶĐe plus appƌopƌiĠe que celle de solidarité légale ». Les dispositions fiscales 

foisonnent109 de ce genre de solidarité dont bien évidemment font partie celles relatives 

à la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt Ƌu͛elle soit visĠe à l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF ou à l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du 

CGI. 

§ 4. SOLIDARITE ET DROIT DES PERSONNES MORALES : ENTRE ASSOCIE ET DIRIGEANT 

54. La ƋuestioŶ de la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt Ŷ e͛st pas pƌopƌe au dƌoit fisĐal puisƋu͛elle 

traverse le droit des sociétés. Intéressons nous alors à la manière dont le droit spécial 

traite et prévoit la solidarité. On doit alors distinguer un point essentiel : le droit des 

soĐiĠtĠs tƌaite, du poiŶt de vue de la solidaƌitĠ, le soƌt de l͛assoĐiĠ et ŶoŶ du diƌigeaŶt. 

Même si il faut reconnaitre que dans de nombreuses situations le dirigeant cumul avec 

la ƋualitĠ d͛assoĐiĠ. A l o͛ƌigiŶe, le dƌoit des soĐiĠtĠs est exclusivement un droit spécial 

puisƋu͛il tƌouve sa souƌĐe eŶ pƌeŵieƌ lieu paƌŵi les ƌğgles Điviles. Le Đode Đivil oƌgaŶise 

d͛ailleuƌs le « tronc commun » aux sociétés laissant, il faut le souligner, une place de 

choix à la dérogation ce que permet le droit spécial c'est-à-dire le droit des sociétés 

lequel s e͛ŵploie à produire les solutions alternatives aux seules règles du droit civil. 

D͛ailleuƌs l a͛ƌtiĐle ϭϴϯϰ du Code Đivil le souligŶe : « les dispositions du présent chapitre 

soŶt appliĐaďles à toutes les soĐiĠtĠs s͛il Ŷ͛eŶ est autƌeŵeŶt disposĠ paƌ la loi eŶ ƌaisoŶ 

de leur forme ou de leur objet ».  

55. “͛agissaŶt tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt de la solidarité, la combinaison des dispositions 

civiles et sociétaires posent deux distinctions qui orientent notre développement. Tout 

                                                           
108 OŶ ƌetƌouve iĐi l͛idĠe d͛uŶe ĐoŵŵuŶautĠ d͛iŶtĠƌġt, justifiĠe au plaŶ ĐoŶstitutioŶŶel et 
ƌelaǇĠe daŶs les ƌappoƌts eŶtƌe peƌsoŶŶe Đe Ƌu͛organisent les dispositions civiles. 
109 Les exemples ne manquent pas : eŶ ŵatiğƌe de ĐessioŶ d e͛Ŷtƌepƌise ;CGI, aƌt. ϭϲϴϰͿ, eŶtƌe 
époux (CGI, art. 1685), entre héritiers (CGI, art. 1709) 
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d͛aďoƌd, il Ǉ a lieu de distiŶgueƌ eŶtƌe l͛assoĐiĠ et le diƌigeaŶt. Le premier participe au 

contrat de société c'est-à-dire les statuts. La communauté des associés voire même un 

associé seul110 peut, dans le respect des dispositions légales, décider de constituer une 

société laquelle « doit avoiƌ uŶ oďjet liĐite et ġtƌe ĐoŶstituĠe daŶs l͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶ des 

associés111 » ;Đ͛est à diƌe eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe lui-même pour les formes sociales 

unipersonnelles). On retrouve iĐi la ŶotioŶ de ĐoŵŵuŶautĠ d͛iŶtĠƌġt doŶt s͛iŶspiƌe, 

sinon se fonde, le solidarisme fiscal dont il a été question précédemment. Dès lors, les 

dispositions spéciales organisent les relations des associés vis-à-vis des tiers mais 

également entre eux. Le lien qui les unit, à savoir les statuts dont ils ont décidé ensemble 

à l͛uŶaŶiŵitĠ112 pour avoir, par volition, exprimé à la fois leur initiative de constituer ou 

rejoindre l͛asseŵďlĠe des associés et de consentir ensemble aux règles fixées, relèvent 

du contrat c'est-à-diƌe d͛uŶ ƌappoƌt d͛oďligatioŶ vis-à-vis des tiers (personnellement, 

eŶseŵďle ou paƌ l͛iŶtĠƌŵĠdiaiƌe de la peƌsoŶŶe ŵoƌale ĐoŶstituĠeͿ ŵais ĠgaleŵeŶt 

entre eux. Le mécanisme de solidarité trouve un terrain propice pour s͛eǆpƌiŵeƌ. D͛aďoƌd 

de manière générale notamment du point de vue des pertes et/ou des dettes sociales. 

Puis aussi vis-à-vis du fisĐ s͛agissaŶt des dettes soĐiales fisĐales Đ'est-à-dire celles dont est 

redevable la personne morale eŶ l o͛ĐĐuƌƌeŶĐe la soĐiĠtĠ. Cette solidaƌitĠ est d a͛illeurs 

eŶĐadƌĠe seloŶ Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶe soĐiété de personne ou de capitaux. Pour les sociétés 

civiles, « à l Ġ͛gaƌd des tieƌs les assoĐiĠs ƌĠpoŶdeŶt iŶdĠfiŶiŵeŶt des dettes soĐiales à 

pƌopoƌtioŶ de leuƌ paƌt daŶs le Đapital soĐial à la date de l͛eǆigiďilité ou au jour de la 

cessation des paiements113 ». UŶ ďĠŵol s͛iŵpose pouƌ les ĐƌĠaŶĐieƌs de la soĐiĠtĠ Đivile 

puisque ceux-ci « ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un 

assoĐiĠ Ƌu͛apƌğs avoiƌ pƌĠalaďleŵeŶt et vaiŶeŵeŶt pouƌsuivi la peƌsonne morale114 ». 

Pour la société en nom collectif (SNC), « les associés en nom collectif ont tous la qualité 

                                                           
110 C. civ., art. 1832 al. 2 
111 C. civ., art. 1833 
112 Pour la SARL : C.co., L.223-6 : « Tous les associés doivent intervenir à l'acte constitutif de la 
société, en personne ou par mandataire justifiant d'un pouvoir spécial. » 
113 C.civ., art. 1857 ; GIBI‘ILLA D., L͛oďligatioŶ auǆ dettes soĐiales daŶs les soĐiĠtĠs Điviles : D. 
1998, chron., 625 
114 C.civ., art. 1858 
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de commerçant et répondent indéfiniment et solidairement des dettes sociales. Les 

créanciers de la société ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un 

associé, qu'après avoir vainement mis en demeure la société par acte 

extrajudiciaire115 ». Dans les sociétés en commandite simple, la situation varie selon que 

l͛assoĐiĠ soit ĐoŵŵaŶditĠ ou aloƌs Đoŵmanditaire puisque la loi prévoit que « les 

associés commandités ont le statut des associés en nom collectif. Les associés 

commanditaires répondent des dettes sociales seulement à concurrence du montant de 

leur apport. Celui-ci ne peut être un apport en industrie116 ». Les créanciers de ces 

sociĠtĠs de peƌsoŶŶes disposeŶt d͛uŶe faĐultĠ doŶt ils Ŷe disposeŶt pas faĐe auǆ assoĐiĠs 

des soĐiĠtĠs de Đapitauǆ, Ǉ Đoŵpƌis la soĐiĠtĠ à ƌespoŶsaďilitĠ liŵitĠe doŶt l͛eŶgageŵeŶt 

est, en principe, limité à leur apport. Il s͛agit iĐi ĠgaleŵeŶt de Ŷe pas ĐoŶfondre 

contribution aux pertes et obligation aux dettes sociales. La ŶotioŶ d͛oďligatioŶ auǆ 

dettes sociales ne se confond pas avec celle de contribution aux pertes117. La frontière 

entre chacune passe par la distinction entre les relations entre associés et les relations 

que chacun peut entretenir avec les tiers118. On veut souligner ici dans notre propos que 

les dispositioŶs Điviles Đoŵŵe spĠĐiales s͛aĐĐoƌdeŶt à oƌgaŶiseƌ les ƌelatioŶs, et 

notamment le mécanisme de solidarité, des associés abstraction faite de la personne du 

dirigeant.  

56. “͛agissaŶt des diƌigeaŶts de dƌoit de Đes ŵêmes sociétés, la loi prévoit au cas par 

cas des dispositions qui mobilisent notre attention. OŶ s͛attaƌdeƌa eŶ paƌtiĐulieƌ suƌ 

celles qui sont les plus répandues et pour lesquelles la problématique de la 

                                                           
115 C.co., art. L 221-1 
116 C.co., L.222-1 
117 MORTIER R., Le chevauchement fantastique de la contribution aux pertes et de 
l͛oďligatioŶ auǆ dettes, JC. PÉN. E ϮϬϭϭ, Ŷ°ϰϲ, p. Ϯϴ et s. ; GIBI‘ILA D., L͛oďligatioŶ auǆ dettes 
sociales dans les sociétés civiles, Defrénois 1998, n°10, p.625 
118 Cass. 3e civ., 6 juillet 1994, n°92-12.839 : Bull. civ. 1994 III n° 140 p. 89  : « Mais attendu 
que les associés étant tenus du passif social sur tous leurs biens à proportion de leurs droits 
sociaux et en l'absence de disposition exclusive de l'application de l'article 1844-1 du Code civil, 
la Couƌ d a͛ppel a ƌeteŶu eǆaĐteŵeŶt Ƌue la ĐoŶtƌiďutioŶ auǆ peƌtes se ŵaŶifeste daŶs les 
relations entre associés, contrairement à l'obligation aux dettes qui se caractérise par 
l'engagement des associés à l'égard des créanciers » 
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responsabilité du dirigeant de droit (c'est-à-dire du dirigeant légal ou statutaire) sur la 

société à responsabilité limitée (SARL). Ainsi, la SARL « est gérée par une ou plusieurs 

personnes physiques119 ». Il s͛agit eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe du ou des gérants. Celui-ci ou ceux-ci 

« sont responsables, individuellement ou solidairement, selon le cas, envers la société ou 

envers les tiers, soit des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires 

applicables aux sociétés à responsabilité limitée, soit des violations des statuts, soit des 

fautes commises dans leur gestion120 ». IĐi, la solidaƌitĠ s͛iŵŵisĐe daŶs les ƌappoƌts eŶtƌe 

gérants et non entre gérant et société ou entre gérant et associés. Sur ce point, la 

situation des dirigeants des autƌes soĐiĠtĠs Ŷ͛est pas tƌğs diffĠƌeŶte.  

57. Coŵŵe oŶ peut lĠgitiŵeŵeŶt le faiƌe loƌsƋue l o͛Ŷ s͛iŶtĠƌesse au ŵĠĐaŶisŵe de 

solidarité et à la fiscalité, on peut considérer Ƌue l͛ « oŶ peut Đeƌtes s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ les 

raisons de politique juridique qui ont inspiƌĠ au lĠgislateuƌ l͛adoptioŶ de tel ou tel Đas de 

ƌespoŶsaďilitĠ solidaiƌe lĠgale ou d͛oďligatioŶ lĠgale et solidaiƌe, ou au juge l͛eǆteŶsioŶ 

de la solidarité coutumière à des obligations de source non volontaire ». Et juger que 

« ces solutions, qui relèveŶt de l͛oƌdƌe de la loi ou de l͛autoƌitĠ de la Đoutuŵe, se passeŶt 

d͛eǆpliĐatioŶ thĠoƌiƋue », nous allons nous risquer à trouver une motivation 

suffisamment ďieŶ assise pouƌ à la fois justifieƌ Ƌu͛il eǆiste uŶe solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au 

passif de la persoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛il diƌige et dĠŵoŶtƌeƌ eŶ Ƌuoi et daŶs Ƌuelle ŵesuƌe, 

Đette solidaƌitĠ peut s͛affƌaŶĐhiƌ, paƌĐe Ƌu e͛lle est ƌĠpoŶd d͛uŶ iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶ eŶtƌe le 

diƌigeaŶt et la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛il diƌige, du Đadƌe daŶs leƋuel elle est aujouƌd͛hui 

contrainte. Le mécanisme de la représentation nous guide dans cette démarche et en 

paƌtiĐulieƌ, s͛agissaŶt du sujet Ƌui Ŷous pƌĠoĐĐupe eŶ pƌatiƋue, de la ƌepƌĠseŶtatioŶ eŶ 

droit des sociétés. Ormis ce point, la solidarité est quasi absente des dispositions 

spéciales relatives au dirigeant. D͛ailleuƌs, si le ŵĠĐaŶisme de la solidarité relève des 

dispositions civiles, « il faut pƌĠĐiseƌ Ƌue le Đode Đivil Ŷ͛a plus Ƌu͛uŶ ƌôle ƌĠsiduel daŶs la 

réglementation des sociétés commerciales121 ». Par contre, la question de la 

                                                           
119 C.co., L.223-18 al. 1er  
120 C.co., art. L 223-22 al. 1er  
121 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L͛ haƌŵattaŶ, ϮϬϭϯ 
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responsabilité du dirigeant traverse le droit spécial et pose les limites imposées au 

diƌigeaŶt de dƌoit. D͛ailleuƌs Đette ƋuestioŶ ƌelğve à la fois de la juƌidiĐtioŶ ƌĠpƌessive 

(peine de prison et amendes), de la juridiction civile (dommages et intérêts) et de la 

juridiction commerciale (condamnation au comblement de passif). 
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SECTION 2  

DE LA REPRESENTATION EN DROIT DES SOCIETES : ENTRE DELEGATION DE POUVOIRS ET PRESOMPTION DE 

RESPONSABILITE FISCALE DU DIRIGEANT  

 

§ 1. LA REPRESENTATION : A LA FOIS INDISPENSABLE A LA SOCIETE ET PREALABLE AUX POUVOIRS DU 

DIRIGEANT SOCIAL 

58. Le mécanisme de la représentation est au centre du droit des sociétés lequel 

peƌŵet d͛iŶssufler un souffle de vie à une personne morale. En effet, comment 

ĐoŶĐevoiƌ la vie d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale sans représentation ?  

59. Le fisc est un créancier qui bénéficie d͛uŶe procédure exorbitante du droit 

ĐoŵŵuŶ. Cette situatioŶ Ŷe ŵaŶƋue pas d͛ailleuƌs d͛ġtƌe ƌĠguliğƌeŵeŶt souligŶĠe voiƌe 

dénoncée par de nombreux observateurs. Mais comment pourrait-il en être autrement 

aloƌs Ƌu͛il s͛agit saŶs auĐuŶ doute du seul ĐƌĠaŶĐieƌ Ƌue l͛oŶ ĐoŶŶaisse Ƌui Ŷe Đhoisit pas 

ses dĠďiteuƌs.  La loi s e͛Ŷ Đhaƌge aloƌs et dĠsigŶe les ƌedevaďles et ĐooďligĠs à la dette 

fisĐale. Il ƌevieŶt au lĠgislateuƌ d͛assuƌeƌ autaŶt de gaƌaŶties aux reliquataires que de 

voie de ƌeĐouvƌeŵeŶt au ĐƌĠaŶĐieƌ Ƌu e͛st le TƌĠsoƌ PuďliĐ. “i la loi tƌouve, daŶs le Đadƌe 

du dƌoit spĠĐial des soĐiĠtĠs, à dĠsigŶeƌ le diƌigeaŶt ou l͛assoĐiĠ solidaiƌe, ou ŶoŶ, aveĐ la 

peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛il diƌige, le lĠgislateur trouverait aisément à motiver –et nous 

comptons, au travers notre propos, l͛aideƌ daŶs Đette diƌeĐtioŶ- une évolution de la  

solidarité du dirigeant au passif fisĐal, s͛agissaŶt de Đe Ƌui Ŷous pƌĠoĐĐupe, avec la 

soĐiĠtĠ Ƌu͛il diƌige.  

A. LA REPRESENTATION DES SOCIETES PERSONNIFIEES  

60. Le ŵĠĐaŶisŵe de ƌepƌĠseŶtatioŶ tieŶt iĐi uŶe plaĐe esseŶtielle. C͛est lui Ƌui doŶŶe 

au dirigeant légal (ou statutaire), c'est-à-dire au dirigeant de droit,  toute son 

importance. Pour reprendre un auteur122, l͛utilisatioŶ de la technique de la 

ƌepƌĠseŶtatioŶ daŶs les soĐiĠtĠs ĐoŵŵeƌĐiales seŵďle ġtƌe l͛uŶ des plus iŶtĠƌessaŶts de 

                                                           
122 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L͛haƌŵattaŶ, ϮϬϭϯ 
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« l͛utilisatioŶ du dƌoit Đivil123 » en droit des sociétés. La ƌepƌĠseŶtatioŶ est d͛aďoƌd 

apparue comme un simple élément du contrat de mandat124. Et L͛ histoire de son 

apparition est en effet étroitement liée à la question de la personnalité morale125 des 

soĐiĠtĠs puisƋue Đ͛est soŶ adŵissioŶ eŶ dƌoit fƌaŶçais126 qui a rendu nécessaire la 

ƌepƌĠseŶtatioŶ du sujet de dƌoit aiŶsi ƌeĐoŶŶu. Il s͛agit de la dĠsigŶatioŶ d͛uŶe peƌsoŶŶe 

physique qui figure la personne morale, et agit en son nom et pour son compte pour 

l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt des aĐtes ŶĠĐessaiƌes à la ƌĠalisatioŶ de soŶ oďjet soĐial127 mais pas 

seuleŵeŶt puisƋue la loi pƌĠvoit l e͛veŶtualitĠ d͛uŶ dĠpasseŵeŶt –donc possible dans les 

faits- d͛aĐtes dĠpassaŶt l o͛ďjet soĐial. D a͛illeuƌs, il faut à Ŷotƌe seŶs paƌtageƌ l͛affiƌŵatioŶ 

qui souligne que « Đ͛est le ƌepƌĠseŶtaŶt Ƌui eǆpƌiŵe la voloŶtĠ soĐiale128 ». La notion de 

« volonté sociale » est bien plus large que celle, étriquée, de « l o͛ďjet soĐial ». Le 

représentant agit dans les faits sans limites au Ŷoŵ ŵais pas foƌĐĠŵeŶt daŶs l͛iŶtĠƌġt de 

la peƌsoŶŶe Ƌu͛il ƌepƌĠseŶte. Il est évident que « la soĐiĠtĠ Ŷ͛eǆiste Ƌue paƌ ses 

représentants129 ». D͛ailleuƌs, « la personne morale doŶt la ƌĠalitĠ Ŷ͚est Ƌue 

technique130 » et « ne peut soutenir sa vie juridique que par le concours de personnes 

physiques dont la volonté la représente131 ». La personne morale est une fiction car la 

personne physique est une réalité. On partage bien enteŶdu Đe poiŶt de vue Ƌui s͛est 

imposé face aux excès de la théorie de la réalité organique qui soutenait que « les 

                                                           
123 GERMAIN M., Le droit civil et le droit commercial, in 1804-2004, Le code civil. Un passé, un 
présent, un avenir, Dalloz, 2004, p.644 ; DIDIER Ph., De la représentation en droit privé, LGDJ, 
2000, p.17 et s 
124 GIVERDON V., L͛ĠvolutioŶ u ĐoŶtƌat de ŵaŶdat, th., Paƌs, ϭϵϰϳ ; LE TOU‘NEAU Ph., De 
l͛ĠvolutioŶ du ŵaŶdat, D. ϭϵϵϮ, Đhƌ. ϭϱϳ ; PETEL Ph. Le ĐoŶtƌat de ŵaŶdat, Dalloz, ϭϵϵϰ 
125 MATHEY N., recherche sur la personnalité morale en droit privé, th., Paris II, 2001 
126 C. civ. Art. 1842 ; C. co., L 210-6 
127 GIBIRILA D., Le dirigeant de société : statut juridique, social et fiscal, Litec, 1995 
128 MARTIN G., La représentation des sociétés commerciales par leurs organes, th., Nancy, 1977 
129 ASENCION S., Le dirigeant de société, uŶ ŵaŶdataiƌe spĠĐial d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶ, ‘ev. 
Sociétés, 2000, n°4, p.683 et s 
130 GUYON Y., Personnalité morale des sociétés. Effets, jcl. Sociétés, fasc 28-15, 1997 
131 “AVATIE‘ ‘., L͛ĠĐƌaŶ de la ƌepƌĠseŶtatioŶ devaŶt l͛autoŶoŵie de la voloŶtĠ de la peƌsoŶŶe, 
D.1959, chron., p. 50 
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personnes présentent une réalité et existent indépendamment de toute intervention 

législative132 ».  

BieŶ Ƌu͛elles soient fictives, les personnes morales qui acquierent la  personnalité morale 

loƌs de l͛iŵŵatƌiĐulatioŶ133 sont considérées comme des personnes à part entière alors 

elles doivent nécessairement « agiƌ paƌ l͛iŶtĠƌŵĠdiaiƌe d͛uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt134 ». 

Effectivement, « Ƌu͛elle soit uŶe fiĐtioŶ ou uŶe ƌĠalitĠ, la soĐiĠtĠ Ŷ͛a jaŵais uŶe eǆisteŶĐe 

palpable, comparable à celle des êtres vivants135 ». L͛attƌiďutioŶ de la peƌsoŶŶalitĠ 

morale a plusieurs effets dont celui de conférer à la société personnifiée un 

patrimoine136. La société personnifiée devient de plein droit « un être de raison capable 

de posséder un patrimoine137 ». Le patƌiŵoiŶe foƌŵe l͛eŶseŵďle des ďieŶs et des 

oďligatioŶs d͛uŶe ŵġŵe peƌsoŶŶe ;Đ'est-à-dire de ses droits et charges appréciables en 

aƌgeŶtͿ, de l͛aĐtif et du passif, eŶvisagĠ Đoŵŵe formant une universalité de droit, un tout 

comprenant non seulement ses biens présents mais aussi ses biens à venir138. Les 

dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϮϮϴϰ du Code Đivil139 posent le principe selon lequel « quiconque 

s'est obligé personnellement, est tenu de remplir son engagement sur tous ses biens 

mobiliers et immobiliers, présents et à venir ». Néanmoins, ce principe qui revêt un 

ĐaƌaĐtğƌe eǆĐlusif Ŷ o͛ďğƌe pas la faĐultĠ Ƌu͛uŶe autƌe peƌsoŶŶe Ƌue Đelle Ƌui s͛est oďligĠe 

puisse répondre des obligations de cette deƌŶiğƌe. C͛est seloŶ Ŷous Đe qui fonde le 

mécanisme de solidarité. La solidarité, rappelons le, « est légale ou conventionnelle ; elle 

ne se présume pas140 ». Le pƌiŶĐipe de l͛uŶiĐitĠ du patƌiŵoiŶe Ŷ͛eŵpġĐhe auĐuŶeŵeŶt 

Ƌu͛uŶe autƌe peƌsoŶŶe puisse ƌeŵpliƌ Đet eŶgageŵeŶt eŶ lieu et plaĐe de Đelui Ƌui s͛est 

oďligĠ paƌ l͛iŶtĠƌŵĠdiaiƌe ŶotaŵŵeŶt du ŵĠĐaŶisŵe de la solidaƌitĠ. D͛ailleuƌs, oŶ 

                                                           
132 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L͛haƌŵattaŶ, ϮϬϭϯ 
133 C.civ., art. 1842 al. 1er ; GERMAIN M., Naissance et mort des sociétés commerciales, études 
dédiées à René Roblot, aspects actuels du droit commercial français, LGDJ, 1984, p.219 
134 GUYON Y. Personnalité morale des sociétés. Effets, Jcl. Sociétés, fasc. 28-15, 1997 
135 GUYON Y. Personnalité morale des sociétés. Effets, Jcl. Sociétés, fasc. 28-15, 1997 
136 MALAURIE Ph., AYNES L., Droit civil, les biens, 3ème éd, defrenois, 2007 
137 AUB‘Y Ch. et ‘AU Ch., …. 
138 CORNU G., Vocabulaire juridique, Puf, 2011 
139 Inchangées avec la réforme du droit des obligations 
140 C.cvi., art. 1310 nouveau 
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l͛oďseƌve seloŶ la foƌŵe soĐiale de la soĐiĠtĠ Ƌui tƌaite les ƌappoƌts et eŶgageŵeŶts des 

associés vis-à-vis des tiers et vis-à-vis de la société différemment seloŶ Ƌu͛il s͛agisse 

d͛uŶe soĐiĠtĠ de peƌsoŶŶes telles Ƌu͛uŶe “NC ou daŶs uŶe ŵoiŶdƌe pƌopoƌtioŶ uŶe 

société civile et une société à risque limité comme une SARL ou une EURL dans sa forme 

unipersonnelle ou encore une SAS ou une SA. On peut alors tout à fait envisager que la 

loi en dispose également pour le dirigeant vis-à-vis de la société et vis-à-vis des tiers ce 

qui est particulièrement le cas en droit des procédures collectives141.  

B. REPRESENTATION ET POUVOIR DE DIRECTION 

61. Le droit spécial se préoccupe notamment de dĠsigŶeƌ l o͛ƌgaŶe de diƌeĐtioŶ de la 

société. Si on peut distiŶgueƌ eŶtƌe le pouvoiƌ de ƌepƌĠseŶtatioŶ d͛uŶe paƌt et le pouvoiƌ 

de diƌeĐtioŶ d͛autƌe paƌt142, nous souhaitons souligner ici que la représentation est, 

Đoŵŵe Ŷous l͛avoŶs dĠveloppĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, iŶdispeŶsaďle à la soĐiĠtĠ peƌsoŶŶifiĠe. 

Dès lors, il faut sans doute considéreƌ Ƌue la ƌepƌĠseŶtatioŶ foƌŵe l͛eǆpƌessioŶ, sinon le 

préalable, des pouvoiƌs de diƌeĐtioŶ attƌiďuĠs à l͛oƌgaŶe de diƌeĐtioŶ. D͛ailleuƌs, les 

dispositions du code de commerce abondent dans ce sens. Pour la SARL, « dans les 

rapports avec les tiers, le gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en 

toute circonstance au nom de la société, sous réserve des pouvoirs que la loi attribue 

expressément aux associés143 ». Pour la SNC, « dans les rapports avec les tiers, le gérant 

engage la société par les actes entrant dans l'objet social144 ». Dans les SAS, ce point est 

plus explicite car « la société est représentée à l'égard des tiers par un président désigné 

dans les conditions prévues par les statuts. Le président est investi des pouvoirs les plus 

étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société dans la limite de l'objet 

social145 ». Dans la SA classique, le directeur général est « l͛hoŵŵe foƌt146 » : «le 

                                                           
141 LI“ANTI C., La ƌespoŶsaďilitĠ patƌiŵoŶiale des diƌigeaŶts de soĐiĠtĠs oďjet d͛uŶe procédure 
ĐolleĐtive, iŶ MĠlaŶges eŶ l͛hoŶŶeuƌ du pƌofesseuƌ JeaŶ Pƌieuƌ, LeǆisŶeǆis, ϮϬϭϰ, p. ϭϴϯ 
142 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L͛haƌŵattaŶ, ϮϬϭϯ 
143 C.co., art. L. 223-18 
144 C.co., art. L. 221-5 
145 C.co., art. L. 227-6 
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directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 

circonstance au nom de la société. … Il représente la société dans ses rapports avec les 

tiers. La société est engagée même par les actes du directeur général qui ne relèvent pas 

de l'oďjet soĐial, à ŵoiŶs Ƌu'elle Ŷe pƌouve Ƌue le tieƌs savait …147 ». C͛est ĠgaleŵeŶt le 

cas dans la SA moderne c'est-à-dire celle à directoire148. 

62. On le voit de façon implicite comme explicite, pour les sociétés, il Ŷ͛Ǉ a pas de 

représentation sans pouvoir de direction. On peut alors affirmer que le pouvoir de 

représentation est le premier attribut sinon la prérogative préalable à toutes les autres 

doŶt ďĠŶĠfiĐie l͛oƌgaŶe de diƌeĐtioŶ de ĐhaƋue soĐiĠtĠ Đe Ƌu͛uŶ auteur met en avant 

opportunément pour notre propos : « l͛aďsoƌptioŶ du pouvoiƌ de dĠĐisioŶ paƌ le pouvoiƌ 

de représentation conduit à conférer à la technique une étendue plus importante que 

son étendue réelle149 ». Cette représentation est intimement liée à la personnalité 

juƌidiƋue de la soĐiĠtĠ Ƌu͛elle Ŷe se pose pas eŶ teƌŵe de ĐoŶtƌat Đoŵŵe oŶ pouƌƌait 

l͛iŵagiŶeƌ daŶs uŶ ŵaŶdat de ƌepƌĠseŶtatioŶ ŵais davaŶtage Đoŵŵe uŶe stipulatioŶ 

pour autrui c'est-à-diƌe uŶe ĐoŶveŶtioŶ paƌ laƋuelle l͛uŶe des paƌties ;le stipulant) fait 

pƌoŵettƌe à l͛autƌe ;le pƌoŵettaŶtͿ l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt d͛uŶe pƌestatioŶ au pƌofit d͛uŶ 

tiers (le bénéficiaire). Le pacte statutaire forme cette convention par laƋuelle l͛asseŵďlĠe 

des associés désigne un dirigeant (statutaire) qui accepte et doŶĐ s o͛ďlige à aĐĐoŵpliƌ sa 

mission de direction daŶs le ƌespeĐt de l͛oďjet soĐial à ĐoŵŵeŶĐeƌ paƌ ƌepƌĠseŶteƌ la 

société (le bénéficiaire) pour toute sa vie sociale. D͛ailleuƌs, l͛aŶalǇse peut se pouƌsuivƌe 

alors que « la distinction des pouvoirs de représentation et de décision impose de 

distinguer ces deux notions pour ne retenir la qualification de dirigeant que pour 

dĠsigŶeƌ la peƌsoŶŶe titulaiƌe de pouvoiƌ de dĠĐisioŶ et de ƌepƌĠseŶtatioŶ. … Đ e͛st le 

                                                                                                                                                                             
146 VENDEUIL S., Nouvelle régulations économiques et dissociation des fonctions de president 
du conseil et de directeur général, JCP ED e 2001. P.1315 
147 C.co., art. L.225-56 
148 C.co., art. L.225-64  
149 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L͛haƌŵattaŶ, ϮϬϭϯ 
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cumul par une seule personne des pouvoirs nécessaiƌes à l͛eŶgageŵeŶt soĐial Ƌui justifie 

la qualification de dirigeant social150 ».  

C. DU POUVOIR DE LA REPRESENTATION A LA RESPONSABILITE 

63. « Le corollaire indispensable à cette toute puissance est une responsabilité 

personnelle importante tant civile que pénale151 » et on veut y ajouter dès à présent la 

responsabilité fiscale sous jacente à notre propos. « Pour que les actes accomplis par le 

représentant produisent directement leurs effets dans le patrimoine de la personne 

ƌepƌĠseŶtĠe, il Ǉ a uŶe … ĐoŶditioŶ ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe esseŶtielle. Il s͛agit de l͛iŶteŶtioŶ 

de représenter ou contemplatio domini
152. Le dirigeant social ou dirigeant de droit ou 

encore dénoŵŵĠ diƌigeaŶt statutaiƌe ou lĠgal Đ e͛st à diƌe le ƌepƌĠseŶtaŶt doit « agiƌ au 

nom du représenté153 ». CeĐi a d͛ailleuƌs ĐoŶduit la Couƌ de ĐassatioŶ à ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌue 

« le ƌepƌĠseŶtĠ Ŷ͛est pas teŶu des aĐtes aĐĐoŵplis paƌ le ƌepƌĠseŶtaŶt eŶ dĠpasseŵeŶt 

de ses pouvoirs. Au-delà uŶe ƌespoŶsaďilitĠ pğse suƌ le ƌepƌĠseŶtaŶt, taŶt à l͛Ġgaƌd du 

représenté que des tieƌs, pouƌ toutes la fautes doŵŵageaďles Ƌu͛il pouƌƌait Đoŵŵettƌe 

daŶs l͛eǆĠĐutioŶ de sa ŵissioŶ de ƌepƌĠseŶtatioŶ154 ». 

64. Dğs loƌs Ƌue l͛oŶ s͛iŶtĠƌesse auǆ oďligatioŶs fisĐales, le pouvoiƌ de satisfaiƌe à 

celles-ci revient au dirigeant qui cumule le pouvoir de représentation et de décision. Sa 

responsabilité va donc de pair. La solidarité au paiement du passif fiscal en fait partie. On 

ƌappelle Ƌu͛il Ǉ a ďieŶ distiŶĐtioŶ des patƌiŵoiŶes eŶtƌe Đelui de la soĐiĠtĠ et Đelui de soŶ 

dirigeant. La distinction du patrimoine entre associé et société est prescrite par les 

dispositions spéciales. Dğs loƌs il Ŷe faut pas ĐoŶfoŶdƌe la ƋualitĠ d͛assoĐiĠ et Đelle de 

dirigeant quand bien même il s͛agiƌait de la ŵġŵe peƌsoŶŶe. Le contrat de société est 

l͛aĐte de ŶaissaŶĐe de la société comme son immatriculation lui donne un état civil qui 

                                                           
150 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L͛haƌŵattaŶ, ϮϬϭϯ 
151 GIANNO R. et COMBES AE. La dénaturation du mandat social par la pratique dans les 
sociétés anonymes, gaz pal.  2002 doctrine, p 854 
152 CLARISE J., De la représentation. Son rôle dans la création des obligations, th., Société liloise 
d͛ĠditioŶ et de liďƌaiƌie, ϭϵϰϵ 
153 CARBONNIER J., Droit civil, op. cit. 
154 MOUB“IT HassŶa, La ƌepƌĠseŶtatioŶ eŶ dƌoit des soĐiĠtĠs, th., L͛haƌŵattaŶ, ϮϬϭϯ 
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lui donne le souffle de vie juridique indispensable à la viabilité civile de son être. Que ce 

soit à l͛oĐĐasioŶ de la ĐoŶĐlusioŶ du ĐoŶtƌat de soĐiĠtĠ ou de soŶ iŵŵatƌiĐulatioŶ, la 

personne dite « morale » ne peut revendiquer son existence que par le mécanisme de 

représentation qui a pour effet de reconnaître à une personne physique désignée 

ĐoŶveŶtioŶŶelleŵeŶt daŶs le ƌespeĐt des dispositioŶs lĠgales ;spĠĐialesͿ le pouvoiƌ d͛agiƌ 

pour et au noŵ de la peƌsoŶŶe ŵoƌale eŶ deveŶiƌ. D͛ailleuƌs Đela Ŷe pose auĐuŶe 

diffiĐultĠ pouƌ les soĐiĠtĠs uŶipeƌsoŶŶelles à Đe Ƌu͛uŶe peƌsoŶŶe phǇsiƋue ĐoŶseŶte 

seule à contracter de sa seule initiative et donner naissance à une société dont la 

personnalité juridique sera distincte de la sienne.  

D. REFORME DU DROIT DES OBLIGATIONS ET REPRESENTATION EN DROIT DES SOCIETES  

65. Le mécanisme de représentation est directement intéressé par la réforme du droit 

des obligations. Celle-ci offre au mécanisme de représentation une autonomie dont il ne 

ďĠŶĠfiĐiait pas aloƌs Ƌu͛il Ġtait tƌğs ĠtƌoiteŵeŶt liĠ à la ŶotioŶ de ŵaŶdat. 

MalheuƌeuseŵeŶt, le lĠgislateuƌ Ŷ͛a pas tƌouvĠ seŶs à dĠfiŶiƌ pƌĠĐisĠŵeŶt le ŵĠĐaŶisŵe 

de représentation et les contours de cette notion. Toutefois, les articles nouveaux du 

code civil155 ne ĐoŶtƌediseŶt pas le fait Ƌu͛il Ǉ a ƌepƌĠseŶtatioŶ dğs loƌs Ƌu͛uŶe peƌsoŶŶe 

est iŶvestie d͛uŶ pouvoiƌ, Đ͛est-à-dire de « l͛aptitude à eǆpƌiŵeƌ uŶ iŶtĠƌġt distiŶĐt du 

sien156 ». Cette situation ne nous aide Ƌu͛à ŵoitiĠ daŶs l͛aŶalǇse Ƌue l͛oŶ peut pƌoduiƌe 

quant aux effets de ces nouvelles dispositions en matière de pouvoir de représentation 

du ŵaŶdataiƌe soĐial. L͛aƌtiĐle Ŷouveau ϭϭϱϯ du Code Đivil ĐoŶsaĐƌe la diveƌsitĠ des 

souƌĐes à l͛oƌigiŶe de la ƌepƌĠseŶtatioŶ puisƋue « le représentant légal, judiciaire ou 

ĐoŶveŶtioŶŶel Ŷ e͛st foŶdĠ à agiƌ Ƌue daŶs la liŵite des pouvoiƌs Ƌui lui oŶt ĠtĠ 

conférés ». On classera aisément le mandataire social dans la catégorie des 

représentants conventionnels puisque celui-ci tire son pouvoir de représentation du 

pacte statutaire (ou contrat de société) Ƌui oƌgaŶise la dĠsigŶatioŶ de l͛oƌgaŶe de 

                                                           
155 C.civ., art. 1153 et s. nouveaux 
156 GAILLARD E., Le pouvoir en droit privé, Economica, 1985, n°217, p.139 
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diƌeĐtioŶ Ƌue la ŵaŶdataiƌe soĐial, Đ e͛st-à-dire le dirigeant de droit, incarne. On souligne 

opportunément que ce pouvoir est strictement encadré et motivé par la loi. 

66. Les Ŷouvelles dispositioŶs distiŶgueŶt oppoƌtuŶĠŵeŶt eŶtƌe d͛uŶe paƌt les aĐtes 

aĐĐoŵplis daŶs la liŵite des pouvoiƌs du ƌepƌĠseŶtaŶt et d͛autƌe paƌt Đeuǆ aĐĐoŵplis 

sans pouvoirs ou au-delà. Ainsi, dans le premier cas, « lorsque le représentant agit dans 

la limite de ses pouvoirs au nom et pour le compte du représentant, celui-ci est seul tenu 

de l͛eŶgageŵeŶt aiŶsi ĐoŶtƌaĐtĠ157 » tandis que si « l͛aĐte aĐĐoŵpli paƌ uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt 

sans pouvoir ou au-delà de ses pouvoirs est inopposable au représenté, sauf si le tiers 

contractant a légitimement cru en la réalité des pouvoirs du représentant, notamment 

en raison du comportement ou des déclarations du représenté158 ». On retrouve ici 

l͛oŵďƌe de la ŶotioŶ de faute séparable ou détachable des fonctions.  

67. Cette distinction, qui a pour objet de fixer la limite de responsabilité selon la 

ƋualifiĐatioŶ Ƌue l͛oŶ ƌĠseƌve auǆ aĐtes aĐĐoŵplis paƌ le ƌepƌĠseŶtaŶt au Ŷoŵ du 

représenté, soulève des interrogations quant à son application en matière de 

représentatioŶ eŶ dƌoit des soĐiĠtĠs. Tout d͛aďoƌd, il faut s͛iŶteƌƌogeƌ ƋuaŶt à la vĠƌitaďle 

nature de la représentation en droit de sociétés. Il ne faut pas douter des ressorts du 

mécanisme de représentation en droit des sociétés suƌ lesƋuels s͛ĠƌigeŶt le pouvoir 

reĐoŶŶu du diƌigeaŶt d͛eŶgageƌ la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛il diƌige. Paƌ ĐoŶtƌe, les 

dispositioŶs Ŷouvelles laisseŶt plaŶeƌ iŵpliĐiteŵeŶt l͛eǆpƌessioŶ de la voloŶtĠ de la 

personne morale à être représentée ce dont nous doutons évidemment. En effet, 

lorsque le législateur prévoit que « lorsque le représentant détourne ses pouvoirs au 

détriment du représenté, ce dernier peut iŶvoƋueƌ la ŶullitĠ de l͛aĐte aĐĐoŵpli si le tieƌs 

avait ĐoŶŶaissaŶĐe du dĠtouƌŶeŵeŶt ou Ŷe pouvait l͛igŶoƌeƌ159 ». Clairement, ici, le 

représentĠ, Đ e͛st-à-diƌe la soĐiĠtĠ dğs loƌs Ƌu͛oŶ appliƋue Đes dispositioŶs au ŵĠĐaŶisŵe 

de ƌepƌĠseŶtatioŶ Ƌui lieŶt le diƌigeaŶt à la soĐiĠtĠ Ƌu͛il diƌige, Ŷe soŶt pas appliĐaďles 

stricto sensu. C͛est à l͛asseŵďlĠe des assoĐiĠs ou aĐtioŶŶaiƌes d͛agiƌ. OŶ voit alors que le 
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mécanisme de représentation appliqué aux personnes morales pour leur assurer une vie 

soĐiale et la faĐultĠ de l͛eǆeƌĐiĐe de leuƌs pƌĠƌogatives d͛ġtƌe douĠ de la peƌsoŶŶalitĠ 

juridique est possible –voiƌe Ŷ e͛st Ƌue possiďle- eŶ l͛aďseŶĐe de la volonté de la 

peƌsoŶŶe ƌepƌĠseŶtĠe, Đ͛est-à-dire pour ce qui nous préoccupe, la société en tant que 

peƌsoŶŶe ŵoƌale. Cette situatioŶ plaĐe le ƌepƌĠseŶtaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ daŶs uŶe situatioŶ 

plus ĐoŶfoƌtaďle Ƌue Đelle de Ŷ͛iŵpoƌte Ƌuel ƌepƌĠseŶtaŶt doŶt le ƌepƌĠsenté pourrait 

agir seul, de son propre chef, pour revendiquer ses droits de représenté face, par 

exemple, à un représentant indélicat. EŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, le dƌoit spĠĐial oƌgaŶise dĠjà les 

effets de situations préjudiciables à la personne morale du fait de son dirigeant : faute de 

gestion ayant mené à une procédure collective, faute personnelle engageant la 

ƌespoŶsaďilitĠ pĠŶale, … Or, le législateur a tout de même prévu que « le tiers qui doute 

de l͛ĠteŶdue du pouvoiƌ du ƌepƌĠseŶtaŶt ĐonveŶtioŶŶel à l o͛ĐĐasioŶ d͛uŶ aĐte Ƌu͛il 

s͛appƌġte à conclure, peut demander par écrit au représenté de lui confirmer, dans un 

dĠlai Ƌu͛il fiǆe et Ƌui doit ġtƌe ƌaisoŶŶaďle, Ƌue le ƌepƌĠseŶtaŶt est haďilitĠ à ĐoŶĐluƌe Đet 

acte160 ». Sauf à contrarier la nature conventionnelle du lien qui lie le mandataire social à 

la société pour lui préférer, ce qui reste à démontrer, une qualification différente telle 

que la voie légale, cette précision suscite notre attention. En matière fiscale, 

l͛adŵiŶistƌatioŶ s͛iŶtĠƌesse de pƌğs à la ƋualitĠ de soŶ iŶteƌloĐuteuƌ s͛agissaŶt de ses 

redevables personnes morales que ce soit dans le cadre des obligations fiscales qui 

incombent aux redevables personnes morales (voire de leurs associés pour certaines 

sociétés et/ou les modalités d͛iŵpositioŶ de leurs bénéfices161Ϳ ou daŶs le Đadƌe d͛uŶe 

procédure de rectification162 ou encore dans le cadre du recouvrement163 (notamment 

entre coobligé164). On imagine mal le fisc soulever la question du détournement des 

pouvoirs du représentant au détriment du représenté dans l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt de ses 

obligations fiscales alors que le fisc cherche à lutter avant tout contre ce qui est éludé 

                                                           
160 C. civ., art. 1158 al. 1er nouveau 
161 CGI, art. 8 et 206 
162 BOI-CF-IOR-10-30-20140227 n°250 et s. 
163 BOI-REC-PREA-10-10-30-20130325 
164 Op. cit. n°10 et s. 
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Đ͛est-à-dire le plus souvent « une insuffisance, une inexactitude, une omission ou une 

dissimulation dans les éléments servant de base au calcul des impôts165 ». Les associés 

de la peƌsoŶŶe ŵoƌale ƌedevaďle de l͛iŵpôt soŶt aloƌs daŶs uŶe situatioŶ assez siŵilaiƌe 

à Đelle de l A͛dministration fiscale : comment critiquer ce qui ne se voit pas ? Il faut 

considérer que le représentant détourne ses pouvoirs au détriment du représenté toutes 

les fois où les oďligatioŶs fisĐales Ŷe soŶt pas satisfaites iŶteŶtioŶŶelleŵeŶt ou Ƌu͛uŶe 

fƌaude est Đoŵŵise Đ͛est-à-diƌe Ƌue le diƌigeaŶt dĠtouƌŶe ses pouvoiƌs Đ e͛st-à-dire agit 

dĠliďĠƌeŵŵeŶt eŶ vue d͛Ġludeƌ l͛iŵpôt dont la personne morale est redevable. Le 

ƌespeĐt des dispositioŶs fiĐales est iŵpliĐiteŵeŶt aŶĐƌĠ daŶs l͛iŶtĠƌġt soĐial de la soĐiĠtĠ 

Ƌui s͛eǆpose, à dĠfaut, à de sanctions administratives sévères (majorations et amendes). 

E. REPRESENTATION ET MANQUEMENTS DU DIRIGEANT AUX OBLIGATIONS FISCALES 

68. On doit convenir selon nous que les manquements délibérés en matière 

d͛oďligatioŶs fisĐales Ŷe peuveŶt iŶĐoŵďeƌ à la soĐiĠtĠ ƌedevaďle aloƌs Ƌu͛il s͛agit d͛uŶ 

pouvoir exercé exclusivement par son représentant ou sur délégation à un tiers. On peut 

ĐoŶveŶiƌ ĠgaleŵeŶt Ƌu͛il Ŷ e͛st pas possiďle Ƌue le diƌigeaŶt soĐial –représentant la 

société- puisse recevoir un mandat du collège des associés l͛autoƌisaŶt à manquer aux 

obligations fiscales qui incombent à la société redevable. Alors, tout manquement 

délibéré aux obligations fiscales est une faute commise par le dirigeant social –ou le tiers 

ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶe dĠlĠgatioŶ du pouvoiƌ de satisfaiƌe pouƌ et au Ŷoŵ de la soĐiĠtĠ 

redevable ses obligations fiscales- en dépassement de ses pouvoiƌs. D͛ailleuƌs, «le 

pouvoir du représentant est, comme tout pouvoir de représentation, encadré. En effet, 

la soĐiĠtĠ Ŷ͛est jaŵais teŶue des aĐtes Ƌu͛il aĐĐoŵplit eŶ dĠpasseŵeŶt de ses pouvoiƌs, 

et il est, dans tous les cas, tenu de répondre de ses fautes vis-à-vis d͛elle et vis-à-vis des 

tiers166 ». On touche alors à la problématique de la faute détachable ou séparable des 

fonctions qui permet de dresser les contours de la responsabilité du dirigeant-

représentant dans ses actes accomplis au nom de la personne morale représentée dans 

                                                           
165 LPF, art. L. 55 
166 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L͛haƌŵattaŶ, ϮϬϭϯ 
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la liŵite à la fois de l o͛ďjet soĐial et de l͛iŶtĠƌġt soĐial. Le juge167 ĐoŶsidğƌe Ƌu e͛st 

sĠpaƌaďle des foŶĐtioŶs la faute d͛uŶe paƌtiĐuliğƌe gƌavitĠ iŶĐoŵpatiďle aveĐ l͛eǆeƌĐiĐe 

normal des fonctions et commise intentionnellement. La notion de faute séparable des 

fonctions est largement discutée. On peut le comprendre alors que les dispositions 

spéciales prévoient, comme on a pu le souligner précédemment, que le réprésentant de 

la société est responsable envers les tiers des infractions commises ou des fautes 

commises dans leur gestion168. OŶ peŶse aloƌs auǆ fautes daŶs l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt des 

obligations fiscales. Il y a alors un domaine qui revient régulièrement au devant des 

pƌĠtoiƌes loƌsƋue la ƌespoŶsaďilitĠ d͛uŶ diƌigeant est mise en cause au plan fiscal : la 

délégation de pouvoirs et en particulier la délégation de pouvoirs relative à 

l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt des oďligatioŶs fisĐales de la soĐiĠtĠ. 

§ 2. LA DELEGATION DE POUVOIRS : L͛ OMBRE DE LA PRESOMPTION DE RESPONSABILITE DU DIRIGEANT 

69. Les effets de la représentation pèsent sur le dirigeant de droit désigné comme 

ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal de la peƌsoŶŶe ŵoƌale. Le juge, Đivil Đoŵŵe pĠŶal, Ŷe s͛Ǉ tƌoŵpe 

d͛ailleuƌs pas. La ƋuestioŶ de la ƌespoŶsaďilitĠ est iŶtiŵeŵeŶt liĠe auǆ pouvoiƌs dont 

dispose le dirigeant.  

A. LE DIRIGEANT DE DROIT SUPPORTE DE FACTO UNE PRESOMPTION DE RESPONSABILITE QUANT AUX 

OBLIGATIONS FISCALES DE LA SOCIETE QU͛IL DIRIGE 

70. AiŶsi, la juƌispƌudeŶĐe ĐoŶfiƌŵe le pƌiŶĐipe d͛uŶe pƌĠsoŵptioŶ de ƌespoŶsaďilitĠ 

(pénale) en affiƌŵaŶt ƌĠguliğƌeŵeŶt Ƌu͛il « iŶĐoŵďe au diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ 

ƌedevaďle de l͛iŵpôt de s͛assuƌeƌ de la ĐoŶfoƌŵitĠ et de la siŶĐĠƌitĠ des dĠĐlaƌatioŶs 

fisĐales dĠposĠes au Ŷoŵ de la soĐiĠtĠ Ƌu͛il diƌige et il est ƌespoŶsaďle de ŵaŶiğƌe 

générale du bon aĐĐoŵplisseŵeŶt paƌ Đette soĐiĠtĠ de l͛eŶseŵďle de ses oďligatioŶs 

                                                           
167 DONDERO B., Définition de la faute séparable des fonctions du dirigeant social, Recueil 
Dalloz 2003 p. 2623 
168 Selon la forme sociale : C.co., art. L.225-251 (SA classique), L.225-256 (SA à directoire), 
L.227-7 (SAS) ou L.223-22 (SARL) 
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fiscales169 ». Cette présomption pèse sur les dirigeants de droit quelle que soit la forme 

de la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛il diƌige. AiŶsi, fut jugĠ Ƌue « ce sont bien les représentants du 

syndicat [syndicats de producteurs de fruits et légumes Roussillon Méditerranée] qui 

sont tenus de souscrire les relevés mensuels de TVA ». On comprend alors que le juge 

tire son appréciation du droit spécial des personnes morales et, dans la grande majorité 

des cas, du droit spécial des sociétés pour désigner le dirigeant de droit comme 

responsable des défaillances de déclaration (défaut, omission ou insuffisance) de la 

personne morale redevable fiscal170. Le juge ƌĠpƌessif a d͛ailleuƌs l͛oĐĐasioŶ d͛illustƌeƌ 

l͛ĠteŶdue de cette responsabilité : « le gĠƌaŶt d͛uŶe “A‘L, iŶvesti, vis-à-vis des tiers, par 

l͛aƌtiĐle L ϮϮϯ-18 du Code de commerce, des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 

circonstance au nom de la société, doit être tenu pour responsable des obligations 

fisĐales de l e͛Ŷtƌepƌise vis-à-vis de l A͛dŵiŶistƌatioŶ171 ». Le juge pénal nous rappelle 

d͛ailleuƌs à juste titƌe Ƌue Đette « présomption de responsabilité [est] instituée par les 

articles L.223-22 et L.225-Ϯϱϭ du Đode de ĐoŵŵeƌĐe, Ƌui tƌouve à s͛appliƋuer en matière 

de fƌaude fisĐale, Ŷ͛a d͛autƌe effet Ƌue de ƌeŶveƌseƌ la Đhaƌge de la pƌeuve …». 

AutƌeŵeŶt dit, la pƌĠsoŵptioŶ de ƌespoŶsaďilitĠ pĠŶale du diƌigeaŶt soĐial Ƌu͛iŶstitueŶt 

les aƌtiĐles ϱϮ et Ϯϰϰ de la loi d Ϯϰ juillet ϭϵϲϲ et Ƌui tƌouve à s͛appliquer en matière de 

fƌaude fisĐale, eŶ Đe Ƌu͛elle Ŷ͛a pas d͛autƌe effet Ƌue de ƌeŶveƌseƌ la Đhaƌge de la pƌeuve, 

Ŷ͛est pas ĐoŶtƌaiƌe à la pƌĠsoŵptioŶ d͛iŶŶoĐeŶĐe172.  

71. Cette présomption et au-delà la responsabilité qui forme son objet supporte peu 

d͛eǆĐeptioŶ. D͛ailleuƌs, il est oppoƌtuŶ de souligŶeƌ iĐi Ƌue si la pƌĠsoŵptioŶ de 

ƌespoŶsaďilitĠ est dĠďattue devaŶt le juge Đe Ŷ e͛st Ƌue pouƌ eǆoŶĠƌeƌ le diƌigeaŶt d͛uŶe 

responsabilité quasi « naturelle ». Par construction prétorienne, la délégation de 

pouvoirs est appaƌue Đoŵŵe l͛oďstaĐle auǆ effets de la ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt. 

 

                                                           
169 Cass. Crim., 10 septembre 2014, n°13-84933 
170 Cass. Crim., 3 février 2016, n°14-87233 
171 Cass. Crim., 28 janvier 2004, n°03-80595 
172 Cass. Crim., 19 août 1997, n°96-83944 
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B. LE DIRIGEANT DE DROIT ET LA DELEGATION DE POUVOIRS : SOUVENT INVOQUEE, RAREMENT EFFECTIVE 

72. AutaŶt satisfaiƌe la ĐuƌiositĠ du leĐteuƌ dğs à pƌĠseŶt. Nos ƌeĐheƌĐhes Ŷ͛oŶt pas 

permis de trouver une affaire traitée devant la Haute juridiction exonérant un dirigeant 

de sa responsabilité « fiscale » Đ͛est-à-dire son obligation, en qualité de représentant 

lĠgal, de s͛assuƌeƌ Ƌue la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛il diƌige se ĐoŶfoƌŵe ďieŶ à ses oďligations 

fisĐales Đoŵŵe ƌedevaďle. Cette situatioŶ pousse à s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ la faĐultĠ pouƌ uŶ 

dirigeant de diluer sa responsabilité en la matière. Deux moyens sont développés. Le 

premier vise un cas de force majeure « ayant empêché [le dirigeant de droit] d͛assuŵeƌ 

lesdites obligations173 ». Il faut assuƌĠŵeŶt ƌĠpoŶdƌe paƌ l͛affiƌŵative dğs loƌs Ƌue la 

dĠlĠgatioŶ de pouvoiƌ s e͛ŶteŶd Đoŵŵe le pouvoiƌ doŶŶĠ paƌ uŶ dĠlĠguaŶt à uŶ dĠlĠguĠ 

de s͛assuƌeƌ –en matière fiscale pour ce qui nous intéresse- que les obligations qui 

incombent à la personne morale sont remplies. Ainsi, on imagine difficilement un 

diƌeĐteuƌ gĠŶĠƌal d͛uŶe soĐiĠtĠ aŶoŶǇŵe ĐotĠe au CAC ϰϬ ƌeŵpliƌ lui-même les 

déclarations fiscales de la société. Et a contrario, on imagine difficilement que le 

directeur des affaires financières et fiscales de cette même société ne reçoit pas une 

délégation de pouvoirs effective pour traiter ce domaine en particulier. Pour autant, il est 

esseŶtiel de ƌĠaffiƌŵeƌ Ƌu͛eŶ « l a͛ďseŶĐe de toute dĠlĠgatioŶ de pouvoiƌs, le dirigeant 

lĠgal ou statutaiƌe d͛uŶe soĐiĠtĠ est peƌsoŶŶelleŵeŶt teŶu de se ĐoŶfoƌŵeƌ auǆ 

obligations comptables et fisĐales iŶĐoŵďaŶt à l͛eŶtƌepƌise174 ». La délégation de 

pouvoirs forme donc une construction prétorienne érigée au fil du temps pour répondre 

le plus souvent aux arguments fallacieux de dirigeant de droit éludant leur rôle dans 

l͛oƌigiŶe fƌauduleuse du passif fisĐal. Mais la dĠlĠgatioŶ de pouvoiƌs Ŷ͛est pas pƌopƌe à la 

ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale du diƌigeaŶt de dƌoit.  Elle s a͛ppliƋue Đeƌtes auǆ oďligations fiscales 

mais sans autres spécificités que celles imposées par le juge et « sauf si la loi en dispose 

autƌeŵeŶt, le Đhef d͛eŶtƌepƌise, Ƌui Ŷ͛a pas peƌsoŶŶelleŵeŶt pƌis paƌt à la ƌĠalisatioŶ de 

l͛iŶfƌaĐtioŶ, peut s͛eǆoŶĠƌeƌ de sa ƌespoŶsaďilitĠ pĠŶale s͛il ƌappoƌte la pƌeuve Ƌu͛il a 

dĠlĠguĠ ses pouvoiƌs à uŶe peƌsoŶŶe pouƌvue de la ĐoŵpĠteŶĐe, de l a͛utoƌitĠ et des 
                                                           
173 Cass. Crim., 3 décembre 2003, n°02-88359 
174 Cass. Crim., 13 janvier 2016, n°14-84036 ; Cass. Crim., 11 mars 2015, n°13-88318 
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ŵoǇeŶs ŶĠĐessaiƌes et Ƌue la pƌeuve d͛uŶe telle dĠlĠgatioŶ Ŷ e͛st souŵise à auĐuŶe 

forme175 » et que « dès lors que le délégataire dispose de cette autorité, de ces moyens 

et de cette compétence, la délégation est effective, peu importe que le déléguant 

ĐoŶseƌve uŶ aĐĐğs à l͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ le seĐteuƌ dĠlĠguĠ et Ƌu͛il appose sa sigŶatuƌe suƌ 

certains documents176 ». A ce titre, il est opportun de préciser du point de vue du 

dirigeant que « la simple délégation de signature des pièces comptables ou des 

dĠĐlaƌatioŶs fisĐales Ŷ͛eǆoŶğƌe pas Đe deƌŶieƌ de ses oďligatioŶs iŶhĠƌeŶts à soŶ pouvoiƌ 

de contrôle et de surveillance177 ». Face à la présomption de responsabilité du dirigeant, 

la délégation de pouvoirs, comme tout autre moyen défendu par le dirigeant dont la 

responsabilité est recherchée, est laissĠe, à juste titƌe, à l͛appƌĠĐiatioŶ souveƌaiŶe du 

juge comme le rappelle la haute juridiction : « la réalité et la portée de la délégation de 

pouvoiƌ à uŶe peƌsoŶŶe aǇaŶt la ĐoŵpĠteŶĐe, l a͛utoƌitĠ, et les ŵoǇeŶs ŶĠĐessaiƌes au 

seiŶ de l͛eŶtƌepƌise, Ƌue le diƌigeaŶt peut iŶvoƋueƌ, soŶt laissĠes à l͛appƌĠĐiatioŶ 

souveraine des juges du fond178 ». A défaut, le juge Ŷe Đesse de ƌĠpĠteƌ Ƌu͛eŶ « l͛aďseŶĐe 

de toute délégation de pouvoirs, le gérant est personnellement tenu de se conformer 

auǆ oďligatioŶs fisĐales iŶĐoŵďaŶt à l͛eŶtƌepƌise179  et plus généralement, « eŶ l͛aďseŶĐe 

de toute délégation de pouvoirs, le diƌigeaŶt lĠgal ou statutaiƌe d͛uŶe soĐiĠtĠ doit ġtƌe 

teŶu pouƌ ƌespoŶsaďle des oďligatioŶs Đoŵptaďles et fisĐales de l͛eŶtƌepƌise180 ».  

73. Le juge désigne clairement le dirigeant « légal » ou « statutaire » comme 

responsable des obligations fiscales. La jurisprudence dans ce domaine est stricte. 

Plusieuƌs dĠĐisioŶs Ŷous le ƌappelleŶt Ƌu͛il s a͛gisse d͛uŶ diƌigeaŶt de dƌoit ŵais dit de 

« paille181 » qui « ne saurait se prévaloir de sa propre turpitude pour se soustraire aux 

conséquences » de la présomption de responsabilité182 ou d͛uŶ diƌigeaŶt Ƌui ĐheƌĐhe à 

                                                           
175 Cass. Crim., 10 septembre 2014, n°13-84933 
176 Cass. Crim., 12 janvier 2011, n°10-82896 
177 Cass. Com., 26 juin 2007, n°06-1586 : Bull civ. 2007 IV n°179 
178 Cass. Crim., 6 octobre 2004, n°03-86643 ; Cass. Crim., 7 avril 2004, n°03-83512 
179 Cass. Crim., 2 avril 2014, n°13-82269 
180 Cass. Crim., 19 juin 2013, n°12-83684 ; Cass. Crim., 25 mars 2009, n°08-82947 
181 Cass. Crim., 13 juin 2012, n°11-85280 
182 Cass. Crim., 6 octobre 2010, n°09-87879 
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« diluer » sa responsabilité du fait de son « iŶĐuƌie … daŶs le ĐoŶtƌôle de ses 

collaborateurs183 ». Il en est de même face à un dirigeant qui invoque « l o͛ƌgaŶisatioŶ des 

tâĐhes eŶtƌe les assoĐiĠs laƋuelle Ŷ͛a aucune valeur comme délégation de pouvoir 

effeĐtive de Ŷatuƌe à peƌŵettƌe à l͛uŶ d͛euǆ d͛Ġludeƌ sa ƌespoŶsaďilitĠ184 » ou encore 

« soŶ aďseŶĐe d͛iŵpliĐatioŶ ƌĠelle daŶs le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de la soĐiĠtĠ, pouƌ ġtƌe 

eonéré de responsabilité185 ».  

74. Au plan pénal, la présomption de responsabilité fiscale du dirigeant de droit (« 

légal » ou « statutaire » pour reprendre les termes employés par la Haute juridiction) 

Ŷ͛est pas disĐutĠe sauf à ĠvoƋueƌ la ƋuestioŶ de l e͛ffeĐtivitĠ d͛uŶe dĠlĠgatioŶ de pouvoiƌ. 

Au plan civil, les choses prennent une tournure plus complexe en particulier sous le 

pƌisŵe des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF Ƌui peƌŵet au Đoŵptaďle puďliĐ de voiƌ 

pƌoŶoŶĐeƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal dğs loƌs Ƌu͛il assuƌe la diƌeĐtioŶ 

effeĐtive et Ƌu͛il est dĠŵoŶtƌĠ Ƌu͛il est ƌespoŶsaďle de ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs. 

AutaŶt l͛affiƌŵeƌ dğs à pƌĠseŶt, la ƌĠdaĐtioŶ de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF ĐoŶtƌaƌie la 

pƌĠsoŵptioŶ de ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt. “͛il Ŷe disĐute pas à pƌopƌeŵeŶt paƌleƌ la 

ƋuestioŶ de la ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt, il Ŷ͛eŶ lie pas ŵoiŶs Đelle-ci à la solidarité au 

passif fiscal. En imposant la démonstration du caractère effectif de la direction, le 

lĠgislateuƌ a ĠƌigĠ uŶ oďstaĐle auǆ effets d͛uŶe pƌĠsoŵptioŶ de ƌespoŶsaďilité au plan 

civil déjà vérifiée au plan pénal. Le texte inverse la charge de la preuve et ajoute une 

ĐoŶditioŶ d͛eǆoŶĠƌatioŶ de la ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt186. Dans les faits, cette 

dĠŵoŶstƌatioŶ est disĐutĠe suƌ le ŵġŵe teƌƌaiŶ Ƌu͛au pĠŶal, à savoiƌ : l͛effectivité de la 

délégation de pouvoirs dont se prévaut le dirigeant de droit dont la solidarité est 

recherchée187. Le juge Đivil Ŷe faiďlit pas loƌsƋu͛il s a͛git de ƌeleveƌ Ƌue « l͛aƌtiĐle susvisĠ 

LPF, aƌt. LϮϲϳ s͛appliƋue à toute peƌsoŶŶe eǆeƌçaŶt eŶ dƌoit ou en fait la direction 

effective de la société ; Ƌu͛eŶ ƌeteŶaŶt Ƌue M. “, Ƌui Ŷ͛iŶvoƋuait pas uŶe dĠlĠgatioŶ de 

                                                           
183 Cass. Crim., 16 décembre 2009, n°09-80125 
184 Cass.crim., 6 mai 2015, n°13-87692 
185 Cass. Crim., 28 mai 2003, n°02-85017 
186 Cass.com., 10 février 1998, n°96-11727 
187 Cass. com., 7 juillet 2009, n°08-17812 
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ses pouvoiƌs de diƌigeaŶt soĐial, Ŷe pouvait s͛eǆoŶĠƌeƌ de sa ƌespoŶsaďilitĠ vis-à-vis de 

l A͛dministration fiscale iŶvoƋuaŶt les fautes d͛uŶ salarié de la société, la Couƌ d͛appel a 

légalement justifié sa décision188 ». A l͛iŵage du juge ƌĠpƌessif, les ĐoŶditioŶs 

d͛eǆoŶĠƌatioŶ de ƌespoŶsaďilitĠ ƌesteŶt stƌiĐtes. “͛agissaŶt de la pƌĠsoŵptioŶ de 

responsabilité, le civil rejoint alors le pénal et affirme opportunément que le dirigeant 

condamné « à payer en qualité de débiteur solidaire les impositions dues par la société, 

l͛aƌƌġt ƌetieŶt Ƌu͛ĠtaŶt gĠƌaŶt de dƌoit de la soĐiĠtĠ, et doŶĐ soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal, M. 

X ne pouvait valablement arguer de ce Ƌu͛il auƌait dĠlĠguĠ ses pouvoiƌs ou fait 

aveuglément confiance à une personne ayant en fait géré la société pour soutenir que 

l͛iŶoďseƌvatioŶ des oďligatioŶs fisĐales de Đelle-Đi Ŷe lui Ġtait pas iŵputaďle, Ƌu e͛Ŷ outƌe 

M X Ŷ͛Ġtaďlissait pas les ĐiƌĐoŶstances exceptionnelles qui lui auraient interdit en fait 

d͛eǆeƌĐeƌ soŶ ŵaŶdat soĐial ..189 ».  

75. La présomption de responsabilité plane sur le dirigeant de droit que ce soit au 

pénal ou au civil. Il faut toutefois noter que le dirigeant peut craindre davantage le juge 

ƌĠpƌessif ŶoŶ pas seuleŵeŶt Đoŵpte teŶu de la Ŷatuƌe des peiŶes susĐeptiďles d͛ġtƌe 

prononcées mais compte tenu du caractère « automatique » de cette responsabilité. 

Sauf à démontrer une délégation de pouvoirs ou alors dans des cas encore plus 

exceptionnels, un cas de force majeure, le diƌigeaŶt de dƌoit est dĠsigŶĠ ŵġŵe s͛il Ŷ͛eŶ 

est pas diƌeĐteŵeŶt à l o͛ƌigiŶe du passif fisĐal fƌaudĠ. C͛est pouƌƋuoi, les dispositioŶs de 

l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du CGI viseŶt deƌƌiğƌe le teƌŵe « quiconque », s͛agissaŶt d͛uŶe personne 

ŵoƌale ƌeliƋuataiƌe, le diƌigeaŶt de dƌoit Đ͛est-à-dire le représentant légal ou statutaire. 

76. Au plaŶ Đivil, la pƌĠsoŵptioŶ de ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt de dƌoit Ŷ͛est pas aussi 

efficace. La charge de la preuve incombe au dirigeant inquiété. Il revient à 

l͛adŵiŶistƌatioŶ de s͛assuƌeƌ Ƌue le juge ƌelğve les aĐtes positifs Ƌui dĠŵoŶtƌeŶt 

l͛effeĐtivitĠ d͛uŶe diƌeĐtioŶ doŶt s͛affƌaŶĐhit le pƌiŶĐipe de pƌĠsoŵptioŶ de 

responsabilité. 

                                                           
188 Cass. Com., 19 mai 1992, n°90-16676 
189 Cass. Com., 19 mai 1991, n°90-10725 
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C. LE DIRIGEANT DONT ON SOULEVE LA RESPONSABILITE DOIT ETRE EN MESURE DE SE DEFENDRE AU MEME 

TITRE QUE LA SOCIETE QU͛IL DIRIGE 

77. Nous militons dans notre thèse pour une réforme de la solidarité du dirigeant au 

passif fiscal. La présomption de responsabilité nous semble acquise du point de vue 

jurisprudentiel. Cette situation forme le prolongement des dispositions législatives 

inhérentes au droit spécial des sociétés qui désignent le dirigeant de droit comme le 

ƌespoŶsaďle des dĠfaillaŶĐes de la soĐiĠtĠ Ƌu͛il diƌige au ŵotif Ƌu͛il Đuŵule à la fois le 

pouvoir de représentation et de direction. 

78. En matière fiscale le juge pénal comme civil cherchent encore, en quelque sorte, à 

se rassurer en rappelant que le dirigeant de droit ne pouvait ignorer les obligations qui 

lui ƌevieŶŶeŶt eŶ ŵatiğƌe fisĐale. D a͛illeuƌs la pƌoĐĠduƌe fisĐale Ŷe s͛Ǉ tƌoŵpe pas. La 

société personnifiée par son représentant légal est destinataire des pièces de procédure 

et plus gĠŶĠƌaleŵeŶt de toute iŶteƌloĐutioŶ eŶtƌe l A͛dministration fiscale et le redevable. 

D͛ailleuƌs la seule ƌĠĐeptioŶ d͛uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe antérieure permet de relever au 

plaŶ pĠŶal le ĐaƌaĐtğƌe iŶteŶtioŶŶel d͛uŶe iŶfƌaĐtioŶ : « le caractère intentionnel  des 

infractions reprochées au prévenu, qui ne pouvait ŵĠĐoŶŶaîtƌe l͛eǆisteŶĐe de ses 

obligations fiscales et comptable, est établi par les mises en demeure, dont certaines ont 

été réceptionnées par lui-ŵġŵe, adƌessĠes paƌ l A͛dministration fiscale à la société190 ». 

L͛ aĐtioŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ vieŶt iĐi fiŶiƌ de ĐoŶfiƌŵeƌ la ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt 

puisque « l͛eǆĠĐutioŶ des oďligatioŶs fisĐales, auxquelles était assujettie la société, lui 

iŶĐoŵďait eŶ sa ƋualitĠ de diƌigeaŶt de la peƌsoŶŶe ŵoƌale, dğs loƌs Ƌu͛il Ŷe justifiait pas 

avoir délégué ses pouvoirs ; Ƌue les juges ajouteŶt Ƌu͛il Ŷe pouvait igŶoƌeƌ lesdites 

obligations, celles-ci lui ayant été rappelées par une mise en demeure qui lui avait été 

adressée, en sa qualité de gérant191 ». Et même sans mise en demeure, laquelle dénote 

uŶe dĠfaillaŶĐe dĠĐlaƌative, le plus souveŶt pƌĠalaďle à l͛eŶgageŵeŶt d͛uŶe pƌoĐĠduƌe 

                                                           
190 Cass. Crim., 9 septembre 2009, n°08-88296 
191 Cass. Crim., 27 septembre 2006, n°05-83922 
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de ƌeĐtifiĐatioŶ ou d͛iŵpositioŶ d͛offiĐe192, uŶ pƌĠĐĠdeŶt suffit Đ e͛st-à-dire que « pour 

déclarer coupable de fraude fiscale, la Couƌ d͛appel ƌelğve, ŶotaŵŵeŶt Ƌue l͛eǆĠĐutioŶ 

des obligations fiscales, auxquelles était assujettie la société, lui incombait en sa qualité 

de dirigeant de la personne morale, et que la connaissance de ses obligations fiscales lui 

avait ĠtĠ ƌappelĠe loƌs d͛uŶe pƌĠĐĠdeŶte vĠƌifiĐatioŶ de la ĐoŵptaďilitĠ eŶ ŵatiğƌe de 

TVA193 ». Concrètement, le juge avance le fait que le dirigeant ne pouvait pas ne pas 

savoir. Or, au-delà de la ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt de dƌoit, Ŷotƌe pƌopos s͛iŶtĠƌesse à la 

solidarité du même dirigeant laquelle est suspendue directement à sa responsabilité. 

Tout est lié. Quand bien même, comme nous le rappelle régulièrement le juge, la 

solidaƌitĠ au passif fisĐal de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI ou Đelle de l a͛ƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF Ŷ͛oŶt Ŷi 

la même cause, ni la même nature ni le même objet, ces deux actions sont à la fois 

indépendantes entre elles mais aussi indépendantes des procédures engagées par 

l͛adŵiŶistƌatioŶ eŶ vue de dĠteƌŵiŶeƌ l͛assiette et doŶĐ le ŵoŶtaŶt du passif fisĐal. Aloƌs 

la distiŶĐtioŶ eŶtƌe le Đivil et le pĠŶal pƌeŶd foƌŵe. D͛uŶ ĐôtĠ, « la personne poursuivie 

en ƋualitĠ de dĠďiteuƌ solidaiƌe d͛uŶe dette fisĐale peut opposeƌ à l A͛dministration des 

impôts, outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent de la 

Ŷatuƌe de l͛oďligatioŶ, aiŶsi Ƌue Đelles Ƌui soŶt ĐoŵŵuŶes à tous les ĐodĠďiteuƌs194 » et 

de l͛autƌe il est ƌepƌoĐhĠ, à juste titre selon nous, que « la solidaƌitĠ Ƌue l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du 

CGI ĠdiĐte Ŷe peƌŵet pas au juge d͛iŶdividualiseƌ la saŶĐtioŶ, puisƋu͛elle s͛appliƋue à la 

totalitĠ des iŵpôts fƌaudĠs et des pĠŶalitĠs Ǉ affĠƌeŶtes, et eŶ Đe Ƌu͛il ĐoŶfğƌe au juge 

pénal le pouvoir de prononcer la solidaritĠ saŶs Ƌu͛auĐuŶ dĠďat ĐoŶtƌadiĐtoiƌe Ŷ a͛it 

préalablement lieu195 ». “i oŶ ĠĐaƌte d͛eŵďlĠe la ĐƌitiƋue Ƌui ƌepose suƌ le ŵauvais 

postulat Ƌue la solidaƌitĠ est uŶe peiŶe ;eŶ ƌĠalitĠ il Ŷ͛eŶ est ƌieŶͿ, l͛oďseƌvatioŶ est 

partagée sur le fait que face au juge répressif le dirigeant ne peut pas discuter ni sa 

solidarité ni sa qualité de codébiteur ni le fondement des impositions dont il devient 

codébiteur.  

                                                           
192 BOI-CF-IOR-50-20-20150204 §1 
193 Cass. Crim., 14 novembre 2002, n°01-88122 
194 Cass.com., 3 mars 2004, n°02-14882 
195 Cass. Crim., 6 mai 2015, n°13-87692 
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79. Il doit donc être acquis que, sauf délégation de pouvoirs avérée, le dirigeant de 

droit, représentant légal (ou statutaire) de la personne morale redevable du passif fiscal 

pour lequel sa solidarité est recherchée, une présomption de responsabilité pèse sur ce 

dernier –du ŵoiŶs s͛agissaŶt de Đe Ƌui Ŷous pƌĠoĐĐupe, à savoiƌ, le passif fisĐal- le 

principe du contƌadiĐtoiƌe doit ġtƌe ƌeŵis au Đœuƌ de la pƌoĐĠduƌe Ƌui ŵğŶe le diƌigeaŶt 

de droit à assumer, par le mécanisme de la solidarité, sa responsabilité et ses effets à 

savoiƌ Đelui d͛eŶdosseƌ le ƌôle de ĐodĠďiteuƌ au passif fisĐal.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

POUR UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT-REPRESENTANT EXORBITANTE DU DROIT COMMUN 

 

80. RĠfoƌŵeƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal appelle tout d͛aďoƌd à ƌĠflĠĐhiƌ 

quant à la notion de solidarité. Cette notion civile embrasse le droit fiscal dans toute son 

étendue. On peut tout aussi bien discuter de la solidarité fiscale en soulevant des 

principes constitutionnels que des principes civils ou sociétaires. Là où on pourrait y voir 

une confusion des genres, il faut, selon nous, souligner la filiation des différentes formes 

que le terme de solidarité peut recouvrir en matière fiscale. EŶ effet, la ŶotioŶ d͛iŶtĠƌġt 

ĐoŵŵuŶ seƌt de fil ĐoŶduĐteuƌ eŶtƌe d͛uŶ ĐôtĠ le « solidarisme » et de l a͛utƌe 

« l͛oďligatioŶ solidaiƌe ». Caƌ, Đoŵŵe il Ŷ͛Ǉ a pas de solidaƌitĠ saŶs teǆtes, il Ǉ a lieu d e͛Ŷ 

justifieƌ l͛eǆisteŶĐe taŶt les effets soŶt sigŶifiĐatifs Ƌue Đe soit l o͛ďligatioŶ de ĐoŶtƌiďueƌ 

auǆ dĠpeŶses puďliƋues ou l o͛ďligatioŶ de ƌĠpoŶdƌe d͛uŶe dette ĐoŶtƌaĐtĠe par autrui.  

81. La solidarité initie donc le lien qui unit la société ou la personne morale (pour viser 

ĠgaleŵeŶt d a͛utƌes oƌgaŶisŵes tels Ƌue les assoĐiatioŶs ou les gƌoupeŵeŶtsͿ à soŶ 

dirigeant car la notion vĠhiĐule Đelle de l͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶ. A vƌai diƌe, le lĠgislateuƌ Ŷe s͛Ǉ 

trompe pas : partout où la loi a établi une solidarité (passive) entre plusieurs personnes 

l͛oŵďƌe d͛uŶ iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶ eŶtƌe ses peƌsoŶŶes se fait jouƌ. Les eǆeŵples Ŷe 

ŵaŶƋueŶt d͛ailleuƌs pas s͛agissaŶt de fisĐalitĠ patƌiŵoŶiale : solidarité entre époux ou 

partenaires de PACS faĐe à l͛iŵpôt suƌ le ƌevenu, solidarité entre héritiers face aux droits 

de suĐĐessioŶ de leuƌ aǇaŶt Đause, solidaƌitĠ eŶtƌe le ĐĠdaŶt et le ĐessioŶŶaiƌe d͛uŶ foŶds 

de commerce, solidarité entre l͛eŶtƌepƌise pƌiŶĐipale de tƌavauǆ et soŶ sous-traitant face 

à la taxe sur la valeur ajoutĠe, solidaƌitĠ des assoĐiĠs d͛uŶe soĐiĠtĠ eŶ paƌtiĐipatioŶ faĐe 

à l͛iŵpôt suƌ les ďĠŶĠfiĐes.  

82. Le ŵĠĐaŶisŵe de solidaƌitĠ se ĐoŶfoŶd aloƌs eŶ oďligatioŶ solidaiƌe loƌsƋu͛il s͛agit 

de désigner un tiers au redevable réel, débiteur du Trésor public. Dans ce sens, le 

lĠgislateuƌ s e͛st iŶtĠƌessĠ tƌğs tôt au diƌigeaŶt toutes les fois où il s͛est seŶti voloŶtaiƌe 

pour associer solidarité du dirgeant au passif fiscal  et lutte contre la fraude fiscale. C͛est 
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à l͛oĐĐasioŶ de la loi du Ϯϴ dĠĐeŵďƌe ϭϵϱϵ Ƌu͛a ĠtĠ introduit au titre VI de la loi dédié à 

la « répression de la fraude fiscale » les dispositioŶs Ƌue l͛oŶ ĐoŶŶait aĐtuelleŵeŶt à 

l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI. Puis, saŶs doute Đaƌ Đes deƌŶiğƌes Ŷe suffisaieŶt pas, la loi du ϭϴ 

janvier 1980 a introduit parmi ses « mesures de lutte contre la fraude fiscale » les 

dispositioŶs aĐtuelleŵeŶt eŶĐadƌĠes paƌ l a͛ƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF. DaŶs les deuǆ Đas, la loi 

vise le dirigeant. Dans les deux cas, la loi vise à sanctionner le dirigeant. Dans les deux 

cas, la loi vise à prononcer la solidarité du dirigeant. Et dans les deux cas, la solidarité est 

la saŶĐtioŶ d͛uŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt fƌauduleuǆ du diƌigeaŶt soit du fait d͛uŶe fƌaude soit du 

fait de manquements graves et répétés.  

83. La question de la place du dirigeant reste néanmoins entière. Et le mécanisme de 

ƌepƌĠseŶtatioŶ fiŶit paƌ Ŷoueƌ le lieŶ Ƌui uŶit le diƌigeaŶt à la soĐiĠtĠ. Caƌ s͛il Ŷe fait pas 

de doute ƋuaŶt à la distiŶĐtioŶ à opĠƌeƌ eŶtƌe le diƌigeaŶt d͛uŶe paƌt et la soĐiĠtĠ à 

laƋuelle il est à la tġte d͛autƌe paƌt, uŶe ĐoŵŵuŶautĠ d͛iŶtĠƌġt aĐĐoŵpagŶe la 

dépendance de la société vis-à-vis de son dirigeant-représentant comme il peut exister 

uŶe ĐoŵŵuŶautĠ d͛iŶtĠƌġt eŶtƌe les assoĐiĠs d͛uŶe soĐiĠtĠ de peƌsoŶŶe où l’iŶuitu 

personae est à la fois fort et omniprésent. Le mécanisme de représentation prend une 

ĐoŶŶotatioŶ paƌtiĐuliğƌe loƌsƋu͛il s͛appliƋue à uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale, à ĐoŵŵeŶĐeƌ paƌ 

une société dotée de la personnalité morale. En effet, la réforme du droit des obligations 

souligŶe d͛ailleuƌs les aspĠƌitĠs paƌtiĐuliğƌes de Đe mécanisme appliqué en droit des 

soĐiĠtĠs ŶotaŵŵeŶt. Le diƌigeaŶt ƌepƌĠseŶtaŶt est dĠsigŶĠ ŶoŶ pas paƌ la peƌsoŶŶe Ƌu͛il 

représente mais par la communautĠ des assoĐiĠs. Les pouvoiƌs de ƌepƌĠseŶtatioŶ Ƌu͛il 

détient sont actés par les statuts (ou « pacte statutaire » ou « contrat de société ») et 

encadrés par les règles spéciales prévues selon la forme sociale que revêt la société. Le 

pouvoir de représentation est le pƌeŵieƌ attƌiďut Ƌue le dƌoit spĠĐial offƌe à l͛oƌgaŶe de 

direction autrement dit le dirigeant. Alors certes, le dirigeant désigné selon les règles 

statutaiƌes ;soit paƌ les statuts soit paƌ dĠĐisioŶ de l͛asseŵďlĠe des assoĐiĠs ou 

aĐtioŶŶaiƌesͿ est uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt daŶs le seŶs où il agit au Ŷoŵ et daŶs l͛iŶtĠƌġt soĐial de 

son représenté, la sociétĠ. Mais il s͛agit d͛uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt « spécial » (comme la société 
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est un « représenté spécial »Ϳ au seŶs Ƌu͛il dĠtieŶt ses pouvoiƌs du dƌoit inhérent aux 

sociétés et que les règles qui encadrent (de manière impératives ou supplétives) ses 

pouvoirs sont orgaŶisĠes afiŶ Ƌu͛il aĐĐoŵplisse sa ŵissioŶ daŶs l͛iŶtĠƌġt de soŶ 

représenté et selon son objet.  

84. C͛est pouƌƋuoi, le diƌigeaŶt de dƌoit est seloŶ Ŷous tout dĠsigŶĠ pouƌ Ƌue le 

législateur ne remette pas en cause le fait que celui-ci tient une place particuliğƌe et Ƌu͛il 

Ŷ͛est pas iŵpossiďle Ƌue daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de sa foŶĐtioŶ d o͛ƌgaŶe de diƌeĐtioŶ le diƌigeaŶt 

dépasse ses prérogatives et commette au nom de la société des manquements. Ces 

ŵaŶƋueŵeŶts soŶt d a͛illeuƌs dĠjà ƌĠpƌiŵĠs ŶotaŵŵeŶt eŶ usaŶt de la Ŷotion de faute 

sĠpaƌaďle des foŶĐtioŶs. Oƌ, si Ŷotƌe pƌopos Ŷ e͛st pas de tƌaiteƌ de Đette ƋuestioŶ, il Ǉ a 

lieu de la ƌeteŶiƌ Đoŵŵe eǆistaŶte et Ƌu͛il Ǉ a là uŶe pƌeuve ŵaŶifeste Ƌue le diƌigeaŶt 

Ŷ͛est pas uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt Đoŵŵe les autƌes, Ƌu͛il tieŶt ses pouvoirs non pas de son 

ƌepƌĠseŶtĠ ŵais de tieƌs ;assoĐiĠsͿ et Ƌu͛eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe faĐe à l͛iŶĐapaĐitĠ de la soĐiĠtĠ 

d͛agiƌ d͛elle-même pour critiquer les actes réalisés en son nom et pour son compte par 

son dirigeant-représentant, il y a lieu de lui reconnaitre des prérogatives exorbitantes 

que celles que connait un représentant « traditionnel ».  

85. La question de la solidarité du dirigeant au passif fiscal peut légitimement être 

qualifiée de mesure exorbitante du dƌoit ĐoŵŵuŶ puisƋu͛auĐuŶ autƌe teǆte ;Ƌue fisĐalͿ 

ne le prévoit. Il appartient alors au législateur de mesurer le caractère exorbitant de 

cette solidarité face à un dirigeant représentant dont la situation peut tout autant être 

considérée pour les raisons évoquées comme exorbitant du droit commun de la 

représentation. Alors, il suffit de rappeler que le Trésor public ne choisit pas ses 

dĠďiteuƌs pouƌ justifieƌ Ƌu͛il ďĠŶĠfiĐie diƌeĐteŵeŶt de la dĠsigŶatioŶ d͛uŶ tieƌs ĐooďligĠ 

en la personne du dirigeant. Et que cette solidarité doit être encadrée par la procédure 

propre au Trésor public.   
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CHAPITRE 2 

UNE SOLIDARITE APPLICABLE EN CAS DE MANQUEMENT(S) A L͛ORIGINE DU PASSIF FISCAL 

 

86. Actuellement, la solidarité du dirigeant est fondée sur ses manquements et sa 

responsabilité mène alors à sa solidarité. Mais le ĐheŵiŶ est ĐoƌsetĠ. D͛aďoƌd paƌĐe Ƌue 

nous avons deux textes en présence et que nous militons pour que le juge répressif ne 

soit plus intéressé par la solidarité du dirigeant au passif fiscal. Et cela ne suffira pas à 

clarifier et réformer une solidarité devenue obsolète alors que la lutte contre la fraude 

fiscale est devenue une priorité dans le redressement des finances publiques.  

87. La peƌsoŶŶe du diƌigeaŶt ƌeste et doit ƌesteƌ au Đœuƌ du ŵĠĐaŶisŵe de solidaƌitĠ. 

Et Đ e͛st d͛ailleuƌs daŶs Đe seŶs Ƌu͛il faut, selon nous, entreprendre une réforme de la 

solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal. Coŵŵe Ŷous l͛avoŶs ĐoŶstatĠ dğs l͛eŶtaŵe de 

Ŷotƌe dĠveloppeŵeŶt, le diƌigeaŶt lĠgal ou statutaiƌe, Đ͛est-à-dire le dirigeant dit « de 

droit » tient une place de premier plaŶ. Pouƌ autaŶt, tel Ŷ e͛st pas tout à fait le Đas eŶ 

thĠoƌie au ƌegaƌd des dispositioŶs Ƌui s͛appliƋueŶt aĐtuelleŵeŶt. Il est doŶĐ 

iŶdispeŶsaďle d͛eŶ faiƌe l͛Ġtat et de souligŶeƌ les ĠĐueils ƋuaŶt à l͛appƌĠĐiatioŶ Ƌu͛il est 

utile de réserver à la notion de dirigeant telle Ƌu͛elle est au visa des aƌtiĐles L. Ϯϲϳ du LPF 

et 1745 du CGI ;seĐtioŶ ϭͿ. Puis, il s͛agit ĠgaleŵeŶt de teŶiƌ Đoŵpte de la Ŷatuƌe des 

ŵaŶƋueŵeŶts saŶĐtioŶŶĠs iŵputĠs au diƌigeaŶt à l͛oƌigiŶe du passif fisĐal Ƌui dĠteƌŵiŶe 

l͛ĠteŶdue pĠĐuniaire de la solidarité (section 2).   



100| P a g e  

 

SECTION 1 

LE DIRIGEANT (AU SENS DES ARTICLES L. 267 DU LPF ET 1745 DU CGI) 

 

88. CoŶtƌaiƌeŵeŶt à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϲ du LPF ;aďƌogĠͿ Ƌui Đitait eǆpƌessĠŵeŶt les soĐiĠtĠs 

à responsabilité limitée à gérance majoritaire et ne concernait donc que des sociétés 

fƌaŶçaises Đoŵpte teŶu de leuƌ foƌŵe soĐiale, l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF ĐoŶĐeƌŶe tout tǇpe 

de société, de personne morale ou de groupement et élargit en conséquence le champ 

d͛appliĐatioŶ du teǆte auǆ eŶtitĠs situĠes eŶ FƌaŶĐe, ŵais ĠgaleŵeŶt à l͛ĠtƌaŶgeƌ ;eŶ 

théorie). 

89. Par contre, si la nationalité du dirigeant est indifférente, celle de la société est en 

revanche déterminante196 s͛agissaŶt de la ƌeĐevaďilitĠ de l͛assigŶatioŶ devaŶt uŶ 

président de Tribunal de Grande Instance, compétent en matière de mise en cause de la 

responsabilité du dirigeant. Si une société étrangère a, par définition, son siège social à 

l͛ĠtƌaŶgeƌ, l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale peut faiƌe valoiƌ uŶ siğge soĐial ƌĠel situĠ eŶ FƌaŶĐe Ƌui 

verra alors le Tribunal de Grande Instance compétent rationeloci
197. On définit le lieu réel 

de situatioŶ du siğge soĐial Đoŵŵe Đelui où se pƌoduiseŶt paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de ses 

diƌigeaŶts les ŵaŶifestatioŶs pƌiŶĐipales de l͛eǆisteŶĐe juƌidiƋue de l e͛Ŷtƌepƌise. Il peut 

donc être distiŶĐt du siğge de l͛eǆploitatioŶ où s e͛ǆeƌĐe l͛aĐtivitĠ ŵatĠƌielle et teĐhŶiƋue 

des organes subordonnés. Cette notion se distingue ainsi de celle de « principal 

établissement » rencontrée au plan fiscal. À défaut de siège réel en France, aucune 

action ne pourra être envisagée. Dès lors que le comptable a pu établir la situation, en 

France, du siège du « principal établissement, il pourrait saisir le tribunal compétent. Par 

la suite, s͛agissaŶt des ŵesuƌes ĐoŶseƌvatoiƌes à eŶgageƌ à l͛eŶĐoŶtƌe des ďieŶs du 

dirigeant, soit tout ou une partie des biens du dirigeant poursuivi sont en France alors il 

                                                           
196 C.civ., art. 1837 al.1 : « Toute société dont le siège est situé sur le territoire français est 
soumise aux dispositions de la loi française »  
197 C.civ., art. 1837 in fine : « Les tiers peuvent se prévaloir du siège statutaire, mais celui-ci 
ne leur est pas opposable par la société si le siège réel est situé en un autre lieu. » 
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suffit au Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt d͛eŶgageƌ Đes ŵesuƌes sous l͛autoƌisatioŶ 

du juge à l͛eǆĠĐutioŶ. “oit, le Đoŵptaďle ĐheƌĐhe à pƌeŶdƌe Đes ŵesuƌes suƌ des ďiens 

situĠs daŶs uŶ paǇs ŵeŵďƌe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. Aloƌs, Đelui-ci devra se conformer 

auǆ dispositioŶs Ƌui eŶĐadƌeŶt l͛oƌgaŶisatioŶ de l a͛ssistaŶĐe iŶteƌŶatioŶale198 ainsi que le 

règlement du Conseil européen199. QuaŶt auǆ ďieŶs situĠs hoƌs de l͛UŶioŶ euƌopéenne, il 

ĐoŶvieŶt, souveŶt eŶ vaiŶ daŶs la pƌatiƋue, de foŶdeƌ l a͛ĐtioŶ du Đoŵptaďle suƌ les 

éventuels accords internationaux. 

 

§ 1. LA PERSONNE MORALE ET SON DIRIGEANT 

A. DU POINT DE VUE DU DIRIGEANT DE DROIT 

90. C͛est la loi de fiŶaŶĐes pouƌ ϭϵϴϬ200 qui introduit en son article 74 les dispositions 

d͛oƌigiŶe pƌĠvues à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales201 : « lorsqu'un 

dirigeant d'une société, d'une personne morale ou de tout autre groupement est 

ƌespoŶsaďle de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses ou de l'iŶoďservation grave et répétée des 

obligations fiscales qui ont rendu impossible le recouvrement des impositions et des 

pénalités dues par la société, la personne morale ou le groupement, ce dirigeant peut, 

s'il n'est pas déjà tenu au paiement des dettes sociales en application d'une autre 

disposition, être déclaré solidairement responsable du paiement de ces impositions et 

pénalités par le président du Tribunal de Grande Instance dans les mêmes conditions 

que celles prévues à l'article 1724 ter du Code général des impôts. Cette disposition est 

applicable à toute personne exerçant en droit ou en fait, directement ou indirectement, 

la direction effective de la société, de la personne morale ou du groupement ». Dès leurs 

oƌigiŶes, Đes dispositioŶs oŶt aiŶsi, s͛agissant des personnes visées, un champ 

                                                           
198 LPF, art. L. 283 A et s. 
199 CE, 29 mai 2000, n°1348.2000 
200 L. fin. 1980, n° 80-30, 18 janvier 1980, art.74 
201 “a pƌeŵiğƌe ŵaŶifestatioŶ ƌeŶvoie auǆ dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle ϱϰ de l͛oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ°ϱϴ-
1372 du 29 décembre 1958 et initialement inscrit dans un chapitre du Code général des impôts 
consacré à la lutte contre la fraude fiscale. 
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d͛appliĐatioŶ laƌge au poiŶt, Đoŵŵe le souligŶe la doctrine administrative, de viser des 

situations diverses202. 

91. Dans son instruction du 25 août 1981203, la Direction générale des impôts est 

venue commenter ces nouvelles dispositioŶs ŶotaŵŵeŶt s͛agissaŶt des diƌigeaŶts 

susĐeptiďles d͛ġtƌe ŵis eŶ Đause. Cette iŶstƌuĐtioŶ suĐĐğde à Đelle de la DiƌeĐtioŶ de la 

Comptabilité publique du 9 juillet 1981204. Ainsi, la doctrine administrative relève 

immédiatement que « le législateur a eŶteŶdu ĐoŶfĠƌeƌ à l͛aƌtiĐle ϳϰ uŶe poƌtĠe tƌğs 

générale ; non seulement, en effet, le texte est applicable quelle que soit la manière 

dont la direction est assurée (« en droit ou en fait, directement ou indirectement »), 

mais encore, il vise la fonction dirigeante sans la qualifier, évitant ainsi de limiter sa 

portée à une des formes habituelles de direction, telles que gérant, administrateur, 

président-diƌeĐteuƌ gĠŶĠƌal…. ». Il est iŶtĠƌessaŶt à Đe stade de souligŶeƌ Ƌue l͛aƌtiĐle ϳϰ 

de la loi de finances pouƌ ϭϵϴϬ Đoŵplğte les dispositioŶs voisiŶes pƌĠvues à l͛aƌtiĐle L. 

266 du livre des procédures fiscales205 Ƌui visait jusƋu͛à soŶ aďƌogatioŶ206 exclusivement 

« le ou les gérants majoritaires ». L͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales vieŶt 

donc élaƌgiƌ ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de la solidaƌitĠ des diƌigeaŶts paƌ 

l͛effet de la ƌespoŶsaďilitĠ pĠĐuŶiaiƌe Ƌu͛il pouƌsuit au poiŶt de souligŶeƌ soŶ ĐaƌaĐtğƌe 

                                                           
202 BOI-REC-SOLID-10-10 ; Doc. adm. 12 C 225, n°8 in fine anc. 
203 BOI-REC-EVTS-30-30 ; BODGI 12 C 633681 anc. 
204 BO compt. publ. 1981, 81-102-A-3 du 9 juillet 1981 anc. 
205 LPF, art. L. 266 : « Lorsque le recouvrement des impositions de toute nature et des 
pénalités fiscales dues par une société à responsabilité limitée a été rendu impossible par des 
ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses ou l'iŶoďseƌvatioŶ ƌĠpĠtĠe des diveƌses oďligatioŶs fisĐales, le ou les 
gérants majoritaires, au sens des articles 62 et 211 du Code général des impôts, peuvent être 
rendus solidairement responsables avec cette société du paiement de ces impositions et 
pénalités.  
 A cette fin, le comptable du Trésor ou le comptable de la direction générale des impôts 
assigne le ou les gérants devant le président du Tribunal de Grande Instance du lieu du siège 
social.  
 Les voies de recours qui peuvent être exercées contre la décision du président du 
Tribunal de Grande Instance ne font pas obstacle à ce que le comptable prenne à leur encontre 
des mesures conservatoires en vue de préserver le recouvrement de la créance du Trésor. » 
206 L. n°2005-842, 26 juillet 2005, art. 15 
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exorbitant207. L͛ appƌĠĐiatioŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ Ŷe s͛Ǉ tƌoŵpe d͛ailleuƌs pas eŶ 

soulignant que « de la sorte, le service disposera des moyens de faire échec aux 

diffĠƌeŶts pƌoĐĠdĠs utilisĠs … pouƌ Đeleƌ l͛ideŶtitĠ des diƌigeaŶts effeĐtifs ou 

empêcher la mise en cause de leur responsabilité208 ». Sont donc visés les dirigeants (de 

sociétĠ, peƌsoŶŶe ŵoƌale ou gƌoupeŵeŶtͿ de dƌoit Đoŵŵe de fait, dğs loƌs Ƌu͛ils 

exercent effectivement, directement ou indirectement la direction209 et également les 

sociétés holding210 dğs loƌs Ƌu͛elle eǆeƌĐe effeĐtiveŵeŶt la diƌeĐtioŶ de leuƌ gƌoupe ou 

plus particulièrement de la filiale visée.  

92. Si la distinction entre direction de droit et direction de fait vise à n'épargner aucun 

dirigeant qu'il se soit porté officiellement ou officieusement dirigeant, le caractère 

effectif renforce l'action portée par les dispositions de l'article L. 267 du livre des 

procédures fiscales aux fins de circonscrire son action aux dirigeants placés dans une 

situatioŶ de ƌespoŶsaďilitĠ opĠƌatioŶŶelle Ƌu͛il soit assoĐiĠ ou ŶoŶ211. Cette distinction 

                                                           
207 Les effets des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF soŶt dĠƌogatoiƌes au dƌoit ĐoŵŵuŶ 
dès lors que ce texte fiscal se distingue à la fois du droit des sociétés qui ouvre la faculté selon la 
forme sociétaire de limiter la responsabilité aux apports en société, du droit commercial qui 
peut saŶĐtioŶŶeƌ eŶ Đas de pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive, du dƌoit pĠŶal Ƌui ƌepose suƌ l͛iŶteŶtionnalité 
du dĠlit et du dƌoit Đivil Ƌui iŵpose la dĠŵoŶstƌatioŶ d͛uŶe faute. 
208 BOI-REC-SOLID-10-10 ; BODGI op.cit. anc. 
209 La distinction selon laquelle le dirigeant exerce effectivement la direction de manière 
directe ou indirecte n'est pas nouvelle alors qu'elle fixe, en cela, un champ d'application 
identique à la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, 
la faillite personnelle et les banqueroutes. Ainsi, le premier alinéa de l'article 99 prévoyait que : 
« lorsque le règlement judiciaire ou la liquidation des biens d'une personne morale fait 
apparaître une insuffisance d'actif, le tribunal peut décider, à la requête du syndic, ou même 
d'office, que les dettes sociales seront supportées, en tout ou en partie, avec ou sans solidarité, 
par tous les dirigeants sociaux, de droit ou de fait, apparents ou occultes, rémunérés ou non, ou 
par certains d'entre eux. » 
210 BODGI 12 C-33-81, n°27 anc. 
211 BOI-REC-SOLID-10-10 ; Doc. adm. 12 C 225, n° 9 et 10 anc. : « on définira le dirigeant au 
ŵoǇeŶ des pouvoiƌs Ƌu͛il eǆeƌĐe. Il est le seul ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal de la soĐiĠtĠ et, eŶ paƌtiĐulieƌ, le 
fait Ƌue le gĠƌaŶt de “A‘L soit ou ŶoŶ assoĐiĠ Ŷ a͛ auĐuŶe iŶĐideŶĐe suƌ ses pouvoiƌs. » Et 
d a͛jouteƌ Ƌue Đes dispositioŶs « permettent de viseƌ le ŵaîtƌe de l a͛ffaiƌe, Đelui Ƌui dispose de 
l͛outil de gestioŶ, Ƌui a eŶ Đhaƌge la ƌespoŶsaďilitĠ adŵiŶistƌative, Ƌui ƌĠpoŶd de la ƌĠgulaƌitĠ des 
opĠƌatioŶs de la soĐiĠtĠ au ƌegaƌd des ƌğgles fisĐales, paƌĐe Ƌu͛il a le ŵoǇeŶ d a͛giƌ. » 
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doit être soulignée alors que la solidaritĠ est d e͛sseŶĐe Đivile, le dƌoit des soĐiĠtĠs pƌĠvoit 

quant à lui des dispositions spéciales pour les associés.  

93. Il est évident que le texte vise en premier lieu les dirigeants de droit c'est-à-dire 

ceux nommés par l'assemblée des associés que cela soit par une décision statutaire ou 

alors à l'occasion d'une assemblée générale. Sont concernés les dirigeants qui jouissent 

au regard du droit des sociétés des pouvoirs les plus étendus pour représenter la 

personne morale qu'ils dirigent dont la faculté de déléguer leurs pouvoirs est un attribut 

significatif212. N e͛st-il pas de la seule liberté du dirigeant de la déléguer ? Dès lors que 

« tout ce qui augmente la liberté augmente la responsabilité213 », le juge veille en la 

matière. Écartons dès à présent le doute qui pourrait survenir à confondre la fonction de 

mandataire social, quelle que soit la forme sociale qu'emprunte la société, la personne 

morale ou le groupement dont celui-ci assume la direction d'une part, et la qualité 

d'associé. En effet, le texte ne distingue pas selon que le dirigeant soit associé ou non214. 

Il en est de même que le dirigeant soit obligatoirement salarié ou non215. Et quand bien 

même celui-ci serait également associé, peu importe sa quote-part dans le capital social. 

Dès lors, il faut faire une juste application de l'adage selon lequel Ubilex non distinguit, 

nec nos distingueredebemus. UŶe liŵite s͛iŵpose daŶs le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ du teǆte 

puisƋue soŶt visĠs les diƌigeaŶts, ŵais suƌtout les assoĐiĠs Ƌu͛à la ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils ne 

soient pas déjà tenus au paiement des dettes sociales en application d'une autre 

disposition. 

94. “uƌ l͛ĠĐhaŶtilloŶ ƌeteŶu paƌŵi les dĠĐisioŶs ƌeŶdues paƌ la Đhaŵďƌe ĐoŵŵeƌĐiale 

de la Couƌ de ĐassatioŶ au visa de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales ;v. 

                                                           
212 Cass. com., 12 février 2002, n°98-22.397 
213 HUGO V., in Actes et paroles, « Paris et Rome », 1875 
214 BOI-REC-SOLID-10-10 ; Doc. adm. 12 C 225, n°8 anc. « Le texte [LPF, art. L 267] lui-même 
semblait procéder à une généralisation pure et simple des dispositions précédentes [LPF, art. L. 
Ϯϲϲ. Cette gĠŶĠƌalisatioŶ avait pouƌ effet de ŵettƌe l a͛ĐĐeŶt suƌ la ŶotioŶ de diƌigeaŶt, auǆ 
dĠpeŶs de la foƌŵe de l͛eŶtƌepƌise et iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de la paƌtiĐipatioŶ au Đapital. » 
215 Il en est ainsi dans les sociétés coopératives de production (SCOP) visées par les 
dispositions des articles L 225-258 et suivants de Code de commerce. Pour une illustration : Cass. 
com., 4 avril 1995, n°93-14.324 et Cass. com., 16 mai 1995, n°93-14.323  
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annexes dĠdiĠesͿ, ϵϮ% d e͛Ŷtƌe elles viseŶt eǆĐlusiveŵeŶt le diƌigeaŶt de dƌoit Đ'est-à-dire 

celui érigé par la formule prétorienne comme le « dirigeant légal » ou le « dirigeant 

statutaire ». 

95. UŶe fois dĠteƌŵiŶĠ le diƌigeaŶt visĠ paƌ l͛aĐtioŶ, Đelle-ci doit être circonscrite dans 

le teŵps auǆ faits Ƌui soŶt à l o͛ƌigiŶe du passif fisĐal ŶoŶ ƌeĐouvƌĠ. AiŶsi, Ŷous le veƌƌoŶs 

plus loiŶ s͛agissaŶt de la ŶotioŶ de ŵaŶƋueŵeŶt gƌave et ƌĠpĠtĠ ou de ŵaŶœuvƌes 

frauduleuses, ces agissements doivent avoir été commis alors que le dirigeant visé par 

l͛aĐtioŶ Ġtait eŶ situatioŶ de diƌeĐtioŶ effeĐtive. 

96. AiŶsi, l͛aĐtioŶ Ŷe peut ġtƌe eŶgagĠe aupƌğs d͛uŶ diƌigeaŶt ;de dƌoit Đoŵŵe de 

fait216Ϳ ĠtƌaŶgeƌ auǆ agisseŵeŶts d͛uŶ ĐodiƌigeaŶt ou pƌĠĐĠdeŶt diƌigeaŶt aloƌs eŶ 

position de direction effeĐtive au ŵoŵeŶt des faits à l͛oƌigiŶe du passif fisĐal ŶoŶ 

recouvré. Ainsi les dirigeants ne peuvent donc voir leur responsabilité retenue que pour 

les impositions mises en recouvrement du temps de leur gestion217. Ce qui ne signifie 

pas Ƌu͛il soit ŶĠĐessaire de démontrer la responsabilité du dirigeant de droit aux 

agisseŵeŶts Ƌui oŶt ĐoŶduit à l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ passif fisĐal iƌƌĠĐouvƌaďle. UŶ auteuƌ 

iŶĐoŶtouƌŶaďle suƌ Đes ƋuestioŶs tƌaduit paƌfaiteŵeŶt Đe Ƌu͛il seƌait à l Ġ͛videŶĐe aisĠ de 

résumer par la présomption de responsabilité du dirigeant de droit. « Les tribunaux 

Ŷ͛eǆigeŶt pas Ƌue le diƌigeaŶt ait peƌsoŶŶelleŵeŶt Đoŵŵis les faits ƌepƌoĐhĠs. Ils jugeŶt 

Ƌu͛il Ŷ e͛st pas ŶĠĐessaiƌe Ƌue le diƌigeaŶt se soit ƌeŶdu Đoupaďle des ŵaŶœuvƌes ou des 

violations ou ŵġŵe Ƌu͛il soit aŶiŵĠ d͛uŶe voloŶtĠ d Ġ͛ludeƌ l͛iŵpôt. Il Ŷ͛eŶ deŵeuƌe pas 

ŵoiŶs Ƌue la ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt tieŶt au fait Ƌue, ŵġŵe s͛il Ŷ͛a pas 

peƌsoŶŶelleŵeŶt Đoŵŵis les faits ƌepƌoĐhĠs, ses foŶĐtioŶs et le ĐoŶtƌôle Ƌu e͛lles 

impliquent emporteŶt sa ƌespoŶsaďilitĠ dğs loƌs Ƌu͛il Ŷ͛a pas eŵpġĐhĠ les ŵaŶƋueŵeŶts 

coupables. Ainsi une certaine imputabilité de la faute au dirigeant est nécessaire218. » On 

                                                           
216 Cass. com., 14 juin 2005, n°03-20.503 : le dirigeant de fait poursuivi opérait dans a 
société à compter d'une date postérieure aux faits reprochés, pour ce motif « la Couƌ d a͛ppel Ŷ'a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations «  
217 BOI-REC-SOLID-10-10 ; op. cit. BOI 12 C-20-88 : Inst. 6 septembre 1988 anc. 
218 “E‘LOOTEN P., Le diƌigeaŶt soĐial au seŶs de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF, Bull. JolǇ “oĐiĠtĠs 
2002, n°12, p. 1328, note sous CA Versailles 1re ch. 1ere sect., 12 septembre 2002, n°01/00375 ; 
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voit là une forme de responsabilité sans nécessaire culpabilité autrement dit une 

présomption civile de la responsabilité fiscale du dirigeant de droit. 

97. Le caractère effectif de la direction suit la direction de droit toutes les fois où le 

ŵaŶdataiƌe soĐial a ĠtĠ eŶ situatioŶ d͛assuŵeƌ effeĐtiveŵeŶt les pƌĠƌogatives liĠes à sa 

fonction. Les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales Ŷe soŶt 

appliĐaďles Ƌu͛auǆ peƌsoŶŶes eǆeƌçaŶt eŶ dƌoit ou eŶ fait, diƌeĐteŵeŶt ou iŶdiƌeĐteŵeŶt, 

la diƌeĐtioŶ effeĐtive d͛uŶe soĐiĠtĠ, d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale ou de tout autƌe 

groupement. Dès lors, prive sa dĠĐisioŶ de ďase lĠgale la Couƌ d͛appel Ƌui, pouƌ dĠĐlaƌeƌ, 

suƌ le foŶdeŵeŶt de Đe teǆte, le gĠƌaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ à ƌespoŶsaďilitĠ liŵitĠe 

solidaiƌeŵeŶt ƌespoŶsaďle du paieŵeŶt d͛iŵpositioŶs dues paƌ la soĐiĠtĠ, ƌetieŶt Ƌue Đe 

gérant était, comme dirigeant de droit, personnellement responsable du respect des 

oďligatioŶs lĠgales de la soĐiĠtĠ, et Ƌu͛il Ŷe pouvait ġtƌe eǆoŶĠƌĠ paƌ la ĐiƌĐoŶstaŶĐe Ƌue 

la gestioŶ de la soĐiĠtĠ eût ĠtĠ assuƌĠe eŶ fait paƌ l͛autƌe assoĐiĠ, de tels ŵotifs ĠtaŶt 

impropres à caƌaĐtĠƌiseƌ d͛uŶe ŵaŶiğƌe ĐoŶĐƌğte la ƌespoŶsaďilitĠ peƌsoŶŶelle du 

diƌigeaŶt de la soĐiĠtĠ peŶdaŶt l͛eǆeƌĐiĐe effeĐtif, diƌeĐt ou iŶdiƌeĐt, de soŶ ŵaŶdat soĐial 

daŶs l͛iŶoďseƌvatioŶ gƌave et ƌĠpĠtĠe des oďligatioŶs fisĐales iŶĐoŵďaŶt à la soĐiĠtĠ219.  

98. Dès loƌs, ĐeƌtaiŶes situatioŶs ŵotiveŶt l͛aďseŶĐe ou l͛iŶteƌƌuptioŶ de la ŵise eŶ 

œuvƌe de l͛aĐtioŶ. C͛est le Đas pƌiŶĐipaleŵeŶt loƌsƋue le diƌigeaŶt Ġtait ŵalade au 

ŵoŵeŶt des faits à l͛oƌigiŶe du passif fisĐal220 qui plus est lorsque celui-ci, pour cette 

                                                                                                                                                                             
même auteur, Responsabilité fiscale des dirigeants : direction effective et opposabilité des 
exceptions, note sous Cass. com., 3 mars 2004, n°02-14.882, Bull. Joly Sociétés 2004, n°6, p.821 ; 
ŵġŵe auteuƌ, ‘espoŶsaďilitĠ fisĐale des diƌigeaŶts d e͛Ŷtƌepƌises eŶ diffiĐultĠ : régime au profit 
exclusif du Trésor, note sous Cass. com., 16 janvier 2001, n°98-12.766, Bull. Joly Sociétés 2001, 
n°4, p.360 
219 Cass. com., 3 octobre 1989, n° 87-15.723 : Bull. 1989 IV n° 243 p. 162 ; Cass. com., 15 
décembre 1987 : Bull. 1987  IV, n° 279, p. 208 ; Cass. com., 7 février 1989 : Bull. 1989 IV, n° 56, p. 
36. : « La Couƌ d a͛ppel Ŷ a͛ pas doŶŶĠ de ďase lĠgale à sa dĠĐisioŶ dğs loƌs Ƌu'elle a ƌeteŶu la 
responsabilité du gérant majoritaire au motif que "M. Y... ne peut prétendre être exonéré de ses 
responsabilités de gérant statutaire paƌ l e͛ffet d͛uŶe ƌeŶoŶĐiatioŶ à ses foŶĐtioŶs, opĠƌĠe paƌ la 
dĠlĠgatioŶ de pouvoiƌs Ƌu͛il avait ĐoŶseŶtie à M. X" 
220 CA Paris, 2e ch. A, 8 janvier 1990 : « Ainsi, un dirigeant social ne peut être tenu au 
paiement des impositions dès lors que les inobservations reprochées sont intervenues alors que 
de graves troubles de santé le contraignaient de subir un traitement hospitalier prolongé 
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raison, Ŷ͛a pu ġtƌe l͛iŶteƌloĐuteuƌ de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale au Đouƌs d͛uŶe vĠƌifiĐatioŶ 

de ĐoŵptaďilitĠ ĐoŶĐlue suƌ des ƌeĐtifiĐatioŶs aǇaŶt gƌevĠ le passif fisĐal visĠ paƌ l͛aĐtioŶ 

en recouvrement. La question reste entière lorsque la société, le groupement ou la 

personne morale a connu une succession de dirigeant, car démissionnaire221, 

cessionnaire222 , dessaisi223 ou évincé224. Ces situations recoupent ce que la Cour de 

ĐassatioŶ souligŶe Đoŵŵe des Đas d͛eǆoŶĠƌatioŶ de ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt toutes les 

fois où est avéré un « cas de force majeure ». 

 

                                                                                                                                                                             
l͛ĠloigŶaŶt ŶĠĐessaiƌeŵeŶt de soŶ eŶtƌepƌise et Ƌue, dğs l͛issue de Đe tƌaiteŵeŶt, Đe diƌigeaŶt 
décida de déposer le bilan afiŶ d͛Ġviteƌ l a͛ggƌavatioŶ du passif et de ŵettƌe davaŶtage eŶ pĠƌil la 
situation de ses créanciers » ; Cass. crim., 21 juin 1993, n°92-83.410 ; a contrario : Cass. com., 17 
novembre 1998, n°96-19.984 
221 Cass. com., 8 janvier 1991, n°89-17.040 : Bull. 1991 IV, n° 17, p. 10 : « Ne donne pas de 
ďase lĠgale à sa dĠĐisioŶ la Couƌ d a͛ppel Ƌui s a͛ttaĐhe eǆĐlusiveŵeŶt à la duƌĠe des foŶĐtioŶs 
offiĐielles de diƌigeaŶt soĐial, saŶs ƌeĐheƌĐheƌ, Đoŵŵe elle Ǉ Ġtait iŶvitĠe, si Đe diƌigeaŶt Ŷ a͛vait 
pas abandonné, antérieurement à la date de publication au registre du commerce de la cessation 
de ses fonctions, avec la cession de la totalité de ses parts à ses associés toute fonction de 
diƌeĐtioŶ daŶs la soĐiĠtĠ, de soƌte Ƌu͛il Ŷe pouvait ġtƌe daŶs Đe Đas solidaiƌeŵeŶt teŶu au 
paiement des dettes fiscales ultérieures de la société » ; s a͛gissaŶt d a͛utƌes voie d a͛ĐtioŶ eŶ 
responsabilité : CHAZAL J-P. et ‘EINHA‘D Y., Le diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ aŶoŶǇŵe, pouƌsuivi à titƌe 
personnel, peut opposer aux tiers la cessation de ses fonctions, même si Đette dĠĐisioŶ Ŷ a͛ pas 
été publiée, note sous CA Paris, 3e ch. B, 25 février 2000, RTD com. 2000, p.674 
222 Cass. com., 8 janvier 1991, n°89-17.040 : Bull. 1991 IV n°17 p.10 : « Ne donne pas de 
ďase lĠgale à sa dĠĐisioŶ la Couƌ d a͛ppel Ƌui s͛attache exclusivement à la durée des fonctions 
offiĐielles de diƌigeaŶt soĐial, saŶs ƌeĐheƌĐheƌ, Đoŵŵe elle Ǉ Ġtait iŶvitĠe, si Đe diƌigeaŶt Ŷ a͛vait 
pas abandonné, antérieurement à la date de publication au registre du commerce de la cessation 
de ses fonctions, avec la cession de la totalité de ses parts à ses associés toute fonction de 
diƌeĐtioŶ daŶs la soĐiĠtĠ, de soƌte Ƌu͛il Ŷe pouvait ġtƌe daŶs Đe Đas solidaiƌeŵeŶt teŶu au 
paiement des dettes fiscales ultérieures de la société » 
223 Cass. com., 27 avril 2011, n°10-14.639 : « AtteŶdu Ƌu͛eŶ statuaŶt aiŶsi saŶs ƌeĐheƌĐheƌ, 
comme il lui était demandé, si, en ce qui concerne les déclarations de la taxe sur la valeur 
ajoutée des mois de mars, avril et mai 1997 ainsi que des taxes annexes en litige, M. X... était ou 
non dessaisi de ses fonctions de dirigeant en raison de la mise en liquidation judiciaire de la 
soĐiĠtĠ ACE, la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ » 
224 Cass. civ., 9 avril 1991, n°90-12124 : Bull. 1991 IV n°133 p.95 : « la Couƌ d a͛ppel Ŷ'a pas 
tiré de ses constatations les conséquences légales en découlant [des dispositions de l'article L 
267 du LPF] "en retenant que l'intéressée avait été évincée de ses fonctions effectives de 
direction par M. Z... au point d'avoir été contrainte de solliciter et d'obtenir au cours de la 
période d'imposition considérée la désignation d'un administrateur judiciaire" et de la 
condamner malgré tout » 
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B. DU POINT DE VUE DU DIRIGEANT DE FAIT 

99. “eloŶ Ŷous, le diƌigeaŶt de fait est la peƌsoŶŶe phǇsiƋue Ƌui, saŶs ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶe 

dĠsigŶatioŶ lĠgale ou statutaiƌe, aĐĐoŵpli pouƌ et au Ŷoŵ d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale des 

actes positifs de gestion interne comme externe c'est-à-diƌe des aĐtes s͛assiŵilaŶt à des 

aĐtes d͛adŵiŶistƌatioŶ voiƌe de dispositioŶ toutes les fois où le ĐoŶseŶteŵeŶt du 

diƌigeaŶt de dƌoit ;ou diƌigeaŶt lĠgal ou statutaiƌeͿ Ŷ e͛st pas ƌeƋuis. La situatioŶ du 

diƌigeaŶt de fait est paƌtiĐuliğƌe. Cette ŶotioŶ, s͛agissaŶt des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle 

L.Ϯϲϳ du LPF, ƌeŶvoie tout d͛aďoƌd au ĐaƌaĐtğƌe effeĐtif de la diƌeĐtioŶ. “a ĐoŶstƌuĐtioŶ 

Ŷ͛est pas le ŵoŶopole du dƌoit fisĐal. Tout d͛aďoƌd, le Đode du tƌavail ĐoŶsidère comme 

« ayant la qualité de cadre dirigeant les cadres auxquels sont confiées des responsabilités 

doŶt l͛iŵpoƌtaŶĐe iŵpliƋue uŶe gƌaŶde iŶdĠpeŶdaŶĐe daŶs l o͛ƌgaŶisatioŶ de leuƌ eŵploi 

du temps, qui sont habilitées à prendre des décisions de façon largement autonome et 

qui perçoivent une rémunération se situant dans les niveaux les plus élevés des systèmes 

de rémunération pratiqués dans leur entreprise ou établissement225. »  

100. Le juge commercial définit le dirigeant de fait comme celui qui exerce en toute 

indépendance une activité positive de direction et de gestion de la société226. Cette 

définition prétorienne est rigoureuse et ne supporte pas de lacune quant à la réunion de 

ses éléments constitutifs227.  

101. La notion de dirigeant de fait va de pair avec celle de dirigeant de droit telles les 

deuǆ faĐes d͛uŶe ŵġŵe piğĐe. NĠaŶŵoiŶs, s͛agissaŶt de la ŵise eŶ œuvƌe de l͛aĐtioŶ 

pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF, la dĠŵoŶstƌatioŶ de la diƌeĐtioŶ de fait est seĐoŶdaiƌe 

dès lors que le juge doit impérativement établir la diƌeĐtioŶ effeĐtive du diƌigeaŶt Ƌu͛il 

                                                           
225 C. trav., art. L.  3111-2 
226 Cass. com., 22 janv. 2002, n°98-21.181  
227 DELATT‘E C., L͛ iŶĐlassaďle tƌavail de la Couƌ de Đassation quant à la détermination de la 
notion de dirigeant de fait, JC. PÉN. E 2007, n°1872 ; DADOIT M. et MANCIET H., Les risques 
encourus par le dirigeant dans les sociétés à risque limité, Actes prat. strat. pat., 3/2012, p.24 et 
s. 
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soit de droit ou de fait228. CoŶtƌaiƌeŵeŶt à la solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ, il Ŷ͛eǆiste 

pas de présomption « civile » de responsabilité du dirigeant de droit229. Il en est de 

ŵġŵe à l͛eŶĐoŶtƌe d͛uŶ ĐogĠƌaŶt230 dont la qualité ne suffit pas à caractériser de 

ŵaŶiğƌe suffisaŵŵeŶt ĐoŶĐƌğte sa ƌespoŶsaďilitĠ peƌsoŶŶelle au pƌĠteǆte Ƌu͛il avait les 

mêmes obligations fiscales et encourait de ce fait les mêmes sanctions. Cette situation a 

directement pour origine le texte qui vise le dirigeant de droit ou de fait qui a exercé 

effectivement la direction. 

                                                           
228 Cass. com., 7 février 1989, n°87-13.988 : Bull. civ. 1989 IV n°56 p.36 : La Couƌ d a͛ppel Ŷ a͛ 
pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle a retenu la responsabilité du gérant 
majoritaire au motif que "M. Y... ne peut prétendre être exonéré de ses responsabilités de gérant 
statutaiƌe paƌ l e͛ffet d͛uŶe ƌeŶoŶĐiatioŶ à ses foŶĐtioŶs, opĠƌĠe paƌ la dĠlĠgatioŶ de pouvoiƌs 
Ƌu͛il avait ĐoŶseŶtie à M. X" ; Cass. com., 3 mars 2004, n°02-17.372 : « la Couƌ d a͛ppel Ŷ'a pas 
recherché "si, à la date d'exigibilité de la taxe considérée, M. X... exerçait encore, en droit ou en 
fait, directement ou indirectement, la direction effective de la société, de sorte qu'il pouvait être 
tenu pour responsable de l'inobservation de l'obligation d'en acquitter le montant » ; Cass. com., 
19 mars 2013, n°12-14.797 : « statuant ainsi, sans caractériser en quoi Mme X..., qui faisait valoir 
qu'une ordonnance de non-lieu avait été rendue à son bénéfice par le juge d'instruction en 
raison de son absence de participation effective à la direction de la société FBL, avait exercé la 
diƌeĐtioŶ effeĐtive de la soĐiĠtĠ, la Couƌ d a͛ppel a pƌivĠ sa dĠĐisioŶ de ďase lĠgale » 

229 Cass. com., 3 octobre 1989, n°87-15.723 : Bull. civ. 1989 IV n°243 p.162 : « Les 
dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales Ŷe soŶt appliĐaďles Ƌu a͛uǆ 
personnes exerçant en droit ou en fait, directement ou indirectement, la direction effective 
d͛uŶe soĐiĠtĠ, d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale ou de tout autƌe gƌoupeŵeŶt. Dğs loƌs, pƌive sa dĠĐisioŶ 
de ďase lĠgale la Couƌ d a͛ppel Ƌui, pouƌ dĠĐlaƌeƌ, suƌ le foŶdeŵeŶt de Đe teǆte, le gĠƌaŶt d͛uŶe 
soĐiĠtĠ à ƌespoŶsaďilitĠ liŵitĠe solidaiƌeŵeŶt ƌespoŶsaďle du paieŵeŶt d͛iŵpositioŶs dues paƌ la 
société, retient que ce gérant était, comme dirigeant de droit, personnellement responsable du 
ƌespeĐt des oďligatioŶs lĠgales de la soĐiĠtĠ et Ƌu͛il Ŷe pouvait ġtƌe eǆoŶĠƌĠ paƌ la ĐiƌĐoŶstaŶĐe 
Ƌue la gestioŶ de la soĐiĠtĠ avait ĠtĠ assuƌĠe eŶ fait paƌ l a͛utƌe assoĐiĠ, de tels ŵotifs ĠtaŶt 
iŵpƌopƌes à ĐaƌaĐtĠƌiseƌ d͛uŶe ŵaŶiğƌe ĐoŶĐƌğte la ƌespoŶsabilité personnelle du dirigeant de la 
soĐiĠtĠ peŶdaŶt l e͛ǆeƌĐiĐe effeĐtif, diƌeĐt ou iŶdiƌeĐt, de soŶ ŵaŶdat soĐial daŶs l͛iŶoďseƌvatioŶ 
grave et répétée des obligations fiscales incombant à la société. » ; Cass. com., 22 octobre 1991, 
n°90-11.361 : « la Couƌ d a͛ppel Ŷ'a pas doŶŶĠ de ďase lĠgale à sa dĠĐisioŶ dğs loƌs Ƌu'elle a 
retenu pour condamner Mlle X, "après avoir reçu les mises en demeure de l'administration, qui 
auraient dû l'alerter sur les qualités de gestionnaire de M. Y..., n'a ni mis fin aux pouvoirs de 
celui-ci, ni démissionné de fonctions qu'elle soutenait cependant n'avoir pas été en mesure 
d'exercer effectivement" et que ces "motifs, [sont] impropres à caractériser la responsabilité 
personnelle de Mlle X... pendant l'exercice effectif de son mandat social en ce qui concernait 
l'inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la société » ; Cass. com., 19 
novembre 1991, n°90-10.725 
230 Cass. com., 21 janvier 2004, n°02-13.860 
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102. Cette aďseŶĐe de pƌĠsoŵptioŶ est toutefois ƌelative dğs loƌs Ƌue s͛il appaƌtieŶt 

ďieŶ au juge de dĠŵoŶtƌeƌ le ĐaƌaĐtğƌe effeĐtif de la diƌeĐtioŶ d͛uŶ diƌigeaŶt de fait, Đe 

dernier garde le droit –voire à tout intérêt- à contester cet état,231 Đaƌ le fait d͛iŶvoƋueƌ 

une délégation de pouvoir forme, en pratique comme en matière pénale, un piètre 

alibi232 face à la démonstration du caractère effectif de sa direction233 sauf à de rares 

exceptions234. Un auteur rappelle à cet effet que « l e͛ǆigeŶĐe de Đette iŵputaďilitĠ de la 

faute au diƌigeaŶt eŵpoƌte Ƌu͛il Ŷ͛eǆiste pas de ƌespoŶsaďilitĠ de pleiŶ dƌoit du diƌigeaŶt 

offiĐiel. La ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt de dƌoit suppose doŶĐ l͛effeĐtivité de ses 

fonctions235 ». À ce titre, il est opportun de souligner que la délégation de pouvoirs ne se 

confond pas avec la « simple » délégation de signature236. Ainsi, particulièrement en 

ŵatiğƌe fisĐale, le juge de la ƌespoŶsaďilitĠ, à l͛iŵage le juge pĠŶal, supporte peu le 

                                                           
231 Cass. com., 3 décembre 1991, n°89-21.777 : «il Ŷe ƌĠsulte Ŷi des ĐoŶĐlusioŶs Ŷi de l a͛ƌƌġt, 
Ƌue M. X... ait souteŶu devaŶt les juges du seĐoŶd degƌĠ Ƌu͛il Ŷ a͛ssuƌait pas la diƌeĐtioŶ effeĐtive 
de la société Humblot Motocycles » ; Cass. com., 6 mai 1995, n°93-15.108 : « la Couƌ d a͛ppel a 
légalement justifié sa décision dès lors que M. Z... ne contestait pas avoir été le dirigeant effectif 
de la soĐiĠtĠ peŶdaŶt la pĠƌiode ĐoŶsidĠƌĠe … » 
232 Cass. com., 25 février 1992, n°89-20.459 : « répondant au moyen invoqué par [la 
dirigeante de droit] laquelle, pour écarter sa responsabilité découlant de sa qualité de dirigeant 
de la société, faisait valoir que, séparée de fait de son mari, elle avait délégué à ce dernier tous 
ses pouvoiƌs, la Couƌ d a͛ppel a ƌeteŶu Ƌue la pƌeuve de Đette asseƌtioŶ, dĠŶuĠe de toute 
préĐisioŶ et justifiĐatioŶ, Ŷ͛Ġtait pas ƌappoƌtĠe ; Ƌue, paƌ Đe seul ŵotif, ŶoŶ ĐƌitiƋuĠ, la Couƌ 
d a͛ppel a lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa dĠĐisioŶ » ;  
233 Cass. com., 18 avril 2000, n°97-20.045 
234 Cass. com., 3 mars 2004, n°02-14.882 
235 SERLOOTEN P., Le dirigeant social au seŶs de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF., Ŷote sous CA 
Versailles 1ere ch. 1ere sect. 12 septembre 2002, n°01/00375, Bull. Joly Sociétés 2002, n°12, 
p.1328 
236 Cass. com., 26 juin 2007, n°06-15867 : Bull. 2007 IV n°179 : « Mais attendu, d'une part, 
qu'après avoir relevé que le directeur administratif et financier de la société restait placé sous 
l'autorité directe de M. Y..., que la simple délégation de signature des pièces comptables ou des 
déclarations fiscales n'exonérait pas ce dernier de ses obligations inhérentes à son pouvoir de 
contrôle et de surveillance, qu'il n'établissait aucune délégation générale et directe de ses 
pouvoirs financiers, qu'il avait négocié personnellement les délais de paiement de la dette fiscale 
de la société et qu'il avait suivi personnellement tous les stades des procédures de vérification et 
de ƌedƌesseŵeŶt doŶt avait fait l'oďjet la soĐiĠtĠ, la Couƌ d a͛ppel eŶ a souveƌaiŶeŵeŶt dĠduit 
que M. Y... avait conservé la qualité de dirigeant effectif de la société ; que dès lors, la Cour 
d a͛ppel, Ƌui Ŷ'avait pas à pƌoĐĠdeƌ auǆ ƌeĐheƌĐhes iŶopĠƌaŶtes visĠes au ŵoǇeŶ, a lĠgaleŵeŶt 
justifié sa décision » ; Cass. com., 7 juillet 2009, n°08-17.812 
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ŵoǇeŶ foŶdĠ suƌ uŶe dĠlĠgatioŶ des pouvoiƌs du diƌigeaŶt loƌsƋu͛il s͛agit des 

déclarations fiscales237. 

103. Dğs loƌs, la diƌeĐtioŶ de fait effeĐtive s͛appuie suƌ la dĠŵoŶstƌatioŶ d͛aĐtes positifs 

de gestion c'est-à-dire notamment une participation aux actes de direction de la 

société238 ou le fait (entre autres) de se prévaloir de la qualité de dirigeant de droit239. La 

ŵĠthode du faisĐeau d͛iŶdiĐes ƌeste la ƌğgle pouƌ leveƌ le voile suƌ la diƌeĐtioŶ de fait et 

le ĐaƌaĐtğƌe effeĐtif Ƌui l a͛ĐĐoŵpagŶe. C͛est le Đas aiŶsi loƌsƋu͛il est ƌelevĠ Ƌue "le salaiƌe 

[du dirigeant de fait] était sensiblement plus élevé que celui de la gérante de droit de la 

société, qu'il avait reçu de cette dernière entière délégation pour ce qui concernait les 

relations avec l'Administration fiscale, qu'il avait apporté à la société son fonds de 

commerce, son nom, ses brevets, sa clientèle, enfin qu'il se présentait comme l'un des 

deux principaux animateurs de la société"240  ƌappelaŶt Ƌu͛il ƌevieŶt au diƌigeaŶt de dƌoit 

de suppoƌteƌ la ƌespoŶsaďilitĠ des oďligatioŶs fisĐales de la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛il 

dirige241. C͛est ĠgaleŵeŶt loƌsƋue la diƌigeaŶte a sigŶĠ des « déclarations mensuelles de 

TVA, actes portant acquisition de brevets par la société, demandes d'inscription de 

brevets, correspondances adressées à l'Administration des impôts faisant état des 

difficultés de trésorerie et de paiement des impôts rencontrées par la société », avait « la 

signature du compte ouvert au nom de la société dans les livres du Crédit lyonnais » et 

                                                           
237 Cass. com., 10 février 1998, n°96-11.727 : « Ƌu a͛ǇaŶt ĠĐaƌtĠ l a͛llĠgatioŶ seloŶ laƋuelle M. 
X... auƌait dĠlĠguĠ ses pouvoiƌs de diƌeĐtioŶ eŶ ŵatiğƌe fisĐale, l a͛ƌƌġt ƌetieŶt Ƌu͛il lui ƌeveŶait de 
veilleƌ au ƌespeĐt des oďligatioŶs fisĐales de la soĐiĠtĠ Ƌu͛il diƌigeait, tout eŶ pƌĠĐisaŶt, d a͛illeuƌs, 
Ƌu͛il Ŷe pouvait pƌĠteŶdƌe avoiƌ igŶoƌĠ les violatioŶs ƌĠitĠƌĠes d͛oďligatioŶs fisĐales Ƌui se soŶt 
pouƌsuivies suƌ tƌois aŶŶĠes, l͛iŵpoƌtaŶĐe de la dette fisĐale aiŶsi aĐĐuŵulĠe pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt 
supérieur à 2 millions de francs, ne pouvant lui échapper à la simple lecture des comptes » ; 
Cass. com., 3 mars 2004, n°02-16.547 : « ne saurait invoquer les manquements de son directeur 
financier et que les "infractions" dont il s'agit sont directement imputables, du seul fait de ses 
fonctions, au gérant de droit, à qu'il appartenait de faire en sorte que soient déposées des 
déclarations de taxes sur le chiffre d'affaires exactes » 
238 Cass. com., 10 octobre 1989, n°88-11.321 
239 Cass. com., 23 janvier 1990, n°88-15.235 ; Cass. com., 13 janvier 1998, n°95-15.894 
240 Cass. com., 5 novembre 1991, n°89-19.064 : Bull. IV n°332 p.230 ; Cass. com., 89-19.065 
241 Cass. com., 16 janvier 2001, n°98-12.766 : « le respect des obligations fiscales incombe, 
sauf preuve contraire, aux dirigeants de droit et de fait de tout groupement ; que dès lors, en 
rappelant que M. X..., était vice-pƌĠsideŶt de l a͛ssoĐiatioŶ [..] » 
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« était titulaire des plus larges pouvoirs pour agir pour le compte », qu'elle « était 

présente lors du contrôle fiscal ayant donné lieu aux redressements notifiés », « qu'elle 

avait signé les correspondances destinées à l'Administration des impôts à la suite de la 

notification des redressements » et qu'elle avait signé « le bail des locaux de la 

société »242. Toutefois, Đet eǆeƌĐiĐe Ƌui iŶĐoŵďe au juge Ŷe l͛eǆoŶğƌe pas de toute 

justifiĐatioŶ daŶs l a͛ppƌĠĐiatioŶ des faits Ƌui l͛oŶ ĐoŶduit à ĐoŶĐluƌe à la gestion de fait243. 

104. QuaŶd ďieŶ ŵġŵe les pƌoĐĠduƌes foŶdĠes suƌ les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du 

LPF et ϭϳϰϱ du CGI Ŷ o͛Ŷt Ŷi la ŵġŵe Đause, Ŷi le ŵġŵe oďjet, Ŷi le ŵġŵe deŵaŶdeuƌ, 

dğs loƌs Ƌu͛il s͛agit de dĠŵoŶtƌeƌ la diƌeĐtioŶ de fait d͛uŶ diƌigeaŶt, il Ŷ͛y a pas de 

distinction à faire selon que la démonstration soit faite par le juge répressif ou le juge de 

la responsabilité244. Néanmoins, la responsabilité fiscale civile prononcée sur les 

dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ Ŷe peut pas se satisfaiƌe de la seule démonstration du 

caractère effectif de la direction même de fait245. Il faut eŶĐoƌe, à l͛iŵage de la 

responsabilité pénale, souligner le lien causal entre cette direction effective et le passif 

fiscal non recouvré.  

105. Sous deux textes au demeurant fort distincts, le dirigeant reste omniprésent. On le 

ƌeĐoŶŶait diƌeĐteŵeŶt loƌsƋu͛il est ŶoŵŵĠ paƌ l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF Đoŵŵe oŶ le 

deviŶe aisĠŵeŶt deƌƌiğƌe uŶ voile loƌsƋu͛il est dĠsigŶĠ paƌ « quiconque » (CGI, art. 

1745).  

                                                           
242 Cass. com., 5 octobre 2004, n°02-20.760 
243 Cass. com., 28 septembre 2004, n°01-4651 : « Attendu que, pour statuer comme elle a 
fait, la Couƌ d a͛ppel , paƌ ŵotifs adoptĠs, a ƌeteŶu Ƌu a͛u Đouƌs de la pĠƌiode iŶteƌŵĠdiaiƌe, M. 
X... était resté gérant de fait de la société, ce qui était suffisamment prouvé par la signature de 
tous les documents fiscaux par lesquels il engageait la responsabilité de la société, comme il 
l a͛vait fait aŶtĠƌieuƌeŵeŶt au ϭϵ septeŵďƌe ϭϵϴϴ et apƌğs le ϱ fĠvƌieƌ ϭϵϵϬ ; AtteŶdu Ƌu͛eŶ se 
dĠteƌŵiŶaŶt paƌ de tels ŵotifs, saŶs ƌĠpoŶdƌe auǆ ĐoŶĐlusioŶs de M. X... Ƌui souteŶait Ƌu͛eŶ lui 
imputant la signature des documents fiscaux sans justifier sa décision, le jugement procédait par 
simple affirmation, la Couƌ d a͛ppel a ŵĠĐoŶŶu les eǆigeŶĐes du teǆte susvisĠ ; »  
244 Cass. com., 19 janvier 1988, n°86-12.415 : « "la Couƌ d a͛ppel, saŶs se ďoƌŶeƌ à uŶe 
siŵple ƌĠfĠƌeŶĐe à l a͛ƌƌġt aǇaŶt ĐoŶdaŵŶĠ M. )... pouƌ fƌaude fisĐale, a ƌelevĠ Ƌu͛il ƌĠsultait de la 
procédure pénale que M. Z... avait reconnu avoir été gérant de fait de la société AAR " 
245 Cass. com., 12 juillet 1993, n°91-13.936 
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106. OŶ sait Ƌu͛il peut ġtƌe de dƌoit Đoŵŵe de fait et là dĠďute l͛oŵďƌe d͛uŶ sĐhisŵe 

eŶtƌe d͛uŶe paƌt uŶe solidaƌitĠ pĠŶale fisĐale ;CGI, aƌt. ϭϳϰϱͿ Ƌui Ŷavigue suƌ uŶe 

pƌĠsoŵptioŶ de ƌespoŶsaďilitĠ pĠŶale et d͛autƌe paƌt uŶe solidaƌitĠ fisĐale ;LPF, aƌt. L. 

267) qui se rassure à vouloir, comme pouƌ s͛eŶ paƌdoŶŶeƌ, dĠŵoŶtƌeƌ pƌĠalaďleŵeŶt le 

ĐaƌaĐtğƌe effeĐtif de la diƌeĐtioŶ … du diƌigeaŶt.  

107. Cette distiŶĐtioŶ eŶ aŶŶoŶĐe d͛autƌes et plaĐe le diƌigeaŶt daŶs uŶe situatioŶ ďieŶ 

moins confortable une fois prononcée sa condamnation définitive pour fraude fiscale 

(CGI, art. 1741) que face à une Administration fiscale condamnée, toutes les fois où la 

voie Đivile ;LPF, aƌt. L. ϮϲϳͿ est eŶgagĠe, à devoiƌ dĠŵoŶtƌeƌ souveŶt l Ġ͛videŶĐe.  

108. D͛autƌe paƌt, la solidaƌitĠ pĠŶale fisĐale ;CGI, aƌt. ϭϳϰϱͿ Ŷe s e͛ŵďaƌƌasse pas non 

plus d͛uŶe liŵite Ƌui la ƌĠduiƌait à  s͛iŶtĠƌesseƌ Ƌu͛auǆ diƌigeaŶts Ƌui Ŷe soŶt pas dĠjà 

teŶus auǆ dettes soĐiales Đoŵŵe Đ͛est le Đas, ŶoŶ saŶs souleveƌ ƋuelƋues diffiĐultĠs, 

pour les dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF. 

109. Ces deux points, à savoiƌ le ďĠŶĠfiĐe ou ŶoŶ d͛uŶe pƌĠsoŵptioŶ de ƌespoŶsaďilitĠ 

(c'est-à-dire la démonstration imposée ou non du caractère effectif de la direction) et 

l͛eǆĐlusioŶ ou ŶoŶ du Đhaŵp d a͛ppliĐatioŶ eŶ foŶĐtioŶ de ŵesuƌe Ƌui plaĐeƌait le 

dirigeant dans une situation équivalente (exclure ou non ceux déjà tenu au dettes 

soĐialesͿ dĠŵoŶtƌe, s͛il Ġtait eŶĐoƌe ŶĠĐessaiƌe de le Đƌoiƌe, uŶ Đhaŵp d͛appliĐatioŶ plus 

large pour la solidarité pénale fiscale. 

C. LE DIRIGEANT ASSOCIE NON DEJA TENU AU PAIEMENT DES DETTES SOCIALES EN APPLICATION D͛UNE 

DISPOSITION DE LA LOI.  

110. Il s͛agit de toute peƌsoŶŶe Ƌui a ĠtĠ ƌĠguliğƌeŵeŶt dĠsigŶĠe pouƌ eǆeƌĐeƌ des 

foŶĐtioŶs gĠŶĠƌales de gestioŶ et d͛adŵiŶistƌatioŶ. A ĐoŶtƌaƌio, Đeuǆ, ŵġŵes dĠsigŶĠs 

paƌ la voie statutaiƌe ou paƌ l͛asseŵďlĠe des associés ou actionnaires, mais qui ne 
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disposent pas des prérogatives pour représenter auprès des tiers la société, la personne 

ŵoƌale ou le gƌoupeŵeŶt, soŶt eǆĐlus du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ du teǆte246. 

111. Il s͛agit ĠgaleŵeŶt du diƌigeaŶt Ƌui Ŷ͛est pas dĠjà teŶu de la totalité de la dette 

fiscale247 restant en qualité de débiteur direct du comptable poursuivant. Ainsi, il a été 

jugé248 Ƌue Đe Ŷ͛Ġtait pas le Đas loƌsƋue daŶs uŶe pƌoĐĠduƌe d͛apuƌeŵeŶt ĐolleĐtif, le 

dirigeant est condamné à supporter les dettes sociales et à verser au mandataire de 

justiĐe uŶe soŵŵe devaŶt ƌeveŶiƌ à l e͛Ŷseŵďle des ĐƌĠaŶĐieƌs de la peƌsoŶŶe ŵoƌale 

dĠďitƌiĐe au pƌoƌata de leuƌs ĐƌĠaŶĐes ou suivaŶt l͛oƌdƌe des pƌivilğges doŶt ils disposeŶt.  

112. Dans les sociétés de personnes, il en est ainsi principalement des gérants de 

société à responsabilité limitée, peu importe qu'il s'agisse d'un gérant majoritaire, 

égalitaire ou minoritaire249 ou Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶe “A‘L à assoĐiĠ uŶiƋue250 (EURL). En 

cela, les nouvelles dispositions introduites par l'article 74 de la loi du 18 janvier 1980 

                                                           
246 Il s a͛git ŶotaŵŵeŶt des ŵeŵďƌes du ĐoŶseil de suƌveillaŶĐe daŶs les “A à DiƌeĐtoiƌe ou 

d͛uŶe soĐiĠtĠ eŶ ĐoŵŵaŶdite paƌ aĐtioŶs 
247 BOI REC SOLID 10-10-10 n°170 
248 Cass. com., 11 octobre 1988, n°86-10.331 : Bull. civ. 1988 IV n°273 p.186 : "l a͛ĐtioŶ 
pƌĠvue paƌ Đe teǆte LPF, aƌt. L Ϯϲϳ Ŷ e͛st eǆĐlue Ƌue si, eŶ veƌtu d͛uŶe autƌe dispositioŶ lĠgale, le 
dirigeant de la société en cause est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de 
dĠďiteuƌ diƌeĐt du Đoŵptaďle pouƌsuivaŶt ; Ƌue tel Ŷ͛est pas le Đas loƌsƋue le diƌigeaŶt est 
condamné à supporter les dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une 
somme devaŶt ƌeveŶiƌ à l͛eŶseŵďle des ĐƌĠaŶĐieƌs de la peƌsoŶŶe ŵoƌale dĠďitƌiĐe au pƌoƌata de 
leuƌs ĐƌĠaŶĐes ou suivaŶt l o͛ƌdƌe des pƌivilğges doŶt ils disposeŶt", v. BO Đoŵpt. puďl. ϭϵϵϬ, ϵϬ-
101-A3 du 17 septembre 1990 
249 C.com., art. L. 223-18 : … DaŶs les rapports avec les tiers, le gérant est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société, sous réserve des 
pouvoirs que la loi attribue expressément aux associés. La société est engagée même par les 
actes du gérant qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait 
que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant 
exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. …  
 Les clauses statutaires limitant les pouvoirs des gérants qui résultent du présent article 
sont inopposables aux tiers. 
 Cette distiŶĐtioŶ s e͛st posĠe esseŶtielleŵeŶt s a͛gissaŶt de la poƌtĠe et la ŵise eŶ œuvƌe 
des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle L. Ϯ66 du LPF 
250 Rép. min. DUGOUIN à QE n° 798, JOAN Q. 1er septembre 1986, p. 2915 ; BOI-REC-SOLID-
10-10-10 ; Doc. adm. 12 C 2251, n°42 anc. 
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élargissent celles codifiées par l'article L. 266 du livre des procédures fiscales lesquelles, 

rappelons-le, ne visaient que « le ou les gérants ». 

113. Dans les sociétés civiles en particulier, la doctrine administrative retient que 

l͛aĐtioŶ foŶdĠe suƌ l͛aƌtiĐle L Ϯϲϳ du LPF Ŷ e͛st eǆĐlue Ƌu͛à l e͛ŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt Ƌue, si 

eŶ veƌtu d͛uŶe autƌe dispositioŶ lĠgale, le diƌigeaŶt est teŶu à la totalitĠ de la dette 

fiscale restant due251, il en est également ainsi des gérants de sociétés civiles252 (visées 

par les articles 1845 et suivants du Code civil) lesquels sont certes tenus indéfiniment 

aux dettes sociales, mais non pour le tout c'est-à-dire seulement à proportion de leur 

part dans le capital social253. Dğs loƌs, l͛aĐtioŶ eŶ ƌespoŶsaďilitĠ est susĐeptiďle d͛ġtƌe 

engagée254 afiŶ de dĠpasseƌ l͛oďstaĐle posĠ paƌ les dispositioŶs spĠĐiales. EŶ pƌatiƋue, 

elle reste relativement rare, voire découragée alors que des actions dédiées peuvent être 

envisagées255.  

                                                           
251 BOI REC SOLID 10-10-10, n° 170 
252 C.civ., art. 1857 al.1er : « A l'égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des 
dettes sociales à proportion de leur part dans le capital social à la date de l'exigibilité ou au jour 
de la cessation des paiements. » 
253 C.civ. art. 1857 al. 1er : « A l'égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des 
dettes sociales à proportion de leur part dans le capital social à la date de l'exigibilité ou au jour 
de la cessation des paiements. » 
254 BOI-REC-SOLID-10-10 ; Doc. adm. 12 C 14, n°11 et s. anc. 
255 Le recouvrement auprès des sociétés civiles immobilières des créances fiscales par les 
comptables publics présente toutefois de nombreuses difficultés. Cette situation est le fait 
notamment des différents régimes juridiques auxquels sont soumises les sociétés civiles (société 
civile immobilière, société civile de construction-vente, société civile de construction-attribution, 
soĐiĠtĠ Đivile d a͛ttƌiďutioŶ d͛iŵŵeuďles eŶ jouissaŶĐe à teŵps paƌtagĠͿ, auǆ pƌoďlğŵes liĠs à la 
ŵise eŶ Đause de la ƌespoŶsaďilitĠ des assoĐiĠs aiŶsi Ƌu a͛uǆ ĠĐueils ƌeŶĐoŶtƌĠs loƌs de la 
procédure de vente des parts soĐiales. L͛oďligatioŶ auǆ dettes soĐiales et doŶĐ au paieŵeŶt Ƌui 
pèse sur chacun des associé de la société civile prend naissance successivement dans le 
patrimoine de la société puis, à défaut de règlement par celle-Đi, daŶs le patƌiŵoiŶe de l a͛ssoĐiĠ 
ce qui présente donc un caractère subsidiaire car les créanciers sociaux ne peuvent mettre en 
Đause uŶ assoĐiĠ Ƌu a͛pƌğs avoiƌ pƌĠalaďleŵeŶt et vaiŶeŵeŶt pouƌsuivi la peƌsoŶŶe ŵoƌale. Cette 
situatioŶ oďğƌe la situatioŶ des ĐƌĠaŶĐieƌs puisƋue si l a͛ssoĐiĠ d͛uŶe soĐiĠtĠ Đivile est ďieŶ teŶu 
des dettes soĐiales, les pouƌsuites à soŶ eŶĐoŶtƌe se tƌouveŶt figĠes taŶt Ƌue le ĐƌĠaŶĐieƌ Ŷ a͛ pas 
dĠŵoŶtƌĠ l͛iŶaŶitĠ des pouƌsuites Ƌu͛il a eǆeƌĐĠes ĐoŶtƌe la soĐiĠtĠ Đivile. “uƌ la ƋuestioŶ, v. 
M.DOUAY, Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, p.227 à 236 
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114. PouƌtaŶt, à Ŷotƌe seŶs, s͛agissaŶt des sociétés civiles, une ambiguïté persiste 

puisƋue si l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF eǆĐlut du Đhaŵp d a͛ppliĐatioŶ les diƌigeaŶts dĠjà teŶus 

auǆ dettes soĐiales, auĐuŶe ƌestƌiĐtioŶ Ŷ͛est posĠe daŶs le teǆte ƋuaŶt à l͛ĠteŶdue des 

dettes sociales ce que relève d͛ailleuƌs uŶ auteuƌ256 (au sujet des conséquences de la 

condamnation du dirigeant au comblement du passif) en soulignant à juste titre que «la 

loi Ŷ͛iŶdiƋue pas eǆpƌessĠŵeŶt Ƌue l͛eǆĐlusioŶ seƌait aĐƋuise daŶs le Đas où le diƌigeaŶt 

seƌait teŶu d͛uŶe paƌtie seuleŵeŶt des dettes soĐiales, ŵais il Ŷ͛est pas ŶoŶ plus iŶdiƋuĠ 

expressément que le dirigeant doit être tenu de la totalité des dettes sociales ». Le fait 

Ƌue le diƌigeaŶt Ƌui est ĠgaleŵeŶt assoĐiĠ d͛uŶe soĐiĠtĠ Đivile soit teŶu iŶdĠfiŶiŵeŶt à 

concurrence de sa quote-part au capital restreint sa responsabilité aux dettes sociales ce 

Ƌui va daŶs le seŶs d͛uŶe eǆĐlusioŶ des soĐiĠtĠs Điviles du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ du teǆte 

du fait de Đette liŵite iŵposĠe paƌ la doĐtƌiŶe adŵiŶistƌative. Pouƌ s e͛Ŷ ĐoŶvaiŶĐƌe, les 

ŵodalitĠs de ƌeĐouvƌeŵeŶt du passif fisĐal voŶt daŶs Đe seŶs puisƋue l͛aĐtioŶ du 

Đoŵptaďle suƌ la ďase de Đe teǆte a pouƌ oďjeĐtif d͛oďteŶiƌ uŶ titƌe eǆĠĐutoiƌe à 

l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt. Tel Ŷ e͛st pas le Đas pouƌ les diƌigeaŶts assoĐiĠs de soĐiĠtĠ Đivile. 

Le juge de la ƌespoŶsaďilitĠ Đoŵŵe le juge de l͛iŵpôt oŶt ĐoŶfiƌŵĠ Ƌue la ŵise eŶ Đause 

des assoĐiĠs est ƌĠalisĠe paƌ l e͛Ŷvoi d͛uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe257 pƌoĐĠdaŶt de l͛avis de 

mise en recouvrement émis au nom de la société258. Conformément aux dispositions de 

                                                           
256 BOUCHARD J-Ch., La responsabilité fiscale du dirigeant, Gaz. Pal. 26 septembre 2000, 
n°270, p. 13 
257 Cette ƌğgle s a͛ppliƋue auǆ assoĐiĠs de “CI de ĐoŶstƌuĐtioŶ-vente (CCH, art. L.211) comme 
aux associés de sociétés civiles de droit commun (CGI, art. 1382 et s.)  
258 La chambre commerciale de la Cour de cessation a rendu une décision de principe (Cass. 
com., 20 novembre 2001, n°98-17.137 : Bull.civ. ϮϬϬϭ IV, Ŷ° ϭϴϰ, p. ϭϳϳͿ à l͛oĐĐasioŶ de laƋuelle, 
elle a ĐoŶstatĠ Ƌue l a͛vis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt Ġŵis à l͛eŶĐoŶtƌe de la soĐiĠtĠ Đivile 
iŵŵoďiliğƌe ĐoŶstitue auǆ teƌŵes de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϱϲ du LPF uŶ titƌe eǆĠĐutoiƌe autheŶtifiaŶt la 
ĐƌĠaŶĐe fisĐale doŶt la peƌsoŶŶe teŶue au paieŵeŶt d͛uŶe iŵposition incombant à une autre 
peƌsoŶŶe peut oďteŶiƌ Đopie eŶ appliĐatioŶ des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle ‘* Ϯϱϳ-2 du même livre 
dĠƌogeaŶt aiŶsi à l a͛ƌtiĐle ϱϬϯ du Ŷouveau Đode de pƌoĐĠduƌe Đivile. Cette dĠĐisioŶ ƌeŶdue pouƌ 
une société civile de construction-vente est applicable aux sociétés civiles immobilières de 
gestioŶ. Le juge de l͛iŵpôt a aiŶsi pƌĠĐisĠ Ƌu͛ « aucune disposition législative ou réglementaire 
Ŷ͛iŵpose à l a͛dŵiŶistƌatioŶ de ƌepƌeŶdƌe vis-à-vis de l a͛ssoĐiĠ de la soĐiĠtĠ Đivile la pƌoĐĠduƌe 
d͛iŵpositioŶ suivie à l e͛ŶĐoŶtƌe de Đelle-Đi et Ŷe l o͛ďlige, eŶ paƌtiĐulieƌ, à lui adƌesseƌ l a͛vis de 
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l͛aƌtiĐle ‘* Ϯϱϳ-2 du LPF259 la mise en demeure doit indiquer le texte applicable 

autorisant la poursuite des associés selon la nature de la société civile. Elle doit 

notamment faire précisément mention du nombre de parts sociales détenues par le 

(dirigeant) associé poursuivi et la somme réclamée à concurrence de sa quote-part. 

Pourquoi le comptable chargé du recouvrement rechercherait-il à obtenir un titre 

eǆĠĐutoiƌe à l e͛ŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt aupƌğs du TƌiďuŶal de GƌaŶde IŶstaŶĐe aloƌs Ƌue les 

règles de ƌeĐouvƌeŵeŶt l͛eŶ eǆoŶğƌeŶt eŶ ƌĠseƌvaŶt à l͛assoĐiĠ de la soĐiĠtĠ Đivile le 

ŵġŵe tƌaiteŵeŶt Ƌu͛uŶ tieƌs solidaiƌe ? Cette situatioŶ paƌtiĐipe à eǆpliƋueƌ saŶs doute 

le peu d͛eŶgoueŵeŶt du Đoŵptaďle pouƌ voiƌ pƌoŶoŶĐeƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt d͛uŶe 

sociĠtĠ Đivile au passif fisĐal suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF. Il Ŷ͛eŶ ƌeste pas 

moins que les associés de sociétés civiles ne sont pas des coobligés, mais seulement des 

débiteurs subsidiaires. Ceux-ci ne peuvent effectivement être recherchés au paiement 

Ƌu͛apƌğs la dĠŵoŶstƌatioŶ de vaiŶes pouƌsuites. Il eŶ ƌĠsulte ŶotaŵŵeŶt Ƌue les 

associés peuvent se prévaloir du jugement arrêtant un plan de redressement au profit de 

la société pour écarter leur mise en cause260.  

115. Ainsi, le cas de la société civile illustre en partie les contradictions que porte le 

teǆte ƋuaŶt à soŶ Đhaŵp d͛appliĐatioŶ. AiŶsi, d͛uŶe paƌt Đelui-ci vise le dirigeant alors 

Ƌue les dettes soĐiales viseŶt l͛assoĐiĠ et d͛autƌe paƌt, le teǆte vise les dettes soĐiales 

alors que la doctrine fiscale ignore les prescriptions du droit spécial, qui cantonnent pour 

les associés des sociétés civiles leur responsabilité à concurrence de leur quote-part, en 

excluant les dirigeants tenus indéfiniment et solidairement aux dettes sociales ajoutant 

là, à Ŷotƌe seŶs, uŶe ĐoŶditioŶ Ƌui Ŷ e͛st pas pƌĠvue paƌ le teǆte. De Đette iŶteƌpƌĠtatioŶ 

Ŷait à Ŷotƌe seŶs uŶe ĐoŶfusioŶ ƌegƌettaďle eŶtƌe la peƌsoŶŶe de l͛assoĐiĠ et Đelle du 

diƌigeaŶt Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ a pas lieu de faiƌe taŶt la Ŷatuƌe de leuƌs oďligatioŶs et de leurs droits 

vis-à-vis de la soĐiĠtĠ soŶt diffĠƌeŶts. La situatioŶ de l͛assoĐiĠ d͛uŶe soĐiĠtĠ Đivile daŶs 

                                                                                                                                                                             
ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt Ġŵis à l͛eŶĐoŶtƌe de Đette soĐiĠtĠ Ƌui suffit à autheŶtifieƌ la ĐƌĠaŶĐe avaŶt 
la ŶotifiĐatioŶ d͛uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe laƋuelle foƌŵalise la mise en cause des associés. » 
259 Abrogé par le décret n°2011-1302 du 14 octobre 2011, art. 14 
260 Cass. com., 23 janvier 2001, n°98-10.668 
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ses rapports avec ses créanciers met en relief la défaillance préalable de la société. Cette 

ĐoŶditioŶ fait ĠĐho à la ĐoŶditioŶ du teǆte teŶaŶt à l͛iŵpossibilité, pour le comptable, de 

recouvrer ses créances. Dès lors, la démonstration des vaines poursuites vérifie 

l͛iŵpossiďilitĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt aupƌğs de la soĐiĠtĠ. AiŶsi, eŶ ĠteŶdaŶt la ĐoŶditioŶ 

visant à exclure les dirigeants déjà tenus intégralement aux dettes sociales, la doctrine 

comme la jurisprudence tendent, a contrario, à iŶĐluƌe le diƌigeaŶt assoĐiĠ d͛uŶe soĐiĠtĠ 

Đivile de soŶ Đhaŵp d a͛ppliĐatioŶ aloƌs Ƌue la dĠŵoŶstƌatioŶ des vaiŶes pouƌsuites 

indispensables pour engager sa responsabilité suffit à ĐaƌaĐtĠƌiseƌ l͛iŵpossiďilitĠ du 

recouvrement dont souffre le comptable. En conclusion de ce point, la condition 

doĐtƌiŶale Ƌui ĐoŶsiste à eǆĐluƌe du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF le 

dirigeant déjà tenu au paiement intégral des dettes sociales rend caduque sa mise en 

œuvƌe auǆ diƌigeaŶts-associés des sociétés civiles de droit commun. Un mot aura donc 

suffi à eǆĐluƌe les soĐiĠtĠs Điviles du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF.  

116. Dans les sociétés de capitaux, sont visés aussi bien les directeurs généraux des 

sociétés anonymes261 ou les membres du directoire262 que les présidents de sociétés par 

actions simplifiées263. 

117. Dans les groupements264, on peut citer les syndics de copropriété ou de procédure 

ĐolleĐtive et ĠteŶdƌe le Đhaŵp d͛application du texte « d͛uŶe façoŶ gĠŶĠƌale à toute 

personne désignée pour être responsable des actes de gestion et de leurs résultats265 ». 

C͛est le Đas des assoĐiatioŶs Ƌui illustƌe pƌiŶĐipaleŵeŶt la ŵise eŶ œuvƌe des dispositioŶs 

                                                           
261 C.com., art. L. 225-56  
262 C.com., art. L. 225-64  
263 C.com. art.L. 227 -6  
264 A l͛oĐĐasioŶ d͛uŶe ƌĠĐeŶte dĠĐisioŶ ;CE, 9e et 10e ss-sect., 10 juillet 2012, n°3445595), le 
CoŶseil d͛Etat a pƌĠĐisĠ Ƌu e͛Ŷ ŵatiğƌe de TVA, pouƌ l a͛ppliĐatioŶ des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle Ϯϲϭ 
B du CGI, qui exonèrent de TVA les services rendus à leurs adhérents par les groupements 
constitués par des personnes physiques ou morales exerçant une activité exonérée de TVA, un 
groupement réunit nécessairement au moins deux personnes physiques ou morales exonérées 
ou non assujetties qui en sont adhérentes et utilisent en commun des moyens humains et 
matériels. 
265 BOI-REC-SOLID-10-10 ; BODGI op. cit., n° 5 anc. ; BO compt. publ. 1994, 94-74-A du 1er 
juin 1994 anc. 
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de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du livƌe des procédures fiscales qui visent ainsi les présidents 

d͛assoĐiatioŶs. AiŶsi, il doit ġtƌe dĠĐlaƌĠ solidaiƌeŵeŶt ƌespoŶsaďle au paieŵeŶt des 

iŵpositioŶs d͛uŶe assoĐiatioŶ, soŶ pƌĠsideŶt et aŶiŵateuƌ Ƌui, paƌ des aďseŶĐes de 

déclarations et de versements aiŶsi Ƌue paƌ des ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses, a ƌeŶdu 

impossible le recouvrement des impositions et pénalités dues par cette association266. Il 

eŶ est de ŵġŵe pouƌ les ŵeŵďƌes de soŶ ĐoŶseil d a͛dŵiŶistƌatioŶ267 à l e͛ǆĐlusioŶ du 

trésorier dans certains cas268. Sont aiŶsi visĠes les assoĐiatioŶs, Ƌu e͛lles se soieŶt 

ĐoŶstituĠes sous l͛eŵpiƌe de la loi du ϭer juillet ϭϵϬϭ ou Ƌu͛il s͛agisse des assoĐiatioŶs 

syndicales de la loi du 21 juin 1865.  

118. La doctrine administrative269 pƌĠvoit ĠgaleŵeŶt d͛iŶĐluƌe daŶs le Đhaŵp 

d͛appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF les gĠƌaŶts dĠsigŶĠs daŶs le Đadƌe d͛uŶe iŶdivisioŶ 

ĐoŶveŶtioŶŶelle au ŵotif des pouvoiƌs Ƌu͛ils tieŶŶeŶt des ƌğgles iŵpĠƌatives ou 

conventionnelles prévues270. Cette situation reste au demeurant tout à fait théorique 

puisque jaŵais ŵise eŶ œuvƌe. OŶ tƌouveƌa saŶs doute uŶe ƌaisoŶ sĠƌieuse eŶ ƌelevaŶt 

que chaque indivisaire est déjà tenu sur son patrimoine en application du droit de gage 

général des créanciers271. 

119. Il eŶ est de ŵġŵe s͛agissaŶt des diƌigeaŶts de peƌsoŶŶes ŵoƌales de droit public 

comme des groupes de sociétés, des coopératives ou de groupements économiques 

(GIE), mais pour ces derniers, ne sont visés que les dirigeants qui ne sont pas membres 

                                                           
266 TGI Lyon, 2 juillet 1987 ; BO compt. publ. 1987, 87-130-A3 du 2 novembre 1987 anc. 
267 Cass. com., 16 janvier 2001, n°98-12.766 : « le respect des obligations fiscales incombe, 
sauf preuve contraire, aux dirigeants de droit et de fait de tout groupement ; que dès lors, en 
rappelant que M. X..., était vice-pƌĠsideŶt de l a͛ssoĐiatioŶ, et eŶ ƌeteŶaŶt, Ƌu a͛pƌğs ϭϵϴϳ, M. A... 
avait une activité importaŶte à la tġte de l a͛ssoĐiatioŶ, dĠŵoŶtƌĠe paƌ les attestatioŶs pƌoduites, 
un article de presse le présentant comme le président de celle-ci, sa participation aux cotés de 
M. X... auǆ ŶĠgoĐiatioŶs aveĐ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale, et les eŶgageŵeŶts pƌis pouƌ régler les 
iŵpositioŶs dues, la Couƌ d a͛ppel a lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa dĠĐisioŶ » ; Cass. com., 9 avril 1991, 
n°90-12.124 : Bull. 1991 IV, n° 133, p. 95 ; Cass. com., 3 mars 2004, n°01-12.882 
268 Ibid ; Cass. com., 16 janvier 2001, n°98-12.766  
269 BOI-REC-SOLID-10-10-10 ; Doc. adm. 12 C 2251, n° 36 anc. 
270 C.civ., art. 1873-2 et s. 
271 C.civ., art. 2284 et 2285 
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du groupement (de droit ou de fait272Ϳ. De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, à l͛iŵage de la situation 

des iŶdivisaiƌes, Ŷous Ŷ͛avoŶs pas ƌelevĠ d͛eǆeŵple paƌŵi la juƌispƌudeŶĐe d͛uŶe ŵise eŶ 

œuvƌe de l͛aĐtioŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ suƌ le foŶdeŵeŶt de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF pouƌ uŶe 

personne morale de droit public. Cette situation trouve sans aucun doute son explication 

daŶs l e͛ŶĐadƌeŵeŶt ƌigouƌeuǆ daŶs leƋuel s͛iŶsĐƌiveŶt les peƌsoŶŶes ŵoƌales de dƌoit 

public273. DaŶs les soĐiĠtĠs d͛ĠĐoŶoŵie ŵiǆte, plusieuƌs auteuƌs274 souligŶeŶt Ƌu à͛ 

l͛iŶstaƌ de l͛aĐtioŶ eŶ ĐoŵďleŵeŶt de passif « qui est qualifiée de Ŷatuƌe Đivile, l Ġ͛lu au 

seiŶ de la soĐiĠtĠ d͛ĠĐoŶoŵie ŵiǆte ;“EMͿ Ŷ e͛Ŷ suppoƌte pas les ĐoŶsĠƋueŶĐes, la 

responsabilité remontant à la collectivité » et donc « là encore au titre de la 

ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale Ƌue l͛Ġlu diƌigeaŶt de “EM peut eŶĐouƌiƌ, il convient de déterminer 

la Ŷatuƌe de l͛aĐtioŶ Ƌui seƌa ŵeŶĠe. Le teǆte de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF ĠvoƋue le 

paieŵeŶt des dettes soĐiales eŶ appliĐatioŶ d͛uŶe autƌe dispositioŶ Đe Ƌui pouƌƌait se 

ƌappƌoĐheƌ de l͛aĐtioŶ eŶ ĐoŵďleŵeŶt de passif de Ŷatuƌe Đivile » afin de conclure que 

« dğs loƌs auĐuŶe ƌespoŶsaďilitĠ Ŷe pouƌƌait ġtƌe ƌeĐheƌĐhĠe à l͛eŶĐoŶtƌe de l͛Ġlu ». 

Même exprimé au conditionnel, à notre sens, nous partageons cette conclusion au motif 

que « par dérogation à l'article L. 225-20 du code de commerce, la responsabilité civile 

qui résulte de l'exercice du mandat des représentants incombe à la collectivité 

territoriale ou au groupement dont ils sont mandataires. Lorsque ces représentants ont 

été désignés par l'assemblée spéciale, cette responsabilité incombe solidairement aux 

collectivités territoriales ou aux groupements membres de cette assemblée275 ». 

120. Dans le même principe, mais a contrario, les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF 

visent également les dirigeants des sociétés publiques locales (SPL) introduites par les 

                                                           
272 DANNENBE‘GE‘ F., UŶ GIE ŶoŶ iŵŵatƌiĐulĠ Ŷ e͛st pas uŶe soĐiĠtĠ de fait, Ŷote sous CA 
Colmar, 1ere ch. Sect. A, 18 mars 2008, n°04-03112, Bull. Joly Sociétés 2008, p.597 
273 LesƋuelles soŶt aŶiŵĠes paƌ le pƌiŶĐipe d͛iŶsĐƌiptioŶ d͛offiĐe au ďudget et pƌotĠgĠes 
ĐoŶĐoŵitaŵŵeŶt paƌ l͛iŵpossiďilitĠ juƌidiƋue du Đoŵptaďle puďliĐ d e͛Ŷgageƌ des pouƌsuites ; v. 
D. n°62-1587, 29 décembre 1962,  art. 1, 2 et 3 portant règlement général sur la comptabilité 
public 
274 W‘A)EN C …, La ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale et pĠŶale du diƌigeaŶt d e͛Ŷtƌepƌise, ‘JF, ϭϰ/Ϭϵ, 
n°60 et 61 
275 CGCT, art. L.1524-5 
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lois du 13 juillet 2006276 et 28 mai 2010277 et doŶt les ĐoŶtouƌs soŶt eŶĐadƌĠs d͛aďoƌd 

par les dispositions relatives aux sociétés anonymes278. Leurs dirigeants279 sont 

confrontés à la fiscalité280 doŶt est ƌedevaďle la “PL ŵaƌƋuĠe paƌ l͛aďsence de solidarité 

aux dettes sociales. Il faut toutefois noter que la formation du capital des SPL détenu en 

majorité par des collectivités locales réduit la probabilité de poser la problématique du 

recouvrement du passif fiscal.  

121. Les mandataires judiciaires chargés des opérations inhérentes à la procédure 

ĐolleĐtive ;Ƌu͛ils aieŶt ĠtĠ pƌĠalaďleŵeŶt ou ŶoŶ diƌigeaŶts de dƌoit de la soĐiĠtĠͿ 

s͛iŶsĐƌiveŶt ĠgaleŵeŶt daŶs les liŵites du teǆte281. Il s͛agit ŶotaŵŵeŶt des 

administrateurs provisoires qui vont se substituer temporairement à tout ou partie des 

dirigeants en place282 conformément aux dispositions spéciales283. Par contre, le 

diƌigeaŶt de dƌoit Ŷe peut s͛eǆoŶĠƌeƌ de sa ƌespoŶsaďilitĠ dğs loƌs Ƌue l a͛dŵiŶistƌateuƌ 

judiĐiaiƌe Ŷ͛a ƌeçu Ƌu͛uŶe ŵissioŶ d͛assistaŶĐe et donc sans dessaisissement des pouvoirs 

de gestion qui relèvent du dirigeant de droit284.  

122. Les hĠƌitieƌs d͛uŶ diƌigeaŶt visĠ paƌ l͛aĐtioŶ de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale se tƌouveŶt 

ĠgaleŵeŶt daŶs le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ du teǆte285. Néanmoins, la faculté offerte 

                                                           
276 C. urb., art. L.327-1 
277 CGCT, art. L. 1531-1 
278 DELVOLVE P., Les sociétés publiques locales, RFDA 2013, p.1069 
279 DONDERO B., Les dirigeants de sociétés publiques locales, RFDA 2013, p.1116 
280 BOISSEAU B., La fiscalité des sociétés publiques locales, RFDA 2013, p. 1146 
281 Pour une illustration : Cass. com., 03 octobre 1995, n°93-20.762 ; Cass. com., 25 avril 
2006, n° 04-10.226 
282 COZIAN M., VIANDIER A. et DEBOISSY F., Droit des sociétés, Litec, 21ème édition, n°398 
283 C.com., art. L 621-22 : … III. - Dans sa mission, l'administrateur est tenu au respect des 
obligations légales et conventionnelles incombant au chef d'entreprise. 
284 Cass. com., 16 janvier 2001, n°97-21.059 : « la Couƌ d a͛ppel a ƌelevĠ Ƌue M. )... Ŷe 
justifiait pas avoiƌ ĠtĠ pƌivĠ de ses pouvoiƌs de diƌeĐtioŶ paƌ le jugeŵeŶt d͛ouveƌtuƌe de la 
pƌoĐĠduƌe de ƌedƌesseŵeŶt judiĐiaiƌe, l a͛dŵiŶistƌateuƌ Ŷ a͛ǇaŶt ƌeçu ŵissioŶ Ƌue de l a͛ssisteƌ »  
Cass.com. 25 avril 2006, n°04-10.226 : « peu iŵpoƌtaŶt Ƌu͛uŶ adŵiŶistƌateuƌ judiĐiaiƌe ait ĠtĠ 
dĠsigŶĠ duƌaŶt la pĠƌiode d͛oďseƌvatioŶ dğs loƌs Ƌue Đe deƌŶieƌ Ŷ a͛ eu … Ƌu͛uŶe ŵissioŶ 
d a͛ssistaŶĐe de la société » 
285 BOI-REC-SOLID-10-10-10; Doc. adm. 12 C 2251, n°55 anc. ; BO compt. publ. 1994, 94-74-
A du 1er juin 1994 anc. 
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juƌidiƋueŵeŶt à l͛adŵiŶistƌatioŶ Đoŵpte teŶu du ĐaƌaĐtğƌe patƌiŵoŶial de l͛aĐtioŶ ƌeste 

confrontée aux délais (notion soulevée dans son instruction du 6 septembre 1988286) 

dans lesquelles celle-Đi doit s͛iŶsĐƌiƌe liŵitaŶt aiŶsi ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt la pƌoďaďilité de 

pouƌsuivƌe les hĠƌitieƌs d͛uŶ diƌigeaŶt doŶt la ƌespoŶsaďilitĠ auƌa ĠtĠ iŶitialeŵeŶt 

recherchée287. A pƌioƌi, l͛eŶgageŵeŶt d͛uŶe aĐtioŶ de ƌeĐouvƌeŵeŶt eŶveƌs uŶ diƌigeaŶt 

suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF est ĠtƌaŶgeƌ à ses hĠƌitieƌs. Dğs lors, un 

auteur288 avance parmi les circonstances de la vie des personnes morales interdisant les 

ŵesuƌes de pouƌsuites à l͛eŶĐoŶtƌe des diƌigeaŶts, Đelle du dĠĐğs du diƌigeaŶt « en cours 

d͛iŶstaŶĐe, Đoŵpte teŶu de l͛ĠvolutioŶ du ƌĠgiŵe des suĐĐessioŶs et de l͛iŵpossiďilitĠ 

desdits hĠƌitieƌs de ĐoŶtesteƌ des pƌoĐĠduƌes d͛assiette Ƌui leuƌ soŶt ĠtƌaŶgğƌes ». C͛est 

pouƌƋuoi, le dĠĐğs eŶ Đouƌs d͛iŶstaŶĐe du diƌigeaŶt ƌeŶdƌa iŶoppoƌtuŶ la pouƌsuite de 

l͛aĐtioŶ doŶt l͛aďaŶdoŶ ŵaƌƋueƌa soŶ teƌŵe.  

123. EŶfiŶ, oŶ peut s͛iŶteƌƌogeƌ ƋuaŶt à l͛appliĐatioŶ des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ 

du LPF à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ iŶdividuel à ƌespoŶsaďilitĠ liŵitĠe. Ce statut, iŶtƌoduit eŶ ϮϬϭϬ289 

Ƌui peƌŵet à uŶ eŶtƌepƌeŶeuƌ iŶdividuel d͛affeĐteƌ à soŶ aĐtivitĠ les ďieŶs ŶĠĐessaiƌes à 

son activité290, Ŷ͛est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ la solidaƌitĠ pƌĠvue paƌ Đe teǆte dğs loƌs, 

                                                           
286 BOI-REC-SOLID-10-10 ; BODGI 12 C-20-88 anc. : « il appartient aux comptables 
d a͛ĐĐoŵpliƌ, eŶ vue du ƌeĐouvƌeŵeŶt, les diligeŶĐes adéquates, complètes et rapides. Or trop 
souvent, la mise en jeu de la responsabilité des dirigeants sociaux intervient tardivement, parfois 
même alors que le comptable envisage de présenter sa créance en non-valeur. Une telle manière 
de faiƌe Ŷ e͛st pas souhaitaďle. Elle se ƌĠvğle iŶeffiĐaĐe à l͛Ġgaƌd des diƌigeaŶts Ƌui Ŷe soŶt plus 
solvaďles et des peƌsoŶŶes Ƌui Ŷe peuveŶt ĐoŵpƌeŶdƌe d ġ͛tƌe pouƌsuivis pouƌ des faits paƌ tƌop 
anciens ». OŶ dĠduit aiŶsi ŵieuǆ Ƌue, s a͛gissaŶt des hĠƌitieƌs, Đes deƌŶieƌs Đoŵpƌennent encore 
ŵoiŶs Ƌue le dĠfuŶt visĠ de devoiƌ ƌĠpoŶdƌe à l a͛ĐtioŶ de l a͛dŵiŶistƌatioŶ saŶs pouvoiƌ ĐoŶtesteƌ 
uŶe pƌoĐĠduƌe d a͛ssiette Đaƌ ĠtƌaŶgğƌe à leuƌ situatioŶ peƌsoŶŶelle.  
287 BOI-REC-SOLID-10-10 ; BOI 12 C-2-04 anc. et Cass. com., 26 mai 2004, n°01-02.838 : 
« l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϲ septeŵďƌe ϭϵϴϴ Ŷe dĠfiŶissait pas le dĠlai satisfaisaŶt, et Ƌui, pouƌ appƌĠĐieƌ 
celui-Đi, s e͛st ƌĠfĠƌĠe « à titre indicatif » au dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ pƌĠvu à l a͛ƌtiĐle L.Ϯϳϱ du Livƌe 
des pƌoĐĠduƌes fisĐales et la Couƌ d a͛ppel s e͛st attaĐhĠe à la ŶotioŶ de dĠlais satisfaisaŶts Ƌue 
doit ƌespeĐteƌ le Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ ŵġŵe du dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ 
de son action, ce qui excluait, par la même, que celle-ci soit prescrite » 
288 DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de sociétés (LPF, art. L. 267) : 
ĐiŶƋuaŶte aŶs de ŵise eŶ œuvƌe paƌ la DGFiP, ‘DF ϮϬϭϭ, Ŷ°ϭϬ, p.ϭϮ et ϭϯ, Ŷ° ϭϯ 
289 L. n° 2010-ϲϱϴ, ϭϱ juiŶ ϮϬϭϬ ƌelative à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ iŶdividuel à ƌespoŶsaďilitĠ liŵitĠe 
290 G‘EVET A, L͛ EIRL, Ed. d'Organisation, 2010 
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ŶotaŵŵeŶt, Ƌu e͛st pƌĠvu uŶe ŵesuƌe spĠĐifiƋue destiŶĠe à faiƌe ĠĐheĐ auǆ effets du 

patrimoine affecté lorsque « l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée est 

responsable sur la totalité de ses biens et droits en cas de fraude ou en cas de 

manquement grave aux règles prévues au deuxième alinéa de l'article L. 526-6 ou aux 

obligations prévues à l'article L. 526-13291. » De plus, dğs loƌs Ƌue l e͛ŶtƌepƌeŶeuƌ 

individuel à responsabilitĠ liŵitĠe Ŷ a͛ pas la peƌsoŶŶalitĠ ŵoƌale distiŶĐte de soŶ 

exploitant292 et Ƌu͛il Ŷe ƌĠpoŶd Ŷi de la dĠfiŶitioŶ d͛uŶ gƌoupeŵeŶt ou d͛uŶe soĐiĠtĠ, 

l͛EI‘L est eǆĐlu du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ 

du LPF. 

124. Il Ŷ͛eŶ demeure pas moins que la question de la responsabilité fiscale de 

l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ iŶdividuel Ƌui ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe ŵesuƌe de pƌoteĐtioŶ de soŶ patƌiŵoiŶe a 

uŶe Ŷouvelle fois ĠtĠ soulevĠe à l o͛ĐĐasioŶ des dĠďats paƌleŵeŶtaiƌes ƌelatifs à la loi de 

lutte contre la fraude fiscale et la délinquance économique et financière293. 

D. LE DIRIGEANT ASSOCIE DEJA TENU AU PAIEMENT DES DETTES SOCIALES EN APPLICATION D͛UNE 

DISPOSITION DE LA LOI 

125. Il s͛agit là d͛uŶe ĐoŶditioŶ Ƌui ƌestƌeiŶt le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ des dispositioŶs de 

l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales daŶs uŶe ŵesuƌe toute ƌelative, puisƋue 

motivée exclusivement par le soin porté par le législateur de 1980 de ne pas inscrire ce 

texte dans une concurrence inutile avec la législation contemporaine à sa rédaction.  

126. Dğs loƌs, soŶt eǆĐlus de soŶ Đhaŵp d͛appliĐatioŶ ŶoŶ seuleŵeŶt les diƌigeaŶts, 

mais en premier lieu les associés qui assurent la direction de sociétés tenus au passif 

                                                           
291 C. com., art. L.526-12 2° 
292 CA Versailles, 3 avril 2014, n° RG 13/07219 
293 Au sujet de la dĠĐlaƌatioŶ d͛iŶsaisissaďilitĠ : v. Assemblée nationale : Avis au nom de la 
CoŵŵissioŶ des fiŶaŶĐes, de l͛ĠĐoŶoŵie gĠŶĠƌale et du ĐoŶtƌôle budgétaire sur le projet de loi 
relatif à la lutte contre la fraude fiscale et la délinquance économique et financière (n°1011), 
amendement CF 21 de M. Yves Goasdoué (rejeté) : « Après la première phrase du premier alinéa 
de l a͛ƌtiĐle L.ϱϮϭ-6 du code du commerce, est insérée une phrase ainsi rédigée : Toutefois cette 
dĠĐlaƌatioŶ Ŷ e͛st pas opposaďle à l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale loƌsƋue le dĠĐlaƌaŶt fait l͛oďjet de 
pĠŶalitĠs pouƌ ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠ, fƌaude ou ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses au seŶs de l a͛ƌtiĐle 
1729 du Code général des impôts ». 
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fiscal ou non. Il en est ainsi des sociétés en nom collectif294, des associés commandités 

des sociétés en commandite simple ou en commandite par actions295, des associés 

commanditaires des sociétés en commandite simple ou en commandite par actions dont 

le nom figurait dans la raison sociale296  et eŶfiŶ les adŵiŶistƌateuƌs d͛uŶ gƌoupeŵeŶt 

d͛iŶtĠƌġt ĠĐoŶoŵiƋue Ƌui est eŶ ŵġŵe teŵps ŵeŵďƌe du gƌoupeŵeŶt. Cette ƌĠseƌve 

paƌtiĐipe à dĠŵoŶtƌeƌ le ĐaƌaĐtğƌe patƌiŵoŶial de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt du teǆte Ƌui 

vise à assuƌeƌ le ƌeĐouvƌeŵeŶt des passifs fisĐauǆ dğs loƌs Ƌu͛auĐuŶe autƌe ŵesuƌe Ŷe le 

pƌĠvoit. L͛eŶgageŵeŶt de la solidaƌitĠ d͛uŶ diƌigeaŶt dĠjà teŶu au paieŵeŶt des dettes 

soĐiales du fait de sa ƋualitĠ d͛assoĐiĠ iŵpose toutefois pƌĠalaďleŵeŶt Ƌue 

l͛adŵiŶistƌatioŶ ait oďteŶu uŶ titƌe eǆĠĐutoiƌe à soŶ eŶĐoŶtƌe297. 

127. Il en est de même, à notre seŶs, s͛agissaŶt des soĐiĠtĠs Điviles pƌofessioŶŶelles 

dont la forme a été créée par la loi du 29 novembre 1966298 dès lors que ses associés 

ƌĠpoŶdeŶt iŶdĠfiŶiŵeŶt des dettes soĐiales ŵġŵes si Đe Ŷ e͛st Ƌue ĐoŶjoiŶteŵeŶt 
                                                           
294 C. com., art. L. 221-1 : « Les associés en nom collectif ont tous la qualité de commerçant 
et répondent indéfiniment et solidairement des dettes sociales. » [avec la réserve suivante] « Les 
créanciers de la société ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un associé, 
qu'après avoir vainement mis en demeure la société par acte extrajudiciaire. » 
295 C. com., art. L. 222-1 : « Les associés commandités ont le statut des associés en nom 
collectif. » 
 Anc. L. n°66-537, 24 juillet 1966, art. 10, 23 et 251 sur les sociétés commerciales 
296 C. com., art. L. 226-1 : « La société en commandite par actions, dont le capital est divisé 
en actions, est constituée entre un ou plusieurs commandités, qui ont la qualité de commerçant 
et répondent indéfiniment et solidairement des dettes sociales, et des commanditaires, qui ont 
la qualité d'actionnaires et ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. Le 
nombre des associés commanditaires ne peut être inférieur à trois. » 
 Anc. L. n°66-537, 24 juillet 1966, art. 25 2e al., 70 2e al. sur les sociétés commerciales 
297 “E‘LOOTEN P., Toute pouƌsuite fisĐale à l͛eŶĐoŶtƌe d͛uŶ ŵeŵďƌe d͛uŶe “NC suppose uŶ 
titre exécutoire, note sous Cass. com., 3 mai 2006, n°03-15.462, Bull. Joly Sociétés 2006, n°10, 
p.1177 
298 L. n° 66-879, 29 novembre 1966, art. 15 relative aux sociétés civiles professionnelles: 
« Les associés répondent indéfiniment des dettes sociales à l'égard des tiers. Cette disposition ne 
fait pas obstacle à ce que deux époux soient associés dans une même société civile 
professionnelle. 
 Les créanciers de la société ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre 
un associé qu'après avoir vainement mis en demeure la société et à la condition de la mettre en 
cause. 
 Les statuts peuvent stipuler que, dans les rapports entre associés chacun de ceux-ci est 
tenu des dettes sociales dans la proportion qu'ils déterminent. » 
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contrairement, par exemple, aux associĠs d͛uŶe soĐiĠtĠ eŶ Ŷoŵ ĐolleĐtif Ƌui ƌĠpoŶdeŶt 

indéfiniment et solidairement des dettes sociales299. La situation des sociétés en nom 

ĐolleĐtif s͛ĠteŶd à Đelui des soĐiĠtĠs eŶ ĐoŵŵaŶdite siŵple doŶt le diƌigeaŶt est dĠsigŶĠ 

parmi les commandités300. Le même sort est également appliqué pour les associés de 

soĐiĠtĠs Điviles ĐoŶstituĠes eŶ vue de la veŶte d͛iŵŵeuďles301. Ainsi, la notion 

d͛oďligatioŶ auǆ dettes soĐiales Ŷe se ĐoŶfoŶd pas aveĐ Đelle de ĐoŶtƌiďutioŶ auǆ 

pertes302. La frontière entre chacune passe par la distinction entre les relations entre 

associés et les relations que chacun peut entretenir avec les tiers303. 

                                                           
299 « Les assoĐiĠs d͛uŶe soĐiĠtĠ eŶ Ŷoŵ ĐolleĐtif peuveŶt ġtƌe peƌsoŶŶelleŵeŶt pouƌsuivis 
pour les dettes de la société, dès lors que les mises en demeure adressées à celle-ci sont 
infructueuses (C. com., art. L. 221-1). Les mises en demeure ne sont pas nécessaires dans le cas 
où la ĐƌĠaŶĐe a ĠtĠ dĠĐlaƌĠe au passif de la “NC daŶs le Đadƌe d͛uŶe pƌoĐĠdure collective. La 
déclaration de créance qui vaut demande en paiement est assimilé à la mise en demeure dans ce 
cas (Cass. com., 19 décembre 2006, n°02-Ϯϭ.ϯϯϯͿ. Cela ĠtaŶt, Ŷ Ġ͛taŶt pas assiŵilaďles auǆ 
représentants ou ayants cause de la société débitrice, ils ne peuvent être poursuivis sur le 
foŶdeŵeŶt du titƌe eǆĠĐutoiƌe dĠlivƌĠ à l͛eŶĐoŶtƌe de Đette deƌŶiğƌe. DaŶs Đes ĐoŶditioŶs il 
appaƌtieŶt au Đoŵptaďle puďliĐ, avaŶt tout pouƌsuite à l͛eŶĐoŶtƌe des assoĐiĠs de “NC, d o͛ďteŶiƌ 
un titre exécutoire à leur encontre (Cass. com. 3 mai 2006, n°03-15.462). En principe 
l a͛dŵiŶistƌatioŶ seƌait eŶ ŵesuƌe de se dĠlivƌeƌ uŶ titƌe foŶdĠ suƌ la ƌespoŶsaďilitĠ solidaiƌe et 
indéfinie au paiement des dettes sociales qui incombent aux associés de SNC (C. com., art. L. 221 
-1). Par ailleurs, la Cour de Cassation, dans deux arrêts du 20 février 2007 (affaires Monaldi et 
Ledanois), a posé une exigence supplémentaire en considérant que la mise en demeure adressée 
à la SNC, avant de poursuivre les associés, doit obligatoirement être délivrée par acte extra-
judiĐiaiƌe eŶ appliĐatioŶ des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle L. ϮϮϭ-1, al. 2, du Code de commerce. En 
pƌatiƋue, Đette juƌispƌudeŶĐe oďlige l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale à Ŷotifieƌ à la soĐiĠtĠ uŶe ŵise eŶ 
deŵeuƌe de paǇeƌ paƌ voie d͛huissier avant toute mise en cause des associés. » ; v. Lamy fiscal 
2007, n°9835 
300 C. com., art. L. 222-2 et L. 222-6  
301 CCH, art. L. 211-2 : « Les associés sont tenus du passif social sur tous leurs biens à 
proportion de leurs droits sociaux. » 
302 MORTIER R., Le chevauchement fantastique de la contribution aux pertes et de 
l͛oďligatioŶ auǆ dettes, JC. PÉN. E ϮϬϭϭ, Ŷ°ϰϲ, p. Ϯϴ et s. ; GIBI‘ILA D., L͛oďligatioŶ auǆ dettes 
sociales dans les sociétés civiles, Defrénois 1998, n°10, p.625 
303 Cass. 3e civ., 6 juillet 1994, n°92-12.839 : Bull. civ. 1994 III n° 140 p. 89  : « Mais attendu 
que les associés étant tenus du passif social sur tous leurs biens à proportion de leurs droits 
sociaux et en l'absence de disposition exclusive de l'application de l'article 1844-1 du Code civil, 
la Couƌ d a͛ppel a ƌeteŶu eǆaĐteŵeŶt Ƌue la ĐoŶtƌiďutioŶ auǆ peƌtes se ŵaŶifeste daŶs les 
relations entre associés, contrairement à l'obligation aux dettes qui se caractérise par 
l'engagement des associés à l'égard des créanciers » 
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128. Il faut citer également le cas des sociétés en participation et les sociétés créées de 

fait dont le régime sociétaire et fiscal a été aligné par la loi du 4 janvier 1978304. 

L͛ iŶstƌuĐtioŶ de la DiƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale des iŵpôts du ϲ juillet ϭϵϳϴ305 vieŶt d͛ailleuƌs 

clarifier leur situation puisque désormais « l͛aƌtiĐle ϭϴϳϭ Ŷouveau306 [du Code civil] 

refusant expressément la personnalité morale aux sociétés en participation et aux 

sociétés créées de fait, les avis de mise en recouvrement ne peuvent valablement viser 

Đes soĐiĠtĠs eŶ ƋualitĠ de dĠďiteuƌ lĠgal de l͛iŵpôt. » Dğs loƌs, oŶ ĐoŶçoit Ƌu͛il Ŷ͛est pas 

possiďle d e͛Ŷgageƌ la ƌespoŶsaďilitĠ d͛uŶ diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ Ƌui Ŷe peut ġtƌe 

ƌedevaďle d͛uŶ passif fisĐal307. Ainsi, « si un seul participant ou associé de fait est connu 

du seƌviĐe, il est seul visĠ suƌ l͛avis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt. EŶ ƌevaŶĐhe, si Đe 

paƌtiĐipaŶt ou assoĐiĠ, s e͛st ƌĠvĠlĠ Đoŵŵe agissaŶt en cette qualité, et engage dès lors la 

ƌespoŶsaďilitĠ des autƌes, il est Ġtaďli autaŶt d͛avis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt ŶoŵiŶatif 

Ƌue de paƌtiĐipaŶts ou assoĐiĠ ƌespoŶsaďle, pouƌ le tout ou pouƌ leuƌ paƌt, seloŶ Ƌu͛il Ǉ a 

ou non solidarité. » On comprend d͛autaŶt ŵieuǆ Đette situatioŶ Ƌu͛elle dĠĐoule de la 

nature même des sociétés en participation et des sociétés de fait dont les associés sont 

ƌĠputĠes, à l͛Ġgaƌd des tieƌs, avoiƌ ĐoŶseƌvĠ la pƌopƌiĠtĠ des ďieŶs Ƌu͛ils ŵetteŶt à la 

disposition de la société à l͛eǆĐeptioŶ Ƌu͛ils dĠĐideŶt de les plaĐeƌ sous le ƌĠgiŵe de 

l͛iŶdivisioŶ308. Dğs loƌs, daŶs le Đas où uŶe telle soĐiĠtĠ est dĠďitƌiĐe d͛uŶ passif fisĐal, 

                                                           
304 L. n°78-9, 4 janvier 1978 modifiant le Titre IX du Livre III du Code civil 
305 BODGI 12 C-32-78 : Instr. du 6 juillet 1978 anc.  
306 « Les associés peuvent convenir que la société ne sera point immatriculée. La société est 
dite alors " société en participation ". Elle n'est pas une personne morale et n'est pas soumise à 
publicité. Elle peut être prouvée par tous moyens.  
 Les associés conviennent librement de l'objet, du fonctionnement et des conditions de la 
société en participation, sous réserve de ne pas déroger aux dispositions impératives des articles 
1832, 1832-1, 1833, 1836 (2 ème alinéa), 1841, 1844 (1er alinéa) et 1844-1 (2ème alinéa). » 
307 Rép. min. BESSON à QE n°16710, JOAN Q. 30 mai 1979 
308 C. civ. art. : « A l'égard des tiers, chaque associé reste propriétaire des biens qu'il met à la 
disposition de la société. 
 Sont réputés indivis entre les associés les biens acquis par emploi ou remploi de deniers 
indivis pendant la durée de la société et ceux qui se trouvaient indivis avant d'être mis à la 
disposition de la société. 
 Il en est de même de ceux que les associés auraient convenu de mettre en indivision. 
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soŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt Ŷe pouƌƌa s͛eǆeƌĐeƌ « Ƌu͛à l͛eŶĐoŶtƌe des paƌtiĐipaŶts ou des assoĐiĠs 

de fait voire ŵġŵe d͛uŶ seul d͛eŶtƌe euǆ si la soĐiĠtĠ Ŷ͛a pas ƌĠvĠlĠ soŶ eǆisteŶĐe auǆ 

tiers309 ». Les assoĐiĠs d͛uŶe soĐiĠtĠ eŶ paƌtiĐipatioŶ Ƌui Ŷ͛a pas optĠ pouƌ uŶe 

iŵpositioŶ de ses ďĠŶĠfiĐes à l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs oŶt d͛ailleuƌs l͛oďligatioŶ d͛iŶdiƋueƌ 

à l͛adŵinistration leurs noms et adresses310. Cette situatioŶ Ŷ͛ĠĐaƌte doŶĐ pas la faĐultĠ 

doŶt dispose l a͛dŵiŶistƌatioŶ d͛eŶgageƌ soŶ aĐtioŶ, ŵais souligŶe Ƌue, s͛agissaŶt des 

sociétés en participation comme des sociétés de fait, celle-Đi devƌa s͛eŵploǇeƌ à 

rechercher le dirigeant311 doŶt l͛ideŶtitĠ se ĐoŶfoŶd aveĐ l͛uŶ ou plusieuƌs de Đes 

associés312 Đe Ƌui Ŷe ĐoŶtƌaƌie pas l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe peƌsoŶŶalitĠ fisĐale313 eŶ l͛aďseŶĐe 

                                                                                                                                                                             
 Il peut en outre être convenu que l'un des associés est, à l'égard des tiers, propriétaire de 
tout ou partie des biens qu'il acquiert en vue de la réalisation de l'objet social. » 
 
309 Pour une illustration en matière de TVA : CE, 23 novembre 1977, n°95756 et BOI 3 E-4-78 
et Doc. adm. B 3 E-0, n°14 
310 CGI, ann.III, art. 242-1 et 48-2  
311 Cass.com. 6 décembre 2005, n°03-21.196. La Haute juridiction a pu ainsi souligner à 
cette occasion que « AtteŶdu, d a͛utƌe paƌt, Ƌu a͛pƌğs avoiƌ ƌappelĠ Ƌue les dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle 
L. 267 du Livre des procédures fiscales étaient applicables à toute personne exerçant en droit ou 
en fait, directement ou indirectement, la direction effective de la société, de la personne morale 
ou du gƌoupeŵeŶt et, paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, à la peƌsoŶŶe phǇsiƋue diƌigeaŶt la soĐiĠtĠ gĠƌaŶte d͛uŶe 
soĐiĠtĠ eŶ paƌtiĐipatioŶ, la Couƌ d a͛ppel a ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue M. de X... de Y... pƌĠsideŶt et diƌeĐteuƌ 
général de la soĐiĠtĠ Uƌďat Ġtait le diƌigeaŶt effeĐtif de l͛eŶseŵďle du gƌoupe, Ƌu͛il Ŷ a͛vait jaŵais 
disĐutĠ ses pƌĠƌogatives Ƌu͛il avait eǆeƌĐĠes saŶs iŶteƌƌuptioŶ depuis l o͛ƌigiŶe et Ŷ a͛vait ĐoŶseŶti 
auĐuŶe dĠlĠgatioŶ pouƌ la “EP Ƌu͛il avait diƌigĠe ĐoŶstaŵŵeŶt, pƌoĐĠdant lui-même aux 
déclarations de résultats pour les exercices 1993, 1994 et 1995, et intervenant aux actes de 
veŶte des appaƌteŵeŶts ĐoŵŵeƌĐialisĠs paƌ la “EP paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de la soĐiĠtĠ Uƌďat 
ƌĠalisatioŶ ; Ƌu e͛lle eŶ a dĠduit Ƌue M. de X... de Y... était bien le dirigeant effectif du 
gƌoupeŵeŶt ƌedevaďle de l͛iŵpôt, et a ƌeteŶu Ƌu͛il Ŷ Ġ͛tait pas teŶu à uŶ autƌe titƌe au paieŵeŶt 
de l͛iŵpôt dğs loƌs Ƌu͛il Ŷ Ġ͛tait pas assoĐiĠ de la “EP, et Ƌue la pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive Ŷe lui avait 
pas ĠtĠ ĠteŶdue ; Ƌu͛eŶ statuaŶt Đoŵŵe elle a fait, la Couƌ d a͛ppel, loiŶ de ŵĠĐoŶŶaîtƌe les 
dispositioŶs visĠes paƌ le ŵoǇeŶ, eŶ a fait l e͛ǆaĐte appliĐatioŶ » 
312 Sur la société en participation ou la société créée de fait : v. VACRATE S., Que cache 
l a͛ppaƌeŶĐe deƌƌiğƌe la soĐiété créée de fait ?, LPA 2004, n°42, p.5 ; RAIMON M., Les sociétés non 
iŵŵatƌiĐulĠes et l͛eŶgageŵeŶt des assoĐiĠs vis-à-vis des tiers, Gaz. du Palais, 21 décembre 2000, 
n°356, p.2 ; SCHOLER P., Pas de société de fait sans participation aux bénéfices ni contribution 
aux pertes, Bull. Joly Sociétés 2000, n°11, p.1094, note sous Cass. com., 30 mai 2000, n°1173 F-
D ; CAUCHY-PSAUME M-Ch., ‘eƋualifiĐatioŶ d͛uŶe soĐiĠtĠ eŶ foƌŵatioŶ eŶ uŶe soĐiĠtĠ ĐƌĠĠe de 
fait, LPA 2009, n°197, p.7, note sous Cass. com., 26 mai 2009, n°08-13.891 ; DAIGRE J-J., De 
l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe soĐiĠtĠ eŶ paƌtiĐipatioŶ et de la ĐoŶtƌiďutioŶ auǆ peƌtes eŶtƌe assoĐiĠs., Bull. 
Joly Sociétés 2000, n°5, p.567, note sous CA Paris 3e ch. Sect. C, 11 février 2000, n°1998/24770 ; 
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même de personnalité morale314 aloƌs ŵġŵe Ƌu͛uŶe vĠƌifiĐatioŶ de ĐoŵptaďilitĠ d͛uŶe 

telle sociétĠ peut ġtƌe ƌĠalisĠe Ƌu͛aveĐ elle315. La question se pose alors pour les 

impositions dont sont redevables les associés de la société en participation, mais surtout 

pouƌ Đelles doŶt la soĐiĠtĠ eŶ paƌtiĐipatioŶ est ƌedevaďle ƌĠel. L͛ adŵiŶistƌatioŶ, Đoŵŵe 

on l a͛ vu Ŷe laisse pas de plaĐe à l͛idĠe Ƌu͛uŶe soĐiĠtĠ eŶ paƌtiĐipatioŶ ou uŶe soĐiĠtĠ 

créée de fait puisse former un obstacle au recouvrement de sa créance après des 

assoĐiĠs. Cette situatioŶ est la ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛uŶ ĐoŶstat Ƌue Ŷous livƌe uŶ auteuƌ316 : 

« une société sans personnalité ne peut acheter ni être débitrice de quoi que ce soit ». 

Pouƌ l͛illustƌeƌ, Đ e͛st le Đas eŶ ŵatiğƌe de taǆe suƌ la valeuƌ ajoutĠe317. Alors, comme le 

souligŶeŶt plusieuƌs auteuƌs Đoŵŵe le juge de l͛iŵpôt318 sur cette question, « si la 

soĐiĠtĠ eŶ paƌtiĐipatioŶ peut ġtƌe assujettie à la TVA et Ƌue soŶ ƌĠgiŵe d͛iŵpositioŶ est 

dĠteƌŵiŶĠ eŶ foŶĐtioŶ de ses ĐaƌaĐtĠƌistiƋues pƌopƌes ;ŵoŶtaŶt de Đhiffƌes d͛affaiƌesͿ ; 

Đ͛est le gĠƌaŶt de la soĐiĠtĠ Ƌui est ƌedevaďle de l͛iŵpôt et Đ͛est le gĠƌaŶt qui, en 

principe, assume les obligations fiscales qui incombent à la société en participation319. » 

Aussi, dans un souci de neutralité, la situation des sociétés créées de fait ou des sociétés 

                                                                                                                                                                             
SERLOOTEN P., Société en formation : frontière avec la société en participation et la société créée 
de fait, note sous Cass. com., 26 novembre 1996, n°1884 P, Bull. Joly Sociétés 1997, n°2, p.149 ; 
PICAND-L͛AME)EC A., L͛oďligatioŶ des assoĐiĠs eŶ paƌtiĐipatioŶ eŶveƌs les tieƌs, Rev. sociétés 
1991, p.567 
313 CHAPPERT A., La notion de personnalité morale en droit fiscal, Defrénois 2000, n°21, p. 
1201 
314 DE“MO‘IEUX E., L͛ iŶdiĐatioŶ à l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale des Ŷoŵs et adƌesses des assoĐiĠs 
d͛uŶe soĐiĠtĠ eŶ paƌtiĐipatioŶ, Bull. JolǇ “ociétés 2000, n°7 p.745, note sous CE 9e et 10e ss-sect 
réunies, 21 avril 2000, n°179092 
315 RACINE J-F., note sous CAA Paris, 5e ch. B, 30 décembre 2005, n°01PA03603, Gaz. Pal. 
2006 ; “E‘LOOTEN P., IŶĐideŶĐe du statut fisĐal d͛uŶe soĐiĠtĠ de fait suƌ uŶe pƌocédure de 
vérification de comptabilité, note sous Cass. com., 26 mars 2002, n°725 FS-P, Bull. Joly Sociétés 
2002, n°7, p.837 
316 ALRIC C., La troublante énigme de la « société devenue de fait », Bull. Joly Sociétés 2006, 
n°5, p.565 
317 BOI-TVA-CHAMP-10-10-50 ; Doc. adm. 3 A-1151, n°116 anc. 
318 CE, 25 novembre 1964, n°24844 : Bull. vert 1/65 p.47 
319 BERGERES M-C., GUICHARD M. et STEMMER W., La société en participation et la TVA, 
LPA 2004, n°143, p.5 ; MAZAN J-Y., La société en participation des professions libérales, Defrénois 
2009, n°5, p.481 
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eŶ paƌtiĐipatioŶ s͛ĠteŶd à Đelle des soĐiĠtĠs Điviles ŶoŶ iŵŵatriculées320 dont 

l͛iŵŵatƌiĐulatioŶ a pouƌ effet de les ƌaŵeŶeƌ paƌŵi les soĐiĠtĠs doŶt le diƌigeaŶt Ŷ e͛st 

pas dĠjà teŶu auǆ dettes soĐiales. Les soĐiĠtĠs Điviles oŶt l͛oďligatioŶ lĠgale d͛ġtƌe 

iŵŵatƌiĐulĠes au ƌegistƌe du ĐoŵŵeƌĐe afiŶ d͛aĐƋuĠƌiƌ la peƌsoŶŶalité morale321 et 

disposeƌ aiŶsi d͛uŶ patƌiŵoiŶe distiŶĐt de Đelui de ses assoĐiĠs. Et pouƌ les soĐiĠtĠs de 

fait, il Ǉ a lieu de distiŶgueƌ seloŶ Ƌu͛elles aieŶt uŶ oďjet ĐoŵŵeƌĐial ou Đivil, Đaƌ daŶs Đe 

deƌŶieƌ Đas il Ŷ͛Ǉ a pas solidaƌitĠ eŶtƌe les assoĐiĠs322. Il y aura donc lieu de suivre les 

ŵġŵes pƌĠvisioŶs pouƌ l a͛ssoĐiĠ-diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ Đivile de dƌoit ĐoŵŵuŶ. 

129. “i le teǆte pƌĠvoit d͛ĠpaƌgŶeƌ les diƌigeaŶts dĠjà teŶus au paieŵeŶt des dettes 

soĐiales eŶ appliĐatioŶ d͛uŶe autƌe dispositioŶ, il est oppoƌtuŶ de pƌĠĐiseƌ Ƌue s͛agissaŶt 

de Đeuǆ Ƌui se tƌouveŶt daŶs Đette situatioŶ, l o͛ďligatioŶ auǆ dettes soĐiales vise eŶ 

pƌeŵieƌ lieu l͛assoĐiĠ et ŶoŶ le;sͿ gĠƌaŶt;sͿ. Oƌ, si ĐeƌtaiŶs gĠƌaŶts soŶt oďligatoiƌeŵeŶt 

associés comme dans une société civile professionnelle323, il Ŷ͛eŶ est pas 

systématiquement de même dans une  société en nom collectif324. Il s͛avğƌe doŶĐ Ƌue 

Đ͛est eŶ ƌaisoŶ de sa ƋualitĠ d͛assoĐiĠ Ƌu͛uŶ gĠƌaŶt de soĐiĠtĠ peut se ƌetƌouveƌ hoƌs du 

Đhaŵp d͛appliĐatioŶ des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du livre des procédures fiscales. 

Mġŵe s͛il est eŶvisageaďle de ƌeĐheƌĐheƌ la solidaƌitĠ du gĠƌaŶt ŶoŶ assoĐiĠ d͛uŶe “NC 

suƌ Đe foŶdeŵeŶt, il s͛agit là d͛uŶ Đas de figuƌe doŶt la faculté est certes possible, mais 

tout à fait limitée en pratique  dès lors Ƌue l͛oďjeĐtif Ƌui aŶiŵe le teǆte est eǆĐlusiveŵeŶt 

                                                           
320 Rép. min. LAGARDE à QE n° 4295, JOAN Q. 5 février 2013, p. 1307 
321 C. civ., art. 1842 
322 C. civ., art. 1872-1 
323 L. n° 66-879, 29 novembre 1966, art. 11 al.1errelative aux sociétés civiles 
professionnelles :« Tous les associés sont gérants sauf stipulation contraire des statuts qui 
peuvent désigner un ou plusieurs gérants parmi les associés ou en prévoir la désignation par un 
acte ultérieur. » 
324 C. com., art. L. 221-3 : « Tous les associés sont gérants, sauf stipulation contraire des 
statuts qui peuvent désigner un ou plusieurs gérants, associés ou non, ou en prévoir la 
désignation par un acte ultérieur. » 
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patƌiŵoŶial et Ƌu͛elle viseƌa aloƌs à pƌĠfĠƌeƌ l e͛ŶgageŵeŶt d͛uŶe aĐtioŶ eŶveƌs les 

associés325. 

130. DaŶs le ŵġŵe seŶs, les diƌigeaŶts ŵeŵďƌes d͛uŶ gƌoupeŵeŶt d͛iŶtĠƌġt 

économique (GIE) sont tenus solidairement aux dettes sociales326. 

131. Enfin, parmi les dirigeants déjà tenus au paiement des dettes sociales en 

appliĐatioŶ d͛uŶe autƌe dispositioŶ pƌĠvue paƌ loi, oŶ tƌouve Đeuǆ Ƌui se soŶt poƌtĠs 

caution327 de la soĐiĠtĠ Ƌu͛ils diƌigeŶt. Ces deƌŶieƌs se tƌouveŶt de facto dans une 

situatioŶ siŵilaiƌe à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ iŶdividuel. C͛est pouƌƋuoi, l͛adŵiŶistƌatioŶ s͛ĠpaƌgŶe 

de ƌeĐheƌĐheƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt dĠjà ĐautioŶ solidaiƌe de la soĐiĠtĠ Ƌu͛il diƌige 

quand bien même celle-ci aura pour particularité de limiter la responsabilité des 

associés. Le mécanisme de la caution328 solidaire sans bénéfice de discussion au point de 

l͛Ġƌigeƌ eŶ Ƌuasi gaƌaŶtie autoŶoŵe329 lève ainsi le « mirage de la responsabilité 

                                                           
325 Sur la question : v. M.DOUAY, Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, 
Litec, 2007, p.236-237 
326 Ord. 23 septembre 1967, art. 4 
327 M. DOUAY, Le ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt, LGDJ, ϮϬϬϱ, p.ϱϬ-51 : « Le cautionnement est le 
ĐoŶtƌat paƌ leƋuel uŶe peƌsoŶŶe appelĠe ĐautioŶ s͛eŶgage eŶveƌs uŶ  ĐƌĠaŶĐieƌ à eǆĠĐuteƌ 
l͛oďligatioŶ de soŶ dĠďiteuƌ au Đas où Đelui-Đi Ŷ͛Ǉ satisferait pas lui-même. Il constitue une sûreté 
personnelle et ne confère donc pas de droit de préférence mais seulement un droit personnel de 
ĐƌĠaŶĐe ĐoŶtƌe Đelui Ƌui a sousĐƌit l͛eŶgageŵeŶt de ĐautioŶ. EŶ ŵatiğƌe fisĐale, le ĐautioŶŶeŵeŶt 
est un moyen de pƌĠveŶtioŶ ĐoŶtƌe les ƌisƋues de fƌaude ou d͛oƌgaŶisatioŶ d͛iŶsolvaďilitĠ ;eŶ Đas 
de remboursements de crédits de TVA, régime du sursis de paiement). Il est utilisé lorsque 
l a͛ĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt ƌisƋue d͛ġtƌe ŵise eŶ ĠĐheĐ du fait d͛uŶ eŶdetteŵeŶt du ĐoŶtribuable 
saŶs ĐoŵŵuŶe ŵesuƌe aveĐ l͛iŵpoƌtaŶĐe de soŶ aĐtif, Ƌui ĐoŶstitue le gage du TƌĠsoƌ. Il s a͛git du 
cas où le comptable est amené à accorder des facilités de paiement sous forme notamment de 
plan de règlement échelonné. » 
328 Pour une définition : v. CABRILLAC M., MOULY C., CABRILLAC S. et PETEL P., Droit des 
sûretés, LexisNexis, 2010, p.35 : « le cautionnement est une sûreté personnelle accessoire créée 
par un contrat unilatéral qui oblige la caution à exécuter la dette du débiteur principal et lui 
donne un recours en remboursement contre ce dernier » 
329 C. civ., art. 2321 : « La garantie autonome est l'engagement par lequel le garant s'oblige, 
en considération d'une obligation souscrite par un tiers, à verser une somme soit à première 
demande, soit suivant des modalités convenues. 
 Le garant n'est pas tenu en cas d'abus ou de fraude manifestes du bénéficiaire ou de 
collusion de celui-ci avec le donneur d'ordre. 
 Le garant ne peut opposer aucune exception tenant à l'obligation garantie. 
 Sauf convention contraire, cette sûreté ne suit pas l'obligation garantie. » 
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limitée330 ». Autrement dit, « l͛eŶgageŵeŶt de ĐautioŶ fait dispaƌaîtƌe la protection dont 

le dirigeant associé pensait pouvoir bénéficier en choisissant une structure sociale où le 

risque est limité au montant des apports331 ». Dğs loƌs, toutes les fois où le diƌigeaŶt s e͛st 

porté caution des dettes fiscales auprès de comptable public chargé du recouvrement, 

l͛aĐtioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF Ŷ͛a pas lieu d͛ġtƌe eŶgagĠe au ŵotif Ƌue le 

dirigeant caution est déjà tenu aux paiements des dettes fiscales.  

§ 2. LES LIMITES A LA MISE EN ŒUV‘E DE“ DI“PO“ITIONS DE L͛ARTICLE L. 267 DU LPF  

132. Dğs loƌs Ƌu͛uŶ diƌigeaŶt eŶtƌe daŶs le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ des dispositioŶs visĠes 

c'est-à-diƌe Ƌu͛il a assuƌĠ la diƌeĐtioŶ effeĐtive de la soĐiĠtĠ, de la peƌsoŶŶe ŵoƌale ou du 

groupement lors de la réalisation des manquements graves et répétés ou des 

ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses à l͛oƌigiŶe de l͛iŵpossiďilitĠ pouƌ le Đoŵptaďle ĐoŵpĠteŶt de 

recouvrer sa créance, celui-ci est susceptible de devoir répondre du passif fiscal sous le 

ĐoŶtƌôle du juge. NĠaŶŵoiŶs, Đoŵpte teŶu de la Ŷatuƌe de l͛aĐtioŶ visĠe, certaines 

situatioŶs dĠĐouƌageŶt l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale. 

133. Il eŶ est aiŶsi loƌsƋue le diƌigeaŶt Ŷ e͛st pas solvaďle. Cette ĐoŶtƌaiŶte Ƌue s͛iŵpose 

l͛adŵiŶistƌatioŶ ƌĠpoŶd à l͛iŵpĠƌieuse ŶĠĐessitĠ pouƌ elle d a͛dapteƌ les ŵoǇeŶs auǆ 

enjeux332 afiŶ d͛assuƌeƌ un recouvrement effectif du passif fiscal. Pourquoi rechercher la 

ƌespoŶsaďilitĠ d͛uŶ diƌigeaŶt au passif fisĐal d͛uŶe soĐiĠtĠ si les peƌspeĐtives de 

recouvrement sont nulles ? EŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, le ďoŶ seŶs est satisfait. L͛adŵiŶistƌatioŶ 

Ŷ͛eŶ est pas ŵoiŶs démunie puisque compte tenu de la proximité333 des causes qui sont 

à l͛oƌigiŶe des aĐtioŶs pƌĠvues paƌ l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF et l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ, l͛aŶalǇse de la 

                                                           
330 COZIAN M., VIANDIER A. et DEBOISSY F., Droit des sociétés, LexisNexis, 2011, p.47 
331 DADOIT M. et MANCIET H., Les risques encourus par le dirigeant dans les sociétés à 
risque limité, Actes prat. strat. pat., 3/2012, p.24 et s. 
332 La loi organique n° 2001-692 du 1 août 2001 relative aux lois de finances (« LOLF ») a 
pouƌ effet de ŵesuƌeƌ les dĠpeŶses eŶ ŵatiğƌe d a͛ĐtioŶ de ƌeĐouvƌeŵeŶt et de ĐoŶteŶtieuǆ auǆ 
encaissements escomptés par rapport à la créance fiscale à recouvrer. 
333 Il faut souligner ici le terme « proximité » Đaƌ il est ĠvideŶt Ƌue l a͛ĐtioŶ foŶdĠe suƌ 
l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF et Đelle pƌĠvue à l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI Ŷ͛oŶt Ŷi la ŵġŵe Đause, Ŷi la ŵġŵe 
nature, ni le même objet et que cette « proximité » s e͛ŶteŶd esseŶtielleŵeŶt s a͛gissaŶt du 
recouvrement du passif fiscal. 
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surface financière du dirigeant peut encourager la seule action du comptable au motif 

de ce dernieƌ teǆte eŶ ƌeĐheƌĐhaŶt à dĠŵoŶtƌeƌ l͛uŶe des iŶĐƌiŵiŶatioŶs pƌĠvues paƌ les 

aƌtiĐles ϭϳϰϭ et suivaŶts du CGI. La solvaďilitĠ du diƌigeaŶt s͛appƌĠĐieƌa tout 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt au ƌegaƌd de ses ƌeveŶus et des ďieŶs iŵŵoďilieƌs Ƌu͛il dĠtieŶt. EŶ 

conséquence, des ƌessouƌĐes ƌĠduites auǆ ƌeveŶus d͛aĐtivitĠs tiƌĠes de la soĐiĠtĠ diƌigĠe 

et/ou un patrimoine limité à la résidence principale ne suffisent pas à justifier de la 

solvabilité du dirigeant poursuivi. De même, on peut considérer dans cette logique que 

le montant de la dette fiscale à recouvrer par rapport au patrimoine du dirigeant 

solidaiƌe peƌŵet d͛appƌĠĐieƌ la peƌtiŶeŶĐe d͛uŶe telle aĐtioŶ. UŶe ƌĠseƌve s͛iŵposeƌait 

alors si tel était le cas au regard de la situation des autres créanciers du dirigeant 

(notaŵŵeŶt pƌġts iŵŵoďilieƌs, sûƌetĠs ƌĠelles,…Ϳ. EŶ ĐoŶĐlusioŶ, il Ŷe faut pas oŵettƌe 

Ƌue l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF ouvƌe la faĐultĠ d͛uŶe aĐtioŶ d͛oƌdƌe patƌiŵoŶial afiŶ d͛oďteŶiƌ 

uŶ titƌe eǆĠĐutoiƌe à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt daŶs le ďut de pouƌsuivƌe le ƌeĐouvrement 

des sommes impayées par la personne morale. Aussi, la solvabilité du dirigeant doit être 

considérée comme un critère sinon essentiel du moins déterminant dans la décision de 

ŵise eŶ œuvƌe telle uŶe ĐoŶditioŶ d͛oppoƌtuŶitĠ de l e͛ŶgageŵeŶt de l͛aĐtion succédant 

à des mesures conservatoires.  

134. CeƌtaiŶes situatioŶs oďğƌeŶt la ŵise eŶ œuvƌe de l͛aĐtioŶ dğs loƌs Ƌu͛elles feraient 

manifestement obstacles aux droits du contribuable. Il en est ainsi toutes les fois où 

l͛eǆisteŶĐe de la ĐƌĠaŶĐe fisĐale ƌĠpoŶdrait certes aux conditions imposées, mais dont 

l͛oƌigiŶe seƌait ĠgaleŵeŶt iŵputaďle à des ĠvğŶeŵeŶts ĠtƌaŶgeƌs auǆ agisseŵeŶts du 

dirigeant mis en cause. Tel est le cas par exemple en présence de TVA non encaissée (à 

l͛ĠĐhĠaŶĐe d͛uŶe tƌaite iŵpaǇĠe paƌ eǆemple). 

135. D͛autƌe paƌt, ĐoƌƌĠlativeŵeŶt à la solvaďilitĠ du diƌigeaŶt, la ƋuestioŶ de l͛eŶjeu 

doit ĠgaleŵeŶt ġtƌe aďoƌdĠe aloƌs Ƌue la ŵise eŶ œuvƌe de Đette aĐtioŶ ŵoďilise 

l͛adŵiŶistƌatioŶ suƌ plusieuƌs aŶŶĠes. 
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§ 3. LE DIRIGEANT CONDAMNE SUR LE FONDEMENT DE L͛ARTICLE 1745 DU CGI 
 
136. LorsƋue la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt est pƌoŶoŶĐĠe suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ 

du Code général des impôts consécutivement à sa condamnation (CGI, art. 1741, 1742 

ou ϭϳϰϯͿ, l͛aĐtioŶ ŵeŶĠe suƌ l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐédures fiscales devient sans 

oďjet puisƋu͛elle vise uŶ diƌigeaŶt dĠjà teŶu au paieŵeŶt du passif fisĐal. Paƌ ĐoŶtƌe, il 

est iŵpoƌtaŶt de souligŶeƌ Ƌu͛a ĐoŶtƌaƌio, le pĠŶal Ŷe tieŶt pas le Đivil eŶ l͛Ġtat et Ƌue la 

relaxe prise par la juridiction pénale en faveuƌ du diƌigeaŶt Ŷ͛a pas de ĐoŶsĠƋueŶĐe 

quant à la recherche de la solidarité sur la base de ce texte334. 

137. Les textes susceptibles de prononcer la solidarité du dirigeant au passif fiscal ne 

ŵaŶƋueŶt pas dğs loƌs Ƌu͛il s͛agit des dettes soĐiales. L͛ adŵiŶistration peut ainsi compter 

suƌ les effets de la ŵise eŶ œuvƌe des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des 

impôts. LorsƋu͛uŶ diƌigeaŶt est ĐoŶdaŵŶĠ au visa de Đet aƌtiĐle, l e͛ŶgageŵeŶt de l͛aĐtioŶ 

de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale suƌ le foŶdeŵeŶt des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF est 

eǆĐlu aloƌs Ƌue Đes deuǆ teǆtes Ŷ͛oŶt, Ŷous le ƌappelle ƌĠguliğƌeŵeŶt le juge, Ŷi la ŵġŵe 

cause, ni le même objet, ni le même demandeur ce qui ne cesse pas de nous interroger. 

138. La question de la responsabilité du dirigeant se pose régulièrement au cours ou à 

l͛issue d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive. Il est d͛ailleuƌs ĐoŵŵuŶ Ƌue l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ passif 

fiscal significatif soit concomitante à des difficultés financières. Le principe reste que les 

associés et a fortiori celui d͛eŶtƌe euǆ Ƌui assuŵe les foŶĐtioŶs de ŵaŶdataiƌe soĐial 

d͛uŶe soĐiĠtĠ ŵise eŶ liƋuidatioŶ des ďieŶs peuveŶt faiƌe l o͛ďjet de pouƌsuites fisĐales 

suƌ la ďase de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF dğs loƌs Ƌu͛ils Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ peƌsoŶŶelleŵeŶt 

impliqués dans la procédure collective335. À côté des actions en responsabilité initiées 

                                                           
334 Cass. com., 26 juin 2007, n°06-15.867 : Bull. 2007 IV n° 179 
335 TGI Verdun, 22 décembre 1983 et BO compt. publ. 1985,  85-005-A3 du 18 janvier 1985 
anc. 
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paƌ le juge ĐoŵŵeƌĐial, l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF iŶstitue doŶĐ, pouƌ ƌepƌeŶdƌe l͛eǆpƌessioŶ 

d͛uŶ auteuƌ, uŶe « action en comblement du passif fiscal 336».  

139. Les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code général des impôts visent toute personne 

Ƌui a fait l o͛ďjet d͛uŶe ĐoŶdaŵŶatioŶ dĠfiŶitive au visa des aƌtiĐles ϭϳϰϭ, ϭϳϰϮ ou ϭϳϰϯ 

du ŵġŵe Đode. Dğs loƌs Ƌu͛elles Ŷ͛iŶsğƌeŶt auĐuŶe ƌestƌiĐtioŶ, il Ǉ a lieu de s͛iŶtĠƌesseƌ 

aux personnes visées par les articles 1741, 1742 ou 1743 du Code général des impôts. À 

la lecture de ces articles, leurs dispositions désignent les personnes visées par le terme 

général de « quiconque » et Ŷe ŵaŶƋueŶt pas ĠgaleŵeŶt d͛iŶĐluƌe leuƌ ĐoŵpliĐe. Le 

Đhaŵp d͛appliĐatioŶ du teǆte s͛avğƌe suffisaŵŵeŶt laƌge, voiƌe « potentiellement 

immense337 », pouƌ viseƌ à la fois les peƌsoŶŶes phǇsiƋues ƌedevaďles de l͛iŵpôt 

éludé,338 ŵais ĠgaleŵeŶt Đelles à la tġte d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale. Aloƌs Ƌue le dĠlit 

général de fraude fiscale est consommé dğs loƌs Ƌu͛il Ǉ a uŶ dĠfaut de dĠĐlaƌatioŶ ou le 

dĠpôt d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ ŵeŶsoŶgğƌe, il eŶ est autƌeŵeŶt s a͛gissaŶt des peƌsoŶŶes 

morales. En effet, ce sont alors les représentants légaux339 qui sont personnellement 

visés par les dispositions des articles 1741 et suivants du CGI340. 

140. D͛ailleuƌs, l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI pƌĠvoit la solidaƌitĠ de la peƌsoŶŶe visĠe paƌ Đes 

aƌtiĐles. Oƌ, il Ŷ͛est pas ĐoŶĐevaďle d͛ġtƌe solidaiƌe à sa pƌopƌe dette. Il est doŶĐ ĠvideŶt 

que le législateur vise les auteurs, coauteurs et complices des incriminations 

sanctionnées par les textes visés quand bien même ils auraient été commis par 

l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale. La doctrine administrative341 lève le voile 

                                                           
336 HAEHL J-Ph. in Responsabilité fiscale des dirigeants des personnes morales (art. L.266 et 
L. 267, livre des procédures fiscales), RTD com. 1994, p.374 
337 GUTMANN D., La « pénalisation » du droit fiscal : mythe ou réalité ?, RJF 4/2011, p.10, 
§122 
338 Les déclarations fiscales sont des actes personnels produits par le contribuable et qui 
engage sa responsabilité : v. Cass. crim., 19 janvier 1981 
339 “ a͛gissaŶt de la distiŶĐtioŶ pĠŶale eŶtƌe peƌsoŶŶe phǇsiƋue et peƌsoŶŶe ŵoƌale : v. G. 
BEAUSSONIE, Les bornes de la personnalité juridique en droit pénal, Dr. famille 2012, n°9, étude 
5 : « Il a ĠtĠ diffiĐile de ĐoŶsaĐƌeƌ uŶe ƌespoŶsaďilitĠ d͛uŶ ġtƌe ŵoƌal daŶs uŶ doŵaiŶe où tout a 
été construit pour responsabiliser –et ne pas déresponsabiliser- les êtres physiques. » 
340 BOI-CF-INF-40-10-10-40 ; Doc. adm. 13 N 4217 anc. 
341 BOI-REC-SOLID-10-20 § 20 
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s͛agissaŶt de la situatioŶ daŶs laƋuelle le ƌedevaďle est uŶe peƌsoŶŶe morale puisque « si 

le dĠďiteuƌ de l͛iŵpôt est uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale, Đe soŶt ses ƌepƌĠseŶtaŶts lĠgauǆ Ƌui 

soŶt peƌsoŶŶelleŵeŶt passiďles des peiŶes ĠdiĐtĠes paƌ l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du CGI dğs loƌs Ƌue 

Đe teǆte Ŷe pƌĠvoit pas l͛eŶgageŵeŶt de la ƌespoŶsaďilitĠ des personnes morales elles-

mêmes ». DĠteƌŵiŶeƌ la peƌsoŶŶe visĠe paƌ les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI 

iŵpose pƌĠalaďleŵeŶt de dĠfiŶiƌ les ĐoŶtouƌs du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ des dispositioŶs de 

l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ ƋuaŶt auǆ peƌsoŶŶes susĐeptiďles d͛ġtƌe ƌeĐherchées, à commencer par le 

diƌigeaŶt eŶ ƋualitĠ d͛auteuƌ ou de ĐoŵpliĐe du dĠlit gĠŶĠƌal de fƌaude fisĐale342. 

141. Le dĠlit gĠŶĠƌal de fƌaude fisĐale vise aiŶsi tous les diƌigeaŶts s͛assiŵilaŶt aiŶsi à 

une présomption de responsabilité pénale343. Ainsi, le fait pour une personne physique 

d͛assuƌeƌ la foŶĐtioŶ de diƌigeaŶt de dƌoit d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale Ŷe s͛aĐĐoŵpagŶe pas 

d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ pĠŶale autoŵatiƋue daŶs le Đas où la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛elle 

dirige se verra poursuivie pour fraude fiscale. La responsabilité du dirigeant de droit 

suppose la démonstration de sa participation personnelle et intentionnelle à la fraude. 

Néanmoins, il faut souligner que cette présomption de responsabilité repose sur le 

ƌeŶveƌseŵeŶt de la Đhaƌge de la pƌeuve ĐoŶsĠĐutive à l͛application des textes spéciaux 

relatifs à la responsabilité des mandataires sociaux344. Il faut rappeler ici que le dirigeant 

                                                           
342 L͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du CGI vise ƋuiĐoŶƋue s e͛st fƌauduleuseŵeŶt soustƌait ou a teŶtĠ de se 
soustƌaiƌe fƌauduleuseŵeŶt à l Ġ͛taďlisseŵeŶt ou au paieŵeŶt total ou paƌtiel de l͛iŵpôt. Dğs 
lors, les éléments constitutifs du délit de fraude fiscale doivent réunir d͛uŶe paƌt l e͛ǆisteŶĐe de 
faits matériels tendant à permettre au contribuable de se soustraire totalement ou partiellement 
au paieŵeŶt de l͛iŵpôt et d a͛utƌe paƌt, uŶe iŶteŶtioŶ dĠliďĠƌĠe de fƌaude. La qualification de 
l͛iŶĐƌiŵiŶatioŶ du dĠlit gĠŶĠƌal de fƌaude fisĐale doit ƌĠuŶiƌ à la fois uŶ ĠlĠŵeŶt ŵatĠƌiel et uŶ 
élément intentionnel.  
343 Cass. crim., 11 avril 1975 : RJ IV p. 157 
344 Pour les gérants statutaires de SARL, v. C. com., art. L. 223-22, 1er al. : « Les gérants sont 
responsables, individuellement ou solidairement, selon le cas, envers la société ou envers les 
tiers, soit des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires applicables aux sociétés 
à responsabilité limitée, soit des violations des statuts, soit des fautes commises dans leur 
gestion. » et pour les mandataires sociaux de SA, v. C. com., art. L. 225-251, 1er al. : «Les 
administrateurs et le directeur général sont responsables individuellement ou solidairement 
selon le cas, envers la société ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions législatives 
ou réglementaires applicables aux sociétés anonymes, soit des violations des statuts, soit des 
fautes commises dans leur gestion. » Pour une illustration : Cass. crim., 14 novembre 1994, n°93-
81.294 
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de dƌoit d͛uŶe soĐiĠtĠ Ŷe sauƌait s͛eǆoŶĠƌeƌ de sa ƌespoŶsaďilitĠ pĠŶale paƌ le seul fait 

Ƌu͛il Ŷ͛eǆeƌĐe pas ƌĠelleŵeŶt ses foŶĐtioŶs345. Dès lors, le fiscal ne déroge pas au droit 

commun pénal. Quelle que soit la situation, il appartient en premier lieu au dirigeant de 

dƌoit de veilleƌ au dĠpôt et à la vĠƌaĐitĠ des dĠĐlaƌatioŶs fisĐales de la soĐiĠtĠ Ƌu͛il 

dirige346. Ainsi, « le gĠƌaŶt d͛uŶe société à responsabilité limitée347 qui commet une 

faute ĐoŶstitutive d͛uŶe iŶfƌaĐtioŶ pĠŶale iŶteŶtioŶŶelle, sĠpaƌaďle Đoŵŵe telle de ses 

foŶĐtioŶs soĐiales eŶgage sa ƌespoŶsaďilitĠ Đivile à l͛Ġgaƌd des tieƌs à Ƌui Đette faute a 

porté préjudice348 ». De même, le diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ Ŷe peut s͛eǆoŶĠƌeƌ de sa 

responsabilité en invoquant une délégation de pouvoirs au profit de son directeur 

fiŶaŶĐieƌ ou de l͛eǆpeƌt-comptable349 aloƌs Ƌu͛il se ƌĠseƌve la sigŶatuƌe des ĐhğƋues et 

impose à son collaborateur un compte rendu hebdomadaire de la situation financière de 

la société notamment fiscale350. Cette présomption ne contrarie pas le principe de 

pƌĠsoŵptioŶ d͛iŶŶoĐeŶĐe351. Un dirigeant de droit est tenu, sauf délégation de pouvoirs, 

                                                           
345 MAT“OPOULOU H., L͛eǆeƌĐiĐe ŶoŶ effeĐtif des foŶĐtioŶs attƌiďuĠes auǆ diƌigeaŶts de dƌoit 
Ŷ͛est pas uŶe Đause d e͛ǆoŶĠƌatioŶ de la ƌespoŶsaďilitĠ pĠŶale, Ŷote sous Cass.Đƌiŵ., ϯϭ ŵai ϮϬϭϮ, 
n°11-86.234, Rev. sociétés 2013, p.47  
346 Cass. crim., 6 septembre 2000, n°99-85.434 : « il est certain que si la procédure de 
vérification fiscale a pu démontrer que la gestion effective de la société Nivol était faite par Paul 
X..., il n'en demeure pas moins que Jean-Claude Trinidad devait en sa qualité de gérant de droit, 
veiller à ce que les déclarations déposées par sa société soient conformes à la réalité » 
347 Et par extension les mandataires sociaux représentants la SA 
348 Cass. com., 28 septembre 2010, n°09-66.255 
349 Cass. crim., 10 avril 2013, n°12-81.699 
350 Cass. crim., 19 août 1997, n°96-83.944, Bull. crim. 1997 n° 285 p. 969 : « Que les juges 
ajoutent que le prévenu, dirigeant de la société, ne saurait, pour éluder sa responsabilité, 
invoquer une délégation de pouvoirs au profit du directeur financier, dans la mesure où il avait, 
en se réservant la signature des chèques et en exigeant un compte rendu hebdomadaire sur 
cette question, conservé le contrôle effectif du respect, par l'entreprise, de ses obligations vis-à-
vis de l'Administration fiscale » 
351 Cass. crim., 19 août 1997, n°96-83.944 : Bull. crim 1997 n° 285 p. 969 : « Attendu qu'en 
prononçant ainsi, et dès lors que la présomption de responsabilité du dirigeant social 
qu'instituent les articles 52 et 244 de la loi du 24 juillet 1966, en ce qu'elle n'a pas d'autre effet 
que de renverser la charge de la preuve, n'est pas contraire à la présomption d'innocence et dès 
lors également que la réalité et la portée de la délégation de pouvoirs, que le dirigeant peut 
invoquer pour combattre une telle présomption, sont laissées à l'appréciation des juges du fond, 
la Couƌ d a͛ppel a, saŶs eŶĐouƌiƌ les gƌiefs allĠguĠs, justifiĠ sa dĠĐisioŶ » 
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dĠŵoŶstƌatioŶ d͛aďus paƌ uŶ tieƌs352 ou cas de force majeure353, pour responsable des 

obligations fiscales de la société,354 et ce quel que soit son âge355. Cette position 

jurisprudentielle doit faire écho au principe selon lequel la solidarité aux impôts fraudés 

et pénalités afférentes ne peut  êtƌe pƌoŶoŶĐĠe Ƌu͛à l͛Ġgaƌd des diƌigeaŶts Ƌui oŶt 

paƌtiĐipĠ auǆ opĠƌatioŶs à l͛oƌigiŶe des fƌaudes356. 

142. La ĐoŶdaŵŶatioŶ pouƌ fƌaude fisĐale au visa de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du CGI peut ġtƌe 

pƌoŶoŶĐĠe à l e͛ŶĐoŶtƌe d͛uŶ ĐogĠƌaŶt de “A‘L357, le président-directeur général d͛uŶe 

SA358, le gérant de société civile immobilière359, le diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ fiĐtive360.  

143. OŶ deviŶe deƌƌiğƌe Đette ĐoŶditioŶ Ƌue se ĐaĐhe le Đƌitğƌe d͛effeĐtivitĠ de la 

diƌeĐtioŶ Ƌui iŶvite de ƌeĐheƌĐheƌ le vĠƌitaďle ŵaîtƌe de l͛affaiƌe, Đ'est-à-dire en 

                                                           
352 Cass. crim., 4 avril 2001, n°00-84.851 : « seule est responsable pénalement des 
infractions fiscales commises par une personne morale ou pour son compte la personne 
physique qui la représente légalement à la date à laquelle les infractions ont été commises ou la 
personne à laquelle le représentant légal a donné délégation écrite de souscrire les déclarations 
fiscales » 
353 Cass. crim., 16 juin 1999, n°98-82.916 : « s'il incombe à un dirigeant d'entreprise de 
veiller personnellement au respect des prescriptions légales, notamment en matière fiscale, il ne 
saurait toutefois lui être reproché un manquement à de telles obligations lorsqu'il s'est trouvé 
placé dans des circonstances constitutives de forcemajeure l'empêchant d'exercer pleinement 
ses fonctions » 
354 Cass. crim., 8 décembre 1999, n°99-80.350 ; Cass. crim., 30 mai 2001 ; Cass. crim., 3 
décembre 1998 ; Cass. crim., 6 octobre 2004, n°03-86.643 : « que Pierre X... ne peut s'exonérer 
de sa responsabilité en se retranchant derrière la faute de son comptable car il lui appartient de 
veiller lui-même à l'établissement et au paiement de ses déclarations dans les délaislégaux et 
notamment de fournir à son comptable tous les éléments nécessaires à l'établissement de 
déclarations et de vérifier la régularité de leur contenu » 
355 Cass. crim., 19 mai 1999, n°98-81.482 : «pour en imputer la responsabilité à Dolorès Z..., 
en sa qualité de gérante de droit, que la prévenue, malgré son âge, n'a jamais cessé de contrôler 
la marche de l'entreprise »  
356 Cass. crim., 3 janvier 1979, n°78-90.903 et Cass. crim., 4 janvier 1980, n°79- 90.443 
357 Cass. crim., 8 juin 1974 : Bull. cass. 1974 n°209 p.535; Cass. crim., 18 octobre 1973 : Bull. 
cass. 1973 p. 902 n°368 
358 Cass. crim., 15 mai 1974 : Bull. cass. 1974 p.452 n°177 ; Cass. crim., 19 novembre 2008, 
n°08-81194 
359 Cass. crim., 21 janvier 1975 : Bull cass. 1975 p.60 n°23 : dans cette affaire, un promoteur 
immobilier a été condamné personnellement pour fraude fiscale au motif que par 
l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de soĐiĠtĠs Điviles iŵŵoďiliğƌes fiĐtives, il avait dissiŵulĠ voloŶtaiƌeŵeŶt des 
soŵŵes assujetties à l͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu 
360 CA Paris, 8 mai 1941 : RO p.385 ; Cass. crim. 9 avril 1957 : RO p. 511 
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l͛oĐĐuƌƌeŶĐe le diƌigeaŶt de dƌoit ou de fait Ƌui assuŵait à l͛ĠpoƋue des faits iŶĐƌiŵiŶĠs à 

l͛oƌigiŶe de la fƌaude fisĐale la diƌeĐtioŶ effeĐtive de la soĐiĠtĠ. AiŶsi, uŶ diƌigeaŶt soĐial 

Ŷe peut ġtƌe dĠĐlaƌĠ Đoupaďle de soustƌaĐtioŶ fƌauduleuse à l͛Ġtaďlissement ou au 

paiement des impôts dus par la société que pour les sommes à déclarer au titre de la 

taǆe suƌ la valeuƌ ajoutĠe, de l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs ou de l͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu, 

pendant la période de son mandat361. 

144. La condamnation pour fraude fiscale et la solidaƌitĠ Ƌui peut l͛aĐĐoŵpagŶeƌ au visa 

de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI est uŶe peiŶe peƌsoŶŶelle Ƌui voit le diƌigeaŶt dĠsigŶĠ Đoŵŵe 

ĐooďligĠ du ƌedevaďle lĠgal Ƌu e͛st la soĐiĠtĠ laƋuelle ƌeste teŶue ;eŶ taŶt Ƌue ƌedevaďle 

légal) au paiement total des impôts fraudés et des pénalités qui sont la conséquence de 

cette fraude362. Dès lors, les héritiers du dirigeant restent étrangers au paiement des 

sommes dues363. 

145. Il Ŷ e͛Ŷ est pas de ŵġŵe loƌsƋue les faits à l o͛ƌigiŶe de la ĐoŶdaŵŶatioŶ soŶt 

intervenus au cours de la ĐoŵŵuŶautĠ eǆistaŶte eŶtƌe deuǆ Ġpouǆ ŵaƌiĠs doŶt l͛uŶ, 

diƌigeaŶt, se seƌait vu deveŶiƌ ĐooďligĠ du passif fisĐal de la soĐiĠtĠ Ƌu͛il diƌige364. 

                                                           
361 Cass. crim., 2 mars 1987, n°85-93947 : Bull. cass. 1987 p. 277 n°101   
362 Cass. crim. 24 mai 1982 
363 Cass. com., 8 octobre 2002, n°99-11.530 : « "loƌsƋu͛uŶe peƌsoŶŶe aǇaŶt fait l o͛ďjet d͛uŶe 
condamnation pénale définitive, prononcée en application des articles 1741, 1742 et 1743 du 
Code gĠŶĠƌal des iŵpôts, a ĠtĠ dĠĐlaƌĠe solidaiƌeŵeŶt teŶue aveĐ le ƌedevaďle lĠgal de l͛iŵpôt 
fƌaudĠ, au paieŵeŶt de Đet iŵpôt, aiŶsi Ƌu à͛ Đelui des pĠŶalitĠs fisĐales y afférentes, le titre 
eǆĠĐutoiƌe peƌŵettaŶt de pouƌsuivƌe à l e͛ŶĐoŶtƌe de Đe ĐodĠďiteuƌ solidaiƌe le ƌeĐouvƌeŵeŶt des 
sommes ainsi mises à sa charge, est constitué par la décision de justice ayant prononcé la 
solidarité, et par ce titre, les impositions initialement mises à la charge du redevable légal 
devieŶŶeŶt des dettes peƌsoŶŶelles du ĐodĠďiteuƌ solidaiƌe aupƌğs de Ƌui l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale 
pourra à tout moment réclamer le paiement" ET "le tribunal ayant retenu que la dette fiscale 
ĐoŶĐeƌŶĠe Ŷ͛Ġtait pas à la Đhaƌge peƌsoŶŶelle de M. Louis X... au jouƌ de l͛ouveƌtuƌe de sa 
succession, sa décision se trouve justifiée par ce seul motif, abstraction faite des motifs 
surabondants dont fait état le moyen ; que celui-ci ne peut donc être accueilli " 
364 Cass. com., 9 octobre 1990, n°89-13.561 : « que si même la solidarité doit être 
pƌoŶoŶĐĠe paƌ le juge, elle Ŷ͛eŶ est pas ŵoiŶs uŶ effet de la fƌaude ; Ƌu͛eŶ l e͛spğĐe, si M. Eŵile 
X... a ĠtĠ ƌedevaďle de soŵŵes eŶveƌs le TƌĠsoƌ puďliĐ, Đ e͛st à ƌaisoŶ de faits de fraude perpétrés 
en 1972 et 1974, soit à une époque où la communauté Arnoult-Petit d A͛ƌthe Ŷ Ġ͛tait pas 
dissoute » 
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146. AiŶsi loƌsƋue le ƌedevaďle lĠgal de l͛iŵpôt fƌaudĠ paƌtielleŵeŶt ou totaleŵeŶt est 

une personne morale, la solidaƌitĠ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI Ŷ͛est eŶĐouƌue paƌ le 

diƌigeaŶt pouƌsuivi pĠŶaleŵeŶt Ƌu à͛ la ĐoŶditioŶ Ƌue Đelui-ci ait assumé la direction de 

la soĐiĠtĠ paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de laƋuelle la fƌaude fisĐale a ĠtĠ Đoŵŵise365.  

147. La diƌeĐtioŶ de fait Ŷ e͛st pas uŶe ŶotioŶ ĠtƌaŶgğƌe à l͛iŶĐƌiŵiŶatioŶ de fƌaude 

fisĐale. D͛ailleuƌs, elle est depuis loŶgteŵps ƌĠpƌiŵĠe et ƌeĐheƌĐhĠe366 et l͛appƌĠĐiatioŶ 

revient au juge du fond367 en considérant notamment la forme sociale revêtue par la 

société368. La doctrine administrative de ďase souligŶe d͛ailleuƌs Ƌu͛ « il est possible que 

la peƌsoŶŶe phǇsiƋue pĠŶaleŵeŶt ƌespoŶsaďle, s͛aďƌitaŶt deƌƌiğƌe uŶe façade, diƌige 

effectivement une société par personne interposée sans disposer, à cette fin, de titre 

juridique369 ».  

148. Ainsi, elle se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ l͛eŶtiğƌe ŵaîtƌise de la soĐiĠtĠ ŶotaŵŵeŶt auǆ plaŶs 

techniques et juridiques370. Les critères retenus pour établir la direction de fait sont 

d͛ailleuƌs souligŶĠs paƌ la haute juƌidiĐtioŶ. Le ƌeĐeŶseŵeŶt juƌispƌudeŶtiel des faits 

ayant conduit le juge répressif à qualifier la direction de fait sont variés tels que le fait de 

                                                           
365 Cass. crim., 12 octobre 1981 : Bull. cass. 1981 p. 703 ; Cass. crim., 6 avril 1987, n°85-
96.581 : Bull crim., n°157, p. 425 :  « Attendu Ƌu͛eŶ pƌoŶoŶçaŶt aiŶsi la Couƌ d a͛ppel Ƌui Ŷ a͛vait 
pas à ƌeŶvoǇeƌ le pƌoŶoŶĐĠ de la solidaƌitĠ jusƋu à͛ Đe Ƌue la dĠĐlaƌatioŶ de ĐulpaďilitĠ soit 
deveŶue dĠfiŶitive, Ŷi à ŵotiveƌ davaŶtage la saŶĐtioŶ Ƌue l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des 
impôts laissait à soŶ appƌĠĐiatioŶ souveƌaiŶe, dğs loƌs Ƌu e͛lle spĠĐifiait Ƌue la pƌĠveŶue Ƌu͛elle 
condamnait avait la direction de la société anonyme au sein de laquelle les fraudes fiscales 
avaient été perpétrées et que celles-Đi avaieŶt ĠtĠ l͛œuvƌe du diƌigeaŶt de la personne morale 
redevable légale des impôts et taxes éludés, a justifié sa décision sans encourir les griefs des 
moyens » ; Cass. crim., 9 octobre 1990, n°89-13.561 : « la dette née de la solidarité prononcée 
eŶ appliĐatioŶ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts, Ƌui s a͛ŶalǇse soit eŶ uŶe dette 
fisĐale, soit eŶ uŶe dette de ƌĠpaƌatioŶ, doit ġtƌe ƌattaĐhĠe daŶs le teŵps à l e͛ǆeƌĐiĐe au Đouƌs 
duquel la fraude a été perpétrée » ; Cass. crim. 29 juin 1987 ; n°84-94.871 : Bull. cass. 1987 p. 
732 n°269 ; Cass.crim., 21 juin 1993, n°92-83.410 
366 Cass. crim., 24 juillet 1974, 4 septembre 1976 et 23 novembre 1976 
367 Cass. crim., 3 décembre 1998, n°97-85.615 
368 MORVAN P., Délégation de pouvoirs en matière pénale dans la société anonyme à 
directoire, JC. PÉN. E 2008, n°2337 
369 BOI-CF-INF-40-10-10 ; Doc. adm. 13 N 421, n°5 anc. 
370 Cass. crim., 5 juin 1979 : Bull. cass. 1979 p. 529 n°191 
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disposer de la signature bancaire, de négocier et signer les contrats de sous-traitance371, 

le fait d͛eǆeƌĐeƌ des foŶĐtioŶs d͛aŶiŵatioŶ et de diƌeĐtioŶ372, le fait, pour le prévenu, 

d͛iŶteƌveŶiƌ « dans les décisions majeures de la société pour la gestion du personnel et 

les problèmes financiers, a utilisé ses propres comptes bancaires pour encaisser les fonds 

de l e͛Ŷtƌepƌise et s͛est ĐoŵpoƌtĠ à l͛Ġgaƌd des seƌviĐes fisĐauǆ Đoŵŵe l͛iŶteƌloĐuteuƌ 

privilégié qui connaissait parfaitement la situation des finances sociales373 », le fait de 

démontrer la défaillance consciente du dirigeant de droit qui a donné procuration sur les 

comptes bancaires374 à la ŵaŶiğƌe d͛uŶe ĐoŶŶiveŶĐe375 ou d͛uŶe « manipulation376 » (tel 

le gérant de paille) régulièrement rencontrée en présence de coauteur de fraude fiscale 

entre un dirigeant de droit et un dirigeant de fait, le fait de signer les marchés, de 

commander les matériaux, de diriger les chantiers et les ƌĠuŶioŶs aiŶsi Ƌu ġ͛tƌe pƌĠseŶt à 

l͛oĐĐasioŶ des ƌĠuŶioŶs aveĐ le vĠƌifiĐateuƌ auǆ ĐôtĠs des diƌigeaŶts de dƌoit et Ġtait seul 

                                                           
371 Cass. crim., 1er décembre 2004, n°04-82.170 
372 Cass. crim., 2 avril 1998, n°97-81481 
373 Cass. crim., 2 mai 1988, n°87-84059 
374 Cass. crim., 10 décembre 1990, n°89-86512 
375 Cass. crim., 20 juin 1983 ; Cass. crim., 11 décembre 2002, n°01-88.493 : « Michel Y..., 
contrairement à ce qu'il affirme, n'a pas délégué l'ensemble de ses pouvoirs à Patrick X..., et qu'il 
participait, avec celui-ci, à la gestion de cette entreprise » ; Cass. crim., 15 novembre 2000, n°00-
81.166 : « dès lors que le président d'une société anonyme, responsable des obligations fiscales 
vis-à-vis de l'Administration, en application de l'article 244 de la loi du 24 juillet 1966, peut être 
condamné pour fraude fiscale conjointement avec un dirigeant de fait dont la participation à la 
gestion de l'entreprise a été établie » ; Rép.min.  
376 Rép. min. NICOLIN à QE n° 46314, JOAN Q. 19 octobre 2004 : « la situation des dirigeants 
sociaux de droit est soumise à un régime strict de responsabilité dans un soucis de protection 
des iŶtĠƌġts des tieƌs et pouƌ Ġviteƌ des ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses. DaŶs Đette optiƋue, la 
jurisprudence décide de façon constante qu'un dirigeant de droit ne peut échapper à sa 
responsabilité en invoquant le fait qu'il n'était que prête nom, ni en démontrant qu'il n'a pas 
joué un véritable rôle de dirigeant. Cette jurisprudence s'applique même dans l'hypothèse où 
dirigeants de droit et de fait sont mariés. Toutefois, un dirigeant de droit, condamné pour des 
fautes commises par un dirigeant de fait peut exercer un recours contre ce dernier. En effet, les 
tribunaux sanctionnent l'immixtion fautive des dirigeants de fait par le biais des mécanismes de 
la responsabilité fiscale, de la responsabilité pénale, de l'extension des procédures collectives ou 
du prononcé de la faillite personnelle. Dans ces instances, le juge devra apprécier la gravité de la 
faute de chacun, compte tenu des situations particulières. Pour ces raisons, il n'est dès lors pas 
opportun de faire évoluer le droit positif vers une atténuation de la responsabilité du gérant de 
droit des sociétés commerciales. » 



141| P a g e  

 

en mesure de répondre avec pertinence377, le fait d͛appoƌteƌ le Đapital soĐial, de 

procéder au recrutement des salariés en négociant les conditions de leur 

rémunération378, le fait d͛assuƌeƌ la foŶĐtioŶ de diƌeĐteuƌ teĐhŶiƋue tout eŶ disposaŶt 

des procurations sur les comptes bancaires et réaliser personnellement des formalités 

telles Ƌue les dĠĐlaƌatioŶs d͛aĐĐideŶt du tƌavail, les attestatioŶs d A͛““EDIC et les 

eŶtƌetieŶs d͛eŵďauĐhes379, le fait d͛eŵďauĐheƌ le peƌsoŶŶel, de ĐoŶtaĐteƌ les ĐlieŶts, les 

fouƌŶisseuƌs, la ďaŶƋue et d͛iŶdiƋueƌ au peƌsoŶŶel les iŶstƌuĐtioŶs à suivƌe380.  

149. Comme il a été souligné précédemment, la présomption de responsabilité pénale 

ne peut se concevoir que lorsque le délit général de fraude fiscale impose la 

dĠŵoŶstƌatioŶ d͛uŶ aĐte de paƌtiĐipatioŶ peƌsoŶŶelle et iŶteŶtioŶŶelle de la paƌt du 

diƌigeaŶt. DaŶs Đe ĐoŶteǆte, la ƋuestioŶ s e͛st posĠe de savoiƌ daŶs Ƌuelle mesure la 

dĠlĠgatioŶ de pouvoiƌs ĐoŶseŶtie paƌ le diƌigeaŶt de dƌoit pouvait l͛eǆoŶĠƌeƌ de sa 

responsabilité. Ainsi, « hoƌs le Đas où la loi eŶ dispose autƌeŵeŶt, le Đhef d͛eŶtƌepƌise Ƌui 

Ŷ͛a pas pƌis paƌt peƌsoŶŶelleŵeŶt à la ƌĠalisatioŶ de l͛iŶfƌaĐtioŶ peut s e͛ǆoŶĠƌeƌ de la 

ƌespoŶsaďilitĠ s͛il appoƌte la pƌeuve Ƌu͛il a dĠlĠguĠ ses pouvoiƌs à uŶe peƌsoŶŶe 

pouƌvue de la ĐoŵpĠteŶĐe, de l͛autoƌitĠ et des ŵoǇeŶs ŶĠĐessaiƌes381 ». Tel Ŷ e͛st pas le 

Đas loƌsƋue le diƌigeaŶt de la soĐiĠtĠ s e͛st ƌĠseƌvĠ la sigŶature de chèques et conservé le 

contrôle effectif du respect par la société des obligations fiscales qui lui incombent382. Il 

eŶ est de ŵġŵe loƌsƋu e͛st dĠŵoŶtƌĠ la ĐoŶŶaissaŶĐe suffisaŶte paƌ le diƌigeaŶt de dƌoit 

des faits de gestion soulignant la fraude fiscale383. La présomption de responsabilité 

pĠŶale du diƌigeaŶt de dƌoit a pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛iŵposeƌ au diƌigeaŶt la 

dĠŵoŶstƌatioŶ du ĐaƌaĐtğƌe effeĐtif et opĠƌaŶt de la dĠlĠgatioŶ Ƌu͛il a ĐoŶseŶti. Cette 

dĠlĠgatioŶ fait d͛ailleuƌs laƌgeŵeŶt ĠĐho au ĐaƌaĐtğƌe effectif de la direction du dirigeant 

de droit. Celui-ci doit ainsi démontrer que sa délégation a eu pour effet de restreindre sa 

                                                           
377 Cass. crim., 24 mai 2000, n°99-86.005 
378 Cass. crim., 13 juin 2001, n°00-85.963 
379 Cass. crim., 7 avril 2004,  n°03-86.121 
380 Cass. crim., 19 octobre 2005, n°05-82.182 
381 Cass. crim., 11 mars 1993 n°91-80.598 
382 Cass. crim., 19 août 1997, n°96-83.944 : Bull. crim. 1997 n° 285 p. 969 
383 Cass. crim., 19 juin 2013, n°12-83.684 
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diƌeĐtioŶ effeĐtive à tout Đe Ƌui Ŷ͛a pas fait l͛oďjet de la dĠlĠgatioŶ384 quel que soit la 

ƋualitĠ du dĠlĠguĠ, Ƌu͛il s͛agisse de l͛eǆpeƌt-comptable385 ou du directeur financier386. La 

forme de la délégation importe peu comme le détail de son contenu387 ce qui tend à 

mettre en adéquation le droit pénal fiscal avec la réalité des affaires et les modalités 

d͛eǆeƌĐiĐe des pouvoiƌs de dĠĐision comme de leur délégation du représentant de la 

société à un ou plusieurs tiers, collaborateurs ou non de la société388. Il est opportun de 

ƌappeleƌ Ƌue Đette situatioŶ est le fƌuit d͛uŶ ƌeviƌeŵeŶt de juƌispƌudeŶĐe389 confirmé390 

de la part de la haute juridiction même si certaines affaires antérieures soulignaient déjà 

la pƌĠsoŵptioŶ Ƌui pğse suƌ le diƌigeaŶt de dƌoit Ƌui Ŷe peut se pƌĠvaloiƌ d͛uŶ 

quelconque lien de subordination, notamment vis-à-vis d͛uŶ assoĐiĠ ŵajoƌitaiƌe391. 

                                                           
384 DREYER E., Les pouvoirs déléguĠs afiŶ d e͛ǆoŶĠƌeƌ pĠŶaleŵeŶt le Đhef d e͛Ŷtƌepƌise, D. 
13/04-II –chron. p.937 et s. 
385 Cass. crim., 3 décembre 1998, n°7169 
386 Cass. crim., 23 mai 2007, n°06-87.590 
387 Cass. mixte (2ème com. et soc.) 19 novembre 2010, n°10-10.095 et n°10-30.215 
388 Dans le cadre d͛uŶ gƌoupe de soĐiĠtĠs : Cass. crim., 13 mars 1997, n°96-81.081 
389 Cass. crim., 14 novembre 1994, n°93-81.294 : « Attendu qu'après avoir constaté que les 
déclarations de chiffre d'affaires de la société dont Emmanuel Y... était le gérant avaient été 
minorées et qu'ainsi avait été éludée la TVA due à ce titre, l'arrêt attaqué, pour déclarer ce 
dernier coupable de fraude fiscale et écarter ses conclusions dans lesquelles il invoquait sa 
propre incompétence ainsi que les défaillances des comptables à qui il s'en était remis, énonce 
que le caractère volontaire de l'infraction résulte de l'inscription au bilan comptable des 
montants de taxe due, que nombre des créances escomptées par le mécanisme de la loi Dailly 
ont été omises dans les déclarations et que les fautes ou l'incompétence du comptable salarié ou 
de toute autre société comptable à laquelle il a pu être fait appel, à les supposer établies, ne 
sauraient constituer une excuse absolutoire » 
390 Cass. crim., 29 février 1996, n°95-83.838 : Bull. crim. 1996 n° 101 p. 295: « Attendu que, 
pour écarter les conclusions de Michel X..., qui affirmait n'avoir pris aucune part personnelle aux 
iŶfƌaĐtioŶs ƌepƌoĐhĠes, et le dĠĐlaƌeƌ Đoupaďle des faits visĠs à la pƌĠveŶtioŶ, la Couƌ d a͛ppel 
énonce, tant par motifs propres que par motifs adoptés, qu'en raison de sa présence et de son 
implication dans la marche de la société, le prévenu avait nécessairement eu connaissance de la 
décision prise par sa soeur de ne plus remplir les obligations fiscales pesant sur l'entreprise, en 
vue de pallier les difficultés de trésorerie de celle-ci, et que, de l'aveu même de Claude X..., ce 
choix avait été effectué avec l'accord tacite de son frère Michel X... » 
391 Cass. crim., 24 juillet 1974, RJ IV p.226 
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Enfin, le dirigeant ne peut non plus se prévaloir de ses propres turpitudes ou 

négligences392.  

150. EŶ ŵatiğƌe fisĐale, la ŶĠĐessaiƌe et iŶdispeŶsaďle dĠŵoŶstƌatioŶ de l͛effiĐaĐitĠ de 

la délégation de pouvoirs apparait exceptionnelle. « Pour échapper à sa responsabilité 

pénale, le représentant légal peut, en application du droit commun, invoquer une 

délégation de pouvoirs consentie à une personne pourvue de la compétence, de 

l͛autoƌitĠ et des ŵoǇeŶs ŶĠĐessaiƌes et aĐĐeptĠe paƌ Đette deƌŶiğƌe393 … ». Nous 

soulignons à cet effet la position pertiŶeŶte d͛uŶ auteuƌ394 sur cette question qui 

souligne sa pensée ainsi : « il serait même permis de se demander si dans une matière 

telle que les déclarations fiscales, la délégation pourrait être totalement exonératoire. 

Ne s͛agit-il pas des pouvoirs propres du président que celui-ci ne saurait confier à qui que 

ce soit ? De même que le président ne peut déléguer le pouvoir de convoquer 

l͛asseŵďlĠe des assoĐiĠs, et d͛effeĐtueƌ ĐeƌtaiŶes foƌŵalitĠs au ƌegistƌe du ĐoŵŵeƌĐe, de 

même il doit assumer pleinement sa mission relativement aux obligations fiscales, 

ŵġŵe s͛il peut se faiƌe aideƌ, ĐoŶseilleƌ ou ĠĐlaiƌeƌ paƌ tout eǆpeƌt-comptable. » 

151. Ce ĐoŶstat Ŷ͛oďğƌe pas pouƌ autaŶt la ƋuestioŶ du diƌigeaŶt de fait, ďel et ďieŶ 

pƌĠseŶt daŶs de Ŷoŵďƌeuses situatioŶs. L͛opportunité de rechercher sa responsabilité 

ƌĠpoŶd aloƌs à la ŶĠĐessaiƌe dĠŵoŶstƌatioŶ de l͛iŶĐƌiŵiŶatioŶ de fƌaude fisĐale Ƌui ƌeste, 

il Ŷe faut pas s͛eŶ ĠloigŶeƌ, le pƌĠalaďle iŶdispeŶsaďle à la solidaƌitĠ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle 

1745 du CGI. 

                                                           
392 Cass. crim., 28 mai 2003, n°02-85.017 : « qu'il n'a pas justifié d'une délégation de 
pouvoirs et qu'il ne saurait arguer son absence d'implication réelle dans le fonctionnement de la 
société, pour être exonéré de responsabilité » 
393 SALOMON R., Droit pénal fiscal, RJF 29/2013, n°4 
394 COULOC B., Le dirigeant social est responsable de ses déclarations fiscales, note sous 
Cass. crim., 3 décembre 1998, n°97-85.615 ; v. également : MATSOPOULOU H., note sous Cass. 
crim., 28 janvier 2004, n°03-80595 
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SECTION 2 

LES MANQUEMENTS DU DIRIGEANT SANCTIONNES PAR SA SOLIDARITE AU PASSIF FISCAL 

 

§ 1. MANQUEMENTS GRAVES ET ‘EPETE“ OU MANŒUV‘E“ FRAUDULEUSES 

152. L͛ aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF ouvƌe au Đoŵptaďle puďliĐ la faĐultĠ de ƌeĐheƌĐheƌ la 

solidarité du dirigeant qui « aurait fait obstacle par [son] comportement au paiement 

des dettes fiscales395 ». Cette solidaƌitĠ eǆige la ƌĠuŶioŶ de tƌois ĐoŶditioŶs. Tout d͛aďoƌd 

le recours au juge de la responsabilité. Puis, la démonstration soit des manquements 

gƌaves et ƌĠpĠtĠs soit de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses. La place occupée par le juge vient 

aloƌs, depuis ϯϬ aŶs, pƌĠĐiseƌ les ĐoŶtouƌs des faits aǇaŶt ĐoŶduit à l͛iŵpossiďilitĠ pouƌ le 

comptable public de recouvrer les impositions dues par la personne dirigée (personne 

morale, société, groupement). La qualification du lien de causalité prend de ce fait une 

plaĐe pƌĠpoŶdĠƌaŶte Ƌu͛il s͛agit de souligŶeƌ daŶs l͛uŶe ou l͛autƌe situatioŶ puisƋue Ŷe 

peuvent être retenu par le juge pour justifier la solidarité du dirigeant les agissements 

ayant rendu impossible le recouvrement des impositions. On trouve alors ici sans doute 

la ƌaisoŶ pouƌ laƋuelle le teǆte ĐaŶtoŶŶe l a͛ĐtioŶ du Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt 

qui veut voir prononcer la solidarité du dirigeant à ne réclamer celle-ci que dans la 

période dédiée à son action en recouvrement. 

153. AiŶsi, la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt est susĐeptiďle d͛ġtƌe pƌoŶoŶĐĠe paƌ le juge dğs loƌs 

que celui-ci constate la gravité ainsi que la répétition des manquements aux obligations 

fisĐales ;taŶt dĠĐlaƌatives Ƌu͛au paieŵeŶtͿ, Ƌue l͛iŵpossiďilitĠ de ƌeĐouvƌeƌ la ĐƌĠaŶĐe 

fiscale est établie (notamment malgré les actions du comptable chargé du 

ƌeĐouvƌeŵeŶtͿ et eŶfiŶ Ƌu͛uŶ lieŶ de ĐausalitĠ eǆiste eŶtƌe les ŵaŶƋueŵeŶts et 

l͛iŵpossiďilitĠ de ƌeĐouvƌeƌ le passif fisĐal396. 

                                                           
395 BOI-REC-SOLID-10-10-20 
396 PIERRE J-L., Conditions auxquelles la responsabilité fiscale des dirigeants sociaux peut 
être retenue, note sous Cass. com., 29 septembre 2009, n°08-19.504, Dr. sociétés 2010, janvier, 
p.43-45 ; M. DOUAY, Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, p.116 



145| P a g e  

 

154. La doctrine administrative397 nous guide dans la détermination des contours des 

ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs. Il peut aiŶsi s͛agiƌ de dĠfaut de dĠĐlaƌatioŶ d͛eǆisteŶĐe, 

de dĠďut d͛aĐtivitĠ, de ŵodifiĐatioŶ des ĐoŶditioŶs d͛eǆploitatioŶ et de loĐalisatioŶ de la 

société, la teŶue d͛uŶe ĐoŵptaďilitĠ iƌƌĠguliğƌe ou ŶoŶ siŶĐğƌe, la ŵiŶoƌatioŶ de ďases 

imposables398, de dĠĐlaƌatioŶs ŶoŶ dĠposĠes, de dĠduĐtioŶs aďusives. Il peut s a͛giƌ 

également de mention abusive de la TVA sur les factures. La répétition étant imposée 

implicitement par le texte, celle-Đi s͛illustƌe paƌ eǆeŵple faĐe à l͛aďsteŶtioŶ de dĠpôt de 

plusieurs déclarations fiscales399, le dépôt de déclarations, mais avec des retards 

importants et répétés400 ou, à l͛iŶveƌse l a͛ďsteŶtioŶ de paieŵeŶt ƌĠpĠtĠ aloƌs Ƌue les 

déclarations sont régulièrement déposées401. Dès lors que « gravité » et « répétition » 

voŶt iĐi de paiƌ, l͛aďseŶĐe de Đette deƌŶiğƌe doit dĠĐouƌageƌ le Đoŵptaďle puďliĐ à 

ƌeĐheƌĐheƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt suƌ les ďases de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF.  

155. Il faut souligneƌ iĐi Ƌue Ƌue si la solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF ƌepose ďieŶ suƌ 

les ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs du diƌigeaŶt, Đes deƌŶieƌs Ŷ͛oŶt d͛iŵpoƌtaŶĐe Ƌue 

lorsƋu͛ils oŶt eŵpġĐhĠ le ƌeĐouvƌeŵeŶt du passif fisĐal. Il faut ƌappelleƌ Ƌue la solidaƌitĠ 

est ouveƌte au Đoŵptaďle Ƌue daŶs le dĠlai de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt. Pouƌ autaŶt, oŶ 

retiendra parmi les manquements ceux survenus bien entendu pendant la phase 

                                                                                                                                                                             
et s. ; DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de sociétés (LPF, art. L. 267) : 
ĐiŶƋuaŶte aŶs de ŵise eŶ œuvƌe paƌ la DGFiP, ‘JF ϭϬ/ϮϬϭϬ, Đoŵŵ. ϮϭϬ ; COLLET M., Procédures 
fiscales, Puf, 2011, 339 p. n°474 ; BO compt. publ. 1994, 94-74-A du 1er juin 1994 ; F. PILLET, La 
responsabilité fiscale des dirigeants de sociétés, personnes morales et groupements (LPF, art. 
L.266 et L. 267), JC. PÉN. A , n°8, 23 février 1989 ; BERGERES M-C., La responsabilité fiscale des 
dirigeants sociaux, D. 1999, p.199 ; BLANLUET G., LE GALL J-P., La responsabilité fiscale des 
diƌigeaŶts d͛eŶtƌepƌises, ‘ev. soĐiĠtĠs ϭϵϵϮ, p. ϲϲϵ ; VIALA A., A pƌopos de la ŵise Ŷe œuvƌe de 
la pƌoĐĠduƌe de l a͛ƌt. L. Ϯϲϳ …, Gaz. Pal. ϭϵϵϭ ; NATAF Ph., L͛ eŶgageŵeŶt de la ƌesponsabilité 
fisĐale des diƌigeaŶts …, LPA ϭϵϵϲ, Ŷ°ϵϬ, p.ϭϯ ; DAVOU“T D., L͛eŶgageŵeŶt de la ƌespoŶsaďilitĠ 
pĠĐuŶiaiƌe des assoĐiĠs et des diƌigeaŶts d͛eŶtƌepƌises paƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale, LPA ϭϵϵϱ, 
n°19, p.4 ; CASIMIR J-P., CHADEFAUX M., La responsabilité fiscale des dirigeants de sociétés, RFC 
305, novembre 1998 
397 BOI-REC-SOLID-10-10-20 ; Doc. adm. 12 C 2252 anc. 
398 Cass. com., 24 mai 1971, n°69-11.867 ; Cass. com., 10 mars 1975, n°74-10.963 
399 Cass. com., 9 février 1981, n°79-11.293 
400 Cass. com., 13 mars 1978, n°77-12.701 
401 Cass. com., 22 septembre 1983, n°82-15.079 ; Cass. com., 7 juin 1988, n°86-19.253 
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d͛assiette ;doŶĐ aŶtĠƌieuƌeŵeŶt à l͛ouveƌtuƌe de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶtͿ Đ'est-à-dire 

avant que le Đoŵptaďle Ŷe puisse ƌeveŶdiƋueƌ uŶ aĐte autheŶtifiaŶt la ĐƌĠaŶĐe tel Ƌu͛uŶ 

avis de mise en recouvrement émis en bonne et due forme. Au-delà des manquements 

aǇaŶt eŵpġĐhĠs le ƌeĐouvƌeŵeŶt, Đe soŶt ďieŶ les ŵaŶƋueŵeŶts à l o͛ƌigiŶe du passif 

non recouvré qui vont résonner dans la démonstration de la responsabilité du dirigeant 

du fait de soŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt ;LPF, aƌt. L. ϮϲϳͿ. CeĐi est eŶĐoƌe plus ĠvideŶt s͛agissaŶt des 

ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses.   

156. « Les ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses s͛eŶteŶdeŶt des agisseŵeŶts aǇaŶt pour finalité 

d͛Ġludeƌ la dĠĐlaƌatioŶ ou le paieŵeŶt de l͛iŵpôt ;ĠlĠŵeŶt ŵatĠƌielͿ, aĐĐoŵplies eŶ 

toute connaissance de cause (élément intentionnel) et ne pouvant être considérées 

comme des erreurs excusables ou des omissions involontaires402 ». Elles sont également 

définies comme « l͛aĐte, opĠƌatioŶ ou aƌtifiĐe destiŶĠ à Ġgaƌeƌ ou ƌestƌeiŶdƌe le pouvoiƌ 

de vĠƌifiĐatioŶ de l A͛dŵiŶistƌatioŶ403 ». La doctrine administrative404 retient à ce titre 

Đoŵŵe ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses « les ŵises eŶ œuvƌe de pƌoĐĠdĠs aǇaŶt pour finalité 

d͛Ġludeƌ la dĠĐlaƌatioŶ ou le paieŵeŶt de l͛iŵpôt, aĐĐoŵplis eŶ toute ĐoŶŶaissaŶĐe de 

cause et ne pouvant être considérés, comme des erreurs, excusables ou des omissions 

iŶvoloŶtaiƌes ;ŶĠĐessitĠ de dĠŵoŶtƌeƌ l Ġ͛lĠŵeŶt ŵatĠƌiel et l͛ĠlĠŵeŶt iŶteŶtionnel) ». La 

doctrine administrative405 retient également que les ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses soŶt Đelles 

formées par « des aĐtes ĐoŶsĐieŶts et voloŶtaiƌes destiŶĠs à doŶŶeƌ l͛appaƌeŶĐe de la 

siŶĐĠƌitĠ à des dĠĐlaƌatioŶs eŶ ƌĠalitĠ iŶeǆaĐtes, et iŵpliƋuaŶt l͛iŶtention manifeste 

d͛Ġludeƌ tout ou paƌtie de l͛iŵpôt ». PƌoŶoŶĐĠes paƌ le juge Đivil, les ŵaŶœuvƌes 

frauduleuses se distinguent du délit général de fraude fiscale même si, pour prendre 

l͛eǆeŵple de la ƋuestioŶ de la possiďilitĠ –ou non- ouverte au comptable chargé du 

ƌeĐouvƌeŵeŶt de pouƌsuivƌe les hĠƌitieƌs du diƌigeaŶt, la ŶotioŶ de ŵaŶœuvƌes 

fƌauduleuses ƌeĐoupe pƌatiƋueŵeŶt Đelle de fƌaude fisĐale visĠe paƌ l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du 

                                                           
402 BOI-REC-SOLID-10-10-20 
403 Cass. com., 8 octobre 1986 ; CE, 4 décembre 1985 
404 BO compt. publ. 1994, 94-74-A du 1er juin 1994 anc. 
405 BODGI 13 L-1-80 : Instr. du 6 février 1980 anc. 
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Code général des impôts. Or, quelle intentionnalité peut-on reprocher aux héritiers du 

dirigeant dont la solidarité serait recherchée ? L͛eǆĐlusioŶ des hĠƌitieƌs illustƌe la 

pƌoǆiŵitĠ ĠvideŶte eŶtƌe ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF et la fƌaude 

de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI. Il s͛agit eŶ ƋuelƋue soƌte d͛uŶe fƌaude « allégée » eŶ Đela Ƌu͛elle 

ƌeste ŵaŶifesteŵeŶt ŵoiŶs eǆigeaŶte pouƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale. Mais eŶĐoƌe uŶe fois, 

si Đe ĐaƌaĐtğƌe Ŷ e͛st pas eǆigĠ daŶs sa dĠŵoŶstƌatioŶ, Đe Ŷ e͛st Ƌue pouƌ assuƌeƌ uŶe 

ĐohĠƌeŶĐe au teǆte. IĐi, ďieŶ eŶteŶdu, les ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses caractérisent, du 

moins dans les faits, la fraude. Sans cette distinction, le texte ferait supporter au juge 

Đivil la dĠŵoŶstƌatioŶ du ĐaƌaĐtğƌe pĠŶal de l͛iŶfƌaĐtioŶ. La ŶotioŶ de ŵaŶœuvƌes 

fƌauduleuses ƌepose aloƌs suƌ deuǆ tǇpes d͛ĠlĠŵeŶts d͛appƌĠĐiation : l͛ĠlĠŵeŶt 

iŶteŶtioŶŶel d͛uŶe paƌt et l͛ĠlĠŵeŶt ŵatĠƌiel d a͛utƌe paƌt, Đoŵŵe eŶ ŵatiğƌe pĠŶale. 

L͛ĠlĠŵeŶt iŶteŶtioŶŶel ĐoŶsiste daŶs l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt ĐoŶsĐieŶt des iŶfƌaĐtioŶs fisĐales 

lesquelles revêtent alors un caractère délibéré (mauvaise foi). L͛ ĠlĠŵeŶt ŵatĠƌiel est 

constitué par des agissements tendant soit à égarer ou à restreindre le pouvoir de 

ĐoŶtƌôle et de vĠƌifiĐatioŶ de l A͛dŵiŶistƌatioŶ, soit à faiƌe oďstaĐle au ƌeĐouvƌeŵeŶt de 

l͛iŵpôt paƌ le TƌĠsoƌ. La doĐtƌiŶe adŵiŶistƌative406 précise ainsi « Ƌu͛au seŶs de l͛assiette, 

il s͛agit d͛aĐtes, opĠƌatioŶs, aƌtifiĐes ou ŵaŶœuvƌes aǇaŶt pouƌ effet soit de faiƌe 

dispaƌaitƌe ou de ƌĠduiƌe la ŵatiğƌe iŵposaďle, soit d͛oďteŶiƌ de l͛État des 

remboursements injustifiés ». Tandis « Ƌu a͛u seŶs du ƌeĐouvƌeŵeŶt, il s͛agit 

d͛agisseŵeŶts ĐaƌaĐtĠƌisaŶt l͛iŶteŶtioŶ dĠliďĠƌĠe de pƌiveƌ le Đoŵptaďle des ĐhaŶĐes de 

recouvrer les créances fiscales sur le patrimoine du débiteur » ce qui sur ce point rejoint 

la notion subsidiaire du texte qui réside dans les manquements graves et répétés qui 

ont, pƌĠĐise l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF, eŵpġĐhĠ le ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt. Mais il faut 

souligner que ces agissements doivent intervenir lors de la phase de détermination de 

l͛assiette et ŶoŶ au Đouƌs de la pĠƌiode ;postĠƌieuƌe à la précédente) durant laquelle est 

ouveƌte l a͛ĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt du Đoŵptaďle. 

                                                           
406 BOI-REC-SOLID-10-10-20 ; Doc. adm. 12 C 2252 anc. 
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157. EŶ pƌatiƋue, la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ƌeĐtifiĐatioŶ ĐoŶtƌadiĐtoiƌe ou 

d͛offiĐe est oppoƌtuŶe à Đƌistalliseƌ les agisseŵeŶts Ƌui ĐaƌaĐtĠƌiseŶt les ŵaŶœuvƌes 

frauduleuses notamment dans la motivation des majorations pour manquement 

délibéré. Ici, contrairement aux manquements graves et répétés qui ne nécessitent pas 

Ƌue l͛adŵiŶistƌatioŶ eŶtƌepƌeŶŶe soŶ dƌoit de ĐoŶtƌôle paƌ uŶe vĠƌifiĐatioŶ de la 

comptabilité, la démonstƌatioŶ des ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses iŵpose la ŵise eŶ œuvƌe 

d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ƌeĐtifiĐatioŶ ĐoŶtƌadiĐtoiƌe daŶs le ďut, a minima, de caractériser 

l͛ĠlĠŵeŶt iŶteŶtioŶŶel iŶdispeŶsaďle à la ƋualifiĐatioŶ de la ŵauvaise foisdu 

ĐoŶtƌiďuaďle. AiŶsi, l͛aĐĐeptatioŶ d͛uŶ ƌedƌesseŵeŶt fisĐal paƌ le gĠƌaŶt, taŶt pouƌ la 

société que pour lui-même (distributions occultes, casĐade…Ϳ, ďasĠ ŶotaŵŵeŶt suƌ ses 

ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses, constitue la reconnaissance sans équivoque par ce gérant de 

la ƌĠalitĠ de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses retenues, tant en ce qui concerne leur mécanisme 

Ƌu͛eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe la pĠƌiode peŶdaŶt laƋuelle elles se soŶt opĠƌĠes407. De plus, la 

dissolution et la liquidation de la société, avant la mise en recouvrement, dans des 

conditions de célérité assez iŶhaďituelles ĐoŶstitueŶt uŶe ŵaŶœuvƌe fƌauduleuse Ƌui a 

dĠteƌŵiŶĠ l͛iŵpossiďilitĠ daŶs laƋuelle s e͛st ƌetƌouvĠe l͛adŵiŶistƌatioŶ de ƌeĐouvƌeƌ les 

impositions et pénalités établies au nom de la société, redevable408. Plus généralement, 

ce grief sera employé paƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale auǆ Đas où la dĠŵoŶstƌatioŶ est 

particulièrement évidente notamment en matière de TVA409 à l͛oĐĐasioŶ de dĠduĐtioŶ à 

tort de TVA ayant grevé des factures fictives410. 

                                                           
407 CA Toulouse, 27 mai 1987  
408 ibid. l a͛ŶĐieŶŶetĠ de la dĠĐisioŶ Đoŵŵe sa ŵotivatioŶ eŶĐouƌage toutefois à la pƌudeŶĐe 
suƌ la poƌtĠe des dĠĐisioŶs dğs loƌs d͛uŶe paƌt Ƌue le juge ne doit pas confondre les 
ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs aveĐ les ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses et d a͛utƌe paƌt Ƌu͛il ƌeste 
ŵaŶifesteŵeŶt plus ĠvideŶt au juge de pƌoŶoŶĐeƌ la solidaƌitĠ d͛uŶ diƌigeaŶt du fait des 
manquements graves et répétés pour les raisons présentées. 
409 Cass. com., 15 juillet 1992, n°90-12.522 : « ces manquements revêtent un caractère de 
ŵauvaise foiss a͛ppaƌeŶtaŶt à la ŵaŶœuvƌe fƌauduleuse puisƋue le pƌĠsideŶt-directeur général 
de la société Beauvalet dont la liquidation a été clôturée pour iŶsuffisaŶĐe d a͛Đtif Ŷe pouvait 
igŶoƌeƌ Ƌue les ĐƌĠaŶĐieƌs, ŵġŵe pƌivilĠgiĠs, Ŷ a͛vaieŶt pƌatiƋueŵeŶt auĐuŶe ĐhaŶĐe d ġ͛tƌe 
dĠsiŶtĠƌessĠs, et Ƌu͛il a ŶĠaŶŵoiŶs ƌeteŶu des soŵŵes dues à titƌe de taǆe suƌ la valeuƌ ajoutĠe 
et, par conséquent, prélevées sur ses propres clients » 
410 Cass. com., 21 janvier 2004, n° 00-16.089 
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158. NĠaŶŵoiŶs, le ŵotif des ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses est tƌğs ƌaƌeŵeŶt recherché et 

préféré à celui des manquements graves et répétés qui, rappelons-le, ne nécessite pas 

de dĠŵoŶtƌeƌ le ĐaƌaĐtğƌe iŶteŶtioŶŶel à l͛oƌigiŶe à la fois du passif fisĐal et de 

l͛iŵpossiďilitĠ pouƌ le Đoŵptaďle puďliĐ de ƌeĐouvƌeƌ sa ĐƌĠaŶĐe. À l͛iŶverse, comme il a 

ĠtĠ souligŶĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, dğs loƌs Ƌue le diƌigeaŶt s͛est ƌeŶdu Đoupaďle 

d͛iŶoďseƌvatioŶs gƌaves et ƌĠpĠtĠes, l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale ĐoŶsidğƌe, à ƌaisoŶ, Ƌu͛il est 

iŶutile d͛Ġtaďliƌ l͛eǆisteŶĐe de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses. OŶ peut toutefois citer quelques 

exemples tels que la dissimulation de recettes taxables encaissées sur des comptes 

privés avec une comptabilité portant des mentions fictives ou falsifiées411, la déduction 

de taxes figurant sur de fausses factures émanant de sociétés inexistantes, la non-

comptabilisation des recettes et falsification des pièces justificatives de ces recettes412, la 

ŵiŶoƌatioŶ sǇstĠŵatiƋue des ƌeĐettes aĐĐoŵpagŶĠe de l͛eǆagĠƌatioŶ des fƌais 

pƌofessioŶŶels et d͛iŶdiĐatioŶs eƌƌoŶĠes suƌ le lieu de ƌĠsideŶĐe413, la surévaluation 

sǇstĠŵatiƋue des pƌiǆ de ƌevieŶt d͛appaƌteŵeŶts eŶ Đouƌs de ĐoŶstƌuĐtioŶ et doŶĐ du 

ŵoŶtaŶt de la taǆe dĠduĐtiďle aĐĐoŵpagŶĠ de l͛aďseŶĐe de dĠpôt de dĠĐlaƌatioŶs de 

ƌĠgulaƌisatioŶ apƌğs aĐhğveŵeŶt de l͛iŵŵeuďle414. 

159. LoƌsƋu͛elles Ŷe soŶt pas eǆĐlusives, les ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses soŶt ƌelevĠes paƌ 

le juge au même titre que les manquements graves et répétés. Ainsi, la solidarité du 

pƌĠsideŶt d͛uŶe assoĐiatioŶ est pƌoŶoŶĐĠe dğs loƌs Ƌu͛il est ƌeĐoŶŶu Đoŵŵe ƌespoŶsaďle 

du paiement des impositions lequel par des absences de déclarations et de versements 

aiŶsi Ƌue paƌ des ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses, a ƌeŶdu iŵpossiďle le ƌeĐouvƌeŵeŶt des 

impositions et pénalités dues415. C͛est ĠgaleŵeŶt le Đas loƌsƋu͛uŶ gĠƌaŶt est ĐoŶvaiŶĐu 

d͛avoiƌ fƌaudĠ la ĐoŵptaďilitĠ eŶ omettant de mentionner diverses ventes, en effectuant 

de ŵauvaises iŵputatioŶs d͛aĐhats, et eŶ Ǉ poƌtaŶt des fƌais gĠŶĠƌauǆ ŶoŶ justifiĠs416. 

                                                           
411 Cass. com., 24 mai 1971, n°69-11.867 
412 CE, 24 février 1986, n°50433 
413 CE, 4 mai 1979, n°09358 
414 CE, 17 février 1982, n°18935 
415 TGI Lyon, 2 juillet 1987 
416 CA Bordeaux, 30 juin 1986 
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160. Qu͛il s͛agisse de ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs ou de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses, 

le juge et la doctrine administrative ne se cantonnent pas à relever exclusivement les 

agisseŵeŶts du diƌigeaŶt uŶe fois la ĐƌĠaŶĐe autheŶtifiĠe et le dĠlai de l͛aĐtioŶ eŶ 

ƌeĐouvƌeŵeŶt ouveƌt. PouƌtaŶt le teǆte de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF vise à ouvƌiƌ l͛aĐtioŶ eŶ 

solidarité, autant dire en responsabilité, du dirigeant dès lors que le recouvrement est 

ƌeŶdu iŵpossiďle et Ƌue le ĐoŵpoƌteŵeŶt du diƌigeaŶt eŶ est à l͛oƌigiŶe. Mais tel Ŷ͛est 

manifestement pas le cas car ce sont bien les agissements du dirigeant antérieurement à 

l͛ouveƌtuƌe de la pĠƌiode dite de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt Ƌui ƌetieŶt l a͛tteŶtioŶ pouƌ 

Ƌualifieƌ les ŵaŶƋueŵeŶts d͛uŶe paƌt et l͛oƌigiŶe du passif fisĐal d͛autƌe paƌt. UŶe 

Ŷouvelle fois, le ĐoŶĐouƌs du juge ƌetaƌde l͛issue et ƌepousse l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ à uŶ 

moment décorrélé de la procédure fiscale. 

§ 2. FRAUDE FISCALE ET PROCEDES DE FRAUDE FISCALE 

161. La fraude fiscale417 est « le fait d͛ĠĐhappeƌ à l͛iŵpôt paƌ des ŵoǇeŶs 

répréhensibles, c'est-à-dire par des procédés ou des manipulations que la loi permet de 

réprimer »418. L͛ aƌticle 1741 du Code général des impôts vise « quiconque s'est 

frauduleusement soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleusement à l'établissement 

ou au paiement total ou partiel des impôts visés dans la présente codification, soit qu'il 

ait volontairement omis de faire sa déclaration dans les délais prescrits, soit qu'il ait 

volontairement dissimulé une part des sommes sujettes à l'impôt, soit qu'il ait organisé 

soŶ iŶsolvaďilitĠ ou ŵis oďstaĐle paƌ d'autƌes ŵaŶœuvƌes au ƌeĐouvƌeŵeŶt de l'iŵpôt, 

soit en agissant de toute autre manière frauduleuse ». Dğs loƌs, il s͛agit aussi ďieŶ d͛uŶe 

iŶfƌaĐtioŶ ƌelevaŶt de l͛assiette Ƌue du ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt. “oŶ Đhaŵp 

d͛appliĐatioŶ est doŶĐ laƌge au poiŶt, d͛ailleuƌs, de s͛attiƌeƌ la ĐƌitiƋue ƋuaŶt à soŶ 

intelligibilité419. L͛ uŶe des ƌaisoŶs ƌĠside daŶs l͛ĠteŶdue des pƌoĐĠdĠs de fƌaude fisĐale420. 

                                                           
417 DETRAZ S., Les éléments constitutifs du délit général de fraude fiscale, Dr. &patr. 2013, 
n°222, p. 18-24 ; GICQUEL E., La fraude fiscale, RJF 28/07 
418 G. CORNU, Vocabulaire juridique, PUF, 2011 
419 Cass. crim., 26 janvier 2011, n°10-90.120 : « Et attendu que la question posée ne 
présente pas un caractère sérieux en ce que les dispositions de l'article précité, qui incriminent 
tout procédé frauduleux tendant à se soustraire intentionnellement à l'établissement et au 
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162. Le remboursement à tort de crédit de TVA. DaŶs le Đadƌe de l͛aĐtivitĠ d͛uŶ assujetti 

redevable à la TVA, celui-ci collecte pour le Trésor la TVA auprès de ses clients 

(redevables ƌĠelsͿ, il s͛agit de la TVA ĐolleĐtĠe ou ĠgaleŵeŶt dĠsigŶĠe paƌ TVA ďƌute. EŶ 

ĐoŶtƌepaƌtie, le ƌedevaďle lĠgal a la faĐultĠ de dĠduiƌe la TVA doŶt il s e͛st aĐƋuittĠ aupƌğs 

de ses fournisseurs conformément au principe de neutralité (chaîne TVA). Ces montants 

soŶt dĠĐlaƌĠs au ŵoǇeŶ d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ ŵeŶsuelle, tƌiŵestƌielle ou aŶŶuelle eŶ 

foŶĐtioŶ du ƌĠgiŵe d͛iŵpositioŶ doŶt le ƌedevaďle dĠpeŶd à la TVA. Dğs loƌs Ƌue le 

montant de TVA déductible est supérieur au montant de TVA brute, le redevable se 

trouve alors en situation créditrice et dispose doŶĐ d͛uŶe ĐƌĠaŶĐe suƌ le TƌĠsoƌ 

matérialisée par la déclaration déposée auprès du service des impôts des entreprises 

dont dépend le redevable. 

163. Dans cette situation, le redevable dispose de la faculté soit, en principe, de 

reporter sur la déclaration de TVA suivante le montant de la créance qui viendra alors en 

déduction de la TVA nette portée sur cette déclaration soit, par dérogation421, demander 

un remboursement. Dans cette dernière hypothèse, pour obtenir le remboursement 

d͛uŶ ĐƌĠdit de TVA, le ƌedevaďle doit dĠposeƌ aupƌğs des seƌviĐes fisĐauǆ ĐoŵpĠteŶts 

une demande formulée sur un imprimé spécifique422. Cette demande peut être annuelle 

ou trimestrielle. Après examen par le service compétent (Service des impôts des 

entreprises ou Pôle contrôle expertise), le remboursement demandé peut être soit 

admis en totalité ou partiellement, soit refusé. 

164. Le ĐƌĠdit de TVA doŶt le ƌeŵďouƌseŵeŶt a ĠtĠ deŵaŶdĠ et Ƌui fait l͛oďjet d͛uŶe 

décision favorable du service ne peut être remise en cause que dans le cadre du droit de 

ƌepƌise de l͛adŵiŶistƌatioŶ à l͛oĐĐasioŶ d͛uŶ ĐoŶtƌôle fisĐal. Ces opĠƌatioŶs doiveŶt 

peƌŵettƌe de ƌeĐoŶstitueƌ les dĠĐlaƌatioŶs telles Ƌu͛elles auƌaieŶt dû ġtƌe dĠposĠes paƌ 

                                                                                                                                                                             
paiement de l'impôt, ne méconnaissent pas à l'évidence l'obligation de définir les infractions en 
termes suffisamment clairs et précis pour exclure l'arbitraire » 
420 Conseil des prélèvements obligatoires, La fraude aux prélèvements obligatoires et son 
contrôle, annexe II Typologie de la fraude par type de prélèvements obligatoires, La 
Documentation française, mars 2007 
421 CGI, art. 242-0 M à 242-0 Z ter et BOI-TVA-DED-50-20-30-10-20130304 
422 n°3519 
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le ƌedevaďle et de s͛assuƌeƌ Ƌue le ƌedevable était effectivement en situation de crédit 

de TVA au titre de la période visée. Dès lors que le contrôle fiscal révèle que le crédit de 

TVA Ŷ͛Ġtait pas foŶdĠ pouƌ paƌtie ou eŶ totalitĠ, outƌe la ƌeĐtifiĐatioŶ Ƌui seƌa ŶotifiĠe au 

ĐoŶtƌiďuaďle à l͛issue du ĐoŶtƌôle daŶs le Đadƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ƌeĐtifiĐatioŶ 

ĐoŶtƌadiĐtoiƌe, l͛adŵiŶistƌatioŶ est susĐeptiďle de dĠposeƌ uŶe plaiŶte pouƌ fƌaude 

fisĐale auǆ fiŶs de voiƌ pƌoŶoŶĐeƌ uŶe saŶĐtioŶ pĠŶale à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt de la 

personne morale assujettie. Cette situatioŶ peut ĠgaleŵeŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶe plaiŶte 

pour escroquerie423. La plaiŶte pouƌ fƌaude fisĐale vise distiŶĐteŵeŶt soit l o͛ďteŶtioŶ 

d͛uŶ ƌeŵďouƌseŵeŶt de ĐƌĠdit de TVA paƌtielleŵeŶt ou totaleŵeŶt soit la teŶtative 

d͛oďteŶtioŶ d͛uŶ ƌeŵďoursement de TVA partiellement ou totalement indu.  

165. Dès lors, il est aisé pour un redevable nouvellement créé ou non de déposer une 

demande de remboursement de crédit de TVA sur la base de montant erroné en vue de 

dĠteƌŵiŶeƌ uŶ ŵoŶtaŶt de TVA ŶĠgatif Đ e͛st-à-dire un crédit dont il demandera le 

remboursement. Lorsque le Trésor procède au remboursement, celui-ci sera privé à la 

fois du reversement de la TVA facturée (même au moyen de factures fictives) ainsi que 

du montant du crédit de TVA.  

166. La rétention de la TVA. Dès lors que la TVA est un prélèvement sur la 

ĐoŶsoŵŵatioŶ Ƌui Ŷ e͛st pas paǇĠe diƌeĐteŵeŶt paƌ le ĐoŶsoŵŵateuƌ, ŵais paƌ la 

personne assujettie (redevable légal) qui a pour obligation de la collecter auprès de ses 

clients redevables réels et de la reverser au Trésor, cette taxe ne constitue pas une 

charge pour le redevable lequel assume le rôle, certes de collecteur, mais surtout 

d͛iŶteƌŵĠdiaiƌe eŶtƌe le ƌedevaďle ƌĠel et le TƌĠsoƌ puďliĐ.EŶtƌe la ĐolleĐte de la taǆe et 

son reversement au Trésor, le pƌoĐĠdĠ de fƌaude est susĐeptiďle aisĠŵeŶt de s͛iŵŵisĐeƌ 

et contrarier le principe de neutralité attaché à la TVA. Il en est ainsi pour la société 

redevable (ou toute personne assujettie à la TVA) qui collecte la TVA brute sans la 

reverser notamment en ne déposant pas de déclaration périodique, en ne mentionnant 

pas toutes les opérations imposables et la taxe afférente, en appliquant indûment aux 

                                                           
423 C. PÉN., art. 313-1 
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opérations déclarées un taux de TVA réduit, une exonération ou un régime de taxation 

non conforme, en réduisant artificiellement le montant de la TVA à reverser par 

majoration de la TVA déductible déclarée ou encore en revendiquant une dispense de 

déclaration (tel est le cas pour le régime de la franchise en base) alors que la taxe a été 

faĐtuƌĠe au ĐlieŶt Ƌui s e͛Ŷ est aĐƋuittĠe. Cette situatioŶ est d͛autaŶt plus ĐoŶŶue du 

ĐoŶtƌiďuaďle Ƌue le ŵoŶtaŶt de la taǆe ŶoŶ ƌeveƌsĠe appaƌaît au passif de soŶ ďilaŶ. “͛il 

ƌeste dĠliĐat pouƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale Đoŵŵe le juge de Ƌualifieƌ la fƌaude fisĐale 

s͛agissaŶt de la TVA ayant grevé la livraison de biens (dont le fait générateur comme 

l͛eǆigiďilitĠ iŶteƌvieŶŶeŶt à la livƌaisoŶͿ, Đelle attaĐhĠe auǆ pƌestatioŶs de seƌviĐes et ŶoŶ 

ƌeveƌsĠe est d͛autaŶt plus gƌave Ƌue l͛eǆigiďilitĠ de la taǆe iŶteƌvieŶt au ŵoŵeŶt de 

l͛eŶĐaissement des sommes dues et place le redevable dans une situation marquée par 

l͛aďseŶĐe d͛avaŶĐe au TƌĠsoƌ ĐoŶtƌaiƌeŵeŶt à la livƌaisoŶ de ďieŶs.À Ŷouveau, le TƌĠsoƌ 

puďliĐ est pƌivĠ du ƌeveƌseŵeŶt de la TVA Ƌue le ƌedevaďle a ƌeteŶu aloƌs Ƌu͛elle est 

susceptiďle d͛avoiƌ ĠtĠ dĠduite ;à ƌaisoŶ sauf pƌoĐĠdĠ fƌauduleuǆ Đoŵŵe le ĐaƌƌouselͿ 

paƌ ses ĐlieŶts assujettis ƌedevaďles. EŶ l o͛ĐĐuƌƌeŶĐe, Đette situatioŶ gĠŶğƌe pouƌ le 

redevable un profit. 

167. Revendication abusive de la franchise en base TVA. Il s͛agit pouƌ le redevable de se 

placer sous un régime favorable sans en satisfaire les conditions. La franchise en base est 

un régime déclaratif TVA destiné à alléger les obligations fiscales des plus petites 

eŶtƌepƌises dğs loƌs Ƌue leuƌ Đhiffƌe d͛affaiƌes Ŷ͛eǆĐğde pas un certain seuil selon la 

Ŷatuƌe de l͛aĐtivitĠ du ĐoŶtƌiďuaďle : livraison de biens, prestations de service ou mixtes. 

La franchise en base dispense de la déclaration et du paiement de la TVA, mais impose 

en contrepartie de ne pas faire apparaître de TVA sur les factures et de ne pas déduire de 

TVA conformément au principe de neutralité. Les contribuables qui bénéficient de cette 

franchise relèvent du régime micro BIC ou micro BNC. Deux avantages significatifs 

accompagnent le régime de la franchise en base, à savoir des obligations comptables 
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allĠgĠes et l͛aďseŶĐe de dĠĐlaƌatioŶ spĠĐifiƋue du ƌĠsultat suďstituĠe paƌ la ŵeŶtioŶ du 

Đhiffƌe d͛affaiƌes suƌ la dĠĐlaƌatioŶ gĠŶĠƌale des ƌeveŶus424. 

168. EŶ Đas de dĠpasseŵeŶt des seuils d͛appliĐatioŶ de la fƌaŶĐhise aloƌs le contribuable 

devieŶt oďligatoiƌeŵeŶt iŵposĠ à la TVA dğs l͛aŶŶĠe suivaŶte. La peƌte du ďĠŶĠfiĐe du 

ƌĠgiŵe de la fƌaŶĐhise eŶ ďase iŵpose le dĠpôt d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ de ƌĠsultats spĠĐifiƋue. 

169. Dans la cadre du régime de faveur de la franchise en base, le contribuable est 

susceptible de revendiquer abusivement le bénéfice du régime en mentionnant sur sa 

dĠĐlaƌatioŶ ϮϬϰϮ uŶ Đhiffƌe d͛affaiƌes iŶfĠƌieuƌ à Đelui effeĐtiveŵeŶt ƌĠalisĠ et eŶ 

facturant de la TVA. La fraude consiste alors à priver le Trésor du reversement de la TVA 

dont le contribuable était normalement redevable. De plus, le client assujetti est 

susceptible de déduire la TVA dont il se serait acquitté auprès du contribuable fraudeur. 

170. TVA sur la ŵarge et ďieŶs d’oĐĐasioŶ. Les veŶtes de ďieŶs d͛oĐĐasion réalisées par 

un assujetti-revendeur sont en principe taxables sur la marge bénéficiaire. Les biens 

d͛oĐĐasioŶ visĠs soŶt les ďieŶs ŵeuďles Đoƌpoƌels usagĠs susĐeptiďles de ƌeŵploi ;autƌes 

Ƌue des oďjets d͛aƌt, de ĐolleĐtioŶ ou d͛aŶtiƋuitĠ, pieƌƌes et ŵétaux précieux). À titre 

d͛eǆeŵple daŶs les ĠĐhaŶges iŶtƌaĐoŵŵuŶautaiƌes, les vĠhiĐules teƌƌestƌes à ŵoteuƌ 

soŶt ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe des ďieŶs d o͛ĐĐasioŶ dğs loƌs Ƌu͛ils soŶt livƌĠs plus de ϲ ŵois 

apƌğs leuƌ date de pƌeŵiğƌe ŵise eŶ seƌviĐe et Ƌu͛ils oŶt paƌĐouru au moins 6 000 km. 

Les assujettis-revendeurs visés sont les personnes qui dans le cadre de leur activité 

ĠĐoŶoŵiƋue aĐƋuiğƌeŶt eŶ leuƌ Ŷoŵ pƌopƌe eŶ vue de leuƌ ƌeveŶte des ďieŶs d o͛ĐĐasioŶ. 

Le régime de taxation sur la marge consiste à déterminer la ďase d͛iŵpositioŶ à la TVA 

paƌ la diffĠƌeŶĐe hoƌs taǆe eŶtƌe le pƌiǆ de veŶte du ďieŶ TTC et soŶ pƌiǆ d͛aĐhat HT ou 

TTC si le ďieŶ d o͛ĐĐasioŶ a iŶitialeŵeŶt ĠtĠ aĐhetĠ sous le ƌĠgiŵe de la ŵaƌge. Ce ƌĠgiŵe 

est destiŶĠ à Ġviteƌ Ƌu͛uŶ ďieŶ d͛oĐĐasioŶ Ƌui a dĠjà fait l͛oďjet d͛uŶe taǆatioŶ à la TVA 

définitive lors de son appropriation par un consommateur final soit à nouveau taxé lors 

de sa ƌĠiŶtƌoduĐtioŶ daŶs le ĐiƌĐuit ĐoŵŵeƌĐial. La taǆatioŶ suƌ la ŵaƌge s a͛ppliƋue doŶĐ 

uniquement aux ventes réalisées par un assujetti-ƌeveŶdeuƌ de ďieŶs d o͛ĐĐasioŶ Ƌui lui 
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ont été livrés par un non- ƌedevaďle de la TVA ou paƌ uŶe peƌsoŶŶe Ƌui Ŷ͛est pas 

autorisée à facturer la TVA au titre de cette livraison, ou par un redevable qui a soumis la 

vente précédente à une taxation suƌ la ŵaƌge. NĠaŶŵoiŶs, la taǆatioŶ suƌ la ŵaƌge Ŷ e͛st 

pas applicable si le bien vendu a ouvert droit à déduction lors de son acquisition par 

l͛assujetti-revendeur (importations, acquisitions intracommunautaires taxées, achats de 

ďieŶs aupƌğs d͛uŶ assujetti aǇaŶt faĐtuƌĠ la taǆeͿ. L͛ appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe de la ŵaƌge 

eǆĐlut toute dĠduĐtioŶ paƌ l͛assujetti-ƌeveŶdeuƌ de la TVA affĠƌeŶte à l͛aĐhat des ďieŶs.  

171. La fraude consiste alors à revendiquer abusivement le régime de la taxation à la 

ŵaƌge. “a ŵise eŶ œuvƌe suppose la pƌĠseŶĐe d͛au ŵoiŶs ϯ soĐiĠtĠs distiŶĐtes : une 

soĐiĠtĠ situĠe eŶ FƌaŶĐe ;AͿ, deuǆ soĐiĠtĠs daŶs deuǆ  paǇs ŵeŵďƌes de l͛UE ;B et CͿ. C 

fouƌŶit des vĠhiĐules d o͛ĐĐasioŶ et dĠĐlaƌe uŶe livƌaisoŶ iŶtƌaĐoŵŵuŶautaiƌe à B. B 

revendique le régime de la marge sur cette opération. Enfin, A prétend acquérir des 

vĠhiĐules d͛oĐĐasioŶ aupƌğs de B. B joue uŶ ƌôle eǆĐlusiveŵeŶt fiĐtif. La veŶte à A 

constitue une acquisition intracommunautaire. Aussi, la revente ultérieure du bien par la 

société A aurait dû être soumise à la TVA, non pas sur la marge, mais sur le prix de vente 

total. Cette fraude est réalisée, car B facture abusivement la vente du bien sous le 

régime de la marge afin de permettre à la société A de revendre ultérieurement ce bien 

en se plaçant abusivement sous ce même régime.  

172. Une variante subsidiaire ou complémentaire à ce procédé de fraude consiste pour 

la société A à falsifier elle-ŵġŵe les faĐtuƌes de soŶ fouƌŶisseuƌ aloƌs Ƌu e͛lles foŶt 

régulièrement état de livraisons intracommunautaires eǆoŶĠƌĠes. EŶ s͛appƌovisioŶŶaŶt 

directement auprès de son fournisseur intracommunautaire C, la société A aurait dû 

autoliquider la TVA et la revente ultérieure du bien aurait dû être soumise à la TVA, sur 

le pƌiǆ de veŶte total. L͛ utilisatioŶ de la soĐiĠtĠ-écran B ou la falsification des factures 

émises pas son fournisseur C vont permettre à la société A de se placer indûment sous le 

régime de la marge. Cette fraude prive le Trésor de la partie de la TVA nette due par la 

société A correspondant à la différence entre la TVA qui aurait dû être collectée sur le 

prix de vente total et celle qui a été calculée sur la marge bénéficiaire.  
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173. Les établissements de « Cash and carry ». Les établissements de « Cash and carry » 

sont des surfaces de ventes où les marchandises sont entreposées sans aucune 

installation (aucun rayonnage). Leurs clients se servent directement. Ces magasins, 

situés dans le nord de la France (à proximité de la frontière belge et du tunnel sous la 

Manche) commercialisent essentiellement des boissons alĐoolisĠes aupƌğs d͛uŶe 

clientèle belge ou britannique de passage. La vente de boissons alcoolisées, outre son 

assujettissement à la TVA comme toute vente, est soumise à des accises (droits indirects 

suƌ le degƌĠ d͛alĐool puƌ ĐoŶteŶu daŶs les ďoissoŶsͿ. Oƌ, l͛ĠĐaƌt iŵpoƌtaŶt Ƌui eǆiste au 

niveau du taux des taxes entre le Royaume-Uni et la France rend très attractif pour les 

ƌessoƌtissaŶts ďƌitaŶŶiƋues l͛aĐhat eŶ FƌaŶĐe de ďoissoŶs alĐoolisĠes. Les ŵaƌĐhaŶdises 

proposées dans ces établissements sont généralement acquises auprès de fournisseurs 

situĠs daŶs d͛autƌes Ġtats ŵeŵďƌes de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. Elles ĐoŶstitueŶt pouƌ 

l͛aĐƋuĠƌeuƌ fƌaŶçais des aĐƋuisitioŶs iŶtƌaĐoŵŵuŶautaiƌes. L͛ aĐƋuĠƌeuƌ les dĠĐlaƌe loƌs 

de leuƌ iŶtƌoduĐtioŶ eŶ FƌaŶĐe, à l͛aide de « dĠĐlaƌatioŶs d Ġ͛ĐhaŶge de ďieŶs » (DEB) qui 

alimente une base informatique de recoupement des états membres (BREM) et les 

mentionne sur les déclarations de TVA. Les acquisitions intracommunautaires sont des 

opĠƌatioŶs Ŷeutƌes dğs loƌs Ƌue l͛aĐƋuĠƌeuƌ ĐalĐule la TVA sur les marchandises acquises 

et la déduit immédiatement (autoliquidation). En revanche, la revente en France de ces 

ŵaƌĐhaŶdises est assujettie à la TVA et doit doŶĐ faiƌe l͛oďjet de dĠĐlaƌatioŶs spĠĐifiƋues.  

174. La fraude consiste dans un premier temps à ne pas déclarer une partie des 

acquisitions intracommunautaires réalisées lors de leur entrée en France (absence de 

DEBͿ. EŶ ĐoŶtƌepaƌtie, le Đhiffƌe d͛affaiƌes ĐoƌƌespoŶdaŶt à la ƌeveŶte de Đes 

marchandises en France ne sera pas déclaré aux services fiscaux et donc ne sera pas 

soumis aux impôts et taxes. Dans un second temps, le redevable cesse toute activité 

daŶs uŶ teŵps ƌĠduit ou dğs Ƌu͛uŶ ĐoŶtƌôle est eŶgagĠ. Ces ĠtaďlisseŵeŶts, pouƌ 

organiser une fraude, ont une vocation éphémère qui leur permet au détriment du 

TƌĠsoƌ d Ġ͛Đhappeƌ à la TVA ou à uŶe paƌtie paƌ des dĠĐlaƌatioŶs de Đhiffƌe d͛affaiƌes 

minoré. Le Trésor se trouve alors privé du paiement par le redevable de tout ou partie 
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des impôts et taxes à commencer par la TVA au titre de la revente des marchandises en 

France. 

175. Fraude à la TVA de type « carrousel ». La fraude carrousel est une fraude à la taxe 

suƌ la valeuƌ ajoutĠe Ƌui s͛est ŵultipliĠe, depuis la ŵise eŶ plaĐe du ŵaƌĐhĠ uŶiƋue et 

l͛uŶifoƌŵisatioŶ des ƌğgles eŶĐadƌaŶt la taǆe suƌ la valeur ajoutée, particulièrement dans 

les secteurs à forte valeur ajoutée (électronique, textile, téléphonie mobile, négoce de 

ĐaƌďoŶeͿ. “oŶ Đoût est estiŵĠ, pouƌ la FƌaŶĐe, à plusieuƌs ŵilliaƌds d͛euƌos ;le Đhiffƌe de 

ϯϮ,Ϯ ŵilliaƌds d͛euƌos est avaŶĐĠ425) sans pouvoir en déterminer le montant exact. Cette 

fraude sollicite plusieurs sociétés (dont certaines participent parfois à la fraude à leur 

iŶsuͿ afiŶ d͛oďteŶiƌ le ƌeŵďouƌseŵeŶt de la taǆe aupƌğs d͛uŶ État de l͛UE aloƌs Ƌue Đelle-

Đi Ŷ͛auƌa jaŵais ĠtĠ aĐƋuittée en amont ou alors réduire de façon significative le montant 

de la TVA à payer. Les schémas de fraude de type carrousel sont désormais complexes et 

foŶt appel à uŶ Ŷoŵďƌe ĐƌoissaŶt de soĐiĠtĠs daŶs plusieuƌs paǇs de l͛UE. Le ŵĠĐaŶisŵe 

Ŷ͛eŶ ƌeste pas ŵoiŶs ideŶtiƋue. Il ĐoŶsiste eŶ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe sĠƌie de soĐiĠtĠs 

daŶs plusieuƌs États de l͛UE ƌĠalisaŶt eŶtƌe elles des aĐhats ;aĐƋuisitioŶs 

intracommunautaires et/ou importations) et des ventes (livraisons intracommunautaires 

et/ou exportations). Ces opérations génèrent alors artificiellement des droits à 

dĠduĐtioŶ paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de soĐiĠtĠs ĠphĠŵğƌes dĠsigŶĠes ĠgaleŵeŶt paƌ le teƌŵe 

de sociétés « taxis » dont le rôle dans le schéma de fraude est de facturer de la TVA dans 

le Đadƌe d͛uŶ ĐiƌĐuit de faĐtuƌatioŶ. D͛ailleuƌs peu iŵpoƌte Ƌue la ŵaƌĐhaŶdise eǆiste ou 

non dès lors que le procédé est, en apparence, justifié par les factures fictives.  

176. La ƌĠalisatioŶ de Đe tǇpe d͛opĠƌatioŶs suppose a minima trois sociétés. La première 

qui joue le rôle de fouƌŶisseuƌ est situĠe daŶs uŶ État de l͛UE et veŶd à uŶe soĐiĠtĠ 

cliente située dans un autre État membre. Cette opération est une livraison 

intracommunautaire exonérée de TVA. La société cliente est la société « taxi » c'est-à-

diƌe Ƌu͛elle a uŶ ƌôle ĠphĠmère. Son lieu de situation se confond avec le lieu de la fraude 
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c'est-à-diƌe du l͛État fƌaudĠ. Cette soĐiĠtĠ ĠphĠŵğƌe faĐtuƌe de la TVA, ŵais Ŷe la ƌeveƌse 

pas ;ƌĠteŶtioŶ de TVA faĐtuƌĠeͿ et ƌefaĐtuƌe à uŶe tƌoisiğŵe soĐiĠtĠ Đe Ƌu͛elle a 

fictivement achetĠ aupƌğs de la pƌeŵiğƌe soĐiĠtĠ à uŶ Đoût iŶfĠƌieuƌ au pƌiǆ d͛aĐhat. 

Cette deƌŶiğƌe soĐiĠtĠ est la soĐiĠtĠ ƌĠduĐtƌiĐe. C͛est elle Ƌui va ďĠŶĠfiĐieƌ du sĐhĠŵa de 

fraude.  

177. Le pƌĠjudiĐe pouƌ le TƌĠsoƌ est ŵultiple. Tout d͛aďoƌd vis-à-vis de la société « taxi ». 

Celle-Đi s a͛ďstieŶt de sousĐƌiƌe tout ou paƌtie des dĠĐlaƌatioŶs fisĐales lui iŶĐoŵďaŶt aloƌs 

Ƌue des faĐtuƌes litigieuses, Đaƌ pƌivĠes de Đause ĠĐoŶoŵiƋue, oŶt ĠtĠ Ġŵises et Ƌu͛il est 

établi que la TVA a dûment été facturée à la société cliente de la société « taxi ». Cette 

société cliente impute indument (car elle ne saurait ignorer le caractère fictif de la 

faĐtuƌeͿ suƌ sa TVA ĐolleĐtĠe Đelle doŶt elle s e͛st fiĐtiveŵeŶt aĐƋuittĠe. Le TƌĠsoƌ se 

tƌouve aloƌs lĠsĠ soit d͛uŶe paƌtie de la TVA Ŷette due Ŷormalement exigible soit, si la 

société se trouve en situation créditrice, du montant du remboursement de crédit de 

TVA abusivement demandé par celle-Đi. Cette fƌaude est d͛autaŶt plus gƌave et ŵultiple 

Ƌue la teŶtative d o͛ďteŶtioŶ d͛uŶ ƌeŵďouƌseŵeŶt de ĐƌĠdit de TVA peut également 

seƌviƌ de ŵotif à des pouƌsuites pĠŶales de la paƌt de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale dğs loƌs 

Ƌu͛il est dĠŵoŶtƌĠ Ƌue le ĐƌĠdit de TVA doŶt le ƌeŵďouƌseŵeŶt est deŵaŶdĠ Ŷ e͛st pouƌ 

le tout ou eŶ paƌtie iŶfoŶdĠ. OŶ l͛oďseƌve daŶs la Đoŵplexité du schéma, la fraude de 

tǇpe Đaƌƌousel Ŷ e͛st pas au seŶs pĠŶal uŶe fƌaude isolĠe. Au ĐoŶtƌaiƌe, elle ŵet eŶ œuvƌe 

plusieuƌs fƌaudes pƌĠseŶtĠes pƌĠĐĠdeŵŵeŶt. C͛est pouƌƋuoi Đes pƌatiƋues ƌelğveŶt à la 

fois des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du Code gĠnéral des impôts (fraude fiscale), mais 

également des dispositions des articles 313-1 et suivants du Code pénal (escroquerie). 

NĠaŶŵoiŶs, eŶ pƌatiƋue, l͛adŵiŶistƌatioŶ, souveŶt à l͛iŶvitatioŶ du ŵiŶistğƌe puďliĐ, 

dĠĐide de pouƌsuivƌe sous l͛uŶe ou l͛autƌe de ces qualifications.  

178. Facturation fictive et de complaisance. Il s͛agit d͛uŶ pƌoĐĠdĠ de fƌaude foŶdĠ suƌ uŶ 

faux document avec une véritable livraison ou prestation de service. Soit les factures 

établies par le fournisseur réel sont faites à de faux clients ou de fausses adresses ou 

pouƌ des ŵoŶtaŶts saŶs ƌappoƌt aveĐ la ƌĠalitĠ de l͛opĠƌatioŶ, soit le fouƌŶisseuƌ 
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transforme une opération réalisée non déductible fiscalement en une opération 

déductible, soit enfin, la fausse facture vise une opération réelle, mais établie à une 

autre personne que celle qui en a réellement bénéficié.  

179. Le pƌoĐĠdĠ peut ĠgaleŵeŶt ƌevġtiƌ la foƌŵe d͛uŶe faĐtuƌe fiĐtive d͛aĐhat ou de 

vente laquelle ne couvre aucune réalité (ni livraison ni prestation de service). Les 

montants débités servent alors à alimenter des fonds occultes ou à rémunérer de façon 

occulte les dirigeants.  

180. La comptabilisation de ces factures de complaisance et/ou fictives permet de 

minorer le bénéfice imposable, de récupérer de la TVA facturée ou de « noircir » des 

fonds. Ce type de fraude, comme la fraude de type carrousel, fait appel à des structures 

dites « écran » doŶt l͛oďjeĐtif est de dissiŵuleƌ l͛ideŶtitĠ des vĠƌitaďles diƌigeaŶts et/ou 

faire obstacle à leur mise en cause. 

181. Le préjudice pour le Trésor réside daŶs l͛aďsteŶtioŶ, paƌ la soĐiĠtĠ Ƌui faĐtuƌe, de 

souscrire tout ou partie des déclarations fiscales qui lui incombent. La TVA comme 

l͛iŵpôt suƌ les ďĠŶĠfiĐes ;BIC ou I“Ϳ Ŷe soŶt pas ƌeveƌsĠs au TƌĠsoƌ. Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de la 

facturation déduit indument la TVA facturée. Ces procédés ont également pour effet de 

frauder les organismes sociaux. 

182. ReveŶdiĐatioŶ aďusive d’uŶ régiŵe de faveur. La législation fiscale française ne 

ŵaŶƋue pas de ƌĠgiŵe de faveuƌ afiŶ d͛eŶĐouƌageƌ ŶotaŵŵeŶt la ĐƌĠatioŶ d e͛Ŷtƌepƌise 

seloŶ les situatioŶs. Il s a͛git aloƌs d͛eǆoŶĠƌeƌ totaleŵeŶt ou paƌtielleŵeŶt les ďĠŶĠfiĐes.  

Ces dispositifs s͛aĐĐoŵpagŶeŶt de ĐoŶditioŶs d͛appliĐatioŶ stƌiĐtes. Ces ƌĠgiŵes de 

faveur sont prévus aux articles 44 sexies et 44 octies du Code général des impôts et 

visent les entreprises nouvellement créées installées dans des zones spécifiques. Les 

procédés frauduleux sont simples et consistent à revendiquer le bénéfice du régime de 

faveur alors que, manifestement, une ou plusieurs des conditions imposées ne sont pas 

ƌespeĐtĠes telles Ƌue le ĐaƌaĐtğƌe Ŷouveau de l͛aĐtivitĠ, le vĠƌitaďle lieu du siğge soĐial 

ou une détention du capital non conforme aux textes. Le préjudice du Trésor réside alors 
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daŶs la pƌivatioŶ du paieŵeŶt total ou paƌtiel de l͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu ou de l͛iŵpôt suƌ 

les sociétés. 

183. Utilisation abusive du régime mère-fille. L͛AdŵiŶistƌatioŶ fisĐale est aŵeŶĠe à 

remettre en cause dans le cadre de la procédure de répression des abus de droit les 

opĠƌatioŶs de tƌaŶsŵissioŶ d e͛Ŷtƌepƌise uŶiƋueŵeŶt ŵotivées par des considérations 

fisĐales. Tel est le Đas à l o͛ĐĐasioŶ de l͛utilisatioŶ du ƌĠgiŵe des soĐiĠtĠs ŵğƌes et filiales 

daŶs le seul ďut de liŵiteƌ le Đoût fisĐal ƌĠsultaŶt de la liƋuidatioŶ d͛eŶtƌepƌises saŶs 

aĐtivitĠ, ŵais disposaŶt d͛uŶe tƌĠsoƌeƌie importante. Le régime mère-fille permet à la 

soĐiĠtĠ ŵğƌe de ƌeĐueilliƌ les divideŶdes Ƌui lui soŶt veƌsĠs paƌ ses filiales eŶ Ŷ͛ĠtaŶt 

souŵis à l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs au tauǆ de dƌoit ĐoŵŵuŶ Ƌue suƌ uŶe Ƌuote-part de 

frais et charges. La règlementation fiscale permet par ailleurs aux sociétés de déduire de 

leurs résultats des provisions constituées en prévision de la dépréciation de la valeur de 

titƌes iŶsĐƌits à l͛aĐtif de leuƌ ďilaŶ. La pƌoĐĠduƌe de ƌĠpƌessioŶ des aďus de dƌoit est aloƌs 

ŵise eŶ œuvƌe afin de faire échec à la fraude fiscale en écartant les actes juridiques qui 

Ŷ͛oŶt d͛autƌe ŵotif Ƌue Đelui d Ġ͛ludeƌ ou d͛attĠŶueƌ les Đhaƌges fisĐales ŶoƌŵaleŵeŶt 

exigibles.  

184. Le pƌoĐĠdĠ de fƌaude suppose eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe la pƌĠseŶĐe a minima de deux 

sociétés distiŶĐtes. La pƌeŵiğƌe aĐƋuieƌt la seĐoŶde Ƌui Ŷ a͛ auĐuŶe aĐtivitĠ, ŵais dispose 

d͛uŶe tƌĠsoƌeƌie sigŶifiĐative ŵaŶifestĠe paƌ des ƌĠseƌves iŵpoƌtaŶtes. L͛oďjeĐtif est, 

pouƌ les assoĐiĠs de la soĐiĠtĠ ĐessioŶŶaiƌe, d͛appƌĠheŶdeƌ Đette tƌĠsoƌeƌie à ŵoiŶdƌe 

coût fiscal. Cette distribution est faite alors sous le bénéfice du régime de faveur mère-

fille en remontant la trésorerie de la mère tout en dépréciant les titres de la société 

aĐhetĠe. Cette situatioŶ s͛est illustƌĠe à l͛oĐĐasioŶ des sĐhĠŵas de dĠsiŶvestissement dits 

« coquillard » auxquels la loi du 16 août 2012426 s͛est iŶtĠƌessĠe au ŵoǇeŶ de la ŵise eŶ 

plaĐe d͛uŶ dispositif aŶtifƌaude. 

185. Le préjudice pour le Trésor consiste dans le recours abusif au régime mère-fille afin 

de ŵiŶoƌeƌ l͛iŵpositioŶ des assoĐiés et de créer une charge qui viendra réduire à due 
                                                           
426 L. n°2012-958, 16 août 2012, art. 16 
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ĐoŶĐuƌƌeŶĐe le ƌĠsultat iŵposaďle de la soĐiĠtĠ ĐessioŶŶaiƌe. Le TƌĠsoƌ s e͛Ŷ tƌouve pƌivĠ 

d͛uŶe paƌtie de l͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu des assoĐiĠs de la soĐiĠtĠ ĐessioŶŶaiƌe aiŶsi Ƌue de 

tout ou paƌtie de l͛iŵpôt sur les sociétés normalement dû par celle-Đi eŶ l͛aďseŶĐe de 

fraude. 

186. Utilisation abusive du régime des déficits. Les ƌestƌuĐtuƌatioŶs d͛eŶtƌepƌises 

uŶiƋueŵeŶt ŵotivĠes paƌ des ĐoŶsidĠƌatioŶs d o͛ƌdƌe fisĐal peuveŶt ġtƌe ƌeŵises eŶ 

Đause paƌ l a͛dŵiŶistƌatioŶ. Le dƌoit au ƌepoƌt des dĠfiĐits est susĐeptiďle d͛ġtƌe fƌappĠ 

paƌ Đe tǇpe d͛aĐtioŶ de la paƌt de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale. Le ƌepoƌt dĠfiĐitaiƌe Ŷe peut, eŶ 

pƌiŶĐipe ġtƌe pƌatiƋuĠ Ƌue suƌ les ďĠŶĠfiĐes de l e͛Ŷtƌepƌise Ƌui a suďi le dĠfiĐit. Dğs loƌs, 

toutes les fois où la société se trouve dans un cas de cession ou de cessation totale, 

celle-Đi peƌd le dƌoit au ƌepoƌt de ses dĠfiĐits. Les dĠfiĐits ƌepoƌtaďles d͛uŶe soĐiĠtĠ 

aďsoƌďĠe Ŷe soŶt pas iŵputaďles suƌ les ďĠŶĠfiĐes de la soĐiĠtĠ aďsoƌďaŶte à l͛exception 

de l͛oďteŶtioŶ pƌĠalaďle d͛uŶ agƌĠŵeŶt. IŶveƌseŵeŶt, uŶe soĐiĠtĠ aďsoƌďaŶte dĠfiĐitaiƌe 

peut imputer ses déficits sur les bénéfices de la société absorbée.  

187. Le pƌoĐĠdĠ de fƌaude ĐoŶsiste aloƌs, sous l͛appaƌeŶĐe d͛opĠƌatioŶs paƌfaiteŵeŶt 

régulières dans leur ordonnancement juridique, à contourner la loi fiscale et à soustraire 

des soĐiĠtĠs aĐhetĠes des iŵpositioŶs ŶoƌŵaleŵeŶt eǆigiďles. AiŶsi, la ƌepƌise d͛uŶe 

soĐiĠtĠ disposaŶt d͛iŵpoƌtaŶts ƌepoƌts dĠfiĐitaiƌes peƌŵet de disposeƌ de ses dĠfiĐits et 

d͛Ǉ loĐaliseƌ les pƌofits d͛uŶe autƌe soĐiĠtĠ, ďĠŶĠfiĐiaiƌe, afiŶ de la dispeŶseƌ de paǇeƌ 

l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs. Le TƌĠsoƌ se tƌouve aloƌs pƌivĠ de la totalitĠ de l͛iŵpôt suƌ les 

sociétés normalement dû par la société achetée.  

188. Délocalisation fictive d’eŶtreprises exploitées eŶ FraŶĐe. Sous réserve de 

l͛appliĐatioŶ des ĐoŶveŶtioŶs iŶteƌŶatioŶales et de dĠƌogatioŶs spĠĐifiƋues, les ďĠŶĠfiĐes 

passiďles de l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs ;ou de l͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu pouƌ les aĐtivitĠs 

individuelles) sont les bénéfices réalisés par les entreprises exploitées en France.  

L͛ eǆploitatioŶ d͛uŶe eŶtƌepƌise s͛eŶteŶd de l͛eǆeƌĐiĐe haďituel d͛uŶe aĐtivitĠ Ƌui peut soit 
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s͛effeĐtueƌ daŶs le Đadƌe d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt staďle427, soit ġtƌe ƌĠalisĠ paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe 

de représentaŶts Ŷ͛aǇaŶt pas de peƌsoŶŶalitĠ iŶdĠpeŶdaŶte, soit ƌĠsulteƌ de la 

ƌĠalisatioŶ d o͛pĠƌatioŶs foƌŵaŶt uŶ ĐǇĐle ĐoŵŵeƌĐial Đoŵplet. Le pƌoĐĠdĠ de fƌaude à la 

base de la délocalisation fictive consiste en une délocalisation artificielle par des 

personnes physiques ou morales du siège de leur activité commerciale, artisanale ou 

libérale en dehors du territoire national. Bien que la société déclare son siège dans un 

autre pays et soit inscrite au registre du commerce de ce pays, elle exerce réellement 

son activitĠ eŶ FƌaŶĐe où elle Ǉ dispose de ses ŵoǇeŶs d͛eǆploitatioŶ et de soŶ ĐeŶtƌe de 

décision. Ce procédé, outre une imposition sur les bénéfices plus avantageuse, permet à 

soŶ ďĠŶĠfiĐiaiƌe d͛eǆeƌĐeƌ uŶe aĐtivitĠ ŶoŶ dĠĐlaƌĠe suƌ le teƌƌitoiƌe fƌaŶçais sous Đouvert 

d͛uŶe soĐiĠtĠ doŵiĐiliĠe fiĐtiveŵeŶt à l͛ĠtƌaŶgeƌ. Le pƌoĐĠdĠ ouvƌe ĠgaleŵeŶt la 

ƌĠalisatioŶ de fausses opĠƌatioŶs iŶtƌaĐoŵŵuŶautaiƌe paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe d͛uŶe 

structure implantée fictivement dans un autre pays. Ce schéma est également utilisé par 

des personnes interdites de gérer en France ou qui souhaitent échapper aux poursuites 

iŶdividuelles et au pƌoŶoŶĐĠ d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ peƌsoŶŶelle. Le pƌĠjudiĐe pouƌ le 

TƌĠsoƌ ƌĠside daŶs l͛eǆeƌĐiĐe ŶoŶ dĠĐlaƌĠ d͛uŶe aĐtivitĠ suƌ le teƌƌitoiƌe fƌaŶçais et pƌive 

aiŶsi le TƌĠsoƌ des iŵpôts doŶt l͛eŶtƌepƌise auƌait ĠtĠ ƌedevaďle dğs loƌs Ƌue soŶ siğge se 

seƌait situĠ eŶ FƌaŶĐe. De plus, Đette dĠloĐalisatioŶ peƌŵet d͛oĐĐulteƌ la ƌĠalisatioŶ 

d͛opĠƌatioŶs iŵposaďles eŶ FƌaŶĐe et d Ġ͛ludeƌ le veƌseŵeŶt de la TVA Đoƌƌespondante. 

189. EŶ vue de dĠveloppeƌ la pƌĠveŶtioŶ de la fƌaude fisĐale, l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale 

(DGFiP) a mis en ligne428 suƌ le poƌtail du ŵiŶistğƌe de l͛ĠĐoŶoŵie uŶe Đaƌtogƌaphie des 

pratiques et montages abusifs. « Cette Ŷouvelle ƌuďƌiƋue s͛iŶsĐƌit daŶs uŶe démarche de 

prévention et de sécurité juridique apportée aux contribuables en les informant des 

ƌisƋues Ƌu͛ils pƌeŶdƌaieŶt eŶ ŵettaŶt eŶ plaĐe ou eŶ ĐoŶseƌvaŶt des ŵoŶtages destiŶĠs 

à ƌĠduiƌe iŶdûŵeŶt l͛iŵpôt. Elle ĐoŶtieŶt des eǆeŵples de ŵoŶtages ƌĠvĠlĠs lors de 

ĐoŶtƌôles fisĐauǆ et ĐoŶtƌaiƌes à la loi. LoƌsƋue l a͛dŵiŶistƌatioŶ dĠĐouvƌe Đes ŵoŶtages, 

                                                           
427 COLONNA D͛I“T‘IA A., Le pƌiŶĐipe d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe du ĐoŶteŶtieuǆ pĠŶal et fisĐal : entre 
Charybe et Scylla, Option finance 2012, n°1195 
428 http://www.economie.gouv.fr/dgfip/carte-des-pratiques-et-montages-abusifs 
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elle les remet en cause après un examen attentif des faits et applique des pénalités 

appropriées. Si vous avez utilisé ce type de montage, vous pouvez régulariser votre 

situation en déposant des déclarations rectificatives auprès de votre service 

gestioŶŶaiƌe. L͛adŵiŶistƌatioŶ appƌĠĐieƌa, eŶ foŶĐtioŶ des ĐiƌĐoŶstaŶĐes pƌopƌes au 

dossieƌ, les ĐoŶsĠƋueŶĐes Ƌu͛il ĐoŶvieŶt d͛eŶ tiƌeƌ. Cette ƌuďƌiƋue seƌa ƌĠguliğƌement 

complétée. Mais elle ne prétend bien entendu pas à l'exhaustivité ». Cette initiative 

paƌtiĐipe à aŵĠlioƌeƌ les ƌelatioŶs eŶtƌes l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale et les eŶtƌepƌises eŶ 

souligŶaŶt l͛effoƌt de pƌĠveŶtioŶ de ĐeƌtaiŶs ƌedƌesseŵeŶts.  

§ 3. L͛ABSENCE DE CIRCONSTANCES ATTENUANTES AU CIVIL COMME AU PENAL : PRESOMPTION SIMPLE DE 

RESPONSABILITE ? 

A. DU POINT DE VUE DES DISPOSITIONS DE L͛ARTICLE L.267 DU LPF 

190. Qu͛il s͛agisse de taǆe suƌ la valeuƌ ajoutĠe ou ŶoŶ, les diffiĐultĠs fiŶaŶĐiğƌes 

rencontrées par la société ne sont pas de nature à justifier ou atténuer la responsabilité 

du dirigeant dans les manquements graves et répétés reprochés429. Au contraire, 

puisque la capacité financière réduite de la société comme son modeste patrimoine sont 

susceptible selon les Đas d͛ġtƌe ƌelevĠs paƌ le juge auǆ fiŶs de dĠŵoŶtƌeƌ le lieŶ de 

ĐausalitĠ eŶtƌe les ŵaŶƋueŵeŶts et l͛iŵpossiďilitĠ de ƌeĐouvƌeƌ430. De même, le dépôt 

de dĠĐlaƌatioŶ saŶs paieŵeŶt des soŵŵes dues ;TVA Ŷette dueͿ Ŷ͛eǆoŶğƌe pas le 

dirigeant de sa responsabilitĠ daŶs l͛iŵpossiďilitĠ pouƌ le Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du 

                                                           
429 Cass. com., 15 juin 1993, n°91-14.641 : « la Couƌ d a͛ppel Ŷ'avait pas à faiƌe la ƌeĐheƌĐhe 
invoquée tenant à l'impossibilité de recouvrement due à de telles difficultés dès lors que les 
difficultés économiques n'étaient pas de nature à excuser les inobservations des obligations 
fiscales d'un gérant de société » ; Cass. com., 18 octobre 1994, n°92-21.954 ; Cass. com., 26 
novembre 2003, n° 01-15.324 ; Cass. com., 29 septembre 2009 ; CA Paris, 12 janvier 1995 
430 Cass. com., 12 octobre 1993, n°91-20.396 : « la gravité de ce manquement ressort de 
l͛iŵpoƌtaŶĐe de la ĐƌĠaŶĐe du TƌĠsoƌ, au ƌegaƌd des possiďilitĠs ƌĠduites de la soĐiĠtĠ et de soŶ 
faible taux de capitalisation » ; Cass. com., 4 avril 1995, n°93-14.324 : « la Couƌ d a͛ppel a 
lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa dĠĐisioŶ dğs loƌs Ƌue : "le diƌigeaŶt soĐial avait laissĠ s a͛ĐĐuŵuleƌ uŶe 
dette fisĐale doŶt l͛iŵpoƌtaŶĐe au ƌegaƌd du ŵodeste patƌiŵoiŶe de la soĐiĠtĠ avait ƌeŶdu 
impossible le recouvrement » 



164| P a g e  

 

recouvrement de recouvrer sa créance431. D a͛utƌe paƌt, des pƌopositioŶs 

d͛ĠĐheloŶŶeŵeŶt, uŶ plaŶ d͛apuƌeŵeŶt ou eŶĐoƌe uŶ aĐĐoƌd tƌaŶsaĐtioŶŶel ƌestĠs vaiŶs 

tendent à aggraver la situation de la société Đe Ƌui Ŷ e͛st pas igŶoƌĠ paƌ le juge et 

ƌepƌoĐhĠ aussi ďieŶ à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt432 Ƌu͛à l͛eŶĐoŶtƌe de l A͛dŵiŶistƌatioŶ 

fiscale433. Ainsi, si la demande de délai de paiement participe à démontrer a priori la 

bonne volonté du dirigeant, la moindre défaillance sera appréciée avec sévérité par le 

juge et participera à démontrer la gravité des manquements434. De même, le maintien 

de la tƌĠsoƌeƌie de la soĐiĠtĠ afiŶ d͛eŶ assuƌeƌ sa suƌvie au dĠtƌiŵeŶt d͛uŶ passif fisĐal Ƌui 

tend à croître au fur et à mesure des manquements ne peut justifier cette situation435. La 

suƌvie ƌeĐheƌĐhĠe peut d͛ailleuƌs Ŷe pas se pƌoloŶgeƌ. AiŶsi, le fait Ƌue les dĠfaillaŶĐes de 

                                                           
431 Cass. com., 16 janvier 2001, n° 98-12.667 
432 Cass. com., 3 janvier 1996, n° 94-13.641 : « des offres réitérées de paiements échelonnés 
faites paƌ la soĐiĠtĠ dĠďitƌiĐe Ŷ͛oŶt jaŵais ĠtĠ suivies d͛effet et Ƌu͛elle avait eŶĐoƌe pƌoposĠ Ƌu͛il 
en soit discuté le 2 juin 1987, alors que la procédure collective a été ouverte le 25 mai 1987, 
l a͛ƌƌġt ƌetieŶt Ƌue Đes offƌes, Ƌui Ŷ Ġ͛taieŶt pas sĠƌieuses, oŶt ĐoŶtƌiďuĠ à eŵpġĐheƌ 
l a͛dŵiŶistƌatioŶ d e͛Ŷgageƌ uŶe aĐtioŶ utile avaŶt la ŵise eŶ liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe de la soĐiĠtĠ » ; 
Cass com., 5 novembre 2002, n°00-20.331 ; Cass. com., 21 janvier 2004, n°01-14.949, Cass. com., 
22 novembre 2005, n°03-20.885 ; Cass. com., 6 décembre 2005, n°03-19.730 ; Cass. com., 3 mai 
1995, n°93-16.982 (BO compt. publ. 1996, 96-068-A3 du 26 juin 1996) 
433 Cass. com., 2 décembre 1997, n° 95-21.945 : « la Couƌ d a͛ppel a lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa 
dĠĐisioŶ dğs loƌs "Ƌu͛eŶ eŶvisageaŶt la possiďilitĠ d͛uŶ plaŶ de ƌğgleŵeŶt ĠtalĠ jusƋu à͛ la fiŶ de 
l a͛ŶŶĠe ϭϵϵϮ, l a͛dŵiŶistƌatioŶ pƌeŶait le ƌisƋue de Ŷe plus ġtƌe eŶ ŵesuƌe de ƌeĐouvƌeƌ, ŵġme 
partiellement, le montant de la TVA due par la société RMO" » 
434 Cass. com., 18 mai 1999, n° 97-14.645 : « la Couƌ d a͛ppel dĠfavoƌaďle à l a͛dŵiŶistƌatioŶ 
a violé le texte susvisé dès lors  "qu'il résultait de ses propres constatations que l'importance de 
la dette, dissimulée par la minoration, sur une longue période, des déclarations de chiffre 
d'affaires déposées par M. Z... qui avait ainsi obtenu pour la société des délais de paiement qu'il 
ne respectait plus, a été connue par ses déclarations rectificatives de façon si tardive que les 
ŵesuƌes d'eǆĠĐutioŶ ŵises eŶ œuvƌe iŵŵĠdiateŵeŶt paƌ le ƌeĐeveuƌ Ŷ'oŶt pas pu pƌoduiƌe leuƌ 
effet avant l'ouverture de la procédure collective" 
435 Cass. com., 10 juin 1997, n°95-13.548 : « la Couƌ d a͛ppel a lĠgaleŵeŶt justifié sa décision 
dğs loƌs Ƌu'elle a ƌeteŶu Ƌue "Ƌu a͛u Đouƌs des aŶŶĠes ϭϵϴϬ, ϭϵϴϭ et ϭϵϴϮ, M. Y... aǇaŶt oŵis 
d͛effeĐtueƌ des dĠĐlaƌatioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt la TVA, les taǆes d a͛ppƌeŶtissage, la taǆe suƌ les vĠhiĐules 
de tourisme de la société et les paiements y affĠƌeŶts, et ƌetieŶt Ƌu͛il a, paƌ Đes ŵaŶƋueŵeŶts, 
créé une trésorerie illusoire et augmenté, du fait des pénalités, le montant de la dette fiscale qui 
Ŷe pouvait ĐoŶduiƌe Ƌu à͛ uŶe dĠĐlaƌatioŶ d Ġ͛tat de ĐessatioŶ des paieŵeŶts Ƌu͛il a taƌdĠ à 
déposer en maintenant la société en vie artificiellement par ce procédé, de sorte que le 
ƌeĐeveuƌ, aǇaŶt pƌoĐĠdĠ à uŶ ƌappel de TVA, Ŷ a͛ pas pu ŵeŶeƌ ses pouƌsuites à teƌŵe avaŶt la 
ŵise eŶ liƋuidatioŶ des ďieŶs de la soĐiĠtĠ et Ŷ a͛ oďteŶu du sǇŶdiĐ Ƌu͛uŶ paieŵeŶt partiel avant 
la Đlôtuƌe des opĠƌatioŶs pouƌ iŶsuffisaŶĐe d a͛Đtif" » ; Cass. com., 25 janvier 2000, n°97-19.086 
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dĠĐlaƌatioŶ Đoŵŵe de paieŵeŶt ;eŶ ŵatiğƌe de TVAͿ Ŷ͛iŶteƌvieŶŶeŶt Ƌu͛à ϰ ƌepƌises 

pƌĠĐĠdeŵŵeŶt à l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive Ŷ e͛st pas de Ŷatuƌe à eǆoŶĠƌeƌ le 

dirigeant de sa responsabilité436. 

191. Le juge ƌeste souveƌaiŶ pouƌ ĠĐaƌteƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt dğs loƌs Ƌu͛il estiŵe 

Ƌue le ĐoŵpoƌteŵeŶt du diƌigeaŶt Ŷ e͛st pas la Đause eǆĐlusive de l͛iŵpossiďilitĠ du 

recouvrement437. Et plus particulièrement, le juge doit relever que les manquements 

Ŷ͛oŶt pas uŶe autƌe Đause Ƌue l͛iŵpĠĐuŶiositĠ de la soĐiĠtĠ438. Et tel est 

systématiquement le cas en matière de TVA laquelle forme une créance du Trésor sur le 

redevable légal. 

192. D͛autƌe paƌt, il Ǉ a tout lieu d͛affiƌŵeƌ Ƌue le juge de la ƌespoŶsaďilitĠ est d͛autaŶt 

plus sévère en première instance. Ainsi, a été jugé439 Ƌue l͛aďsteŶtioŶ d͛uŶ diƌigeaŶt à 

ƌetiƌeƌ les Đouƌƌieƌs Ƌue l͛adŵiŶistƌatioŶ lui a adƌessĠs paƌ pli ƌeĐoŵŵaŶdé pour établir 

l͛assiette de l͛iŵpôt, sa ŶĠgligeŶĐe à assuƌeƌ la ĐoŶseƌvatioŶ des ŵeuďles saisis doŶt il 

avait ĠtĠ Ġtaďli gaƌdieŶ et Ƌui, au jouƌ de la veŶte avaieŶt tous dispaƌu, doiveŶt s a͛ŶalǇseƌ 

comme un manquement grave et répété aux obligations fiscales. 

193. Il faut toutefois observer quelques exceptions parmi les décisions de la haute cour. 

Tout d͛aďoƌd Đelle Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les soĐiĠtĠs Ƌui aĐĐoƌdeŶt des dĠlais de paieŵeŶt 

ƌelativeŵeŶt loŶg et doŶĐ l͛eǆigiďilitĠ de l͛iŵpositioŶ Ŷe ĐoƌƌespoŶd pas à soŶ paiement 

                                                           
436 Cass. com., 4 mai 2010, n°09-14.054 : « les seules souscriptions successives de quatre 
déclarations de TVA par la société [...], sans paiement, pour un montant non négligeable, qui 
équivalent au détournement de sommes versées par des tiers et destinées au trésor public, sont 
suffisantes pour constituer des manquements graves et répétés aux obligations fiscales même si 
elles sont intervenues dans la période ayant immédiatement précédé le redressement judiciaire 
de la société » 
437 “E‘LOOTEN P., L͛aĐtioŶ de L.Ϯϲϳ LPF est uŶe aĐtioŶ eŶ ƌespoŶsaďilitĠ, Ŷote sous Cass. 
com., 11 janvier 2005, n°02-16.597 : Bull. 2005 IV n° 7 p. 6, Bull. Joly Sociétés 2005, p.606 ; PRIOL 
J-M., Liquidation de sociétés : ĐoŶditioŶs d͛eŶgageŵeŶt de la ƌespoŶsaďilitĠ et lieŶ de ĐausalitĠ, 
note sous Cass. com., 11 janvier 2005, n° 02-16.597 : Bull. 2005 IV n° 7 p. 6, Rev. sociétés 2005, p. 
661 
438 TGI Chambéry, 12 février 1987 
439 TGI Soissons, 30 octobre 1986 
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(ce qui est le cas en matière de TVA sur les livraisons de biens)440. Dans ce cas, le juge est 

enclin, à dĠfaut d͛autƌes gƌiefs, de faiƌe ĠĐheĐ à la deŵaŶde de l a͛dŵiŶistƌatioŶ ƋuaŶt à 

voiƌ pƌoŶoŶĐeƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt. C͛est ŶotaŵŵeŶt le Đas loƌsƋu a͛u ŵoŵeŶt du 

dĠpôt des dĠĐlaƌatioŶs de TVA litigieuses, la taǆe Ŷ͛avait pas eŶĐoƌe ĠtĠ ĐolleĐtĠe aupƌğs 

des clients441.  

B. DU POINT DE VUE DES DISPOSITIONS DE L͛ARTICLE 1745 DU CGI 

194. Il est d e͛sseŶĐe pĠŶale, et Đe depuis l͛aďolitioŶ du pouvoiƌ ƌoǇal, Ƌue les textes 

ƌelevaŶt du dƌoit pĠŶal soŶt d͛appliĐatioŶ stƌiĐte. EŶ ŵatiğƌe de fƌaude fisĐale, l͛aƌtiĐle 

ϭϳϰϭ a ĐoŶŶu plusieuƌs pĠƌiodes. JusƋu͛eŶ ϭϵϴϮ, le teǆte laissait au juge pĠŶal la faĐultĠ 

d͛appliƋueƌ soit les peiŶes d͛͛aŵeŶde et d͛eŵpƌisoŶŶeŵeŶt soit l͛uŶe des deuǆ 

eǆĐlusiveŵeŶt. EŶ ϭϵϴϲ, la ĐoŵŵissioŶ AiĐaƌdi dĠŶoŶĐe Đette situatioŶ et ĐoŶĐlue Ƌu e͛lle 

souhaite l͛aďƌogatioŶ de l͛aƌtiĐle ϳϰ-I de la loi de finances pour 1983 qui a limité la 

faĐultĠ d͛appƌĠĐiatioŶ du juge eŶ ŵatiğƌe de ĐoŶdaŵŶatioŶ et de circonstances 

atténuantes. Cette tendance suit ainsi son cours avec la loi du 16 décembre 1992442 qui 

fait disparaitre les circonstances atténuantes du Code pénal y compris les sanctions 

fiscales443. Face aux excuses diverses invoquées par les prévenus pour tenter de justifier 

leur comportement frauduleux, les juges sont manifestement peu enclins à admettre la 

pertinence de ces circonstances « atténuantes » voire « exonératoires » lesquelles 

paƌtiĐipeŶt d͛ailleuƌs de la ŵauvaise foisdu ĐoŶtƌiďuaďle. “aŶs Ƌue cette liste puisse être 

ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe eǆhaustive, la Couƌ de ĐassatioŶ a eu l͛oĐĐasioŶ à de Ŷoŵďƌeuses 

ƌepƌises de ƌefuseƌ d͛aĐĐueilliƌ les ŵotifs avaŶĐĠs paƌ les pƌĠveŶus.  

                                                           
440 Cass. com., 14 mars 2006, n°03-17.895 : « "même si le défaut de paiement de la TVA, 
lors du dépôt des déclarations constitue une inobservation des obligations fiscales de la société, 
l'absence de collecte de la TVA correspondante et corrélativement, l'absence de rétention de 
cette TVA, en raison des délais importants que la société accordait à ses clients, était de nature à 
enlever à cette inobservation répétée son caractère de gravité" » ; Cass. com., 4 juillet 2006, 
n°04-15.521 : Bull. 2006 IV n° 163 p. 177 
441 SERLOOTEN P., Comment déterminer la faute du dirigeant social au titre de sa 
responsabilité fiscale au regard des spécificités du régime de collecte de la TVA, note sous Cass. 
com., 9 avril 2002, n°98-22.744, Bull. Joly Sociétés 2002, p. 949 
442 L. n°92-1336, 16 déc. 1992 
443 L. n°87-502, 8 juill. 1987, art.7 
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195. “͛agissaŶt de la ĐaƌeŶĐe ou la ŶĠgligeŶĐe du Đoŵptaďle ou du ĐoŶseil juƌidiƋue, la 

Cour de cassation estime ces moyens inopérants, car même si les déclarations fiscales et 

la ĐoŵptaďilitĠ soŶt Ġtaďlies paƌ des pƌofessioŶŶels, salaƌiĠs ou ŶoŶ de l͛eŶtƌepƌise, la 

responsabilité du dépôt des déclarations ainsi que de la tenue des documents 

comptables incombent au dirigeant (présomption pénale de responsabilité fiscale). La 

Couƌ de ĐassatioŶ Ŷ͛a, aiŶsi, pas adŵis Ƌue le ĐoŶtƌiďuaďle ait pu ġtƌe viĐtiŵe des 

ĐaƌeŶĐes et ŶĠgligeŶĐe de la Đoŵptaďle agƌĠĠe Ƌu͛il avait ĐhaƌgĠe de ƌĠdigeƌ ses 

déĐlaƌatioŶs fisĐales daŶs la ŵesuƌe où il Ŷ͛Ġtait pas possiďle Ƌue le pƌĠveŶu, hoŵŵe 

d͛affaiƌes avisĠ, Ŷ͛ait pas eu soŶ atteŶtioŶ attiƌĠe paƌ les Ŷoŵďƌeuǆ ƌappels ou ŵises eŶ 

deŵeuƌe Ƌu͛il avait ƌeçus de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale444. D͛autƌe paƌt, les juges oŶt 

ĐoŶsidĠƌĠ Ƌu͛uŶ pƌĠveŶu Ġtait paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ŵal foŶdĠ à veŶiƌ se plaiŶdƌe des ƌetaƌds 

appoƌtĠs paƌ les eǆpeƌts Đoŵptaďles daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ des ďilaŶs de l͛EU‘L doŶt il Ġtait 

gĠƌaŶt au ŵotif Ƌue les pƌofessioŶŶels du Đhiffƌe Ŷe peuveŶt tƌavailleƌ Ƌu͛à condition de 

ƌeĐevoiƌ de leuƌs ĐlieŶts des ĠlĠŵeŶts Đoŵplets et fiaďles et Ƌue tel Ŷ͛avait pas ĠtĠ le Đas 

eŶ l e͛spğĐe445. L͛ eƌƌeuƌ du Đoŵptaďle Ŷ͛a pas davaŶtage ĠtĠ ƌeteŶue daŶs uŶe espğĐe où 

la soĐiĠtĠ avait dĠjà fait l͛oďjet d͛uŶ ƌedƌesseŵeŶt ideŶtiƋue au titƌe d͛uŶe pĠƌiode 

antérieure où le même dirigeant et le même comptable étaient en fonction446. De même 

lorsque le comptable a pris soin de faire figurer en comptabilité la totalité des opérations 

taǆaďles ŶotaŵŵeŶt, au Đas paƌtiĐulieƌ, où l e͛ŶƋuġte pƌĠliminaire avait permis de 

dĠŵoŶtƌeƌ Ƌue les dĠĐlaƌatioŶs de TVA ĠtaieŶt sigŶĠes et ƌĠglĠes paƌ le diƌigeaŶt et Ƌu͛il 

existait une distorsion par rapport aux documents établis par le comptable, les juges ont 

considéré que ce ne pouvait être que le dirigeant Ƌui ŵiŶoƌait les Đhiffƌes et Ƌue l͛eǆĐuse 

du comptable devait rester inopérante447. De façoŶ plus aŶeĐdotiƋue, l͛eǆĐuse Ƌui ƌĠside 

daŶs la suƌĐhaƌge de tƌavail du seƌviĐe Đoŵptaďle doŶt les effeĐtifs soŶt ƌĠduits Ŷ͛a pas 

été retenue448. D a͛utƌe paƌt, les juges répressifs ont estimé que si les difficultés de 

                                                           
444 Cass. crim., 1er octobre 1985 
445 Casscrim., 21 février 2001, n°00-83.634 
446 Cass. crim., 19 mars 2003, n°02-82.553 
447Cass. crim., 23 mai 2002, n°01-85.476  
448 Cass. crim., 11 mai 2000, n°99-81.387 



168| P a g e  

 

trésorerie peuvent justifier des retards de paiement, elles ne peuvent cautionner une 

absence de paiement de TVA et supprimer toute intention frauduleuse449. L͛eǆĐuse Ŷ e͛st 

pas admise dès lors que, pendant la ŵġŵe pĠƌiode, le ĐoŶtƌiďuaďle s͛oĐtƌoǇait de 

substantielles augmentations de salaire450. La ĐoŶfiaŶĐe Ŷ e͛st pas ŶoŶ plus suffisaŶte 

pouƌ s͛eǆoŶĠƌeƌ de sa ƌespoŶsaďilitĠ dğs loƌs Ƌue le diƌigeaŶt Ŷ͛a iŶvoƋuĠ auĐuŶe 

délégation de pouvoirs et ne rapporte pas le moindre élément de preuve de nature à 

étayer ses allégations451.  

196. Les prétextes sont ainsi nombreux et variés. Ainsi, il a pu être invoqué, en vain, la 

fƌagilitĠ psǇĐhologiƋue aloƌs Ƌue le ĐoŶtƌiďuaďle Ŷ͛a fait Ƌue pouƌsuivƌe uŶ 

comportement fiscal de dissimulation antérieur452, l͛iŶĐoŵpĠteŶĐe du peƌsoŶŶel et soŶ 

ŵaŶƋue de ƋualifiĐatioŶ aloƌs Ƌu͛uŶe paƌtie des ŵaŶƋueŵeŶts ƌeŵoŶtait à uŶe pĠƌiode 

où du peƌsoŶŶel ĐoŵpĠteŶt s͛oĐĐupait de la ĐoŵptaďilitĠ du pƌĠveŶu et de suƌĐƌoît Ƌue 

ce dernier avait été averti par son expert-comptable des anomalies comptables453, de 

gƌaves diffiĐultĠs faŵiliales aloƌs Ƌue Đes ŵġŵes diffiĐultĠs Ŷ͛avaieŶt pas eŵpġĐhĠ la 

prévenue de vaquer normalement à ses obligations professionnelles en qualité de 

médecin454, l͛Ġtat dĠpƌessif et l͛altĠƌatioŶ de l͛Ġtat gĠŶĠƌal du ĐoŶtƌiďuaďle Ƌui Ŷ͛eŶ a pas 

moins poursuivi ses activités professionnelles455, les difficultés linguistiques conjuguées à 

l͛aďseŶĐe totale de foƌŵatioŶ iŶtelleĐtuelle et ŵaŶƋue de tout ĐoŶseil eǆtĠƌieuƌ456, les 

positions politiques et idéologiques du contribuable457, les ĐaƌeŶĐes de l͛Ġpouse ;ou de 

l͛ĠpouǆͿ aloƌs Ƌue la ƌespoŶsaďilitĠ du dĠpôt des dĠĐlaƌatioŶs d͛eŶseŵďle des ƌeveŶus 

incombe aux deux époux458 avec toutefois quelques limites notamment lorsque la 

dirigeante de droit poursuivie pour délit général de fraude fiscale accordait 

                                                           
449 Cass. crim. 6 septembre 2000, n°99-87.220 
450 Cass. crim., 10 décembre 1990, n°89-87.154 
451 Cass. crim., 27 novembre 2002, n°01-85.896 
452 Cass. crim., 21 novembre 2001, n°01-80.474 
453 Cass. crim., 7 novembre 2001, n°01-81.277 
454 Cass. crim., 7 novembre 2001, n°01-81.741 
455 Cass. crim., 7 octobre 1985 
456 Cass. crim., 26 juin 1989, n°87-81.268 
457 Cass. crim., 19 mai 1983, n°82-93.433 : Bull. crim. n° 150 
458 Cass. crim., 3 juin 2004, n°03-85.125 
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manifestement à son époux, gérant de fait, une confiance illimitée du fait de son 

incapacité à gérer une entreprise commerciale459. Si les circonstances atténuantes sont 

eŶ pƌatiƋue sǇstĠŵatiƋue, l A͛dŵiŶistƌation fiscale ne peut ignorer les situations de fait 

sur lesquelles réside son action. Dès lors, les services sont invités à considérer la 

situatioŶ du ƌedevaďle ŶotaŵŵeŶt au ƌegaƌd de l͛eǆĐlusivitĠ de sa ƌespoŶsaďilitĠ si taŶt 

est Ƌue le juge ƌĠpƌessif Ŷ͛ait pas eu à maintes reprises eu à se prononcer en faveur 

d͛uŶe ĐoŶdaŵŶatioŶ ŶotaŵŵeŶt s͛agissaŶt de taǆe suƌ la valeuƌ ajoutĠe. In fine, il est 

oppoƌtuŶ de souligŶeƌ Ƌue l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du CGI Ŷe pƌĠvoit auĐuŶe eǆeŵptioŶ de 

poursuites en faveur de celui qui se libère des droits éludés et des pénalités 

ĐoƌƌespoŶdaŶtes. L͛ aĐtioŶ puďliƋue eŶgagĠe suƌ la ďase de Đe teǆte Ŷe peut, eŶ pƌiŶĐipe, 

être affectée dans sa validité par la réparation du préjudice subi par le Trésor460 même si 

en pratique le juge répressif est logiquement enclin à modérer la peine dès lors que la 

répression administrative a démontré son efficacité461. Il eŶ est de ŵġŵe s͛agissaŶt 

d͛uŶe tƌaŶsaĐtioŶ iŶteƌveŶue ƌĠguliğƌeŵeŶt laƋuelle Ŷe peut au ƌegaƌd des dispositioŶs 

de l͛aƌtiĐle ϲ al ϯ du Code de procédure pénale ni entraver la mise en mouvement de 

l͛aĐtioŶ puďliƋue Ŷi eŶtƌaiŶeƌ soŶ eǆtiŶĐtioŶ puisƋu͛auĐuŶ teǆte Ŷ͛eŶ dispose aiŶsi eŶ 

ŵatiğƌe de ĐoŶtƌiďutioŶs diƌeĐtes et d͛eŶƌegistƌeŵeŶts462.  

197. Mais Đ͛est saŶs doute la ŶotioŶ de situatioŶ de foƌĐe ŵajeure qui a soulevé le plus 

de diffiĐultĠs. AiŶsi, le diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ « doit être tenu pour responsable des 

oďligatioŶs fisĐales de l e͛Ŷtƌepƌise vis-à-vis de l a͛dŵiŶistƌatioŶ sauf à eŶ ġtƌe eŵpġĐhĠ 

par un évènement revêtant les circonstances de la force majeure463 », circonstance dont 

la preuve est à la charge du prévenu. Tel est le cas lorsque le prévenu a « subi des 

ĐoŶtƌaiŶtes ŵoƌales et ŵġŵe phǇsiƋues de la paƌt des oƌgaŶisateuƌs de l e͛sĐƌoƋueƌie à la 

TVA dont la société était en réalité un instrument et la prévenue une victime, et que ces 

                                                           
459 Cass. crim., 14 avril 1986 
460 Cass. crim., 28 janvier 1971, n°69-92.362 : Bull. crim. n° 33 p. 77 ; Cass. crim., 2 avril 
1979, n°77-14.330 : Bull. civ n° 83 
461 AYRAULT L., La répression fiscale, colloque Cnam, 13 juin 2014 
462 Cass. crim., 24 avril 1971, n°70-90.201 :Bull. crim. n°118 p. 305 
463 Cass. crim., 16 juin 1999, n°98-82.916 
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ĐoŶtƌaiŶtes l͛avait eŵpġĐhĠe d͛effeĐtueƌ ĐoƌƌeĐteŵeŶt les dĠĐlaƌatioŶs litigieuses464 ». 

Mis à part les cas de violences étayées465 sur la personne du prévenu, il y a lieu de 

souligner que, dans la plupart des situations où elle est invoquée, «concernant la force 

majeure invoquée par le prévenu qui soutenait ne pas avoir été en mesure de remplir 

ses obligations, celui-ci se borne à alléguer, sans en apporter la preuve, que son expert-

comptable avait retenu indûment sa comptabilité, que s'il a bien apporté sa comptabilité 

aux services de police judiciaire de Lille en mars 1995 pour une affaire distincte, il 

n'établit pas n'avoir pu effectuer des copies ni avoir avisé le fisc de cette difficulté ni 

avoir sollicité l'autorisation de consulter le dossier pour remplir ses obligations fiscales, 

et qu'aucun cas de force majeure n'est ainsi démontré466 ».  

198. Les diƌigeaŶts de soĐiĠtĠs soŶt susĐeptiďles d͛ġtƌe pouƌsuivis pouƌ la ĐoŵŵissioŶ 

de Đe dĠlit saŶs pouvoiƌ s͛eǆoŶĠƌeƌ au ŵotif que la tenue de la comptabilité sociale 

ƌelğveƌait de la seule ĐoŵpĠteŶĐe du Đoŵptaďle salaƌiĠ de l͛eŶtƌepƌise467. De même, la 

Couƌ de ĐassatioŶ a ĐoŶsidĠƌĠ à la diffĠƌeŶĐe des pƌeŵieƌs juges Ƌue le dĠlit d o͛ŵissioŶ 

d͛ĠĐƌituƌes Đoŵptaďles est ĐaƌaĐtĠƌisĠ en tous ses éléments notamment intentionnels à 

l͛eŶĐoŶtƌe du pƌĠveŶu à Ƌui il appaƌteŶait de s͛assuƌeƌ Ƌue la ĐoŵptaďilitĠ Ġtait 

régulièrement tenue. À vrai dire, la jurisprudence ne nous illustre aucune situation où le 

prévenu serait mis hors de cause au ŵotif de l͛aďseŶĐe de disĐeƌŶeŵeŶt, 

d͛iŶĐoŵpĠteŶĐe468 ou de résistance469. Ainsi, la situation dans laquelle se trouve un 

dirigeant ne laisse planer aucun doute, aux yeux du juge pénal, quant à sa connaissance, 

                                                           
464 Cass. crim., 22 janvier 2003, n°02-81.530 
465 Cass. crim., 3 novembre 1983 (Décision attaquée : CA Paris 20 octobre 1982) 
466 Cass. crim., 27 novembre 2002, n°02-80.910 
467 Cass. crim., 13 octobre 1986, n°86-90.179 
468 Cass. crim., 30 juin 1999, n°98-83.768 : Bull. crim. 1999 n° 171 p. 502 
469 Cass. crim., 8 avril 2009, n°08-84.540 : « professionnel de la maçonnerie, n'a pas encore 
voulu intégrer que la vie professionnelle est régie par les lois sociales, fiscales dont il ne peut 
s'affranchir aux motifs que le client ne se plaindrait pas de sa réalisation et que ses 
correspondants professionnels seraient d'accord pour déguiser les relations commerciales avec 
lui, entrepreneur individuel ou gérant d'une société, sans égard à ce qui constitue des 
documents prétendument justificatifs, faux dans leur contenu pour certains » 
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en qualité de professionnel, des obligations qui lui incombent comme représentant de la 

personne dirigée470.  

199. “͛agissaŶt du dĠlit de fƌaude fisĐale, le juge Đoŵŵe l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale poƌte 

une attention particulière sur le professionnel du droit471 et du chiffre, dont la complicité 

s͛illustƌe paƌ uŶ aĐte positif aloƌs Ƌu͛eŶ sa ƋualitĠ, l͛aide ou l͛assistaŶĐe Ŷe peuveŶt 

s͛iŶduiƌe d͛uŶe siŵple iŶaĐtioŶ ou aďsteŶtioŶ et Ƌui a ĐoŶŶaissaŶĐe du ĐaƌaĐtğƌe 

dĠliĐtueuǆ de l͛aĐtivitĠ de l͛auteuƌ pƌiŶĐipal de l͛iŶfƌaĐtioŶ. Tel est le Đas de l͛eǆpeƌt-

Đoŵptaďle d͛uŶe société qui établit les comptes annuels, les déclarations mensuelles de 

Đhiffƌe d͛affaiƌes taǆaďles à la TVA et les attestatioŶs ŵeŶsuelles de ĐƌĠdit de TVA 

adressées à la banque et en attestant de la conformité et de la sincérité de comptes dont 

le caractère fictif ne pouvait lui échapper, et le commissaire aux comptes, en certifiant 

en connaissance de cause et sur plusieurs exercices lesdits comptes, avaient sciemment 

fouƌŶi à l͛auteuƌ pƌiŶĐipal les ŵoǇeŶs lui peƌŵettaŶt de ƌĠaliseƌ et de ƌĠitĠƌeƌ 

l͛esĐƌoƋueƌie, et s͛ĠtaieŶt doŶĐ ƌeŶdus Đoupaďle de ĐoŵpliĐitĠ d͛esĐƌoƋueƌie à la TVA472. 

Ainsi, les experts-comptables comme les commissaires aux comptes peuvent être 

pouƌsuivis pouƌ ĐoŵpliĐitĠ de fƌaude fisĐale ou d͛esĐƌoƋueƌie loƌsƋu͛ils oŶt peƌŵis, eŶ 

commettant des aĐtes ŵatĠƌiels d͛aide ou d͛assistaŶĐe, la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe fƌaude fisĐale 

ou d͛uŶe esĐƌoƋueƌie. OŶ peut illustƌeƌ ĠgaleŵeŶt Đette situatioŶ dğs loƌs Ƌue le ĐoŶseil 

fiscal fait établir à sa demande et sur ses conseils une comptabilité irrégulière 

peƌŵettaŶt la passatioŶ iƌƌĠguliğƌe d͛ĠĐƌituƌes de ƌĠgulaƌisatioŶ de ŵiŶoƌeƌ les ƌeĐettes 

iŵposaďles de soŶ ĐlieŶt. Et ŵġŵe eŶ l a͛ďseŶĐe de l͛ĠlĠŵeŶt ŵatĠƌiel, il Ǉ a lieu, pouƌ 

l͛adŵiŶistƌatioŶ Đoŵŵe le ŵiŶistğƌe puďliĐ de pouƌsuive pouƌ ĐoŵpliĐitĠ de fƌaude 

fisĐale, de dĠlit Đoŵptaďle ou d͛esĐƌoƋueƌie, l͛eǆpeƌt-comptable ou le commissaire aux 

comptes qui aurait établi ou validé les comptes ou les déclarations fiscales de son client à 

l͛oƌigiŶe du dĠlit. Le juge est foŶdĠ à pƌoŶoŶĐeƌ la ĐoŵpliĐitĠ du ĐoŶseil sur un faisceau 

                                                           
470 Cass. crim., 7 novembre 2012, n°11-87.930 ; Cass. crim., 3 juillet 1974, n°73-92.987 : Bull. 
crim. n° 245 p. 631 
471 Cass. crim., 22 décembre 1986, n°85-91.140 : Bull. crim. 1986 n° 382 p. 998 
472 Cass. crim., 31 janvier 2007, n°05-85.886 
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d͛iŶdiĐes dğs loƌs Ƌu͛il ĐoŶĐlut à dĠŵoŶtƌeƌ la paƌtiĐipatioŶ ĐoŶsĐieŶte du ĐoŶseil auǆ 

agisseŵeŶts de l͛auteuƌ pƌiŶĐipal de l͛iŶfƌaĐtioŶ ;daŶs soŶ ĠlĠŵeŶt iŶteŶtioŶŶelͿ. 

200. D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, Ƌu͛il s͛agisse du dĠlit de fƌaude fisĐale ou du délit 

Đoŵptaďle, l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale s e͛st vu ƌeŶouveleƌ à l͛oĐĐasioŶ de la ĐiƌĐulaiƌe du ϱ 

novembre 2010 commune au Ministère du Budget, des comptes publics et de la réforme 

de l͛État et au MiŶistğƌe de la JustiĐe et des LiďeƌtĠs sous les diƌeĐtions respectives de la 

Direction Générale des Finances Publiques d͛uŶe paƌt et la DiƌeĐtioŶ des Affaiƌes 

Criminelles et des GƌâĐes d͛autƌe paƌt, l͛appƌĠĐiatioŶ à ƌĠseƌveƌ auǆ pouƌsuites 

ĐoƌƌeĐtioŶŶelles, pƌĠalaďle iŶdispeŶsaďle à la deŵaŶde de l A͛dŵiŶistƌation fiscale quant 

à la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des 

impôts. Ainsi, « les poursuites correctionnelles doivent constituer une réponse adaptée 

et homogène à des comportements répréhensibles et être envisagées avec un double 

souĐi. D͛uŶe paƌt, de saŶĐtioŶŶeƌ sǇstĠŵatiƋueŵeŶt les ĐoŵpoƌteŵeŶts les ŵoiŶs 

citoyens et les plus graves dès lors que ces poursuites correctionnelles sont, dans 

ĐeƌtaiŶs Đas, le seul ŵoǇeŶ effiĐaĐe et effeĐtif doŶt dispose l͛État à l͛Ġgaƌd des 

ĐoŶtƌiďuaďles ŶoŶ ƌespeĐtueuǆ de leuƌs oďligatioŶs fisĐales. D͛autƌe paƌt, d͛appoƌteƌ uŶe 

ƌĠpoŶse pƌopoƌtioŶŶĠe auǆ aĐtes ƌepƌoĐhĠs et à l͛attitude du ĐoŶtƌiďuaďle au Đouƌs du 

contrôle. 

L͛AdŵiŶistƌatioŶ fisĐale ĐoŶsidğƌe Ƌue l͛appliĐatioŶ des pĠŶalitĠs fiscales suffit, dans la 

grande majorité des cas, à sanctionner par une réparation pécuniaire appropriée, les 

manquements aux obligations prescrites par le Code général des impôts. Dans ce cadre, 

une utilisation sélective des poursuites correctionnelles, réservée aux cas de fraude les 

plus répréhensibles, est plus conforme à leur finalité propre que la poursuite 

sǇstĠŵatiƋue du dĠlit, tel Ƌue pouƌƌait l͛autoƌiseƌ uŶe stƌiĐte appliĐatioŶ des seuils 

ƋuaŶtitatifs visĠs à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts (10% de la base imposable 

ou ϭϱϯ € eŶ Đas de dissiŵulatioŶͿ. 

EŶ pƌatiƋue, soŶt susĐeptiďles de doŶŶeƌ lieu à l͛eŶgageŵeŶt d͛uŶe aĐtioŶ pĠŶale les 

affaiƌes Ƌui ŵetteŶt eŶ ĠvideŶĐe uŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt ŵaŶifestaŶt uŶe voloŶtĠ d͛Ġludeƌ ou 
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de fƌaudeƌ l͛iŵpôt ou qui, sauf exception, dépassent un montant significatif de droits 

éludés et pouƌ lesƋuelles, il ĐoŶvieŶdƌa d a͛ppƌĠĐieƌ la ŶĠĐessitĠ d͛ajouteƌ des saŶĐtioŶs 

pĠŶales auǆ saŶĐtioŶs fisĐales dĠjà appliƋuĠes paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ. 

EŶ effet, Đ e͛st le pƌiŶĐipe de pƌoportionnalité des sanctions encourues eu égard aux 

manquements et aux comportements constatés qui doit éclairer la décision de saisir ou 

non la Commission des Infractions Fiscales, laissant ainsi aux directions des marges de 

ŵaŶœuvƌe suƌ l o͛ppoƌtuŶitĠ d e͛Ŷgager une action pénale. 

Cela ĠtaŶt, l͛oppoƌtuŶitĠ d͛uŶe aĐtioŶ pĠŶale eŶ aŵoŶt ou eŶ aval du pƌoĐessus fisĐal 

doit être systématiquement examinée en présence des procédés frauduleux suivants en 

raison notamment des agissements particulièrement graves qui les 

caractérisent :dissiŵulatioŶ de Đhiffƌe d͛affaiƌes ou de ƌeveŶus d͛uŶ ŵoŶtaŶt tƌğs 

significatif ;eǆeƌĐiĐe d͛uŶe aĐtivitĠ oĐĐulte ; dissiŵulatioŶ de ƌeĐettes au ŵoǇeŶ d͛uŶ 

logiciel de caisse frauduleux ; utilisation de factures fictives ou de 

complaisance ;usuƌpatioŶ ou utilisatioŶ d͛uŶe fausse ideŶtitĠ ; ƌĠitĠƌatioŶ d͛iŶfƌaĐtioŶs 

gƌaves ĐoŶstatĠes loƌs d͛uŶ pƌĠĐĠdeŶt ĐoŶtƌôle ;participation à une fraude en réseau 

notamment à un réseau carrousel de TVA ; doŵiĐiliatioŶ fiĐtive à l͛ĠtƌaŶgeƌ ; existence de 

coŵptes ďaŶĐaiƌes ou de stƌuĐtuƌes juƌidiƋues daŶs uŶ État ou teƌƌitoiƌe Ƌui Ŷ͛a pas 

ĐoŶĐlu aveĐ la FƌaŶĐe, au ŵoŵeŶt des faits, de ĐoŶveŶtioŶ d͛assistaŶĐe adŵiŶistƌative eŶ 

vue de lutteƌ ĐoŶtƌe la fƌaude ou l Ġ͛vasioŶ fisĐale ou doŶt l͛effeĐtivitĠ Ŷ e͛st pas avérée. 

L͛oppoƌtuŶitĠ d͛eŶgageƌ uŶe aĐtioŶ pĠŶale doit ĠgaleŵeŶt teŶiƌ Đoŵpte des ĠlĠŵeŶts de 

contexte et notamment des éléments personnels (situation familiale,  problème de 

saŶtĠ….Ϳ.  

De la ŵġŵe façoŶ, l͛eǆigeŶĐe d͛uŶ ƋuaŶtuŵ sigŶifiĐatif de dƌoits peut être écartée, 

ŶotaŵŵeŶt eŶ Đas de ƌĠĐidive lĠgale ou de ƌĠitĠƌatioŶ d͛iŶfƌaĐtioŶs ou loƌsƋue les 

qualités ou fonctions du contribuable (expert-comptable, commissaire aux comptes, 

pƌofessioŶŶels du dƌoit…Ϳ ou l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt de l͛affaiƌe ;eǆeŵple : affaires d o͛ƌigiŶe 

GIR) renforcent le caractère intentionnel de la fraude. 
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Enfin, les propositions de poursuites correctionnelles ne doivent être envisagées que 

dans les cas où la procédure administrative aura scrupuleusement respecté les règles du 

débat oral et contradictoire, Ƌu͛elle aura reposé sur une information précise du 

contribuable sur ce qui lui est reproché ainsi que sur ses droits et au cours de laquelle il 

aura été donné toute latitude au contribuable de contrarier le manquement délibéré 

reproché par l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale. À Đet Ġgaƌd, l͛atteŶtioŶ poƌtĠe à Đes poiŶts à tous 

les stades des procédures de contrôle et de recouvrement est le meilleur garant de leur 

qualité.  

201. Le Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes daŶs lesƋuelles la CoŵŵissioŶ des IŶfƌaĐtioŶs FisĐales a 

doŶŶĠ uŶ avis favoƌaďle à l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale ƋuaŶt à l͛eŶgageŵeŶt des pouƌsuites 

correctionnelles (fraude fiscale, délit comptable et escroquerie confondue) marque par 

leur stabilité : 

 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

1021 1030 1143 1029 1005 1043 1046 1126

1024 990 1043 1111 1087 1074 1069

970 917 972 992 939 981 966 987

391555 273171 241017 311559 266769 459176 458176

Nombre d'affaires présentées à la Commission des infractions fiscales 

Nombre d'affaires examinées par la Commission des infractions fiscales 

Nombre de plaintes autorisées par la Commission des infractions fiscales

Montant des enjeux financiers (droits)

 

202. Même si les quelques chiffres dont on peut disposeƌ puďliƋueŵeŶt foŶt Ġtat d͛uŶ 

tauǆ de ƌejet eŶtƌe le Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes pƌĠseŶtĠes à la CIF et Đelles Ƌui doŶŶeŶt lieu à 

uŶe plaiŶte Ƌui Ŷ͛eǆĐğde Ƌue ƌaƌeŵeŶt le seuil des ϭϬ%, les Đhiffƌes ƌeŶdus paƌ la 

Commission des Infractions Fiscales ne font pas l͛oďjet d͛uŶe oďligatioŶ de puďliĐitĠ Ƌue 

depuis peu473. L͛ aƌtiĐle L. ϮϮϴ B du LPF pƌĠvoit dĠsoƌŵais Ƌue « la CoŵŵissioŶ des 

Infractions Fiscales élabore chaque année à l'attention du Gouvernement et du 

                                                           
473 L. n°2013-1117, 6 décembre 2013, art. 16 
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Parlement un rapport d'activité, qui fait l'objet d'une publication, dans lequel figurent 

notamment le nombre de dossiers reçus et examinés, le nombre d'avis favorables et 

défavorables émis, répartis par impôts et taxes, ainsi que par catégories 

socioprofessionnelles, en précisant le montant des droits visés pénalement. Les 

conditions du déclenchement des poursuites pénales en matière de fraude fiscale et les 

critères définis par la Commission des Infractions Fiscales en la matière font l'objet d'un 

débat chaque année devant les commissions permanentes compétentes en matière de 

finances de l'Assemblée nationale et du Sénat. » Il faut pourtant souligner que les 

sanctions pénales sont peu utilisées comme le soulignait déjà un rapport de 1996474 

daŶs leƋuel ses auteuƌs faisaieŶt Ġtat d͛uŶ ĐoŶstat Ƌui fait eŶĐoƌe ĠĐho aujouƌd͛hui : « en 

matière fiscale, en 1994, ce sont seulement 815 plaintes qui ont été déposées. La même 

année, sur les 1 113 condamnations prononcées, seulement une cinquantaine ont 

doŶŶĠ lieu à uŶe peiŶe de pƌisoŶ feƌŵe. EŶĐoƌe Đes peiŶes Ŷ͛oŶt-elles été prononcées 

Ƌue paƌ ĐoŶfusioŶ aveĐ des peiŶes pƌoŶoŶĐĠes pouƌ d͛autƌes dĠlits ». On se rassurera ici 

dans notre propos, en rappelant que le seul préalable à la solidarité réside, outre dans la 

dĠĐisioŶ du juge, à uŶe ĐoŶdaŵŶatioŶ peu iŵpoƌte l͛iŵpoƌtaŶĐe Đoŵŵe l a͛ppliĐatioŶ de 

la peiŶe d͛eŵpƌisoŶŶeŵeŶt. Pouƌ autaŶt, auĐuŶe statistiƋue offiĐielle et puďliƋue Ŷe 

peƌŵet de ŵesuƌeƌ les ĐoŶsĠƋueŶĐes de l͛appliĐatioŶ de la solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle 

1745 du CGI. 

203. Le délit de fraude fiscale a, sans en douter, pris un virage depuis 2012 face aux 

enjeux financiers que représente la fraude fiscale dans un contexte marqué par le défi 

du ƌedƌesseŵeŶt des fiŶaŶĐes puďliƋues. Cette ĠvolutioŶ s e͛st ƌĠalisĠe eŶ deuǆ teŵps. 

Tout d͛aďoƌd à l͛oĐĐasioŶ de la loi de finances rectificative pour 2012 du 14 mars475 de la 

ŵġŵe aŶŶĠe ŵaƌƋuĠe paƌ uŶe aggƌavatioŶ des peiŶes et l Ġ͛laƌgisseŵeŶt des ĐoŶtouƌs 

des circonstances aggravantes. Puis, pour les faits commis à partir du 8 décembre 2013 à 

l͛oĐĐasioŶ de la loi ƌelative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 

                                                           
474 DE COURSON Ch. et LEONARD G., Les fraudes et les pratiques abusives, rapp. au Premier 
ministre, décembre 1996, p.54 
475 L. fin. rect. n° 2012-354, 14 mars 2012 
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économique et financière476 marquée, cette fois, notamment par la création de 

nouvelles circonstances aggravantes477 afin de réprimer davantage le fait de commettre 

le délit de fraude fiscale en bande orgaŶisĠe ou de la ƌĠaliseƌ ou d e͛Ŷ faĐiliteƌ la 

ĐoŵŵissioŶ au ŵoǇeŶ de Đoŵpte ouveƌt ou de ĐoŶtƌats sousĐƌits aupƌğs d͛oƌgaŶisŵes 

Ġtaďlis à l͛ĠtƌaŶgeƌ, de l͛iŶteƌpositioŶ de peƌsoŶŶes phǇsiƋues ou ŵoƌales ou de tout 

organisme, fiducie ou institution comparable Ġtaďlie à l͛ĠtƌaŶgeƌ, de l͛usage d͛uŶe fausse 

ideŶtitĠ ou de fauǆ doĐuŵeŶts au seŶs de l͛aƌtiĐle ϰϰϭ-1 du Code pénal478 ou de toute 

autre falsification479, d͛uŶe doŵiĐiliatioŶ fisĐale fiĐtive ou aƌtifiĐielle à l Ġ͛tƌaŶgeƌ ou 

eŶĐoƌe d͛uŶ aĐte fiĐtif ou aƌtifiĐiel ou de l͛iŶteƌpositioŶ d͛uŶe eŶtitĠ fiĐtive ou aƌtifiĐielle. 

Ces ĐiƌĐoŶstaŶĐes aggƌavaŶtes eŵďƌasseŶt telleŵeŶt de situatioŶs Ƌu͛il est diffiĐile 

d͛eŶvisageƌ Ƌu͛uŶe fƌaude puisse dĠsoƌŵais s o͛ƌgaŶiseƌ saŶs ġtƌe visĠe paƌ l͛uŶe de Đes 

circonstances aggravaŶtes et eŶ tout Đas s͛agissaŶt des diƌigeaŶts de soĐiĠtĠs Ƌui 

commettent, paƌ dĠfiŶitioŶ, la fƌaude paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de la soĐiĠtĠ Ƌu͛ils diƌigeŶt et 

par des moyens de falsification (de la comptabilité, de la facturation émise ou reçue, des 

déclarations fiscales déposées480). Ces derniers seront assurément visés par les peines 

pƌĠvues eŶ Đas de ĐiƌĐoŶstaŶĐes aggƌavaŶtes. Ces peiŶes soŶt d a͛illeuƌs ĠgaleŵeŶt 

accrues puisque la fraude fiscale commise avec au moins une de ces nouvelles 

                                                           
476 L. n° 2013-1117, 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande 
délinquance économique et financière 
477 Ibid, I, art. 9 
478 L͛aƌtiĐle ϰϰϭ-ϭ du Đode pĠŶal dĠfiŶit le fauǆ Đoŵŵe l a͛ltĠƌatioŶ fƌauduleuse de la vĠƌitĠ, 
de nature à causer un préjudice, et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou 
tout autƌe suppoƌt d e͛ǆpƌessioŶ de la peŶsĠe Ƌui a pouƌ oďjet ou Ƌui peut avoiƌ pouƌ effet 
d͛Ġtaďliƌ la pƌeuve d͛uŶ dƌoit ou d͛uŶ fait aǇaŶt des ĐoŶsĠƋueŶĐes juƌidiƋues. Dès lors, le support 
du fauǆ s͛eŶteŶd de ŵaŶiğƌe laƌge autaŶt daŶs des doĐuŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels ;ĐoŶtƌat de tƌavail, 
ĐoŶtƌat d a͛ssuƌaŶĐe, aĐte de veŶte sou seiŶg pƌivĠ, ďail…Ϳ ŵais ĠgaleŵeŶt fiŶaŶĐieƌs ;effets de 
commerce, convention de compte courant bancaire), de la vie des sociétés (procès-verbal 
d a͛sseŵďlĠeͿ ou Đoŵptaďles ;ĠĐƌituƌes Đoŵptaďles, piğĐes justifiĐatives,…Ϳ  
479 Il s a͛git eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe de toutes les falsifiĐatioŶs eŶtƌepƌises eŶ vue de tƌavestiƌ la 
réalité ou de tenter par différents procĠdĠs d Ġ͛gaƌeƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale taŶt daŶs 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt de l a͛ssiette Ƌue du ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt. 
480 Ces nouvelles circonstances aggravantes visent celles déjà sanctionnées et qui 
consistaient dans des achats ou des ventes sans facture ou au moyen de factures ne se 
ƌappoƌtaŶt pas à des opĠƌatioŶs ƌĠelles ou Ƌue Đes faits aieŶt eu pouƌ oďjet d o͛ďteŶiƌ des 
remboursements indu de la part du Trésor public 
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circonstances aggravaŶtes est passiďle de ϳ aŶŶĠes d͛eŵpƌisoŶŶeŵeŶt et d͛uŶe aŵeŶde 

pĠŶale de Ϯ ŵillioŶs d e͛uƌos.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                  

 POUR UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT DE DROIT RESPONSABLE DES MANQUEMENTS AUX OBLIGATIONS FISCALES 

 

204. “͛il Ŷe fait pas de doute daŶs l͛espƌit du juge ƌĠpƌessif Ƌu͛il lui ƌevieŶt de 

pouƌsuivƌe le diƌigeaŶt d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale pouƌ fƌaude fisĐale des iŵpositions dont 

est ƌedevaďle Đette deƌŶiğƌe au ŵotif Ƌu͛il Ŷ͛est pas ĐoŶĐevaďle d͛ġtƌe solidaiƌe à sa 

pƌopƌe dette, le juge Đivil, faĐe à l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ du Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du 

ƌeĐouvƌeŵeŶt suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF, doit pƌeŶdƌe davaŶtage de 

précautions notamment sur la personne qui doit être visée ce que ne fait pas le juge 

répressif. 

205. Ces précautions sont, à notre sens, tout à fait obsolètes dès lors que, comme nous 

le proposons, le mécanisme de la solidarité tiendrait une place parmi les sanctions 

administratives infligées dans le cadre des procédures fiscales ouvertes au cours du 

dĠlai de ƌepƌise doŶt dispose l͛AdŵiŶistƌatioŶ fisĐale. 

206. EŶ effet, le juge de la ƌespoŶsaďilitĠ, saisi d͛uŶe aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ de la paƌt du 

comptable chargé du ƌeĐouvƌeŵeŶt doit s͛assuƌeƌ du ĐaƌaĐtğƌe effeĐtif de la diƌeĐtioŶ 

du diƌigeaŶt visĠ paƌ l͛aĐtioŶ Đe Ƌui Ŷous seŵďle tout à fait supeƌfĠtatoiƌe pouƌ plusieuƌs 

ŵotifs. Tout d͛aďoƌd, il Ŷ͛Ǉ a pas lieu, Ŷous seŵďle-t-il, de viser à la fois le dirigeant de 

dƌoit et le diƌigeaŶt de fait aloƌs Ƌu͛eŶ pƌatiƋue, sauf à de tƌğs ƌaƌes eǆĐeptioŶs, Đ͛est le 

diƌigeaŶt de dƌoit Ƌui est visĠ paƌ l͛aĐtioŶ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF. Le ĐaƌaĐtğƌe 

effeĐtif du diƌigeaŶt de dƌoit est d͛ailleuƌs sǇstĠŵatiƋueŵeŶt vĠƌifié car la seule 

objection présentée consiste en une « délégation de pouvoirs » qui ne peut, sans 

ƌigueuƌ, s͛agissaŶt d͛oďligatioŶs fisĐales, ƌĠuŶiƌ toutes les ĐoŶditioŶs iŵposĠes paƌ la 

juƌispƌudeŶĐe dğs loƌs Ƌu͛elles eŶgageŶt le ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal et Ƌue Đette qualité ne 

peut eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe ġtƌe oppoƌtuŶĠŵeŶt dĠlĠguĠe sauf à ĐoŶtƌeveŶiƌ auǆ dispositioŶs 

spéciales. Au plan civil comme pénal, une présomption de représentation fiscale et donc 

de responsabilité pèse sur le dirigeant désigné par les statuts de la personne morale.  
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207. Le lĠgislateuƌ de ϭϵϴϬ ;s͛agissaŶt de la solidaƌitĠ pƌĠvue paƌ les dispositioŶs de 

l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPFͿ et aŶtĠƌieuƌeŵeŶt, de ϭϵϱϵ ;s͛agissaŶt de la solidaƌitĠ pƌĠvue paƌ 

les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGIͿ Ŷe s͛est pas ĠgaƌĠ à désigner le dirigeant 

comme responsable des obligations fiscales et justifié ainsi que sa solidarité soit 

prononcée lorsque les conditions sont réunies. Néanmoins, outre la dimension pénale 

de la solidaƌitĠ Ƌui Ŷ͛a, à Ŷotƌe seŶs, pas lieu d͛ġtƌe, il Ŷ͛Ǉ a pas non plus à distinguer 

seloŶ Ƌue le diƌigeaŶt ait assuƌĠ ou ŶoŶ effeĐtiveŵeŶt la diƌeĐtioŶ ou Ƌu͛il soit dĠjà teŶu 

solidaiƌeŵeŶt auǆ dettes soĐiales ou ŶoŶ. AutaŶt oŶ pouvait ĐoŵpƌeŶdƌe l͛eŶtƌaiŶeŵeŶt 

du lĠgislateuƌ de l͛ĠpoƋue à eŶtouƌeƌ Đette solidaƌitĠ d͛uŶe dĠfiŶitioŶ eǆigeaŶte ;voiƌe 

corsetée) du dirigeant susceptible de voir sa solidarité prononcée alors que la procédure 

fisĐale de l͛ĠpoƋue laissait ďeauĐoup ŵoiŶs de plaĐe auǆ dƌoits et ƌeĐouƌs du 

contribuable et du dirigeant en particulier. Il y a avait là sans doute le souci de laisser en 

quelque sorte au juge le soin de « modérer » les vĠlĠitĠs d͛uŶe AdŵiŶistƌatioŶ fisĐale 

soucieuse de recouvrer sa créance entre les mains du dirigeant autant de fois que 

possiďle. DĠsoƌŵais, oŶ l͛a vu, les pƌoĐédures fiscales ont évolués et laisser les choses en 

l͛Ġtat tieŶt pƌesƋue de l͛aŶaĐhƌoŶisŵe. ‘eĐheƌĐheƌ uŶ diƌigeaŶt de fait est tƌğs 

hǇpothĠtiƋue. CoŶtƌaiŶdƌe l͛adŵiŶistƌatioŶ à dĠŵoŶtƌeƌ le ĐaƌaĐtğƌe effeĐtif de la 

diƌeĐtioŶ d͛uŶe soĐiĠtĠ paƌ soŶ diƌigeant de droit est un obstacle inutile. Toutes les 

dispositioŶs spĠĐiales dĠsigŶeŶt ĐlaiƌeŵeŶt l͛oƌgaŶe de diƌeĐtioŶ d͛uŶe peƌsoŶŶe 

morale. Pourquoi rechercher un autre responsable ? Le dirigeant légal ou statutaire doit 

répondre des manquements aux obligations fiscales. Ce qui ne signifie pas pour autant 

que la solidarité devienne la sanction de la défaillance aux obligations fiscales. Le 

comportement du dirigeant doit tenir lieu de fil conducteur et rester le terrain sur lequel 

doit se discuter sa solidarité au passif fiscal. 
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CHAPITRE 3 

UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT EXCLUSIVE DE SA BONNE FOI 

 

208. La solidarité fiscale du dirigeant est actuellement suspendue à la démonstration de 

sa faute quant à la responsabilité que le juge lui assigne dans le respect des obligations 

fisĐales. Il Ŷ͛est ďieŶ ĠvideŵŵeŶt pas ƋuestioŶ de pƌoŵouvoiƌ uŶe solidaƌitĠ 

sǇstĠŵatiƋue. Le ĐoŶtƌe pied de la situatioŶ aĐtuelle, Đ͛est-à-dire une solidarité 

autoŵatiƋue, Ŷ e͛st doŶĐ Ŷi peƌŵis Ŷi foŶdĠ. Et d a͛illeuƌs, il doit dĠsoƌŵais ġtƌe ƋuestioŶ 

de savoir dans quelle(s) condition(s) la solidarité du dirigeant au passif fiscal peut être 

opérante dans un cadre renouvelé.  

209. L͛ eǆeƌĐiĐe de ĐoŵpaƌaisoŶ est pƌopiĐe aloƌs pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ les ĠlĠŵeŶts Ƌui 

foƌŵeŶt aujouƌd͛hui les ďases des ĐoŶditioŶs de la solidarité du dirigeant au passif fiscal 

et trouver en eux les fondamentaux sur lesquels construire une solidarité du dirigeant au 

passif fisĐal ƌĠfoƌŵĠe. Qu͛il s͛agisse des ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs ;seĐtioŶ ϭͿ ou 

des éléments constitutifs du délit de fƌaude fisĐale ;seĐtioŶ ϮͿ, Ŷous veƌƌoŶs Ƌue l o͛ŵďƌe 

de la démonstration des manquements délibérés est omniprésente ce qui nous amènera 

à pƌoposeƌ d͛eŶ faiƌe la pƌiŶĐipale ĐoŶditioŶ de la ŵise eŶ œuvƌe de la solidaƌitĠ du 

dirigeant au ŵoǇeŶ d͛uŶe solidaƌitĠ suspeŶdue à l͛iŶfliĐatioŶ de la ŵajoƌatioŶ pouƌ 

ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠ pƌĠvue au a. de l͛aƌtiĐle ϭϳϮϵ du CGI. 
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SECTION 1  

DES MANQUEMENTS GRAVES ET REPETES AUX MANQUEMENTS DELIBERES 

 

210. La Couƌ d͛appel doit ƌeleveƌ les ĐiƌĐoŶstaŶĐes, autƌes Ƌue le dĠfaut de dĠclaration 

et de paiement qui se distingue des « simples erreurs481 », en raison desquelles 

l͛iŶoďseƌvatioŶ des oďligatioŶs fisĐales de la soĐiĠtĠ avait ƌeŶdu dĠfiŶitiveŵeŶt482 

impossible483 ;ŶotaŵŵeŶt du fait de l͛eǆigiďilitĠ de l͛iŵpositioŶ visĠe484) le 

recouvrement des impositions dues485 dès lors que leur caractère effectif est avéré486 (et 

                                                           
481 Cass. com., 17 novembre 1998, n° 96-19.984 
482 Cass. com., 24 novembre 1992, n°91-10.185 : « qu'en l'état de ces constatations, dont il 
résultait que le recouvrement des impositions par  l'Administration des impôts n'était pas 
impossible » ; Cass. com., 7 octobre 1997, n° 95-15.422 : cassation partielle sur le seul point qui 
consiste à avoir "a fixé les sommes dont MM. Y... et X... ont été déclarés tenus au paiement à 
paƌtiƌ d͛uŶe dette fisĐale de la soĐiĠtĠ doŶt il Ŷ a͛ pas vĠƌifiĠ si uŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt paƌtiel Ŷ Ġ͛tait pas 
possible avant le jugement prononçant le redressement judiciaire" 
483 Cass. com., 3 juin 2003, n°00-13.734 : « la Couƌ d a͛ppel Ŷ a͛ pas doŶŶĠ de ďase lĠgale à sa 
décision [favorable à l'administration] dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, 
autƌes Ƌue le dĠfaut de paieŵeŶt, eŶ ƌaisoŶ desƋuelles l͛iŶoďseƌvatioŶ des oďligations fiscales de 
la société avait rendu impossible le recouvrement » 
484 Cass .com., 21 septembre 2004, n°03-12.583 ; Cass. com., 16 novembre 2004, n°02-
15.162 : «la Couƌ d a͛ppel Ŷ'a pas lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa dĠĐisioŶ dğs loƌs Ƌu'elle Ŷ'a pas ƌeĐheƌĐhĠ 
comme elle y était invitée si "la mise en recouvrement le 15 février 1990, soit plus d'une année 
après que le service vérificateur eut sollicité celle-ci, de la quasi totalité des impositions restant 
dues, qui n'étaient, par conséquent, pas exigibles avant cette date, n'était pas la cause de 
l'impossibilité de recouvrement rencontrée par le receveur auprès de la société Cotrex" »  
485 Cass. com., 15 décembre 1987, n°86-13.313 : Bull. 1987 IV n° 279 p. 208 : « Ne donne 
pas de base légale à sa décision au regard de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales, la 
Couƌ d a͛ppel Ƌui dĠĐlaƌe le diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ solidaiƌeŵeŶt ƌespoŶsaďle d͛iŵpositioŶs et de 
pénalités dues par celle-Đi, saŶs ĐaƌaĐtĠƌiseƌ la ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt peŶdaŶt l e͛ǆeƌĐiĐe de 
son ŵaŶdat soĐial, eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶait l͛iŶoďseƌvatioŶ gƌave et ƌĠpĠtĠe des oďligatioŶs fisĐales 
incombant à la société, et sans relever les circonstances, autres que le défaut de déclaration et 
de paieŵeŶt, eŶ ƌaisoŶ desƋuelles l͛iŶoďseƌvatioŶ des oďligatioŶs fiscales de la société, qui 
survivait pour les besoins de sa liquidation, avait rendu impossible le recouvrement des 
impositions dues » ; Cass. com., 10 juillet 1989, n°87-19.589 : « Ƌu e͛Ŷ statuaŶt aiŶsi, aloƌs Ƌue le 
dirigeant social ne peut être rendu ƌespoŶsaďle Ƌue du paieŵeŶt d͛iŵpôts dĠjà dus paƌ la 
soĐiĠtĠ et doŶt le ƌeĐouvƌeŵeŶt a ĠtĠ ƌeŶdu iŵpossiďle paƌ l͛iŶoďseƌvatioŶ d͛oďligatioŶs fisĐales 
et que les sommes pouvant être ultérieurement mises à la charge de la société ne sont pas 
encore dues et Ƌu o͛Ŷ igŶoƌe ŶĠĐessaiƌeŵeŶt si le ƌeĐouvƌeŵeŶt eŶ seƌa iŵpossiďle" » ; Cass. 
com., 18 juin 1991, n°89-17.864 : Bull. 1991 IV n° 226 p. 160 : « la Couƌ d a͛ppel Ŷ a͛ pas doŶŶĠ de 
base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le 
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non seulement apparente487Ϳ. Ce Ƌui Ŷ͛est pas le Đas eŶ Đouƌs de plaŶ de ĐoŶtiŶuatioŶ488. 

AutƌeŵeŶt dit, au visa de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF, la Đhaƌge de la pƌeuve iŶĐoŵďe à 

l͛adŵiŶistration (et le juge) qui doit démontrer en quoi les manquements relevés sont à 

l'origine de l'impossibilité de recouvrement de l'impôt489. Ainsi, le juge doit relever que 

le TƌĠsoƌ puďliĐ Ŷ͛a auĐuŶe ĐhaŶĐe de ƌeĐouvƌeƌ sa ĐƌĠaŶĐe490. L͛ appƌĠĐiatioŶ des juges 

du foŶd est esseŶtielle au poiŶt Ƌue la haute Đouƌ saŶĐtioŶŶe la Couƌ d͛appel Ƌui ƌetieŶt 

dans sa décision des agissements des contribuables qui ne sont pas mentionnés dans 

leurs conclusions491. AiŶsi, il iŶĐoŵďe à la Couƌ d͛appel de ŵotiveƌ sa dĠĐisioŶ ƋuaŶt aux 

manquements graves et répétés492 paƌ la ŵise eŶ œuvƌe de ƌeĐheƌĐhes ŶĠĐessaiƌes493. 

                                                                                                                                                                             
dĠfaut de dĠĐlaƌatioŶ et de paieŵeŶt, eŶ ƌaisoŶ des Ƌuelles l͛iŶoďseƌvatioŶ des oďligatioŶs 
fisĐales de la soĐiĠtĠ avait ƌeŶdu iŵpossiďle le ƌeĐouvƌeŵeŶt et aloƌs Ƌu͛elle ƌeteŶait 
l͛ĠveŶtualitĠ d͛uŶ paieŵeŶt des iŵpositioŶs daŶs la pƌoĐĠduƌe collective » ; Cass. com., 19 
novembre 1991, n°90-13.595 ; Cass. com., 18 mai 1992, n°90-15.947 ; Cass. com., 9 mars 1993, 
n°90-19.565 : Bull. 1993 IV n° 97 p. 66 ; Cass. com., 7 décembre 1993, n°92-12.439 ; BLANCHER 
R., Solidarité des dirigeants de sociétés, article L.267 LPF, RTD com 1991, p.695 
486 Cass. com., 17 octobre 1995, n°94-11.288 : « la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ dğs 
lors que "la responsabilité de M.. X... dans l'inobservation des obligations fiscales de la société et 
le lien de causalité entre ces manquements et l'impossibilité du recouvrement des impositions 
ne pouvait être appréciée qu'au regard d'une dette fiscale effective" » ; Cass. com., 9 avril 2002, 
n° n° 98-22.744 : « la Couƌ d a͛ppel a ŵĠĐoŶŶu les eǆigeŶĐes du teǆte susvisĠ dğs lors qu'au 
moment du dépôt des déclarations de TVA litigieuses, la taxe correspondante n'avait pas encore 
été collectée auprès des clients, et sans examiner, par conséquent, si la situation à laquelle 
s'était trouvée confrontée la société au moment des faits ne faisait pas perdre à l'inobservation 
des obligations fiscales constatée son caractère de gravité » 
487 Cass. com., 20 mars 2007, n°05-16.956 
488 HAEHL J-Ph., IŶĐideŶĐe d͛uŶ plaŶ de ĐoŶtiŶuatioŶ oďteŶu paƌ la soĐiĠtĠ, Ŷote sous Cass. 
com., 24 novembre 1992, n° 91-10.185, RTD com 1994, p.382 ; a contrario : CA Paris 11 mai 1989 
489 Cass. com., 17 décembre 2002, n°01-02.490, Bull. 2002 IV n° 198 p. 224 ; Cass. com., 19 
mars 2013, n°12-14.797 
490 Cass. com., 19 décembre 2000, n°98-11.969 : «"le lieŶ eŶtƌe l͛iŶobservation grave et 
ƌĠpĠtĠe des oďligatioŶs fisĐales de la soĐiĠtĠ et l͛iŵpossiďilitĠ de ƌeĐouvƌeƌ les iŵpositioŶs et 
pénalités dues par celle-Đi doit ĠgaleŵeŶt s a͛ppƌĠĐieƌ paƌ ƌappoƌt auǆ ĐhaŶĐes Ƌue le tƌĠsoƌ 
public aurait eues de recouvrer ces sommes si les déclarations fiscales avaient été faites sans 
oŵissioŶ et eŶ teŵps utile, la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ " »  
491 Cass. com., 6 février 1990, n°86-16.260 
492 Une seule défaillance ne constitue pas une répétition : Cass. com., 19 novembre 2002, n° 
99-15.491 : « la demande du receveur conservateur des hypothèques ne concernait que le 
paiement du rappel de droits d'enregistrement, lui-même consécutif à l'absence d'une seule 
déclaration de mutation, qui ne pouvait dès lors être considérée comme une inobservation 
répétée des obligations fiscales de la société » 
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Ces constatations doivent être personnelles au dirigeant dont le « paiement in solidum » 

est recherché494. Et Đ͛est pouƌƋuoi la Couƌ de ĐassatioŶ saŶĐtioŶŶe l͛appƌoǆiŵatioŶ de la 

Couƌ d͛appel495 et sa motivation ne suffit pas dès lors qu'elle a retenu exclusivement       

« Ƌu͛il seŵďle ƌĠsulteƌ des ĠlĠŵeŶts de la Đause Ƌue des ŵaŶƋueŵeŶts ƌĠpĠtĠs à ses 

obligations fiscales ont été commis par la société » et que la carence du dirigeant social   

« a pu ġtƌe à l o͛ƌigiŶe de l͛iŵpossiďilitĠ de ƌeĐouvƌeŵeŶt des soŵŵes doŶt la soĐiĠtĠ se 

trouvait redevable ». AiŶsi, l͛aĐĐuŵulatioŶ d͛uŶ passif eǆĐessif est le plus souveŶt 

retenue par le juge et tout particulièrement en établissant le lien de causalité entre le 

ĐoŵpoƌteŵeŶt du diƌigeaŶt et l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive496 laquelle 

néanmoins ne suffit pas à justifier seule que la solidarité du dirigeant soit prononcée497. 

D͛ailleuƌs, la solvaďilitĠ de la soĐiĠtĠ Ŷ e͛st pas uŶe ĐoŶdition dont le juge doit tenir 

                                                                                                                                                                             
493 Cass. com., 9 mars 1993, n°90-21.454 
494 Cass. com., 24 novembre 1987, n°86-16.678 : « "la Couƌ d a͛ppel a ƌelevĠ les Ŷoŵďƌeuǆ 
manquements graves et répétés dus au fait personnel de M. Brion aux obligations fiscales de la 
société Nolot » ; Cass. com., 17 janvier 1989, n°86-19.252 : Bull. 1989 IV n° 26 p. 15 : « la faculté 
ouveƌte paƌ l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales de dĠĐlaƌeƌ le diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ 
solidairement responsable du paiement des impositions et pénalités dues par celle-ci suppose 
Ġtaďlie la ƌespoŶsaďilitĠ peƌsoŶŶelle de Đe diƌigeaŶt peŶdaŶt l e͛ǆeƌĐiĐe de soŶ ŵaŶdat soĐial eŶ 
Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛iŶoďseƌvatioŶ gƌave et ƌĠpĠtĠe des oďligatioŶs fisĐales iŶĐoŵďaŶt à la soĐiété 
postĠƌieuƌeŵeŶt à l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ de l a͛ƌtiĐle ϳϰ de la loi du ϭϴ jaŶvieƌ ϭϵϴϬ doŶt soŶt issues 
les dispositions de ce texte » ; Cass. com., 31 octobre 2006, n°05-15302 
495 Cass. com., 1er juin 1993, n°91-10.061 : Bull. 1993 IV n° 219 p. 157 
496 Cass. com., 17 juillet 1990, n°88-20.050 : « la Couƌ d a͛ppel a lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa 
dĠĐisioŶ dğs loƌs Ƌue l a͛ƌƌġt Ŷe s e͛st pas ďoƌŶĠ à ƌeleveƌ Ƌue l͛iŵpossiďilitĠ de ƌeĐouvƌeŵeŶt 
résultait du défaut de déclaration et de paiement de la TVA et des taxes annexes, mais, par 
motifs propres et adoptés, a retenu que M. X... avait, par sa carence, provoqué un accroissement 
eǆĐessif de la dette fisĐale paƌ ƌappoƌt à l a͛Đtif soĐial » ; Cass. com., 9 mars 1993, n°91-10.654 ; 
Cass. com., 12 octobre 1993, n°91-17.954 : Bull. 1993 IV n° 335 p. 241 : « la Couƌ d a͛ppel a 
légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a caractérisée la faute du dirigeant après avoir 
réalisée les recherches qui s'imposent lesquelles ont démontré que le défaut de dépôt de 
déclaration, la minoration de déclaration TVA et que ces manquements "ont eu pour 
conséquence de laisser se constituer à la charge de la société une dette fiscale excessive et 
d'accentuer ainsi considérablement, tant en raison des droits dus que des pénalités encourues, 
le passif de la liquidation des biens de cette société, rendant impossible le recouvrement de la 
créance fiscale » ; Cass. com., 18 octobre 1994, n°92-21.954 ; J-Ph. HAEL, L͛aďseŶĐe de passivitĠ 
du comptable public vis-à-vis de la société débitrice, RTD com. 1994 p.379 
497 Cass. com., 11 février 1992, n°90-10.853 
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compte498. NĠaŶŵoiŶs, l͛iŵpoƌtaŶĐe du passif ;doŶt le ĐaƌaĐtğƌe eǆĐessif ou 

ĐoŶsidĠƌaďle doit ġtƌe souligŶĠ, Đe Ƌui est le Đas loƌsƋue l o͛uveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe 

ĐolleĐtive aďoutit à uŶe liƋuidatioŶ pouƌ iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif499) et l͛iŶaĐtioŶ du diƌigeaŶt 

afin de le résorber qualifient le caractère irrécouvrable de la créance fiscale compte tenu 

de la Đlôtuƌe pouƌ iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif500. L͛ aďseŶĐe de ƌĠaĐtioŶ de la paƌt du diƌigeaŶt 

constitue une circonstance, sinon aggravante, du moins soulignée501 Ƌue l A͛dŵiŶistƌatioŶ 

fiscale ne manquera pas de souligner502. Le juge saŶĐtioŶŶe d a͛illeuƌs le diƌigeaŶt Ƌui Ŷe 

s͛est pas assuƌĠ Ƌue les oďligatioŶs fisĐales avaieŶt ĠtĠ ƌespeĐtĠes503. 

211. La notion de manquement délibéré qui a succédé en matière de pénalités et de 

majorations à celles de mauvaise foi recouvre les mêmes contours. Cette notion est 

aďseŶte daŶs l͛appƌĠĐiatioŶ du juge ƋuaŶt auǆ agisseŵeŶts Ƌui oŶt ĐoŶduit à 

l͛iŵpossiďilitĠ de ƌeĐouvƌeƌ le passif fisĐal. UŶ auteuƌ504 souligne ainsi que « la 

motivation du dirigeant est indifférente ». AiŶsi, l͛adŵiŶistƌatioŶ Ŷ͛a pas l͛oďligatioŶ 

d͛appoƌter la preuve de la mauvaise foi du dirigeant tant dans son caractère matériel 

                                                           
498 TGI Lyon, 6 mai 1987 
499 Cass. com., 9 novembre 1993, n°91-18.910 ; Cass. com., 7 décembre 1993, n°91-19.493 ; 
Cass. com., 15 février 1994, n°92-12.214 ; Cass. com., 4 avril 1995, n°93-14.324 
500 Cass. com., 12 juillet 1993, n°91-17.140 
501 Cass. com., 28 novembre 1989, n°88-16.966 : Bull. 1989 IV n° 302 p. 203 : « Donne une 
ďase lĠgale à sa dĠĐisioŶ l a͛ƌƌġt Ƌui ƌetieŶt Ƌu e͛Ŷ laissaŶt s a͛ĐĐuŵuleƌ uŶ passif ĐoŶsidĠƌaďle au 
poiŶt d a͛ďoutiƌ à uŶe Đlôtuƌe de la pƌoĐĠduƌe de ƌğgleŵeŶt ĐolleĐtif pouƌ iŶsuffisaŶĐe d a͛Đtif eŶ 
dĠpit de ŵises eŶ deŵeuƌe et d a͛vis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt ƌestĠs saŶs effet, le diƌigeaŶt 
d͛uŶe soĐiĠtĠ a ƌeŶdu iŵpossiďle le paieŵeŶt de l͛iŵpôt." ; Cass. com., 16 janvier 1990, n°88-
15.711 : « l a͛ƌƌġt a ƌelevĠ, paƌ ŵotifs adoptĠs, Ƌue la soĐiĠtĠ avait laissĠ s a͛ĐĐuŵuleƌ uŶe dette 
fiscale excessive et accroître son passif, ce qui a abouti à son règlement judiciaire et que son 
pƌĠsideŶt Ŷ a͛vait pƌis auĐuŶe dispositioŶ pouƌ ƌeŵĠdieƌ à Đette situation » 
502 Cass. com., 24 mai 1994, n°92-20.452 : « le jugeŵeŶt a ƌeteŶu l a͛ffiƌŵatioŶ du ƌeĐeveuƌ 
divisioŶŶaiƌe seloŶ Ƌui l a͛ďsteŶtioŶ de M. X... l a͛vait ŵis daŶs l͛iŵpossiďilitĠ de ƌeĐouvƌeƌ sa 
ĐƌĠaŶĐe ; Ƌue Đette ĠŶoŶĐiatioŶ Ŷ a͛ fait l͛oďjet d a͛uĐuŶe ĐƌitiƋue daŶs les ĐoŶĐlusioŶs d a͛ppel du 
deŵaŶdeuƌ au pouƌvoi Ƌu a͛iŶsi le gƌief, ŵĠlaŶgĠ de dƌoit et de fait, est Ŷouveau » 
503 Cass. com., 12 juillet 1993, n°91-19.051 ; Cass. com., 1er février 1994, n°92-11.723 
504 BETCH M., Le juge judiĐiaiƌe et l͛iŵpôt, LiteĐ, Ŷ°747 
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Ƌu͛iŶteŶtioŶŶel505. Ce point mérite une attention particulière. Absent du texte, la 

ŵauvaise foi du diƌigeaŶt Ŷ͛eŶ est pouƌtaŶt pas aďseŶte daŶs les faits.  

212. Tout d a͛ďoƌd Đoŵpte teŶu de la ƌestƌiĐtioŶ pƌogƌessive du juge ƋuaŶt au Đhaŵp 

d͛appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF. “i le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ du teǆte est, Đoŵŵe 

Ŷous l͛avoŶs souligné plus haut, très large quant aux personnes dirigées comme 

dirigeantes, les exceptions comme les exonérations se sont multipliées à la fois à 

l͛iŶitiative du juge, ŵais ĠgaleŵeŶt paƌ la doĐtƌiŶe adŵiŶistƌative. AiŶsi, uŶ ĐeƌtaiŶ 

nombre de dirigeants ne seront de facto jamais inquiétés, car décédés, malades, 

insolvables ou encore éloignés de la direction effective même si celle-Đi Ŷ͛est pas 

disĐutĠe. DaŶs Đes Đas, ŵis à paƌt la situatioŶ d͛iŶsolvaďilitĠ Ƌui est uŶe eǆĐeptioŶ 

puƌeŵeŶt pĠĐuŶiaiƌe, l͛iŶteŶtioŶ de ŵaŶƋueƌ gƌaveŵeŶt et de façoŶ ƌĠpĠtĠe Ŷ͛a pas, 

ŵġŵe si l͛adŵiŶistƌatioŶ Ǉ ĠtĠ ĐoŶtƌaiŶt, à ġtƌe dĠŵoŶtƌĠe. EŶ ƌĠalitĠ, deuǆ situatioŶs 

sont envisageables : soit il Ŷ͛Ǉ a eu Ƌue taǆatioŶ d͛offiĐe vaiŶe soit uŶe pƌoĐĠduƌe de 

rectification contradictoiƌe s e͛st aĐhevĠe suƌ uŶ ou plusieuƌs Đhefs de ƌehausseŵeŶt. 

DaŶs le pƌeŵieƌ Đas, l͛aďseŶĐe de ƌĠaĐtioŶ du ĐoŶtƌiďuaďle vĠƌifie à la fois l͛ĠlĠŵeŶt 

matériel et intentionnel de la mauvaise foi. Dans le second, dès lors que le vérificateur 

est confronté à un redevable dont il lui notifie des rehaussements après avoir constaté à 

l͛oĐĐasioŶ de la vĠƌifiĐatioŶ des ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs, Đelui-ci est en droit 

d͛aĐĐoŵpagŶeƌ le dƌoit supplĠŵeŶtaiƌe de la ŵajoƌatioŶ de ϰϬ% pouƌ ŵaŶƋueŵeŶt 

délibéré506.  

                                                           
505 Cass. com., 19 mai 1992, n°89-21.084 ; Cass. com., 7 décembre 1993, n°91-12.380 : 
« l'application de ce texte [art L 267 du LPF) n'implique pas le caractère intentionnel des 
agissements du dirigeant » ; Cass. com., 9 avril 1996, n°93-17.912 : « la Couƌ d a͛ppel Ŷ'a pas 
donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle rejette la demande du receveur au seul motif 
que les manquements reprochés à M. X... ne révèlent pas de sa part une volonté délibérée et 
systématique de soustraire la société dont il était le gérant à ses obligations fiscales » ; Cass. 
com., 7 juillet 2004, n°02-15.792 : « la Couƌ d a͛ppel Ŷ'a pas doŶŶĠ de ďase lĠgale à sa dĠĐisioŶ 
dğs loƌs Ƌue "l a͛dŵiŶistƌatioŶ Ŷ Ġ͛taďlissait pas Ƌue Mŵe X... avait agi de ŵaŶiğƌe dĠliďĠƌĠe daŶs 
le but de ƌeŶdƌe iŵpossiďle le ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt dû paƌ la soĐiĠtĠ " » 
506 CGI, art. 1729 b 
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213. La qualification des manquements graves et répétés appelle la nécessaire et 

préalable recherche des juges du fond. Cette situation, qui ne contraint pas 

l͛adŵiŶistƌatioŶ à ƌeŵettƌe eŶ Đause le ĐaƌaĐtğƌe dĠliďĠƌĠ de Đes ŵaŶƋueŵeŶts c'est-à-

dire la mauvaise foi du dirigeant507, réserve parfois quelques paradoxes.  

214. Tout d͛aďoƌd, loƌsƋue la dĠŵoŶstƌatioŶ du ĐaƌaĐtğƌe dĠliďĠƌĠ des ŵaŶƋueŵeŶts 

justifie pour le juge leur caractère grave et répété508 car ils ont été commis 

sciemment509. Coŵŵe Đette dĠĐisioŶ de la Couƌ d a͛ppel de Poitiers du 20 février 1991 

cassée par la Cour de cassation510 Ƌui jugea Ƌue la Couƌ d͛appel Ŷ'avait pas doŶŶĠ de 

base légale à sa décision dès lors qu'elle "retient que les manquements reprochés à la 

société s'étaient produits sous la direction de M. X..., que l'importance et la durée de ces 

manquements avaient conduit à l'impossibilité actuelle d'assurer le recouvrement des 

sommes dues en raison de l'insolvabilité de la société mise en liquidation des biens, qu'il 

avait été donné à la société Contex des délais assez larges pendant plusieurs années, que 

les arrangements pris pour parvenir à l'apurement de l'arriéré n'ont pas été tenus et que 

M. X... ne pouvait invoquer sa propre turpitude de dirigeant pour reprocher à 

l'administration les facilités qui lui avaient été offertes", et de conclure que ces motifs 

sont "impropres à caractériser d'une manière concrète la responsabilité personnelle de 

                                                           
507 Cass. com., 7 décembre 1993, n° 91-22.161 : « l'application de ce texte [art L 267 du LPF) 
n'implique pas le caractère intentionnel des agissements du dirigeant" que M. Y..., gérant 
statutaire de la société, se bornait à inviter l'administration à prouver qu'il exerçait effectivement 
les prérogatives de sa fonction, sans faire état de circonstances de fait particulières ; que dans 
Đes ĐoŶditioŶs, la Couƌ d a͛ppel, Ƌui Ŷ'avait pas à répondre à des allégations dépourvues de toute 
précision et offres de justification » ; Cass. com., 15 février 1994, n°92-12.214 ; Cass. com., 18 
octobre 1994, n°92-21.954 : « l a͛ppliĐatioŶ de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales 
Ŷ͛implique pas que le dirigeant social ait été de mauvaise fois» 
508 Cass. com., 21 juin 1994, n° 92-16.134 : « Mme X... avait pendant de nombreux mois 
déposé sans paiement intégral les déclarations de taxes sur le chiffre d'affaires et de TVA et omis 
de souscƌiƌe les taǆes aŶŶeǆes dues au titƌe de deuǆ aŶŶĠes ĐoŶsĠĐutives, la Couƌ d a͛ppel a 
retenu que ces agissements constituaient une attitude délibérée et fautive de nature à 
constituer l'inobservation grave et répétée au sens de l'article L. 267 du Livre des procédures 
fiscales » 
509 Cass. com., 28 novembre 1995, n°94-13.123 : « l'arrêt retient que les manquements 
graves de la société, qui se sont poursuivis sur de nombreux mois, sont imputables à M. X... qui a 
sciemment omis de procéder aux déclarations et aux paiements qui lui incombaient" » 
510 Cass. com., 12 juillet 1993, n°91-13.936 
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M. X..., pendant l'exercice effectif, direct ou indirect de son mandat social, dans 

l'inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la société". Au 

ƌegaƌd des ĐoŶĐlusioŶs de la Couƌ d͛appel, les ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs et le lieŶ 

de ĐausalitĠ aveĐ l͛iŵpossiďilitĠ pouƌ le Đoŵptaďle de ƌeĐouvƌeƌ le passif fisĐal seŵďleŶt 

pourtant avérés. Une autƌe dĠĐisioŶ illustƌe le fait Ƌue ŵalgƌĠ l͛aďseŶĐe d͛oďligatioŶ pouƌ 

l͛adŵiŶistƌatioŶ Đoŵŵe le juge de démontrer la mauvaise foi du dirigeant, celle-ci est 

souveŶt ďieŶ pƌĠseŶte au poiŶt d͛ġtƌe souligŶĠe : « l͛aƌƌġt ƌelğve Ƌue la soĐiĠtĠ disposait 

de fonds importants en octobre 1988 et que M. X..., liquidateur du 30 décembre 1988 au 

ϮϬ ŵaƌs ϭϵϵϬ, Ƌui Ŷ͛a paǇĠ Ŷi les iŵpositioŶs dues au titƌe des aŶŶĠes ϭϵϴϱ, ϭϵϴϲ et 

ϭϵϴϳ pouƌ lesƋuelles il avait ƌeçu uŶ avis à tieƌs dĠteŶteuƌ, Ŷi l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs 

étaďli, eŶ ƌaisoŶ de sa ŶĠgligeŶĐe, paƌ voie de taǆatioŶ d͛offiĐe, Ŷ͛a Ġtaďli auĐuŶ Đoŵpte 

aŶŶuel ; Ƌu͛au vu de Đes ĐoŶstatatioŶs doŶt il ƌĠsulte Ƌue la faute de M. X... a eŵpġĐhĠ 

de ĐoŶŶaîtƌe la ƌĠpaƌtitioŶ Ƌui a ĠtĠ faite de l͛aĐtif soĐial, la Couƌ d͛appel a pu, 

aďstƌaĐtioŶ faite des ŵotifs suƌaďoŶdaŶts ƌelatifs à l͛appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du livƌe 

des procédures fiscales, statuer comme elle a fait511 ». 

215. Le ĐaƌaĐtğƌe dĠliďĠƌĠ du ŵaŶƋueŵeŶt ƌĠsulte de l͛eŶseŵďle des ĠlĠŵeŶts de 

nature à établir que les erreurs, inexactitudes ou omissions commises par le 

ĐoŶtƌiďuaďle Ŷ͛oŶt pu l͛ġtƌe de ďoŶŶe foi. L͛ appliĐatioŶ de la ŵajoƌatioŶ pouƌ 

ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠ doit ġtƌe poƌtĠe paƌ Đhef d͛iŶsuffisaŶĐe iŶdividuelleŵeŶt. 

L͛ iŶfliĐtioŶ de la ŵajoƌatioŶ pouƌ ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠ eǆige la ƌĠuŶioŶ de l Ġ͛lĠŵeŶt 

ŵatĠƌiel et de l͛ĠlĠŵeŶt iŶteŶtioŶŶel. 

216. Coŵpte teŶu des ĐoŶditioŶs et ŵodalitĠs d a͛ppliĐatioŶ de la ŵajoƌatioŶ pouƌ 

ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠ, soŶ appliĐatioŶ soit daŶs le Đadƌe d͛uŶe taǆatioŶ d͛offiĐe soit 

d͛uŶe ƌeĐtifiĐatioŶ loƌs d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ƌeĐtifiĐatioŶ ĐoŶtƌadiĐtoiƌe ouvƌe la faĐultĠ 

pouƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale d͛iŶitieƌ des pouƌsuites ĐoƌƌeĐtioŶŶelles Đe Ƌui Ŷous amène 

à nous intéresser aux similitudes qui lient la démonstration des manquements délibérés 

avec la démonstration des agissements caractérisant la fraude fiscale.  

                                                           
511 Cass. com., 3 octobre 1995, n°93-20.762  
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SECTION 2 

DE LA FRAUDE FISCALE AUX MANQUEMENTS DELIBERES 

 

217. La démonstration du délit de fraude fiscale est exigeante. Elle implique la 

dĠŵoŶstƌatioŶ à la fois de l͛ĠlĠŵeŶt ŵatĠƌiel et de l͛ĠleŵeŶt iŶteŶtioŶŶel Đe Ƌui Ŷ͛est 

d͛ailleuƌs pas saŶs ƌappeleƌ la ƌigueuƌ iŵposĠe daŶs la dĠŵoŶstƌatioŶ des manquements 

dĠliďĠƌĠs et l͛iŶflication de la majoration qui va de pair. 

§ 1. L͛ ELEMENT MATERIEL DE LA FRAUDE FISCALE MAIS EGALEMENT DES MANQUEMENTS DELIBERES 

218. Auǆ teƌŵes de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts, le dĠlit de fƌaude fisĐale 

est ĐoŶstituĠ paƌ la soustƌaĐtioŶ ou teŶtative de soustƌaĐtioŶ à l͛ĠtaďlisseŵeŶt ou au 

paiement total ou partiel des impôts512. En cas de dissimulation de sommes sujettes à 

l͛iŵpôt, la ďase d͛iŵpositioŶ dissiŵulĠe doit eǆĐĠdeƌ le diǆiğŵe de la soŵŵe iŵposable 

ou la soŵŵe de ϭϱϯ €. AiŶsi, se ƌeŶd Đoupaďle de fƌaude fisĐale, le pƌĠveŶu Ƌui a 

voloŶtaiƌeŵeŶt dissiŵulĠ uŶe paƌt des soŵŵes sujettes à l͛iŵpôt, Đes dissiŵulatioŶs 

eǆĐĠdaŶt le diǆiğŵe de la soŵŵe iŵposaďle ou le Đhiffƌe de ϭϱϯ €513 (1 000 FF). Le juge 

ƌĠpƌessif doit aiŶsi ĐoŶstateƌ Ƌue la fƌaude Ŷ͛eǆĐğde pas le ŵoŶtaŶt lĠgaleŵeŶt tolĠƌĠ 

sans pour autant avoir à en déterminer le montant exact514. De même, le juge souligne 

poŶĐtuelleŵeŶt Ƌue le ŵoŶtaŶt de la fƌaude s e͛st ĠlevĠ à uŶe soŵŵe supĠƌieuƌe à ϭ 000 

FF à tout le moins en matière de TVA515. La Couƌ de ĐassatioŶ a pƌĠĐisĠ Ƌue l͛ĠlĠŵeŶt 

matériel du délit de fraude fiscale peut être notamment justifié par « l͛aveu ŶoŶ 

équivoque du prévenu, maintenu tout au long des débats516 ». De même, les juges du 

fond ont relevé pour établir le délit notamment dans son élément matériel que le 

pƌĠveŶu avait ƌeĐoŶŶu devaŶt la Couƌ l͛iŶtĠgƌalitĠ des faits Ƌui lui ĠtaieŶt ƌepƌoĐhĠs517 

                                                           
512 BOI-CF-INF-40-10 ; Doc. adm. DGI. 13 N 42 anc. 
513 Cass. crim., 15 mars 2000, n° 99-83.876 
514 Cass. crim., 20 juin 2007, n°06-85.237 
515 Cass. crim., 2 avril 2003, n° 02-83.195 
516 Cass. crim., 3 novembre 1988, n°87-82.846 
517 Cass. crim., 24 novembre 1999, n°98-85.905 
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notamment lorsque « le prévenu a explicitement admis la matérialité de la fraude 

devant les services de police518 ». 

219. L͛ aƌtiĐle ϭϳϰϭ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts ĠŶuŵğƌe les diffĠƌeŶts ŵoǇeŶs Ƌui 

peuveŶt ĐoŶstitueƌ le dĠlit de fƌaude fisĐale tel Ƌue l͛oŵissioŶ voloŶtaiƌe de dĠĐlaƌatioŶ 

dans les délais prescrits, la dissimulation volontaire de sommes sujettes à l͛iŵpôt, 

l͛oƌgaŶisatioŶ d͛iŶsolvaďilitĠ ou ŵaŶœuvƌes ŵettaŶt oďstaĐle au ƌeĐouvƌeŵeŶt ou 

encore en agissant de toute autre manière frauduleuse. 

220. Il peut aiŶsi s͛agiƌ d͛uŶ ĐoŶtƌiďuaďle Ƌui ĐheƌĐhe à ĠĐhappeƌ à l͛iŵpôt eŶ aǇaŶt 

« volontairement omis de faire sa déclaration dans les délais prescrits519 ». Le défaut de 

dĠĐlaƌatioŶ daŶs les dĠlais peut se tƌaduiƌe, aloƌs soit paƌ l͛oŵissioŶ puƌe et siŵple de 

dĠĐlaƌatioŶ ;le dĠpôt d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ iŶappƌopƌiĠe s͛assiŵile à uŶe oŵissioŶ520) soit 

par le dépôt taƌdif d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ521 peu importe que le contribuable ait déposé des 

déclarations rectificatives522.   L͛oŵissioŶ de dĠĐlaƌatioŶ daŶs les dĠlais pƌesĐƌits est uŶ 

des moyens les plus courants de réalisation de la fraude. Le non-dĠpôt d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ 

suffit à ĐoŶstitueƌ l Ġ͛lĠŵeŶt ŵatĠƌiel de l͛iŶfƌaĐtioŶ. Le dĠlit est ĠgaleŵeŶt ĐoŶstituĠ 

loƌsƋu͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ est pƌoduite apƌğs l͛eǆpiƌatioŶ du dĠlai lĠgal de dĠpôt de Đette 

déclaration. Par ailleurs, il convient de souligner que la fraude par défaut de déclaration 

est juridiquement indépendante de la notion de droits éludés dès lors, la tolérance 

lĠgale du diǆiğŵe de la soŵŵe iŵposaďle ou de ϭϱϯ  € dĠfiŶie à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du Code 

général des impôts concerne les seuls cas de fraude par dissimulation de somme 

iŵposaďle et Ŷ e͛st pas appliĐaďle auǆ iŶfƌaĐtioŶs ƌĠalisĠes paƌ oŵissioŶ de dĠĐlaƌatioŶ.  

221. Le fait de Ŷe pas ƌeŵpliƌ les oďligatioŶs fisĐales peƌŵettaŶt à l A͛dŵiŶistƌatioŶ 

fisĐale d͛Ġtaďliƌ la situatioŶ du ĐoŶtƌiďuaďle ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛iŵpôt Ƌue Đe deƌŶieƌ soit 

                                                           
518 Cass. crim., 24 mars 2004, n°03-83.509 
519 Cass. crim., 16 avril 2008, n°07-86.244 
520 Cass. crim., 8 février 2012, n°11-81.320 
521 Cass. crim., 28 novembre 2007, n°06-84.668 ; Cass. crim., 22 septembre 2004, n°03-
98.4985 ; Cass. crim., 2 mars 1976, n°75-90.926 : Bull. crim. n° 76 p. 180 
522 Cass. crim., 8 février 2012, n°11-81.320 
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finalement dû ou pas caractérise le délit de fraude fiscale et tel est donc le cas lors de la 

ĐoŶstatatioŶ de l͛oŵissioŶ dĠliďĠƌĠe de sousĐƌiƌe les dĠĐlaƌatioŶs fisĐales Ƌui suffit à 

caractériser, en tous ses éléments constitutifs, le délit de fraude fisĐale, saŶs Ƌu͛il soit 

ŶĠĐessaiƌe d͛Ġtaďliƌ l͛eǆisteŶĐe de dƌoits ĠludĠs523. La dissimulation de sommes sujettes à 

l͛iŵpôt est tƌaitĠe ƌĠguliğƌeŵeŶt, eŶ ŵatiğƌe de fƌaude fisĐale, paƌ le juge pĠŶal leƋuel a 

pƌĠĐisĠ Ƌue les soŵŵes sujettes à l͛iŵpôt Ŷe devaient pas être confondues avec les 

soŵŵes ĐoŶstituaŶt l͛assiette de l͛iŵpôt et eŶĐoƌe ŵoiŶs aveĐ l͛iŵpôt pƌopƌeŵeŶt dit et 

Ƌue, dğs loƌs, l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts Ġtait appliĐaďle eŶ Đas de 

dissimulation volontaire des éléments à partir desquels la ďase d͛iŵpositioŶ Ġtait 

ĐalĐulĠe. Ils s͛agit des ĠlĠŵeŶts d͛oƌdƌe pĠĐuŶiaiƌe Ƌue le ĐoŶtƌiďuaďle doit poƌteƌ eŶ 

dĠĐlaƌatioŶ et suƌ le foŶdeŵeŶt desƋuels l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale Ġtaďliƌa l͛iŵpôt Ƌue 

celui-ci soit dû ou non. Dès lors, le délit de fraude fiscale est constitué lorsque le 

ĐoŶtƌiďuaďle s͛aďstieŶt de poƌteƌ à la ĐoŶŶaissaŶĐe de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale uŶ 

ĠlĠŵeŶt utile à l͛ĠtaďlisseŵeŶt de l͛iŵpôt524. La présomption pénale pèse alors sur le 

prévenu notamment lorsque celui-ci soutient que des ƌessouƌĐes d͛oƌigiŶe iŶdĠteƌŵiŶĠe 

Ƌu͛il Ŷ͛a pas dĠĐlaƌĠes à l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale Ŷe ĐoŶstitueŶt pas des ƌeveŶus 

iŵposaďles, il lui appaƌtieŶt d͛eŶ appoƌteƌ la pƌeuve525. La dissimulation peut porter 

ŶotaŵŵeŶt suƌ les ďĠŶĠfiĐes, soit Ƌue le Đhiffƌe d͛affaires ou les recettes 

professionnelles (entreprise individuelle) aient été minorés, soit que les charges ou les 

dépenses aient été abusivement majorées. Ces dissimulations peuvent également 

concerner le revenu net global, soit que le revenu brut ait été atténué, soit que les 

charges déductibles aient été majorées.  

222. EŶ ŵatiğƌe de TVA, les dissiŵulatioŶs Ŷe ŵaŶƋueŶt pas puisƋu e͛lles peuveŶt 

concerner les recettes imposables à la TVA c'est-à-dire de la TVA non comptabilisée et 

non déclarée qui se traduit par des opérations manifestement taxables et 

systématiquement soustraites à la TVA ainsi que des ventes sans factures et des 

                                                           
523 Cass. crim., 16 avril 2008, n°07-86.244 
524 Cass. crim. 2 mars 1987, n°85-93947 : Bull. crim. 1987 n° 101 p. 278 
525 Cass. crim., 22 février 2006, n°05-84.070 
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opérations non comptabilisées. Aussi, quand bien même les livres comptables du 

redevable seraient correctement tenus et permettraient à l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale de 

ƌeĐoŶstitueƌ le Đhiffƌe d a͛ffaiƌes, la ŵiŶoƌatioŶ d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ de TVA est ƌĠvĠlatƌiĐe 

du délit de fraude fiscale526. Ces dissimulations peuvent viser également la TVA collectée 

comptabilisée, mais non déclarée figurant au passif du bilan ou que le contribuable a fait 

dispaƌaitƌe de la TVA à dĠĐaisseƌ paƌ des ŵaŶœuvƌes diveƌses.  Ces pƌatiƋues tƌouveŶt 

leur traduction dans le maintien artificiel en crédit de taxe par différé de déclaration 

d͛affaiƌes iŵposaďles. La dissiŵulatioŶ tƌouve aussi à s͛illustƌeƌ eŶ Đas de ŵajoƌatioŶ 

aďusive de la taǆe dĠduĐtiďle ou loƌs d͛uŶe deŵaŶde de ƌeŵďouƌseŵeŶt de ĐƌĠdits de 

taxe fictifs.  

223. La dissimulation, quelle que soit sa forme résulte le plus souvent de la mise en 

œuvƌe de diveƌs pƌoĐĠdĠs fƌauduleux qui peuvent être, soit simples soit complexes et 

qui sont souvent destinés à masquer la situation véritable et à faire échec par avance 

aux contrôles du service compétent. Elle peut également le plus souvent résulter de la 

simple souscription de dĠĐlaƌatioŶs ŵeŶsoŶgğƌes saŶs Ƌu͛auĐuŶ pƌoĐĠdĠ paƌtiĐulieƌ de 

fƌaude Ŷe soit ŵis eŶ œuvƌe tel Ƌue la situatioŶ d͛uŶ ĐoŶtƌiďuaďle Ƌui fait appaƌaitƌe suƌ 

ces déclarations des déficits fictifs ou qui comptabilise régulièrement toutes ses 

opĠƌatioŶs Ŷ͛eŶ ƌepoƌtaŶt Ƌu͛uŶe paƌtie suƌ Đes dĠĐlaƌatioŶs fisĐales Đe Ƌui s͛assiŵile auǆ 

ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs souligŶĠs paƌ l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF. De plus, le juge 

ƌĠpƌessif a jugĠ Ƌue le seul fait de se plaĐeƌ sous uŶ ƌĠgiŵe fisĐal iŶdu daŶs l͛iŶteŶtioŶ de 

se soustƌaiƌe au ŵoiŶs paƌtielleŵeŶt à l͛iŵpôt ĐoŶstitue le dĠlit pƌĠvu paƌ l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ 

du Code général des impôts. En cela, il est opportun de marquer une limite au parallèle 

aveĐ l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF dğs loƌs Ƌue la ƌĠpĠtitioŶ Ŷ e͛st pas, iĐi, à souligŶeƌ Đe Ƌui Ŷ͛est 

pas en règle générale le cas. Ainsi, en va-t-il du contribuable qui crée une société sous le 

ƌĠgiŵe fisĐal de l͛aƌtiĐle ϰϰ ďis du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts ƌĠseƌvĠ auǆ eŶtƌepƌises 

Ŷouvelles aloƌs Ƌue Đette deƌŶiğƌe Ŷ͛a fait Ƌue ƌepƌeŶdƌe l͛aĐtivitĠ d͛uŶe soĐiĠtĠ 
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précédemment créée par le même contribuable et mise en sommeil par la suite527. De 

même le juge pénal a relevé que la société avait souscrit une déclaration de résultats 

minorée à raison de la dissimulation de recettes réalisées et alors même que la société 

s͛Ġtait plaĐĠe à toƌt sous le ƌĠgiŵe fisĐal de l͛aƌtiĐle ϰϰ sexies du Code général des impôts 

réservé aux entreprises nouvelles528. Il eŶ est de ŵġŵe pouƌ l͛eŶtƌepƌise Ƌui 

comptabilise ses créances selon le régime des débits sans option expƌesse aloƌs Ƌu͛elle 

relève de celui des encaissements529. La Cour de cassation a également estimé que 

l͛ĠlĠŵeŶt ŵatĠƌiel du dĠlit de fƌaude fisĐale paƌ soustƌaĐtioŶ au paieŵeŶt de la TVA Ġtait 

dĠŵoŶtƌĠ daŶs le Đas d͛uŶe eŶtƌepƌise de tƌaŶspoƌt aĠƌieŶ aǇaŶt délivré des attestations 

à tort à ses fournisseurs certifiant que les services à destination ou en provenance de 

l͛ĠtƌaŶgeƌ ƌepƌĠseŶtaieŶt au ŵoiŶs ϴϬ% des seƌviĐes eǆploitĠs paƌ la ĐoŵpagŶie afiŶ de 

ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶe eǆoŶĠƌatioŶ de TVA eŶ appliĐatioŶ des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle ϮϲϮ-II 4] 

du Code général des impôts530. Les juges oŶt ĠgaleŵeŶt estiŵĠ Ƌue l A͛dŵiŶistƌatioŶ 

fisĐale a ĐƌitiƋuĠ à juste titƌe le ĐaƌaĐtğƌe de ŶouveautĠ d͛uŶe soĐiĠtĠ Ƌui eŶ ƌĠalitĠ a 

pouƌsuivi l͛aĐtivitĠ d͛uŶe soĐiĠtĠ liƋuidĠe531.  

224. La dissiŵulatioŶ de soŵŵes sujettes à l͛iŵpôt ĠtaŶt uŶ ŵoǇeŶ de fƌaude 

particulièrement utilisé, de très nombreuses décisions ont été rendues en cette matière. 

La Cour de cassation a constaté à maintes reprises que la matérialité des infractions était 

établie face à des situations diverses. Il en est ainsi en matière de TVA face au dépôt de 

déclarations de TVA portant la mention « néant » eŶ dĠpit d͛uŶ Đhiffƌe d͛affaiƌes 

ŵatĠƌialisĠ paƌ l͛iŶsĐƌiptioŶ auǆ Đoŵptes ĐouƌaŶts des adhĠƌeŶts du ŵoŶtaŶt des 

prestations de services réalisées532, à la ŵiŶoƌatioŶ du Đhiffƌe d͛affaiƌes ƌĠalisĠ paƌ uŶe 

eŶtƌepƌise suƌ le teƌƌitoiƌe ŶatioŶal, paƌ la ŵajoƌatioŶ du Đhiffƌe d͛affaiƌes ƌĠalisĠ à 

l͛eǆpoƌtatioŶ, ŶoŶ-assujetti à la TVA et ĠgaleŵeŶt aďseŶĐe de dĠĐlaƌatioŶ de l͛iŶtĠgƌalité 

                                                           
527 Cass. crim., 28 octobre 1991, n°90-84.643 : Bull. crim. 1991 n° 382 p. 957 
528 Casscrim., 27 mars 2002, n°01-84.323 
529 Cass. crim., 3 mai 1993, n°92-83.583  
530 Casscrim., 10 mars 1999, n°97-85.329 
531 Cass. crim., 27 mars 2002, n°01-82.359 
532 Cass. crim., 13 février 2002, n°01-83.025  
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du Đhiffƌe d͛affaiƌes ƌĠalisĠ eŶ FƌaŶĐe533, l͛aďseŶĐe de ƌĠgulaƌisatioŶ de TVA à la suite de 

la ƌĠĐeptioŶ de faĐtuƌes d͛avoiƌs ĐoŵpƌeŶaŶt de la TVA aloƌs Ƌue la soĐiĠtĠ avait dĠduit 

antérieurement la TVA relative à la totalité des achats en cause534,  la minoration des 

dĠĐlaƌatioŶs de taǆes suƌ le Đhiffƌe d͛affaiƌes paƌ dissiŵulatioŶ d͛uŶe paƌtie des 

encaissements réalisés afin de différer le paiement de la TVA535, dissiŵulatioŶ d͛uŶe 

paƌtie du Đhiffƌe d͛affaiƌes à la TVA et à l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs ŵise eŶ évidence à la 

suite de la reconstitution des recettes restaurant et discothèque de la société536, la 

dissiŵulatioŶ d͛uŶe paƌtie du Đhiffƌe d͛affaiƌes taǆaďle à ƌaisoŶ du ŶoŶ-respect des règles 

du fait gĠŶĠƌateuƌ et de l͛eǆigiďilitĠ de la TVA paƌ uŶ pƌofessioŶŶel de l͛iŵŵoďilieƌ537, la 

dissimulation de ventes taxables à la TVA en France sous couvert de fausses livraisons 

intracommunautaires538, la ŵiŶoƌatioŶ des dĠĐlaƌatioŶs de taǆes suƌ le Đhiffƌe d͛affaiƌes à 

raison du non-ƌespeĐt du fait gĠŶĠƌateuƌ et de l e͛ǆigibilité de la taxe, ceci étant établie à 

la faĐtuƌatioŶ et ŶoŶ à l e͛ŶĐaisseŵeŶt dğs loƌs Ƌue la soĐiĠtĠ ƌĠalise des veŶtes Đ'est-à-

dire des livraisons de biens539. EŶ ŵatiğƌe d͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu, la fƌaude peut pƌeŶdƌe 

la foƌŵe d͛uŶe dissiŵulatioŶ de soŵŵes iŵposaďles à l͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu, telles 

Ƌu͛uŶe plus-value immobilière, des revenus de valeurs mobilières et une somme dont le 

ĐoŶtƌiďuaďle Ŷ͛a pas justifiĠ l o͛ƌigiŶe ĐoƌƌespoŶdaŶt à uŶ eǆĐĠdeŶt de dĠpeŶses suƌ les 

ƌeĐettes suite à l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛une balance de trésorerie540, la dissimulation de 

versements en espèces figurant sur les comptes bancaires des contribuables dont 

l͛oƌigiŶe Ŷ a͛ pu ġtƌe justifiĠe et Ƌui oŶt ĠtĠ ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe iŵposaďles541, la 

dissiŵulatioŶ d͛uŶe paƌtie des hoŶoƌaiƌes d͛uŶ ŵĠdecin alors que le total des recettes 

professionnelles figurant sur ses comptes bancaires était bien supérieur542, la 

                                                           
533 Cass. crim., 25 juin 2003, n°02-83.290 
534 Cass. crim., 18 mai 1998, n°97-81.352 
535 Cass. crim., 21 juin 2000, n°99-83.390 
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538 Cass. crim., 12 janvier 2005, n°03-86.150 
539 Cass. crim., 7 juin 2000, n°99-83.859 
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dissiŵulatioŶ d͛uŶe paƌtie des ƌeveŶus iŵposaďles à l͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu d͛uŶ 

contribuable fiscalement domicilié en France correspondant à des sommes encaissées 

suƌ des Đoŵptes ďaŶĐaiƌes ouveƌts eŶ FƌaŶĐe, doŶt l o͛ƌigiŶe Ŷ͛a pas ĠtĠ justifiĠe et Ƌui 

oŶt ĠtĠ ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe ƌeveŶus d͛oƌigiŶe iŶdĠteƌŵiŶĠe543, la dissimulation de 

ƌeveŶus tiƌĠs de l͛aĐtivitĠ d͛ĠĐƌivaiŶ eǆeƌĐĠe auǆ Etats-Unis par un contribuable 

ressortissant américain, mais reconnu comme résident français dont les revenus 

devaieŶt ġtƌe dĠĐlaƌĠs aloƌs ŵġŵe Ƌu͛ils seƌaieŶt eǆoŶĠƌĠs eŶ veƌtu d͛uŶe ĐoŶveŶtioŶ 

fiscale tendant à éviter les doubles impositions544, la dissimulation de sommes sujettes à 

l͛iŵpôt loƌsƋue le pƌĠveŶu sousĐƌit des dĠĐlaƌatioŶs ŵiŶoƌĠes saŶs ŵeŶtioŶ de ƌeveŶus 

iŵposaďles eŶ iŶvoƋuaŶt uŶe doŵiĐiliatioŶ fisĐale à l͛ĠtƌaŶgeƌ ;situatioŶ daŶs laƋuelle la 

Cour de cassation rappelle que les juridictions répressives saisies de poursuites pour 

fƌaude fisĐale soŶt ĐoŵpĠteŶtes pouƌ appƌĠĐieƌ au ƌegaƌd des ĠlĠŵeŶts de l͛espğĐe la 

qualité de résident fiscal français du prévenu)545. EŶ ŵatiğƌe d͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs, la 

dissimulation peut se traduire par la souscription de déclaratioŶs d͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs 

ŵiŶoƌĠes à ƌaisoŶ, ŶotaŵŵeŶt, de l͛oŵissioŶ de ƌeĐettes et de la dĠduĐtioŶ de dĠpeŶses 

personnelles du gérant et de charges non justifiées546 ou eŶĐoƌe la soustƌaĐtioŶ à l͛iŵpôt 

sur les sociétés par la comptabilisation en charges du loǇeƌ d͛uŶ appaƌteŵeŶt utilisĠ à 

titre personnel par le dirigeant de fait de la société547.  

225. AiŶsi, la dissiŵulatioŶ peut se ƌĠaliseƌ ŵalgƌĠ le dĠpôt d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ 

notamment lorsque cette déclaration ne fait pas apparaitre la totalité des sommes ou 

des ĠlĠŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à l͛ĠtaďlisseŵeŶt de l͛assiette Ƌui devƌaieŶt ġtƌe iŶdiƋuĠ Ƌu͛il Ǉ 

ait omission de tout ou partie de cette somme548 comme la déclaration minorée de TVA 
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juin 1991, n°90-83.747 
546 Cass. crim., 22 janvier 2003, n°02-83.051 
547 Cass .crim., 30 novembre 2005, n°04-87.149  
548 Cass. crim., 5 décembre 2012, n°11-88.363 ; Cass. crim., 10 octobre 2012, n°11-87.292 ; 
Cass. crim., 16 mai 2012, n°11-84.539 ; Cass. crim., 30 juin 2010, n°09-86.249 ; Cass.crim., 10 
juillet 1997, n°96-83.507 ; Cass. crim., 10 ocotbre 1996, n°95-83.113 
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et de bénéfices industriels et commerciaux549. Il peut ĠgaleŵeŶt s a͛giƌ d͛uŶ ĐoŶtƌibuable 

Ƌui pƌĠteŶd au ďĠŶĠfiĐe d͛uŶ ƌĠgiŵe fisĐal ŶoŶ appliĐaďle550. La dissimulation peut 

ĠgaleŵeŶt s͛illustƌeƌ eŶ dĠguisaŶt uŶe opĠƌatioŶ juƌidiƋue sous la foƌŵe d͛uŶe autƌe551. 

226. L͛oƌgaŶisatioŶ d͛iŶsolvaďilitĠ et autƌes ŵaŶœuvƌes teŶdaŶt à ŵettƌe oďstaĐle au 

ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt ĐoŶstitue uŶe foƌŵe de fƌaude ƌĠpaŶdue. L͛oƌgaŶisatioŶ de 

l͛iŶsolvaďilitĠ ĐoŶsiste pouƌ le ƌedevaďle de l͛iŵpôt ou soŶ diƌigeaŶt s͛agissaŶt d͛uŶe 

peƌsoŶŶe ŵoƌale telle uŶe soĐiĠtĠ, à diŵiŶueƌ l͛aĐtif ou augŵeŶteƌ le passif de soŶ 

patƌiŵoiŶe daŶs des pƌopoƌtioŶs suffisaŶtes au ŵoǇeŶ d o͛pĠƌatioŶs ƌĠelles ou fiĐtives 

daŶs le ďut de s͛iŶstalleƌ daŶs uŶe situatioŶ où Đelui-Đi est daŶs l͛iŵpossiďilitĠ de 

s͛aĐƋuitteƌ, ŵġŵe au ŵoǇeŶ de ŵesuƌes de ƌeĐouvƌeŵeŶt offeŶsives, de sa dette fisĐale. 

Celle-ci suppose que le débiteur a, par un ensemble de mesures, soustrait ou tenté de 

soustƌaiƌe ses ďieŶs auǆ pouƌsuites eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt. Ce ĐoŵpoƌteŵeŶt 

pƌĠseŶte le ŵġŵe degƌĠ de gƌavitĠ Ƌue les pƌoĐĠdĠs de fƌaude touĐhaŶt à l͛assiette des 

iŵpositioŶs. C͛est le plus souveŶt uŶe iŶfƌaĐtioŶ dite Đoŵpleǆe, Đ'est-à-diƌe Ƌu͛elle 

suppose l͛eǆisteŶĐe de plusieuƌs faits Đoŵŵis paƌ le ĐoŶtƌiďuaďle Ƌui s e͛ŶĐhaîŶeŶt les 

uns avec les autres. C'est-à-diƌe Ƌue l͛oƌgaŶisatioŶ de l͛iŶsolvaďilitĠ doit ġtƌe fƌauduleuse 

et ġtƌe aĐĐoŵplie sĐieŵŵeŶt et eŶ vue de se soustƌaiƌe au paieŵeŶt de l͛iŵpôt à l͛iŵage 

du dol. AiŶsi, l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts Ŷe puŶit pas seuleŵeŶt uŶ ou 

plusieurs actes déterminés, mais sanctionne une organisation qui crée le lien intellectuel 

reliant des actes, apparemment isolés, mais accomplis dans un seul but qui est la mise 

hoƌs d͛atteiŶte du patƌiŵoiŶe, ĐoŶstitutifs d͛uŶe iŶfƌaĐtioŶ uŶiƋue. CepeŶdaŶt, ŵġŵe si 

l͛iŶfƌaĐtioŶ s͛eǆĠĐute seloŶ uŶ plaŶ de fƌaude, il Ŷ͛eŶ deŵeuƌe pas ŵoiŶs Ƌu͛elle ƌeste uŶ 

délit instantané c'est-à-dire qui se commet en un trait de temps. Dès lors, le point de 

départ de la prescription se situe à la date du dernier agissement qui consomme 

l͛iŶfƌaĐtioŶ552. CepeŶdaŶt l͛iŶsolvaďilitĠ peut s͛illustƌeƌ par un acte unique caractérisant 

                                                           
549 Cass. crim., 16 janvier 2013, n°12-81.496  
550 Cass. crim., 22 octobre 2008, n°07-88.134 
551 Cass. crim., 19 mars 1979, n°78-92.575 ; Cass. crim., 5 décembre 1996, n°95-85.319 
552 CA Paris, 16 mai 1990 
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celle-ci553. Ce dĠlit est diffiĐile à dĠŵoŶtƌeƌ eŶ ƌaisoŶ de l͛aŶalǇse Ƌui peut ġtƌe faite de la 

Ŷatuƌe des aĐtes de dispositioŶ. Les ĠlĠŵeŶts de pƌeuve peƌŵettaŶt d͛eŶvisageƌ des 

poursuites peuvent être les suivants tels que la dispersion du patrimoine par cession, à 

titre gratuit, au profit de proches, la cession de créances sans contrepartie réelle, 

l͛eŶdosseŵeŶt suĐĐessif d͛effets de ĐoŵŵeƌĐe aďoutissaŶt à ĐƌĠeƌ uŶe iŶsolvaďilitĠ 

constante, la vente fictive, donation ou apport à des sociétés créées pour la 

ĐiƌĐoŶstaŶĐe, la ƌĠsideŶĐe ou l͛eǆeƌĐiĐe de la pƌofessioŶ daŶs des loĐauǆ d͛eŵpƌuŶt, le 

changement de régime matrimonial, les biens professionnels exclusivement détenus en 

crédit-bail ou en leasing. On recense également des ŵaŶœuvƌes teŶdaŶt à faiƌe oďstaĐle 

au ƌeĐouvƌeŵeŶt tel Ƌue le dĠtouƌŶeŵeŶt d͛oďjets saisis de gƌaŶde valeuƌ ou l͛utilisatioŶ 

de Đoŵptes ďaŶĐaiƌes d e͛ŵpƌuŶt pouƌ l͛eŶĐaisseŵeŶt de ƌeĐettes. Il ĐoŶvieŶt d͛oďseƌveƌ 

Ƌu͛à ƌaisoŶ du faiďle Ŷoŵďƌe de dĠĐisioŶs judiciaires, il est délicat de dresser une liste 

eǆhaustive des agisseŵeŶts assuƌaŶt le suĐĐğs d͛uŶe telle aĐtioŶ pĠŶale. Toutefois, à titƌe 

d͛eǆeŵple, oŶ peut Điteƌ le pƌĠsideŶt d͛uŶe assoĐiatioŶ Ƌui a pƌoĐĠdĠ à la dissolutioŶ de 

celle-ci et transmis son patrimoine à une association créée pour la circonstance avant 

l͛eŶgageŵeŶt du ĐoŶtƌôle et daŶs le ŵois suivaŶt des visites doŵiĐiliaiƌes au Đouƌs 

desƋuelles avait ĠtĠ dĠĐouveƌt uŶ doĐuŵeŶt ƌĠvĠlaŶt l͛eǆisteŶĐe de doŶs doŶt le 

contribuable était conscient du risque de taxation. Les juges du fond ont retenu que le 

contribuable était parfaitement conscient des risques de taxation encourus par 

l͛assoĐiatioŶ à la suite des ƌĠvĠlatioŶs des doŶs, aiŶsi Ƌue le fait appaƌaitƌe uŶ doĐuŵeŶt 

saisi lors de visites domiciliaiƌes et Ƌu͛il s͛est aiŶsi livƌĠ à des ŵaŶœuvƌes ŵettaŶt 

oďstaĐle au ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt554. Il Ŷ e͛st pas ƌeƋuis Ƌue le ƌeĐouvƌeŵeŶt soit 

définitivement rendu impossible555.  

227. La procédure pénale est engagée sur plainte par la direction locale chargée du 

ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt.  L͛eŶgageŵeŶt des pouƌsuites ĐoƌƌeĐtioŶŶelles Ŷe fait 

                                                           
553 Cass. crim., 28 octobre 1985 
554 Cass. crim., 5 juin 2002, n°00-87.901 
555 Cass. crim., 17 avril 1989, n°88-81.189 : Bull. crim. 1989 n° 156 p. 407 
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ĠvideŵŵeŶt pas oďstaĐle à l͛eǆeƌĐiĐe de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt pƌopƌe auǆ 

Đoŵptaďles dğs loƌs Ƌue les deuǆ aĐtioŶs Ŷ o͛Ŷt pas le ŵġŵe oďjet.  

228. Le législateur a souhaité manifestement viser les moyens qui consistent à exploiter 

des particularités techniques de la loi fiscale pour aboutir à la soustraction à 

l͛ĠtaďlisseŵeŶt ou au paieŵeŶt de l͛iŵpôt. La Couƌ de ĐassatioŶ a aiŶsi, pouƌ dĠĐlaƌeƌ le 

gĠƌaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ Đoupaďle de fƌaude fisĐale, ƌeteŶu l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ ŵoŶtage ĠlaďoƌĠ 

permettant par le biais de conventions financières passées entre plusieurs sociétés 

d͛Ġludeƌ la taǆe suƌ la valeuƌ ajoutĠe. EŶ l e͛spğĐe, il s͛agissait d͛uŶe soĐiĠtĠ Ƌui avait 

facturé au nom et pour le Đoŵpte d͛uŶe soĐiĠtĠ ĠtƌaŶgğƌe Ƌui dĠteŶait la Ƌuasi-totalité 

de soŶ Đapital des pƌestatioŶs d͛assistaŶĐe à uŶe soĐiĠtĠ. Cette deƌŶiğƌe avait ƌĠĐupĠƌĠ la 

TVA acquittée, mais la TVA collectée par la société qui avait été pourtant comptabilisée 

Ŷ͛avait pas été déclarée556. La Cour de cassation a également reconnu coupable de 

fƌaude fisĐale le diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ Ƌui avait ĐoŵptaďilisĠ des faĐtuƌes eŶ saĐhaŶt 

Ƌu͛elles Ŷe ĐoƌƌespoŶdaieŶt à auĐuŶe pƌestatioŶ effeĐtive afiŶ de ŵajoƌeƌ ses Đhaƌges et 

de diminuer ĐoƌƌĠlativeŵeŶt soŶ ďĠŶĠfiĐe iŵposaďle à l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs et dĠduit 

la TVA figurant sur les factures en cause du montant de TVA dont il était redevable557. Il 

eŶ est de ŵġŵe, d͛uŶ diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ Ƌui, pouƌ augŵeŶteƌ fiĐtiveŵeŶt ses 

charges et se constituer des crédits de TVA fictifs, a systématiquement recouru à des 

facturiers de complaisance558. La Cour de cassation a également condamné la dirigeante 

d͛uŶe soĐiĠtĠ Ƌui avait ĐoŶstituĠ uŶe soĐiĠtĠ sous foƌŵe Đivile afiŶ de ŵasƋueƌ soŶ 

caractère ĐoŵŵeƌĐial daŶs le ďut d͛ĠĐhappeƌ auǆ ƌğgles Đoŵptaďles pƌopƌes auǆ 

eŶtƌepƌises ĐoŵŵeƌĐiales Ƌui lui faisaieŶt oďligatioŶ d e͛Ŷƌegistƌeƌ et de dĠĐlaƌeƌ toutes 

les créances acquises (principe de la comptabilité commerciale) au lieu des seules 

recettes encaissées559 ;à l͛iŵage, au Đas pƌĠseŶt, des ďĠŶĠfiĐes ŶoŶ ĐoŵŵeƌĐiauǆͿ. DaŶs 

uŶe autƌe affaiƌe, les juges du foŶd oŶt ŶotaŵŵeŶt ƌelevĠ Ƌue l͛aĐtivitĠ d͛uŶe soĐiĠtĠ 

                                                           
556 Cass. crim., 30 mai 2001, n°00-86.897  
557 Cass. crim., 27 octobre 1999, n°98-85.189 
558 Cass. crim., 11 mai 2000, n°99-83.378 
559 Cass. crim., 24 octobre 2001, n°01-80.243 
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avait été démembrée sans finalité économique réelle, dans le but de faire assumer 

partiellement son activité par des sociétés, constituées sous forme de sociétés de 

peƌsoŶŶes, auǆ seules fiŶs d͛iŵputeƌ les dĠfiĐits gĠŶĠƌĠs paƌ elles suƌ les ƌeveŶus 

personnels du dirigeant560.  

229. Paƌ ailleuƌs, la Couƌ de ĐassatioŶ saŶĐtioŶŶe les ŵaŶœuvƌes teŶdaŶt à peƌŵettƌe à 

uŶe soĐiĠtĠ d͛ĠĐhappeƌ à toute iŵpositioŶ eŶ FƌaŶĐe sous Đouveƌt de l e͛ǆeƌĐiĐe d͛uŶe 

aĐtivitĠ à l͛ĠtƌaŶgeƌ. Il eŶ est aiŶsi d͛uŶ diƌigeaŶt d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt staďle situĠ eŶ 

FƌaŶĐe d͛uŶe soĐiĠtĠ de dƌoit ďƌitaŶŶiƋue, doŶt le siğge est Ġtaďli à Giďƌaltar, qui avait 

teŶtĠ d͛ĠĐhappeƌ à l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs. DaŶs Đette affaiƌe, les juges ĠŶoŶĐeŶt Ƌue la 

soĐiĠtĠ dĠveloppait uŶe aĐtivitĠ eŶ FƌaŶĐe, sous Đouveƌt de l͛eǆeƌĐiĐe à titƌe iŶdividuel 

paƌ le ĐoŶtƌiďuaďle d͛uŶe pƌofessioŶ de ĐoŶsultaŶt assuƌaŶt la prospection de la 

ĐlieŶtğle, Ƌu͛ils ƌetieŶŶeŶt Ƌue la soĐiĠtĠ avait ŵis gƌatuiteŵeŶt à sa dispositioŶ uŶ 

logeŵeŶt, doŶt l͛adƌesse figuƌait suƌ la ďƌoĐhuƌe de pƌĠseŶtatioŶ de la soĐiĠtĠ, pouƌ 

adƌesseƌ les deŵaŶdes de ƌeŶseigŶeŵeŶts, Ƌu͛il ƌeĐevait des ƌğglements, négociait les 

contrats pour le compte de la société, la représentait auprès des banques, du personnel 

et des tiers et approuvait ses comptes avant leur publication561.  Dans une autre espèce, 

les juges oŶt ƌelevĠ Ƌu͛uŶe soĐiĠtĠ liďaŶaise disposait eŶ FƌaŶĐe d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt 

staďle doŵiĐiliĠ à Paƌis, daŶs les loĐauǆ d͛uŶe autƌe soĐiĠtĠ, à paƌtiƌ duƋuel elle a 

dĠploǇĠ uŶe aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue Đoŵplğte d͛aĐhat et de veŶte iŵposaďle à l͛iŵpôt suƌ 

les sociétés562. La Cour de cassation a également considéré que le délit de fraude fiscale 

Ġtait ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ l͛eǆeƌĐiĐe paƌ uŶ ƌessoƌtissaŶt italieŶ d͛uŶe aĐtivitĠ de 

ĐoŵŵissioŶŶaiƌe eŶ viaŶdes à paƌtiƌ d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt staďle eŶ FƌaŶĐe, saŶs jaŵais 

Ŷ͛avoiƌ pƌoĐĠdĠ à auĐuŶe dĠĐlaƌatioŶ fisĐale eŶ FƌaŶĐe ou eŶ Italie563.  

                                                           
560 Cass. crim., 4 octobre 2000, n°99-84.021 
561 Cass. crim., 14 mai 2003, n°02-85.667 
562 Cass. crim., n°8 octobre 2003, n°02-86.546 ; Cass. crim., 5 mai 2004, n°03-85.722 
563 Cass. crim., 26 janvier 2005, n°03-87.253 
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230. Ainsi, la doctrine admnistrative564 souligne que « le caractère délibéré du 

ŵaŶƋueŵeŶt ƌĠsulte de l͛eŶseŵďle des ĠlĠŵeŶts de fait de Ŷatuƌe à Ġtaďliƌ Ƌue les 

eƌƌeuƌs, iŶeǆaĐtitudes ou oŵissioŶs Đoŵŵises paƌ le ĐoŶtƌiďuaďle Ŷ͛oŶt pu l͛ġtƌe de 

bonne foi. Il s͛appƌĠĐie doŶĐ eŶ foŶĐtioŶ des ĐiƌĐoŶstaŶĐes pƌopƌes à ĐhaƋue affaiƌe. Dğs 

loƌs Ƌu͛il pƌoĐğde de l a͛ĐĐoŵplisseŵeŶt ĐoŶsĐieŶt d͛uŶe iŶfƌaĐtioŶ, le ŵaŶƋueŵeŶt 

délibéré est suffisamment établi chaque fois que le service est en mesure de démontrer 

que l͛iŶtĠƌessĠ a ŶĠĐessaiƌeŵeŶt eu ĐoŶŶaissaŶĐe des faits ou des situatioŶs Ƌui 

motivent les rehaussements. Le caractère délibéré du manquement peut également être 

considéré comme établi, chaque fois que le rehaussement porte sur une question de 

principe ayaŶt dĠjà fait l͛oďjet, à l͛eŶĐoŶtƌe du ĐoŶtƌiďuaďle, d͛uŶe dĠĐisioŶ 

adŵiŶistƌative ŶoŶ ĐoŶtestĠe paƌ l͛iŶtĠƌessĠ ou aǇaŶt aĐƋuis l͛autoƌitĠ de la Đhose 

jugée ». 

§ 2. L͛ ELEMENT INTENTIONNEL DE LA FRAUDE FISCALE MAIS EGALEMENT DES MANQUEMENTS DELIBERES 

231. L͛ ĠlĠment intentionnel est également désigné par élément moral. Pour que le délit 

gĠŶĠƌal de fƌaude fisĐale dĠfiŶi à l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϭ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts soit ĐoŶstituĠ, 

il faut, eŶ outƌe, Ƌue la soustƌaĐtioŶ à l͛ĠtaďlisseŵeŶt ou au paieŵeŶt de l͛iŵpôt 

(élément matériel) soit intentionnelle, c'est-à-diƌe Ƌue l͛auteuƌ de l͛iŶfƌaĐtioŶ ait ĠtĠ 

animé par une volonté de fraude sans contrainte565 ou force majeure566. Soulignons à ce 

stade Ƌue l Ġ͛lĠŵeŶt iŶteŶtioŶŶel est la ĐoŶditioŶ sigŶifiĐative Ƌui distiŶgue les 

manƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs visĠs paƌ l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF de la fƌaude visĠe paƌ 

l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI. EŶ effet, il est oppoƌtuŶ de ƌappeleƌ iĐi Ƌue le pƌeŵieƌ de Đes teǆtes 

Ŷe ŶĠĐessite pas, s͛agissaŶt des ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs, la dĠŵoŶstƌation du 

caractère intentionnel du contribuable c'est-à-dire la mise en évidence de sa mauvaise 

foi sanctionnée le cas échéant par la majoration de 40% prévu en cas de manquement 

dĠliďĠƌĠ pƌĠvu à l a͛ƌtiĐle ϭϳϮϵ ď du CGI. NĠaŶŵoiŶs, Đoŵŵe Ŷous l͛avoŶs vu 

précédemment le caractère délibéré est quasi-systématiquement présent.  

                                                           
564  BOI-CF-INF-10-20-20-20120912 n°40 
565 C. pén., art. 122-2 
566 Cass. crim., 16 juin 1999, n°98-82.916 
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232. Auǆ teƌŵes de l͛aƌtiĐle L. ϮϮϳ du LPF567, il appartient au Ministère public et à 

l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale d a͛ppoƌteƌ la pƌeuve du ĐaƌaĐtğƌe iŶteŶtioŶŶel de la soustƌaĐtioŶ 

à l͛iŵpôt. Il appaƌtieŶt au juge ƌĠpƌessif de s͛assuƌeƌ de l͛eǆisteŶĐe de l͛ĠlĠŵeŶt 

iŶteŶtioŶŶel de l͛iŶfƌaĐtioŶ ŵġŵe si Đet ĠlĠŵeŶt peut se dĠduiƌe des ĐoŶstatatioŶs 

rapportées568. Toutefois, cette carence reste rare et le cas échéant la plupart du temps 

sanctionnée. 

233. D͛autƌe paƌt, il Ŷ͛Ǉ a pas de dĠlit de fƌaude fisĐale si la pƌeuve Ŷ e͛st pas appoƌtĠe 

Ƌue le ĐoŶtƌiďuaďle a eu ĐoŶŶaissaŶĐe et ĐoŶsĐieŶĐe Ƌu͛il aĐĐoŵplissait uŶ aĐte illiĐite. 

EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, l a͛dŵiŶistƌatioŶ doit dĠŵoŶtƌeƌ Ƌue le ĐoŶtƌiďuaďle s͛est livƌĠ à des 

agisseŵeŶts aŶiŵĠs paƌ uŶe voloŶtĠ dĠliďĠƌĠe de soustƌaĐtioŶ à l͛iŵpôt et Ƌu͛il a 

ĐheƌĐhĠ à la tƌoŵpeƌ eŶ ĠvitaŶt, paƌ eǆeŵple, Ƌu͛elle soit eǆaĐteŵeŶt iŶfoƌŵĠe de 

l͛eǆisteŶĐe et de l͛iŵpoƌtaŶĐe de ses ƌeveŶus ou de ses ƌeĐettes taǆaďles, ou ďieŶ de sa 

situatioŶ de foƌtuŶe s͛il s͛agit de faiƌe oďstaĐle au ƌeĐouvƌeŵeŶt. Il ĐoŶvieŶt, toutefois, 

de pƌĠĐiseƌ Ƌue l͛ĠlĠŵeŶt iŶteŶtioŶŶel est suffisaŵŵeŶt ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ la pƌeuve de 

l͛iŶteŶtioŶ fƌauduleuse, saŶs Ƌu͛il soit ŶĠĐessaiƌe de dĠŵoŶtƌeƌ l͛eǆisteŶĐe de 

ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses telles Ƌue Đelles visĠes, eŶ ŵatiğƌe d͛esĐƌoƋueƌie, paƌ l͛aƌtiĐle 

L. 313-ϭ du Code pĠŶal ou Đelles visĠes paƌ l͛aƌtiĐle ϭϳϮϵ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts569. 

234. “͛agissaŶt des diƌigeaŶts de soĐiĠtĠs, leuƌ ƌespoŶsaďilitĠ ƌepose suƌ uŶe 

présomption pénale affirmée dès lors que la preuve de leur intention est confortée par 

l͛oďligatioŶ Ƌui leuƌ est faite de veilleƌ peƌsoŶŶelleŵeŶt et ĐoŶstaŵŵeŶt au ƌespeĐt, paƌ 

la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛ils diƌigeŶt, de ses oďligatioŶs fisĐales et paƌ la ĐaƌaĐtĠƌisation 

sǇstĠŵatiƋue du ĐaƌaĐtğƌe dĠliďĠƌĠ du ŵaŶƋueŵeŶt eŶ Đas d͛iƌƌĠgulaƌitĠ à l͛eǆĐeptioŶ 

d͛uŶe dĠlĠgatioŶ de pouvoiƌs avĠƌĠe. L͛adŵiŶistƌatioŶ doit aiŶsi faiƌe la pƌeuve Ƌue 

                                                           
567 LPF, art. L.227 : Au cas de poursuites pénales tendant à l'application des articles 1741 et 
1743 du Code général des impôts, le ministère public et l'administration doivent apporter la 
preuve du caractère intentionnel soit de la soustraction, soit de la tentative de se soustraire à 
l'établissement et au paiement des impôts mentionnés par ces articles. 
568 Cass. crim., 2 avril 1979, n°78-92.534 : Bull. crim. n° 130 p. 367 
569 Cass. crim., 13 juin 1988, n°86-94.477 ; Cass. crim., 18 mai 1992, n°90-85.396 ; Cass. 
crim., 6 décembre 1993, n°93-80.803 
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l͛oŵissioŶ ĐoŶstatĠe a ĠtĠ voloŶtaiƌe. Auǆ teƌŵes de l͛aƌtiĐle L. ϮϮϵ du LPF570, les plaintes 

soŶt dĠposĠes paƌ le seƌviĐe saŶs Ƌu͛il Ǉ ait lieu de ŵettƌe, au pƌĠalaďle, le ĐoŶtƌiďuaďle 

en demeure de régulariser sa situation. La Cour de cassation a également indiqué que 

l͛oŵissioŶ voloŶtaiƌe de toute dĠĐlaƌatioŶ, eŶ l͛aďseŶĐe ŵġŵe de ŵise en demeure de la 

paƌt des seƌviĐes fisĐauǆ, suffit à ĐaƌaĐtĠƌiseƌ le dĠlit de fƌaude fisĐale visĠ paƌ l a͛ƌtiĐle 

1741 du Code général des impôts571. Toutefois, la preuve du caractère volontaire de 

l͛oŵissioŶ de dĠĐlaƌatioŶ seƌa gƌaŶdeŵeŶt faĐilitĠe s͛il est Ġtaďli Ƌue l͛iŶtĠƌessĠ 

ĐoŶŶaissait l͛ĠteŶdue de ses oďligatioŶs dĠĐlaƌatives et, au suƌplus, si apƌğs avoiƌ ĠtĠ ŵis 

eŶ deŵeuƌe d͛Ǉ satisfaiƌe, il a peƌsistĠ daŶs soŶ aďsteŶtioŶ. Dğs loƌs, l͛atteŶtioŶ du 

seƌviĐe est appelĠe suƌ l͛iŶtĠƌġt Ƌue pƌĠseŶte, au plaŶ pénal, les dossiers dans lesquels 

des ƌelaŶĐes oŶt ƌĠguliğƌeŵeŶt ĠtĠ effeĐtuĠes taŶt eŶ ŵatiğƌe d͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu, de 

revenus catégoriels (BIC,  BNC ou BA paƌ eǆeŵpleͿ, et d͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs ;où l͛eŶvoi 

d͛uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe est la pƌĠalaďle oďligatoiƌe à l͛appliĐatioŶ d͛uŶe pƌoĐĠduƌe 

d͛iŵpositioŶ d͛offiĐeͿ, et ĠgaleŵeŶt eŶ ŵatiğƌe de TVA. 

235. La Couƌ de ĐassatioŶ a aiŶsi ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue l͛ĠlĠŵeŶt iŶteŶtioŶŶel des iŶfƌaĐtioŶs 

reprochées au prévenu était caractérisé par la répétition des omissions de déclaration et 

l͛aďseŶĐe de suite doŶŶĠe auǆ ŵises eŶ deŵeuƌe des seƌviĐes fisĐauǆ572. Dans une autre 

espèce, les juges ont relevé que la persistance du prévenu à ne pas souscrire les 

dĠĐlaƌatioŶs Ƌu͛il lui appaƌteŶait d͛Ġtaďliƌ soit à titƌe peƌsoŶŶel, soit eŶ sa qualité de 

gĠƌaŶt d͛uŶe EU‘L, ŶoŶoďstaŶt les ŵultiples ŵises eŶ deŵeuƌe Ƌui lui avaieŶt ĠtĠ 

adƌessĠes paƌ le seƌviĐe, suffisait à ĐaƌaĐtĠƌiseƌ l͛ĠlĠŵeŶt iŶteŶtioŶŶel de l͛iŶfƌaĐtioŶ573. Il 

a ĠgaleŵeŶt ĠtĠ jugĠ Ƌue l͛aďseŶĐe de ƌĠgulaƌisatioŶ d͛uŶe situation de carence 

dĠĐlaƌative au ŵĠpƌis de ŵises eŶ deŵeuƌe Ġtait ƌĠvĠlatƌiĐe d͛uŶe iŶteŶtioŶ ĠvideŶte de 

                                                           
570 LPF, art. L229 : Les plaintes sont déposées par le service chargé de l'assiette ou du 
recouvrement de l'impôt sans qu'il y ait lieu de mettre, au préalable, le contribuable en demeure 
de régulariser sa situation. 
 Toutefois, les plaintes présentant un lien de connexité peuvent être déposées par un seul 
des services mentionnés au premier alinéa, compétent pour le dépôt de l'une de ces plaintes.  
571 Cass. crim., 22 janvier 1998, n°96-85.542 
572 Cass. crim., 8 octobre 1998, n°97-80404 
573 Cass. crim., 21 février 2001, n°00-83.634 
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frauder574. De ŵġŵe, les juges oŶt estiŵĠ Ƌu͛uŶ pƌĠveŶu Ŷe pouvait igŶoƌeƌ les 

ĐoŶsĠƋueŶĐes de ses oŵissioŶs voloŶtaiƌes, apƌğs avoiƌ ƌelevĠ Ƌu͛il Ŷ͛avait pas donné 

suite auǆ ŵises eŶ deŵeuƌe de dĠposeƌ uŶe dĠĐlaƌatioŶ d͛eŶseŵďle des ƌeveŶus Ŷi auǆ 

deŵaŶdes d͛eǆpliĐatioŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ ĐoŶĐeƌŶaŶt les ŵouveŵeŶts de foŶds suƌ ses 

comptes bancaires575.  

236. La pƌeuve du ĐaƌaĐtğƌe voloŶtaiƌe de l͛oŵissioŶ de dĠĐlaration peut également 

ƌĠsulteƌ d͛uŶ eŶseŵďle de ĐiƌĐoŶstaŶĐes pƌopƌes à ĐhaƋue affaiƌe. AiŶsi a ĠtĠ ƌeĐoŶŶu 

Đoupaďle de fƌaude fisĐale uŶ ŵĠdeĐiŶ Ƌui, voloŶtaiƌeŵeŶt, Ŷ͛avait sousĐƌit auĐuŶe 

déclaration de revenus, pensant que ces obligations avaient été remplies par la société 

de ŵoǇeŶs à laƋuelle il paƌtiĐipait aloƌs ŵġŵe Ƌu͛il avait ŶĠgligĠ de ƌĠpoŶdƌe auǆ 

convocations et aux demandes de production de pièces qui lui avaient été adressées par 

le service576. Les juges ont considéré dans une autre affaire qu͛uŶ ĐoŶtƌiďuaďle avait 

sciemment commis les infractions relevées, compte tenu, notamment, de son inertie 

faĐe auǆ ŵises eŶ deŵeuƌe de l a͛dŵiŶistƌatioŶ, et aloƌs Ƌu͛il avait aupaƌavaŶt ƌeŵpli ses 

obligations577. La répétition des carences déclaratives dont il est opportun de rappeler la 

pƌoǆiŵitĠ aveĐ les ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF et l͛eǆisteŶĐe 

d͛aŶtĠĐĠdeŶts fisĐauǆ ou pĠŶauǆ oŶt ĠgaleŵeŶt ĠtĠ ƌeteŶus pouƌ ĐaƌaĐtĠƌiseƌ l͛iŶteŶtioŶ 

dĠliĐtueuse eŶ souligŶaŶt Ƌue l͛iŶteŶtioŶ fƌauduleuse du prévenu résulte de la constance 

de celui-ci dans le non-ƌespeĐt de l͛eŶseŵďle de ses oďligatioŶs dĠĐlaƌatives, ďieŶ Ƌu͛il 

ait fait l͛oďjet depuis ϭϵϴϭ de ĐoŶtƌôles fisĐauǆ suĐĐessifs aǇaŶt aďouti à la saŶĐtioŶ de 

ĐaƌeŶĐes siŵilaiƌes et Ƌu͛il ait déjà été condamné pour des faits identiques en mars 1990 

et mars 1994578 et également dans une autre affaire où le juge répressif a retenu que les 

prévenus se sauraient arguer de leur bonne foi, eu égard à la répétition systématique de 

leurs errements pendant plusieurs années consécutives, en dépit des redressements 

                                                           
574 Cass. crim., 30 octobre 2002, n°02-80.207 
575 Cass. crim., 13 mars 2002, n°01-82.170 
576 Cass. crim., 23 avril 1990, n°89-82.806 
577 Cass. crim., 16 mai 2001, n°00-84.890 
578 Cass. crim., 26 février 1998, n°96-86.224 
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doŶt ils oŶt dĠjà fait l͛oďjet579. La Cour de cassation a également estimé que le bénéfice 

de la ĐaŶdeuƌ Ŷe pouvait ġtƌe ƌeteŶu dğs loƌs Ƌue le pƌĠveŶu Ŷ͛Ġtait pas ŶoviĐe eŶ 

ŵatiğƌe d͛iƌƌĠgulaƌitĠs fiscales580. 

237. Paƌ ailleuƌs, la Couƌ de ĐassatioŶ a ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue s͛Ġtait voloŶtaiƌeŵeŶt soustƌait à 

toutes ses oďligatioŶs, l e͛ǆpeƌt fisĐal et fiŶaŶĐieƌ, Ƌui ŶoŶ seuleŵeŶt, Ŷ a͛ teŶu auĐuŶe 

ĐoŵptaďilitĠ et Ŷ͛a fait auĐuŶe dĠĐlaƌatioŶ de ƌeveŶus pouƌ l͛eŶseŵďle de la période 

litigieuse, ŵais eŶĐoƌe, a ŵis le vĠƌifiĐateuƌ daŶs l͛iŵpossiďilitĠ de pƌoĐĠdeƌ auǆ 

opérations de contrôle auxquelles il entendait se livrer581. Dans une autre espèce, les 

juges oŶt ƌelevĠ Ƌu͛uŶ pƌoĐğs-veƌďal d o͛ppositioŶ à ĐoŶtƌôle fisĐal avait été dressé 

devaŶt le ƌefus des diƌigeaŶts de la soĐiĠtĠ de peƌŵettƌe l͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts 

comptables, que les rendez-vous fiǆĠs Ŷ͛avaieŶt pas ĠtĠ hoŶoƌĠs et Ƌue les Đouƌƌieƌs 

ƌeĐoŵŵaŶdĠs Ŷ͛avaieŶt pas ĠtĠ ƌetiƌĠs582.  

238. Le délit est également établi, notamment dans son élément intentionnel, 

loƌsƋu͛uŶe soĐiĠtĠ Ŷ͛a pas ƌespeĐtĠ, ses oďligatioŶs fisĐales eŶ Ŷe faisaŶt, auĐuŶe 

dĠĐlaƌatioŶ d͛eǆisteŶĐe583 ou loƌsƋu͛uŶe soĐiĠtĠ de dƌoit ĠtƌaŶgeƌ a dĠploǇĠ eŶ FƌaŶĐe 

une activité économique occulte584. Comme il a égalemeŶt ĠtĠ jugĠ Ƌu͛uŶ ĐoŶtƌiďuaďle 

ne pouvait se croire dispensé de souscrire ses déclarations de résultats au motif avancé 

Ƌu͛il Ġtait eŶ dĠfiĐit, de telles dĠĐlaƌatioŶs ĠtaŶt daŶs tous les Đas pƌesĐƌites paƌ la loi 

pouƌ peƌŵettƌe à l͛adŵiŶistƌatioŶ d͛eǆeƌĐeƌ soŶ ĐoŶtƌôle et d͛Ġtaďliƌ l͛iŵpôt585. Le délit 

est ĠgaleŵeŶt Ġtaďli daŶs soŶ ĠlĠŵeŶt iŶteŶtioŶŶel loƌsƋue sous Đouveƌt d͛uŶe 

association à but non lucratif le prévenu a  exploité un terrain de camping586, ou a exercé 

uŶe aĐtivitĠ ĐoŵŵeƌĐiale ;eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe la veŶte d͛uŶ jouƌŶalͿ pƌoĐuƌaŶt des ďĠŶĠfiĐes 

                                                           
579 Cass. crim., 3 juin 2004, n°03-85.125 
580 Cass. crim., 7 mai 1998, n°97-82.463 
581 Cass. crim., 7 mars 1988, n°87-81.993 
582 Cass. crim., 26 février 1998, n°96-86.224 
583 Cass. crim., 26 février 1998, n°96-86.224 
584 Cass. crim., 8 octobre 2003, n°02-86.546 
585 Cass. crim., 10 octobre 1983 (Décision attaquée : CA Riom ch. corr., 7 juillet 1982) 
586 Cass. crim., 3 janvier 1983 (Décision attaquée : CA Aix-en-Provence ch. corr., 8 décembre 
1981) 
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doŶt uŶe paƌtie iŵpoƌtaŶte a seƌvi, paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de pƌġte-noms, à des acquisitions 

mobilières ou immobilières occultes587. EŶ dĠfiŶitive, la pƌeuve de l͛iŶteŶtioŶŶalitĠ de 

l͛oŵissioŶ de dĠĐlaƌatioŶ ƌĠsulteƌa gĠŶĠƌaleŵeŶt d͛uŶ faisĐeau d͛ĠlĠŵeŶts où daŶs uŶe 

espğĐe les juges oŶt ƌelevĠ l͛Ġtat de ƌĠĐidive lĠgale daŶs leƋuel se tƌouvait le pƌĠveŶu, sa 

laƌge eǆpĠƌieŶĐe pƌofessioŶŶelle, aiŶsi Ƌue l͛aďseŶĐe de suite doŶŶĠe auǆ ŵises eŶ 

demeure588. 

239. Coŵŵe l͛oŵissioŶ de dĠĐlaƌatioŶ, la dissiŵulatioŶ de soŵŵes sujettes à l͛iŵpôt 

doit être volontaire. Le défaut de déclaration et la dissimulation de sommes sujettes à 

l͛iŵpôt foƌŵeŶt la Ƌuasi-totalité des affaires pour lesquelles est saisie la Cour de 

cassation. Des éléments sont de nature à étayer ou à conforter, c'est-à-dire en présence 

de circonstances aggravantes, la démonstration du caractère volontaire des 

dissimulations. Tel est le cas lorsque la compétence professionnelle et le niveau 

intellectuel du prévenu sont avérés589, en fonction du cursus universitaire spécialisé en 

droit590, Đoŵpte teŶu de la pƌofessioŶ du pƌĠveŶu seloŶ Ƌu͛il soit eǆpeƌt-comptable 

et/ou commissaire aux comptes591, conseil juridique et fiscal592, avocat593, professionnel 

de l͛iŵŵoďilieƌ doŶt l͛iŵpoƌtaŶce des réalisations démontre son envergure sur la place 

de Paris et également technicien du droit averti en sa qualité de docteur en droit et 

docteur en sciences économiques594. 

240. La démonstration du caractère volontaire des dissimulations est susceptible de se 

retrouver lorsque le prévenu fiscalement domicilié à une adresse correspondant à une 

ďoîte postale aloƌs Ƌu͛il Ŷ͛a pas ĐoŶtestĠ à l͛audieŶĐe avoiƌ eu à sa dispositioŶ deuǆ 

immeubles et ayant souscrit des abonnements téléphoniques et électriques sous des 

                                                           
587 Cass .crim., 25 juin 1990, n°88-83.420 
588 Cass. crim., 24 novembre 1999, n°98-84.461 
589 Cass. crim., 7 novembre 2001, n°01-81.741 
590 Cass. crim., 19 mars 2003, n°02-82.694 
591 Cass. crim., 18 octobre 2000, n°00-80.628 ; Cass. crim., 13 février 2002, n°01-82.468 
592 Cass. crim., 14 mai 1998, n°97-81.944 
593 Cass. crim., 14 mai 2003, n°02-84.166 
594 Cass. crim., 7 février 2001, n°00-82.600 
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noms parfaitement fictifs595, ou des anomalies affectant la comptabilité commerciale sur 

plusieuƌs eǆeƌĐiĐes Đoŵptaďles dğs loƌs Ƌu e͛lles Ŷ a͛uƌaieŶt pas dû ĠĐhappeƌ au 

ĐoŶtƌiďuaďle, Ƌui, de suƌĐƌoît, Ġtait assistĠ d͛uŶ eǆpeƌt-comptable596. 

241. Les juges ont égalemeŶt ĐoŶdaŵŶĠ le pƌĠveŶu Ƌui ĐoŶŶaissait l͛eǆisteŶĐe de la 

fraude dont il était, comme actionnaire majoritaire, le principal bénéficiaire dès lors que 

l͛iŶeǆaĐtitude des dĠĐlaƌatioŶs de Đhiffƌe d͛affaiƌes avait ĠtĠ sigŶalĠe au pƌĠveŶu paƌ uŶ 

Đoŵptaďle, Ƌu͛ayant signé et présenté aux assemblées générales les bilans et les 

comptes de résultats de la société, le prévenu ne pouvait pas ne pas avoir remarqué que 

le ŵoŶtaŶt de la TVA paǇĠe Ŷe ĐoƌƌespoŶdait pas à Đelui du Đhiffƌe d͛affaiƌes ƌĠalisĠ et 

que le commissaiƌe auǆ Đoŵptes avait ƌefusĠ de Đeƌtifieƌ le ďilaŶ d͛uŶ des eǆeƌĐiĐes et 

avait demandé la rectification du poste « impôts et taxes »597. Les dissimulations 

pratiquées dans de fortes proportions et de manière quasi systématique établissent le 

caractère délibéré des agissements, les comptables de la société et les commissaires aux 

comptes ayant précisé que le prévenu avait été informé de ses obligations fiscales et du 

caractère délictueux de ses agissements598. Il eŶ est de ŵġŵe faĐe à l͛iŵpoƌtaŶĐe des 

dissimulations opérées par le prévenu qui caractérise le caractère volontaire de ces 

dissimulations599. De ŵġŵe eŶ ŵatiğƌe de ƌĠteŶtioŶ de TVA ƌĠsultaŶt d͛uŶ 

comportement réfléchi et délibéré en dépit des avertissements de son cabinet 

Đoŵptaďle leƋuel Ŷe s͛Ġtait pas traduit par des régularisations de la part du dirigeant600. 

Le caractère volontaire des dissimulations est également avéré dès lors que les recettes 

pƌofessioŶŶelles oŶt ĠtĠ eŶĐaissĠes paƌ le ĐoŶtƌiďuaďle paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de Đoŵptes 

bancaires de tiers, eŶ pƌĠseŶĐe d͛aŶtĠĐĠdeŶts fisĐauǆ Ƌui se soŶt ŵaŶifestĠs paƌ des 

ƌeĐtifiĐatioŶs de Ŷatuƌe ĠƋuivaleŶte Đoŵŵe des ŵiŶoƌatioŶs de Đhiffƌe d a͛ffaiƌes ou de 

                                                           
595 Cass. crim., 30 octobre 2002, n°01-85.617 
596 Cass. crim., 8 février 1988, n°86-96.707 
597 Cass. crim., 24 août 1981 
598 Cass. crim., 6 septembre 2000, n°99-87.220 
599 Cass. crim., 3 octobre 1974 
600 Cass. crim., 24 mars 2004, n°03-83.509 
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TVA601 et particulièrement en matière de TVA lorsque les recettes encaissées 

apparaissent sur les relevés bancaires et que la dette figure au passif du bilan sont 

autaŶt d͛ĠlĠŵeŶts ĠgaleŵeŶt ƌeteŶus paƌ les juges pouƌ ĐaƌaĐtĠƌiseƌ l͛iŶteŶtioŶŶalitĠ de 

la fƌaude dğs loƌs Ƌu͛il est ƌelevĠ Ƌue le pƌĠveŶu Ŷe pouvait igŶoƌeƌ le ŵoŶtaŶt gloďal 

des encaissements résultant de ses relevés bancaires ni même celui de la taxe détournée 

pouƌ ġtƌe affeĐtĠe à la tƌĠsoƌeƌie de l e͛Ŷtƌepƌise, dğs loƌs Ƌue la dette fisĐale eŶ ƌĠsultaŶt 

figure au passif du bilan602. Il en est de même lorsque la comptabilité retrace avec 

exactitude la TVA brute exigible603.  

                                                           
601 Cass. crim., 14 mai 2003, n°02-84.166 ; Cass. crim., 21 juin 2000, n°99-83.390 
602 Cass. crim., 21 juin 2000, n°99-83.390 
603 Cass. crim., 19 mai 2005, n°04-86.851 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                  

POUR UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT EN CAS DE MANQUEMENT DELIBERE NOTIFIE 

 

242. Les ŵaŶƋueŵeŶts et l͛iŶteŶtioŶŶalitĠ du diƌigeaŶt foƌŵeŶt le fil ĐoŶduĐteuƌ de la 

« responsabilité pécuniaire » du dirigeant soit du fait des manquements graves et répétés (LPF, 

art. L 267) soit de son comportement frauduleux (CGI, art. 1745). Au regard de ce qui a été 

développé précédemment,  il nous apparait que la proximité qui lie solidarité et responsabilité 

fiscale motive une solidarité du dirigeant au passif fiscal sous forme de sanction administrative 

(et non plus comme sanction judiciaire telle Ƌu͛elle est ĐoŶçue aujouƌd͛huiͿ. Cette solidaƌitĠ Ŷe 

ĐoŶstitue pas eŶ soit uŶe saŶĐtioŶ telle Ƌue Ŷous la ƌeŶĐoŶtƌoŶs loƌsƋu͛elle s a͛ppliƋue sous foƌŵe 

d a͛ŵeŶdes fisĐales ou de ŵajoƌatioŶs. La solidaƌitĠ doit aĐĐoŵpagŶeƌ la saŶĐtioŶ fisĐale loƌsƋue 

celle-ci est conçue et motivée pour sanctionner les manquements délibérés (graves, répétés ou 

frauduleux) du dirigeant. Car désormais il faut bien accepter et souligner que le droit fiscal use 

des gƌiefs Ƌue l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale eǆpƌiŵe à l e͛ŶĐoŶtƌe du dirigeant, organe de direction et 

de représentation, pour appliquer, selon les cas qui nous intéressent, soit la majoration pour 

manquement délibéré (CGI, art. 1729 a) soit la majoration pour défaut de déclaration après mise 

en demeure (CGI, art. 1728 b) voire activité occulte (CGI, art. 1728 c).  

243. L͛ infliĐtioŶ d͛uŶe telle ŵajoƌatioŶ pose le pƌĠalale de l͛iŶteŶtioŶŶalitĠ du diƌigeaŶt à Ġludeƌ 

l͛iŵpôt. “oit il s a͛git de la ŵajoƌatioŶ pouƌ ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠ aloƌs l a͛dŵiŶistƌatioŶ se situe 

dans une procédure tǇpiƋueŵeŶt ĐoŶtƌadiĐtoiƌe telle Ƌu͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ƌeĐtifiĐatioŶ 

contradictoire. C'est-à-diƌe Ƌu à͛ l͛oĐĐasioŶ de l e͛ǆeƌĐiĐe de soŶ dƌoit de ƌepƌise, le fisĐ ƌelğve des 

oŵissioŶs ou iŶeǆaĐtitudes doŶt le diƌigeaŶt est à l o͛ƌigiŶe. La ŵajoƌatioŶ pouƌ ŵaŶƋuement 

dĠliďĠƌĠ peut tƌouveƌ à s a͛ppliƋueƌ dğs loƌs Ƌue l a͛dŵiŶistƌatioŶ est daŶs la ĐapaĐitĠ de ŵotiveƌ 

taŶt l͛ĠlĠŵeŶt iŶteŶtioŶŶel Ƌue ŵatĠƌiel du ŵaŶƋueŵeŶt. Nous soŵŵes aloƌs daŶs l͛oŵďƌe de la 

fraude fiscale. A vrai dire, ce qui distingue le dossier « éligible » à une plainte pour fraude fiscale 

d͛uŶ dossieƌ où la ŵajoƌatioŶ pouƌ ŵaŶƋueŵeŶts dĠliďĠƌĠs est appliƋuĠe ƌĠside eǆĐlusiveŵeŶt 

daŶs la disĐƌĠtioŶ de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale ;et, il faut aussi le souligŶeƌ l a͛vis de la CIFͿ. OŶ 

ƌappelle d a͛illeuƌs Ƌue les dispositioŶs ƌelative à la fƌaude fisĐale pƌĠvue à l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϭ du CGI 

fiǆe au diǆiğŵe de la soŵŵe iŵposaďle ou  à ϭϱϯ € le plaŶĐheƌ d a͛ppliĐatioŶ des pouƌsuites pouƌ 

le délit de fraude fiscale. Si ce Ŷ͛est aloƌs pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ l͛iŶfliction de la majoration pour 

ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠ, Ŷous avaŶçoŶs l͛idĠe d͛uŶe solidaƌitĠ Ƌui aĐĐoŵpagŶeƌait ĠgaleŵeŶt 
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l a͛ppliĐatioŶ de la ŵajoƌatioŶ pouƌ dĠfaillaŶĐe dĠĐlaƌative ou aĐtivitĠ oĐĐulte. Ces deuǆ Đas soŶt 

d a͛illeuƌs ĠgaleŵeŶt « éligibles » à des poursuites pour fraude fiscale. En quant on sait que 

l a͛ppliĐatioŶ de la ŵajoƌatioŶ pouƌ ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠ ou dĠfaut de dĠĐlaƌatioŶ apƌğs ŵise eŶ 

deŵeuƌƌe ou aĐtivitĠ oĐĐulte est uŶ pƌĠalaďle à d͛ĠveŶtuelles pouƌsuites pĠŶales ;pƌopositioŶs 

de poursuites devant la CoŵŵissioŶ des IŶfƌaĐtioŶs FisĐalesͿ aloƌs il Ŷ͛Ǉ a plus de doute à Ŷotƌe 

seŶs ƋuaŶt à l͛iŶtiŵitĠ Ƌui doit uŶiƌ saŶĐtioŶ adŵŶistƌative de Đe tǇpe et solidaƌitĠ du diƌigeaŶt 

de droit.   
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CONCLUSION DU TITRE 

POUR UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT DE DROIT EXCLUSIVE DE BONNE FOI 

 

244. Les conditions de la solidarité du dirigeant sont établies. La solidarité devant le juge civil 

(LPF, art. L. 267) est particulièrement contraignante, confuse et aléatoire tant pour 

l͛AdŵiŶistƌatioŶ fisĐale daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de soŶ aĐtioŶ Ƌue pouƌ le diƌigeaŶt daŶs l͛effiĐaĐitĠ de ses 

recours. 

245. Il faut préalablement resituer le contexte du législateur de 1980, on comprend en quoi ce 

teǆte s͛iŶsĐƌit paƌŵi les ŵesuƌes de lutte ĐoŶtƌe la fƌaude fisĐale : il Ŷ͛Ǉ avait pas gƌaŶd-chose 

d͛autƌes pouƌ dissuadeƌ la fƌaude fisĐale paƌ iŶteƌpositioŶ d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale ;sauf peut-

être la contrainte par corps depuis disparue). Nous sommes 14 ans après la grande loi de 1966 

qui a réformé le droit des sociétés en profondeur détachant brutalement le droit des sociétés du 

dƌoit Đivil. Les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF teŶte ŵaŶifesteŵeŶt de ĐoŶĐilieƌ 

l͛iŶĐoŶĐiliaďle : lutter contre la fraude fiscale par interposition mais ne pas porter atteinte à 

l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des patƌiŵoiŶes, dĠsigŶeƌ le diƌigeaŶt qui assure la direction effective pour ne 

pas créer une responsabilité automatique du dirigeant de droit, donner au juge de la 

responsabilité le soin de prononcer la solidarité pour ne pas renforcer les droits « exorbitants » 

du fisĐ. Et l͛AdŵiŶistƌatioŶ fiscale a joué « le jeu » eŶ ƋuelƋue soƌte eŶ s͛iŵposaŶt uŶe disĐipliŶe 

en vue de conforter –osons le terme- une bonne conscience administrative à offrir aux 

contribuables des droits que la loi ne prévoyait pas telle que la contrainte de la démonstration 

de la diligence du comptable chargé du recouvrement.  

246. Les conditions de la solidarité doivent alors être refondues. Or, tout est là, sous nos yeux, 

parmi les dispositions fiscales. Les manquements graves et répétés ou la fraude sont déjà 

sanctionnés par la procédure admnistrative. Les sanctions existent : majoration pour 

manquement délibéré, majoration pour défaillance déclarative ou majoration pour activité 

occulte intéresse directement le dirigeant puisque ces sanctions sont motivées par les griefs que 

l͛adŵiŶistƌatioŶ poƌte à soŶ eŶĐoŶtƌe. Et loƌsƋue l͛oŶ Đoŵpaƌe les ŵotifs de Đes ŵajoƌatioŶs 

;saŶĐtioŶs adŵiŶistƌativesͿ aveĐ les ĐoŶditioŶs de la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt telle Ƌu͛oŶ l͛a ĐoŶŶait 

avec les dispositions des articles L. 267 du LPF et 1745 du CGI, le parralèle est permis. La 

ressemblance est troublante. Ici, nous ne sommes pas dans la comparaison, nous sommes dans 
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la filiatioŶ. CoŵďieŶ de dossieƌs aǇaŶt fait l͛oďjet d͛uŶe plaiŶte pouƌ fƌaude fisĐale oŶt doŶŶĠ 

lieu préalamblement ou potentiellement à l͛infliĐtioŶ d͛uŶe des ŵajoƌatioŶs pouƌ ŵaŶƋueŵeŶt 

délibéré, défaillance déclarative ou activité occulte ? Tous604. Combien de dirigeants poursuivis 

paƌ l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF satisfoŶt à l͛ĠlĠŵeŶt ŵatĠƌiel et iŶteŶtioŶŶel 

qui caractérise les manquements délibérés ? Tous.  

247. La solidaƌitĠ Ŷ͛est pas uŶe ŵesuƌe de ƌeĐouvƌeŵeŶt en soi mais le moǇeŶ d͛ouvƌiƌ uŶe 

Ŷouvelle voie de ƌeĐouvƌeŵeŶt au ŵoǇeŶ d͛uŶ ŵĠĐaŶisŵe Đivil de dĠsigŶatioŶ d͛uŶ ĐooďligĠ 

auprès duquel le créancier pourra user des mêmes process pour garantir ou recouvrer sa 

ĐƌĠaŶĐe. Il Ŷ͛Ǉ a ŵaŶifesteŵeŶt ƌieŶ d͛hasaƌdeuǆ à pƌĠvoiƌ Ƌu͛uŶ diƌigeaŶt, de dƌoit ďieŶ sûƌ Đaƌ 

le dirigeant de fait est un dirigeant marginal, puisse être solidaire au paiement du passif fiscal. 

Laissons à l͛adŵiŶistƌatioŶ le soiŶ d͛eŶgageƌ soŶ aĐtioŶ aupƌğs d͛uŶ diƌigeaŶt doŶt les 

agisseŵeŶts soŶt saŶĐtioŶŶĠs paƌ l͛appliĐatioŶ de la ŵajoƌatioŶ pouƌ ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠ 

notamment605. Laissons également au dirigeant la faculté de discuter les manquements qui lui 

soŶt ƌepƌoĐhĠs paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ devaŶt le juge de l͛iŵpôt, seul, seloŶ Ŷous à disposeƌ de la 

ĐoŵpĠteŶĐe, de l͛eǆpĠƌieŶĐe et de la lĠgitiŵitĠ à ĐoŶfiƌŵeƌ ou ŶoŶ uŶe saŶĐtioŶ adŵiŶistƌative, 

préalable à la solidarité. Il reste toutefois à préciser l͛ĠteŶdue du passif fisĐal suƌ leƋuel doit 

poƌteƌ la solidaƌitĠ. OŶ se doute aloƌs Ƌu͛uŶe ŵajoƌatioŶ est assise suƌ uŶe assiette de dƌoits 

supplĠŵeŶtaiƌes Đe Ƌui ĐiƌĐoŶsĐƌit l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ Ƌui aĐĐoŵpagŶeƌait l͛appliĐatioŶ d͛uŶe 

majoration pour manquements délibérés en particulier aux seuls passifs frappés par la sanction 

                                                           
604 Sur la question de la conformité à la Constitution du cumul des pénalités fiscales pour 
insuffisance de déclaration et sanctions pénales pour fraude fiscale v. les récentes décision du 
Conseil constituionnel : Décision n° 2016-545 QPC du 24 juin 2016 « Wildentstein » et  Décision 
n° 2016-546 QPC du 24 juin 2016 « Cahuzac » 
605 Sur la question de la conformité à la Consitution de la majoration pour manquement délibéré 
(ex majoration pour mauvaise foi) v. Décision n° 2010-103 QPC du 17 mars 2011 : « Considérant 
que la disposition contestée institue une sanction financière dont la nature est directement liée 
à celle de l'infraction ; que la loi a elle-même assuré la modulation des peines en fonction de la 
gravité des comportements réprimés ; que le juge décide, dans chaque cas, après avoir exercé 
son plein contrôle sur les faits invoqués et la qualification retenue par l'administration, soit de 
maintenir ou d'appliquer la majoration effectivement encourue au taux prévu par la loi, soit de 
ne laisser à la charge du contribuable que des intérêts de retard s'il estime que l'administration 
Ŷ'Ġtaďlit pas Ƌue Đe deƌŶieƌ se seƌait ƌeŶdu Đoupaďle de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses ni qu'il aurait 
agi de mauvaise foi ; qu'il peut ainsi proportionner les pénalités selon la gravité des agissements 
commis par le contribuable ; que le taux de 40 % n'est pas manifestement disproportionné » 



213| P a g e  

 

administrative. Autrement dit, il s͛agit d͛Ġtaďliƌ uŶe solidaƌitĠ du diƌigeaŶt eǆĐlusive de sa ďoŶŶe 

foi. 
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TITRE 2  

POUR UNE SOLIDARITE ADAPTEE AUX PRINCIPAUX PASSIFS FISCAUX NON RECOUVRES 

 

248. Les écueils supportés par les actuels textes relatifs à la solidarité du dirigeant au 

passif fiscal encouragent au pragmatisme. Outre une restriction de son champ 

d͛appliĐatioŶ auǆ seuls diƌigeaŶts de dƌoit ;Đ'est-à-dire au dirigeant légal ou statutaire 

pouƌ ƌepƌeŶdƌe la dĠsigŶatioŶ ĐoŶsaĐƌĠe paƌ le Couƌ de ĐassatioŶͿ dğs loƌs Ƌu e͛st 

ĐoŶstatĠ, au Đouƌs du dĠlai de ƌepƌise, des ŵaŶƋueŵeŶts dĠliďĠƌĠs à l o͛ƌigiŶe du passif 

fiscal, une défaillance déclarative ou une activité occulte, sa solidarité au passif fiscal 

doit manifestement se concentrer sur les situations les plus graves. Ce qui signifie 

d͛aĐĐoƌdeƌ Đette voie de ƌeĐouvƌeŵeŶt eŶ pƌioƌitĠ auǆ situatioŶs à eŶjeuǆ. Nos 

ƌeĐheƌĐhes Ŷous oŶt aŵeŶĠ à souligŶeƌ tout d͛aďoƌd uŶ ĐoŶteǆte pƌopiĐe à 

l͛aĐĐƌoisseŵeŶt du passif fisĐal ŵais Ƌui Ŷ e͛st pas saŶs poseƌ uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe 

d͛iŶteƌƌogatioŶs ;Đhapitƌe ϮͿ. DaŶs Đes situatioŶs Đoŵŵe daŶs toutes les autƌes, uŶ passif 

fisĐal iƌƌĠĐouvƌĠ eŶ paƌtiĐulieƌ est oŵŶipƌĠseŶt. C͛est Đelui-là même qui cristallise les 

ĐoŵpoƌteŵeŶts les plus fƌaudogğŶes. C͛est ĠgaleŵeŶt Đelui Ƌui ŵaŶifeste aveĐ le plus 

d͛ĠvideŶĐe les ŵaŶƋueŵeŶts dĠliďĠƌĠs du diƌigeaŶt. Il s͛agit de la taǆe suƌ la valeuƌ 

ajoutée –TVA- (chapitre 1).  Au-delà, il s͛agit de tƌaiteƌ la ƋuestioŶ du passif fisĐal objet 

de la solidarité du dirigeant du passif fiscal.   
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CHAPITRE 1                                                                                                                                                           

UNE SOLIDARITE VISANT LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE CAR PROPICE A LA FRAUDE 

 

249.  Qu͛il s͛agisse de la solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF ou de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du 

CGI, la solidarité prononcée par la juge de la responsabilité ou bien répressif, vise 

l͛eŶseŵďle du passif fisĐal ŶoŶ ƌeĐouvƌĠ ;seĐtioŶ ϭͿ. AiŶsi, dğs loƌs Ƌue la solidaƌitĠ est 

pƌoŶoŶĐĠe, le diƌigeaŶt devieŶt ĐooďligĠ de l͛eŶseŵďle des dettes fisĐales de la soĐiĠtĠ 

sans distinction quant à la nature du passif fiscal ou des circonstances à l͛oƌigiŶe du 

passif fisĐal. Oƌ, la plaĐe de la TVA, taŶt pouƌ l͛iŵpoƌtaŶĐe du passif fisĐal ŶoŶ ƌeĐouvƌĠ 

que pour son caractère propice à la fraude, nous amène sans doute à lui réserver un 

traitement particulier (section 2). 
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SECTION 1 

TOUTES LES IMPOSITIONS ET PENALITES ? 

 

250. Ceƌtes, les aƌtiĐles L.Ϯϲϳ du LPF et ϭϳϰϱ du CGI Ŷ o͛Ŷt Ŷi la ŵġŵe Đause, Ŷi le ŵġŵe 

objet, ni le même demandeur, ils produisent tout de même la même conséquence : la 

solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal, et plus pƌĠĐisĠŵeŶt à l e͛Ŷseŵble du passif fiscal. 

Et ce passif fiscal est, dans la très grande majorité des cas comme dans le montant du 

passif fiscal, à la fois formé essentiellement voire exclusivement de la TVA. 

§ 1. UN PASSIF FISCAL, UNE SOLIDARITE MAIS DEUX TEXTES (LPF, ART. L.267 ET CGI, ART. 1745) 

251. EvoƋuoŶs iŵŵĠdiateŵeŶt les ƌaƌes eǆĐeptioŶs. AiŶsi, Ŷ e͛ŶtƌeŶt pas daŶs le Đhaŵp 

d͛appliĐatioŶ des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF : les frais accessoires de garantie et 

de recouvrement, les créances régulièrement contestées avec sursis de paiement et 

constitution de garanties, les impositions non exigibles606 (notamment à la date du 

jugeŵeŶt d o͛uveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive607), les impositions relatives à un 

ĐoŶtƌôle fisĐal eŶgagĠ postĠƌieuƌeŵeŶt à l o͛uveƌtuƌe de la pƌoĐĠduƌe collective et visant 

uŶe pĠƌiode aŶtĠƌieuƌe, Đaƌ le diƌigeaŶt Ŷ͛est plus eŶ ŵesuƌe de se dĠfeŶdƌe dğs loƌs 

Ƌu͛il Ŷ͛est plus l͛iŶteƌloĐuteuƌ de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale608. Il en est de même pour les 

                                                           
606 BO compt. publ. 1994, 95-74-A du 1er juin 1994, titre 3 chap. 3 n° 2 anc. 
607 BO compt. publ. 1994, 95-74-A du 1er juin 1994, titre 3 chap.2 et chap. 3 n° 2 ;  BOI-REC-
SOLID-10-10-10 ; Doc. adm. 12 C 2251, 30 juin 1994, n° 28 anc. ; BOI-REC-SOLID-10-10-20 ; Doc. 
adm. 12 C 2252, 30 juin 1994, n° 12 anc. 
608 Ce Ƌui ƌeŶvoie diƌeĐteŵeŶt à la ƋuestioŶ de la diƌeĐtioŶ effeĐtive et de l Ġ͛teŶdue, eŶ 
cours de procédure collective, des pouvoirs laissés au dirigeant de droit parallèlement à la 
ŵissioŶ de l a͛dŵiŶistƌateuƌ. DaŶs Đe seŶs : Cass. com., 10 juillet 1989, n°87-19.589 : «  Attendu 
Ƌue la Couƌ d a͛ppel a ĐoŶdaŵŶĠ solidaiƌeŵeŶt MM. )... et X... au paieŵeŶt de toutes soŵŵes 
complémentaires qui pourraient être mises ultérieurement à la charge de la société ; Attendu 
qu'en statuant ainsi, alors que le dirigeant social ne peut être rendu responsable que du 
paiement d'impôts déjà dus par la société et dont le recouvrement a été rendu impossible par 
l'inobservation d'obligations fiscales et que les sommes pouvant être ultérieurement mises à la 
charge de la société ne sont pas encore dues et qu'on ignore nécessairement si le recouvrement 
eŶ seƌa iŵpossiďle, la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ » 
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soŵŵes visĠes paƌ uŶ dĠgƌğveŵeŶt iŶteƌveŶu eŶ Đouƌs d͛iŶstance609. EŶfiŶ, et Đ e͛st le 

poiŶt saŶs doute ŵajeuƌ ;ŶotaŵŵeŶt paƌ ƌappoƌt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du 

CGI), les impositions régulièrement contestées (LPF, art. L. 277610) avec demande de 

suƌsis de paieŵeŶt Ŷ͛eŶtƌeŶt pas daŶs les pƌĠvisioŶs de l͛aƌticle L. 267 du LPF611. 

252. Les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF Ŷe distiŶgueŶt pas seloŶ Ƌue la soĐiĠtĠ, la 

personne morale ou le groupement soit in bonis ou ŶoŶ. L͛aƌtiĐle ϳϰ de la loi de fiŶaŶĐes 

pour 1980 vise à recouvrer « tous les impôts directs (principal et accessoires) pénalités 

et amendes fiscales assis au nom de la société, de la personne morale ou du groupement 

et recouvrés par les comptables du Trésor612 » dès lors « Ƌu͛ils ĐoïŶĐideŶt aveĐ la pĠƌiode 

de gestion du dirigeant613 ». ‘appeloŶs iĐi Ƌu͛avant la fusion de la Direction générale des 

impôts (DGI) et celle du Trésor (qui donnera naissance à la Direction générale des 

finances publiques- DGFiPͿ,uŶ paƌtage des ĐoŵpĠteŶĐes attƌiďuait d͛uŶe paƌt au 

Đoŵptaďle du TƌĠsoƌ le ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt suƌ le revenu, des impôts directs 

loĐauǆ, de l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs ;doŶt l͛IFAͿ et de la taǆe suƌ les salaiƌes et d a͛utƌe paƌt 

                                                           
609 Cass. com., 25 mars 1991, n°88-20.162 : Bull. 1991 IV n° 118 p. 82 : « Attendu qu'en 
décidant que M. X... ne pouvait discuter la teneur des avis de mise en recouvrement notifiés au 
syndic de la liquidation des biens de la société et en omettant de tenir compte des dégrèvements 
intervenus, alors que M. X... était poursuivi en qualité de débiteur solidaire de la dette fiscale et 
qu'il était recevable à faire examiner si les motifs du dégrèvement ne conduisaient pas à 
apprécier, au regard de la seule dette fiscale subsistante, sa responsabilité dans les 
inobservations des obligations fiscales de la société et le lien entre ces inobservations et 
l'iŵpossiďilitĠ de ƌeĐouvƌeŵeŶt, la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ » 
610 Le contribuable qui conteste le bien-fondé ou le montant des impositions mises à sa 
Đhaƌge est autoƌisĠ, s͛il eŶ a eǆpƌessĠŵeŶt foƌŵulĠ la deŵaŶde, à diffĠƌer le paiement de la 
partie contestée de ces impositions et des pénalités correspondante. Le sursis de paiement a 
aiŶsi pouƌ effet de suspeŶdƌe l e͛ǆigiďilitĠ de la ĐƌĠaŶĐe et la pƌesĐƌiptioŶ de l a͛ĐtioŶ eŶ 
ƌeĐouvƌeŵeŶt jusƋu à͛ Đe Ƌu͛uŶe dĠĐisioŶ dĠfiŶitive ait été rendue sur la réclamation par 
l a͛dŵiŶistƌatioŶ ou le tƌiďuŶal de pƌeŵiğƌe iŶstaŶĐe ĐoŵpĠteŶt, à savoiƌ : après notification de la 
dĠĐisioŶ de l a͛dŵiŶistƌatioŶ : jusƋu à͛ l e͛ǆpiƌatioŶ du dĠlai doŶt dispose le ƌedevaďle pouƌ saisiƌ le 
tribunal compétent (tribunal administratif ou de grande instance selon le cas) ; ou en cas de 
poursuite du litige : jusƋu à͛ ŶotifiĐatioŶ du jugeŵeŶt de la juƌidiĐtioŶ saisie ;TA ou TGIͿ. LoƌsƋue 
le redevable entend porter le litige devant la juridiction de première instance compétente et 
Ƌu͛il ďĠŶĠfiĐie du suƌsis de paieŵeŶt, le seƌviĐe ĐhaƌgĠ de l͛iŶstƌuĐtioŶ de la ƌeƋuġte eŶ diƌeĐtioŶ 
en informe le comptable chargé du recouvrement.  
611 BOI REC SOLID 10 10 10, n°399 
612 BO compt. publ. 1981, 81-102-A-3 du 9 juillet 1981 anc. 
613 BOI-REC-SOLID-0-10-10 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2251, n° 23 anc. 
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au comptable de la Direction générale des impôts le recouvrement et de la perception 

de tous les autres impôts et taxes et notamment la taxe sur la valeur ajoutée et les droits 

d͛eŶƌegistƌeŵeŶt. L͛ aƌtiĐle L. Ϯϲϳ s͛appliƋue ĠgaleŵeŶt auǆ iŵpôts iŶdiƌeĐts614. 

IŶitialeŵeŶt, la doĐtƌiŶe adŵiŶistƌative du TƌĠsoƌ pƌĠvoǇait d͛alleƌ ƌeĐheƌĐheƌ ĠgaleŵeŶt, 

au motif de la solidarité, tous les impôts pour lesquels les dirigeants sont solidairement 

ƌespoŶsaďles et de l͛illustƌeƌ ŶotaŵŵeŶt loƌsƋue « le diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ Ƌui est 

solidaiƌeŵeŶt teŶu au paieŵeŶt des iŵpôts Ġtaďlis au Ŷoŵ de l͛eǆploitaŶt du foŶds de 

commerce dont [elle] est propriétaiƌe, si les ĐoŶditioŶs daŶs lesƋuelles l e͛ǆploitatioŶ a 

ĠtĠ doŶŶĠe au ĐoŶtƌiďuaďle paƌaisseŶt ĐoŶstitueƌ uŶe ŵaŶœuvƌe du diƌigeaŶt eŶ vue de 

ŵettƌe la soĐiĠtĠ hoƌs d Ġ͛tat d͛aĐƋuitteƌ les iŵpôts à la plaĐe du ĐoŶtƌiďuaďle, lui-même 

insolvable »615.  Cette préĐisioŶ, foƌŵulĠe à l͛ĠpoƋue paƌ le TƌĠsoƌ, illustƌe la plaĐe 

réservée aux nouvelles dispositions introduites par la loi de finances pour 1980. La 

solidaƌitĠ, telle Ƌue Ŷous la ĐoŶŶaissoŶs au visa de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF, est uŶe ŵesuƌe 

à la fois de recouvrement et de lutte contre la fraude comme le rappelle encore 

récemment la Cour de cassation616. 

253. La DiƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale des iŵpôts Ŷ a͛ d͛ailleuƌs pas, à l Ġ͛poƋue, de position 

divergente. Elle rappelle de façon évidente que « le texte [art.74 de la loi de finances 

pouƌ ϭϵϴϬ est, à Đet Ġgaƌd, d͛uŶe foƌŵulatioŶ pƌesƋue ideŶtiƋue à Đelle Ƌu a͛dopte 

l͛aƌtiĐle ϭϳϮϰ teƌ du CGI. Il Ǉ a doŶĐ lieu de ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌu͛il ĐoŶĐeƌŶe Đoŵŵe Đe deƌŶieƌ 

toutes les soŵŵes pouvaŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ avis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt, les créances 

domaniales exceptées617 ainsi que les sanctions administratives qui ne trouvent leur 

                                                           
614 COLLET M., Procédures fiscales, Puf, 2011, 339 p., n°474 
615 idem 
616 Cass. com., 29 novembre 2013, n°13-40.055 : en refusant de transmettre au Conseil 
constitutionnel, pour absence de caractère sérieux, la Cour de cassation rappelle que « les 
dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF … oŶt pouƌ ďut de, sous le ĐoŶtƌôle du juge judiĐiaiƌe, 
d a͛ppƌĠĐieƌ la ƌespoŶsaďilitĠ d͛uŶ diƌigeaŶt de soĐiĠtĠ , solidaiƌeŵeŶt aveĐ Đette deƌŶiğƌe, au 
titre de manƋueŵeŶts auǆ oďligatioŶs fisĐales et ƌĠpoŶdeŶt aiŶsi à l͛oďjeĐtif de valeuƌ 
constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale » 
617 Caƌ elles Ŷ͛oŶt pas uŶ ĐaƌaĐtğƌe fisĐal : v. BOI REC SOLID 10-10-10, n°399 
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origine dans une obligation fiscale618 tel est le Đas de l͛aŵeŶde pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϴϰϬ N 

sexies du CGI. Le teǆte s͛appliƋue ŶoŶ seuleŵeŶt au ƌeĐouvƌeŵeŶt des iŵpositions et 

pénalités directement à la charge de la société, personne morale ou groupement, mais 

encore au recouvrement de celles dont il, ou elle, est tenu solidairement. Dans ce cas, 

l͛aĐtioŶ Ŷe peut ĐepeŶdaŶt ġtƌe eǆeƌĐĠe Ƌue du Đhef de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses, à 

l͛eǆĐlusioŶ de l͛iŶoďseƌvatioŶ gƌave et ƌĠpĠtĠe des oďligatioŶs fisĐales aǇaŶt ƌeŶdu 

impossible le recouvrement (en effet, ces dernières ne peuvent être que le fait du 

redevable en titre) »619. 

254. Ainsi, la solidarité prononcée au visa des dispositions de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF 

invite le comptable chargé du recouvrement à exiger du juge de statuer quant à 

l͛iŶtĠgƌalitĠ du passif fisĐal, à savoiƌ la totalitĠ des iŵpositioŶs ;saŶs Ƌue le juge dispose 

de la faculté de limiter le montant de la condamnation620) et pénalités621, dues par la 

société, la personne morale ou le groupement c'est-à-dire droits et sanctions fiscales 

;aŵeŶdes et ŵajoƌatioŶsͿ iŶĐlus dğs loƌs Ƌu͛il s͛agit de dettes fisĐales iŵpaǇĠes ŶoŶ 

prescrites et non contestées ce que la doctrine actuelle souligne622. Sont donc exclus les 

intérêts au taux légal623 ainsi que les frais accessoires624 tels que ceux demandés par 

l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale au titƌe des fƌais eŶgagĠs pouƌ la gaƌaŶtie ou le ƌeĐouvƌeŵeŶt des 

impositions dues. En effet, les dispositions de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF soŶt d͛appliĐatioŶ 

stricte et ne visent que les impositions et pénalités dues par la société, la personne 

                                                           
618 CE, 4 décembre 1992, n°118311 
619 BOI-REC-EVTS-30-30 ; BO compt. publ. 1981, 12 C 633681 du 25 août 1981 anc. 
620 Cass. com., 11 janvier 2005, n°02-16.597, n°02-16.597 : Bull. civ., 2005 IV n°7 p.6 
621 Cass. com., 7 décembre 1993, n°92-12.380 : Bull. 1993 IV, n° 97 (2), p. 66 : « Attendu que 
ce texte prend en considération le recouvrement de la totalité des impositions et des pénalités 
dues par la société » 
622 BOI REC SOLID 10-10-10 
623 Cass. com., 8 décembre 2009, n°09-65.001 : « Attendu qu'en statuant ainsi, alors que 
l'article L. 267 du livre des procédures fiscales ne vise que les impositions et les pénalités dues 
par la société, à l'exclusion des intérêts au tauxlégal, la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ » 
624 Cass. com., 9 mars 1993,n°90-19.565,Bull. 1993 IV n° 97 p. 66 : « Attendu qu'en statuant 
ainsi, alors que le texte précité qui, instituant une procédure particulière, est d'application 
stricte, ne vise que les impositions et les pénalités dues par la société, à l'exclusion des frais 
aĐĐessoiƌes, la Couƌ d a͛ppel a violĠ Đe teǆte » 
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ŵoƌale ou le gƌoupeŵeŶt, à l͛eǆĐlusioŶ doŶĐ des fƌais aĐĐessoiƌes. DaŶs le Đadƌe d͛uŶe 

procédure collective, la mise en cause du dirigeant ne pourra être réclamée que pour les 

ĐƌĠaŶĐes eǆigiďles avaŶt l͛ouveƌtuƌe de la pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive et ƌĠguliğƌeŵeŶt 

déclarées au passif. On pense particulièrement à la taxe sur la valeur ajoutée625 dont le 

mécanisme qui lie à la fois TVA collectée et TVA déductible entre les mains du redevable 

lĠgal a iŶvitĠ la Couƌ de ĐassatioŶ à pƌĠĐiseƌ, oppoƌtuŶĠŵeŶt, Ƌue loƌsƋu͛ « au moment 

du dĠpôt des dĠĐlaƌatioŶs de TVA litigieuses, la taǆe ĐoƌƌespoŶdaŶte Ŷ͛avait pas eŶĐoƌe 

été collectée auprès des clients de la société, et sans examiner par conséquent si cette 

ĐiƌĐoŶstaŶĐe Ŷe faisait pas peƌdƌe à l͛iŶoďseƌvatioŶ des oďligatioŶs fisĐales ĐoŶstatĠes 

soŶ ĐaƌaĐtğƌe de gƌavitĠ, la Couƌ d a͛ppel a ŵĠĐoŶŶu les eǆigeŶĐes du teǆte susvisĠ626 ». 

Les débats ont eu ĠgaleŵeŶt à se pƌoloŶgeƌ s͛agissaŶt de la taǆe ƌelative à la foƌŵatioŶ 

professionnelle continue627 ;CGI, aƌt. Ϯϯϱ teƌ CͿ laƋuelle Ŷ e͛st pas visĠe paƌ les 

                                                           
625 Cette précision peut paƌaîtƌe a pƌioƌi ĠvideŶte ŵais il faut ƌappeleƌ Ƌu͛eŶ ŵatiğƌe fisĐale 
le fait gĠŶĠƌateuƌ de l͛iŵpositioŶ peut Ŷe pas ĐoïŶĐideƌ aveĐ soŶ eǆigiďilitĠ. Tel est le Đas eŶ 
ŵatiğƌe de taǆe suƌ la valeuƌ ajoutĠe à l͛oĐĐasioŶ de la ƌĠalisatioŶ de pƌestatioŶs de service (CGI, 
art. 269-1-a et 269-2-c). « “oŶt ŶotaŵŵeŶt eǆĐlues du Đhaŵp d a͛ppliĐatioŶ de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du 
LPF les impositions correspondant à la période antérieure au jugement, dont le paiement 
accompagne normalement la souscription de la déclaration, quand la date de son dépôt tombe à 
une date postérieure au jugement (ex : taǆe d a͛ppƌeŶtissage, paƌtiĐipatioŶ des eŵploǇeuƌs au 
financement de la formation professionnelle continue ; TVA  afférente à la déclaration 
récapitulative annuelle ou à la déclaration du mois précédant la date du jugement) ». Ainsi, 
l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive iŶteƌdit les paieŵeŶts ;C. Đoŵ., aƌt. L ϲϮϭ-24) de sorte 
Ƌu͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ ŵeŶsuelle de TVA, doŶt le dĠpôt et le paieŵeŶt iŶteƌvieŶŶeŶt 
postérieurement au jugemeŶt d͛ouveƌtuƌe, Ŷe doit pas ġtƌe pƌise eŶ Đoŵpte paƌŵi les 
iŶoďseƌvatioŶs visĠes paƌ l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF. “uƌ Đe poiŶt : v. P. SERLOOTEN, Comment 
déterminer la faute du dirigeant social au titre de sa responsabilité fiscale au regard des 
spécificités du régime de collecte de la TVA ?, note sous Cass. com., 3 avril 2002, Bull. Joly 
Sociétés 2002, n°8 p.949 
626 Cass. com., 4 juillet 2006, n°04-15.521 : Bull. 2006 IV n° 163 p. 177  
627 En matière de taxe pour la formation professionnelle continue, une décision du 13 juin 
ϮϬϬϱ du TGI de PeƌpigŶaŶ ƌappelle Ƌu͛il Ŷe s a͛git pas d͛uŶ iŵpôt ou d͛uŶe taǆe ŵais d͛uŶe 
soŵŵe peƌçue iƌƌĠguliğƌeŵeŶt et doŶt la ƌestitutioŶ est deŵaŶdĠe. Dğs loƌs Ƌu͛il Ŷe peut ġtƌe 
Ġtaďli ;ŵalgƌĠ la dĠlivƌaŶĐe d͛uŶ avis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵent) que les sommes non recouvrées 
oŶt la Ŷatuƌe d͛iŵpositioŶs, l a͛ĐtioŶ du Đoŵptaďle suƌ la ďase des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ 
du LPF est inopérante. Dans ce sens : v. Cass. com., 8 décembre 2009, n°09-65.001. M. DOUAY 
(Jurisclasseurfasc 590) détaille les motifs qui amène à cette situation en soulignant que « l͛Etat 
contrôle les organismes exerçant une activité de formation professionnelle (C. trav., art. L. 991-1-
2). Les dépenses des organismes qui ne sont pas conformes à leur objet ou aux stipulations des 
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dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF dğs loƌs Ƌue le teǆte s͛iŶtĠƌesse auǆ iŵpositioŶs et 

pénalités et Ƌue sa ŵise eŶ œuvƌe est d͛uŶe appliĐatioŶ stƌiĐte paƌ le juge. 

255. À ce titre, il appartient au comptable chargé du recouvrement compétent 

(désormais le chef du service comptable du service des impôts des entreprises) de 

déclarer les créances fiscales628 dans les deux mois qui suivent la publication du 

jugeŵeŶt d͛ouveƌtuƌe de la pƌoĐĠduƌe à peiŶe de foƌĐlusioŶ. EŶ ŵatiğƌe de fait 

gĠŶĠƌateuƌ de l͛iŵpôt, il appaƌtieŶt au juge de le dĠteƌŵiŶeƌ aiŶsi Ƌue l͛assiette de 

l͛iŵpôt629. Comme le souligne un auteur630 sur ces questions, « l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale 

doit dĠĐlaƌeƌ les ĐƌĠaŶĐes ŵuŶies d͛uŶ titƌe eǆĠĐutoiƌe et Đelles Ƌui oŶt fait l͛oďjet d͛uŶe 

contestation régulière » 

256. Il eŶ est d͛ailleuƌs de ŵġŵe pouƌ l͛eŶseŵďle des iŵpositioŶs et pĠŶalitĠs dğs loƌs 

que le dirigeant ne peut être condamné solidairement au paiement de sommes incluses 

dans le passif fiscal qui pourrait être mis ultérieurement à la charge de la société631. On 

ĐoŵpƌeŶd Ƌu͛uŶ diƌigeaŶt Ŷe peut pas ġtƌe teŶu ƌespoŶsaďle Ƌue du paieŵeŶt 

d͛iŵpositioŶs et pĠŶalités déjà dues et dont le recouvrement a été rendu impossible632.  

                                                                                                                                                                             
ĐoŶveŶtioŶs ĐoŶĐlues aveĐ l͛Etat doŶŶeŶt lieu à uŶ ƌeveƌseŵeŶt de Đe deƌŶieƌ ;C. tƌav., aƌt. L. 
991-7). Le recouvrement des sommes exigibles est poursuivi selon les modalités ainsi que sous 
les sûretés, garanties et sanctions applicables aux taxes suƌ le Đhiffƌe d a͛ffaiƌes ;C. tƌav. aƌt., L. 
999-ϴͿ. Cela ĠtaŶt, la dĠlivƌaŶĐe d͛uŶ AM‘, Ƌui ĐoŶstitue uŶe ŵodalitĠ de la ŵise eŶ 
ƌeĐouvƌeŵeŶt, Ŷe sauƌait doŶŶeƌ lieu à uŶ ƌeveƌseŵeŶt de suďveŶtioŶs aĐĐoƌdĠes paƌ l͛Etat, la 
ƋualitĠ d͛iŵpositioŶ. UŶ aƌƌġt du 8 décembre 2009 qui ne vise au demeurant pas la participation-
formation, dans le dernier paragraphe de son dispositif, rappelle opportunément à cet égard que 
les dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle L.Ϯϲϳ soŶt d a͛ppliĐatioŶ stƌiĐte, et Ŷe viseŶt Ƌue les iŵpositioŶs et 
pénalités. 
628 Cass. com., 25 juin 2002, n°00-20.162 
629 Cass. com., 15 novembre 2005, n°04-17.328 
630 BETCH M., Le juge judiĐiaiƌe et l͛iŵpôt, LiteĐ, Ŷ°ϳϴϬ 
631 Cass. com., 10 juillet 1989, n°87-19.589 : « Attendu qu'en statuant ainsi, alors que le 
dirigeant social ne peut être rendu responsable que du paiement d'impôts déjà dus par la 
société et dont le recouvrement a été rendu impossible par l'inobservation d'obligations fiscales 
et que les sommes pouvant être ultérieurement mises à la charge de la société ne sont pas 
encore dues et qu'on ignore nécessairement si le recouvrement en sera impossible, la Cour 
d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ » 
632 Cass. com., 10 juillet 1989, n°87-19.589 : «AtteŶdu Ƌue la Couƌ d a͛ppel a ĐoŶdaŵŶĠ 
solidairement MM. Z... et X... au paiement de toutes sommes complémentaires qui pourraient 
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257. La solidarité au passif fiscal, prononcée par le juge répressif au visa des 

dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, vise eŶ pƌeŵieƌ lieu les ĐoŶsĠƋueŶĐes de la fƌaude 

(CGI, art. 1741 et s.) et donc les impositions et pénalités éludées au sens large : 

majorations, amendes et intérêt de retard633. Toutefois, les soŵŵes sujettes à l͛iŵpôt Ŷe 

se ĐoŶfoŶdeŶt pas aveĐ Đelles foƌŵaŶt l͛assiette de l͛iŵpôt634. Dğs loƌs, l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du 

CGI s͛appliƋue toutes les fois où il y a dissimulation635 intentionnelle des éléments 

paƌtiĐipaŶt à la dĠteƌŵiŶatioŶ de la ďase de ĐalĐul de l͛iŵpositioŶ. 

258. Dès lors que le juge prononce la solidarité, celle-ci vise les impositions fraudées 

ainsi que les pénalités et majorations qui les accompagnent636. À ce titre, le juge 

ƌĠpƌessif Ŷ e͛st pas teŶu de se pƌoŶoŶĐeƌ pƌĠalaďleŵeŶt à la ĐoŶdaŵŶatioŶ à la solidaƌitĠ 

suƌ le pƌiŶĐipe, l͛eǆisteŶĐe, le ŵoŶtaŶt ou l͛eǆigiďilitĠ de la ĐƌĠaŶĐe fisĐale637 ou encore 

de déterminer les valeurs qui paƌtiĐipeŶt à la dĠteƌŵiŶatioŶ de l͛assiette de l͛iŵpôt638. 

                                                                                                                                                                             
être mises ultérieurement à la charge de la société ; Attendu qu'en statuant ainsi, alors que le 
dirigeant social ne peut être rendu responsable que du paiement d'impôts déjà dus par la 
société et dont le recouvrement a été rendu impossible par l'inobservation d'obligations fiscales 
et que les sommes pouvant être ultérieurement mises à la charge de la société ne sont pas 
encore dues et qu'on ignore nécessairement si le recouvrement en sera impossible, la Cour 
d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ »  
633 Sur la question : v. “. DET‘A), La Ŷatuƌe de la solidaƌitĠ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, ‘JF 
50/2012, p.551, § 6 et 7 
634 Cass. crim., 27 novembre 1963 : Bull. 1963 p.705 n°334 ; Doc. adm. DGI, 13 N-4212, n° 5 
635 Cette dissimulation vise ainsi le ƌĠsultat, le Đhiffƌe d a͛ffaiƌes et ses ĠlĠŵeŶts ;Đhaƌges et 
pƌoduitsͿ, le ƌeveŶu Ŷet gloďal iŵposaďle d͛uŶ foǇeƌ fisĐal et ses ĠlĠŵeŶts ;Đhaƌges dĠduĐtiďles 
des revenus bruts catégoriels, charges déductibles du revenu brut global et aďatteŵeŶtsͿ, etĐ… v. 
Doc. adm. 13 N 4212 n°9 
636 Cass. crim., 18 mars 1975 : Bull. 1975 p.226 n°80 ; Cass.crim., 18 novembre 1981, n°80-
13.473 : « seloŶ l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts, tous Đeuǆ Ƌui foŶt l͛oďjet d͛uŶe 
condamnation définitive pour fraude fiscale peuvent être solidairement tenus avec le redevable 
lĠgal de l͛iŵpôt fƌaudĠ au paieŵeŶt de Đet iŵpôt et des pĠŶalitĠs fisĐales Ǉ affĠƌeŶtes » 
637 Cass. crim., 1er février 1996, n°95-83.536 ; Cass. crim., 1er mars 1996, n° 92-82.984 ; 
Cass. crim., 1er mars 2000, n° 98-87.885 ; Cass. crim., 22 mai 1979, n°78-11.782 : Bull. cass. 
n°171 ; Cass. crim., 26 avril 1984, n°83-10.955 : Bull. 1984 IV n° 139 ; Cass. crim., 3 novembre 
ϭϵϴϯ ;Couƌ d a͛ppel de Paƌis Chaŵďƌe ϵ , du ϮϬ oĐtoďƌe ϭϵϴϮͿ ; Cass. crim., 8 décembre 1999, 
n°99-80.350 ; Cass. crim., 15 novembre 2000, n°00-81.166 ; Cass. crim., 19 mai 2004, n°03-
83.952 ; Cass.crim., 30 octobre 2002, n°02-80.207 
638 Cass. crim., 27 octobre 1980, n°79-94.981 : Bull. crim. N°274 ; Cass. crim., 25 juin 1979, 
n°78-92720 : Bull. crim. n°223 p. 607 ; Cass. crim., 30 mai 1983, n°82-92268 : Bull. crim. n° 161 ; 
Cass. crim., 29 juin 1987, n°84-94.871 : Bull. crim. 1987 n° 269 p. 732 
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Aussi, le juge pénal ne peut limiter les effets de la solidarité à une quote-part des 

impositions639 ou répartir le passif fiscal fraudé entre le redevable légal et le coobligé640. 

Ainsi, le juge pénal doit se prononcer sur la solidarité du dirigeant au passif fiscal fraudé 

(impositions fraudées, pénalités et majorations afférentes) sans en préciser le 

montant641 et encore moins en condamnant le dirigeant au paiement des « droits éludés 

et les accessoires642 », mais bien « solidairement tenu au paiement643 ». Cette décision 

                                                           
639 Cass. crim., 25 juin 1979, n° 78-92.720 : Bull. crim. n° 223 p. 607 : mais attendu Ƌue s͛il 
était loisible aux juges du fond, en considération de la part que X avait prise dans le délit, de 
limiter à son égard la solidarité à une certaine proportion du montant des impôts éludés et des 
pénalités fiscales y afférentes devant être administƌativeŵeŶt Ġtaďlis, la Couƌ d a͛ppel Ŷe pouvait, 
en revanche, sans méconnaître le principe ci-dessus rappelé, fixer elle-même le montant des 
sommes que la prévenue serait tenue de payer à ce titre ; que la cassation est encourue de ce 
chef » ; Cass. crim., 9 mars 2011, n° 09-86.568 : « AtteŶdu Ƌu͛il ƌĠsulte de l a͛ƌƌġt attaƋuĠ Ƌue M. 
X..., gérant de la société X..., condamné, du chef de fraude fiscale, pour avoir frauduleusement 
soustƌait Đette soĐiĠtĠ à l Ġ͛taďlisseŵeŶt ou au paieŵeŶt de la taǆe suƌ la valeur ajoutée et au 
paieŵeŶt de l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs, a ĠtĠ dĠĐlaƌĠ solidaiƌeŵeŶt teŶu, aveĐ la soĐiĠtĠ X..., 
redevable légal des impositions, au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes ; 
que les juges ont limité les effets de cette solidarité au tiers des droits, majorations et pénalités 
dus paƌ ladite soĐiĠtĠ ; Mais atteŶdu Ƌu͛eŶ pƌoŶoŶçaŶt aiŶsi, la Couƌ d a͛ppel a ŵĠĐoŶŶu le teǆte 
susvisé et le principe ci-dessus rappelé  » ; Cass. crim., 19 novembre 1991, n°89-19.709 : Bull. 
crim 1991 IV n°351 p.243 ; Cass.Đƌiŵ., Ϯϰ ŵai ϭϵϴϮ ;Couƌ d a͛ppel Paƌis , du Ϯϵ avƌil ϭϵϴϭͿ ; 
Cass.crim., 9 mars 2011, n°09-86.568 
640 Cass. crim., 19 novembre 1991, n°89-19.709 : Bull. 1991 IV n° 351 p. 243 : « l͛iŵpositioŶ 
fraudée et les pénalités qui en constituent l a͛ĐĐessoiƌe Ŷe pƌoĐğdeŶt pas de la ĐoŶdaŵŶatioŶ 
pĠŶale et soŶt peƌsoŶŶelles au ƌedevaďle lĠgal de l͛iŵpôt. « L͛ iŵpositioŶ fƌaudĠe, et les pĠŶalitĠs 
eŶ ĐoŶstituaŶt l a͛ĐĐessoiƌe, Ŷe pƌoĐĠdaieŶt pas de la ĐoŶdaŵŶatioŶ pĠŶale et ĠtaieŶt 
personnelles » suite à dĠĐisioŶ de la Couƌ d a͛ppel Ƌui "a iŶfiƌŵĠ le jugeŵeŶt aǇaŶt ƌĠpaƌti paƌ 
moitié la dette solidaire et a fixé la part de M. X... au quart de cette somme » 
641 Cass. crim., 15 novembre 2000, n° 00-81.166 : « alors que les juges doivent spécifier la 
peine prononcée ainsi que le montant des réparations civiles ; que, dès lors, en se bornant à 
condamner le prévenu au paiement des impôts fraudés et des majorations et pénalités y 
afférentes, sans préciser le montant desdits impôts, majoration et pénalités, la Cour d a͛ppel a 
prononcé une sanction indéterminée et violé le principe de légalité des délits et des peines» ; 
AtteŶdu Ƌu͛il ƌĠsulte de l a͛ƌƌġt attaƋuĠ Ƌue les juges du foŶd, apƌğs avoiƌ ĐoŶdaŵŶĠ les pƌĠveŶus 
pour fraude fiscale, les ont déclarés solidairement tenus avec la société Salomon «au paiement 
des impôts fraudés, et des majorations et pénalités y afférentes, dans les limites des faits visés à 
la pƌĠveŶtioŶ et ƌeteŶus à la Đhaƌge de ĐhaĐuŶ d e͛Ŷtƌe euǆ» ; Qu e͛Ŷ pƌoŶoŶçaŶt aiŶsi, et dğs loƌs 
Ƌu͛il Ŷ a͛ppaƌtieŶt pas au juge ƌĠpƌessif, Ƌui Ŷ e͛st pas le juge de l͛iŵpôt, de dĠteƌŵiŶeƌ le ŵoŶtaŶt 
des iŵpôts fƌaudĠs, des ŵajoƌatioŶs et des pĠŶalitĠs, la Couƌ d a͛ppel a fait l e͛ǆaĐte appliĐatioŶ de 
l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts » 
642 Cass. crim., 22 septembre 2004, n° 03-85.989 : « AtteŶdu Ƌue le juge pĠŶal Ŷ͛est pas 
ĐoŵpĠteŶt pouƌ ĐoŶdaŵŶeƌ le ĐoŶtƌiďuaďle au paieŵeŶt de l͛iŵpôt ĠludĠ ; AtteŶdu Ƌue, 
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est d͛ailleuƌs saŶs ĐoŶsĠƋueŶĐe suƌ la dĠteƌŵiŶatioŶ des dƌoits dus644. Et de rappeler que 

le juge pĠŶal Ŷ͛est pas ĐoŵpĠteŶt pouƌ ĐoŶdaŵŶeƌ le ĐoŶtƌiďuaďle au paieŵeŶt de 

l͛iŵpôt ĠludĠ645 même si les juges disposeŶt d͛uŶ pouvoiƌ souveƌaiŶ de ĐalĐuleƌ, daŶs les 

liŵites de la deŵaŶde de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale, le ŵoŶtaŶt des dƌoits ĠludĠs646. C͛est à 

ďoŶ dƌoit Ƌu͛uŶ aƌƌġt Ƌui a, paƌ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts, 

décidé qu͛uŶ pƌĠveŶu seƌait teŶu solidaiƌeŵeŶt aveĐ la soĐiĠtĠ doŶt il Ġtait le pƌĠsideŶt 

du ĐoŶseil d͛adŵiŶistƌatioŶ au paieŵeŶt des iŵpôts et taǆes fƌaudĠs, aiŶsi Ƌu͛à Đelui des 

pĠŶalitĠs fisĐales Ǉ affĠƌeŶtes, s e͛st aďsteŶu de pƌĠĐiseƌ le ŵoŶtaŶt des soŵŵes pour 

lesƋuelles joueƌait Đette solidaƌitĠ. Il Ŷ͛appaƌteŶait pas eŶ effet au juge ƌĠpƌessif de 

ƌĠtaďliƌ les valeuƌs peƌŵettaŶt de dĠteƌŵiŶeƌ l͛assiette de l͛iŵpôt, doŶt la fiǆatioŶ, aiŶsi 

que celle des majorations de droits et pénalités fiscales encourues relève, en fonction 

des iŶfƌaĐtioŶs ƌeteŶues, de la seule ĐoŵpĠteŶĐe de l a͛dŵiŶistƌatioŶ sous le ĐoŶtƌôle du 

juge de l͛iŵpôt647. 

259. Quand bien même le juge répressif est compétent pour statuer quant à 

l͛assujettisseŵeŶt du pƌĠveŶu au ƌegaƌd de la loi fisĐale648, les décisions rendues par 

l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale ou le juge de l͛iŵpôt ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛assujettisseŵeŶt à l͛iŵpôt Ŷe 

s͛iŵposeŶt pas au juge ƌĠpƌessif. Celui-ci est en droit de condamner pour fraude fiscale 

visĠe à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts et pƌononcer la solidarité prévue à 

l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du ŵġŵe Đode la peƌsoŶŶe Ƌui, pouƌtaŶt, a ĠtĠ ou seƌa dĠĐhaƌgĠe pouƌ 
                                                                                                                                                                             
statuaŶt suƌ la deŵaŶde de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale, paƌtie Đivile, l a͛ƌƌġt a ĐoŶdaŵŶĠ la pƌĠveŶue 
͞à paǇeƌ les dƌoits ĠludĠs et les aĐĐessoiƌes͟ ; Mais atteŶdu Ƌu e͛Ŷ pƌoŶoŶçaŶt aiŶsi, la Couƌ 
d a͛ppel a ŵĠĐoŶŶu le seŶs et la poƌtĠe du teǆte susvisĠ et du pƌiŶĐipe Đi-dessus rappelé ; » 
643 Cass. crim., 17 juin 2009, n° 08-86.111 
644 Cass. crim., 3 juin 2004, n°04-82.036 : Bull. crim. 2004 n° 150 p. 560 ;  Cass. crim., 10 
novembre 1999, n°98-82.643 ; Cass. crim., 16 novembre 2005, n°04-87.679 ; Cass. crim., 23 mars 
2005, n°04-87.437 
645 ibid 
646 Cass. crim. 6 janvier 1987, n°85-90.631 : Bull. crim. 1987 n° 2 p. 2 
647 Cass. crim., 27 octobre 1980, n°79-94.981 ; Cass. crim., 29 juin 1987, n° 84-9487, Bull. 
crim. 1987 n° 269 p. 732 ; Cass. crim., 30 mai 1983, n° 82-92.268 : Bull. crim. n° 161 
648 Cass. Đƌiŵ., ϯ jaŶvieƌ ϭϵϴϯ ;DĠĐisioŶ attaƋuĠe : Couƌ d a͛ppel d'Aiǆ-en-Provence Chambre 
correctionnelle , du 8 décembre 1981) ; Cass. crim., 5 décembre 2012, n°11-83.363 ; Cass. crim., 
7 novembre 2012, n°11-87.930 ; Cass. crim., 25 janvier 2012, n°10-88.279 ; Cass. crim., 7 
septembre 2011, n°10-87.152 
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tout ou paƌtie de l͛iŵpositioŶ ŵise à sa Đhaƌge. Il est oppoƌtuŶ de souligŶeƌ Ƌue « le 

dĠgƌğveŵeŶt aĐĐoƌdĠ paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ deŵeuƌe saŶs effet suƌ l͛eǆisteŶĐe du dĠlit de 

fraude fiscale649 ». Mais deux récentes décisions du Conseil constitutionnel650 tempèrent 

cette situation en jugeant sur le fondement du principe de nécessité des peines, le 

CoŶseil ĐoŶstitutioŶŶel a jugĠ Ƌu͛uŶe saŶĐtioŶ pĠŶale pour fraude fiscale ne peut être 

appliquée à un contribuable qui, pour un motif de fond, a été définitivement jugé non 

ƌedevaďle de l͛iŵpôt. 

260. Que la solidarité du dirigeant soit prononcée sur le fondement des dispositions de 

l͛atƌiĐle L.Ϯϲϳ du LPF ou de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, Đelle-ci est prononcée sans 

détermination du passif. Outre les remarques et observations soulignées précédemment 

et qui motivent selon nous une réforme de la solidarité à commencer par une réforme 

de la procédure qui voit le dirigeant devenir coobligé à la dette fiscale, nous soulignons 

ici que la procédure actuelle vise stricto sensu à prononcer la solidarité au passif fiscal 

sans distinction pour le passif né des manquements ou fraude du dirgeant et le passif 

fiscal exigible dans sa gloďalitĠ, ƌĠgulieƌ daŶs soŶ pƌiŶĐipe et soŶ ŵoŶtaŶt et Ŷ͛aǇaŶt 

auĐuŶe autƌe oƌigiŶe Ƌue l͛iŵpĠĐuŶiositĠ de la soĐiĠtĠ. C͛est pouƌƋuoi, uŶe pƌoĐĠduƌe 

ouvƌaŶt la faĐultĠ à l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale de saŶĐtioŶŶeƌ adŵiŶistƌativeŵeŶt le 

dirigeant dont les manquements délibérés (CGI, art. 1729) seraient notifiés ou à défaut 

de réaction suite à mise en demeure en cas de défaillance déclarative (CGI, art. 1728) 

pƌĠseŶte l͛avaŶtage de ĐaŶtoŶŶeƌ la solidaƌitĠ auǆ dƌoits sujets à ŵajoƌatioŶ. 

§ 2. LE CAS PARTICULIER DES DETTES FISCALES (TVA ESSENTIELLEMENT) SOUS PLAN DE REGLEMENT 
 

261. Depuis l'instruction du 6 décembre 1988651 et l͛iŶstƌuĐtioŶ du Ϯϯ ŵaƌs ϭϵϵϴ652 

;toujouƌs d͛aĐtualitĠ653Ϳ, dğs loƌs Ƌu͛uŶ plaŶ de ƌğgleŵeŶt est ĐoŶveŶu eŶtƌe le 

                                                           
649 Cass. crim., 28 novembre 1994, n°93-85.865 
650 Sur la question de la conformité à la Constitution du cumul des pénalités fiscales pour 
insuffisance de déclaration et sanctions pénales pour fraude fiscale v. les récentes décision du 
Conseil constituionnel : Décision n° 2016-545 QPC du 24 juin 2016 « Wildentstein » et  Décision 
n° 2016-546 QPC du 24 juin 2016 « Cahuzac » 
651 BOI-REC-SOLID-10-10 ; BODGI 12-C-20-88 : Instr. 6 décembre 1988 
652 BODGI 12 C-2-98 : Instr. 23 mars 1998 anc. 
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comptable chargé du recouvrement et le redevable (société, personne morale ou 

groupement), le comptable public qui accorde un plan de règlement à une société ne 

peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la dette à défaut de respect du 

plan que s'il l'a préalablement informé que dans une telle hypothèse il serait amené à 

engager sa responsabilité654. Il eŶ est de ŵġŵe loƌsƋue le diƌigeaŶt Ŷ͛a pas appoƌtĠ la 

gaƌaŶtie à laƋuelle il s Ġ͛tait eŶgagĠ Đoŵŵe sa ĐautioŶ655. AiŶsi, l͛oĐtƌoi de dĠlais de 

paieŵeŶt foƌŵalisĠ paƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ plaŶ de ƌğgleŵeŶt est l͛oĐĐasioŶ pouƌ le 

Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt de pƌĠĐiseƌ, paƌ uŶe ŵeŶtioŶ spĠĐifiƋue Ƌu e͛Ŷ Đas de 

défaillance, le dirigeant, ainsi informé, est susceptible de voir sa responsabilité engagée. 

Dğs loƌs Ƌue Đe dƌoit est d͛oƌigiŶe doĐtƌiŶale, il est dğs loƌs d͛appliĐatioŶ stƌiĐte Đe Ƌui eŶ 

fait une condition de fond à la faculté postérieure ouverte au comptable de rechercher 

la solidaƌitĠ d͛uŶ diƌigeaŶt doŶt la soĐiĠtĠ se seƌait ŵoŶtƌĠe dĠfaillaŶte daŶs 

l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt du plaŶ de règlement656. En pratique, il concerne, compte tenu de 

soŶ iŵpoƌtaŶĐe, esseŶtielleŵeŶt des dettes de TVA. Il est oppoƌtuŶ de souligŶeƌ Ƌu͛il Ŷe 

faut pas ĐoŶfoŶdƌe, tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt au ƌegaƌd des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du 

LPF, le plan de règlement avec un plan de redressement dont un reliquataire peut 

ďĠŶĠfiĐieƌ daŶs le Đadƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive. Le Đoŵptaďle puďliĐ Ƌui aĐĐepte les 

propositions de délais faites pour le règlement de la dette fiscale, lors de l'élaboration du 

plan de redressement d'une société, n'accorde pas à cette dernière un plan de 

règlement, au sens de l'instruction du 6 septembre 1988. Il n'est donc pas tenu 

d'informer formellement le dirigeant qu'il pourrait être ultérieurement poursuivi sur le 

                                                                                                                                                                             
653 BOI-REC-SOLID-10-10-10 
654 Cass. com., 25 février 2003, n° 00-12.070 
655 Cass. com., 4 mai 1993, n° 91-15.046 
656 Cass. com., 17 décembre 2002, n°01-02.490 : Bull. 2002 IV n° 198 p. 224 : « Ne justifie 
pas lĠgaleŵeŶt sa dĠĐisioŶ uŶe Couƌ d a͛ppel Ƌui, pouƌ dĠĐlaƌeƌ l'aŶĐieŶ diƌigeaŶt d'uŶe soĐiĠtĠ 
solidairement tenu au paiement des impositions dues par celle-ci, retient que le plan de 
règlement évoqué par ce dirigeant n'était pas versé aux débats son argumentation à cet égard ne 
pouvait être utilement développée, sans rechercher si ce plan de règlement ne pouvait résulter 
d'un accord verbal non contesté entre les parties, et si dans cette hypothèse, le dirigeant avait 
été informé formellement par le receveur qu'il pourrait être ultérieurement amené à le 
poursuivre pour l'imposition concernée par ce plan, sur le fondement de l'article L. 267 du Livre 
des procédures fiscales, à défaut de respect des engagements pris. » 
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fondement de l'article L. 267 du  Livre des procédures fiscales à défaut de respect des 

engagements de règlement pris657. Le plaŶ de ƌğgleŵeŶt Ƌui doit faiƌe l o͛ďjet d͛uŶe 

formalisation stricte est un élément essentiel de la phase de recouvrement amiable (en 

l͛oĐĐuƌƌeŶĐe pƌĠalaďleŵeŶt à la ŵise eŶ œuvƌe stricto sensu de l͛aĐtioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle 

L. 267 du LPF). Il peut être accordé aux défaillants quel que soit leur niveau de récidive : 

primo-dĠfaillaŶts ou dĠfaillaŶts oĐĐasioŶŶels. Il Ŷ a͛, paƌ ĐoŶtƌe, pas voĐatioŶ à ġtƌe utilisé 

daŶs les dossieƌs de dĠďiteuƌs ĐhƌoŶiƋues Đe Ƌui Ŷ e͛st pas uŶ iŶdiĐe pƌoďaŶt ƋuaŶt à 

l͛iŵpoƌtaŶĐe du passif fisĐal eŶ jeu. Le plaŶ poƌte suƌ toutes les soŵŵes ;dƌoits Đoŵŵe 

pĠŶalitĠsͿ ŶoŶ aĐƋuittĠes à l͛ĠĐhĠaŶĐe aǇaŶt fait l͛oďjet d͛uŶ avis de ŵise eŶ 

recouvrement (c'est-à-diƌe d͛uŶ titƌe eǆĠĐutoiƌeͿ. Il Ŷe peut ġtƌe aĐĐoƌdĠ suƌ des 

créances à échoir et les intérêts de retard complémentaires (c'est-à-dire les intérêts de 

retard dit de recouvrement) qui ne sont, par nature, pas authentifiés. Toutefois, il est 

possiďle d͛Ǉ iŶĐluƌe des ĐƌĠaŶĐes affĠƌeŶtes à uŶe dĠĐlaƌatioŶ saŶs paieŵeŶt ou uŶe 

pƌopositioŶ de ƌeĐtifiĐatioŶ ƋuaŶd ďieŶ ŵġŵe l a͛vis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt Ŷ͛a pas 

eŶĐoƌe ĠtĠ ƌeçu paƌ le dĠďiteuƌ à la ĐoŶditioŶ Ƌu͛elles soieŶt iŶĐlues daŶs le plan dont le 

redevable ou son représentant légal (dirigeant de droit c'est-à-dire le dirigeant légal ou 

statutaire pour reprendre la formule consacrée par la Cour de cassation) acceptera les 

ĐoŶditioŶs. Aussi, afiŶ d͛iŶĐluƌe le ŵoŶtaŶt de la dĠĐlaƌatioŶ dĠposée sans paiement le 

jour où le débiteur signe le plan de règlement, celui-ci doit expressément indiquer la 

mention précisant autant de fois que nécessaire « déclaration sans paiement de TVA au 

titre du mois X déposée sans paiement le Y ». Le plan a pour effet de suspendre les 

pouƌsuites pouƌ les ĐƌĠaŶĐes ĐoŶĐeƌŶĠes. Les seƌviĐes loĐauǆ disposeŶt d͛uŶ ŵodğle 

dans lequel est indiqué expressément que tout manquement aux obligations courantes 

ou au ƌespeĐt de l͛ĠĐhĠaŶĐieƌ eŶtƌaiŶe la ƌĠsolutioŶ du plaŶ et la ŵise eŶ œuvƌe 

immédiate des poursuites. Parmi elles, le service doit indiquer la faculté ouverte à 

l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale de ŵettƌe eŶ Đause le diƌigeaŶt suƌ la ďase des dispositioŶs de 

l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF dğs loƌs Ƌue Đes ĠĐhĠaŶĐes Ŷe soŶt pas ƌespeĐtées. En principe, un 

plaŶ Ŷe peut ġtƌe aĐĐoƌdĠ Ƌue loƌsƋu͛il Ŷ͛est pas possiďle d o͛ďteŶiƌ du dĠďiteuƌ uŶ 
                                                           
657 Cass. com., 6 décembre 2005, n°03-17.218 : Bull. 2005 IV n° 243 p. 269 
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paiement intégral (après recherches du service pour évaluer la solvabilité du débiteur et 

ses possibilités à honorer ses échéances), que celui-ci est à jour de ses obligations 

dĠĐlaƌatives, Ƌu͛il est ƋualifiĠ de pƌiŵo-défaillant ou défaillant occasionnel et donc que 

sa ŵoƌalitĠ fisĐale Ŷ͛est pas ƌeŵise eŶ ƋuestioŶ et eŶfiŶ Ƌu͛il s͛eŶgage à ƌespeĐteƌ le 

paiement des échéances courantes. En pratique, un plan doit être limité à quelques mois 

;ϭϮ au ŵaǆiŵuŵͿ eŶ pƌĠfĠƌaŶt, ďieŶ eŶteŶdu, les duƌĠes les plus Đouƌtes. À l͛iŵage du 

suƌsis de paieŵeŶt, le plaŶ doit, daŶs la gƌaŶde ŵajoƌitĠ des situatioŶs, s͛aĐĐoŵpagŶeƌ 

de gaƌaŶties tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt loƌsƋu͛il eǆĐğde ϯ ŵois ;à l͛iŵage d͛uŶ aĐĐoƌd 

tƌaŶsaĐtioŶŶelͿ. EŶ l͛aďseŶĐe de gaƌaŶtie, la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ plaŶ Ŷe doit pas ġtƌe 

autoŵatiƋueŵeŶt eǆĐlue, ŵais seuleŵeŶt au ƌegaƌd de l͛oppoƌtuŶitĠ Ƌue pƌĠseŶteŶt les 

poursuites dont dispose le comptable chargé du recouvrement. La défaillance est 

ĐaƌaĐtĠƌisĠe dğs loƌs Ƌu͛uŶe ĠĐhĠaŶĐe Ŷ e͛st pas ƌĠglĠe, Ƌue la ƌelaŶĐe du seƌviĐe a ĠtĠ 

faite iŵŵĠdiateŵeŶt et à l͛ĠĐhĠaŶĐe d͛uŶ dĠlai d͛uŶe seŵaiŶe à Đoŵpteƌ de la date 

pƌĠvue de l͛ĠĐhĠaŶĐe ŶoŶ ƌĠglĠe. EŶ Đas de dĠfaillaŶĐe, le plan est dénoncé.  

262. EŶ liaŶt la ŵise eŶ œuvƌe de l͛aĐtioŶ doŶt dispose le Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du 

ƌeĐouvƌeŵeŶt à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF à la dĠfaillaŶĐe d͛uŶ plaŶ de ƌğgleŵeŶt, 

l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale a ajoutĠ uŶe ĐoŶditioŶ au teǆte. Il s͛agit là d͛uŶ dƌoit 

supplĠŵeŶtaiƌe offeƌt au ĐoŶtƌiďuaďle Ƌui ƌestƌeiŶt le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ du teǆte. UŶe 

autre conséquence est, indirectement, de tenter de conditionner le caractère exorbitant 

de l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ à la dĠfaillaŶĐe du ĐoŶtƌiďuaďle doŶt le ŶoŶ-respect du plan de 

ƌğgleŵeŶt peut foƌŵeƌ l͛ĠlĠŵeŶt dĠteƌŵiŶaŶt pouƌ ƌeteŶiƌ la ƌespoŶsaďilitĠ du 

dirigeant658 et iŶveƌseŵeŶt le dĠfaut d͛iŶfoƌŵatioŶ du diƌigeaŶt ƋuaŶt à la faĐultĠ du 

comptable de poursuivre le dirigeant en cas de défaillance fait obstacle à la mise en 

œuvƌe de l a͛ĐtioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF659. Nous soulignons ici le décalage 

                                                           
658 Cass. com., 14 mai 1993, n°91-15.046 ; Cass. com., 2 mai 1995, n°92-16.983 ; Cass. com., 
21 mars 2000, n°97-18.284 
659 Cass. com., 28 novembre 2006, n°05-12.463 ; Cass. com., 20 mars 2007, n°05-17.284 : 
« le comptable public, qui accorde un plan de règlement à une société, ne peut poursuivre son 
dirigeant en paiement solidaire de la dette à défaut de ƌespeĐt du plaŶ, Ƌue s͛il l a͛ pƌĠalaďleŵeŶt 
informé que dans une telle hypothèse il serait amené à engager sa responsabilité » 
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ĠvideŶt Ƌui eǆiste eŶtƌe d͛uŶe paƌt le pƌofil du ƌedevaďle auƋuel est ƌĠseƌvĠe la faĐultĠ 

d͛uŶ plaŶ de ƌğgleŵeŶt et Đelui dĠfiŶi paƌ le juge au fuƌ et à ŵesuƌe Ƌue la jurisprudence 

s͛est ĐoŶstƌuite suƌ le sujet. Mais il est vƌai Ƌue le dĠfaut de ƌespeĐt d͛uŶ plaŶ de 

ƌğgleŵeŶt dĠŵoŶtƌe à la fois la diligeŶĐe du Đoŵptaďle Ƌui, dğs loƌs Ƌue le plaŶ Ŷ e͛st pas 

ƌespeĐtĠ, aloƌs Ƌue tout laissait à Đƌoiƌe Ƌu͛il le seƌait, Ŷe peut se voiƌ ƌepƌoĐheƌ d͛avoiƌ 

tout tenté (même si cela a parfois été le cas660),  et que cette défaillance participe à 

souligŶeƌ l͛eŶtġteŵeŶt d͛uŶ diƌigeaŶt à vouloiƌ sauveƌ Đe Ƌu͛il peut aloƌs Ƌu͛il s͛Ġtait 

engagé à tout sauver661 quand bien même la demande de dĠlai à l͛oƌigiŶe de l͛oĐtƌoi d͛uŶ 

plan de règlement participe à démontrer la bonne volonté du débiteur.  

263. Plus simplement à notre sens, le défaut de respect du plan (qui forme, rappelons 

le, une obligation fiscale à laquelle le dirigeant a consenti au nom de la personne morale 

Ƌu͛il diƌigeͿ Ƌualifie à la fois l͛ĠlĠŵeŶt ŵatĠƌiel et iŶteŶtioŶŶel du ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠ. 

 

                                                           
660 Cass. com., 2 décembre 1997, n°95-21.945 : « la Couƌ d a͛ppel a lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa 
dĠĐisioŶ dğs loƌs "Ƌu͛eŶ eŶvisageaŶt la possiďilitĠ d͛uŶ plaŶ de ƌğgleŵeŶt ĠtalĠ jusƋu à͛ la fiŶ de 
l a͛ŶŶĠe ϭϵϵϮ, l A͛dŵiŶistƌatioŶ pƌeŶait le ƌisƋue de Ŷe plus ġtƌe eŶ ŵesuƌe de ƌeĐouvƌeƌ, ŵġŵe 
partiellement, le montant de la TVA due par la société RMO » ; Cass. com., 18 mai 1999, n°97-
13.733 : « la Couƌ d a͛ppel Ŷ'a pas lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa dĠĐisioŶ au ƌegaƌd du teǆte susvisĠ dğs 
loƌs Ƌu'elle Ŷ'a pas ƌeĐheƌĐhĠ si la leŶteuƌ de l'adŵiŶistƌatioŶ à ŵettƌe eŶ œuvƌe des ŵesuƌes 
coercitives entre le mois de février 1993 au cours duquel elle avait constaté que le plan 
d'apurement d'octobre 1992 n'était pas exécuté et le mois de septembre 1993 n'était pas à 
l'origine de l'impossibilité de recouvrer, au moins pour partie, la dette fiscale de la société » 
661 Cass. com., 7 avril 1992, n°90-16.236 ; M. BETCH, Le juge judiĐiaiƌe et l͛iŵpôt, LiteĐ, 
n°752 
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SECTION 2 

LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE : L͛INCONTOURNABLE PASSIF FISCAL NON RECOUVRE 

 

§ 1. LA TVA AU CŒU‘ DE“ MANQUEMENTS ET DE LA FRAUDE 

264. Du fait du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de la TVA, uŶ tƌğs gƌaŶd Ŷoŵďƌe de diƌigeaŶts, doŶt 

la ƌespoŶsaďilitĠ est iŶƋuiĠtĠe paƌ l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle puďliĐ suƌ le foŶdeŵeŶt de 

l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF, a pouƌ oƌigiŶe pƌiŶĐipale uŶe dĠfaillaŶĐe de dĠĐlaƌatioŶ et de 

paiement de la TVA. Sans rappeler ici les mécanismes qui organisent la détermination de 

l͛assiette Đoŵŵe la liƋuidatioŶ de la TVA662, soŶ poids ďudgĠtaiƌe fait l͛oďjet de toutes les 

attentions du législateur, du gouvernement et a fortiori de l A͛dŵiŶistƌation fiscale. On 

peut distiŶgueƌ deuǆ tǇpes de ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves eŶ ŵatiğƌe de TVA seloŶ Ƌu͛il s͛agit 

de TVA collectée ou alors de TVA déductible avec respectivement la minoration de 

Đhiffƌes d͛affaiƌes et la TVA dĠduite à toƌt au ŵoǇeŶ de faĐtuƌes fiĐtives. La doctrine 

administrative663 iŶsiste d͛ailleuƌs eŶ ƌappelaŶt oppoƌtuŶĠŵeŶt Ƌu͛« en matière de taxe 

suƌ la valeuƌ ajoutĠe, la juƌispƌudeŶĐe ĐoŶsidğƌe Ƌue le dĠfaut de paieŵeŶt à l͛ĠĐhĠaŶĐe 

est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt gƌave puisƋue l͛eŶtƌepƌise ƌedevaďle ĐoŶseƌve dans sa trésorerie 

des fonds collectés auprès de ses clients et destinés à être reversés au Trésor664. Cette 

pratique fait obstacle à la neutralité de la TVA et au libre jeu de la concurrence entre les 

entreprises assujetties. » 

265. La taxe sur la valeur ajoutĠe oĐĐupe uŶe plaĐe paƌtiĐuliğƌe à l o͛ƌigiŶe de l a͛ĐtioŶ du 

Đoŵptaďle suƌ la ďase des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF. EŶ effet, le juge ƌetieŶt 

opportunément que la taxe sur la valeur ajoutée est un impôt perçu auprès des clients 

                                                           
662 BERNIER G., CHETCUTI L., COURTOIS-FINAZ A., La TVA racontée aux dirigeants et à leurs 
conseils, Litec, 2007 
663 BOI-REC-SOLID-10-10-20 n°40 
664 Cass. com., 7 juin 1988, n°86-19.253 ; Cass. com., 26 février 2002, n°98-21.744 et n°00-
18.502 ; Cass. com., 26 novembre 2003, n°01-17.162 
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pour être reversĠ au TƌĠsoƌ et doŶt le pƌoduit Ŷe peut ġtƌe utilisĠ à d͛autƌes fiŶs665quand 

bien même la survie de la société en dépend pour avoir en conséquence maintenu une 

trésorerie artificielle666. Dès lors, la rétention de TVA, notamment comme moyen de 

trésorerie pour maiŶteŶiƌ le fiŶaŶĐeŵeŶt de l a͛ĐtivitĠ667, porte en elle le caractère de 

gravité indispensable à la solidarité du dirigeant : « la faute du dirigeant est 

suffisamment démontrée puisque la condition de gravité des manquements aux 

obligations fiscales est généralement considérée par le juge comme satisfaite dès lors 

Ƌu͛il Ǉ à dĠfaut de dĠĐlaƌatioŶ ou dĠfaut de paieŵeŶt de la TVA, la soĐiĠtĠ ĠtaŶt, daŶs Đe 

cas, considérée comme ayant utilisé la TVA collectée comme moyen de trésorerie668 ». 

                                                           
665 Cass. com., 7 février 1989, n°87-17.282 : Bull. 1989 IV n° 55 p. 35 : « N a͛ pas doŶŶĠ de 
ďase lĠgale à sa dĠĐisioŶ la Couƌ d a͛ppel Ƌui a dĠĐlaƌĠ le pƌĠsideŶt du ĐoŶseil d a͛dŵiŶistration 
d͛uŶe soĐiĠtĠ aŶoŶǇŵe solidaiƌeŵeŶt ƌespoŶsaďle d͛iŵpositioŶs dues paƌ Đette soĐiĠtĠ apƌğs 
avoir énoncé, pour apprécier le caractère de gravité des manquements imputés à la société, et 
même si cette dernière était le seul débiteur de la taxe considérée selon la loi fiscale, que les 
manquements répétés aux obligations fiscales de la société ont été particulièrement graves dans 
la ŵesuƌe où il s a͛git de la taǆe suƌ la valeuƌ ajoutĠe, Ƌui est uŶ iŵpôt peƌçu aupƌğs des ĐlieŶts 
pour être reversé au Trésor et doŶt le pƌoduit Ŷe peut ġtƌe utilisĠ à d a͛utƌes fiŶs, tout eŶ 
constatant que la société avait accordé à ses clients des délais de paiement supérieurs aux délais 
d͛eǆigiďilitĠ de la taǆe suƌ la valeuƌ ajoutĠe . » ; Cass. com., 22 novembre 2005, n°03-20885 
666 Cass. com., 27 février 1996, n° 94-15.301 : « s a͛gissaŶt de TVA, la soĐiĠtĠ avait ĐoŶseƌvĠ 
pouƌ sa tƌĠsoƌeƌie et pouƌ assuƌeƌ aƌtifiĐielleŵeŶt sa suƌvie, les soŵŵes Ƌu͛elle auƌait dû 
reverser immédiatement au Trésor » ; Cass. com., 15 octobre 1996, n° 94-21.574 : « l a͛ƌƌġt 
ƌetieŶt Ƌue, si l a͛dŵiŶistƌatioŶ a ĠtĠ lĠsĠe paƌ le sǇstğŵe d e͛ŶĐaisseŵeŶt ŵis eŶ plaĐe paƌ les 
ďaŶƋues pouƌ se ƌeŵďouƌseƌ des dĠĐouveƌts Ƌu͛elles avaieŶt ĐoŶseŶtis, Đ e͛st paƌĐe Ƌu e͛Ŷ 
s a͛ďsteŶaŶt de dĠĐlaƌeƌ saŶs ƌetaƌd l Ġ͛tat de Đessation de paiements de la société, la gérante 
pouƌsuivait aƌtifiĐielleŵeŶt l͛eǆploitatioŶ, eŶ paƌtie gƌâĐe à la tƌĠsoƌeƌie iƌƌĠguliğƌe Ƌue lui 
procurait la rétention de la TVA, entraînant ainsi de nouvelles dettes de TVA dont elle ne pouvait 
igŶoƌeƌ Ƌu͛elles Ŷe seƌaieŶt jaŵais aĐƋuittĠes; Ƌu a͛iŶsi, la Couƌ d a͛ppel, Ƌui Ŷ a͛ pas iŶveƌsĠ la 
charge de la preuve, a procédé à la recherche prétendument omise » ; Cass. com., 24 juin 1997, 
n° 95-14.937 ; Cass. com., 25 janvier 2000, n°97-19.086 ; Cass. com., 26 février 2002, n°00-
18.502 et n°98-21.744 ; Cass. com., 7 juillet 2009, n°08-17.812 ; Cass. com., 27 octobre 2009, 
n°08-21.127 ; J-L. PIERRE, note sous Cass. com., 29 septembre 2009, n°08-19.504, Dr. sociétés 
janv. 2010, p.43  
667 Cass. com., 16 janvier 1990, n°88-16.167 : « il Ŷe pouvait souteŶiƌ Ƌu͛il lui Ġtait 
iŵpossiďle de s a͛ĐƋuitteƌ de la taǆe suƌ la valeuƌ ajoutĠe dğs loƌs Ƌu͛il se tƌouvait eŶ Ġtat de 
ĐessatioŶ des paieŵeŶts depuis fĠvƌieƌ ϭϵϴϰ, taŶdis Ƌu͛il lui appaƌteŶait de dĠposeƌ soŶ ďilaŶ 
dans la quinzaiŶe et de Ŷe pas utiliseƌ les soŵŵes Ƌu͛il devait veƌseƌ au TƌĠsoƌ, Đoŵŵe ŵoǇeŶ de 
trésorerie pour maintenir son entreprise en activité » ; Cass. com., 26 février 2002, n°00-18.502 
668 SERLOOTEN P., Des difficultés de mise en jeu de la responsabilité fiscale d͛uŶ diƌigeaŶt, 
note sous CA Paris 1ère ch. Sect. B, 21 sept 2007, n°05/07637, Bull. Joly Sociétés 2008, n°1, p.60 
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Ainsi, le dépôt de plusieurs déclarations mensuelles de TVA sans règlement de la taxe et 

l͛aĐĐuŵulatioŶ ĐoŶĐoŵitaŶte de passif fisĐal Ƌui l͛aĐĐoŵpagŶe est de Ŷatuƌe à ƌĠvĠleƌ 

l͛iŶoďseƌvatioŶ gƌave et ƌĠpĠtĠe des oďligatioŶs fisĐales ƌeŶdaŶt iŵpossiďle le 

recouvrement des impositions et des pénalités dues par la société. Dès lors que cette 

accumulation de passif a permis au dirigeant de générer une trésorerie, le lien de 

causalité est établi669.  Il en est de même en cas de dissimulation de recettes670 ou de 

ŵiŶoƌatioŶ de Đhiffƌe d͛affaires671 notamment par le détournement de recettes par le(s) 

dirigeant(s)672 ou de fausses factures673. Quant à la répétition, celle-ci est vérifiée en 

ŵatiğƌe de TVA d͛autaŶt plus souveŶt Ƌue les oďligatioŶs dĠĐlaƌatives soŶt ƌĠĐuƌƌeŶtes 

tout particulièrement à l͛oĐĐasioŶ des dĠĐlaƌatioŶs de Đhiffƌe d͛affaiƌes ŵeŶsuelles674 

(CA3).  

266. Néanmoins, le juge ne peut pas se satisfaire uniquement de ces constatations et 

doit, daŶs tous les Đas, Ġtaďliƌ le lieŶ de ĐausalitĠ aveĐ l͛iŵpossiďilitĠ pouƌ le Đoŵptaďle 

de recouvrer le passif fiscal675 et Đ͛est le Đas loƌsƋue le juge ƌelğve Ƌue le diƌigeaŶt Ġtait 

manifestement en connaissance de cause676. Le juge doit ainsi rechercher si les 

dĠĐlaƌatioŶs dĠposĠes au titƌe de la TVA Ŷ o͛Ŷt pas fait l͛oďjet de ŵiŶoƌatioŶs 

systématiques et reŶdu aiŶsi iŵpossiďle le ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt eŶ eŵpġĐhaŶt 

                                                           
669 CA Paris 1ère ch. Sect. B, 21 sept 2007, n°05/07637 ; SERLOOTEN P., Responsabilité 
solidaire des dirigeants sociaux (LPF, art. L. 267) : la faute du dirigeant et la contestation de la 
dette fiscale de la société, note sous Cass. com., 25 avril 2006, n°03-20.709, Bull. Joly Sociétés 
2006, p.1050 
670 Cass. com., 19 novembre 1991, n°90-10.910 
671 Cass. com., 11 février 1992, n°90-10.853 ; Cass. com., 10 mars 1992, n°90-15.277 ; Cass. 
com., 3 juin 2008, n°07-19.033 
672 Cass. com., 10 mars 1998, n°96-11.395 
673 Cass. com., 21 janvier 2004, n°00-16.089 
674 Cass. com., 20 juin 1989, n°87-20.132 ; Cass. com., 1er février 1994, n°92-11.723 
675 Cass. com., 16 janvier 1990, n°88-12.908 : « Ƌu e͛Ŷ se dĠteƌŵiŶaŶt aiŶsi saŶs ƌeĐheƌĐheƌ 
les circonstances autres que le défaut de déclaration et de paiement, en raison desquelles 
l͛iŶoďseƌvatioŶ ƌĠpĠtĠe des oďligatioŶs fisĐales de la soĐiĠtĠ avait ƌeŶdu iŵpossiďle le 
recouvrement » 
676 Cass. com., 28 novembre 1995, n°94-13.123 : « l'arrêt retient que les manquements 
graves de la société, qui se sont poursuivis sur de nombreux mois, sont imputables à M. X... qui a 
sciemment omis de procéder aux déclarations et aux paiements qui lui incombaient" » 
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l͛adŵiŶistƌatioŶ, Ƌui avait dû pƌoĐĠdeƌ à soŶ ĠtaďlisseŵeŶt paƌ voie de ƌedƌesseŵeŶt, 

d͛Ġŵettƌe des titƌes eǆĠĐutoiƌes eŶ teŵps utile677. D͛autƌe paƌt, la ƌĠpĠtitioŶ Ŷ͛iŶduit pas 

de continuité, mais peut, au ĐoŶtƌaiƌe, s͛illustƌeƌ paƌ uŶe disĐoŶtiŶuitĠ des 

manquements c'est-à-diƌe aveĐ des pĠƌiodes ŵaƌƋuĠes paƌ l͛aďseŶĐe de dĠfaillaŶĐe 

déclarative678. Cette ƌĠpĠtitioŶ s͛appƌĠĐieƌa aloƌs d͛autaŶt ŵieuǆ Ƌu͛elle seƌa avĠƌĠe suƌ 

plusieurs exercices679 ou une longue période ce qui revient au même680. Par ailleurs, le 

juge de la responsabilité est amené à prendre une position répressive lorsque par 

eǆeŵple la Couƌ de ĐassatioŶ appuie la dĠĐisioŶ de la Couƌ d͛appel Ƌui a lĠgaleŵeŶt 

justifié sa décision dès lors « qu'en déduisant le caractère de gravité des manquements 

qu'elle avait constatés de ce que, s'agissant pour une large part des taxes sur le chiffre 

d'affaires, le défaut de paiement équivalait à un détournement des sommes dues par la 

société au préjudice du Trésor public681 ». 

267. “͛agissaŶt de TVA, le juge de la ƌespoŶsaďilitĠ ƌetieŶt aisĠŵeŶt le fait Ƌue le dĠfaut 

de paiement de TVA équivaut à un détournement682 quand bien « la relative faiblesse de 

l͛iŵpoƌtaŶĐe de la TVA dĠtouƌŶĠe683 ». Ainsi, dès lors que dans la quasi-totalité des cas 

recensés depuis le début des années 1980 et auxquels la Cour de cassation a été 

                                                           
677 Cass. com., 24 mars 1998, n° 96-14.240 
678 Cass. com., 21 juin 1994, n°92-16.595 ; Cass .com., 21 janvier 2004, n° 01-14.949 
679 Cass. com., 16 mai 1995, n° 93-14.323 ; Cass. com., 3 janvier 1996, n° 94-13.641 : « la 
Couƌ d a͛ppel a lĠgalement justifié sa décision dès lors que pour les années 1985 et 1986 diverses 
dĠĐlaƌatioŶs de TVA oŶt ĠtĠ oŵises, de soƌte Ƌue l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale a dû pƌoĐĠdeƌ à des 
taǆatioŶs d͛offiĐe, Ƌue pouƌ les ŵġŵes aŶŶĠes, la soĐiĠtĠ Ŷ a͛ pas dĠposĠ de dĠĐlaƌation au titre 
de la taǆe d a͛ppƌeŶtissage et Ƌue l A͛dŵiŶistƌatioŶ Ŷ a͛ peƌçu Ƌue des soŵŵes tƌğs liŵitĠes, saŶs 
commune mesure avec la dette réelle ayant ainsi caractérisé la gravité et la répétition des 
manquements de la société à ses obligations » 
680 Cass. com., 18 mai 1999, n° 97-14.645 
681 Cass. com., 5 juillet 199, n°92-18.873 
682 Cass. com., 5 juillet 1994, n°92-18.873 : « la Couƌ d a͛ppel a lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa dĠĐisioŶ 
dès lors qu'en déduisant le caractère de gravité des manquements qu'elle avait constatés de ce 
que, s'agissant pour une large part des taxes sur le chiffre d'affaires, le défaut de paiement 
équivalait à un détournement des sommes dues par la société au préjudice du Trésor public » 
683 P. SERLOOTEN, Responsabilité des dirigeants : réalité du passif fiscal et lien de causalité 
avec la faute, note sous Cass. com., 28 septembre 2004, n°02-18394, Bull. Joly Sociétés 2005, 
p.281 ; P-M. PIOL, Liquidation de sociétés : ĐoŶditioŶs d͛eŶgageŵeŶt de la ƌespoŶsaďilitĠ et lieŶ 
de causalité, note sous Cass. com., 28 septembre 2004, n°02-18.394, Rev. sociétés 2005, p. 661 
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amenée à se prononcer, la TVA a une place significative sinon exclusive dans le passif 

fisĐal, oŶ doit s͛iŶteƌƌogeƌ ƋuaŶt à la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe des teǆtes eŶtre les dispositions de 

l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF et Đelles, à voĐatioŶ pĠŶale, de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI. C͛est le Đas 

notamment en matière de fausses factures684. Ainsi, le caractère délibéré des 

ŵaŶƋueŵeŶts Ŷ͛est pas ĠtƌaŶgeƌ au juge loƌsƋu͛il s͛agit de pƌoŶoncer la solidarité du 

dirigeant tout particulièrement en matière de TVA685. Le juge de la responsabilité est à 

ŵġŵe d͛appƌĠĐieƌ le ĐaƌaĐtğƌe fƌauduleuǆ de la ƌĠteŶtioŶ des iŵpositioŶs dues 

(notamment la TVA) pour imputer la responsabilité des manquements graves et répétés 

constatés au dirigeant686. Nous verrons ultérieurement que si ce dernier texte trouve 

ďieŶ ĠvideŵŵeŶt à s͛appliƋueƌ eŶ ŵatiğƌe de TVA, il Ŷe l͛est pas sǇstĠŵatiƋueŵeŶt soit 

pour des raisons de fait tenant à la nature même de la créance détenue par le Trésor 

puďliĐ s͛agissaŶt de TVA soit du fait de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe de teǆtes ƌĠpƌessifs pƌĠfĠƌĠs paƌ 

l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale. 

                                                           
684 Cass. com., 21 janvier 2004, n°00-16.089 
685 Cass. com., 20 juin 2006, n°04-17.398 : « l a͛ƌƌġt, paƌ ŵotifs pƌopƌes et adoptĠs, ƌetieŶt 
que pendant sa période de gérance de la société, du 1er août 1995 au 31 juillet 1996, M. X... a, 
paƌ des pƌoĐĠdĠs ŵis eŶ œuvƌe paƌ lui visaŶt, soit à faiƌe ĐoŶsidĠƌeƌ Đoŵŵe vĠhiĐules d o͛ĐĐasioŶ 
des véhicules neufs au sens de la loi fiscale, soit à faire application du régime de taxe à la valeur 
ajoutée (TVA) sur la marge à des véhicules qui en étaient exclus, volontairement éludé le 
paieŵeŶt de la TVA suƌ le ŵoŶtaŶt des veŶtes de vĠhiĐules de la soĐiĠtĠ, à l͛oƌigiŶe du ŵoŶtaŶt 
de dƌoits ƌedƌessĠs; Ƌue l a͛ƌƌġt ƌetieŶt ĠgaleŵeŶt Ƌue, duƌaŶt Đette ŵġŵe pĠƌiode, M. X... a, non 
seulement manqué délibérément à ses obligations déclaratives en matière de TVA en omettant 
de déposer certaines des déclarations périodiques ou en remettant des déclarations énonçant 
fausseŵeŶt uŶe aďseŶĐe totale de Đhiffƌe d a͛ffaiƌes, ŵais aussi, s e͛st aďsteŶu dĠliďĠƌĠŵeŶt de 
s a͛ĐƋuitteƌ du paieŵeŶt de la TVA due » 
686 Cass. com., 19 septembre 2006, n°05-11.366 : « la Couƌ d a͛ppel a lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa 
décision dès lors qu'elle a retenu que "M. X... était le dirigeant de droit de la société pendant la 
pĠƌiode pƌise eŶ Đoŵpte paƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale et Ƌue le ĐoŶtƌôle effeĐtuĠ paƌ Đette 
deƌŶiğƌe avait ƌĠvĠlĠ uŶe ŵiŶoƌatioŶ des dĠĐlaƌatioŶs de Đhiffƌes d a͛ffaiƌes et de taǆe à la valeuƌ 
ajoutée (TVA) ainsi que des déductions injustifiées ou anticipées, ayant permis à ce dirigeant de 
conserver frauduleusement une partie des fonds collectés au titre de la TVA dans la trésorerie de 
la société et de retarder la procédure de recouvrement de la dette fiscale à une date postérieure 
à la liquidation judiĐiaiƌe de la soĐiĠtĠ ; Ƌu͛eŶ l Ġ͛tat de Đes ĐoŶstatatioŶs et ĠŶoŶĐiatioŶs, 
desquelles il résulte que les manquements du dirigeant à ses obligations fiscales ont rendu 
iŵpossiďle le ƌeĐouvƌeŵeŶt de sa dette paƌ l a͛dŵiŶistƌatioŶ" » ; Cass. com., 14 septembre 2010, 
09-14.898 : « faĐtuƌes pƌĠteŶduŵeŶt paǇĠes eŶ espğĐes , liĐeŶĐieŵeŶt fiĐtif , paieŵeŶt d͛uŶ 
salaiƌe saŶs ĐoŶtƌepaƌtie , eǆisteŶĐe d͛uŶ fouƌŶisseuƌ pouƌtaŶt dĠĐĠdĠ , uŶ autƌe fouƌŶisseuƌ Ƌui 
a démenti toute livraison à la société , changement de géraŶt de la soĐiĠtĠ … » 
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268. EŶfiŶ, l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF est d͛autaŶt plus 

essentielle au comptable chargé du recouvrement que celui-ci offre, en matière de TVA, 

uŶ Đhaŵp d͛appliĐatioŶ laƌge Ƌui tƌouveƌa à s͛appliƋueƌ de ŵaŶiğƌe d͛autaŶt plus 

ĠvideŶte Ƌue l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du CGI est dĠsoƌŵais dĠlaissĠ daŶs de Ŷoŵďƌeuǆ Đas au pƌofit 

du dĠlit d͛esĐƌoƋueƌie Ƌui Ŷ͛ouvƌe pas, contrairement au précédent texte, la voie de la 

solidarité. 

269. La fraude fiscale touche particulièrement la taxe sur la valeur ajoutée. Rares sont 

les exemples où le délit visant un dirigeant poursuivi pour fraude fiscale ne concerne pas 

la TVA. D͛ailleuƌs, le fait Ƌu͛oŶ Ŷe Đoŵpte plus les eǆeŵples Ƌui illustƌeŶt taŶt l͛ĠlĠŵeŶt 

ŵatĠƌiel Ƌu͛iŶteŶtioŶŶel du dĠlit le dĠŵoŶtƌe. Les opĠƌatioŶs iŵposaďles à la TVA 

foƌŵeŶt le lieu pƌivilĠgiĠ pouƌ le ƌeĐouƌs à des opĠƌatioŶs fƌauduleuses. EŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, 

au moyen de faĐtuƌes fausseŵeŶt ĐausĠes, Đaƌ dĠlivƌĠes pouƌ l͛oĐĐasioŶ paƌ des soĐiĠtĠs 

« taxis », le ƌedevaďle est susĐeptiďle de pƌofiteƌ des ŵĠĐaŶisŵes d͛eǆoŶĠƌatioŶ et/ou de 

déductibilité. En la matière les illustrations ne manquent pas. La fraude fiscale peut alors 

prendre la forme de fausses factures afin de générer des crédits de TVA687 notamment 

daŶs le Đadƌe d͛uŶe fƌaude « carrousel »688. En matière pénale, la taxe sur la valeur 

ajoutée marque sa singularité dès lors que la fraude à la TVA est constitutive, selon les 

Đas, du dĠlit d͛esĐƌoƋueƌie. L͛ aƌtiĐle ϯϭϯ-1 du Code pénal dispose ainsi dans son alinéa 

1er que « l'escroquerie est le fait, soit par l'usage d'un faux nom ou d'une fausse qualité, 

soit paƌ l'aďus d'uŶe ƋualitĠ vƌaie, soit paƌ l'eŵploi de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses, de 

tromper une personne physique ou morale et de la déterminer ainsi, à son préjudice ou 

au préjudice d'un tiers, à remettre des fonds, des valeurs ou un bien quelconque, à 

fournir un service ou à consentir un acte opérant obligation ou décharge. » 

                                                           
687 Cass. crim., 13 mars 1997, n°96-81.081 : Bull. crim. 1997 n° 107 p. 356 ; Cass. crim., 13 
juin 1996, n°95-83386 : Bull. crim. 1996 n° 253 p. 767 ; Cass. crim., 6 février 1969, n°66-91.594 : 
Bull. crim. n° 65 
688 Cass. crim., 17 juin 2009, n°08-85.952 ; Cass. crim., 6 avril 2011, n°10-83.457 ; Cass. 
crim., 6 octobre 2010, n°09-86.549 ; Cass. crim., 6 octobre 2010, n°09-87.835, n°09-87.879 ; 
Cass. crim., 25 mars 2009, n°08-80.588 ; Cass. crim., 5 avril 2006, n°05-84.204 ; Cass. crim., 8 
avril 2010, n°09-85.514 
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§ 2. LA CONCURRENCE DU DELIT D͛ESCROQUERIE AVEC LE DELIT DE FRAUDE FISCALE 

270. Le délit d'escroquerie est encadré par les dispositions des articles 313-1 et suivants 

du Code pénal qui définissent et répriment « le fait, soit par l'usage d'un faux nom ou 

d'uŶe fausse ƋualitĠ, soit paƌ l'aďus d'uŶe ƋualitĠ vƌaie, soit paƌ l'eŵploi de ŵaŶœuvƌes 

frauduleuses, de tromper une personne physique ou morale et de la déterminer ainsi, à 

son préjudice ou au préjudice d'un tiers, à remettre des fonds, des valeurs ou un bien 

quelconque, à fournir un service ou à consentir un acte opérant obligation ou décharge. 

L'escroquerie est punie de cinq ans d'emprisonnement et de  375 000 euros 

d'amende689 ». 

Les directions départementales des finances publiques sont depuis quelques années 

encouragées à partager les poursuites correctionnelles entre délit de fraude fiscale et 

délit d'escroquerie. Cette volonté est soulignée dans le rapport de la Commission des 

IŶfƌaĐtioŶs FisĐales s͛agissaŶt eŶ paƌtiĐulieƌ de la fƌaude Đaƌƌousel à la TVA qui « se 

ŵaŶifeste dĠsoƌŵais le plus souveŶt sous la foƌŵe d͛uŶ dĠpôt de plaiŶtes pouƌ 

escroquerie690 ». EŶ effet, eŶ pƌatiƋue, l͛eŶgageŵeŶt des pouƌsuites pĠŶales pouƌ 

esĐƌoƋueƌie peƌŵet la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe plus siŵple et plus Đouƌte et 

d͛oďteŶiƌ des ĐoŶdaŵŶatioŶs plus sĠvğƌes Ƌu e͛Ŷ ŵatiğƌe de fƌaude fisĐale.  

La question est d'autant plus importante que contrairement au délit de fraude fiscale, le 

délit d'escroquerie ne nécessite pas l'aval de la Commission des Infractions Fiscales 

d'une part et ne peut aboutir à la condamnation en solidarité au paiement des impôts 

éludés d'autre part. Or, il est utile de rappeler qu'un comportement dénoncé comme 

escroquerie qui, suite à enquête, s'avérerait relever de la fraude fiscale serait voué à 

l'échec, en raison du défaut de saisine de la Commission des Infractions Fiscales ». Dès 

lors, la question de la qualification à réserver aux faits est essentielle. Les poursuites 

                                                           
689 CP, art. 313-1 
690 ‘appoƌt aŶŶuel à l a͛tteŶtioŶ du gouveƌŶeŵeŶt et du paƌleŵeŶt ;ϮϬϭϯͿ, CoŵŵissioŶ des 
Infractions Fiscales, janvier 2015 



239| P a g e  

 

correctionnelles pour escroquerie visent en matière fiscale exclusivement la TVA dont le 

poids dans la fraude fiscale dans sa globalité est très significatif. 

271. S'agissant de TVA, il convient de distinguer entre fraude fiscale et escroquerie. Car, 

en effet, plusieurs types de fraude sont susceptibles d'être rencontrés. Ainsi la fraude 

peut se situer à deux niveaux : soit par la dissimulation d'une partie du chiffre d'affaires 

taxable à la TVA ou soit par imputation frauduleuse d'une TVA déductible. Dans les deux 

cas, ces agissements caractérisent le délit général de fraude fiscale visé à l'article 1741 

du CGI. Pour ce qui est de l'imputation frauduleuse d'une TVA déductible, l'escroquerie 

définie à l'article 313-1 du Code pénal est également susceptible d'être recherchée. 

Ainsi, l'escroquerie peut se trouver constituée lorsqu'un contribuable, après avoir 

imputé un crédit fictif sur un débit réel de TVA, tente de convaincre l'administration de 

lui remettre des fonds, par remise directe, ou obtient cette remise par imputation. On 

peut ĠgaleŵeŶt la ƌeŶĐoŶtƌeƌ à l'oĐĐasioŶ de l'eŵploi de ŵaŶœuvƌes frauduleuses, ou 

l'usage d'un faux nom, d'une fausse qualité ou l'abus d'une qualité vraie. 

272. Les ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses ĐoŶstitueŶt l'uŶ des ĠlĠŵeŶts esseŶtiels du dĠlit 

d'escroquerie à la TVA à la différence du délit de fraude fiscale pour lequel l'article 1741 

du CGI n'exige que l'intention de fraude. Toutefois, bien que la même expression figure à 

la fois à l'article 313-1 précité du Code pénal et à l'article 1729 du CGI qui prévoit dans ce 

cas l'application d'une majoration de 80 % du montant des droits, ni le Code pénal, ni le 

CGI n'en livrent une définition. Au plan fiscal, l'article 1729 du CGI prévoit l'application 

d'une majoration de 80 % lorsque le contribuable s'est rendu coupable de dissimulation 

assoƌtie de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses aloƌs Ƌu'au plan pénal, l'article 1741 du CGI 

sanctionne la soustraction frauduleuse à l'établissement ou au paiement de l'impôt. Ces 

deux notions d'agissements frauduleux ne se recouvrent que partiellement, celle 

retenue au plan pénal étant plus large que celle visée au plan fiscal. La notion fiscale de 

ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses est ƌestƌiĐtive, Đaƌ elle suppose Ƌue ŶoŶ seuleŵeŶt le 

contribuable ait commis une fraude en toute connaissance de cause, mais que de 

surcroit il a eu recours à des procédés destinés à masquer les infractions commises. 
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Cette notion correspond à un degré de gravité de la fraude manifestement supérieur à 

celui recouvert par le simple manquement délibéré sanctionné par une majoration de 

40 %691. A contrario, la notion d'agissements frauduleux au plan pénal est extensive 

c'est-à-dire que le texte définit un délit qui, comme tout délit, est constitué par la 

réunion de deux éléments à savoir l'élément matériel et l'élément intentionnel. Le 

premier vise la preuve de l'existence d'une infraction entrant dans le cadre de la 

prévention pénale tandis que le second désigne la conscience qu'avait le prévenu de 

commettre un acte dont il n'ignorait pas le caractère illicite. Le délit est donc constitué 

dès lors que l'élément matériel étant démontré il s'avère que le contribuable a agi avec 

une volonté délibérée de fraude, sans qu'il soit nécessaire qu'il ait eu recours à des 

procédés élaborés pour frauder ou pour ne pas être découverts. La notion pénale 

d'élément intentionnel englobe donc les qualifications fiscales de manquement délibéré 

et ĠgaleŵeŶt de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses. 

273. Dès lors, peuvent être qualifiées d'escroqueries des infractions constatées dans des 

affaires pour lesquelles le service n'a pas appliqué les pénalités sanctionnant les 

ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses, ŵais uniquement les pénalités prévues lorsque l'infraction a 

été commise de façon délibérée. En tout état de cause, quelle que soit la pénalité 

appliquée, l'Administration fiscale doit avoir mis en lumière l'existence de procédés 

extérieurs à la déclaration minorée et servant de support à la réalisation de la fraude. Il 

en est ainsi lorsqu'il est constaté qu'un assujetti au paiement de la TVA reporte sur ses 

déclarations un montant de TVA déductible supérieur à celui résultant de la totalisation 

de leurs droits à déduction régulièrement comptabilisés. On trouvera plus aisément à 

rencontrer des situations dans lesquelles il y aura eu falsification de factures d'achats 

réels, établissement de factures d'achats fictifs, constitution de sociétés fictives connues 

sous la dénomination de « taxi ». 

Un auteur rappelle opportunément que « certaines infractions pénales issues du droit 

commun sont susceptibles d'être constatées dans des situations intéressant la fiscalité. 

                                                           
691 CGI, art. 1729 a 
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C'est le cas, par exemple, de l'escroquerie (CP, art. 313-1 et s.), qui est fréquemment 

reprochée à des contribuables se livrant à des opérations de fraude à la TVA et ne se 

confond pas avec l'infraction de fraude fiscale692 ». 

Rappelons ainsi que le délit d'escroquerie relève d'une action de droit commun et que 

« seul le ministère public a qualité pour exercer l'action publique en ce domaine et nulle 

plainte préalable n'est exigée693 ». 

274. D'autre part, les plaintes pour escroquerie à la TVA ou à un autre impôt 

permettent de faire sanctionner sévèrement des comportements particulièrement 

graves et d'obtenir pour l'État, en réparation de son préjudice, des dommages et intérêts 

à la hauteur des agissements commis. L'Administration fiscale doit chiffrer sa demande 

de dommages et intérêts à concurrence du montant du remboursement indu, des frais 

engagés par elle en cas de tentative d'escroquerie ou à concurrence du montant de la 

TVA déductible fictive imputée en cas d'imputation frauduleuse. À ce titre, l'ouverture 

d'une procédure collective contre la personne physique ou morale redevable de la TVA 

escroquée subordonne à la déclaration régulière d'une créance de dommages et 

intérêts, la demande indemnitaire dirigée contre cette personne. Néanmoins, les 

dommages et intérêts peuvent être demandés contre les auteurs, coauteurs ou 

complices qui ne font pas l'objet d'une procédure collective, alors même que l'entreprise 

fiscalement débitrice des sommes escroquées se trouverait dans une telle situation. 

275. EŶ ŵatiğƌe d͛esĐƌoƋueƌie, le ďut pouƌsuivi Ŷ͛est pas seuleŵeŶt de faiƌe prononcer 

paƌ le juge ƌĠpƌessif des saŶĐtioŶs pĠŶales, Đ͛est ĠgaleŵeŶt de deŵaŶdeƌ la ƌĠpaƌatioŶ 

du pƌĠjudiĐe suďi paƌ le tƌĠsoƌ et le paieŵeŶt de doŵŵages et iŶtĠƌġts. L͛AdŵiŶistƌatioŶ 

fiscale doit donc chiffrer sa demande de dommages et intérêts, et peut le faire de la 

manière suivante : en cas de remboursement indu, au montant de celui-ci ; en cas de 

teŶtative, ĠveŶtuelleŵeŶt au total des fƌais Ƌue l͛État a dû eǆposeƌ pouƌ dĠŵoŶtƌeƌ la 

                                                           
692 GUTMANN D., La « pénalisation » du droit fiscal : mythe ou réalité, RF, janvier 2011,n°4 
693 DUPRE M., Le droit pénal fiscal à l'épreuve des principes du droit pénal, Droit pénal 
n°9/2013, dossier 6 
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fƌaude et eŶ Đas d͛iŵputatioŶ, au ŵoŶtaŶt de la TVA fƌauduleuseŵeŶt imputée sur la 

TVA collectée. La demande est effectuée dans le cadre des conclusions déposées par 

l͛avoĐat, ŵais le ŵoŶtaŶt des doŵŵages et iŶtĠƌġts allouĠs ƌelğve de l͛appƌĠĐiatioŶ 

souveraine des juges du fond dans  la limite des conclusions de la partie civile. Le 

représentant de la partie civile doit estimer le préjudice. Il est particulièrement insisté 

suƌ le fait Ƌue si le diƌigeaŶt visĠ est sous le Đoup d͛uŶe liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe à titƌe 

personnel alors la créance correspondant aux dommages et intérêts feƌa l͛oďjet d͛uŶe 

déclaration par le comptable chargé du recouvrement. Lorsque la décision devient 

dĠfiŶitive, le ƌepƌĠseŶtaŶt de la paƌtie Đivile s͛assuƌe Ƌue le gƌeffe a ďieŶ tƌaŶsŵis Đelle-ci 

au Đoŵptaďle ĐoŵpĠteŶt eŶ vue d͛ġtƌe eǆĠĐutĠe. 

276. L͛ adŵiŶistƌatioŶ, le plus souveŶt à l͛iŶvitatioŶ du PaƌƋuet Ƌui ŵğŶe l͛aĐtioŶ, 

fondera ses poursuites correctionnelles en matière de ce que nous désignons par le 

terme de « fraude par escroquerie à la TVA », de pƌĠfĠƌeŶĐe suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle 

313-1 du Code pĠŶal. Dğs loƌs Ƌue la solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI est 

sǇstĠŵatiƋueŵeŶt deŵaŶdĠe paƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale, paƌtie Đivile à la pƌoĐĠduƌe, 

s͛agissaŶt d͛uŶ ƌeliƋuataiƌe-peƌsoŶŶe ŵoƌale d͛uŶe paƌt et Ƌue la taǆe suƌ la valeuƌ 

ajoutée forme exclusivement ou en grande partie le passif fiscal du reliquataire, le 

Ŷoŵďƌe de dĠĐisioŶs ƌeŶdues au visa de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI peƌŵet d͛ġtƌe ĐoŵpaƌĠ 

aveĐ Đelles ƌeŶdues au visa de l͛aƌtiĐle ϯϭϯ-ϭ du Code pĠŶal s a͛gissaŶt de taǆe suƌ la 

valeur ajoutée. Les résultats sont les suivants : 
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2013

2012

2011

2010

2009

2008

2007

2006

2005

2004

15

Pouƌsuites ĐoƌƌeĐtioŶŶelles suite à plaiŶte de l͛adŵiŶistƌatioŶ fisĐale eŶ ŵatiğƌe de taǆe suƌ la 
valeuƌ ajoutĠe : Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes devaŶt la Đhaŵďƌe ĐƌiŵiŶelle de la Couƌ de ĐassatioŶ.

au visa de l'article 1741 et/ou 1743 et 1745 du CGI au visa  de l 'article 313-1 du CP

7

13

7

913

13

6

8

10

11

1

6

3

11

11

17

4

10

11

 

277. Sur 10 années soit la période 2004-ϮϬϭϯ, le Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes Ƌui a doŶŶĠ lieu à 

une décision par la chambre criminelle de la Cour de cassation souligne trois 

ĐoŶĐlusioŶs. Tout d͛aďoƌd le Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes au visa de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ et/ou ϭϳϰϯ du CGI 

ƌeste stƌuĐtuƌelleŵeŶt supĠƌieuƌ à Đelles ƌeŶdues au visa de l͛aƌtiĐle ϯϭϯ-1 du Code 

pĠŶal. EŶsuite, ŵalgƌĠ Đe pƌeŵieƌ ĐoŶstat Ƌui s͛eǆpliƋue saŶs doute paƌ le ĐaƌaĐtğƌe plus 

étroit de la qualification d͛esĐƌoƋueƌie Ƌue Đelle de dĠlit de fƌaude fisĐale ou le dĠlit 

Đoŵptaďle, le Ŷoŵďƌe d a͛ffaiƌes visĠes paƌ l͛aƌtiĐle ϯϭϯ-1 du Code pénal représente près 

des ¾ des dĠĐisioŶs pƌises au visa des aƌtiĐles ϭϳϰϭ et/ou ϭϳϰϯ s͛agissaŶt de TVA. EŶfiŶ, 

l͛aŶŶĠe ϮϬϭϯ ŵarque un retournement de tendance puisque le nombre de décisions 

rendues par la chambre criminelle de la Cour de cassation est presque deux fois plus 

iŵpoƌtaŶt eŶ ŵatiğƌe d͛esĐƌoƋueƌie ;ϭϯͿ Ƌue pouƌ fƌaude fisĐale ou dĠlit Đoŵptaďle ;ϳͿ.    

278. “i l͛oŶ ĐoŶstate uŶe ĐoŶĐuƌƌeŶĐe des dispositioŶs ;et de l a͛ĐtioŶͿ de l͛aƌtiĐle ϯϭϯ-1 

du Code pénal et celles des articles 1741 et 1743 du Code général des impôts, ces deux 

iŶĐƌiŵiŶatioŶs Ŷe soŶt pas eǆĐlusives l͛uŶe de l a͛utƌe Đoŵŵe l͛atteste uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe 

de décisions où les dispositions de ces deux textes sont sollicitées conjointement694 (et 

                                                           
694 Cass. crim., 25 janvier 2012, n°11-81.301 ; Cass. crim., 6 avril 2011, n°10-83.457 ; Cass. 
crim., 23 février 2011, n°10-81.431, Cass. crim., 6 octobre 2010, n°09-87.879 ; Cass. crim., 16 juin 
2010, n°01-86.962 et 09-81.712 ; Cass. crim., 19 mai 2010, n°09-83.010 ; Cass. crim., 8 avril 2010, 
n°09-85.514 ; Cass. crim., 10 février 2010, n°09-81.694 ; Cass. crim., 20 mai 2009, n°08-83.936 ; 
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paƌŵi d͛autƌes teǆtes dğs loƌs Ƌu͛il s͛agit d͛affaiƌes gƌavesͿ. CepeŶdaŶt, Đes dĠĐisioŶs soŶt 

ƌaƌes Đe Ƌui souligŶe Ƌu͛eŶ ŵatiğƌe de taǆe suƌ la valeuƌ ajoutĠe, le ŵiŶistğƌe puďlic 

Đoŵŵe l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale pƌĠfĠƌeƌoŶt eŶgageƌ les pouƌsuites suƌ le dĠlit 

d͛esĐƌoƋueƌie dğs loƌs Ƌue les ĐoŶditioŶs soŶt satisfaites plutôt Ƌue de s͛eŶ teŶiƌ auǆ 

poursuites correctionnelles « traditionnelles » pour fraude fiscale (dont le délit 

coŵptaďleͿ. D͛autƌe paƌt, Ŷotƌe ĠĐhaŶtilloŶ est ƌĠduit Đe Ƌui doit Ŷous iŶviteƌ à ƌelativiseƌ 

ses résultats. 

279. L͛ esĐƌoƋueƌie se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ le fait de tromper une personne physique ou 

ŵoƌale, soit paƌ l͛usage d͛uŶ fauǆ Ŷoŵ, d͛uŶe fausse ƋualitĠ soit de l͛aďus d͛uŶe ƋualitĠ 

vƌaie, soit paƌ l͛eŵploi de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses afiŶ d͛oďteŶiƌ à soŶ pƌĠjudiĐe ou à 

Đelui d͛uŶ tieƌs, la ƌeŵise d͛uŶ ďieŶ, la fouƌŶituƌe d͛uŶ seƌviĐe ou l a͛ĐĐoŵplisseŵeŶt d͛uŶ 

aĐte paƌtiĐulieƌ. Les ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses ĐoŶstitueŶt l͛un  des éléments essentiels 

du dĠlit d e͛sĐƌoƋueƌie à la diffĠƌeŶĐe du dĠlit de fƌaude fisĐale pouƌ leƋuel l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ 

du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts Ŷ͛eǆige Ƌue l͛iŶteŶtioŶ de fƌaude. Toutefois, ďieŶ Ƌue 

l͛eǆpƌessioŶ de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses figuƌe à l͛aƌticle 313-1 du Code pénal, il faut 

tƌouveƌ sa dĠfiŶitioŶ aupƌğs du juge. “eloŶ la juƌispƌudeŶĐe, les ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses 

supposeŶt uŶe ŵaĐhiŶatioŶ, uŶe ƌuse ou uŶe ĐoŵďiŶaisoŶ d a͛Đtes eǆtĠƌieuƌs à la 

déclaration destinée à créer une apparence trompeuse. Il Ŷe suffit pas d͛uŶ ŵeŶsoŶge, il 

faut y ajouter un acte matériel.  

280. Le dĠlit d͛esĐƌoƋueƌie ƌeĐouvƌe uŶe iŶfƌaĐtioŶ iŶteŶtioŶŶelle. Caƌ si l͛usage d͛uŶ 

fauǆ Ŷoŵ, d͛uŶe fausse ƋualitĠ ou l a͛ďus d͛uŶe ƋualitĠ vƌaie, dğs loƌs Ƌu͛ils oŶt peƌŵis, 

notamment, la ƌeŵise d͛uŶe Đhose appaƌteŶaŶt à autƌui, suffiseŶt à ĐoŶstitueƌ le dĠlit 

d͛esĐƌoƋueƌie, il Ŷ͛eŶ est pas de ŵġŵe de l͛eŵploi des ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses. Il est 

iŶdispeŶsaďle de faiƌe la dĠŵoŶstƌatioŶ Ƌue Đes ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses oŶt eu pouƌ 

dessein de troŵpeƌ la viĐtiŵe et de l͛iŶĐiteƌ de Đette façoŶ à la ƌeŵise de la Đhose.  

                                                                                                                                                                             
Cass. crim., 8 novembre 2006, n°05-922 : Bull. crim. 2006 n° 280 p. 1015 ; Cass. crim., 2 avril 
2003, n°03-80151 ; Cass.crim., 8 décembre 1999, n°99-82.672 ; Cass. crim., 12 mars 1998, n°96-
364 
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281. DaŶs Đette peƌspeĐtive, il faut distiŶgueƌ, s͛agissaŶt de la taǆe suƌ la valeuƌ ajoutĠe, 

des situations poursuivies pour fraude fiscale de celles susceptibles de poursuites pour 

escroquerie. Un auteur695 pƌĠseŶte la distiŶĐtioŶ Ƌui s͛iŶstalle eŶtƌe les deuǆ 

incriminations : « si le délit général de fraude fiscale requiert une simple intention de 

fƌaude, l e͛sĐƌoƋueƌie à la TVA eǆige, au titƌe de ses ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs, des ŵaŶœuvƌes 

frauduleuses extérieures aux déclarations inexactes qui ne peuvent, à elles seules, 

ĐoŶstitueƌ Đette pƌeuve. Ces ŵaŶœuvƌes supposeŶt uŶe ŵaĐhiŶatioŶ, uŶe ƌuse ou 

eŶĐoƌe uŶe ĐoŵďiŶaisoŶ d͛aĐtes eǆtĠƌieuƌs, à l e͛ǆĐlusioŶ du siŵple ŵeŶsoŶge, ŵġŵe 

écrit ». Par exemple, la déclaration mensongère qui consiste pour un redevable à 

majorer fictivement le montant de sa TVA déductible ne participe pas au délit 

d͛esĐƌoƋueƌie, ŵais ďieŶ de fƌaude fisĐale. Pouƌ Ƌualifieƌ l͛iŶĐƌiŵiŶatioŶ d͛esĐƌoƋueƌie à 

la TVA,  il est indispeŶsaďle de pouvoiƌ dĠŵoŶtƌeƌ les ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses, 

lesquelles doivent être constituées par des actes extérieurs aux déclarations elles-

mêmes, et sont de nature à donner force et crédit aux allégations mensongères 

énoncées par ces déclarations, et ce eŶ vue de tƌoŵpeƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale. Ces aĐtes 

eǆtĠƌieuƌs ĐoŶsisteŶt le plus fƌĠƋueŵŵeŶt eŶ la falsifiĐatioŶ de faĐtuƌes d͛aĐhats ƌĠels, 

l͛ĠtaďlisseŵeŶt de faĐtuƌes d a͛Đhats fiĐtifs, la ĐoŶstitutioŶ de fausses eŶtƌepƌises 

désignées par le terme de société « taxis » ou encore la mise en scène de circuits de 

facturation fictive.  

282. L͛ esĐƌoƋueƌie suppose ĠgaleŵeŶt l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe ƌeŵise de foŶds Ƌue l a͛uteuƌ du 

dĠlit oďtieŶt soit paƌ ƌeŵďouƌseŵeŶt d͛uŶ ĐƌĠdit de taǆe iŶdu soit paƌ l͛iŵputatioŶ de 

TVA déductible indue sur la TVA collectée. Encore faut-il dĠŵoŶtƌeƌ Ƌue les ŵaŶœuvƌes 

fƌauduleuses oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠes daŶs le ďut de tƌoŵpeƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale.  

283. La teŶtative d e͛sĐƌoƋueƌie est ĠgaleŵeŶt ƌĠpƌiŵĠe paƌ l͛aƌtiĐle ϯϭϯ-3 du Code 

pénal. Néanmoins, Đette teŶtative doit se ŵaŶifesteƌ paƌ uŶ ĐoŵŵeŶĐeŵeŶt d͛eǆĠĐutioŶ 

et Ŷ͛avoiƌ ĠtĠ suspeŶdue ou ŵaŶƋueƌ soŶ effet Ƌu͛eŶ ƌaisoŶ de ĐiƌĐoŶstaŶĐes 

iŶdĠpeŶdaŶtes de la voloŶtĠ de soŶ auteuƌ. Aussi, les ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses Ŷe 

                                                           
695 SALOMON R., Droit pénal fiscal, RJF 43/13 
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forment que des actes préparatoires et donc insuffisants à caractériser le 

ĐoŵŵeŶĐeŵeŶt d͛eǆĠĐutioŶ ŶĠĐessaiƌe pouƌ Ƌue soit Ġtaďlie la teŶtative. CoŶĐƌğteŵeŶt, 

il s͛agit le plus souveŶt du dĠpôt d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ pĠƌiodiƋue de TVA aveĐ ŵeŶtioŶ 

d͛uŶe deŵaŶde de ƌeŵďouƌseŵeŶt d͛uŶ ĐƌĠdit de TVA justifié au moyen de fausses 

factures, mais dont le service vérificateur aura soulevé le caractère fictif et fait échec à 

l͛esĐƌoƋueƌie eŶ Đela Ƌu e͛lle se seƌait ĐoŶĐƌĠtisĠe eŶ Đas de ƌeŵďouƌseŵeŶt effeĐtif. La 

tentative ne serait pas légalement étaďlie dğs loƌs Ƌu͛elle se tƌouveƌait suspeŶdue paƌ 

uŶe ƌeŶoŶĐiatioŶ voloŶtaiƌe de l͛auteuƌ à ĐoŶsoŵŵeƌ le dĠlit. EŶ ƌĠalitĠ, elle Ŷe ŵaŶƋue 

soŶ effet Ƌu͛eŶ Đas de ĐiƌĐoŶstaŶĐes iŶdĠpeŶdaŶtes de la voloŶtĠ de soŶ auteuƌ. Le ƌejet 

du service quant à la demande de remboursement de TVA infondée illustre ainsi la 

teŶtative d͛esĐƌoƋueƌie du ƌedevaďle et a fortiori de son dirigeant. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                 

POUR UNE SOLIDARITE EN MATIERE DE TVA DU FAIT DE MANQUEMENTS DELIBERES RECURRENTS 

 

284. La ŵise eŶ œuvƌe de la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt est eǆĐlusive de tout teŵpĠƌaŵeŶt. 

Le juge de la ƌespoŶsaďilitĠ doit statueƌ ƋuaŶt à l͛intégralité du passif fiscal, à savoir la 

totalité des impositions (sans que le juge dispose de la faculté de limiter le montant de la 

ĐoŶdaŵŶatioŶͿ et pĠŶalitĠs Đ e͛st-à-dire celles dues par la société. Il en est de même pour 

le juge pénal qui doit se prononcer sur la solidarité du dirigeant au passif fiscal fraudé 

(impositions fraudées, pénalités et majorations afférentes) sans en préciser le montant 

et encore moins en condamnant le dirigeant au paiement des « droits éludés et les 

accessoires », mais bien « solidairement tenu au paiement ». 

Il Ŷ e͛st pas iŶutile de ƌappeleƌ uŶe Ŷouvelle fois Ƌue seul le juge de l͛iŵpôt est 

ĐoŵpĠteŶt pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ l͛assiette de l͛iŵpôt aiŶsi Ƌue la fiǆatioŶ des ŵajoƌatioŶs de 

droits et pénalités fiscales encourues en fonction des infractions retenues (dont la 

saŶĐtioŶ Ƌui ĐoŶsiste eŶ l͛infliction de la majoration pour manquements délibérés).  

285. La solidarité forme à la fois une mesure de recouvrement et une mesure de lutte 

contre la fraude. Néanmoins, la vocation répressive donnée à la solidarité nuit 

manifestement à sa finalité budgétaire (recouvrement) dès lors que par exemple le 

dĠgƌğveŵeŶt aĐĐoƌdĠ paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ deŵeuƌe saŶs effet suƌ l͛eǆisteŶĐe du dĠlit de 

fraude fiscale. De même, le comptable public qui accorde un plan de règlement à une 

société ne peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la dette à défaut de 

respect du plan que s'il l'a préalablement informé que, dans une telle hypothèse, il serait 

amené à engager sa responsabilité.  

286. Parmi le passif visĠ paƌ la solidaƌitĠ patƌiŵoŶiale du diƌigeaŶt Đ͛est-à-dire ce que 

l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale dĠsigŶe paƌ « responsabilité pécuniaire », la TVA occupe une 

place prépondérante : elle est présente dans toutes les affaires et le montant du passif 

en jeu est essentiellement sinon exclusivement formé par une dette de TVA. Ainsi, rare 
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sont les exemples où un dirigeant dont la solidarité est recherchée sur le fondement des 

dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI Ŷe ĐoŶĐeƌŶe pas la TVA ;du ŵoiŶs s͛agissaŶt de 

fraude fisĐale aveĐ iŶteƌpositioŶ d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌaleͿ. 

CoŶtƌaiƌeŵeŶt à d͛autƌes iŵpositioŶs, la TVA pƌĠseŶte uŶe Ŷatuƌe paƌtiĐuliğƌe : dès son 

eǆigiďilitĠ, il s͚agit d͛uŶe ĐƌĠaŶĐe dĠteŶue paƌ le TƌĠsoƌ suƌ le ƌedevaďle lĠgal.  

287. C͛est pouƌƋuoi, le juge de la ƌesponsabilité retient aisément le fait que le défaut de 

paiement de TVA équivaut à un détournement quand bien même on observe un faible 

ŵoŶtaŶt de TVA dĠtouƌŶĠe. AiŶsi, le ĐaƌaĐtğƌe dĠliďĠƌĠ des ŵaŶƋueŵeŶts Ŷ e͛st pas 

ĠtƌaŶgeƌ au juge loƌsƋu͛il s͛agit de pƌoŶoŶcer la solidarité du dirigeant tout 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eŶ ŵatiğƌe de TVA Ƌue Đe soit au visa de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF ou 

ĐoŶsĠĐutive à uŶe ĐoŶdaŵŶatioŶ pouƌ fƌaude fisĐale ;CGI, aƌt. ϭϳϰϱͿ. C͛est pouƌƋuoi 

également, les iŶfƌaĐtioŶs fisĐales s͛agissaŶt eŶ particulier de la fraude carrousel à la TVA 

se ŵaŶifesteŶt le plus souveŶt sous la foƌŵe d͛uŶ dĠpôt de plaiŶte pouƌ esĐƌoƋueƌie et 

non plus pour fraude fiscale. Aussi, peuvent être qualifiées d'escroqueries des infractions 

constatées dans des affaires pour lesquelles le service n'a pas appliqué les pénalités 

saŶĐtioŶŶaŶt les ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses, ŵais uŶiƋueŵeŶt les pĠŶalitĠs pƌĠvues 

lorsque l'infraction a été commise de façon délibérée. In fine, les poursuites pour 

escroquerie à la TVA ou à un autre impôt permettent de faire sanctionner sévèrement 

des comportements particulièrement graves et d'obtenir pour l'État, en réparation de 

son préjudice, des dommages et intérêts à la hauteur des agissements commis. 

L'Administration fiscale doit chiffrer sa demande de dommages et intérêts à concurrence 

du montant du remboursement indu, des frais engagés par l'Administration fiscale en cas 

de tentative d'escroquerie ou à concurrence du montant de la TVA déductible fictive 

imputée en cas d'imputation frauduleuse. 

288. Notre thğse ĐoŶduit à lieƌ l͛appliĐatioŶ de la ŵajoƌatioŶ pouƌ ŵaŶƋueŵeŶt 

délibéré (CGI, art. 1729) ou celle appliquée en cas de défaillance déclarative (CGI, art. 

1728) après mise en demeure ou pour sanctionner une activité occulte et la solidarité du 

dirigeant Đe Ƌui Ŷous paƌait d͛autaŶt plus ĠvideŶt Ƌue daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de soŶ dƌoit de 
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reprise, les manquements délibérés sont aisément qualifiables par les services de 

l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale s͛agissaŶt de TVA et Đe Đoŵpte teŶu de sa Ŷatuƌe et ses 

caractéristiques. Le ŵĠĐaŶisŵe de solidaƌitĠ est iĐi liĠ à la ŵotivatioŶŶ d͛uŶe ŵajoƌatioŶ 

eǆistaŶte et eŶĐadƌĠe paƌ le juge de l͛iŵpôt. Il s͛agit aloƌs de ĐaŶtoŶŶeƌ la solidaƌitĠ auǆ 

seuls passifs fiscaux sanctionnés par une majoration qui vient sanctionner de facto le 

comportement du dirigeant.  
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CHAPITRE 2                                                                                                                                                           

UNE SOLIDARITE ETENDUE AUX DETTES FISCALES DES ENTREPRISES EN DIFFICULTES ? 

 

289. La solidarité fiscale des articles L.267 du LPF et 1745 du CGI ne distingue pas selon 

Ƌue le ƌedevaďle lĠgal des iŵpositioŶs, eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe la soĐiĠtĠ ou plus gĠŶĠƌaleŵeŶt 

la personne morale, soit en mesure de payeƌ ou ŶoŶ. C͛est ďieŶ paƌĐe Ƌue le plus 

souvent le trésor public ne trouve pas satisfaction dans son entreprise de recouvrement 

de ses ĐƌĠaŶĐes fisĐales Ƌu͛iŶteƌvieŶt la possiďilitĠ de ƌeĐheƌĐheƌ la solidaƌitĠ du 

diƌigeaŶt. C͛est eŶ tout Đas la ĐoŶĐeptioŶ actuelle de la solidarité du dirigeant au passif 

fiscal dont la logique a pour effet de relayer la solidarité au rang de mesure de 

ƌeĐouvƌeŵeŶt Đe Ƌu͛elle Ŷ͛est pas. DaŶs Đe ĐoŶteǆte, il Ŷ͛est pas ĠtoŶŶaŶt Ƌue l͛aĐtioŶ eŶ 

solidarité du dirigeant menée par l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale eŶ la peƌsoŶŶe du Đoŵptaďle 

public chargé du recouvrement se mette en mouvement dans un contexte de difficultés 

financières de la société. Autrement dit, et nos recherches tendent à le souligner, 

ĐoŶĐevoiƌ l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ du dirigeant au passif fiscal comme une mesure de 

ƌeĐouvƌeŵeŶt ĐoŶtƌaiŶt l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale à aƌƌoseƌ paƌ soŶ aĐtioŶ le saďle daŶs 

lequel est enseveli son reliquataire et chercher en la personne de son (ancien) dirigeant 

un « pis-aller » au recouvrement de ses créances (section 1). Il est donc quasi 

sǇstĠŵatiƋue Ƌue l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ vise le diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ ƌeliƋuataiƌe Ƌui fait 

l͛oďjet d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive ;seĐtioŶ ϮͿ. 
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SECTION 1 

PROCEDURE COLLECTIVE ET PASSIF FISCAL 

 

§ 1. LES PROCEDURES COLLECTIVES 

290. L͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive ;sauvegaƌde, ƌedƌesseŵeŶt ou liƋuidatioŶͿ 

pose pƌĠalaďleŵeŶt avaŶt toute aĐtioŶ du Đoŵptaďle puďliĐ, la ƋuestioŶ de l͛eǆigiďilitĠ 

des impositions mises à la charge de la société, de la personne morale ou du 

gƌoupeŵeŶt Ƌui fait l͛oďjet de la pƌoĐĠduƌe. AiŶsi, la dĠĐlaƌatioŶ de ĐƌĠaŶĐe doit se 

liŵiteƌ auǆ ĐƌĠaŶĐes ;fisĐales s͛agissaŶt des pƌĠoĐĐupatioŶs du Đoŵptaďle puďliĐͿ 

eǆigiďles à la date d o͛uveƌtuƌe de la pƌoĐĠduƌe. UŶe distiŶĐtioŶ doit aloƌs s͛opĠƌer entre 

l͛eǆigiďilitĠ de la ĐƌĠaŶĐe et soŶ fait gĠŶĠƌateuƌ, aŶtĠƌieuƌ ou ĐoŶĐoŵitaŶt696. Dès lors, à 

l͛iŵage du suƌsis de paieŵeŶt, l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive fait oďstaĐle à la 

ŵise eŶ œuvƌe des pouƌsuites à l͛eŶĐoŶtƌe du ƌedevaďle lĠgal Đe Ƌui Ŷ e͛st pas la situatioŶ 

du diƌigeaŶt eŶveƌs leƋuel l͛adŵiŶistƌatioŶ dispose de la faĐultĠ de pouƌsuivƌe soŶ aĐtioŶ 

eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt suƌ la ďase de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF. 

“͛agissaŶt des soĐiĠtĠs souŵises à uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive, il appaƌtieŶt ŶoŶ pas au juge 

de la ƌespoŶsaďilitĠ, ŵais à Đelui eŶ Đhaƌge de la pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive d͛appƌĠĐieƌ le ďieŶ-

foŶdĠ de l a͛dŵissioŶ d͛uŶe ĐƌĠaŶĐe fisĐale à la pƌoĐĠduƌe tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eŶ 

ŵatiğƌe de liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe. Cette situatioŶ Ŷ͛est pas saŶs ĐoŶsĠƋueŶce en cas de 

question préjudicielle697. 

                                                           
696 Cette problématique concerne essentiellement la TVA sur les prestations de service 
puisƋu͛eŶ appliĐatioŶ des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle Ϯϲϵ-1 a. et 269-2 c. du Code général des 
impôts.  
697 Cass. com., 11 janvier 2005, n° 02-16.597 : Bull. 2005 IV n° 7 p. 6 : « le juge saisi sur le 
fondement de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales n'a pas compétence pour se 
substituer au juge de la procédure collective dans l'appréciation du bien-fondé de l'admission 
d'une créance ; que dès lors, en déclarant irrecevable l'action en nullité dirigée contre la 
déclaration de créance faite par le receveur, ainsi que la demande de tierce opposition incidente 
formée contre l'ordonnance du juge-commissaire, pour non-respect des règles applicables à la 
procédure collective, la Cour d a͛ppel Ŷ'a pas ŵĠĐoŶŶu le teǆte susvisĠ ; Ƌue le ŵoǇeŶ Ŷ'est pas 
fondé » 
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A. LA LOI DU 26 JUILLET 2005 

291. À l͛iŵage de la deŵaŶde de suƌsis de paieŵeŶt, l o͛uveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe 

ĐolleĐtive suspeŶd les pouƌsuites dğs le jugeŵeŶt d͛ouveƌtuƌe de la pƌoĐĠduƌe, et Đe 

jusƋu͛à la liƋuidatioŶ judiĐiaire de la société. La loi du 26 juillet 2005 entrée en vigueur à 

compter du 1er janvier 2006 codifiée au Livre VI du Code de commerce envisage 

dĠsoƌŵais ϰ situatioŶs. Tout d͛aďoƌd, la pƌoĐĠduƌe de ĐoŶĐiliatioŶ, dğs loƌs Ƌu e͛st avĠƌĠe 

une difficulté juridique, économique et financière (C. com., art. 611-ϰͿ saŶs Ƌu͛il Ǉ ait 

cessation des paiements depuis plus de 45 jours (C. com., art. 611-4). Puis, la procédure 

de sauvegaƌde, loƌsƋue le dĠďiteuƌ justifie de diffiĐultĠs Ƌu͛il Ŷ͛est pas eŶ ŵesuƌe de 

surmonter (C. com., art. 620-ϭͿ saŶs Ƌu͛il soit eŶ situatioŶ de ĐessatioŶ des paieŵeŶts. 

Dès lors que le débiteur est en état de cessation de paiement, le débiteur se verra ouvrir, 

a minima, une procédure de redressement (C. com., art. 631-ϭͿ à l͛eǆĐeptioŶ de la 

situation où son redressement est manifestement impossible et doit conduire à sa 

liquidation judiciaire (C. com., art. 640-1). 

292. “͛agissaŶt des ĐƌĠaŶĐes dĠteŶues paƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale, il ƌevieŶt à l͛ageŶt 

Đoŵptaďle puďliĐ d͛Ġtaďliƌ la dĠĐlaƌatioŶ de Đƌéance exigée en cas de procédure de 

sauvegarde, de redressement et de liquidation judiciaire (C.com., art. L. 622-24 et R. 

622-21 à R. 622-26). Les créances à déclarer sont celles dont le fait générateur est 

aŶtĠƌieuƌ au jugeŵeŶt d͛ouveƌtuƌe Ƌu͛elles soieŶt authentifiées ou non. La déclaration 

doit se ƌĠaliseƌ daŶs les deuǆ ŵois à Đoŵpteƌ de la ƌĠĐeptioŶ de l a͛vis ou de la 

publication du jugement au BODACC698. Les créances authentifiées sont déclarées à titre 

définitif et pour les autres, à titre provisionnel. EŶ appliĐatioŶ des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle 

1756 du Code général des impôts, les pénalités et frais de poursuite ne sont pas 

dĠĐlaƌĠs. La dĠĐlaƌatioŶ de ĐƌĠaŶĐe a pouƌ effet d͛iŶteƌƌoŵpƌe la pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ 

en recouvrement. 

 

                                                           
698 Sur la question du devenir des créances non déclarées : BARBIERI J-F., Survie des 
créances non déclarées, Bull. JolySociétés 2011, p.935 
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B. L͛ ORDONNANCE DU 18 DECEMBRE 2008 

293. L͛oƌdoŶŶaŶĐe du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϴ vise les pƌoĐĠduƌes ĐolleĐtives ouveƌtes à 

Đoŵpteƌ du ϭϱ fĠvƌieƌ ϮϬϬϵ. Pouƌ Đes deƌŶiğƌes et s͛agissaŶt tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt du 

doŵaiŶe des ĐƌĠaŶĐes dĠteŶues paƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale, il est iŵpoƌtaŶt de souligner 

Ƌue Đelles Ƌui Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ dĠĐlaƌĠes Đoŵŵe Đelles doŶt le fait gĠŶĠƌateuƌ est iŶteƌveŶu 

postérieurement à la date de jugement de la procédure ne sont plus éteintes. Elles 

restent toutefois inopposables à la procédure. Néanmoins, dès lors que l͛oďjet et la 

Ŷatuƌe des pouƌsuites eŶgagĠes suƌ la ďase des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF 

diffĠƌeŶt de l a͛ĐtioŶ eŶgagĠe daŶs le Đadƌe de la pƌoĐĠduƌe, la ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt 

est susĐeptiďle d͛ġtƌe pƌoŶoŶĐĠe suƌ l͛iŶtĠgƌalitĠ des ĐƌĠaŶĐes fiscales, que leur fait 

gĠŶĠƌateuƌ soit ŶĠ avaŶt ou apƌğs le jugeŵeŶt de pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive, Ƌu e͛lles aieŶt ĠtĠ 

déclarées ou non. 

§ 2. LA CONCURRENCE DE L͛ASSIGNATION EN LIQUIDATION JUDICIAIRE 

294. La loi n°2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises permet aux 

Đoŵptaďles puďliĐs ĐhaƌgĠs du ƌeĐouvƌeŵeŶt d a͛ssigŶeƌ les ƌeliƋuataiƌes eŶ liƋuidatioŶ 

judiĐiaiƌe suƌ la ďase de l͛aƌtiĐle L. ϲϰϬ-5 al. 2 du code de commerce, sous réserve que 

ceux-Đi Ŷe fasseŶt pas l o͛ďjet d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ĐoŶĐiliation en cours699. La procédure 

de liquidation judiciaire est applicable à tout commerçant, à toute personne 

immatriculée au répertoire des métiers, à tout agriculteur, à toute personne morale de 

droit privé, mais également à toute autre personne physique exerçant une activité 

professionnelle indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut 

législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé700. Ainsi, cette procédure701 est 

destiŶĠe à ŵettƌe fiŶ à l͛aĐtivitĠ de l͛eŶtƌepƌise ou à ƌĠaliseƌ le patrimoine du débiteur 

paƌ uŶe ĐessioŶ gloďale ou sĠpaƌĠe de ses dƌoits et ďieŶs. L͛ assigŶatioŶ doit ĐoŶteŶiƌ tout 

élément de preuve de nature à caractériser la cessation de paiements du débiteur et 

                                                           
699 C. com. art. L. 611-4 à L. 611-15 
700 C. com., art. L. 640-2 al. 1er 
701 C. com., art.L. 640-1 



255| P a g e  

 

emporter la conviction du juge. Néanmoins, à la différence de l͛aŶĐieŶ aƌtiĐle ϳ du dĠĐƌet 

du Ϯϳ dĠĐeŵďƌe ϭϵϴϱ, l͛aƌtiĐle ϭϳϭ du dĠĐƌet du Ϯϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϱ pƌis pouƌ 

l͛appliĐatioŶ de la loi de sauvegaƌde des eŶtƌepƌises, appliĐaďle auǆ pƌoĐĠduƌes ouveƌtes 

depuis le 1er janvier 2006, ne prévoit plus que la demande doit ĐoŶteŶiƌ l͛iŶdiĐatioŶ des 

pƌoĐĠduƌes ou voies d͛eǆĠĐutioŶ eŶgagĠes. “͛agissaŶt tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt des 

professions libérales, la procédure se déroule devant le Tribunal de Grande Instance, à 

huit Đlos, aveĐ ƌepƌĠseŶtatioŶ oďligatoiƌe, Đ͛est-à-dire que le comptable chargé du 

recouvrement doit se constituer un avocat pour le représenter. Dès lors, les conditions 

d͛eŶgageŵeŶt de l͛aĐtioŶ ƌesteŶt iŶĐhaŶgĠes et ĐoŶfoƌŵe à la ƌĠpoŶse ŵiŶistĠƌielle 

Thien Ah Koon du 3 juin 1991702, « les comptables des impôts et du Trésor ne 

pƌovoƋueŶt l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive Ƌue loƌsƋue l͛Ġtat de l͛eŶtƌepƌise est 

tel Ƌu͛uŶ plaŶ de ƌedƌesseŵeŶt est iŶĐoŶĐevaďle, Ƌue le passif fisĐal Đƌoit saŶs Đesse et 

Ƌue soŶ apuƌeŵeŶt se ƌĠvğle iŵpossiďle et eŶfiŶ loƌsƋu͛auĐuŶe autre mesure de 

pouƌsuite Ŷe peut ġtƌe ŵise eŶ œuvƌe. L͛ assigŶatioŶ eŶ ƌedƌesseŵeŶt judiĐiaiƌe ƌevġt 

donc pour les comptables publics un caractère exceptionnel ». On retrouve là des 

ĐoŶditioŶs esseŶtielles ĐoŵŵuŶes à l͛aĐtioŶ foŶdĠe suƌ l͛aĐtioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ 

du livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales. À Đe titƌe, il a ĠtĠ ƌepƌoĐhĠ à l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale de 

ne pas avoir en temps utile demandé la liquidation judiciaire de la société reliquataire703. 

295. Dğs loƌs, l͛eŶgageŵeŶt d͛uŶe assigŶatioŶ eŶ liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe Ŷ͛est possiďle 

Ƌue loƌsƋue la situatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue et fiŶaŶĐiğƌe du ƌedevaďle est telle Ƌu͛uŶ plaŶ de 

ƌedƌesseŵeŶt est diffiĐileŵeŶt ƌĠalisaďle et Ƌue le passif fisĐal Ŷe Đesse de s͛aĐĐƌoîtƌe et 

Ƌu͛eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, soŶ apuƌeŵeŶt se ƌĠvğle iŵpossiďle et Ƌu͛auĐuŶe autƌe ŵesuƌe de 

pouƌsuite Ŷe peut ġtƌe ŵise eŶ œuvƌe. Il s͛agit là de ŵettƌe fiŶ à « l͛hĠŵoƌƌagie ». Cette 

assignation vise exclusivement en pratique les redevables insolvables dans une situation 

irrémédiablement obérée. Cette assignation vise également les impositions 

authentifiées c'est-à-diƌe Đelles pouƌ lesƋuelles l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale dispose d͛uŶ titƌe 

eǆĠĐutoiƌe et doŶt les ĐƌĠaŶĐes fisĐales Ŷe soŶt pas ĐoŶtestĠes d͛uŶe paƌt et pouƌ 
                                                           
702 Rép. min. THIEN AH KOON à QE n° , JOAN Q. 3 juin 1991, p. 2165 
703 Cass. com., 6 décembre 2005, n°03-19.730 
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lesquelles il y a lieu de constater les vaines pouƌsuites de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale. Il est 

important de souligner que cette mesure est susceptible de viser tout professionnel quel 

Ƌue soit les ŵodalitĠs d͛eǆploitatioŶ : en nom propre704 ou en société. Ainsi, la 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe de l͛assigŶatioŶ eŶ liƋuidation judiciaire avec celle en responsabilité prévue 

à l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF vaut eǆĐlusiveŵeŶt pouƌ les diƌigeaŶts de soĐiĠtĠs Ƌui Ŷe soŶt, 

Ŷous ƌappelle le teǆte, pas dĠjà teŶus auǆ dettes soĐiales. NĠaŶŵoiŶs, s͛agissaŶt des 

sociétés à responsabilité limitée et de leurs dirigeants, les deux assignations ne sont pas 

incompatibles.  

296. Les éléments statistiques dont nous disposons pour la période 2010-2012 

ďousĐuleŶt Đe Ƌue l͛oŶ pouvait peŶseƌ ƋuaŶt à Ŷos iŶteƌƌogatioŶs : 

Moyenne des enjeux financiers 

(affaires fiŶaŶĐiğƌesͿ € 

2010 2011 2012 

Assignation devant le TGI : LPF, 

art. L. 267 

622 129, 02 561 922, 99 272 181, 45 

Assignation en LJ 85 627, 14 151 024, 14 454 003, 37 

‘atio Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes eŶgagĠes 

LJ / LPF, art. L. 267 

49 32 16 

Ratio enjeux financiers LJ / LPF, 

art. L. 267 

7 10 12 

 

“i eŶ ϮϬϭϬ et ϮϬϭϭ, la ŵoǇeŶŶe des eŶjeuǆ fiŶaŶĐieƌs est ƌestĠe à l͛avaŶtage des affaiƌes 

assigŶĠes suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF, Đette situatioŶ s e͛st iŶveƌsĠe eŶ 

2012 dans une proportion significative. 

                                                           
704 Les évolutions apportées par la loi n°2005-845 du 26 juillet 2005 relative à la sauvegarde 
des eŶtƌepƌises et, pouƌ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale, offƌeŶt dĠsoƌŵais à Đette 
deƌŶiğƌe uŶe aĐtioŶ ƌedoutaďle à l͛eŶĐoŶtƌe des pƌofessioŶs liďĠƌales et eŶ paƌtiĐulieƌ des 
avocats et expert-comptables parmi lesquels le nombre de reliquataires étaient significatif. 
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297. D͛autƌe paƌt, il faut souligŶeƌ Ƌue le Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes ƌelatives à uŶe assigŶatioŶ 

en liquidation judiciaire reste sans commune mesure avec celui des assignations sur le 

foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF : les premières étant respectivement 49 fois (2010), 

32 fois (2011) et 16 fois (en 2012) plus nombreuses que les secondes.  

Les enjeux confirment cette situation puisque les assignations en liquidation judiciaire, 

certes en confondant les affaires relatives aux entrepreneurs individuels et aux 

personnes morales, représentent respectivement 7 fois (2010), 10 fois (2011) et 12 fois 

;ϮϬϭϮͿ le ŵoŶtaŶt des eŶjeuǆ fiŶaŶĐieƌs ƌelatifs auǆ affaiƌes d͛assigŶatioŶs eŶgagĠes suƌ 

le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF. 

Mġŵe s͛il a ĐoŶŶu uŶe foƌte pƌogƌessioŶ à la hausse, le Ŷoŵďƌe d͛assigŶatioŶs eŶgagĠes 

devant le TGI (LPF, art. L.267) reste inférieur à 100 par an sur la période soit en moyenne 

ϭϬ fois ŵoiŶs Ƌue le Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes pƌĠseŶtĠes paƌ les seƌviĐes. “i les eŶjeuǆ 

financiers des affaires engagées progressent de 178% entre 2011 et 2012, cela est au 

détriment de la moyenne des enjeux financiers. Cette évolution explique donc 

l͛aĐĐƌoisseŵeŶt du Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes eŶgagĠes paƌ uŶ aďaisseŵeŶt du seuil de tƌaŶsitioŶ 

Ƌui s e͛st tƌaduit paƌ uŶe aŵĠlioƌatioŶ du tauǆ de conversion des affaires proposées par 

les services en affaires retenues puis en affaires engagées.  

Au ƌegaƌd de Đes Đhiffƌes, il faut s͛iŶteƌƌogeƌ puisƋue suƌ la pĠƌiode les eŶjeuǆ fiŶaŶĐieƌs 

ƌelatifs auǆ assigŶatioŶs devaŶt le TGI suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF Ŷ͛oŶt 

jamais dépassé 50 000 ϬϬϬ € au total.  

Les ŵoŶtaŶts ƌeĐouvƌĠs à l͛issue de Đette pƌoĐĠduƌe osĐilleŶt seloŶ l͛aŶŶĠe eŶtƌe ϳ% et 

ϰϮ% saŶs ĐoƌƌĠlatioŶ Ŷi aveĐ le Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes eŶgagĠes Ŷi aveĐ la ŵoǇeŶŶe des 

enjeux financiers. 

Il faut en tirer 3 conclusions : 

- Tout d͛aďoƌd, le recours aux assignations en liquidation judiciaire reste sur tous les plans 

c'est-à-diƌe autaŶt pouƌ les eŶjeuǆ fiŶaŶĐieƌs Ƌue pouƌ le Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes, saŶs 

ĐoŵŵuŶe ŵesuƌe paƌ ƌappoƌt auǆ assigŶatioŶs suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF 
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soulignant ainsi une hiérarchie dans les actions « lourdes » de recouvrement menées par 

l͛adŵiŶistƌatioŶ ;  

EŶsuite, eŶtƌe Đes deuǆ ŵesuƌes Ƌue l͛oŶ aŶalǇse à la fois Đoŵŵe ĐoŶĐuƌƌeŶte et 

ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe, il faut eŶ dĠduiƌe Ƌue le ƌeĐouƌs à l͛assigŶatioŶ devaŶt le TGI sur le 

foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF, s͛iŵpose ŶoŶ pas seulement en concurrence avec 

l͛assigŶatioŶ eŶ liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe, ŵais ĠgaleŵeŶt eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de Đelle-ci lorsque 

la procédure collective est ouverte et que, manifestement comme nous l a͛voŶs pƌĠseŶtĠ 

précédemment le recouvrement auprès de la personne morale est irrémédiablement 

compromis. 

EŶfiŶ, le Ŷoŵďƌe ƌelativeŵeŶt ƌĠduit d͛affaiƌes eŶgagĠes aupƌğs du TGI ĐuŵulĠ auǆ 

eŶjeuǆ fiŶaŶĐieƌs dĠŵoŶtƌeŶt, à l Ġ͛videŶĐe, uŶ ŵaŶƋue d͛effiĐieŶĐe de l a͛ĐtioŶ eŶ 

solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF dû saŶs Ŷul doute à la fois auǆ ĐoŶditioŶs d͛appliĐatioŶ 

de Đette aĐtioŶ, auǆ Đƌitğƌes Ƌue se soŶt iŵposĠs l͛adŵiŶistƌatioŶ et la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe des 

autres mesures de recouvrement ainsi que les perspectives aléatoires quant au 

recouvrement du passif fiscal. 

298. On ne peut pas conclure ce point sans relever que, quand bien même le nombre 

d͛affaiƌes ƌeste ƌĠduit, les dĠĐisioŶs eŶ pƌeŵiğƌe iŶstaŶĐe Đoŵŵe eŶ appel soŶt tƌğs 

ŵajoƌitaiƌeŵeŶt favoƌaďles à l͛adŵiŶistƌation ce qui révèle à la fois le caractère 

eǆĐeptioŶŶel Ƌui est ŵaŶifesteŵeŶt ƌĠseƌvĠ paƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale ƋuaŶt à la ŵise 

eŶ œuvƌe de Đette aĐtioŶ et le tƌaiteŵeŶt Ƌualitatif Ƌu͛elle lui aĐĐoƌde daŶs la sĠleĐtioŶ 

des affaires. Dès lors, les écueils ƌeŶĐoŶtƌĠs esseŶtielleŵeŶt paƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale 

au stade de la cassation se cantonnent à la procédure. 

§ 3. LA CLOTURE POUR INSUFFISANCE D'ACTIF ET ACTION EN COMBLEMENT DU PASSIF 

299. AveĐ l͛oƌdoŶŶaŶĐe du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϴ eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ le ϭϱ fĠvƌieƌ 2009, la 

ƌespoŶsaďilitĠ pouƌ iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif ou aĐtioŶ eŶ ĐoŵďleŵeŶt de passif705 est ouverte 

eǆĐlusiveŵeŶt à l͛eŶĐoŶtƌe des diƌigeaŶts des soĐiĠtĠs eŶ liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe. Cette 

                                                           
705 L. 13 juillet 1967, art. 99 ou L. 25 janvier 1985, art. 180 et C. com., art. L 651-1 et s. 
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mesure vise « en tout ou en partie, tous les dirigeants de droit ou de fait, ou pour 

ĐeƌtaiŶs d͛eŶtƌe euǆ, aǇaŶt ĐoŶtƌiďuĠ à la faute de gestioŶ. et eŶ Đas de pluƌalitĠ de 

dirigeants, le tribunal peut, par décision motivée, les déclarer solidairement 

responsables706 ». Elle s͛aŶalǇse « comme une action en responsabilité civile qui a pour 

oďjet, eŶ pƌĠseŶĐe d͛uŶe iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif, d͛oďligeƌ les diƌigeaŶts à suppoƌteƌ tout ou 

partie du passif social sur leur propre patrimoine707 ». Néanmoins, il est opportun de 

souligŶeƌ Ƌu͛eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, la Đlôtuƌe pouƌ iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif d͛uŶe liƋuidatioŶ 

judiĐiaiƌe ouveƌte à l͛eŶĐoŶtƌe d͛uŶe soĐiĠtĠ Ŷe fait pas oďstaĐle à l͛eǆeƌĐiĐe paƌ 

l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale de l͛aĐtioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF708. La clôture pour 

insuffisance d'actif, malgré les conséquences qui s'y attachent à l'égard du débiteur en 

application des dispositions de l'article 169 de la loi du 25 janvier 1985 (dans sa 

rédaction antérieure à la loi du 10 juin 1994), ne fait pas obstacle à l'exercice par 

l'Administration fiscale, à l'encontre du dirigeant de la société en liquidation, de l'action 

iŶstituĠe à l'aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales. Il eŶ est de ŵġŵe à l͛issue 

d͛uŶe aĐtioŶ eŶ ĐoŵďleŵeŶt du passif, loƌsƋu à͛ l͛oĐĐasioŶ d͛uŶe pƌoĐĠduƌe d͛apuƌeŵeŶt 

collectif, le dirigeant est condamné à supporter les dettes sociales et à verser au 

ŵaŶdataiƌe de justiĐe uŶe soŵŵe devaŶt ƌeveŶiƌ à l e͛Ŷseŵďle des ĐƌĠaŶĐieƌs de la 

peƌsoŶŶe ŵoƌale dĠďitƌiĐe au pƌoƌata de leuƌs ĐƌĠaŶĐes ou suivaŶt l o͛ƌdƌe des pƌivilğges 

dont ils disposent709. “i, eŶ appliĐatioŶ de l a͛ƌticle 169 de la loi du 25 janvier 1985, 

deveŶu l͛aƌtiĐle L. ϲϮϮ-32 du Code de commerce, les créanciers ne recouvraient pas 

l͛eǆeƌĐiĐe iŶdividuel de leuƌ aĐtioŶ ĐoŶtƌe le dĠďiteuƌ doŶt la liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe a fait 

l͛oďjet d͛uŶe Đlôtuƌe pouƌ iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif, ils ĐoŶseƌvaieŶt, la dette Ŷ͛ĠtaŶt pas 
                                                           
706 C. com., art. L. 631-2 
707 MASCALA C., Les sanctions applicables aux dirigeants, LPA 2000, n°178, p. 50 
708 Cass. com., 30 mai 2000, n°98-10.926 : Bull. 2000 IV n° 115 p. 103 ; Recueil Dalloz 2000. 
p. 302. ; BO compt. publ. 2001,  01-022-A3 du 20 février 2001 
709 Cass. com., 11 octobre 1988, n°86-10.331 : Bull. 1988 IV n° 273 p. 186 : « l a͛ĐtioŶ pƌĠvue 
paƌ Đe teǆte LPF, aƌt. L Ϯϲϳ Ŷ e͛st eǆĐlue Ƌue si, eŶ veƌtu d͛uŶe autƌe dispositioŶ lĠgale, le 
dirigeant de la société en cause est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de 
dĠďiteuƌ diƌeĐt du Đoŵptaďle pouƌsuivaŶt ; Ƌue tel Ŷ͛est pas le Đas loƌsƋue le diƌigeaŶt est 
condamné à supporter les dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une 
soŵŵe devaŶt ƌeveŶiƌ à l͛eŶseŵďle des ĐƌĠaŶĐieƌs de la peƌsoŶŶe ŵoƌale dĠďitƌiĐe au pƌoƌata de 
leuƌs ĐƌĠaŶĐes ou suivaŶt l o͛ƌdƌe des pƌivilğges doŶt ils disposeŶt » 
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ĠteiŶte, le dƌoit de pouƌsuite à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt ; il s͛eŶsuit Ƌue le comptable 

public est ƌeĐevaďle daŶs soŶ aĐtioŶ foŶdĠe suƌ l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes 

fiscales afin de faire déclarer le dirigeant de la société soumise à la procédure collective 

solidairement tenu au paiement des impositions et pénalités dues par celle-ci710. Plus 

pƌĠĐisĠŵeŶt, la ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale du diƌigeaŶt Ŷ e͛st eǆĐlue Ƌue si la ĐoŶdaŵŶatioŶ à 

Đoŵďleƌ l͛iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif peƌŵet de ƌĠgleƌ la totalitĠ des soŵŵes dues à 

l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale. Dğs loƌs Ƌu͛il Ŷ͛eŶ est pas aiŶsi, l͛aĐtioŶ peut ġtƌe eŶgagĠe ĐoŶtƌe 

le dirigeant711. À Đe titƌe, ƌieŶ Ŷe s͛oppose à Đe Ƌue la Couƌ d͛appel appliƋue l͛aƌtiĐle L. 

267 du LPF à uŶ diƌigeaŶt aloƌs Ƌue l͛aĐtioŶ eŶ ĐoŵďleŵeŶt de passif diƌigĠe à soŶ 

encontre a été rejetée antérieurement712. La haute juƌidiĐtioŶ Ŷe ŵaŶƋue d͛ailleuƌs pas 

de souligŶeƌ l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des pƌoĐĠduƌes et la plaĐe ƌĠseƌvĠe à l A͛dŵiŶistƌatioŶ 

fiscale parmi les ĐƌĠaŶĐieƌs d͛uŶe soĐiĠtĠ eŶ pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive laƋuelle est seule 

susĐeptiďle d͛oďteŶiƌ uŶ titƌe eǆĠĐutoiƌe à l͛eŶĐoŶtƌe d͛uŶe peƌsoŶŶe tieƌĐe à la soĐiĠtĠ, 

et eŶ l o͛ĐĐuƌƌeŶĐe soŶ diƌigeaŶt713. À Đe titƌe, la pƌĠseŶĐe d͛uŶ diƌigeaŶt de fait auǆ ĐôtĠs 

                                                           
710 Cass. com., 28 novembre 2000, n°98-10.927 : Bull. 2000 IV n° 184 p. 161 ; Cass. com., 30 
mai 2000, n°98-10.926 : Bull. 2000 IV n° 115 p. 103 ; SERLOOTEN P., Clôture pour insuffisance 
d a͛Đtif et ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale du diƌigeaŶt, Ŷote sous Cass. Đoŵ., ϯϬ ŵai ϮϬϬϬ, n°98-10926, Bull. 
Joly Sociétés 2000, n°10, p.903 
711 Cass. com., 11 février 1992, n° 89-20.852 : Bull. 1992 IV n° 71 p. 53 : «il résulte des 
termes de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales que l'action prévue par ce texte n'est 
exclue que si, en vertu d'une autre disposition légale, le dirigeant de la société en cause est tenu 
de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de débiteur direct du comptable 
poursuivant ; que tel n'est pas le cas lorsque le dirigeant est condamné à supporter tout ou 
partie des dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une somme devant 
revenir à l'ensemble des créanciers de la personne morale débitrice au prorata de leurs créances 
ou suivant l'ordre des privilèges dont ils disposent » 
712 Cass. com., 20 novembre 1990, n°89-11.649 : Bull. 1990 IV n° 289 p. 201 : « après avoir 
ĐoŶstatĠ Ƌu͛il avait dĠgagĠ sa ƌespoŶsaďilitĠ au ƌegaƌd de l a͛ĐtioŶ eŶ ƌeŵďouƌseŵeŶt du passif 
eǆeƌĐĠ ĐoŶtƌe lui, d͛où il ƌĠsultait Ƌu͛il avait adŵiŶistƌĠ la pƌeuve, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l a͛ƌtiĐle ϵϵ, 
deƌŶieƌ aliŶĠa, de la loi du ϭϯ juillet ϭϵϲϳ Ƌu͛il avait appoƌtĠ à la gestioŶ des affaiƌes soĐiales 
toute l a͛ĐtivitĠ et la diligeŶĐe ŶĠĐessaiƌes" ŵais "la Couƌ d a͛ppel a ƌeteŶu, à ďoŶ dƌoit, Ƌue les 
ĐoŶditioŶs d a͛ppliĐatioŶ de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales soŶt iŶdĠpeŶdaŶtes de 
Đelles de l a͛ƌtiĐle ϵϵ de la loi du ϭϯ juillet ϭϵϲϳ ; Ƌue dğs loƌs, il Ŷe lui Ġtait pas iŶteƌdit 
d a͛ppliƋueƌ le pƌeŵieƌ teǆte à M. X... ďieŶ Ƌue l a͛ĐtioŶ foŶdĠe suƌ le seĐoŶd et diƌigĠe contre lui 
ait été rejetée par une décision antérieure " ; dans le même sens : Cass. com., 9 décembre 1997, 
n° 96-12.292 : Bull. 1997 IV n° 331 p. 286 
713 Cass. com., 4 mai 2010, n°09-14.054 
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d͛uŶ diƌigeaŶt de dƌoit Ŷe ƌĠduit pas l͛aĐtioŶ du juge au seĐoŶd, ŵais ƌeŶd possiďle la 

pouƌsuite de l͛uŶ et/ou de l͛autƌe714. A contrario de Đe Ƌu͛eŶseigŶe la Couƌ de 

cassation715, la ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale du diƌigeaŶt Ŷ e͛st eǆĐlue Ƌue si la ĐoŶdaŵŶatioŶ à 

comďleƌ l͛iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif peƌŵet de ƌĠgleƌ la totalitĠ des soŵŵes dues à 

l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale716. 

300. Que la société soit soumise à une procédure de sauvegarde, de redressement ou 

de liquidation, « la procédure ouverte peut être étendue à une ou plusieurs autres 

personnes en cas de confusion de leur patrimoine avec celui du débiteur ou de fictivité 

de la personne morale717 ». Dğs loƌs Ƌue les ĐoŶditioŶs soŶt ƌĠuŶies ;aďseŶĐe d͛affectio 

societatis
718, flux financiers anormaux719),  et que la demande a été valablement 

iŶtƌoduite paƌ le ŵiŶistğƌe puďliĐ, le ŵaŶdataiƌe judiĐiaiƌe ou ƌelevĠ d͛offiĐe paƌ le 

tribunal, « l͛eǆteŶsioŶ eŶtƌaîŶe la ĐoŶstitutioŶ d͛uŶe ŵasse uŶiƋue ƌegƌoupaŶt l͛aĐtif et le 

passif du débiteur initial et de la personne à laquelle la procédure a été étendue720. » 

Cette mesure reste toutefois limitée à la faculté du dirigeant de supporter les dettes de 

la soĐiĠtĠ eŶ pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive à ŵoiŶs Ƌu͛il Ŷe soit ĠgaleŵeŶt ĐoŶdaŵŶĠ à Đoŵďleƌ 

le passif.  

                                                           
714 Cass. com., 3 mars 1998, n°95-13.225 
715 Cass. com., 11 février 1992, n° 89-20.852 et Cass. com., 11 octobre 1988, n°86-10.331 
716 HAEHL J-Ph., IŶĐideŶĐe d͛uŶe ĐoŶdaŵŶatioŶ à Đoŵďleƌ l͛iŶsuffisaŶĐe d a͛Đtif, ‘TD Đoŵ. 
1994, p.382 
717 C. com., art. L. 621-1 al.2  
718 Pour une illustration : Cass. com., 10 octobre 1953 ; Cass. com., 30 octobre 1967 : Bull. 
civ. 1967 III n°346 ; Cass. com., 11 juin 1994 : Bull. civ. 1994 IV n°188 
719 Pour une illustration : Cass. com., 4 juillet 2000, n°02-02.44 
720 DADOUIT M. et MANCIET H., Les risques encourus par le dirigeant dans les sociétés à 
risque limité, Actes prat. strat. pat., 3/2012, p.24 et s. 
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SECTION 2 

SOLIDARITE FISCALE ET PROCEDURE COLLECTIVE 

 

§1. PROCEDURE COLLECTIVE ET SOLIDARITE DE L͛ARTICLE L.267 DU LPF 

301. QuaŶd ďieŶ ŵġŵe l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive suspeŶd lĠgaleŵeŶt les 

pouƌsuites eŶgagĠes paƌ le Đoŵptaďle, elle Ŷe fait pas oďstaĐle à la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe 

action sur le fondement des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF721. 

302. “͛agissaŶt des soĐiĠtĠs ƌeliƋuataiƌe ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive, « le 

diƌigeaŶt Ŷe peut ġtƌe ƌeŶdu ƌespoŶsaďle du dĠfaut de paieŵeŶt d͛iŵpositioŶs Ƌui, ďieŶ 

que se rapportant à la période antérieure au jugement ouvrant une procédure collective, 

ne sont cependant pas exigibles à la date de ce jugement, lequel interdit précisément au 

débiteur de régler les créances nées avant son intervention722 ». Il faut noter que les 

intérêts de retard sont obligatoiƌeŵeŶt ƌeŵis loƌs de l͛ouveƌtuƌe de la pƌoĐĠduƌe 

ĐolleĐtive ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϳϱϲ du CGI723. À ce titre, dès lors 

Ƌue l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ vise à dĠĐlaƌeƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt et ŶoŶ à pƌoŶoŶĐeƌ sa ƋualitĠ 

de ƌedevaďle, il Ŷ͛Ǉ a pas lieu de calculer des intérêts de retard complémentaires (ou 

intérêt de recouvrement). 

303. “͛agissaŶt paƌ ĐoŶtƌe des soĐiĠtĠs ƌeliƋuataiƌes ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de 

sauvegarde, un auteur724 souligne opportunément que « les créances non déclarées ne 

sont pas éteintes, mais non opposables à la procédure. Conséquence importante, la 

                                                           
721 BO compt. publ. 1994, 95-74 A du 1er juin 1994, titre 3, chap.3, § 5 et s. 
722 BOI REC SOLID 10-10-10 n°370 
723 CGI, art. 1756 I : « En cas de sauvegarde ou de redressement ou de liquidation 
judiciaires, les frais de poursuite et les pénalités fiscales encourues en matière d'impôts directs 
et taxes assimilées, de taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées, de droits 
d'enregistrement, taxe de publicité foncière, droits de timbre et autres droits et taxes assimilés, 
dus à la date du jugement d'ouverture, sont remis, à l'exception des majorations prévues aux b 
et c du 1 de l'article 1728 et aux articles 1729 et 1732 et des amendes mentionnées aux articles 
1737 et 1740 A. » 
724 DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de sociétés (LPF, art. L. 267) : 
ĐiŶƋuaŶte aŶs de ŵise eŶ œuvƌe paƌ la DGFiP », RF 10/2010, n°20, § 210 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39028438929577E1C9C0662F2BBAA5C.tpdjo05v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312888&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39028438929577E1C9C0662F2BBAA5C.tpdjo05v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312893&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39028438929577E1C9C0662F2BBAA5C.tpdjo05v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006313718&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39028438929577E1C9C0662F2BBAA5C.tpdjo05v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006313718&dateTexte=&categorieLien=cid
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ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale d͛uŶ diƌigeaŶt peut dĠsoƌŵais ġtƌe ŵise eŶ Đause au titƌe de Đes 

droits (C. com., art. L. 643-11, III et IV, inopposables en plus au débiteur depuis 

l͛oƌdonnance n°2008-1345 du 18 décembre 2008). » 

304. Dans tous les cas, il est donc impératif que la dette préexiste dans sa nature et sa 

composition à la déclaration de solidarité725. Dğs loƌs, il faut souligŶeƌ Ƌu͛« en principe, 

Đ͛est la dette elle-même qui est mise à la charge du dirigeant avec tous ses privilèges et 

pour son montant intégral et la nature de la responsabilité instituée par le texte ne 

permet pas de modifier la composition du passif fiscal en fonction des circonstances ou 

des caractéristiques des droits dus726 » ni de moduler la condamnation aux dettes 

fiscales727. Le passif fiscal doit se cantonner aux sommes dont la société était redevable 

peŶdaŶt l͛eǆeƌĐiĐe du ŵaŶdat soĐial du diƌigeaŶt doŶt la solidaƌitĠ est ƌeĐheƌĐhĠe728. 

§ 2. PROCEDURE COLLECTIVE ET SOLIDARITE DE L͛ARTICLE 1745 DU CGI 

305. Comme en matière de contestation des impositions et pénalités par le dirigeant, 

l͛ouveƌtuƌe ou la Đlôtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive à l e͛ŶĐoŶtƌe du ƌedevaďle lĠgal ;la 

soĐiĠtĠ, l͛assoĐiatioŶ,.. .Ϳ Ŷ͛eŵpoƌteŶt pas de ĐoŶséquence quant à la procédure pénale. 

Dès lors, la condamnation solidaire du dirigeant par le juge pénal au paiement des droits 

fƌaudĠs Ŷ e͛st pas suďoƌdoŶŶĠe à la dĠteƌŵiŶatioŶ du ŵoŶtaŶt des dƌoits dus paƌ le 

ƌedevaďle et à l o͛ďligatioŶ, pouƌ les seƌviĐes fisĐauǆ, d͛avoiƌ à dĠĐlaƌeƌ leuƌs ĐƌĠaŶĐes729. 

                                                           
725 BOI-REC-SOLID-10-10 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2250, n°19 
726 Ibid n°21 
727 Cass. com., 11 janvier 2005, n°02-16597 : Bull. 2005 IV n° 7 p. 6  : « le juge, saisi d'une 
demande fondée sur l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales, qui estime que les 
conditions d'application de ce texte sont remplies pour la totalité de la somme restant due par la 
société, ne dispose pas du pouvoir de limiter le montant de la condamnation à prononcer » 
728 Cass. com., 17 décembre 1991, n°89-17.750 : « qu'en condamnant M. X... à payer le 
montant de la dette fiscale de la société, alors que celui-ci ne pouvait être tenu que des sommes 
dont la société était redevable pendant l'exercice de son mandat social et qui n'avaient pas été 
payées pendant ce mandat en raison de l'inobservation des obligations fiscales de la société, la 
Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ » 
729 Cass. crim., 6 mai 1996, n° 95-82.528 : « AtteŶdu Ƌu e͛Ŷ statuaŶt aiŶsi, et dğs loƌs Ƌue la 
ĐoŶdaŵŶatioŶ solidaiƌe du pƌĠveŶu, aveĐ le ƌedevaďle lĠgal de l͛iŵpôt, au paiement des droits 
fƌaudĠs, pƌoŶoŶĐĠe eŶ appliĐatioŶ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts, Ŷ e͛st pas 
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306. L͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ƌedƌesseŵeŶt judiĐiaiƌe à l͛eŶĐoŶtƌe d͛uŶ pƌĠveŶu 

Ŷe fait pas oďstaĐle au pƌoŶoŶĐĠ de la solidaƌitĠ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code 

général des impôts, mesure à caractère pénal sans incidence sur la détermination des 

dƌoits dus et suƌ l͛oďligatioŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ de dĠĐlaƌeƌ sa ĐƌĠaŶĐe à la pƌoĐĠduƌe 

ĐolleĐtive. La haute juƌidiĐtioŶ a ĐassĠ l͛aƌƌġt d͛uŶe Couƌ d a͛ppel Ƌui a suƌsis à statueƌ suƌ 

les deŵaŶdes de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fiscale, partie civile, tendant au prononcé de cette 

ŵesuƌe, et a ƌeŶvoǇĠ l͛eǆaŵeŶ de l͛affaiƌe à uŶe audieŶĐe ultĠƌieuƌe pouƌ peƌŵettƌe à 

cette Administration de justifier de la déclaration de sa créance au passif du 

redressement judiciaire du prévenu ou de l͛iŶtƌoduĐtioŶ d͛uŶe aĐtioŶ eŶ ƌelevĠ de 

forclusion730. 

307. Pouƌ le diƌigeaŶt, sa ŵise eŶ liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe Ŷe s o͛ppose Ŷi à Đe Ƌue, 

ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts, il soit dĠĐlaƌĠ solidaiƌeŵeŶt 

teŶu eŶveƌs l A͛dŵiŶistƌatioŶ, aveĐ le ƌedevaďle lĠgal de l͛iŵpôt, au paieŵeŶt des dƌoits 

fraudés (une telle mesure étant sans incidence sur la détermination du montant des 

dƌoits dus et suƌ l͛oďligatioŶ, pouƌ les seƌviĐes fisĐauǆ, d͛avoiƌ à dĠĐlaƌeƌ leuƌs ĐƌĠaŶĐes 

dans les conditions prévues par la loi du 25 janvier 1985), ni à ce que, en application de 

l͛aƌtiĐle L. ϮϳϮ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales, il soit ƌeĐoŶŶu ĐoŶtƌaigŶaďle paƌ Đoƌps 

(cette mesure désormais abrogée était nécessairement suspendue, pendant la durée de 

la procédure colleĐtiveͿ, jusƋu͛à la Đlôtuƌe des opĠƌatioŶs731. 

                                                                                                                                                                             
suďoƌdoŶŶĠe à la dĠteƌŵiŶatioŶ du ŵoŶtaŶt des dƌoits dus paƌ Đe ƌedevaďle et à l o͛ďligatioŶ, 
pouƌ les seƌviĐes fisĐauǆ, d a͛voiƌ à dĠĐlaƌeƌ leuƌs créances dans les conditions prévues par la loi 
du Ϯϱ jaŶvieƌ ϭϵϴϱ, la Couƌ d a͛ppel a justifiĠ sa dĠĐisioŶ » ; Cass. crim., 10 novembre 1999, n° 98-
82.643 
730 Cass. crim., 3 juin 2004, n° 04-82.036 : Bull. crim. 2004 n° 150 p. 560 
731 Cass. crim., 3 octobre 1996, n° 95-84.203 : Bull. crim. 1996 n° 346 p. 1029 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                        

POUR UNE « ACTION EN COMBLEMENT DE PASSIF FISCAL »  CIRCONSCRITE AUX SEULS PASSIFS  SANCTIONNES POUR 

MANQUEMENTS DELIBERES OU DEFAILLANCE DECLARATIVE 

 

308. Le ƌĠsultat de Ŷos ƌeĐheƌĐhes ŵet eŶ luŵiğƌe le fait Ƌu͛auĐuŶe soĐiĠtĠ doŶt la 

solidaƌitĠ du diƌigeaŶt est ƌeĐheƌĐhĠe Ŷ e͛st ĠpaƌgŶĠe paƌ les diffiĐultĠs fiŶaŶĐiğƌes au 

poiŶt de souligŶeƌ l͛iŶtiŵitĠ Ƌui lie « responsabilité pécuniaire » et procédure collective. 

C͛est ĠvideŵŵeŶt le Đas s͛agissaŶt de la solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF ĐoŶditioŶŶĠe 

paƌ l͛iŵpossiďilitĠ de ƌeĐouvƌeƌ les ĐƌĠaŶĐes fisĐales laƋuelle est Ġvidemment 

caractérisée en cas de cessation des paiements de la personne morale.  

309. Dğs loƌs Ƌue l o͛uveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive à l͛eŶĐoŶtƌe d͛uŶ ƌeliƋuataiƌe 

Ŷe fait pas oďstaĐle au pƌoŶoŶĐĠ de la solidaƌitĠ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code 

général des iŵpôts et Ƌue Ŷotƌe dĠveloppeŵeŶt ŵilite eŶ faveuƌ d͛uŶe dĠpĠŶalisatioŶ 

de la solidaƌitĠ Đ͛est-à-diƌe uŶe aďƌogatioŶ de l͛aƌtiĐle, il Ǉ a lieu d͛appƌĠĐieƌ 

eǆĐlusiveŵeŶt la peƌspeĐtive d͛uŶe ŵise eŶ œuvƌe de la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt doŶt la 

personne morale est placée sous procédure collective au regard des dispositions de 

l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF. Paƌ ĐoŵpaƌaisoŶ aveĐ uŶe aĐtioŶ louƌde telle Ƌue l a͛ssigŶatioŶ eŶ 

liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe, l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ ĐoŶĐeƌŶe uŶ Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes et des eŶjeuǆ 

financiers bien moindres. De plus, il est opportun de rappeler que dans la plupart des 

dossiers de procédures collectives, le passif fiscal est significatif et place le Trésor Public 

comme créancier incontournable.  

310. Cette situation nous encourage une nouvelle fois à ouvrir la faculté pour le 

Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt d͛agiƌ le plus vite possiďle aloƌs Ƌue les 

manquements comme les comportements frauduleux relatifs aux obligations fiscales, 

dğs loƌs Ƌu͛ils soŶt pouƌsuivis, ĐƌistalliseŶt les diffiĐultĠs fiŶancières où la TVA occupe 

une place de choix dans le passif fiscal.  

311. Cette « nouvelle » solidaƌitĠ, Ƌui pƌeŶdƌait la foƌŵe d͛uŶe saŶĐtioŶ adŵiŶistƌative 

serait donc encadrée par la procédure et offrirait en quelque sorte, et au plus tard à la 
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déclaration de créance, une « action en comblement de passif fiscal » au comptable 

liŵitĠ auǆ dettes fisĐales suƌ lesƋuelles auƌaieŶt poƌtĠ l͛iŶfliĐtioŶ d͛uŶe ŵajoƌatioŶ telles 

Ƌue Đelles pƌĠvues au a de l͛aƌtiĐle ϭϳϮϵ ;ŵajoƌatioŶ pouƌ ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠͿ et au ď 

de l͛article 1728 du CGI (majoration pour défaut de déclaration après mise en demeure – 

taǆatioŶ d͛offiĐeͿ. L͛ idĠe d͛uŶe solidaƌitĠ sǇstĠŵatiƋue du diƌigeaŶt au passif fisĐal eŶ Đas 

de procédure collective doit ainsi être écartée pour lui préférer une solidarité suspendue 

au passif fisĐal aǇaŶt fait l͛oďjet d͛uŶe taǆatioŶ d o͛ffiĐe laƋuelle est, oŶ le sait, pƌĠteǆte à 

cessation de paiements. Concrètement, la solidarité sanctionnerait ainsi le dirigeant 

défaillant face à son obligation de déclarer sa cessation des paiements. Elle ouvrirait à 

l͛adŵiŶistƌatioŶ la faĐultĠ d͛eŶtƌepƌeŶdƌe soŶ aĐtioŶ de ƌeĐouvƌeŵeŶt eŶtƌe les ŵaiŶs du 

dirigeant pour ses créances athentifiées préalablement à la déclaration de cessation des 

paiements toutes les fois où le fisc aurait entrepƌis uŶe pƌoĐĠduƌe de taǆatioŶ d͛offiĐe 

face au silence du dirigeant à donner suite aux mises en demeure de satisfaire à ses 

oďligatioŶs dĠĐlaƌatives. EŶ pƌatiƋue, Đette pƌoĐĠduƌe de taǆatioŶ d͛offiĐe vise daŶs la 

tƌğs gƌaŶde ŵajoƌitĠ des Đas, et pouƌ l e͛ssentiel des enjeux budgétaires, les déclarations 

de taxe sur la valeur ajoutée non déposées ou déposées sans paiement.  
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CONCLUSION DU TITRE 

POUR UNE SOLIDARITE EN VUE DE SANCTIONNER PRINCIPALEMENT LES MANQUEMENTS DELIBERES EN TVA  

 

312. La taxe sur la valeur ajoutĠe Đoŵŵe les diffiĐultĠs fiŶaŶĐiğƌes voŶt de paiƌ aveĐ l a͛ĐtioŶ eŶ 

solidarité. Cette situation ne changera pas. Au contraire, le législateur a pris conscience de 

l͛iŵpoƌtaŶĐe Ƌue ƌevġt la fƌaude à la TVA. Cette fƌaude pƌeŶd des foƌŵes vaƌiĠes et est 

susceptible de se présenter quelle Ƌue soit l a͛ĐtivitĠ ou la taille du ƌedevaďle. Nos ƌeĐheƌĐhes oŶt 

conclu sur le fait que la quasi-totalité des sociétés dont la solidarité du dirigeant était recherchée 

suƌ le foŶdeŵeŶt de l a͛ƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF Ġtait sous pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive à l͛ĠĐhĠaŶĐe de l a͛ĐtioŶ 

eŶ solidaƌitĠ. Et Ƌue daŶs la tƌğs gƌaŶde ŵajoƌitĠ des Đas, la TVA ƌepƌĠseŶtait l e͛sseŶtiel voiƌ 

l͛iŶtĠgƌalitĠ du passif fisĐal.  

313. Ce constat conjugué aux évolutions défendues dans notre propos quant à une réforme de 

la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal Ŷous ŵğŶe Đeƌtes à faĐiliteƌ l a͛ĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ à 

l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt ŵais il nous conduit également à circonscrire cette faculté à un passif 

déterminé. La taxe sur la valeur ajoutée retient notre attention non pas seulement pour son 

importance budgétaire mais également pour sa nature. Dès son fait générateur, la TVA est une 

créance détenue par le Trésor public sur le redevable légal, autrement dit la personne morale. 

Cela ĐoŶstitue iĐi uŶ poiŶt d a͛Ŷcrage de notre réflexion car mis à part quelques exceptions bien 

ideŶtifiĠes suƌ des ƋuestioŶs d͛eǆigiďilitĠ telles Ƌue des dĠĐalages de paieŵeŶt eŶtƌe fouƌŶisseuƌs 

et clients selon la nature des biens ou services facturés, la rétention, la minoration de base ou 

eŶĐoƌe la dĠduĐtioŶ à toƌt voŶt de paiƌ aveĐ l͛iŶteŶtioŶŶalitĠ du diƌigeaŶt de favoƌiseƌ sa 

trésorerie plutôt que de restituer la taxe perçue (déduction faite de la TVA acquittée).  

314. Et dans une autre mesure, le silence du dirigeant face à une mise en demeure de se 

conformer à ses obligations déclaratives ou encore le défaut de paiement qui accompagne le 

dĠpôt d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ dite « payante » concerne le plus souvent la TVA. Et dans ces situations, 

l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive se pƌĠseŶte alors comme une suite logique pour le 

ƌeliƋuataiƌe daŶs l͛iŶĐapaĐitĠ de ƌĠgleƌ uŶe dette fisĐale de TVA.   
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CONCLUSION DE LA PARTIE 

POUR UNE SOLIDARITE CIRCONSCRITE AUX PASSIFS FISCAUX SANCTIONNES POUR MANQUEMENT OU DEFAILLANCE 

DELIBEREE DU DIRIGEANT 

 

315. Il a été ici l o͛ĐĐasioŶ de ƌeleveƌ les ĠĐueils pƌoĐĠduƌauǆ iŶhĠƌeŶts à la solidaƌitĠ du 

dirigeant au passif fiscal et leurs sources : plusieurs textes, plusieurs juges, plusieurs 

prescriptions et surtout une solidarité conçue comme mesure de recouvrement. Nous proposons 

à l͛issue de Đette pƌeŵiğƌe paƌtie de ƌĠfoƌŵeƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal. Tout 

d a͛ďoƌd eŶ ĠĐaƌtaŶt dĠfiŶitiveŵeŶt la possiďilitĠ pouƌ le juge pĠŶal de pƌoŶoŶĐeƌ uŶe solidaƌitĠ 

Đaƌ la solidaƌitĠ Ŷ e͛st pas uŶe peiŶe. EŶsuite eŶ iŶsĐƌivaŶt au Đouƌs de la pƌoĐĠduƌe d a͛ssiette la 

faĐultĠ de dĠsigŶeƌ le diƌigeaŶt solidaiƌe aveĐ la peƌsoŶŶe ŵƌoale Ƌu͛il diƌige Đaƌ la solidaƌitĠ 

Ŷ͛est pas uŶe ŵesuƌe de ƌeĐouvƌeŵeŶt. EŶfiŶ eŶ ĐoŶĐevaŶt uŶe solidaƌitĠ eŶ adĠƋuatioŶ aveĐ la 

procédure administrative car la solidarité doit selon nous accompagner la sanction 

administrative. 

316. La solidaƌitĠ doit, Đoŵŵe à l͛heuƌe aĐtuelle ŵais daŶs uŶ Đadƌe ƌĠŶovĠ, ġtƌe justifiĠe paƌ le 

comportement du dirigeant. Le dirigeant de droit apparait sans commune mesure comme la 

personne idoine. Nous avons souligné que le pouvoir de représentation finit de lier la soldiarité 

du diƌigeaŶt de dƌoit à la peƌsoŶŶe ŵoƌale doŶt il est l͛oƌgaŶe de diƌeĐtioŶ. MalgƌĠ les ĠĐueils 

souligŶĠs de l a͛ĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ Ƌu͛elle soit foŶdĠe suƌ les dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF 

ou de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, il Ǉ a uŶ poiŶt suƌ leƋuel il Ǉ a lieu de ƌeďâtiƌ uŶe solidaƌitĠ adaptĠe : 

le ĐoŵpoƌteŵeŶt du diƌigeaŶt doit ƌesteƌ au Đœuƌ des ĐoŶditioŶs auǆƋuelles doit ġtƌe suspeŶdue 

sa solidarité au passif fiscal. La qualification des infractions fiscales sert de guide. Les sanctions 

fisĐales Ƌui jaloŶŶeŶt la pƌoĐĠduƌe d a͛ssiette pƌĠalaďle à l a͛ĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt de 

l a͛dŵiŶistƌatioŶ ƌĠvğleŶt Ƌue le ĐoŵpoƌteŵeŶt du diƌigeaŶt est dĠjà saŶctionné. Les majorations 

pour manquements délibérés, celle pour défaillance déclarative après mise en demeure ou 

eŶĐoƌe eŶ Đas d a͛ĐtivitĠs oĐĐultes viseŶt à saŶĐtioŶŶeƌ de facto le dirigeant qui a 

iŶteŶtioŶŶelleŵŶt ĠludĠ l͛iŵpôt paƌ ses oŵissioŶs ou iŶsuffisances déclaratives.  

317. Ces situatioŶs s a͛ppliƋueŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eŶ ŵatiğƌe de taǆe suƌ la valeuƌ ajoutĠe ŵais 

ĠgaleŵeŶt auǆ ĐƌĠaŶĐes fisĐales autheŶtifiĠes à la suite d͛uŶe taǆatioŶ d͛offiĐe pƌĠalaďleŵeŶt à 
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la dĠĐlaƌatioŶ de ĐƌĠaŶĐe Ƌui suĐĐğde à l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive. Nous soŵŵes 

alors en état de proposer de circonscrire la solidarité du dirigeant à ces seuls passifs fiscaux. 
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DEUXIEME PARTIE 

FACILITER LA MISE EN ŒUV‘E DE LA “OLIDA‘ITE PAR L͛ADMINISTRATION 

318. PouƌƋuoi faĐiliteƌ l͛aĐtioŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ eŶ siŵplifiaŶt les pƌoĐĠduƌes ? L͛ idĠe 

ŵġŵe de faĐiliteƌ l͛aĐtioŶ de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale peut susĐiteƌ uŶe levĠe de ďouĐlieƌ. 

OŶ peut peŶseƌ Ƌu͛il s a͛git d͛aĐĐoƌdeƌ des pƌĠƌogatives supplĠŵeŶtaiƌes au fisĐ doŶt 

ĐhaĐuŶ s͛aĐĐoƌde à ŵaŶifesteƌ aloƌs le ƌisƋue d͛uŶe iŶƋuisitioŶ fisĐale supplĠŵeŶtaiƌe. 

NĠaŶŵoiŶs, il Ŷ͛eŶ est ƌieŶ daŶs Ŷotƌe pƌopos Đaƌ faĐiliteƌ eǆpƌiŵe l Ġ͛tat de ƌeŶdƌe 

ƋuelƋue Đhose faĐile ou plus faĐile à ƋuelƋu͛uŶ et ŶoŶ pas de « donner tous les droits ». 

La situation aĐtuelle de la pƌoĐĠduƌe, Ƌui ouvƌe à l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale la faĐultĠ de 

rechercher la solidarité du dirigeant au passif fiscal, est contraignante. Trop ? Non. Mal 

fondée. Oui. Car la manière dont est construite actuellement la solidarité du dirigeant au 

passif fiscal forme un imbroglio procédural dans lequel se perd la notion même de 

solidaƌitĠ. IŵagiŶoŶs uŶ Đaƌƌefouƌ où l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ iŶitiĠe paƌ l a͛dŵiŶistƌatioŶ 

devant les juges doit circuler au milieu de plusieurs voies qui 

s͛eŶĐhevġtƌeŶt (indépendance des procédures, concurrence des procédures, règles de 

pƌesĐƌiptioŶs Điviles, pĠŶales et fisĐales…Ϳ. Aloƌs effeĐtiveŵeŶt, faĐiliteƌ l a͛ĐtioŶ de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ peut ƌeveŶiƌ à l͛eŶĐouƌageƌ daŶs soŶ aĐtioŶ ŵais il s͛agit d͛aďoƌd à Ŷotƌe 

sens de fluidifier ce trafic procédural qui nuit à la notion même de solidarité sur laquelle 

il est nécessaire de clarifier le cadre malgré ses contraintes. 

319. “i faĐiliteƌ Ŷe sigŶifie pas eŶĐouƌageƌ, il s͛agit pouƌ autaŶt de leveƌ des ĐoŶtƌaiŶtes 

inhérentes à la situation actuelle et lui préférer un cadre nouveau. Car une fois le 

principe de solidarité rétabli dans ses fondements (aux côtés et en complément du 

ŵĠĐaŶisŵe de ƌepƌĠseŶtatioŶͿ et l͛Ġtat des lieuǆ des pƌoĐĠduƌes ƌĠalisĠ, la siŵplifiĐatioŶ 

s͛iŵpose. Mais Đette évolution ne doit évidemment pas porter atteinte aux droits dont 

peut aĐtuelleŵeŶt jouiƌ le diƌigeaŶt doŶt la solidaƌitĠ seƌait ƌeĐheƌĐhĠe. C͛est aloƌs Ƌue 

l͛oŶ ŵesuƌe les ĠĐueils de la situatioŶ aĐtuelle Ƌui, saŶs eŶ dĠfoƌŵeƌ le foŶd, vide 

certains droits et ŵoǇeŶs de dĠfeŶse auǆƋuels peut pƌĠteŶdƌe le diƌigeaŶt. L͛ĠŵeƌgeŶĐe 

d͛uŶe pƌoĐĠduƌe uŶiƋue ;aloƌs Ƌu͛aĐtuelleŵeŶt soŶt ŵġlĠes pƌoĐĠduƌe Đivile, pĠŶale et 
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fisĐaleͿ daŶs le Đadƌe de l͛aĐtioŶ de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale ƌĠsoŶŶe Đoŵŵe uŶe solutioŶ 

qui offre au diƌigeaŶt la faĐultĠ d͛useƌ de ses droits concomitamment à son coobligé : la 

société (nous dirons aussi la personne morale). Cette mutation déplace la solidarité du 

terrain judiciaire c'est-à-dire décidée exclusivement par le juge (soit de la responsabilité 

pouƌ la solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF soit ƌĠpƌessif pouƌ la solidaƌitĠ pƌĠvue à 

l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGIͿ veƌs le teƌƌaiŶ adŵiŶistƌatif pouƌ dĠĐideƌ de la solidaƌitĠ du 

dirigeant selon des modalités à prévoir par la procédure fiscale. Le contrôle du juge de 

l͛iŵpôt Ŷ͛est plus absent mais relayé au rang de recours contentieux au même titre que 

toute la pƌoĐĠduƌe fisĐale Ƌui eŶtouƌe l͛aĐtioŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ. La solidaƌitĠ « sanction 

judiciaire » devient alors solidarité « sanction administrative » et plus précisément une 

solidarité fiscale adossée aux sanctions fiscales (titre 1) tout en plaçant le principe du 

ĐoŶtƌadiĐtoiƌe et le ƌespeĐt de la loǇautĠ des dĠďats au Đœuƌ de l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ à l͛eŶĐoŶtƌe du dirigeant (titre 2). 
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TITRE 1  

POUR UNE SOLIDARITE INSCRITE DANS LE CADRE JURIDIQUE ET FISCAL ACTUEL 

 

320. Quels soŶt les pƌiŶĐipes Ƌui aŶiŵeŶt l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt 

? Et daŶs Ƌuel Đadƌe s͛iŶsĐƌit Đette  aĐtioŶ ŵeŶĠe paƌ l a͛dŵiŶistƌation qui a pour objectif 

de voir le dirigeant coobligé avec la société au passif fiscal ?  Ces interrogations guident 

Ŷotƌe dĠveloppeŵeŶt afiŶ de dĠfiŶiƌ la situatioŶ daŶs laƋuelle se situe à Đe jouƌ l͛aĐtioŶ 

eŶ solidaƌitĠ ŵeŶĠe paƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale à l e͛ŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt.  

321. Tout d͛aďoƌd, il est oppoƌtuŶ de s͛attaƌdeƌ suƌ Đe Ƌui eŶĐadƌe pƌiŶĐipaleŵeŶt 

l͛aĐtioŶ de l a͛dŵiŶistƌatioŶ daŶs sa ƌeĐheƌĐhe à voiƌ pƌoŶoŶĐeƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt 

au passif fiscal : le teŵps. OŶ souligŶeƌa aloƌs Ƌue l͛aĐtion en solidarité, compte tenu de 

ses foŶdeŵeŶts et de sa Ŷatuƌe, a pouƌ oďjeĐtif d o͛uvƌiƌ à l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale uŶe 

voie nouvelle de recouvrement. Ce point est capital car à ce jour la solidarité du dirgeant 

est traitée comme une mesure de recouvrement. C͛est pƌeŶdƌe l o͛ŵďƌe pouƌ la pƌoie. 

Notƌe pƌopos Ŷ͛est pas de ĐoŶdaŵŶeƌ l a͛dŵiŶistƌatioŶ et dĠŶoŶĐeƌ uŶe ŵauvaise 

appliĐatioŶ des teǆtes. Il s͛agit d͛aďoƌd de ĐƌitiƋueƌ des dispositioŶs ;LPF, aƌt. L Ϯϲϳ et CGI, 

art. 1745) manifestement obsolètes. Il y a donc un temps pour tout en quelque sorte : 

Đelui de l͛assiette Ƌui pƌĠĐğde Đelui du ƌeĐouvƌeŵeŶt. Le pƌeŵieƌ ĐoŶĐeƌŶe l͛appliĐatioŶ 

des teǆtes fisĐauǆ ;Đhaŵp d͛appliĐatioŶ, dĠteƌŵiŶatioŶ de l͛assiette, tauǆ, ….Ϳ. Le seĐoŶd 

suĐĐğde au pƌĠĐĠdeŶt loƌsƋue l͛administration peut revendiquer un titre exécutoire (avis 

d͛iŵpositioŶ ou avis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶtͿ. Oƌ, eŶ l͛Ġtat aĐtuel, la ƋuestioŶ de la 

solidaƌitĠ du diƌigeaŶt Ŷe se pose Ƌue ďieŶ apƌğs la pĠƌiode d a͛ssiette et plus 

précisément elle reste cantonnée dans le délai de recouvrement voire au-delà lorsque 

les dĠlais de pƌesĐƌiptioŶ eŶ ŵatiğƌe pĠŶale vieŶŶŶeŶt à s͛appliƋueƌ. Il Ǉ a lieu de 

souligner les écueils de la situation actuelle et de dessiner les contours d͛uŶe ƌĠfoƌŵe de 

la solidarité du dirigeant au passif fiscal (chapitre 1). Ainsi, la question de la 

dépénalisation de la solidarité est à notre sens évidente alors que la répression contre la 

fƌaude fisĐale Ŷe laisse plus de doute ƋuaŶt à l͛aŶaĐhƌoŶisŵe à laisseƌ au juge pĠŶal le 
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soin de prononcer la solidaƌitĠ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI ĐoŶsĠĐutive à la ĐoŶdaŵŶatioŶ 

pour fraude fiscale (chapitre 2). 

322. Il en a été question précédemment, le maquis des procédures qui encadrent et 

mènent à l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ du diƌigeaŶt est deŶse. L͛eǆisteŶĐe de deuǆ textes distincts 

mais qui partagent le même objectif (prononcer la solidarité du dirigeant au passif fiscal) 

confronte la procédure devant le juge de la responsabilité (LPF, art. L 267) ou le juge 

répressif (CGI, art. 1745) à la procédure administrative qui fixe les modalités et 

ĐoŶditioŶs du ŵouveŵeŶt de l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ du Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du 

recouvrement. Conjuguée à la temporalité étriquée dont il est question dans le chapitre 

pƌĠĐĠdeŶt et uŶe fois ĠĐaƌtĠe la solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, il y a lieu de simplifier 

le contexte procédural pour retrouver une pertinence, préalable indispensable à 

l͛ĠŵeƌgeŶĐe de Ŷouvelles ŵodalitĠs d͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ de l͛adŵiŶistƌatioŶ eŶveƌs le 

diƌigeaŶt eŶ ƌeplaçaŶt le pƌiŶĐipe de loǇautĠ des dĠďats au Đœur de la procédure 

(chapitre 3). 
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CHAPITRE 1 

UNE SOLIDARITE DANS LE DELAI DE REPRISE SOUMISE AUX REGLES DE LA PRESCRIPTION 

 

323. La question de la prescription et plus généralement la problématique de la 

teŵpoƌalitĠ de l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ oĐĐupe la pƌoĐĠduƌe actuelle inhérente à la 

solidaƌitĠ du diƌigeaŶt et pƌĠoĐĐupe l A͛dministration fiscale quant à la manière de mener 

soŶ aĐtioŶ. L͛ aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal ŵise eŶ ŵouveŵeŶt paƌ le 

comptable chargé du recouvrement qui assure les intérêts du Trésor public dépend à la 

fois de la Ŷatuƌe Ƌue la loi ƌĠseƌve à la solidaƌitĠ et de la Ŷatuƌe de l͛aĐtioŶ eŶ elle-même. 

Aujouƌd͛hui, la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ teŵps Ƌui ƌelğve soit de l͛aĐtioŶ 

eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt de l A͛dministration fiscale ;seĐtioŶ ϭͿ loƌsƋu͛il s͛agit des dispositioŶs de 

l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF soit de la procédure pénale (section 2). 
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SECTION 1 

PRESCRIPTION ET ACTION EN RECOUVREMENT 

 

§ 1. UNE COURSE CONTRE LE TEMPS 

324. L͛oŵďƌe d͛uŶ ĠĐueil plaŶe suƌ l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle chargé du recouvrement. Par 

eǆeŵple, les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF Ƌui visent des observations graves et 

répétées des obligations fiscales, ne peuvent être appliquées à des faits les caractérisant 

Đoŵŵis au Đouƌs d͛uŶe pĠƌiode aŶtĠƌieuƌe à son entrée en vigueur. Aussi, lorsque les 

faits se soŶt pƌoduits suƌ uŶe pĠƌiode à la fois aŶtĠƌieuƌe et postĠƌieuƌe à l e͛ŶtƌĠe eŶ 

vigueuƌ du teǆte, le juge doit distiŶgueƌ. C͛est l e͛ǆigiďilitĠ de l͛iŵpositioŶ Ƌui doit ġtƌe 

retenue  et non seulement le fait générateur. Un auteur incontournable souligne que 

« Đette pƌoĐĠduƌe est souŵise à l a͛lĠa du teŵps, destƌuĐteuƌ des pƌoĐĠduƌes au ƌegaƌd 

du risque de prescription de la créance du Trésor public. Par la question préjudicielle, le 

dirigeant poursuivi, en soulevant une exception de procédure, dans sa contestation des 

impositions planant sur sa tête, entame une course contre la montre. La relance de 

l͛aĐtivitĠ pƌoĐĠduƌale ƌeŶd aiŶsi possiďle la pƌesĐƌiptioŶ de la ĐƌĠaŶĐe fisĐale de la soĐiĠtĠ 

qui ne peut par construction Ŷ͛ġtƌe ni suspendue, ni interrompue732 ». Il est utile de 

ƌappeleƌ Đe Ƌu͛uŶ auteuƌ souligŶe oppoƌtuŶĠŵeŶt s͛agissaŶt des ĐoŶflits de ĐoŵpĠteŶĐe 

eŶ dƌoit ŶatioŶal et eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe s a͛gissaŶt d͛iŵpositioŶ : « Đ e͛st eŶ ƌaisoŶ de la 

survivance du principe selon lequel le juge judiciaire est meilleur garant des droits et 

libertés individuels que le législateur est intervenu pour attribuer à ce juge la 

ĐoŶŶaissaŶĐe d͛affaiƌes adŵiŶistƌatives. Le juge judiĐiaiƌe est doŶc compétent pour 

statuer sur les opĠƌatioŶs d͛assiette ;les ĐoŶditioŶs d͛ĠtaďlisseŵeŶts de l͛iŵpositioŶͿ, suƌ 

les opérations de recouvrement (encaissement par le comptable public), mais aussi sur 

les ĐoŶsĠƋueŶĐes doŵŵageaďles des opĠƌatioŶs d͛assiette et de ƌeĐouvƌeŵeŶt. Il 

dispose d͛uŶe plénitude de compétence lui permettant le cas échéant de statuer sur les 

                                                           
732 DOUAY M., Mise en ouevre de la responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de société 
par la DGFiP (LPF, art. L. 267), Jurisclasseur, fasc. 590, 1er septembre 2010, n°6 
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ƋuestioŶs d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ d a͛Đtes adŵiŶistƌatifs ou d͛appƌĠĐiatioŶ de leuƌ lĠgalitĠ. C͛est 

pouƌƋuoi le juge judiĐiaiƌe doit saisiƌ le juge adŵiŶistƌatif d͛uŶe ƋuestioŶ pƌĠjudiĐielle 

loƌsƋue la solutioŶ du litige doŶt il est saisi iŵpliƋue l͛eǆaŵeŶ pƌĠalaďle d͛uŶe ƋuestioŶ 

ƌelative à l͛iŵpôt iŶdiƌeĐt733 ». Et, comme le rappelle un autre auteur, «  une imposition 

ne peut être contestée que dans le cadre procédural prévu par la loi, c'est-à-dire devant 

les juridictions administratives. Il Ŷ͛eŶ deŵeuƌe pas ŵoiŶs Ƌue s͛agissaŶt d͛uŶe 

ƌespoŶsaďilitĠ solidaiƌe le diƌigeaŶt Ŷe peut ġtƌe teŶu d͛uŶe dette fisĐale ĐoŶtestaďle. 

C͛est d a͛illeuƌs Đe Ƌui eǆpliƋue Ƌue daŶs le Đadƌe de la jurisprudence, il est jugé que 

loƌsƋue le gĠƌaŶt a pƌĠseŶtĠ uŶe ƌĠĐlaŵatioŶ ĐoŶteŶtieuse à l a͛dŵiŶistƌatioŶ pouƌ 

demander divers dégrèvements, il y a lieu de surseoir à statueƌ jusƋu͛à Đe Ƌu͛il ait ĠtĠ 

statuĠ suƌ les ƌĠĐlaŵatioŶs ĐoŶteŶtieuses. … Ƌue soit ĐoŶtestĠe la procédure 

d͛iŵpositioŶ ou l͛iŵpositioŶ elle-même, le juge doit, en toute hypothèse, surseoir à 

statueƌ apƌğs avoiƌ effeĐtuĠ le ƌeŶvoi pƌĠjudiĐiel devaŶt le juge de l͛iŵpôt734 ». Parce que 

le teŵps tieŶt uŶe plaĐe esseŶtielle daŶs la pƌoĐĠduƌe fisĐale, l͛aĐtion en solidarité du 

diƌigeaŶt Ŷ͛Ǉ ĠĐhappe pas. 

325. L͛ aĐtioŶ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF est uŶe aĐtioŶ à ĐaƌaĐtğƌe Đivil d͛oƌdƌe 

patrimonial qui vise à obtenir la condamnation du dirigeant au paiement solidaire des 

impositions dues par la personne morale quand certaines conditions sont remplies. Les 

dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϮϬϲ du Code civil qui prévoient que les poursuites faites contre 

l͛uŶ des dĠďiteuƌs solidaiƌes iŶteƌƌoŵpeŶt la pƌesĐƌiptioŶ à l͛Ġgaƌd de tous soŶt 

iŶappliĐaďles avaŶt l͛iŶteƌveŶtioŶ du jugeŵeŶt de la solidaƌitĠ. Il s͛agit là d͛uŶ effet 

seĐoŶdaiƌe de la solidaƌitĠ Ƌui voit la pƌesĐƌiptioŶ iŶteƌƌoŵpue paƌ le ĐƌĠaŶĐieƌ à l͛Ġgaƌd 

de l͛uŶ des ĐodĠďiteuƌs se tƌouve iŶteƌƌoŵpue à l Ġ͛gaƌd de tous ;aƌtiĐles ϭϮϬϲ et ϮϮϰϵ du 

Code civil)735. Il eŶ ƌĠsulte ŶotaŵŵeŶt Ƌue l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt d͛uŶe iŵpositioŶ 

Ƌui Ŷ e͛st pas pƌesĐƌite à l͛Ġgaƌd d͛uŶ ĐoŶtƌiďuaďle Ŷe l͛est pas davaŶtage à l͛Ġgaƌd du 

                                                           
733 BETCH M., Droit fiscal, Vuibert, 2e éd., 2010, p. 391 
734 SERLOOTEN P., Responsabilité solidaire des dirigeants sociaux (LPF, art. L. 267) : la faute 
du dirigeant et la contestation de la dette fiscale de la société. Note sous Cass. com., 25 avril 
2006, n°03-20709, Bulletin Joly Sociétés, 1er aoû 2006, n°8, p.1050 
735 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2253 n°40 anc. 
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débiteur solidaire736. Dğs loƌs, l͛effet suspeŶsif d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ au passif de la 

procédure collective ouveƌte à l͛eŶĐoŶtƌe d͛uŶ Ġpouǆ s͛ĠteŶd ĠgaleŵeŶt à l͛autƌe Ġpouǆ, 

ŵġŵe sĠpaƌĠ de ďieŶs ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϲϴϱ-2 du CGI737. Le 

juge738 a aiŶsi ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue la ƌespoŶsaďilitĠ solidaiƌe Ŷ͛ĠtaŶt pas de droit, mais devant 

être prononcée paƌ le juge, l͛iŶteƌƌuptioŶ ou la suspeŶsioŶ de l a͛ĐtioŶ ouveƌte à 

l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt ;suƌsis à statueƌ afiŶ de faiƌe tƌaŶĐheƌ le litige d a͛ssiette paƌ la 

juridiction administrative) en vue du prononcé de celle-ci est sans effet sur la 

prescription de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt à l͛eŶĐoŶtƌe de la soĐiĠtĠ. Le teŵps Ƌui s͛ĠĐoule 

par le « jeu » des prescriptions et des recours lesquels « jouent » sur le cours de 

évènements complexifient la mise eŶ œuvƌe de l a͛ĐtioŶ eŶ solidarité du dirigeant. Il faut 

souligner Ƌu͛ « il appaƌtieŶt de Đe fait au juge, afiŶ d͛appƌĠĐieƌ si uŶe telle aĐtioŶ est 

pƌesĐƌite, d͛eǆaŵiŶeƌ pƌĠalaďleŵeŶt si la ĐƌĠaŶĐe fisĐale l e͛st ou ŶoŶ à l͛Ġgaƌd de 

l͛eŶtƌepƌise et de se ƌĠfĠƌeƌ au ƌĠgiŵe de dƌoit ĐoŵŵuŶ de la dĠĐhĠaŶĐe de l͛aĐtioŶ eŶ 

recouvrement des comptables publics, tel que défini par les articles L. 274 et L. 275 du 

Livre des procédures fiscales739 ». Il faut Ŷoteƌ Ƌue le pƌoŶoŶĐĠ d͛uŶ suƌsis à statueƌ suƌ 

le bien-foŶdĠ de l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt à l͛eŶĐoŶtƌe du dirigeant 

de la société reliquataire, afin de permettre à celui-ci de faire trancher une question 

pƌĠjudiĐielle, est saŶs iŶĐideŶĐe suƌ l͛eǆigiďilitĠ de l͛iŵpôt dû paƌ Đelle-ci. Ainsi la 

suspension de l͛aĐtioŶ ouveƌte à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt suƌ le foŶdement de la 

ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF est saŶs 

effet suƌ la pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt à l͛eŶĐoŶtƌe de la soĐiĠtĠ puisƋue 

celle-Đi Ŷ͛ĠtaŶt pas suspeŶdue ĐoŶtiŶue de Đouƌiƌ. « L͛ iŵpossiďilitĠ d a͛giƌ eŶ 

responsabilité contre le dirigeant est sans incidence sur le recouvrement auprès de la 

                                                           
736 CE, 29 septembre 1982, req. n°29 839 ; 25 mars 1983, req. n°30 567 
737 Ibid. 
738 Cass. Com., 31 octobre 2006 nos 1178 et 1179 FS-D 
739 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, n°260 



279| P a g e  

 

société ; les deux actions sont totalement indépendantes740 » ce qui a pour effet de 

distiŶgueƌ deuǆ Đhoses ďieŶ dĠpeŶdaŶtes d͛uŶe de l͛autƌe. D͛uŶ ĐôtĠ la pƌocédure 

ƌelative au passif fisĐal et de l͛autƌe la pƌoĐĠduƌe ƌelative à l͛aĐtion en solidarité de ce 

même passif auprès du dirigeant. 

326. L͛assigŶatioŶ du diƌigeaŶt, des paieŵeŶts faits paƌ le diƌigeaŶt ou la ŶotifiĐatioŶ à 

ce dernier de mesures conservatoires pƌises suƌ soŶ patƌiŵoiŶe loƌs de l͛assigŶatioŶ 

Ŷ͛oŶt pas d͛effet iŶteƌƌuptif suƌ la pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt à l͛eŶĐoŶtƌe 

de la société. Cependant, la doctrine administrative a été rapportée sur ce point. Le 

principe de la solidarité du dirigeant doit donc être établi par une décision de justice 

avaŶt Ƌue la ĐƌĠaŶĐe fisĐale à l͛eŶĐoŶtƌe de la soĐiĠtĠ Ŷe soit pƌesĐƌite. Cette 

jurisprudence entraîne des conséquences importantes, notamment lorsque le juge de 

l'impôt est saisi, sur renvoi du juge de la solidaƌitĠ, d͛uŶe ƋuestioŶ pƌĠjudiĐielle ƌelative à 

l͛assiette de l͛iŵpositioŶ. Le juge de l͛iŵpôt est aloƌs teŶu de se pƌoŶoŶĐeƌ suƌ Đette 

question préjudicielle, même dans une hypothèse où le recours direct serait 

irrecevable741. Il est ainsi à cƌaiŶdƌe Ƌue l a͛ĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt à l͛eŶĐoŶtƌe de la 

soĐiĠtĠ Ŷe soit pƌesĐƌite dğs loƌs Ƌue la suspeŶsioŶ de l͛aĐtioŶ eŶgagĠe à l͛eŶĐoŶtƌe du 

diƌigeaŶt Ŷ͛aƌƌġte pas le Đouƌs de la pƌesĐƌiptioŶ à l͛Ġgaƌd du ƌedevaďle lĠgal. DaŶs Đes 

conditions, il appartieŶt à l A͛dministration fiscale de démontrer devant le juge de la 

solidaƌitĠ Ƌue l͛aƌguŵeŶtatioŶ du diƌigeaŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛assiette de l͛iŵpôt est 

éventuellement dilatoire (argumentation similaire déjà présentée par la société, 

ĐoŶtestatioŶ iŵpƌĠĐise….Ϳ. OŶ voit iĐi Ƌue si les deuǆ aĐtioŶs ;Đelle à l e͛ŶĐoŶtƌe de la 

soĐiĠtĠ Đoŵŵe Đelle à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶtͿ soŶt iŶdĠpeŶdaŶtes, la ŵotivatioŶ de 

l͛uŶe eŶtƌetieŶt tout de ŵġŵe uŶe ƌĠelle pƌoǆiŵitĠ aveĐ l a͛utƌe.  

                                                           
740 SERLOOTEN P., Responsabilité fiscale : coordination des actions contre le dirigeant et 
contre la société, note sous Cass. com., 31 octobre 2006, n°04-15497, Bull. Joly Sociétés, 2007, 
p.98 
741 La réclamatioŶ pƌĠalaďle du diƌigeaŶt ;ƌeĐouƌs diƌeĐtͿ Ŷ͛est ƌeĐevaďle Ƌue si l͛iŶtĠƌessĠ a 
été préalablement condamné solidairement et mis en demeure de payer la créance fiscale. v.  CE 
10 novembre 2000, n° 204805 
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327. L͛ aĐtioŶ eŶ ƌespoŶsaďilitĠ solidaiƌe doit ġtƌe engagée dès que les conditions de 

ŵise eŶ œuvƌe soŶt ƌĠuŶies. Oƌ, à Đet Ġgaƌd, il a ĠtĠ jugĠ Ƌue l͛aĐtioŶ doit ġtƌe eŶgagĠe 

dans un délai raisonnable. La Cour de cassation considère que le caractère raisonnable 

du dĠlai d e͛ŶgageŵeŶt, ŶĠĐessaiƌeŵeŶt iŶfĠƌieur au délai de prescription de l'action en 

recouvrement (quadriennale) puisque si la prescription était intervenue, la recherche de 

l͛eŶgageŵeŶt de l͛aĐtioŶ daŶs Đe dĠlai seƌait saŶs oďjet et, mais relève tout de même de 

l͛appƌĠĐiatioŶ souveƌaiŶe des juges du fond742. Les « conflits » qui opposent action en 

solidarité et prescription renvoient à ce que les dispositions qui encadrent cette 

procédure touchent à la fois à l͛assiette ;dĠteƌŵiŶatioŶ du passif fisĐalͿ et au 

recouvrement dans un temps qui, par défiŶitioŶ, Ŷ e͛st pas le ŵġŵe Đaƌ l͛uŶe pƌĠĐğde 

foƌĐĠŵeŶt l͛autƌe. 

Compte tenu de ce qui précède, il n'est pas inutile de rappeler les règles essentielles qui 

organisent la prescription de l'action en recouvrement et elles s'imposent au comptable 

chargé du recouvrement dans son action à l'encontre d'un redevable comme de son 

dirigeant en vue de voir prononcer sa solidarité au paiement du passif fiscal. Plusieurs 

textes743sont venus réformer les dispositions qui encadrent la prescription de l'action en 

recouvrement du comptable public. Il faut désormais distinguer entre la prescription 

extinctive et la prescription acquisitive744, il doit également être fait de même en 

matière fiscale entre le délai de prescription de l'action en répétition et le délai de 

prescription de l'action en recouvrement. Alors que le premier vise le délai pendant 

lequel l'administration peut établir ou constater l'existence d'une dette fiscale constituée 

par l'impôt en principal et éventuellement une imposition  complémentaire ou des 

pénalités fiscales, le second, qui nous préoccupe immédiatement dans notre propos vise 

le délai pendant lequel le créancier peut poursuivre le recouvrement forcé de ces 

impositions ou pénalités et encadré par les dispositions de l'article L. 274 du LPF 

                                                           
742 Cass. com., 26 mai 2004, n° 01-02.838 
743 L.n°2008-561, 17 juin 2008 ; Ord. N°2011-1895, 19 décembre 2011 et D. n°92-755, 31 
décembre 1992 
744 C. civ., art. 2219 et 2258 
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précédemment visé par les dispositions de l'article L. 275 du LPF désormais abrogé745. 

Ainsi, « les comptables publics des administrations fiscales qui n'ont fait aucune 

poursuite contre un redevable pendant quatre années consécutives à compter du jour 

de la mise en recouvrement du rôle ou de l'envoi de l'avis de mise en recouvrement sont 

déchus de tous droits et de toute action contre ce redevable746 ». L'action du comptable 

public est déterminée, dans le temps par ce délai de quatre ans. 

Le point de départ du délai varie selon la nature de l'imposition : impôts recouvrés par 

voie d'avis de mise en recouvrement (date d'envoi de l'avis de mise en recouvrement747 

– AMR - et pas plus tard que la date de signature de ce dernier par le comptable ou la 

date d'accusé de réception en cas d'envoi avec avis de réception), impositions 

recouvrées par voie de rôle748 (le délai court à compter de la mise en recouvrement du 

rôle c'est à dire la date à laquelle est prise la décision administrative homologuant le 

rôle), impositions authentifiées par décision de justice (les dispositions de l'article L. 111-

3 du code des procédures civiles d'exécution précisent que constituent des titres 

exécutoires « 1° les décisions des juridictions de l'ordre judiciaire ou de l'ordre 

administratif lorsqu'elles ont force exécutoire, ainsi que les accords auxquels ces 

juridictions ont conféré force exécutoire [...] ». En conséquence, à compter de la date 

d͛oďteŶtioŶ de Đes titƌes aǇaŶt foƌĐe eǆĠĐutoiƌe ;tel Ƌu'uŶ jugeŵeŶt de ƌespoŶsaďilitĠ 

solidaire par exemple), un double délai de prescription court. Tout d'abord le délai 

applicable à l'exécution de la décision qui varie selon que la procédure suivie est civile 

ou pénale. Puis, un délai de prescription de l'action en recouvrement qui s'applique 

                                                           
745 L. n°2010-1658, 29 décembre 2010, art. 55 
746 LPF, art. L. 274 al. 1er 
747 En cas d'irrégularité de l'AMR, celle-ci est, conformément aux dispositions de l'article 
R.*256-1 du LPF, sans incidence sur la régularité de la procédure de rectification.  Dès lors que 
cette irrégularité entraîne la nullité de l'AMR, l'administration est en droit, tant que le délai de 
reprise n'est pas expiré , d'émettre un nouvel AMR sans pour autant avoir à procéder 
préalablement à un dégrèvement, v. Cass. Com., 26 mai 2004, n°01-11.722 et n°01-15.114 : Bull. 
Civ. IV n°103 et 104. Lorsque l'AMR est rétabli à la suite d'une annulation d'un jugement 
favorable au contribuable, l'AMR initial est alors suffisant et le délai de prescription court à 
compter de la notification de la décision de la Cour, v. CE, 28 juin 1989, n°61483 
748 CGI, art. 1658, 1659 et 1659 A 
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indépendamment de la procédure suivie autrement dit le délai de prescription de 

l'action en recouvrement de 4 ans. Le délai court à compter de la date à laquelle la 

décision est passée en force de chose jugée c'est à dire lorsque celle-ci est exécutoire749. 

Il est opportun de rappeler que sont donc visées les décisions pour lesquelles les voies 

de recours ordinaires n'ont pas été exercées ou lorsqu'elles ont été épuisées.  Et 

d'ajouter que l'appel comme l'opposition sont suspensifs d'exécution750 ce qui n'est pas 

le cas s'agissant des voies de recours extraordinaires telles que la tierce opposition ou le 

pourvoi en cassation. Cette situation impose donc quelques précisions. Le délai de 

prescription débute s'agissant d'un jugement de première instance non frappé d'une 

voie de recours par la date d'expiration du délai de recours s'agissant d'une décision 

d͛appel, il est ƌeteŶu Đoŵŵe poiŶt de dĠpaƌt la date du pƌoŶoŶĐĠ de l͛aƌƌġt. À l'issue de 

l'appel et en cas de décision favorable à l'administration, il sera tenu compte de la 

faculté pour le contribuable de se pourvoir en cassation. Si tel est le cas alors, les 

dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϲϮϱ du Đode de pƌoĐĠduƌe Đivile prévoient que « sur les points 

Ƌu͛elle atteiŶt, la ĐassatioŶ ƌeplaĐe les paƌties daŶs l͛Ġtat où elles se tƌouvaieŶt avant le 

jugeŵeŶt ĐassĠ. Elle eŶtƌaîŶe, saŶs Ƌu͛il Ǉ ait lieu à uŶe Ŷouvelle dĠĐisioŶ, l a͛ŶŶulatioŶ 

paƌ voie de ĐoŶsĠƋueŶĐe de toute dĠĐisioŶ Ƌui est la suite, l͛appliĐatioŶ ou l͛eǆĠĐutioŶ du 

jugeŵeŶt ĐassĠ ou Ƌui s͛Ǉ ƌattaĐhe paƌ uŶ lieŶ de dĠpeŶdaŶĐe Ŷécessaire ». Le résultat 

du pourvoi en cassation détermine alors le sort du délai. Si la décision est favorable à 

l͛adŵiŶistƌatioŶ, la pƌesĐƌiptioŶ Đouƌt à Đoŵpteƌ de la dĠĐisioŶ de la Couƌ de ĐassatioŶ et 

dans le cas contraire, la nullité de tous les actes interruptifs qui sont la suite ou 

l͛eǆĠĐutioŶ de la dĠĐisioŶ ĐassĠe est pƌoŶoŶĐĠe. La situatioŶ d'uŶe ĐassatioŶ aveĐ ƌeŶvoi 

est encore plus délicate quant à la détermination du point de départ à partir duquel 

court le délai de la prescription puisque dans Đe Đas, l͛iŶstaŶĐe aŶtĠƌieuƌe ƌepƌeŶd soŶ 

cours devant la juridiction de renvoi, les parties étant replacées dans le même état 

ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϮϮϰϮ du Code civil lequel prévoit que « 

l͛iŶteƌƌuptioŶ de la pƌesĐƌiptioŶ ƌĠsultaŶt de la demande en justice produit ses effets 

                                                           
749 CPC, art. 500 et 501 
750 CPC, art. 539 
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jusƋu͛à l͛eǆtiŶĐtioŶ de l͛iŶstaŶĐe » ĐoŶfiƌŵĠe à plusieuƌs ƌepƌises paƌ le juge751. Dans le 

Đas de figuƌe d͛uŶe ĐassatioŶ aveĐ ƌeŶvoi, la pƌesĐƌiptioŶ Ŷe Đouƌt doŶĐ pas ĐoŶtƌe le 

comptable chargé du recouvrement tant que la Couƌ d͛appel de ƌeŶvoi Ŷ a͛ pas ƌeŶdu sa 

décision. Les articles 2228 et 2229 du Code civil reprennent les dispositions des anciens 

articles 2260 et 2261 du même code. Conformément à celles-ci, le délai commence à 

courir le premier jour qui suit le fait générateur étant observé que le jour pendant lequel 

se produit un événement à partir duquel court un délai de prescription ne compte pas. 

La prescription est acquise lorsque le dernier jour du délai est écoulé752 (articles 640 et 

641 du code de procédure civile). Le délai qui expirerait normalement un samedi, un 

diŵaŶĐhe ou uŶ jouƌ fĠƌiĠ ou ĐhôŵĠ, est pƌoƌogĠ jusƋu͛au pƌeŵieƌ jouƌ ouvƌaďle 

suivant753. L͛ iŶteƌƌuptioŶ de la pƌesĐƌiptioŶ eŶlğve toute valeuƌ au dĠlai dĠjà ĠĐoulĠ et 

fait courir un nouveau délai de même nature et de même durée. La suspension de la 

pƌesĐƌiptioŶ eŶtƌaîŶe l a͛ƌƌġt du Đouƌs de la pƌesĐƌiptioŶ. Le dĠlai dĠjà ĠĐoulĠ est 

ŵaiŶteŶu et l͛ĠĐouleŵeŶt du dĠlai ƌepƌeŶd à la date à laƋuelle la Đause de la suspeŶsioŶ 

a disparu. Au regard des personnes visées par la prescription, tout comptable est fondé à 

poursuivre le recouvrement de ses créances auprès de débiteurs tenus conjointement, 

solidairement ou à titre subsidiaire (sous certaines conditions) au paiement des 

impositions. Dès lors, il parait plus pertinent que le dirigeant tenu solidairement au 

paieŵeŶt du passif fisĐal le soit dğs la pƌoĐĠduƌe d͛assiette Đ͛est-à-dire dans le temps 

consacré par la procĠduƌe et la pƌesĐƌiptioŶ à la dĠteƌŵiŶatioŶ de l͛assiette suƌ laƋuelle 

seƌa ĐalĐulĠe l͛impôt ainsi que les pénalités afférentes et dont le dirigeant est suceptible 

de voir sa solidarité effective. Pouƌ Đe faiƌe, il doit disposeƌ d͛uŶ titƌe eǆĠĐutoiƌe. 

DĠsoƌŵais, depuis le ϭeƌ oĐtoďƌe ϮϬϭϭ et auǆ teƌŵes de l͛aƌtiĐle ‘* Ϯϱϲ-2 du LPF754, « 

lorsque le Đoŵptaďle pouƌsuit le ƌeĐouvƌeŵeŶt d͛uŶe ĐƌĠaŶĐe à l͛Ġgaƌd de dĠďiteuƌs 

                                                           
751 Cass. Civ., 1ère 8 déc.1976 : Bull. civ. I n° 392 ; Cass. Com., 15 oct.1991 : Bull. civ. IV n° 
295 ; Cass. Civ., 1ère 24 juin1997 : Bull. civ. I n° 215 ; Cass. civ. 1ère 23 mars 1999 : Bull. civ. I n° 
109 
752 CPC, art. 640 et 641 
753 CPC, art. 642 
754 D. n° 2011-1302, 14 octobre 2011 portant modification de certaines dispositions 
ƌelatives auǆ pƌoĐĠduƌes de ƌeĐouvƌeŵeŶt ŵises eŶ œuvƌe paƌ la DGFIP 
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tenus conjointement ou solidairement au paiement de celle-ci, il notifie préalablement à 

ĐhaĐuŶ d͛euǆ uŶ avis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt à ŵoiŶs Ƌu͛ils Ŷ a͛ieŶt la ƋualitĠ de 

représentaŶt ou d͛aǇaŶt Đause du ĐoŶtƌiďuaďle, telle Ƌue ŵeŶtioŶŶĠe à l a͛ƌtiĐle ϭϲϴϮ du 

CGI ». La ŵodifiĐatioŶ de la duƌĠe d͛eǆeƌĐiĐe de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt. EŶ pƌiŶĐipe, 

l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt du dĠlai de Ƌuatƌe aŶs visĠ à l͛aƌtiĐle L. Ϯϳϰ du LPF a pouƌ effet de 

fƌappeƌ de pƌesĐƌiptioŶ le dƌoit d͛agiƌ de l a͛dŵiŶistƌatioŶ. CepeŶdaŶt, Đe dĠlai Ŷ e͛st pas 

fixé définitivement et des événements sont susceptibles de modifier la durée de la 

pƌesĐƌiptioŶ. Ces ĠvĠŶeŵeŶts voŶt eŶtƌaîŶeƌ soit l͛iŶteƌƌuptioŶ soit la suspeŶsioŶ de la 

prescription, ceux-Đi se tƌaduisaŶt ĐhaĐuŶ paƌ l͛aƌƌġt ŵoŵeŶtaŶĠ du Đouƌs de la 

prescription, ŵais daŶs des ĐoŶditioŶs diffĠƌeŶtes. L͛ iŶteƌƌuptioŶ de la pƌesĐƌiptioŶ 

enlève toute valeur au délai déjà écoulé et fait courir un nouveau délai de même nature 

et de ŵġŵe duƌĠe. La suspeŶsioŶ de la pƌesĐƌiptioŶ eŶtƌaîŶe ƋuaŶt à elle l͛aƌƌġt du Đouƌs 

de la pƌesĐƌiptioŶ taŶt Ƌue le ĐƌĠaŶĐieƌ se tƌouve daŶs l͛iŵpossiďilitĠ d͛agiƌ – le délai déjà 

écoulé est maintenu – et le délai recommence à courir à la date à laquelle la cause de la 

suspension a disparu. 

328. La juƌispƌudeŶĐe a ĐaƌaĐtĠƌisĠ l͛iŶteƌƌuptioŶ des dĠlais de pƌesĐƌiptioŶ, Ƌui seloŶ 

elle, était associée à une suspension des délais puisque ceux-ci ne recommençaient pas à 

Đouƌiƌ « taŶt Ƌue le litige Ŷ͛avait pas tƌouvĠ sa solutioŶ dĠfiŶitive ». L͛ aƌtiĐle ϮϮϰϮ du 

Code Đivil dispose Ƌue « l͛iŶteƌƌuptioŶ ƌĠsultaŶt de la deŵaŶde eŶ justiĐe pƌoduit ses 

effets jusƋu͛à l͛eǆtiŶĐtioŶ de l͛iŶstaŶĐe ». L͛aƌtiĐle ϮϮϰϯ du ŵġŵe Đode pƌĠvoit eŶfiŶ Ƌue 

« l͛iŶteƌƌuptioŶ est ŶoŶ avenue si le demandeur se désiste de sa demande ou laisse 

périmer l͛iŶstaŶĐe, ou si sa deŵaŶde est dĠfiŶitiveŵeŶt ƌejetĠe ». L͛effet iŶteƌƌuptif Ŷe se 

pƌoduit Ƌue pouƌ le ŵoŶtaŶt de la ĐƌĠaŶĐe ŵeŶtioŶŶĠ daŶs l͛aĐte iŶteƌƌuptif de 

prescription. Le nouvel article L. 274 du LPF ne fait plus expressément référence aux 

ŵodalitĠs d͛iŶteƌƌuptioŶ du dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ. Le dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ 

recouvrement est interrompu dans les conditions de droit commun755. Ainsi, convient-il 

de se ƌepoƌteƌ à l͛eŶseŵďle des teǆtes appliĐaďles eŶ Đette ŵatiğƌe. L͛aƌtiĐle ϮϮϯϭ du 

                                                           
755 CE, 30 avril 1996 
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Code Đivil pƌĠĐise Ƌue « l͛iŶteƌƌuptioŶ effaĐe le dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ aĐƋuis. Elle fait 

Đouƌiƌ uŶ Ŷouveau dĠlai de ŵġŵe duƌĠe Ƌue l͛aŶĐieŶ ». L'aƌtiĐle ϮϮϰϰ du Code civil aux 

termes duquel « le délai de prescription ou le délai de forclusion est également 

interrompu par une mesure conservatoire prise en application du code des procédures 

Điviles d͛eǆĠĐutioŶ ou uŶ aĐte d͛eǆĠĐutioŶ foƌĐĠe ». Ce Ŷouvel aƌtiĐle suďstitue le teƌŵe « 

d͛aĐte d͛exécution forcée » à ceux de «commandement et de saisie » mentionnés dans 

l͛aŶĐieŶ aƌtiĐle ϮϮϰϰ du Code Đivil. EŶ dĠfiŶitive, la loi du ϭϳ juiŶ ϮϬϬϴ et l͛oƌdoŶŶaŶĐe du 

19 décembre 2011 énoncent plusieurs Đauses d͛iŶteƌƌuptioŶ pƌopƌes à la pƌesĐƌiptioŶ 

extinctive : la reconnaissance du droit par le débiteur756, la demande en justice757, la 

ŵesuƌe ĐoŶseƌvatoiƌe aiŶsi Ƌue l͛aĐte d͛eǆĠĐutioŶ foƌĐĠe758. La loi de finances 

ƌeĐtifiĐative pouƌ ϮϬϭϬ et l͛aƌtiĐle L. Ϯϱϳ-0 A du LPF ajoutent à cette liste la mise en 

demeure de payer. L'interruption de la prescription de l'action en recouvrement peut 

intervenir à différents évènements dont il est utile de citer la citation en justice. Toute 

demande en justice qui tend à faire reconnaître ou à exercer un droit produit un effet 

iŶteƌƌuptif Ƌui se pƌoloŶge jusƋu à͛ Đe Ƌue le litige tƌouve sa solutioŶ dĠfiŶitive. L͛ aƌtiĐle 

2241 du code civil dispose que « la demande en justice, même en référé, interrompt le 

délai de prescription ainsi que le délai de forclusion. Il en est de même lorsƋu͛elle est 

poƌtĠe devaŶt uŶe juƌidiĐtioŶ iŶĐoŵpĠteŶte ou loƌsƋue l͛aĐte de saisiŶe de la juƌidiĐtioŶ 

est aŶŶulĠ paƌ l͛effet d͛uŶ viĐe de pƌoĐĠduƌe ». Et tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt, s͛agissaŶt des 

aĐtioŶs eŶgagĠes ĐoŶtƌe uŶ diƌigeaŶt suƌ le foŶdeŵeŶt de l a͛ƌticle L. 267 du LPF ou 1745 

du CGI, les actes de la procédure judiciaire intervenus avant que la solidarité ne soit 

établie par une décision juridictionnelle, qui ne visent que la personne poursuivie (pas 

encore débitrice), ne peuvent en aucun cas avoir un effet interruptif sur la prescription 

des impositions dues par le redevable légal. On peut également citer la mise en demeure 

de paǇeƌ. L͛ aƌtiĐle L. Ϯϱϳ-0 A du LPF désormais commun à tous les comptables de la 

DGFIP ĐhaƌgĠs du ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt, et applicable à compter du 1er octobre 

                                                           
756 C. civ., 2240 
757 C. civ., 2241 
758 C. civ., 2244 
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2011, prévoit que « 1. À défaut de paieŵeŶt des soŵŵes ŵeŶtioŶŶĠes suƌ l͛avis 

d͛iŵpositioŶ … ou de Đelles ŵeŶtioŶŶĠes suƌ l͛avis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt ..., le 

comptable public compétent adresse au contribuable une mise en demeure de payer 

.... La ŵise eŶ deŵeuƌe de paǇeƌ iŶteƌƌoŵpt la pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ 

ƌeĐouvƌeŵeŶt. Elle peut ġtƌe ĐoŶtestĠe daŶs les ĐoŶditioŶs pƌĠvues à l͛aƌtiĐle L. Ϯϴϭ … 

». OŶ peut Điteƌ eŶ ĐoŵplĠŵeŶt l'aĐĐoŵplisseŵeŶt d͛aĐtes d͛eǆĠĐution forcée. Les actes 

d͛eǆĠĐutioŶ foƌĐĠe soŶt iŶteƌƌuptifs de pƌesĐƌiptioŶ dğs loƌs Ƌu͛ils soŶt ƌĠgulieƌs. La date 

de l͛iŶteƌƌuptioŶ paƌ uŶ aĐte d͛eǆĠĐutioŶ foƌĐĠe est, sauf eǆĐeptioŶ pƌĠvue paƌ la loi, 

Đelle de l͛aĐte ƌĠgulieƌ et ŶoŶ Đelle de sa dĠŶoŶĐiatioŶ au dĠďiteuƌ. L͛ iŶteƌƌuptioŶ de la 

pƌesĐƌiptioŶ tƌouve eŶ effet soŶ foŶdeŵeŶt daŶs l͛iŶitiative du ĐƌĠaŶĐieƌ et ŶoŶ daŶs la 

ĐoŶŶaissaŶĐe Ƌu͛eŶ ƌeçoit le dĠďiteuƌ. Cela ĠtaŶt, l͛aĐte pouƌ ġtƌe ƌĠgulieƌ doit ġtƌe 

ƌĠguliğƌeŵeŶt dĠŶoŶĐĠ au dĠďiteuƌ s͛il eǆiste un tiers saisi. Parmi ces actes, on peut 

citer : les procédures de saisie mobilière telles que la saisie-vente759, la saisie-

attribution760, la saisie des rémunérations761 ou encore la saisie des droits 

incorporels762 ; la saisie immobilière763 et l͛avis à tieƌs détenteur764.  

 

§ 2. “ A͛GISSANT DES MESURES CONSERVATOIRES 

 

329. L͛article 2244 du Code civil dispose que le délai de prescription ou le délai de 

forclusion est également interrompu par une mesure conservatoire prise en application 

du code des procédures civiles d͛eǆĠĐutioŶ ou uŶ aĐte d͛eǆĠĐutioŶ foƌĐĠe. EŶ outƌe, le 

ƌĠgiŵe de l͛iŶteƌƌuptioŶ pouƌ les ŵesuƌes ĐoŶseƌvatoiƌes est ĐalƋuĠ suƌ Đelui des 

pƌoĐĠduƌes d͛eǆĠĐutioŶ, Ƌui soŶt iŶteƌƌuptives dğs leuƌ aĐĐoŵplisseŵeŶt. Pouƌ les aĐtes 
                                                           
759 Art. L. 221-1 et suivants ainsi R. 221-1 et suivants du code des procédures civiles 
d͛eǆĠĐutioŶ 
760 Art. L. 211-1 et R. 211-1 et suivaŶts du Đode des pƌoĐĠduƌes Điviles d e͛ǆĠĐutioŶ 
761 Art. L. 212-1 et R. 212-ϭ et suivaŶts du Đode des pƌoĐĠduƌes Điviles d e͛ǆĠĐutioŶ 
762 Art. L. 231-1 ainsi que R. 231-1 à R. 232-8 du code des procĠduƌes Điviles d͛eǆĠĐutioŶ 
763 Art. L. 311-1 et suivants ainsi que R. 311-1 et suivants du code des procédures civiles 
d͛eǆĠĐutioŶ. L͛oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϬϲ-461 du 21 avril 2006 complétée par le décret n° 2006-936 du 
27 juillet 2006 
764 Art. L. 262 du LPF 
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non interruptifs de prescription : Ŷe ĐoŶstitue pas uŶe Đause d͛iŶteƌƌuptioŶ de 

pƌesĐƌiptioŶ la pƌise de gaƌaŶties ;ŶaŶtisseŵeŶts, hǇpothğƋues……Ϳ, eŶ dehoƌs du Đas 

particulier des sûretés judiciaires prises dans le cadre des mesures conservatoires (art. L. 

511-1 du code des procédures civiles d͛eǆĠĐutioŶͿ.  

330. La suspeŶsioŶ de la pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt renvoie aux 

innovations majeures de la loi du 17 juin 2008 qui ont trait aux incidents pouvant 

peƌtuƌďeƌ le Đouƌs de la pƌesĐƌiptioŶ pouƌ l͛iŶteƌƌoŵpƌe ou la suspeŶdƌe. La loi prend 

soin de donner la définition de la suspension. En vertu du nouvel article 2230 du Code 

civil, « la suspension de la prescription en arrête temporairement le cours sans effacer le 

délai déjà couru ». Cette définition a le mérite de préciser la différence avec 

l͛iŶteƌƌuptioŶ Ƌui fait Đouƌiƌ à Ŷouveau uŶ dĠlai ideŶtiƋue. “eloŶ l͛aƌtiĐle ϮϮϯϰ du Code 

civil « la prescription ne court pas ou est suspendue contre celui qui est dans 

l͛iŵpossiďilitĠ d͛agiƌ paƌ suite d͛uŶ eŵpġĐheŵeŶt ƌĠsultaŶt de la loi, de la convention ou 

de la foƌĐe ŵajeuƌe ». DaŶs le doŵaiŶe de l a͛ĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt, l͛eŵpġĐheŵeŶt du 

ĐƌĠaŶĐieƌ seƌa esseŶtielleŵeŶt iŶvoƋuĠ loƌsƋu͛uŶ dĠďiteuƌ d͛iŵpôts a, à l o͛ĐĐasioŶ d͛uŶe 

réclamation relative à ceux-ci, demandé le bénéfice du sursis de paiement prévu à 

l͛aƌtiĐle L. Ϯϳϳ du LPF et aussi daŶs ĐeƌtaiŶes hǇpothğses de suƌeŶdetteŵeŶt des 

particuliers, de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire. Il existe des cas 

de suspeŶsioŶ paƌtiĐulieƌs Ƌu͛ĠŶuŵğƌe le Code civil dans les articles 2235 à 2239 et qui 

ne concernent que rarement le Trésor agissant en recouvrement (mineurs non 

ĠŵaŶĐipĠs, ŵajeuƌs sous tutelle, Ġpouǆ, paƌteŶaiƌes d͛uŶ paĐs, ŵĠdiatioŶ, ĐoŶĐiliatioŶͿ. 

Par ailleurs, la loi prévoit un mécanisme de suspension pour ce qui concerne les 

créances à terme, conditionnelles ou les actions en garantie765. Les évènements 

interruptifs au suspensifs de rescription ne manquent pas. Notre propos ne vise pas à en 

ĐoŵŵeŶteƌ la peƌtiŶeŶĐe ou l͛iŶtĠƌġt. DaŶs uŶ ĐoŶteǆte pƌoĐĠduƌal douďle où la 

pƌoĐĠduƌe d͛assiette Ŷe se ĐoŶfoŶd pas daŶs le teŵps aveĐ l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ, oŶ 

s͛iŶteƌƌoge suƌ la ĐohĠƌeŶĐe de Đette dualitĠ et ĐeĐi saŶs ouďlieƌ le dƌoit des eŶtƌepƌises 

en difficulté. 

                                                           
765 C.civ., art. 2233 
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§ 3. PROCEDURES COLLECTIVES ET PRESCRIPTION DE L͛ACTION DE L͛ADMINISTRATION 

 

331. EŶ Đas d͛ouveƌtuƌe de pƌoĐĠduƌes ĐoŶĐeƌŶaŶt les eŶtƌepƌises eŶ diffiĐultĠ, l͛oďjeĐtif 

de la loi de 2005766 est d͛aŶtiĐipeƌ le tƌaiteŵeŶt des diffiĐultĠs des eŶtƌepƌises afiŶ de 

ŵaiŶteŶiƌ l͛aĐtivitĠ et l e͛ŵploi. Quatƌe pƌoĐĠduƌes soŶt pƌĠvues. Deux nouvelles par 

rapport à la loi du 25 janvier 1985 : la conciliation (forme rénovée du règlement amiable) 

et la procédure de sauvegarde. Et il faut compter sur deux déjà présentes dans le cadre 

de la législation : le redressement et la liquidation judiĐiaiƌe. “͛agissaŶt de la procédure 

de conciliation ;Ƌui Ŷ͛est pas uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive stricto sensu), celle-ci est ouverte 

à toute entreprise qui éprouve une difficulté juridique, économique ou financière avérée 

ou prévisible et qui ne se trouve pas en état de cessation des paiements depuis plus de 

quarante-ĐiŶƋ jouƌs. Cette pƌoĐĠduƌe se suďstitue à l͛aŶĐieŶ ƌğgleŵeŶt aŵiaďle doŶt elle 

emprunte de nombreux aspects. Il s͛agit d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ŵeŶĠe sous l͛Ġgide d͛uŶ 

conciliateur en vue de la conclusion d͛uŶ aĐĐoƌd amiable entre le débiteur et ses 

pƌiŶĐipauǆ ĐƌĠaŶĐieƌs. Elle offƌe la faĐultĠ d͛uŶe ƌĠsolutioŶ de l͛aĐĐoƌd eŶ Đas 

d͛iŶeǆĠĐutioŶ paƌ le dĠďiteuƌ. Pouƌ les ĐƌĠaŶĐes ŶĠes aŶtĠƌieuƌeŵeŶt au jugeŵeŶt 

d͛hoŵologatioŶ et loƌsƋue l'oŶ se situe eŶ phase de ƌeĐheƌĐhe de l͛aĐĐoƌd, le tƌiďuŶal Ƌui 

a ouvert la conciliation peut, sur demande du débiteur, imposer au comptable des délais 

de paiement prévus par les articles 1244-1 à 1244-3 du Code civil pour une durée 

maximale de deux ans. Dans ce cadre, les procĠduƌes d͛eǆĠĐutioŶ et, paƌ voie de 

ĐoŶsĠƋueŶĐe, la pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt sont suspendues, le comptable 

ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt ĠtaŶt daŶs l͛iŵpossiďilitĠ d͛agiƌ. Auǆ teƌŵes de l a͛ƌtiĐle L. ϲϭϭ-

10-1 du code de commerce, « l͛aĐĐoƌd ĐoŶstatĠ ou homologué interrompt ou interdit 

toute action en justice et arrête ou interdit toute poursuite individuelle tant sur les 

ŵeuďles Ƌue les iŵŵeuďles du dĠďiteuƌ daŶs le ďut d͛oďteŶiƌ le paieŵeŶt des ĐƌĠaŶĐes 

Ƌui eŶ foŶt l͛oďjet ». L͛eǆĠĐutioŶ de l͛aĐĐoƌd suspeŶd jusƋu͛à soŶ teƌŵe ou sa ƌĠsolutioŶ 

la pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt ;pouƌ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les ĐƌĠaŶĐes visĠes paƌ 

l͛aĐĐoƌdͿ. Paƌ ailleuƌs, le jugeŵeŶt d͛hoŵologatioŶ ou la ĐoŶĐlusioŶ de l a͛ĐĐoƌd sigŶĠ du 
                                                           
766 L. n° 2005-845, 26 juillet 2005 
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débiteur (valant reconnaissance de dette) interrompt la prescription. Le comptable des 

fiŶaŶĐes puďliƋues, paƌtie à l͛aĐĐoƌd, est teŶu de Ŷ͛eŶtƌepƌeŶdƌe auĐuŶe pouƌsuite et de 

suspendre celles qui auraient été engagées, mais non menées à terme, avant 

l͛hoŵologatioŶ de l͛aĐĐoƌd. Le Đoŵptaďle Ƌui Ŷ͛est pas partie à l a͛ĐĐoƌd Ŷe peut pas se 

voir imposer des délais de paiement par le juge. Toutefois, si en phase de recherche de 

l͛aĐĐoƌd, le pƌĠsideŶt du tƌiďuŶal, suƌ deŵaŶde du dĠďiteuƌ, a fait appliĐatioŶ des 

dispositions des articles 1244-1 à 1244-3 du Code Đivil à l͛eŶĐoŶtƌe du Đoŵptaďle puďliĐ, 

les délais de paiement qui lui auront été imposés par le juge sont maintenus pendant 

l͛eǆĠĐutioŶ de l a͛ĐĐoƌd de ĐoŶĐiliatioŶ. Pouƌ les ĐƌĠaŶĐes ŶĠes postĠƌieuƌeŵeŶt au 

jugeŵeŶt d͛hoŵologatioŶ, la suspension des poursuites et donc la suspension de la 

pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt Ŷe ĐoŶĐeƌŶeŶt pas les ĐƌĠaŶĐes ŶĠes 

postĠƌieuƌeŵeŶt au jugeŵeŶt d͛hoŵologatioŶ.  

 

§ 4. LES PROCEDURES DE SAUVEGARDE, DE REDRESSEMENT JUDICIAIRE ET DE LIQUIDATION JUDICIAIRE 

 

332. À la différence de la procédure de conciliation, il convient de distinguer les 

ĐƌĠaŶĐes ŶĠes aŶtĠƌieuƌeŵeŶt à l͛ouveƌtuƌe de la pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive, Ƌui soŶt 

soumises à déclaration, et celles qui naissent après le jugement. Pour les créances 

antérieures au jugement et soumises à déclaration767, les procédures de sauvegarde, de 

ƌedƌesseŵeŶt et de liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe soŶt l o͛ĐĐasioŶ de Đauses d͛iŶteƌƌuptioŶ et de 

suspension se succédant entre elles. Compte tenu du jugement de procédure collective, 

la pƌesĐƌiptioŶ est suspeŶdue taŶt Ƌu͛auĐuŶe ŵesuƌe de pouƌsuite Ŷe peut ġtƌe eǆeƌĐĠe, 

le Trésor étant soumis, comme tout autre créancier, à la règle de la suspension des 

poursuites individuelles768. Par ailleurs, la prescription est interrompue par la déclaration 

de créances qui constitue une demande en justice769. La déclaration de créances 

iŶteƌƌoŵpt la pƌesĐƌiptioŶ et l͛effet iŶteƌƌuptif se pƌoloŶge jusƋu͛à la Đlôtuƌe de la 

                                                           
767  C.com., art. L. 622-24 al. 1er 
768 C. com., L. 622-21, L. 631-14 et L. 641-3 
769 C. com., L. 622-24 à L. 622-26 et L. 631-14 et L. 641-3 
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procédure collective770. La dĠĐlaƌatioŶ de ĐƌĠaŶĐes iŶteƌƌoŵpt la pƌesĐƌiptioŶ à l͛Ġgard 

de la ĐautioŶ saŶs Ƌu͛il soit ďesoiŶ d͛uŶe ŶotifiĐatioŶ771. En pratique, la prescription ne 

Đouƌt pas peŶdaŶt toute la duƌĠe de la pƌoĐĠduƌe et Ŷe ƌeĐoŵŵeŶĐeƌa à Đouƌiƌ Ƌu͛apƌğs 

la clôture de la procédure collective. La durée de la suspension (période pendant 

laquelle le comptable est eŵpġĐhĠ d͛agiƌͿ dĠpeŶd toutefois de la Ŷatuƌe de la pƌoĐĠduƌe 

et de sa solutioŶ. “͛agissaŶt de la pƌoĐĠduƌe de sauvegaƌde, Đelle-ci est ouverte à la 

deŵaŶde du dĠďiteuƌ justifiaŶt de diffiĐultĠs Ƌu͛il Ŷ͛est pas eŶ ŵesuƌe de surmonter et 

de nature à le conduire à la cessation des paiements772. Elle a vocation à donner lieu à 

uŶ plaŶ de sauvegaƌde aƌƌġtĠ paƌ jugeŵeŶt à l͛issue d͛uŶe pĠƌiode d͛oďseƌvatioŶ. DuƌaŶt 

la pĠƌiode d͛oďseƌvatioŶ et peŶdaŶt la ƌĠalisatioŶ du plaŶ, le Đoŵptable est empêché 

d͛agiƌ et le dĠlai de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt Ŷe Đouƌt pas. “i le plaŶ est ƌĠalisĠ, il eǆiste 

uŶe pƌoĐĠduƌe de ĐoŶstatatioŶ de l a͛ĐhğveŵeŶt de l͛eǆĠĐutioŶ du plaŶ de sauvegaƌde 

(art. L. 626-Ϯϴ du Code de ĐoŵŵeƌĐeͿ. “i le plaŶ Ŷ e͛st pas ƌĠalisé, deux issues de 

résolution sont prévues773. “oit la ƌĠsolutioŶ Ŷ͛eŶtƌaîŶe pas la ĐessatioŶ des paieŵeŶts et 

alors un redressement ou une liquidation judiciaire sont exclues. Les créanciers du plan 

retrouvent leur droit de poursuite individuelle pour recouvrer leurs créances, déduction 

faite des sommes perçues. Le dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt 

recommence alors à Đouƌiƌ. Cela ĠtaŶt, ƌieŶ Ŷ͛iŶteƌdit au dĠďiteuƌ de deŵaŶdeƌ 

l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe ĐoŶĐiliatioŶ ou d͛uŶe autƌe sauvegaƌde aveĐ les effets précités sur la 

pƌesĐƌiptioŶ. “oit la ĐoŶstatatioŶ de l͛Ġtat de ĐessatioŶ des paieŵeŶts au Đouƌs du plaŶ 

eŶtƌaîŶe le pƌoŶoŶĐĠ d͛uŶ ƌedƌesseŵeŶt ou d͛uŶe liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe. Les ĐƌĠaŶĐes 

admises au passif de la procédure de sauvegarde le sont automatiquement à la seconde 

procédure774 (redressement ou liquidation judiciaire). Le comptable qui a omis de 

déclarer ses créances au passif de la première procédure peut les déclarer au passif de la 

seconde. Enfin, doivent être déclarées au passif de la seconde procédure les créances 

                                                           
770 Cass. Com., 15 mars 2005, n°03-17783 : Bull .civ. IV n° 63 ; CE, 27 octobre 2009, n° 
300438, 8e et 3e s.-s. 
771 Cass. Com., 26 sept. 2006, n°04-19751 :Bull. civ. IV n° 190 
772 C. com., art. L. 620-1 
773 C. com., art. L. 626-27 I al. 2 et 3 
774 C. com., art.L. 626-27 III 
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postĠƌieuƌes de la pƌeŵiğƌe pƌoĐĠduƌe et les ĐƌĠaŶĐes ŶĠes apƌğs l͛aƌƌġtĠ du plaŶ de 

sauvegarde.  

333. “͛agissaŶt de la pƌoĐĠduƌe de ƌedƌesseŵeŶt judiĐiaiƌe, le dĠďiteuƌ doit ġtƌe eŶ Ġtat 

de cessation des paiements. Pendant la période d͛oďseƌvatioŶ, le tƌiďuŶal peut ŵettƌe 

fin à la procédure ouverte de redressement judiciaire (fonds suffisants pour 

dĠsiŶtĠƌesseƌ les ĐƌĠaŶĐieƌsͿ, oƌdoŶŶeƌ la ĐessioŶ totale ou paƌtielle de l͛eŶtƌepƌise, 

prononcer la liquidation judiciaire ou arrêter un plan de redressement. Dès lors que le 

Trésor est soumis à la suspension des poursuites individuelles, la prescription ne court 

pas peŶdaŶt toute la duƌĠe de la pƌoĐĠduƌe et Ŷe ƌeĐoŵŵeŶĐe à Đouƌiƌ Ƌu͛apƌğs la 

clôture de la procédure collective. Durant la pĠƌiode d͛oďseƌvatioŶ, le jugeŵeŶt 

d͛ouveƌtuƌe suspeŶd, jusƋu͛au jugeŵeŶt aƌƌġtaŶt le plaŶ ou pƌoŶoŶçaŶt la liƋuidatioŶ 

judiciaire, toute action contre les personnes physiques coobligées ou ayant consenti une 

sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie775. Le délai de 

pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt Ŷe Đouƌt pas taŶt Ƌue le Đoŵptaďle est 

eŵpġĐhĠ d͛agiƌ à l͛eŶĐoŶtƌe de Đes peƌsoŶŶes. DuƌaŶt le plaŶ de ƌedƌesseŵeŶt, les 

coobligés personnes physiques et les personnes ayant consenti une sûreté personnelle 

ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie ne peuvent se prévaloir des dispositions du 

plan (art. L. 631-ϮϬ du Đode de ĐoŵŵeƌĐe ŵodifiĠ paƌ l͛OƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϬϴ-1345 du 18 

décembre 2008), contrairement à la sauvegarde. Dans ces deux cas de figure 

(sauvegarde et redressement), les personnes morales ne peuvent se prévaloir des 

dispositioŶs du plaŶ. DaŶs Đes ĐoŶditioŶs, le dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ 

ƌeĐouvƌeŵeŶt à l͛eŶĐoŶtƌe de Đeuǆ-Đi ĐoŶtiŶue à Đouƌiƌ. EŶ Đas d͛iŶeǆĠĐutioŶ du plan par 

le débiteur, le tribunal peut prononcer sa résolution. Si une procédure de liquidation 

judiĐiaiƌe est eŶsuite ouveƌte, le Đoŵptaďle Ŷ e͛st pas teŶu de dĠĐlaƌeƌ à Ŷouveau ses 

créances et sûretés. Les créances inscrites au plan sont admises de plein droit, déduction 

faite des sommes perçues. 

334. La liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe a pouƌ oďjet de ŵettƌe fiŶ à l͛aĐtivitĠ de l͛eŶtƌepƌise ou de 

réaliser le patrimoine du débiteur par une cession totale ou séparée de ses droits et 

                                                           
775 C. com., art. L. 622-28 modifié par Ord. n° 2008-1345, 18 décembre 2008, art. 166 
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biens776. Elle peut être prononcée au couƌs de la pĠƌiode d͛oďseƌvatioŶ d͛uŶe pƌoĐĠduƌe 

de sauvegarde ou de redressement judiciaire. Pendant toute la durée de la procédure, le 

comptable est soumis à la suspension des poursuites et le délai de prescription de la 

ĐƌĠaŶĐe Ŷe Đouƌt pas. L͛aƌtiĐle L. 643-9 al. 2 du code de commerce prévoit que la 

procédure est clôturée pour extinction du passif ou, plus souvent en pratique, pour 

iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif. Paƌ ailleuƌs, le jugeŵeŶt de Đlôtuƌe pouƌ iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif de la 

liquidation judiciaire ne fait pas eŶ pƌiŶĐipe ƌeĐouvƌeƌ auǆ ĐƌĠaŶĐieƌs l͛eǆeƌĐiĐe iŶdividuel 

de leuƌs aĐtioŶs à l͛eŶĐoŶtƌe du dĠďiteuƌ777. D͛autaŶt Ƌue la dĠĐlaƌatioŶ des ĐƌĠaŶĐes 

entre les mains du mandataire à la liquidation judiciaire interrompt la prescription de 

l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt jusƋu͛au pƌoŶoŶĐĠ du jugeŵeŶt de Đlôtuƌe pouƌ iŶsuffisaŶĐe 

d͛aĐtif778. Ce texte prévoit toutefois, pour moraliser la vie économique, plusieurs 

exceptions à ce principe (condamnation pénale ou faillite personnelle du débiteur, 

banqueroute, récidive, fraude à l͛Ġgaƌd des ĐƌĠaŶĐieƌs779). Lorsque la reprise des 

pouƌsuites est foŶdĠe juƌidiƋueŵeŶt et eŶ oppoƌtuŶitĠ, les Đoŵptaďles disposeŶt d͛uŶ 

délai de quatre ans pour agir à compter du jugement de clôture780. La créance non 

déclarée dans les délais et pour laquelle le ĐƌĠaŶĐieƌ Ŷ͛a pas oďteŶu uŶ ƌelevĠ de 

forclusion Ŷ e͛st plus ĠteiŶte depuis la loi du Ϯϲ juillet ϮϬϬϱ. Cela ĠtaŶt, le ĐƌĠaŶĐieƌ Ŷe 

peut pas se prévaloir de celle-Đi à l e͛ŶĐoŶtƌe du dĠďiteuƌ duƌaŶt la pĠƌiode de la 

procédure collective. En conséquence, le créancier ne peut davantage se prévaloir de sa 

ĐƌĠaŶĐe ŶoŶ dĠĐlaƌĠe à l͛eŶĐoŶtƌe des gaƌaŶts peƌsoŶŶes phǇsiƋues ;les peƌsoŶŶes 

ŵoƌales peuveŶt ġtƌe pouƌsuiviesͿ. EŶ effet, peŶdaŶt la pĠƌiode d o͛ďseƌvatioŶ, il Ǉ a uŶe 

interdiction de poursuivre les personnes physiques, coobligées, garantes, tant en 

sauvegaƌde Ƌu͛eŶ ƌedƌesseŵeŶt judiĐiaiƌe. EŶ outƌe, Đette iŶteƌdiĐtioŶ de pouƌsuite 

concernant les coobligés et garants personnes physiques est expressément édictée pour 

                                                           
776 C. com., art. L. 640-1 al. 2 
777 C. com., art. L. 643-11 al. 1 
778 CE, 5 décembre 1977req. n°1777 ; 3 juin 1992, req. n°67215 ; 9 décembre 1992, req. 
n°99 538 ; 11 mai 1994, req. n°93 770 ; 10 décembre 1999, req, n°196 113 
779 C. com., art. L. 643-11 III et IV 
780 LPF, art. L. 274 
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la pĠƌiode d͛eǆĠĐutioŶ du plaŶ de sauvegarde781. En revanche, pendant la période 

d͛eǆĠĐutioŶ du plaŶ de ƌedƌesseŵeŶt782et en cas de liquidation judiciaire, les coobligés et 

gaƌaŶts peƌsoŶŶes phǇsiƋues pouƌƌoŶt ġtƌe pouƌsuivis aloƌs ŵġŵe Ƌue la ĐƌĠaŶĐe Ŷ͛a pas 

été déclarée. Le délai de prescription de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt Ŷe Đouƌt pas taŶt Ƌue 

le Đoŵptaďle est eŵpġĐhĠ d͛agiƌ ĐoŶtƌe les gaƌaŶts. Les ĐƌĠaŶĐes ŶĠes postĠƌieuƌeŵeŶt 

au jugement, pouƌ les ďesoiŶs de la pĠƌiode d͛oďseƌvatioŶ ou du dĠƌouleŵeŶt de la 

procédure, ne sont pas soumises à déclaration783. Elles doivent être payées à leur 

échéance (droit de poursuite individuelle et privilège de paiement). À défaut de 

paiement à leur échéance, les comptables doivent porter ces créances à la connaissance 

du ŵaŶdataiƌe judiĐiaiƌe ou de l a͛dŵiŶistƌateur ou, lorsque ces organes ont cessé leurs 

foŶĐtioŶs, à Đelle du Đoŵŵissaiƌe à l͛eǆĠĐutioŶ du plaŶ ou du liƋuidateuƌ judiĐiaiƌe784 

dans le délai de un aŶ à Đoŵpteƌ de la fiŶ de la pĠƌiode d͛oďseƌvatioŶ pouƌ la sauvegaƌde 

et le redressement judiciaire et 6 mois à compter de la publication du jugement de 

liƋuidatioŶ ou daŶs le dĠlai d͛uŶ aŶ à Đoŵpteƌ de la puďliĐatioŶ du jugeŵeŶt de plaŶ de 

cession. À défaut, ces créances perdent leur traitement préférentiel. « Par conséquent, le 

dĠlai de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵent, suspendu pendant la procédure collective 

recommence à courir, pour un nouveau délai de même durée, à compter de la clôture de 

la procédure de liquidation des biens785 ».  

 

§ 5. LES EFFETS DE LA PRESCRIPTION 

335. Ceux-ci sont, de manière générale, prévus à l͛article 2249 du Code civil précisent 

que « le paiement effectué pour éteindre une dette ne peut être répété au seul motif 

Ƌue le dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ Ġtait eǆpiƌĠ ». Paƌ ailleuƌs, l͛aƌtiĐle ϮϮϱϬ du ŵġŵe Đode 

énonce que « seule une prescription acquise est susceptible de renonciation ». La 

                                                           
781 C. com., art. L. 622-26 
782 C. com., art. L. 631-14, alinéa 6 
783 C. com., art. L. 622-17 I et L. 641-13 I 
784 C. com., art. L. 622-17 IV 
785 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2253, n°26 anc. 
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ƌeŶoŶĐiatioŶ à la pƌesĐƌiptioŶ Ŷe se pƌĠsuŵe pas, ďieŶ Ƌu͛elle puisse ġtƌe taĐite Đoŵŵe 

expresse786. La ƌeŶoŶĐiatioŶ eǆpƌesse Ŷ e͛st souŵise à auĐuŶe ĐoŶditioŶ de foƌŵe. Elle 

doit toutefois ŵaŶifesteƌ ĐlaiƌeŵeŶt l͛iŶteŶtioŶ du débiteur de ne pas invoquer la 

pƌesĐƌiptioŶ. La ƌeŶoŶĐiatioŶ taĐite suivaŶt l͛aƌtiĐle ϮϮϱϭ susvisĠ ƌĠsulte de ĐiƌĐoŶstaŶĐes 

établissant sans équivoque la volonté de ne pas se prévaloir de la prescription. « Il s͛agit 

là de l͛appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de droit commun selon lequel la prescription ne court pas 

ĐoŶtƌe Đelui Ƌui est eŵpġĐhĠ d͛agiƌ787 ». À cet égard, un redevable qui a versé 

spontanément des droits prescrits (sans incitation au paiement de la part de 

l͛adŵiŶistƌatioŶͿ, saŶs foƌŵuleƌ de ƌĠseƌves, doit être considéré comme ayant renoncé 

tacitement à la prescription. D'autre part, même si le versement est accepté, le 

Đoŵptaďle est pƌivĠ de soŶ aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt foƌĐĠ au ƌegaƌd de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϳϰ du 

LPF qui exclut toute reprise des poursuites dans l͛hǇpothğse d͛uŶe ĐƌĠaŶĐe pƌesĐƌite. Les 

effets de la ƌeŶoŶĐiatioŶ soŶt liŵitĠs à Đelui Ƌui l͛a faite et sa ƌeŶoŶĐiatioŶ Ŷe peut ġtƌe 

opposée à ses codébiteurs ou cautions, les articles 2245 et 2246 du Code Đivil Ŷ͛aǇaŶt 

d͛appliĐatioŶ Ƌue daŶs le Đas d͛interruption de la prescription.  

336. La pƌesĐƌiptioŶ Ŷ’opğƌe pas de pleiŶ dƌoit. Il Ŷe suffit pas à uŶ dĠďiteuƌ d ġ͛tƌe daŶs 

la situatioŶ de pouvoiƌ eŶ ďĠŶĠfiĐieƌ pouƌ ġtƌe liďĠƌĠ. Il lui faut s͛eŶ prévaloir, et cela 

dans certaines conditions. Ainsi, la prescription doit être invoquée devant le juge par le 

débiteur lui-même qui ne doit pas y avoir renoncé. Cela étant, si la prescription est 

ĐoŶstatĠe, il Ŷe ĐoŶvieŶt pas d͛atteŶdƌe Ƌu e͛lle soit soulevĠe pouƌ tiƌeƌ tous les effets de 

cette constatation. Concernant les ĐƌĠaŶĐes fisĐales, l͛aƌtiĐle L. Ϯϳϰ du LPF ĠŶoŶĐe Ƌue « 

les Đoŵptaďles puďliĐs des adŵiŶistƌatioŶs fisĐales Ƌui Ŷ͛oŶt fait auĐuŶe pouƌsuite ĐoŶtƌe 

un redevable pendant quatre années consécutives à compter du jour de la mise en 

recouvrement du rôle ou de l͛eŶvoi de l͛avis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt soŶt dĠĐhus de 

tous dƌoits et de toute aĐtioŶ ĐoŶtƌe Đe ƌedevaďle ». La pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ 

recouvrement fait donc disparaître le caractère obligatoire de la dette (obligation civile) 

et prive le Trésor du droit de contraindre son débiteur au paiement. Si le redevable 

                                                           
786 C. civ., art. 2251 
787 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, op. cit anc. 
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invoque la prescription dans le délai qui lui est opposable, il doit, bien évidemment être 

doŶŶĠ ŵaiŶlevĠe de l͛aĐte litigieuǆ. “i le ƌedevaďle ĐoŶteste, daŶs le Đadƌe de la phase 

administrative préalable, la mesure de poursuite sans invoquer la prescription ou que sa 

demande est irrecevable : les poursuites arrivées à leur terme ne sont pas remises en 

cause ; les paiements déjà intervenus et les sommes appréhendées sont conservés788. En 

principe, les actes de poursuite, les actions lourdes et les contentieux sont abandonnés ; 

il doit ġtƌe doŶŶĠ ŵaiŶlevĠe des aĐtes de pouƌsuite eŶ Đouƌs ;Ƌui Ŷ͛oŶt pas pƌoduit leuƌs 

effetsͿ ; eŶ Đas d͛apuƌeŵeŶt paƌtiel de la ĐƌĠaŶĐe, le Đoŵptaďle seƌa ŵis eŶ dĠďet pour le 

ŵoŶtaŶt ƌestaŶt à paǇeƌ ou pouƌ la totalitĠ de la ĐƌĠaŶĐe si auĐuŶ paieŵeŶt Ŷ e͛st 

iŶteƌveŶu. EŶ ĐoŶĐlusioŶ, l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt Ŷe seƌa pas pouƌsuivie loƌsƋue la 

pƌesĐƌiptioŶ d͛uŶe ĐƌĠaŶĐe est ĐoŶstatĠe ŵġŵe si le dĠďiteuƌ Ŷe l͛iŶvoƋue pas. 

L͛ iƌƌeĐevaďilitĠ de la deŵaŶde du ĐoŶtƌiďuaďle au ƌegaƌd de l͛aƌtiĐle ‘* Ϯϴϭ-3-1 du LPF 

ne confère pas le droit au comptable de délivrer, en toute connaissance de cause, un 

aĐte de pouƌsuite postĠƌieuƌeŵeŶt à la date d a͛ĐƋuisitioŶ de la pƌesĐƌiptioŶ. DaŶs le 

Đadƌe de pƌoĐĠduƌes juƌidiĐtioŶŶelles et s͛agissaŶt eŶ paƌtiĐulieƌ des aĐtioŶs iŶitiĠes paƌ 

les Đoŵptaďles ;pƌoĐĠduƌes louƌdes telles Ƌu͛uŶe ŵise eŶ Đause de diƌigeaŶtͿ, Đelles-ci 

doiveŶt ġtƌe aďaŶdoŶŶĠes eŶ Đas de pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵent, quand 

ďieŶ ŵġŵe Đette pƌesĐƌiptioŶ Ŷ͛auƌait pas ĠtĠ soulevĠe paƌ le ƌedevaďle. Et pouƌ Đe Ƌui 

concerne les contentieux initiés par les redevables (opposition à poursuite), les règles 

décrites (phase administrative préalable) restent valables. L͛ aĐtioŶ en recouvrement de 

l A͛dministration fiscale est strictement encadrée dans le temps. 

§ 6. LE CONTENTIEUX DE LA PRESCRIPTION 

 

337. Le contentieux de la prescription vise le moyen tiré de la prescription qui constitue 

une fin de non-recevoir (art. 122 du code de procédure civile). La prescription peut être 

soulevée en tout état de cause (art. 123 du Code de procédure civile), et même pour la 

pƌeŵiğƌe fois eŶ appel, sous ƌĠseƌve Ƌue l͛iŶtĠƌessĠ Ŷ͛Ǉ ait pas ƌeŶoŶĐĠ. À cet égard, 

                                                           
788 C.civ., art. 2249 
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l͛aƌtiĐle ϮϮϰϴ du Code civil précise que « sauf renonciation, la prescription peut être 

opposée en tout état de cause, même devant la Couƌ d͛appel ». Comme le moyen est 

ŵĠlaŶgĠ de fait et de dƌoit, puisƋu͛il faut computer un délai, il ne saurait être soulevé 

pour la première fois devant la Couƌ de ĐassatioŶ. EŶfiŶ, le juge Ŷe peut souleveƌ d͛offiĐe 

la pƌesĐƌiptioŶ et dĠĐlaƌeƌ pƌesĐƌite l͛aĐtioŶ du ĐƌĠaŶĐieƌ, quand bien même il constate 

que toutes les conditions de la prescription sont réunies789 . Tout particulièrement en 

matière fiscale, les contestatioŶs ƌelatives à l͛aĐƋuisitioŶ de la pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ 

ƌeĐouvƌeŵeŶt s͛iŶsĐƌiveŶt ŶoƌŵaleŵeŶt daŶs le Đadƌe des oppositioŶs à pouƌsuites 

régies, notamment, par les dispositions des articles L. 281 et R* 281-1 et suivants du LPF. 

C͛est eŶ effet à l͛oĐĐasioŶ de la ŶotifiĐatioŶ d͛aĐtes de pouƌsuites, au seŶs de l͛aƌtiĐle L. 

281 que ces contestations sont soulevées. Cet article institue une procédure comprenant 

deuǆ phases suĐĐessives, l͛uŶe adŵiŶistƌative, l͛autƌe juƌidiĐtioŶŶelle doŶt le dĠtail n'est 

pas abordé compte tenu de  l'objet de notre propos. 

 

338. S’agissaŶt du tƌaiteŵeŶt des ĐƌĠaŶĐes pƌesĐƌites. Dès lors qu'à la suite de la fusion 

DGI-DGCP, l͛adŵiŶistƌateuƌ gĠŶĠƌal des fiŶaŶĐes puďliƋues plaĐĠ à la tġte d͛uŶe diƌeĐtioŶ 

locale (Direction départementale ou régionale des finances publiques) exerce les 

compétences attribuées précédemment aux trésoriers-payeurs généraux et aux 

diƌeĐteuƌs des seƌviĐes fisĐauǆ. Il est à Đe titƌe le Đoŵptaďle pƌiŶĐipal de l͛État et le 

supĠƌieuƌ hiĠƌaƌĐhiƋue de l e͛Ŷsemble des comptables secondaires de son 

département790. Il est donc responsable de toutes les opérations réalisées par ces 

comptables, notamment en matière de recouvrement des créances fiscales. Ainsi, en sa 

qualité de comptable principal, est seul justiciable devant la Cour des comptes du 

recouvrement des créances de son département. Cependant, comme en matière 

d͛iŵpôt suƌ ƌôle, sa ƌespoŶsaďilitĠ peƌsoŶŶelle et pĠĐuŶiaiƌe Ŷe seƌa pas ŵise eŶ jeu791, 

                                                           
789 C. civ., art. 2247 
790 D. n° 2009-707, 16 juin 2009, art. 8 
791 D. n°62-1587 du 29 décembre 1962, art. 19 : « Dans les conditions fixés par les lois de 
finances, les comptables publics sont personnellement et pécuniairement responsables des 
opĠƌatioŶs doŶt ils soŶt ĐhaƌgĠs auǆ teƌŵes de l a͛ƌtiĐle ϭϭ Đi-dessus aiŶsi Ƌue de l͛eǆeƌĐiĐe 
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subsidiairement par la Cour des comptes en cas de prescriptioŶ de l a͛ĐtioŶ eŶ 

recouvrement ou de recouvrement définitivement compromis à compter de cet 

eǆeƌĐiĐe, dğs loƌs Ƌu͛il auƌa ŵis eŶ jeu la ƌespoŶsaďilitĠ de ses Đoŵptaďles 

secondaires792. Il est à noter que les comptables secondaires chargés du recouvrement 

d͛impôts autoliquidés restent justiciables de la Cour des comptes pour toutes les 

ĐƌĠaŶĐes pƌesĐƌites ou doŶt le ƌeĐouvƌeŵeŶt a dĠfiŶitiveŵeŶt ĠtĠ Đoŵpƌoŵis jusƋu͛à 

l͛eǆeƌĐiĐe Đoŵptaďle ϮϬϭϭ iŶĐlus et pouƌ lesƋuelles leuƌ ƌespoŶsaďilitĠ Ŷ a͛uƌait pas ĠtĠ 

mise en jeu par le comptable principal.  

339. Lorsque des créances sont devenues irrécouvrables pour des causes 

indépendantes des diligences du comptable, elles sont admises en non-valeur. La 

pƌatiƋue peƌŵettait, sous ĐeƌtaiŶes ĐoŶditioŶs, d͛adŵettƌe eŶ ŶoŶ-valeur des créances 

prescrites au lieu de mettre en jeu la responsabilité des comptables, dès lors que 

l͛iƌƌĠĐouvƌaďilitĠ de la ĐƌĠaŶĐe fisĐale Ġtait avĠƌĠe avaŶt la pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ 

ƌeĐouvƌeŵeŶt et Ƌue les iŶtĠƌġts du TƌĠsoƌ Ŷ͛avaieŶt pas ĠtĠ lĠsĠs in fine. Or, selon la 

Couƌ des Đoŵptes, l͛adŵissioŶ eŶ ŶoŶ-valeur793 est uŶ ŵode d͛apuƌeŵeŶt des ĐƌĠaŶĐes 

                                                                                                                                                                             
régulier des contrôles prévus aux articles 12 et 13 ci-dessus ». L͛aƌtiĐle ϭϰϲ de la loi Ŷ°ϮϬϬϲ-1771 
du 30 décembre 2006 (loi de finances rectificative pour 2006), publiée au JO du 31 décembre 
2006 apporte quelques modifications au régime de responsabilité personnelle et pécuniaire des 
Đoŵptaďle puďliĐs fiǆĠ paƌ l a͛ƌtiĐle ϲϬ de la loi de fiŶaŶĐes pouƌ ϭϵϲϯ. La constatation de la force 
majeure qui ne donnera plus lieu à un débet, le fait que les intérêts liés à un débet seront 
calculés à compter du premier acte mettant en jeu la responsabilité personnelle et pécuniaire et 
non plus à compter du fait générateur aiŶsi Ƌue la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ des Đoŵptaďles Đoŵŵis d͛offiĐe 
pour la reddition des comptes. 
792 D. n° 2011-1137 et n° 2011-1138, 20 septembre 2011 
793 Plus pƌĠĐisĠŵeŶt, l a͛dŵissioŶ eŶ ŶoŶ-valeuƌ est uŶe pƌoĐĠduƌe d o͛ƌdƌe iŶteƌŶe, 
transparente pour le débiteur. Cette dĠĐisioŶ Ŷe doit pas lui ġtƌe ĐoŵŵuŶiƋuĠe. L͛adŵissioŶ eŶ 
non-valeuƌ se pose eŶ paƌtiĐulieƌ à l͛oĐĐasioŶ de la dispaƌitioŶ du ƌeliƋuataiƌe. AiŶsi, il est iŶutile 
de pƌoĐĠdeƌ à uŶe assigŶatioŶ eŶ liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe loƌsƋu͛uŶ ƌedevaďle, peƌsoŶŶe phǇsique 
ou morale, a disparu ou a mis fin à son activité. Le service demande la radiation au RCS et/ou 
propose la créance en non-valeur. Le principe est de proposer le dossier en non-valeur dès que 
possiďle, eŶ pƌiŶĐipe suƌ la ďase du ĐeƌtifiĐat d͛iƌƌĠĐouvƌaďilité. De plus, lorsque la seule 
peƌspeĐtive de ƌeĐouvƌeŵeŶt ƌepose suƌ uŶe hǇpothğƋue lĠgale gƌevaŶt l͛haďitatioŶ pƌiŶĐipale 
du débiteur et que la saisie immobilière est exclue (soit parce que le coût excéderait le montant  
de la créance, soit pour des raisons humanitaires, soit en raison de la déclaration 
d͛iŶsaisissaďilitĠͿ, le dossieƌ peut ġtƌe adŵis eŶ ŶoŶ-valeuƌ et l͛iŶsĐƌiptioŶ hǇpothĠĐaiƌe Ŷ a͛ doŶĐ 
pas à être renouvelée. 



298| P a g e  

 

iƌƌĠĐouvƌaďles auƋuel il doit ġtƌe ƌeĐouƌu avaŶt le teƌŵe de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt. 

Dğs loƌs Ƌu͛uŶe ĐƌĠaŶĐe est pƌesĐƌite, elle Ŷe peut ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠe comme irrécouvrable, 

mais doit être considérée comme irrécouvrée et donc assimilable à un manquement 

engageant la responsabilité du comptable. Par principe, sauf cas de constatation de la 

foƌĐe ŵajeuƌe, l͛apuƌeŵeŶt de toute ĐƌĠaŶĐe pƌesĐƌite se fait paƌ ŵise en jeu de la 

responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable qui verse sur ses propres deniers 

le dĠfiĐit ĐoŶstatĠ ou oďtieŶt le ďĠŶĠfiĐe d͛uŶe ƌeŵise gƌaĐieuse. Toutefois, loƌsƋue les 

impositions se sont prescrites sous un exercice jugé ou prescrit794, le comptable 

concerné ne peut plus voir sa responsabilité mise en jeu. La seule alternative consiste en 

un apurement comptable de sa créance. Depuis le 1er juillet 2007, lorsque les 

circonstances constitutives de force majeure sont réunies, les comptables ne sont plus 

mis en débet. Cela conduit à une décharge automatique de responsabilité par voie 

d͛aƌƌġtĠ du ministre ou de décision du directeur constatant la force majeure. En 

pratique, tel que le souligne un auteur, « l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt à l͛eŶĐontre de la 

soĐiĠtĠ est ĠtƌaŶgğƌe à l͛aĐtioŶ eŶ ƌespoŶsaďilitĠ du diƌigeaŶt. L͛ iŵpossiďilitĠ à agiƌ eŶ 

responsabilité contre le dirigeant est sans incidence sur le recouvrement auprès de la 

société : les deux actions sont totalement indépendantes. En revanche, et tout aussi 

naturellement, dès lors que le receveur des impôts [comptable chargé du recouvrement] 

Ŷe peut plus agiƌ ĐoŶtƌe la soĐiĠtĠ, il Ŷe peut pas, daŶs le Đadƌe de l͛aĐtioŶ eŶ 

responsabilité du dirigeant espérer recouvrer une créance dont il a peƌdu le dƌoit d͛eŶ 

exiger le paiement par la société. La garantie que constitue la solidarité découlant de 

l͛aĐtioŶ eŶ ƌespoŶsaďilitĠ Ŷ͛a pas pouƌ effet de faiƌe Ŷaîtƌe au pƌofit du TƌĠsoƌ uŶe 

                                                           
794 Article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963 (2e partie – 
Moyens des services et dispositions spéciales). IV- ;….Ϳ Le pƌeŵieƌ aĐte de la ŵise eŶ jeu de la 
responsabilité ne peut plus intervenir au-delà du 31 décembre de la cinquième année suivant 
celle au cours de laquelle le comptable a produit ses comptes au juge des Đoŵptes ou, loƌsƋu͛il 
Ŷ͛est pas teŶu à Đette oďligatioŶ, Đelle au Đouƌs de laƋuelle il a pƌoduit les justifiĐatioŶs de ses 
opérations. 
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créance nouvelle sur le dirigeant795».  

340. Cette situation est , nous semble-t-il, à la fois ĐohĠƌeŶte aveĐ l͛Ġtat du dƌoit aĐtuel 

en la matière mais « bancale », Đ e͛st-à-dire entretenant une contradiction, dans la 

ŵesuƌe où, Đoŵŵe le souligŶe l͛auteuƌ de Đes deƌŶieƌs pƌopos, passif et solidarité sont 

iŶdĠpeŶdaŶts l͛uŶ de l a͛utƌe au plaŶ juƌidiƋue et pouƌtaŶt liĠs autaŶt daŶs les faits Ƌue le 

lieŶ Đausal Ƌui uŶit le ĐaƌaĐtğƌe iƌƌĠĐouvƌaďle d͛uŶ passif fisĐal aveĐ la solidaƌitĠ du 

dirigeant. 

                                                           
795 SERLOOTEN P., Responsabilité fiscale : coordination des actions contre le dirigeant et 
contre la société, note sous Cass. com., 31 octobre 2006, n°04-15497, Bull. Joly Sociétés, 2007, 
p.98 



300| P a g e  

 

 

SECTION 2 

PRESCRIPTION ET POURSUITES PENALES FISCALES 

 

341. Dans un cadre différent, les plaintes pour fraude fiscale déposées par 

l͛adŵiŶistƌatioŶ suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du CGI viseŶt à réprimer une 

infraction à tƌaveƌs la ĐoŶdaŵŶatioŶ de l͛auteuƌ du dĠlit à uŶe peine de prison et à une 

amende. L͛ aƌtiĐle ϭϳϰϱ du ŵġŵe Đode pƌĠvoit la condamnation du dirigeant au paiement 

solidaire des impôts fraudés par la société. La décision du juge répressif qui condamne 

un dirigeant au paiement solidaire des impôts en cause interrompt la prescription de 

l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt. EŶ ƌevaŶĐhe, les actes de procédure judiciaire intervenus 

avant que cette solidarité ne soit prononcée, qui ne visent que le prévenu, sont sans 

incidence sur la prescription des impôts dus par la personne morale796. La solidarité 

pƌoŶoŶĐĠe suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI est la ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛uŶe aĐtioŶ au 

pénal, mais concerne une créance fiscale. Cela implique que toutes les voies de recours 

;Ǉ Đoŵpƌis le pouƌvoi eŶ ĐassatioŶͿ soŶt suspeŶsives d͛eǆĠĐutioŶ. Toutefois, le ĐaƌaĐtğƌe 

pĠŶal de la ĐoŶdaŵŶatioŶ Ŷe s͛appliƋue pas au ƌĠgiŵe de ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt 

fƌaudĠ et l͛adŵiŶistƌatioŶ se voit opposeƌ au ƌegaƌd du pƌiŶĐipe de solidaƌitĠ le dĠlai de 

prescription de la créance fiscale de quatre ans. Bien que constituant une condamnation 

issue d͛uŶe aĐtioŶ pĠŶale, la solidarité au paiement se rattache à la nature des créances 

qui demeurent fiscales, et qui par conséquent conservent leur caractère privilégié. Dès 

loƌs, eŶ veƌtu de l͛aƌtiĐle L.ϮϲϮ du LPF, l͛avis à tieƌs dĠteŶteuƌ pouƌƌa ġtƌe utilisĠ pouƌ 

obtenir le paiement de cette créance. En application du principe civil régissant la 

solidaƌitĠ, le dĠlai de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt (4 ans) est applicable à la créance qui 

ƌĠsulte d͛uŶe dĠĐisioŶ de justiĐe ĐoŶstataŶt uŶe solidaƌitĠ au paieŵeŶt de la ĐƌĠaŶĐe 

fiscale et rendue par la juridiction pénale. La condamnation au paiement solidaire sur le 

foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, et ƌeŶdue de ŵaŶiğƌe ĐoŶtƌadiĐtoiƌe seƌa sigŶifiĠe 

Đoŵpte teŶu de l͛aŵďiguïtĠ ĐoŶĐeƌŶaŶt le ĐaƌaĐtğƌe Đivil ou pĠŶal de ladite 

                                                           
796 CE, 6 juin 2007, n°282629 et 282631 
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condamnation, et Đe avaŶt l͛eǆpiƌatioŶ du dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ fisĐale de Ƌuatƌe aŶs 

ĐouƌaŶt à Đoŵpteƌ de la dĠĐisioŶ dĠfiŶitive ;ĐoŶdaŵŶatioŶ au paieŵeŶt solidaiƌe d͛uŶe 

ĐƌĠaŶĐe fisĐaleͿ. “͛agissaŶt des autƌes jugeŵeŶts ;paƌ dĠfaut ou ƌĠputĠ ĐoŶtƌadiĐtoiƌeͿ ils 

seront en tout Ġtat de Đause sigŶifiĠs avaŶt l͛eǆpiƌatioŶ du dĠlai pƌĠĐitĠ. En matière 

d'escroquerie à la TVA, la condamnation est prononcée sur le fondement des articles 

313-1 alinéa 2, 313-7 et 313-8 du Code pénal. Les dommages-intérêts aĐĐoƌdĠs à l͛État 

en tant que partie civile sont de nature civile. Le dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ 

recouvrement est par conséquent de cinq ans à compter de la décision797. Le délai de 

notification de la décision judiciaire est de cinq ans. Au cours d'une procédure pénale, le 

point de départ de la prescription est constitué par la date à laquelle la décision est 

passĠe eŶ foƌĐe de Đhose jugĠe, Đ͛est-à-dire quand elle est devenue exécutoire. 

L͛ eǆpiƌatioŶ du dĠlai d͛appel ĐoŶfğƌe au jugeŵeŶt soŶ ĐaƌaĐtğƌe de « décision passée en 

force de chose jugée » à l'image de la procédure civile.  Le dĠlai d͛appel Đouƌt 

normalement à compter du prononcé du jugement contradictoire798. Cela étant, dans 

deuǆ Đas ;jugeŵeŶt ƌĠputĠ ĐoŶtƌadiĐtoiƌe et jugeŵeŶt paƌ dĠfautͿ, il Ŷe Đouƌt Ƌu͛à 

compter de la signification du jugement à la diligence du ministère public ou de la partie 

Đivile, Đ͛est-à-dire du comptable chargé du recouvrement799. Au pénal, le pourvoi en 

ĐassatioŶ est suspeŶsif d͛eǆĠĐutioŶ aveĐ pouƌ effet le report du point de départ du délai 

de pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt à Đoŵpteƌ de la dĠĐisioŶ de la Couƌ de 

cassation), sauf en cas de condamnation civile800. Nonobstant ses effets civils, la 

solidaƌitĠ juƌidiƋue ĠdiĐtĠe paƌ l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code général des impôts étant la 

conséquence d͛uŶe aĐtioŶ au pĠŶal, le ĐaƌaĐtğƌe suspeŶsif du pouƌvoi s͛appliƋue eŶ la 

ŵatiğƌe. DaŶs Đes ĐoŶditioŶs, le Đoŵptaďle doit suƌseoiƌ à l͛eǆĠĐutioŶ de l͛aƌƌġt ƌeŶdu 

par la Couƌ d͛appel daŶs l͛atteŶte de la dĠĐisioŶ de la Couƌ de ĐassatioŶ. Ce principe est 

également applicable en matière de contributions indirectes. En conséquence, le point 

de départ du délai de la prescription est constitué soit pour un jugement ou un arrêt, par 

                                                           
797 CP 133-6 ; C. civ., 2224 et  D. n°62-1567, 29 décembre 1962, art. 76 
798 CPP, art. 498 
799 CPP, art. 554 
800 CPP, art. 569 
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la date d͛eǆpiƌatioŶ du dĠlai de ƌeĐouƌs ;plus de possibilités d͛eǆeƌĐeƌ les voies de 

ƌeĐouƌsͿ soit eŶ Đas de pouƌvoi eŶ ĐassatioŶ, apƌğs oďteŶtioŶ d͛uŶ aƌƌġt iƌƌĠvoĐaďle ;pas 

de ƌeŶvoiͿ à la date de l͛aƌƌġt ou eŶĐoƌe à la date d͛uŶe dĠĐisioŶ dĠfiŶitive si la juƌidiĐtioŶ 

supƌġŵe dĠĐide de ƌeŶvoǇeƌ l͛affaiƌe devaŶt uŶe Couƌ de ƌeŶvoi.  

342. Jusqu'à il y a peu, alors que l'article 8 du code de procédure pénale prévoit que les 

délits de droit commun se precrivent par 3 ans, l'article L. 230 du LPF posait le principe 

d'une prescription spéciale jusqu'à la fin de la troisième année qui suit celle au cours de 

laquelle l'infraction a été commise. Désormais, l'article 53 de la loi du 6 décembre 

2013801 a étendu ce délai jusqu'à la fin de la sixième année. 

Le délai de la prescription est suspendu pendant au maximum 6 mois à compter de la 

saisine de la Commission des Infractions Fiscales (CIF). Rappelons ici, que le délai moyen 

de décision rendue par la CIF est de 3 mois selon son rapport de l'année 2013802. 

L'interruption de la prescription n'intervient pas lors de la plainte, mais à l'occasion du 

premier acte de poursuite ou d'instruction conformément aux dispositions de l'article 7 

du Code de procédure pénale. C'est au Procureur de la République qu'il appartient 

eǆĐlusiveŵeŶt la ŵise eŶ œuvƌe de l'aĐtioŶ puďliƋue et d'iŶteƌƌoŵpƌe à Đette oĐĐasioŶ la 

prescription et ce, que l'Administration fiscale se soit formée partie civile ou non. En 

effet, la Couƌ de ĐassatioŶ a jugĠ Ƌu͛uŶe plaiŶte ŶoŶ assoƌtie d͛uŶe ĐoŶstitutioŶ de paƌtie 

Đivile Ŷ͛Ġtait pas uŶ aĐte d͛iŶstƌuĐtioŶ ou de pouƌsuite803. La prescription pénale fiscale a 

pouƌ poiŶt de dĠpaƌt la date à laƋuelle l͛iŶfƌaĐtioŶ a ĠtĠ Đoŵŵise. Cette date Ŷe se 

ĐoŶfoŶd pas aveĐ Đelle où soŶt aĐĐoŵplis les aĐtes l͛aǇaŶt faĐilitĠe ou permis. La date de 

commission du délit constitue donc le point de départ du délai de prescription qui est 

différent seloŶ la Ŷatuƌe de l͛iŶfƌaĐtioŶ pouƌsuivie : fraude fiscale par omission 

déclarative (date d͛eǆpiƌatioŶ du dĠlai lĠgal fiǆĠ pouƌ le dĠpôt de la dĠĐlaƌatioŶ, le Đas 

échéant, date prorogée par le ministre), fraude fiscale par dissimulation de sommes 

sujettes à l͛iŵpôt (jour du dépôt de la déclaration inexacte), fraude fiscale par 

                                                           
801 L. 2013-1117 du 6 décembre 2013, art. 53 
802 ‘appoƌt aŶŶuel à l a͛tteŶtioŶ du gouveƌŶeŵeŶt et du paƌleŵeŶt ;ϮϬϭϯͿ, CoŵŵissioŶ des 
Infractions Fiscales, janvier 2015 
803 Cass. crim., 10 mai 1972 ; Bull. crim. 1972, p.422, n°167 
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oƌgaŶisatioŶ d͛iŶsolvaďilitĠ (date du deƌŶieƌ aĐte ĐƌĠaŶt l͛iŶsolvaďilitĠ, Ƌui peut ġtƌe 

postérieure à la naissance de la créance fiscale et faire suite à uŶe sĠƌie d͛aĐtes 

préparatoires), infractions comptables (date de passation de la dernière écriture 

iƌƌĠguliğƌe ou date à laƋuelle auƌait dû ġtƌe passĠe l͛ĠĐƌituƌe oŵise). Quant à la 

pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt, il est oppoƌtuŶ de souligŶeƌ que la haute cour 

administrative rappelle que la solidarité prononcée par le juge pénal sur le fondement 

de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI ĐoŶstitue uŶe  ŵesuƌe de Ŷatuƌe pĠŶale ƋuaŶd ďieŶ ŵġŵe il Ŷe 

s͛agit pas d͛uŶe saŶĐtioŶ, le jugeŵeŶt ƌeŶdu est, sauf daŶs les Đas où le Code de 

procédure pénale prévoit que le jugement doit être signifié, opposable dès sa lecture. 

Paƌ suite, eŶ jugeaŶt Ƌue le dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt des 

iŵpositioŶs eŶ litige Ŷ͛avait ĐoŵŵeŶĐĠ à Đouƌiƌ Ƌu͛à la date de sigŶification du jugement 

rendu contradictoirement par le Tribunal de Grande Instance, la cour administrative 

commet une erreur de droit804.  

343. “i l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ de l A͛dministration fiscale à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt tieŶt, au 

Đivil, de l͛alĠa, taŶt les ĠvğŶements interrompant ou suspendant des prescriptions qui se 

chevauchent sont nombreux, il en est de même voire avec davantage de complexité et 

de contradictions au pénal. 

                                                           
804 CE, 13 novembre 2013, n°340267 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                  

POUR UNE MI“E EN ŒUV‘E DE LA SOLIDARITE DANS LE DELAI DE REPRISE DE L͛ADMINISTRATION 

 

344. L͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ taŶt Đivile ;LPF, aƌt. L. ϮϲϳͿ Ƌue pĠŶale ;CGI, aƌt. ϭϳϰϱͿ du 

dirigeant est, comme le souligne un auteur, incontestablement « souŵise à l͛alĠa du 

temps805 ». Les règles de prescription sont intimement liées aux procédures fiscales. Il 

est ĠvideŶt à Đet Ġgaƌd Ƌu͛uŶe ĠvolutioŶ de la solidaƌitĠ patƌiŵoŶiale du diƌigeaŶt au 

passif fisĐal doit s͛iŶsĐƌiƌe à dƌoit ĐoŶstaŶt eŶ la ŵatiğƌe. Il Ǉ a lieu d͛eŶvisageƌ toute 

velléité de réforme dans le respect des règles qui encadrent les prescriptions relatives 

auǆ pƌoĐĠduƌes Ƌui lieŶt l͛Administration fiscale dans son délai de reprise et l͛aĐtion du 

comptable public chargé du recouvrement. Le dĠlai de ƌepƌise de l͛AdŵiŶistƌatioŶ fiscale 

est la pĠƌiode duƌaŶt laƋuelle le fisĐ dispose de la faĐultĠ d͛eǆeƌĐeƌ soŶ dƌoit de ƌepƌise 

conformément aux dispositions des articles L. 169  et suivants du LPF806. 

345. NĠaŶŵoiŶs, il s͛agit d͛uŶe ŵesuƌe de ƌeĐouvƌeŵeŶt, la solidaƌitĠ doit ƌĠpoŶdƌe 

auǆ dispositioŶs attaĐhĠes à l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle daŶs la pĠƌiode Ƌui l͛iŶtĠƌesse Đ͛est-

à-dire au cours de son action propre. La situation actuelle tant au plan civil (LPF, art. 

L.ϮϲϳͿ Ƌue pĠŶal ;CGI, aƌt. ϭϳϰϱͿ pƌĠseŶte, du poiŶt de vue de l͛ĠĐouleŵeŶt des 

prescriptions qui leur sont attachées, un écueil quant au risque de dépérissement de la 

ĐƌĠaŶĐe et d͛iŶeffiĐaĐitĠ de l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle. Il Ǉ a lieu de s͛iŶtĠƌesseƌ aux 

avaŶtages d͛uŶ dĠplaĐeŵeŶt de la pƌoďlĠŵatiƋue de la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt ŶoŶ plus 

daŶs le Đadƌe de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt du Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt ŵais 

de délai de répétition. AĐtuelleŵeŶt, l͛eŶgageŵeŶt de l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ et les 

mesuƌes de ƌeĐouvƌeŵeŶt Ƌui eŶ soŶt la ĐoŶsĠƋueŶĐe s͛iŶsĐƌiveŶt daŶs le ŵġŵe dĠlai 

de la pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt. 

346. La situation de la prescription au regard de la solidarité prononcée par le juge 

pĠŶal Ŷ͛eŶtƌave pas les ĠvolutioŶs posĠes paƌ les pƌĠĐĠdeŶtes ĐoŶĐlusioŶs aloƌs Ƌu͛en 

                                                           
805 DOUAY M., Mise en oeuvre de la responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de société par 

la DGFiP (LPF, art. L. 267), Jurisclasseur, fasc. 590, 1er septembre 2010, n°6 
806 BOI-CF-PGR-10-20-20160203 
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appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe Đivil ƌĠgissaŶt la solidaƌitĠ, le dĠlai de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt 

(4 ans) est appliĐaďle à la ĐƌĠaŶĐe Ƌui ƌĠsulte d͛uŶe dĠĐisioŶ de justiĐe ĐoŶstataŶt uŶe 

solidarité au paiement de la créance fiscale et rendue par la juridiction pénale. 

NĠaŶŵoiŶs, il faut souligŶeƌ dğs à pƌĠseŶt Ƌu͛en matière d'escroquerie à la TVA, la 

condamnation est prononcée sur le fondement des articles 313-1 alinéa 2, 313-7 et 313-

8 du Code pénal et que les dommages-intérêts aĐĐoƌdĠs à l͛État eŶ taŶt Ƌue paƌtie Đivile 

sont de nature civile. Le dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt est paƌ 

conséquent de cinq ans à compter de la décision807 et au civil de quatre années.  

 
347. La solidarité patrimoniale du dirigeant prononcée par le juge pénal au visa de 

l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI est aďseŶte eŶ Đas de ĐoŶdaŵŶatioŶ sur le fondement des articles 

313-1 alinéa 2, 313-7 et 313-8 du Code pénal. Nous verrons tout au long de notre 

développement que la TVA tient une place prépondérante dans le passif à recouvrer 

visĠ paƌ l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ du diƌigeaŶt devaŶt le juge. Les « fraudes » à la TVA sont 

de plus eŶ plus ƌĠpƌiŵĠes Đoŵŵe dĠlit d͛esĐƌoƋueƌie et ŶoŶ Đoŵŵe fƌaude fisĐale ce 

qui ouvre exclusivement la faculté, pour le juge pĠŶal, de pƌoŶoŶĐeƌ à l͛oĐĐasioŶ de sa 

condamnation, la solidarité du dirigeant. Pour ces motifs, il y a lieu de conclure ici sur la 

remise en cause de cette faculté entre les mains du juge répressif. 

 
348. La solidarité patrimoniale du dirigeant au passif fiscal doit donc selon nous 

s͛iŶsĐƌiƌe daŶs le délai de reprise c'est-à-dire au cours de la période pendant laquelle 

peut ġtƌe disĐutĠ à la fois l͛appliĐatioŶ d͛uŶ teǆte fisĐal, dĠteƌŵiŶĠ l͛assiette et le 

ŵoŶtaŶt de l͛iŵpôt avaŶt Ƌue l͛adŵiŶistƌatioŶ Ŷe puisse ƌeveŶdiƋueƌ les effets d͛uŶ titƌe 

eǆĠĐutoiƌe tel Ƌu͛uŶ avis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt. Il y a lieu aloƌs de s͛iŶteƌƌogeƌ ƋuaŶt 

auǆ ŵodalitĠs d͛uŶe telle ĠvolutioŶ Ƌui iŵpliƋue ďieŶ eŶteŶdu d͛ġtƌe eŶĐadƌĠe paƌ la 

procédure. On devine alors une solidarité, voie nouvelle de recouvrement (et non plus 

mesure de recouvrement), inscrite parmi les sanctions administratives c'est-à-dire les 

sanctions fiscales doŶt dispose l͛Administration fiscale et dont les contours restent à 

                                                           
807 CP 133-6 ; C. civ., 2224 et  D. n°62-1567, 29 décembre 1962, art. 76 
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préciser. 
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CHAPITRE 2 

UNE SOLIDARITE « DEPENALISEE » DANS LE RESPECT DU PRINCIPE D͛INDEPENDANCE DES PROCEDURES 

 

349.  L͛ Ġtat aĐtuel des pƌoĐĠduƌes eŶ ŵatiğƌe d͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au 

passif ifsĐal Ŷous livƌe uŶe sĠƌie d͛eŶseigŶeŵeŶts et suscite également quelques 

interrogations. Les écueils ƌeŶĐoŶtƌĠs paƌ l A͛dministration fiscale doivent nous interpeller 

alors que la solidarité du dirigeant des articles L.267 du LPF et 1745 du CGI ont vocation 

initiale à lutter contre la fraude fiscale. Il faut alors débuter notre propos en présentant 

ce Ƌui diffĠƌeŶĐie, eŶ teƌŵe de pƌoĐĠduƌe, l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ de Đes deuǆ teǆtes 

(section 1) pour ensuite tirer tous les enseignements des procédures dédiées soit à 

l͛aĐtioŶ foŶdĠe suƌ l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF ;seĐtioŶ Ϯ)  soit à la solidarité décidée par le juge 

pĠŶal au visa des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI ;seĐtioŶ ϯͿ. 
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SECTION 1 

LE PRINCIPE D͛INDEPENDANCE DES PROCEDURES DES ARTICLES L. 267 DU LPF ET 1745 DU CGI 

 

§ 1. LPF, ART. L.267 ET CGI, ART. 1745 

350. L͛ adage juƌidiƋue seloŶ leƋuel « le pénal tieŶt le Đivil eŶ l͛Ġtat808 » ne trouve pas à 

s͛appliƋueƌ s͛agissaŶt des pƌoĐĠduƌes fisĐales de solidaƌitĠ. AiŶsi, le juge de la 

ƌespoŶsaďilitĠ a ĐoŶfiƌŵĠ à de Ŷoŵďƌeuses ƌepƌises Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ a pas lieu de ƌeteŶiƌ 

l͛eǆĐeptioŶ de Đhose jugĠe soulevĠe paƌ le ĐoŶtribuable condamné à la solidarité au 

passif fisĐal suƌ le foŶdeŵeŶt de l'aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI. EŶ effet, l͛aĐtioŶ diligeŶtĠe paƌ le 

comptable devant le Tribunal de Grande Instance suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du 

LPF Ŷ a͛ Ŷi la ŵġŵe Đause Ŷi le ŵġŵe objet ni le même demandeur que celle mise en 

aĐtioŶ devaŶt la juƌidiĐtioŶ pĠŶale suƌ le foŶdeŵeŶt des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du 

CGI809.  

                                                           
808 CPP, art. 4 ancien 
809 Cass. crim., 13 octobre 1986, n°86-90179, Bull. crim., 1986 n°281, p.714 : « Fait une 
eǆaĐte appliĐatioŶ des pƌiŶĐipes Ƌui ƌĠgisseŶt les ƌğgles de l a͛utoƌitĠ de la Đhose jugĠe au Đivil, la 
Couƌ d a͛ppel Ƌui, saisie paƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ des iŵpôts d͛uŶe deŵaŶde teŶdaŶt à l a͛ppliĐatioŶ, 
ĐoŶtƌe les pƌĠveŶus ĐoŶdaŵŶĠs, des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts, a 
ƌejetĠ l͛eǆĐeptioŶ de Đhose jugĠe soulevĠe paƌ l͛uŶ d͛euǆ, diƌigeaŶt de fait de la soĐiĠtĠ aǇaŶt 
éludé les iŵpôts dus, eǆĐeptioŶ tiƌĠe d͛uŶe dĠĐisioŶ dĠfiŶitive du pƌĠsideŶt du TƌiďuŶal de 
Grande Instance, lequel, sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures 
fiscales, avait dit que ce dirigeant ne pouvait être solidairement tenu des impôts réclamés à la 
peƌsoŶŶe ŵoƌale, la pƌeuve de sa gestioŶ de fait Ŷ Ġ͛taŶt pas ƌappoƌtĠe, pas plus Ƌue 
l͛iŵpossiďilitĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt des iŵpositioŶs dues paƌ la soĐiĠtĠ. EŶ effet l a͛ĐtioŶ diligeŶtĠe 
par le comptable du Trésor devant le président du Tribunal de Grande Instance sur le fondement 
des aƌtiĐles L. Ϯϲϲ et L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales ĐoŶtƌe les gĠƌaŶts ŵajoƌitaiƌes d͛uŶe 
“A‘L, ou les diƌigeaŶts de dƌoit ou de fait de toute soĐiĠtĠ Ŷ a͛ Ŷi la ŵġŵe Đause, Ŷi le ŵġŵe 
objet, ni le même demandeur que celle mise en action devant la juridiction pénale sur le 
foŶdeŵeŶt des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts paƌ le DiƌeĐteuƌ des 
services fiscaux compétents » ; Cass. crim., 24 octobre 1989, n°87-17777 ; Cass. crim., 27 octobre 
1999, n°98-85213 : Bull. crim., 1999, n°236 p.738 : « que cette procédure était fondée sur 
l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales aloƌs Ƌue l a͛ĐtioŶ pƌĠseŶte est foŶdĠe suƌ l a͛ƌtiĐle 
ϭϳϰϭ et suivaŶts du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts ;  ͟ Ƌu a͛ux termes de la jurisprudence constante de 
la Couƌ de CassatioŶ, l a͛ĐtioŶ diligeŶtĠe suƌ le foŶdeŵeŶt des aƌtiĐles L. Ϯϲϲ et L. Ϯϲϳ du Livƌe des 
pƌoĐĠduƌes fisĐales Ŷ a͛ Ŷi la ŵġŵe Đause, Ŷi le ŵġŵe oďjet, Ŷi le ŵġŵe deŵaŶdeuƌ Ƌue Đette 
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À l͛iŶveƌse, uŶe dĠĐisioŶ de ŶoŶ-lieu ou de ƌelaǆe daŶs l͛iŶstaŶĐe pĠŶale faisaŶt doŶĐ 

obstacle à la prononciation de la solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI Ŷe pƌouve pas 

Ƌue le diƌigeaŶt doŶt la solidaƌitĠ est ƌeĐheƌĐhĠe suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du 

LPF Ŷ͛avait pas ŵĠĐoŶŶu de façoŶ ƌĠpĠtĠe à ses oďligatioŶs fisĐales Đe doŶt le juge 

dĠduit Ƌue l͛issue de la pƌoĐĠduƌe pĠŶale Ŷ e͛st pas susĐeptiďle d͛iŶflueŶĐeƌ la dĠĐisioŶ à 

prendre810. 

Un auteur relève toutefois que « s͛agissaŶt du Đuŵul d a͛ĐtioŶs eŶ ŵatiğƌe pĠŶale, pouƌ 

le Đas de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses, il a aiŶsi ĠtĠ jugĠ Ƌue l͛aĐtioŶ de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϲ vise 

les ŵġŵes faits Ƌue Đeuǆ iŶvoƋuĠs à l͛oĐĐasioŶ d͛uŶe plaiŶte pouƌ fƌaude fisĐale eŶ 

appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du CGI. Dğs loƌs Ƌue les ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses Ŷe 

pouvaieŶt ġtƌe Ġtaďlies Ƌu͛à l͛issue de la pƌoĐĠduƌe pĠŶale, il a ĠtĠ jugĠ Ƌu͛il eŶ ƌĠsulte 

nécessairement un sursis à statuer811 ». Il y a donc une contradiction entre civil et pénal 

;Đe Ƌui Đe ĐoŶçoitͿ aloƌs Ƌue l͛oďjeĐtif est le ŵġŵe : la solidarité du dirigeant. Dans tous 

les Đas, l͛adŵiŶistƌatioŶ Ŷe ĐƌaiŶt Ƌu͛uŶe Đhose : l͛iŶsolvaďilitĠ de son reliquataire et a 

fortiori de son coobligé. 

351. Plus gĠŶĠƌaleŵeŶt, l͛aĐtioŶ ŵeŶĠe suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF est 

autoŶoŵe des pouƌsuites ĐoƌƌeĐtioŶŶelles à l͛eǆĐeptioŶ de la solidaƌitĠ pƌoŶoŶĐĠe paƌ le 

juge pĠŶal au visa de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI laƋuelle ƌeŶd ĐaduƋue l͛aĐtioŶ patƌiŵoŶiale du 

diƌigeaŶt. Aloƌs Ƌu͛en matière de poursuites correctionnelles, « l A͛dministration fiscale 

est tenue de rapporter la preuve du caractère intentionnel des agissements reprochés 

… l͛aĐtioŶ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ peut ġtƌe eǆeƌĐĠe eŶ l͛aďseŶĐe d͛iŶteŶtioŶ 

                                                                                                                                                                             
mise en action devant la juƌidiĐtioŶ pĠŶale suƌ le foŶdeŵeŶt de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal 
des impôts » ; Cass. crim., 13 janvier 2009, n°07-21680 
810 Cass. com., 24 octobre 1989, n°87-17777 ; Cass. com., 26 juin 2007, n°06-15867 : Bull. 
2007 IV n°179 : « Justifie légalement sa décision l'arrêt qui, après avoir relevé que la procédure 
fondée sur les dispositions de l'article L. 267 du  livre des procédures fiscales était autonome au 
regard des poursuites pénales fondées sur la fraude fiscale, en a déduit que la décision de relaxe 
prise par la juridiction pénale en faveur du dirigeant social était sans portée sur le litige qui lui 
était soumis » 
811 BOUCHARD J-Ch., La responsabilité fiscale du dirigeant, Gaz. Pal., 26 sept. 2000, n°270, 
p.13, § 41 
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frauduleuse812. » Mais il est opportun de toujours souligner que « l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe 

pƌoĐĠduƌe pĠŶale eŶ Đouƌs Ŷ͛a pas d͛iŶflueŶĐe suƌ la dĠĐisioŶ à pƌeŶdƌe daŶs le litige 

civil813 » à l͛eǆĐeptioŶ de la ĐoŶstatatioŶ des ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses au seŶs de l a͛ƌtiĐle 

L. 267 du LPF. Dans ce cas, les juges soŶt foŶdĠs à suƌseoiƌ à statueƌ daŶs l͛atteŶte de la 

décision du juge pénal814. 

§ 2. ACTION EN RECOUVREMENT CONTRE LA SOCIETE ET ACTION EN SOLIDARITE A L͛ ENCONTRE DU 

DIRIGEANT.  

352. Dğs loƌs Ƌue la ĐƌĠaŶĐe fisĐale Ŷ e͛st pas pƌesĐƌite, le Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du 

recouvrement peut réclamer la condamnation du dirigeant à la solidarité aux dettes 

fisĐales de la soĐiĠtĠ ƌeliƋuataiƌe. Il Ŷ e͛st pas ŶĠĐessaiƌe pouƌ autaŶt Ƌue cette 

condamnation soit définitive. Ainsi, la condamnation du juge de première instance suffit 

du ŵoŵeŶt Ƌue la dette fisĐale Ŷ e͛st pas fƌappĠe paƌ la pƌesĐƌiptioŶ815. De même, la 

deŵaŶde de suƌsis à statueƌ foƌŵulĠe paƌ le diƌigeaŶt Ŷ͛a pas ŶoŶ plus d͛iŶĐidence sur 

l͛eǆigiďilitĠ de la dette fisĐale. NĠaŶŵoiŶs, si la suspeŶsioŶ de l͛aĐtioŶ eŶgagĠe à 

l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt est effiĐaĐe, elle Ŷe ĐoŵŵaŶde pas la pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ 

recouvrement contre la société reliquataire816.  

§ 3. ACTION EN SOLIDARITE A L͛ ENCONTRE DU DIRIGEANT ET PROCEDURE COLLECTIVE 

353.  L͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive  Ŷe fait pas oďstaĐle à l e͛ŶgageŵeŶt de 

l͛aĐtioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF ŶotaŵŵeŶt loƌsƋue la situatioŶ de la soĐiĠtĠ 

                                                           
812 BOI-REC-SOLID-10-10-10 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2251, n°7 anc. 
813 ibid., n°9 
814 Cass. com., 2 février 1988 
815 Cass. com., 19 janvier 1988, n°86-16899 : Bull. 1988 IV n°39 p.27 ; Cass. com., 8 juillet 
1997, n°95-16.757, Bull. 1997 IV n° 229 p. 198 
816 Cass. com., 31 octobre 2006, n° 04-15.497 : Bull. 2006 IV n° 211 p. 233 : « La 
responsabilité solidaire des dirigeants n'étant pas de droit mais devant être prononcée par le 
juge, l'interruption de la prescription de l'action ouverte à leur encontre en vue du prononcé de 
cette solidarité est sans effet sur la prescription de l'action en recouvrement à l'encontre de la 
soĐiĠtĠ. ; la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ dğs loƌs Ƌue "la ƌespoŶsaďilitĠ solidaiƌe des 
dirigeants n'étant pas de droit mais devant être prononcée par le juge, l'interruption de la 
prescription de l'action ouverte à leur encontre en vue du prononcé de celle-ci est sans effet sur 
la prescription de l'action en recouvrement à l'encontre de la société" » 
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reliquataire, frappée de procédure colleĐtive, ŵaŶifeste l͛iŵpossiďilitĠ pouƌ le Đoŵptaďle 

de recouvrer sa créance. Le juge de la responsabilité rappelle opportunément que ces 

actions ont des causes étrangères et indépendantes817. Même s͛il a ĠtĠ jugĠ Ƌu͛uŶ plaŶ 

de continuation ne démontre pas l͛iŵpossiďilitĠ pouƌ le Đoŵptaďle de ƌeĐouvƌeƌ sa 

créance fiscale818, « il va de soi que cette action en responsabilité solidaire peut être 

eŶgagĠe iŵŵĠdiateŵeŶt loƌsƋue la pƌoĐĠduƌe s a͛Đhğve paƌ uŶ plaŶ de ĐessioŶ ou uŶe 

liquidation judiciaire819. » 

Les effets de l͛aĐtioŶ peƌsoŶŶelle patƌiŵoŶiale pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF Ŷe se 

ĐoŶfoŶdeŶt pas aveĐ les ĐoŶsĠƋueŶĐes de l o͛uveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive à 

l͛eŶĐoŶtƌe de la soĐiĠtĠ ƌeliƋuataiƌe à la seule ĐoŶditioŶ Ƌue l͛aĐtioŶ pƌĠvue paƌ Đe teǆte 

Ŷ͛est eǆĐlue Ƌue si, eŶ veƌtu d͛uŶe dispositioŶ lĠgale, le diƌigeaŶt de la soĐiĠtĠ eŶ Đause 

est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de débiteur direct du 

Đoŵptaďle pouƌsuivaŶt. Tel Ŷ e͛st pas le Đas loƌsƋue le diƌigeaŶt est ĐoŶdaŵŶĠ à 

supporter les dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une somme 

devaŶt ƌeveŶiƌ à l͛eŶseŵďle des ĐƌĠaŶĐieƌs de la peƌsoŶŶe ŵoƌale dĠďitƌiĐe au pƌoƌata de 

leuƌs ĐƌĠaŶĐes ou suivaŶt l͛oƌdƌe des pƌivilğges doŶt ils disposeŶt820. Quand bien même 

l͛aĐtioŶ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF est diƌigĠe ĐoŶtƌe la peƌsoŶŶe du diƌigeaŶt ;et 

ŶoŶ pas eŶ sa ƋualitĠ de ŵaŶdataiƌe soĐialͿ, l͛aĐtioŶ ŵeŶĠe à soŶ eŶĐoŶtƌe vise à 

indemniser la société en raison de ses fautes de gestion laquelle ne se confond pas non 

                                                           
817 Cass. com., 1er juin 1993, n° 91-13521 : « «s a͛gissaŶt des peƌsoŶŶes ŵoƌales, des 
procédures de règlement judiciaire ou de liquidation judiciaire, ainsi que des causes relatives à la 
responsabilité pécuniaire des dirigeants sociaux» ne concerne que les causes dans lesquelles la 
responsabilité des dirigeants est invoquée à la suite de l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive à 
l͛eŶĐoŶtƌe de la peƌsoŶŶe ŵoƌale ; Ƌue, la Đause ĠtaŶt eŶ l͛espğĐe ĠtƌaŶgğƌe à la pƌoĐĠduƌe de 
liƋuidatioŶ des ďieŶs de la soĐiĠtĠ, il Ŷ͛Ǉ avait pas lieu à sa ĐoŵŵuŶiĐatioŶ au ŵiŶistğƌe puďliĐ » ; 
Cass. com., 21 juin 1994, n° 92-14.085 ; Cass. com., 9 décembre 1997, n° 96-12.292 ; Cass. com., 
16 novembre 1999, n°96-18.570 
818 Cass. com., 24 novembre 1992, n° 91-10.185 
819 HAEHL J-Ph., IŶĐideŶĐe d͛uŶ plaŶ de ĐoŶtiŶuatioŶ oďteŶu paƌ la soĐiĠtĠ, Ŷote sous Cass. 
com., 24 novembre 1992, n° 91-10.185, RTD Com., 1994, p. 382 
820 Cass. com., 11 octobre 1988, n° 86-10331 ; Cass. com., 28 novembre 2000, n° 98-10927 : 
Bull. 2000 IV n° 184 p. 161 
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plus aveĐ l͛aĐtioŶ ƌĠseƌvĠe au Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt821. Ainsi, peu importe 

l͛issue de l͛aĐtioŶ eŶ ĐoŵďleŵeŶt de passif, Đelle-Đi Ŷ͛a auĐuŶe ĐoŶsĠƋueŶĐe suƌ la ŵise 

eŶ œuvƌe de l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ diƌigĠe ĐoŶtƌe le diƌigeaŶt paƌ le comptable chargé du 

recouvrement822. UŶ auteuƌ teŵpğƌe Đette situatioŶ eŶ ƌeteŶaŶt Ƌu͛aiŶsi « le cumul des 

aĐtioŶs seƌait ouveƌt au ŵotif Ƌue l͛aĐtioŶ des aƌtiĐles L. Ϯϲϲ et L. Ϯϲϳ seƌait 

iŶdĠpeŶdaŶte de l͛eǆisteŶĐe de fautes de gestioŶ au seŶs du dƌoit commercial. Cette 

positioŶ suďtile de la doĐtƌiŶe adŵiŶistƌative est appuǇĠe de la ĐitatioŶ d͛uŶ aƌƌġt de la 

Couƌ de ĐassatioŶ Ƌui seloŶ Ŷous Ŷ e͛st pas dĠteƌŵiŶaŶt823 ». Il faut souligner que le 

dirigeant qui est poursuivi en solidarité sur le fondement de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF est eŶ 

dƌoit de ĐoŶtesteƌ l͛eǆisteŶĐe et le ŵoŶtaŶt de la dette fisĐale devaŶt le juge ƋuaŶd ďieŶ 

ŵġŵe il Ŷe l͛auƌait pas fait devaŶt le tƌiďuŶal de ĐoŵŵeƌĐe daŶs le Đadƌe d͛uŶe 

procédure collective. Il faut ƌĠpĠteƌ iĐi Ƌue l͛aĐtioŶ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF Ŷ͛a 

pas pour effet de rendre automatiquement responsables les dirigeants de sociétés en 

difficultés. 

354. L͛ aĐtioŶ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF Ŷ e͛st eǆĐlue Ƌue si eŶ veƌtu d͛uŶe autƌe 

disposition légale le dirigeant de la société en cause est tenu de la totalité de la dette 

fisĐale ƌestaŶt due eŶ ƋualitĠ de dĠďiteuƌ diƌeĐt du Đoŵptaďle pouƌsuivaŶt . Oƌ Đela Ŷ͛est 

pas le cas lorsque le dirigeant est condamné à supporter les dettes sociales et à verser au 

syndic de la procéduƌe ĐolleĐtive uŶe soŵŵe devaŶt ƌeveŶiƌ à l e͛Ŷseŵďle des ĐƌĠaŶĐieƌs 

de la personne morale débitrice au prorata de leurs créances824. De manière générale, il 

                                                           
821 Cass. com., 3 novembre 1988, n° 86-13947 
822 Cass. com., 20 novembre 1990, n° 89-11649 : Bull. 1990 IV N° 289 p. 201 ; Cass. com., 30 
mai 2000, n°98-10.926 : Bull. 2000 IV n° 115 p. 103 
823 BOUCHARD J-Ch., la responsabilité fiscale du dirigeant, Gaz. Pal., 26 sept. 2000, n°270, 
p.13 
824 Cass. com., 11 octobre 1988, n°86-10331, Bull. 1988 IV n°273 p.186 : « l a͛ĐtioŶ pƌĠvue 
paƌ Đe teǆte LPF, aƌt. L Ϯϲϳ Ŷ e͛st eǆĐlue Ƌue si, eŶ veƌtu d͛uŶe autƌe dispositioŶ lĠgale, le 
dirigeant de la société en cause est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de 
débiteur direct du comptaďle pouƌsuivaŶt ; Ƌue tel Ŷ͛est pas le Đas loƌsƋue le diƌigeaŶt est 
condamné à supporter les dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une 
soŵŵe devaŶt ƌeveŶiƌ à l͛eŶseŵďle des ĐƌĠaŶĐieƌs de la peƌsoŶŶe ŵoƌale dĠďitƌiĐe au pƌoƌata de 
leuƌs ĐƌĠaŶĐes ou suivaŶt l͛oƌdƌe des pƌivilğges doŶt ils disposeŶt » ; Cass. com., 11 février 1992, 
n°89-20852, Bull. 1992 IV, n°71 p.53 : « il résulte des termes de l'article L. 267 du Livre des 
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Ŷe faut pas ĐoŶfoŶdƌe l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF aveĐ l a͛ĐtioŶ foŶdĠe 

sur la faute de gestion du dirigeant aux fins de le voir indemniser la société que la faute 

soit avĠƌĠe ou ŶoŶ eŶ l Ġ͛tat de l͛iŶstaŶĐe825. La clôture pour insuffisance d'actif, malgré 

les conséquences qui s'y attachent à l'égard du débiteur en application des dispositions 

de l'article 169 de la loi du 25 janvier 1985 (dans sa rédaction antérieure à la loi du 10 

juin 1994), ne fait pas obstacle à l'exercice par l'Administration fiscale, à l'encontre du 

dirigeant de la société en liquidation, de l'action instituée à l'article L. 267 du Livre des 

procédures fiscales. Pour achever certaines velléités, le juge rappelle le cas échéant que 

le Đoŵptaďle Ŷ͛est pas teŶu d͛atteŶdƌe, pouƌ assigŶeƌ le diƌigeaŶt Ƌue soit pƌoŶoŶĐĠe la 

Đlôtuƌe pouƌ iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtifs de la pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive ĐoŶtƌe la soĐiĠtĠ Ƌu͛il 

dirigeait826. Cela est d a͛utaŶt plus oppoƌtuŶ loƌsƋu͛à l͛issue de la Đlôtuƌe pouƌ 

iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif, la dette fisĐale Ŷ e͛st pas ĠteiŶte827. Autrement dit, dès lors que les 

                                                                                                                                                                             
procédures fiscales que l'action prévue par ce texte n'est exclue que si, en vertu d'une autre 
disposition légale, le dirigeant de la société en cause est tenu de la totalité de la dette fiscale 
restant due en qualité de débiteur direct du comptable poursuivant ; que tel n'est pas le cas 
lorsque le dirigeant est condamné à supporter tout ou partie des dettes sociales et à verser au 
syndic de la procédure collective une somme devant revenir à l'ensemble des créanciers de la 
personne morale débitrice au prorata de leurs créances ou suivant l'ordre des privilèges dont ils 
disposent » ; Cass. com., 29 juin 1993, n°91-21528 : « Attendu que, pour accueillir la fin de non-
ƌeĐevoiƌ tiƌĠe de la pƌesĐƌiptioŶ de l a͛ĐtioŶ, l a͛ƌƌġt ĠŶoŶĐe Ƌue la suspeŶsioŶ des pouƌsuites 
iŶdividuelles ƌĠsultaŶt de l a͛ƌtiĐle ϯϱ de la loi du ϭϯ juillet 1967 ne concerne pas les coobligés de 
la société débitrice en liquidation des biens et notamment pas le dirigeant social, de sorte que le 
ƌeĐeveuƌ des iŵpôts avait la possiďilitĠ d a͛giƌ diƌeĐteŵeŶt ĐoŶtƌe Đe deƌŶieƌ peŶdaŶt le Đouƌs de 
la procédure collective » 
825 Cass. com., 3 novembre 1988, n°86-13947 ; Cass.com., 20 juin 1989, n°88-11929 ; Cass. 
com., 9 décembre 1997, n°96-12292 : Bull. civ. 1997 IV n°331 p.286 ; Cass.com., 30 mai 2000, 
n°98-10926 : Bull. 2000 IV n°115 p.103 
826 Cass. com., 3 mai 1995, n°92-16983 ; Cass. com., 16 novembre 1999, n°96-18570 : « M. 
X... s'étant borné à reprocher au comptable public une carence dans l'accomplissement de sa 
ŵissioŶ pouƌ Ŷ'avoiƌ pas ŵis eŶ œuvƌe la pƌoĐĠduƌe de l'aƌtiĐle ϴϬ de la loi du ϭϯ juillet ϭϵϲϳ, 
"alors qu'il pouvait exister une possibilité de recouvrement de la créance dans le cadre de la 
pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive", la Couƌ d a͛ppel Ŷ'avait Ŷi à se livƌeƌ à uŶe ƌeĐheƌĐhe pouƌ vĠƌifieƌ uŶe 
supposition qui n'était assortie d'aucune précision de fait, ni à y répondre spécialement » 
827 Cass. com., 28 novembre 2000, n°98-10927 : Bull. 2000 IV n°184, p.161 : « Si, en 
appliĐatioŶ de l a͛ƌtiĐle ϭϲϵ de la loi du Ϯϱ jaŶvieƌ ϭϵϴϱ, deveŶu l a͛ƌtiĐle L. ϲϮϮ-32 du Code de 
ĐoŵŵeƌĐe, les ĐƌĠaŶĐieƌs Ŷe ƌeĐouvƌeŶt pas l͛eǆeƌĐiĐe individuel de leur action contre le débiteur 
doŶt la liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe a fait l͛oďjet d͛uŶe Đlôtuƌe pouƌ iŶsuffisaŶĐe d a͛Đtif, ils ĐoŶseƌveŶt, la 
dette Ŷ Ġ͛taŶt pas ĠteiŶte, le dƌoit de pouƌsuite à l e͛ŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt ; il s e͛Ŷsuit Ƌue le 
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ĐƌĠaŶĐieƌs Ŷe ƌeĐouvƌeŶt pas l͛eǆeƌĐiĐe iŶdividuel de leur action contre le débiteur dont 

la liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe a fait l͛oďjet d͛uŶe Đlôtuƌe pouƌ iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif, ils ĐoŶseƌveŶt, 

la dette Ŷ͛ĠtaŶt pas ĠteiŶte, le dƌoit de pouƌsuite à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt ; il s͛eŶsuit Ƌue 

le receveur des Impôts est ƌeĐevaďle daŶs soŶ aĐtioŶ foŶdĠe suƌ l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe 

des procédures fiscales afin de faire déclarer le dirigeant de la société soumise à la 

procédure collective solidairement tenu au paiement des impositions et pénalités dues 

par celle-ci. AiŶsi, la Đlôtuƌe pouƌ iŶsuffisaŶĐe d͛aĐtif d͛uŶe liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe ouveƌte 

à l͛eŶĐoŶtƌe d͛uŶe soĐiĠtĠ Ŷe fait pas oďstaĐle à l͛eǆeƌĐiĐe paƌ l A͛dministration fiscale, à 

l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt, de l͛aĐtioŶ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF828.  «  Par 

ĐoŶsĠƋueŶt, le dĠlai de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt, suspeŶdu peŶdaŶt la pƌoĐĠduƌe 

collective recommence à courir, pour un nouveau délai de même durée, à compter de la 

clôture de la procédure de liquidation des biens829. »  

355. On relève ici le conflit voire comme nous l͛avoŶs souligŶĠ, la ĐoŶtƌadiĐtioŶ, eŶtƌe 

l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des pƌoĐĠduƌes et les oďstaĐles auǆƋuels est ĐoŶfƌoŶtĠ le Đoŵptaďle 

puďliĐ ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt lesƋuels l͛eŵpġĐheŶt tƌğs souveŶt de ŵeŶeƌ soŶ aĐtioŶ 

en vue de voir le dirigeant être désigné comme condamné à la solidarité avec la société 

Ƌu͛il diƌige. OŶ tƌouveƌait saŶs doute plus de ĐohĠƌeŶĐe à Đe Ƌue la solidaƌitĠ soit uŶe 

aĐtioŶ adŵiŶistƌative ƌĠseƌvĠe à l a͛dŵiŶistƌatioŶ doŶt le fait gĠŶĠƌateuƌ se situeƌait au 

Đouƌs de la pĠƌiode dite d͛assiette c e͛st-à-dire celle au cours de laƋuelle l A͛dministration 

fiscale dĠteƌŵiŶe l͛assiette ĐalĐule l͛iŵpôt et Ŷotifie ses ƌeĐtifiĐatioŶs avaŶt Ƌue les dƌoits 

ƌĠĐlaŵĠs ;Đ͛est-à-dire le passif fiscal non recouvré) deviennent exigibles du fait d͛uŶ titƌe 

tel Ƌu͛uŶ avis de ŵis eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt leƋuel ŵet uŶ teƌŵe à la pĠƌiode dite d͛assiette 

pour ouvrir un nouveau délai ƌĠseƌvĠ à l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt. 

                                                                                                                                                                             
receveuƌ des Iŵpôts est ƌeĐevaďle daŶs soŶ aĐtioŶ foŶdĠe suƌ l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des 
procédures fiscales afin de faire déclarer le dirigeant de la société soumise à la procédure 
collective solidairement tenu au paiement des impositions et pénalités dues par celle-ci » 
828 Cass. com., 30 mai 2000, n° 98-10.926 : Bull. 2000 IV n° 115 p. 103 
829 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2253, n°26 
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SECTION 2 

LA PROCEDURE DEDIEE A L͛ACTION FONDEE SUR L͛ARTICLE L. 267 DU LPF 

 

§ 1. UNE PROCEDURE EXORBITANTE 

356. « L͛ eŶgageŵeŶt de la pƌoĐĠduƌe de l͛aƌtiĐle LϮϲϳ du LPF paƌ le Đoŵptaďle de la 

DGFiP nécessite une décision de justice destinée à poursuivre le dirigeant en solidarité 

du paieŵeŶt de la dette fisĐale de la soĐiĠtĠ suƌ Đes ďieŶs … C͛est à l͛issue d͛uŶe action 

devant le président du Tribunal de Grande Instance que le dirigeant peut être déclaré 

solidairement responsable des dettes fiscales de la personne morale830 ».  

357. Dğs loƌs Ƌu͛elle vise à pƌoŶoŶĐeƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal à la 

condition que celui-ci se soit rendu responsable des manquements graves et répétés ou 

de ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses aǇaŶt Đoŵpƌoŵis le ƌeĐouvƌeŵeŶt des dettes fisĐales de la 

société, du groupement ou de la personne morale, la procédure débute par une 

assignation devant le Tribunal de Grande Instance831. La ĐoŶdaŵŶatioŶ d͛uŶ diƌigeaŶt au 

paieŵeŶt solidaiƌe des dettes fisĐales de la soĐiĠtĠ Ƌu͛il diƌige est pƌoŶoŶĐĠe 

personnellement832. Caƌ effeĐtiveŵeŶt, il Ŷ e͛st pas ĐoŶdaŵŶĠ eŶ ƋualitĠ de diƌigeaŶt833.  

358.  Aussi, l͛assigŶation se fait à jour fixe dès lors que « tout plaideur est fondé à 

solliĐiteƌ paƌ voie de ƌeƋuġte du pƌĠsideŶt du tƌiďuŶal ĐoŵpĠteŶt l͛autoƌisatioŶ 

d͛assigŶeƌ soŶ adveƌsaiƌe à uŶe date dĠteƌŵiŶĠe paƌ Đe ŵagistƌat et Ƌue l͛autoƌisatioŶ 

                                                           
830 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, 12-C-2253 
831 BODGI 12 C-33-81 : Inst. 25 août 1981, n°38 et s. anc. 
832 Cass. com., 20 octobre 1998, n°96-19219 : la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ dğs loƌs 
que « l'assignation tendait à le voir déclarer solidairement responsable du paiement du passif 
fiscal restant dû par la société, ce dont il résultait nécessairement que, s'il l'était à raison de sa 
ƋualitĠ de diƌigeaŶt, M. X... Ġtait pouƌsuivi à titƌe peƌsoŶŶel ; la Couƌ d a͛ppel Ƌui ĐoŶdaŵŶe uŶ 
dirigeant au paiement solidaire des dettes fiscales de la société qu'il dirige est prononcée 
personnellement » ; Cass. com., 21 janvier 2004, n°02-13860 
833 L͛aĐtioŶ Ŷ e͛st doŶĐ pas diƌigĠe ĐoŶtƌe uŶe peƌsoŶŶe « en qualité de dirigeant de la 
société X » 
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accordée par le président du tribunal est insusceptible de recours834. La procédure à jour 

fixe vise à garantir « un écoulement véritablement rapide » et ce dans des « hypothèses 

exceptionnelles » c'est-à-dire lorsque « les dƌoits d͛uŶe paƌtie soŶt eŶ pĠƌil835 ». En 

application des dispositions des articles R. 267*-1836 : « En cas d'assignation prévue par 

le premier alinéa de l'article L. 267, le président du tribunal statue selon la procédure à 

jour fixe837. Le comptable public compétent mentionné par le même alinéa est un 

comptable de la direction générale des finances publiques ». Ainsi, comme le souligne 

un auteur sur ce point, « il iŵpoƌte au Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt d͛agiƌ 

suivant la procédure à jour fixe puisque le souci du législateur a été de privilégier 

l͛effiĐaĐitĠ, ďieŶ Ƌue l o͛Ŷ puisse ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌue l A͛dministration fiscale serait également 

fondée à utiliser la procédure de droit commun, dès lors que la personne mise en cause 

Ŷe pouƌƌait se plaiŶdƌe, eŶ paƌeil Đas, d͛uŶ ƋuelĐoŶƋue gƌief838 ». Cette procédure exige 

une autorisation du président du tribunal rendue sur requête du demandeur839. 

L͛autoƌisatioŶ du PƌĠsideŶt du Tribunal de Grande Instance est indispensable et préalable 

au bénéfice de la procédure à jour fixe840. Depuis la ŵise eŶ œuvƌe de Đette ŵesuƌe paƌ 

la loi de finances pour 1980 (art. 74), « l͛assigŶatioŶ iŶfoƌŵe le dĠfeŶdeuƌ Ƌu͛il peut 

prendre connaissance au greffe de la copie des pièces visées dans la requête et lui fait 

soŵŵatioŶ de ĐoŵŵuŶiƋueƌ avaŶt la date de l͛audieŶĐe Đelles dont il entend faire état. 

                                                           
834 Cass. com., 7 juin 1988, n°86-19253, Bull. 1988 IV, n°196, p.136 : « tout plaideur est 
fondé à solliciter par voie de requête du présideŶt du tƌiďuŶal ĐoŵpĠteŶt l a͛utoƌisatioŶ 
d a͛ssigŶeƌ soŶ adveƌsaiƌe à uŶe date dĠteƌŵiŶĠe paƌ Đe ŵagistƌat ; Ƌue l a͛utoƌisatioŶ aĐĐoƌdĠe 
par le président du tribunal est insusceptible de recours »  
835 Rapport au Premier ministre précédant le décret du 28 août 1972 
836 Cass. com., 19 janvier 2010, n°09-13422 : Bull. 2010 IV n°13 : « L'article R. 267-1 du  livre 
des procédures fiscales prévoit qu'en cas d'assignation prévue par le premier alinéa de l'article L. 
267, le président du tribunal statue selon la procédure à jour fixe. Viole dès lors ces textes la 
Couƌ d a͛ppel Ƌui dĠĐlaƌe ƌĠguliğƌe l'assigŶatioŶ dĠlivƌĠe au diƌigeaŶt d'uŶe soĐiĠtĠ suƌ le 
fondement de l'article L. 267 du  livre des procédures fiscales selon la procédure ordinaire. » 
837 Cass. com., 19 janvier 2010, n°09-13422 
838 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, n°256 in fine 
839 Cass. com., 23 mai 2006, n°04-12793 : Bull. civ. 2006 IV n°126 p.129 : « Il résulte des 
dispositions combinées des articles R. 266-1, L. 266, alinéa 2, du  livre des procédures fiscales et 
788 du nouveau code de procédure civile, que la procédure à jour fixe exige, en toutes matières, 
une autorisation du président du tribunal rendue sur requête du demandeur » 
840 Ibid. 
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Le dĠfeŶdeuƌ est teŶu de ĐoŶstitueƌ avoĐat avaŶt la date de l͛audieŶĐe841 ». La doctrine 

dĠtaille aiŶsi le dĠƌoulĠ de l͛audieŶĐe : « le pƌĠsideŶt s͛assuƌe Ƌu͛il s͛est ĠĐoulĠ uŶ teŵps 

suffisaŶt depuis l͛assigŶatioŶ pouƌ Ƌue la paƌtie assigŶĠe ait pu pƌĠpaƌeƌ sa dĠfeŶse. … 

Il s͛agit doŶĐ d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐoŶtƌadiĐtoiƌe ĐoŵpoƌtaŶt uŶ ĠĐhaŶge de ĐoŶĐlusioŶs842. » 

359.  Ce soŶt les dispositioŶs pƌĠvues à l a͛ƌtiĐle ‘*Ϯϲϳ-1 du LPF qui encadrent le 

dĠƌouleŵeŶt de l͛iŶstaŶĐe. La pƌoĐĠduƌe Ƌui s a͛ppliƋue est Đelle à jouƌ fiǆe prévues aux 

articles 788 à 792 du Code de procédure civile. Elle relève comme le souligne la 

doĐuŵeŶtatioŶ adŵiŶistƌative d͛uŶe pƌoĐĠduƌe d͛uƌgeŶĐe843 à l͛oĐĐasioŶ de laƋuelle le 

demandeur adresse une requête au président du Tribunal de Grande Instance lequel doit 

statuer par une ordonnance. Le demandeur fait alors délivrer une assignation au 

dirigeant visé paƌ l͛aĐtioŶ puis saisit le tƌiďuŶal paƌ le dĠpôt de l͛assigŶatioŶ. Aloƌs à jouƌ 

fixe l͛affaiƌe doit ġtƌe plaidĠe aveĐ, il faut le ƌappeleƌ, oďligatioŶ de se constituer avocat 

ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌesĐƌiptioŶs de l a͛ƌtiĐle ϳϵϬ du Code de pƌoĐĠduƌe Đivile. Cette 

oďligatioŶ s͛iŵpose à l A͛dministration fiscale eŶ la peƌsoŶŶe de l͛ageŶt Đoŵptaďle puďliĐ 

compétent qui doit être souligné.  

L͛ assigŶatioŶ pƌeŶd la foƌŵe d͛uŶ aĐte d͛huissieƌ de justiĐe844 par lequel le comptable 

puďliĐ Đite le diƌigeaŶt visĠ paƌ l͛aĐtioŶ à Đoŵpaƌaitƌe devaŶt le juge de Tribunal de 

Grande Instance. «  

Il faut iĐi souligŶeƌ Ƌu͛uŶ jugeŵeŶt de pƌeŵiğƌe iŶstaŶĐe ƌeŶdu paƌ le Tribunal de Grande 

Instance suffit pour voir engager la solidarité du dirigeant au paiement des dettes 

fiscales de la société c'est-à-diƌe Ƌu͛il Ŷ e͛st pas ŶĠĐessaiƌe Ƌue Đette dĠĐisioŶ soit 

définitive845. À ce titre, même si le jugement du Tribunal de Grande Instance est qualifié 

                                                           
841 BODGI 12 C-33-81 : Inst. 25 août 1981, n°39 anc. 
842 Ibid. ; Instr. cod., n°94-74-A du 1er juin 1994 
843 BOI-REC-SOLID-10-10-30, n°130 
844 CPC, art. 55 
845 Cass.com., 8 juillet 1997, n°95-16757 ; Cass. com., 20 novembre 2001, n°98-22648 ; Cass. 
com., 8 juillet 1997, n°95-16757 : « si, comme il était soutenu à partir de faits et de documents 
précis, la dissimulation des recettes qui, durant plusieurs années, avait entraîné la constitution 
d'une dette fiscale dépassant les possibilités de paiement de la société, et retardé 
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à toƌt Đoŵŵe ƌeŶdu eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, Đe jugeŵeŶt, statuaŶt suƌ l͛aĐtioŶ eŶ 

ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale d͛uŶ diƌigeaŶt de soĐiĠtĠ est susĐeptiďle d͛appel et eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe 

le pourvoi sollicité suite à une décision de première instance est irrecevable846. Cette 

aĐtioŶ s͛aĐĐoŵpagŶe d͛uŶe oďligatioŶ de ŵiŶistğƌe d͛avoĐat. AiŶsi, « l a͛ffaiƌe est, eŶ 

pƌiŶĐipe, plaidĠe suƌ le Đhaŵp et eŶ l͛Ġtat où elle se tƌouve, si le dĠfeŶdeuƌ a ĐoŶstituĠ 

avoĐat, ŵġŵe eŶ l͛aďseŶĐe de ĐoŶĐlusioŶs de sa paƌt ou suƌ siŵples ĐoŶĐlusions 

veƌďales, hoƌŵis si uŶe deŵaŶde de ƌeŶvoi est pƌĠseŶtĠe et Ƌu e͛lle est aĐĐueillie 

favorablement847 ». Les effets de la condamnation dès la première instance sont 

immédiats puisque «  les dirigeants qui ont été déclarés solidairement responsables avec 

la société, la personne morale ou le groupement deviennent débiteurs des impôts au 

même titre que le contribuable lui-même. Leurs biens sont grevés du privilège du trésor 

et de l͛hǇpothğƋue lĠgale du TƌĠsoƌ848 ». La saŶĐtioŶ est d͛autaŶt plus ƌude Ƌue le ŵġŵe 

effet pouƌƌait ƌevġtiƌ la foƌŵe d͛uŶe saŶĐtioŶ adŵiŶistƌative aveĐ l͛avaŶtage de laisseƌ 

toute sa place au principe du contradictoire.  

360. Particulièrement employée lorsque la société ou la personne morale est placée 

sous procédure collective, la prescription de l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du 

ƌeĐouvƌeŵeŶt est iŶteƌƌoŵpue paƌ l͛ouveƌtuƌe de la pƌoĐĠduƌe et ŶotaŵŵeŶt loƌsƋue la 

société est sujette à une liquidation des biens. La prescription reprend alors dès la 

                                                                                                                                                                             
l͛ĠtaďlisseŵeŶt de l'impôt jusqu'après la vérification opérée au printemps de 1988 durant le 
déroulement de laquelle M. X... avait déposé le bilan de la société, n'avait pas empêché la mise 
eŶ œuvƌe de ŵesuƌes d'eǆĠĐutioŶ eŶ uŶ teŵps où elles auƌaieŶt ĠtĠ effiĐaĐes » ; Cass. com., 2 
décembre 1997, n°96-12334 : « même qualifié à tort rendu en dernier ressort, ce jugement, 
statuaŶt suƌ l a͛ĐtioŶ eŶ ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale d͛uŶ diƌigeaŶt de soĐiĠtĠ, Ġtait susĐeptiďle d a͛ppel; 
Ƌue, foƌŵĠ ĐoŶtƌe uŶ jugeŵeŶt Ƌui Ŷ a͛ pas ĠtĠ ƌeŶdu en dernier ressort, le pourvoi est 
irrecevable » 
846 Cass. com., 7 octobre 1997, n°95-18021 et n°95-18092 : « même qualifié à tort rendu en 
deƌŶieƌ ƌessoƌt, Đe jugeŵeŶt, statuaŶt suƌ l a͛ĐtioŶ eŶ ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale d͛uŶ diƌigeaŶt de 
société, était susceptiďle d a͛ppel; Ƌue, foƌŵĠ ĐoŶtƌe uŶ jugeŵeŶt Ƌui Ŷ a͛ pas ĠtĠ ƌeŶdu eŶ 
dernier ressort, le pourvoi est irrecevable » ; Cass. com., 16 novembre 1999, n°97-15941 
847 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, n°258 
848 BODGCP 81-102-A-3 du 9 juillet 1981, n°25 anc. 
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clôture de la procédure collective849. La déclaration de créance est un acte interruptif de 

prescription qui s'achève à la clôture de la procédure collective date à laquelle s'ouvre 

uŶ Ŷouveau dĠlai de ϰ aŶs ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌĠvisioŶs de l͛aƌtiĐle ϮϮϰϮ du Code Đivil. 

Cette iŶteƌƌuptioŶ Ŷe ĐoŶĐeƌŶe Ƌue l͛action envers la personne du reliquataire à savoir la 

société ou alors plus généralement la personne morale. La suspension des poursuites ne 

concerne pas les coobligés de la société débitrice en liquidation de sorte que le 

comptable compétent a la faculté d͛agiƌ diƌeĐteŵeŶt ĐoŶtƌe le diƌigeaŶt ŵġŵe eŶ Đouƌs 

de procédure collective850. 

361. À titre anecdotique, le ministère public doit, conformément aux prescriptions de 

l͛aƌtiĐle ϰϱϱ du Code de pƌoĐĠduƌe Đivile851, avoir connaissance «  des procédures de 

sauvegarde, de redressement judiciaire et de liquidation judiciaire, des causes relatives à 

la responsabilité pécuniaire des dirigeants sociaux et des procédures de faillite 

personnelle ou relative aux interdictions prévues par l'article L. 653-8 du code de 

commerce ». Le juge de la responsabilité rappelle le cas échéant que ceci ne concerne 

que les causes dans lesquelles la responsabilité des dirigeants est invoquée à la suite de 

l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive à l͛eŶĐoŶtƌe de la peƌsoŶŶe ŵoƌale et Ƌue 

                                                           
849 Cass. com., 9 mars 1993, n°90-19565 : Bull. 1993 IV n°97 p.66 ; Cass.com., 6 octobre 
1998, n°96-15114 : « la pƌesĐƌiptioŶ de l a͛ĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt avait ĠtĠ iŶteƌƌoŵpue paƌ des 
avis de mise en recouvrement [...] ramené de dix à quatre ans par la loi du 29 décembre 1984 
... le dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ auƌait eǆpiƌĠ ... s͛il Ŷ a͛vait eŶĐoƌe ĠtĠ iŶteƌƌoŵpu ... paƌ la 
pƌoduĐtioŶ des ĐƌĠaŶĐes du peƌĐepteuƌ à la pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive de la soĐiĠtĠ, l a͛ƌƌġt, appliƋuaŶt 
à l e͛spğĐe la ƌğgle Ƌu͛il ĠŶoŶĐe eǆaĐteŵeŶt, ƌetieŶt Ƌue la pƌesĐƌiptioŶ Ŷ a͛vait pas ƌepƌis soŶ 
Đouƌs, dğs loƌs Ƌue la pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive Ŷ a͛vait pas ĠtĠ ĐlôtuƌĠe ... » ; Cass.com., 16 juin 
1998, n°96-15998 : Bull. civ. 1998 IV n°195 p.162 ; Cass.com., 5 décembre 2000, n°98-11593 ; 
Cass. com., 5 juillet 2005, n°04-13858 : « la Couƌ d a͛ppel a violĠ les teǆtes dğs loƌs Ƌu'elle a ƌeŶdu 
sa dĠĐisioŶ suƌ le fait Ƌue les dĠĐlaƌatioŶs litigieuses Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ adƌessĠes au liƋuidateuƌ eŶ la 
qualité requise et que, paƌ suite, elles Ŷ͛oŶt pas iŶteƌƌoŵpu la pƌesĐƌiptioŶ de l a͛ĐtioŶ eŶ 
ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt » 
850 Cass. com., 29 juin 1993, n°91-21528 : « aloƌs Ƌue l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes 
fisĐales Ŷe Đoŵpoƌte auĐuŶ dĠlai pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe de la pƌoĐĠduƌe Ƌu͛il pƌĠvoit, Ƌu͛il eŶ 
ƌĠsulte Ƌue l a͛ĐtioŶ aiŶsi ouveƌte au ƌeĐeveuƌ des iŵpôts, Đoŵptaďle de la DiƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale des 
impôts, peut être exercée tant que les poursuites tendant au recouvrement des créances fiscales 
ne sont pas atteintes par la prescriptioŶ, telle Ƌue fiǆĠe eŶ l e͛spğĐe paƌ l a͛ƌtiĐle L. Ϯϳϱ du Livƌe 
des pƌoĐĠduƌes fisĐales, la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ » 
851 CPC, art. 455 2° 
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s͛agissaŶt des pouƌsuites diligeŶtĠes paƌ le juge à l͛iŶitiative du Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du 

ƌeĐouvƌeŵeŶt au visa de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF, la Đause ĠtaŶt ĠtƌaŶgğƌe à la pƌoĐĠduƌe de 

liƋuidatioŶ des ďieŶs de la soĐiĠtĠ il Ŷ͛Ǉ a pas lieu à sa ĐoŵŵuŶiĐatioŶ au ŵiŶistğƌe 

public852. 

De plus, à l͛issue du jugeŵeŶt de pƌeŵiğƌe iŶstaŶĐe, « le dirigeant reconnu responsable 

ĠtaŶt, à l͛Ġgaƌd du TƌĠsoƌ, daŶs la ŵġŵe situatioŶ Ƌue le ƌedevaďle lui-même, il en 

résulte notamment que le juge ne peut accorder aucun délai de paiement au dirigeant 

condamné, le principe de la séparation des fonctions administrative et judiciaire 

iŶteƌdisaŶt auǆ ŵagistƌats de l o͛ƌdƌe judiĐiaiƌe d e͛Ŷtƌaveƌ les ŵesuƌes de ƌeĐouvƌeŵeŶt 

exercées par les administrations fiscales853 ». Cette situation milite à notre sens pour 

faire de la solidarité une sanction administrative ouvrant alors une nouvelle voie de 

recouvrement auprès de la personne du dirigeant. Cette faculté, nous le détaillerons plus 

loin, doit rester exceptioŶŶelle et ĐaŶtoŶŶĠe à l a͛ffliĐtioŶ de ŵajoƌation justifiée par le 

ĐoŵpoƌteŵeŶt du diƌigeaŶt. Les ŵajoƌatioŶs pƌĠvues à l͛aƌtiĐle ϭϳϮϵ du CGI s͛Ǉ pƌġteŶt 

parfaitement telle la majoration pour manquement délibéré. 

 

§ 2. AUTORISATION DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE ET AUTORITE DU COMPTABLE CHARGE DU 

RECOUVREMENT 

362. La ŵise eŶ œuvƌe de l͛aĐtioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF est ƌigouƌeuseŵeŶt 

eŶĐadƌĠe depuis l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϲ septeŵďƌe ϭϵϴϴ opposaďle à l a͛dŵiŶistƌatioŶ854. 

                                                           
852 Cass. com., 1er juin 1993, n°91-13521 : « s a͛gissaŶt des peƌsoŶŶes ŵoƌales, des 
procédures de règlement judiciaire ou de liquidation judiciaire, ainsi que des causes relatives à la 
responsabilité pécuniaire des dirigeants sociaux» ne concerne que les causes dans lesquelles la 
ƌespoŶsaďilitĠ des diƌigeaŶts est iŶvoƋuĠe à la suite de l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠdure collective à 
l͛eŶĐoŶtƌe de la peƌsoŶŶe ŵoƌale ; Ƌue, la Đause ĠtaŶt eŶ l͛espğĐe ĠtƌaŶgğƌe à la pƌoĐĠduƌe de 
liƋuidatioŶ des ďieŶs de la soĐiĠtĠ, il Ŷ͛Ǉ avait pas lieu à sa ĐoŵŵuŶiĐatioŶ au ŵiŶistğƌe puďliĐ » 
853 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; BODGI 12 C-33-81 : Inst. 25 août 1981, n°43 anc. ; Doc. 
adm.DGI,  12 C 2253 anc. 
854 Cass. com., 16 décembre 1997, n°96-10778 : « la Couƌ d a͛ppel pƌĠĐise Ƌue le Đoŵptaďle 
ĐoŵpĠteŶt pouƌ iŶteŶteƌ l a͛ĐtioŶ Ġtait le ƌeĐeveuƌ-percepteur de Freyming-Merlebach chargé du 
recouvrement des impositions directes pour le paiement desquelles il a poursuivi M. Y... et 
ƌetieŶt, à juste titƌe, Ƌue soŶ aĐtioŶ aǇaŶt ĠtĠ iŶtƌoduite eŶ ϭϵϴϲ, soit avaŶt l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ 



321| P a g e  

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. ϮϲϮ du LPF855, le comptable compétent 

chargé du ƌeĐouvƌeŵeŶt dispose seul de l͛autoƌitĠ pouƌ agiƌ au Ŷoŵ de l͛État. Ainsi, 

comme le souligne un auteur « le comptable chargé du recouvrement doit disposer, bien 

Ƌu͛il soit le seul à ġtƌe juƌidiƋueŵeŶt haďilitĠ à ƌepƌĠseŶteƌ l͛État pouƌ l e͛ŶgageŵeŶt et 

la ĐoŶduite de l͛aĐtioŶ foŶdĠe suƌ l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales, d͛uŶe 

autorisation hiérarchique préalable856 ». Il Ŷ e͛st pas iŶdispeŶsaďle Ƌue le juge ƌelğve Ƌue 

Đe deƌŶieƌ ait ĠtĠ plaĐĠ sous l͛autoƌitĠ du DiƌeĐteuƌ dĠpaƌteŵeŶtal des fiŶaŶces 

publiques (ex-Directeur des services fiscaux)857. AutƌeŵeŶt dit, dğs loƌs Ƌu͛il ƌĠsulte des 

ĐoŶĐlusioŶs pƌoduites Ƌu͛au ŵoŵeŶt où les juges du seĐoŶd degƌĠ statue, le receveur 

teƌƌitoƌialeŵeŶt ĐoŵpĠteŶt eǆeƌçait peƌsoŶŶelleŵeŶt au Ŷoŵ de l͛État l a͛ĐtioŶ tendant 

au ƌeĐouvƌeŵeŶt des iŵpôts Ƌui lui Ġtait ĐoŶfiĠ, l͛iŶdiĐatioŶ Ƌu͛il Ġtait souŵis à l͛autoƌitĠ 

hiérarchique du Directeur des services fiscaux et du Directeur général des Impôts étant 

saŶs iŶflueŶĐe suƌ sa ƋualitĠ pouƌ agiƌ, il s͛eŶsuit Ƌue la situation donnant lieu à la fin de 

non-ƌeĐevoiƌ teŶaŶt à Đe Ƌue Đette aĐtioŶ avait ĠtĠ eŶgagĠe paƌ l A͛dministration des 

impôts, représentée par le Directeur général des Impôts, Ŷ a͛ pas à ġtƌe ƌelevĠe d͛offiĐe. 

Paƌ ĐoŶtƌe, il eŶ est autƌeŵeŶt s͛agissaŶt de l͛autorisation du supérieur hiérarchique du 

comptable chargé du recouvrement laquelle doit être justifiée conformément aux 

                                                                                                                                                                             
de la circulaire du 6 septembre 1988, il ne pouvait se voir opposer une fin de non-recevoir tirée 
de l a͛ďseŶĐe de l a͛utoƌisatioŶ pƌĠalaďle Ƌu e͛lle pƌĠvoit » 
855 Cass.com., 17 juillet 1990, n°88-19909 : « auǆ teƌŵes de l a͛ƌtiĐle L. ϮϱϮ du Livƌe des 
procédures fiscales le receveur principal des Impôts a seul qualité pour exercer au Ŷoŵ de l͛Etat 
l a͛ĐtioŶ pƌĠvue à l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du ŵġŵe Đode, peu iŵpoƌtaŶt, à Đet Ġgaƌd, Ƌu͛il agisse sous 
l a͛utoƌitĠ hiĠƌaƌĐhiƋue de ses supĠƌieuƌs » ; Cass. com., 13 février 1996, n°94-11672 : « le 
trésorier-paǇeuƌ gĠŶĠƌal Ŷe peut, eŶ l a͛ďseŶĐe d͛uŶe habilitation légale formelle, se substituer au 
Đoŵptaďle iŶvesti peƌsoŶŶelleŵeŶt d͛uŶ ŵaŶdat de ƌepƌĠseŶtatioŶ de l͛Etat, pouƌ ƌeĐouvƌeƌ les 
iŵpôts et soŵŵes doŶt la peƌĐeptioŶ lui est ĐoŶfiĠe et eǆeƌĐeƌ l a͛ĐtioŶ eŶ justiĐe pƌĠvue paƌ 
l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales, la Couƌ d a͛ppel a violĠ les teǆtes susvisĠs » ; BOI 
12-C-20-88 du 6 septembre 1988 
856 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, n°249 
857 Cass. com., 28 juin 1988, n°87-10591, Bull. 1988 IV n°224, p.154 ; Cass. com., 10 juillet 
1989, n°88-14414 : « Ƌu a͛u ŵoŵeŶt où les juges du foŶd oŶt statuĠ, le ƌeĐeveuƌ eǆeƌçait 
peƌsoŶŶelleŵeŶt au Ŷoŵ de l͛Etat l a͛ĐtioŶ teŶdaŶt au ƌeĐouvƌeŵeŶt des iŵpositioŶs Ƌui lui Ġtait 
ĐoŶfiĠ, l͛iŶdiĐatioŶ Ƌu͛il Ġtait souŵis à l a͛utoƌitĠ hiĠƌaƌĐhiƋue du DiƌeĐteuƌ des seƌviĐes fisĐauǆ et 
du Directeur général des Impôts étant sans influence sur sa qualité pour agir » ; Cass. com., 25 
mars 1991, n°89-12267, Bull. 1991 IV n°119 p.83 
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pƌĠvisioŶs de l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϲ septeŵďƌe ϭϵϴϴ858 comme étant un préalable à 

l͛eŶgageŵeŶt de l͛aĐtioŶ paƌ le Đoŵptaďle compétent,859 c'est-à-dire antérieure à 

l͛assigŶatioŶ860. L'instruction du 6 septembre 1988 subordonne à une décision du 

                                                           
858 Cass. com., 23 février 1993, n°91-13501, Bull. civ. 1993 IV n°76 p.51 
859 Cass. com., 15 mars 1994, n°92-15038 : « la Couƌ d a͛ppel a violĠ les dispositioŶs 
susvisĠes dğs loƌs Ƌu'elle "ƌetieŶt Ƌue l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϲ septeŵďƌe ϭϵϴϴ, iŶteƌŶe à 
l A͛dŵiŶistƌatioŶ, Ŷe fait ŶulleŵeŶt de l a͛utoƌisatioŶ du DiƌeĐteur des services fiscaux un préalable 
à l a͛ĐtioŶ du Đoŵptaďle et Ŷe peut ŵettƌe eŶ ĠĐheĐ les dispositioŶs lĠgales ƌĠgleŵeŶtaŶt la ŵise 
eŶ œuvƌe de l a͛ĐtioŶ fisĐale » ; Cass. com., 7 mars 1995, n°92-21427 : « la Couƌ d a͛ppel Ŷ'a pas 
donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas vérifié "si, préalablement à l'action, le 
comptable public avait demandé et obtenu l'autorisation hiérarchique d'engager les poursuites" 
c'est-à-dire auprès du Directeur des services fiscaux ou du trésorier payeur général 
conformément à l'instruction du 6 septembre 1988 et que "tout intéressé est fondé à se 
prévaloir, à l'encontre de l'administration, des instructions, directives et circulaires publiées dans 
les conditions prévues par l'article 9 de la loi du 17 juillet 1978, lorsqu'elles ne sont pas 
contraires aux lois et règlements » ; Cass. com., 16 mai 1995, n°93-14719 : «Vu l a͛ƌtiĐle ϭeƌ du 
dĠĐƌet du Ϯϴ Ŷoveŵďƌe ϭϵϴϯ ; AtteŶdu Ƌu͛eŶ appliĐatioŶ de Đe teǆte, tout iŶtĠƌessĠ est foŶdĠ à 
se pƌĠvaloiƌ à l͛eŶĐoŶtƌe de l a͛dŵinistration, des instructions, directives, des circulaires publiées 
daŶs les ĐoŶditioŶs pƌĠvues paƌ l a͛ƌtiĐle ϵ de la loi du ϭϳ juillet ϭϵϳϴ loƌsƋu͛elles Ŷe soŶt pas 
ĐoŶtƌaiƌes auǆ lois et ƌğgleŵeŶts ; Ƌu͛eŶtƌe daŶs les pƌĠvisioŶs de Đe teǆte l͛iŶstƌuĐtioŶ du 6 
septembre 1988 publiée au bulletin officiel des impôts, subordonnant à une décision du 
Directeur des services fiscaux ou du trésorier-paǇeuƌ gĠŶĠƌal, l e͛ŶgageŵeŶt paƌ le Đoŵptaďle 
compétent des actions prévues aux articles L. 266 et L. 267 du livre des procédures fiscales ; que, 
loƌsƋue la justifiĐatioŶ de la dĠĐisioŶ eǆigĠe Ŷ e͛st pas appoƌtĠe, l a͛ĐtioŶ aiŶsi eŶgagĠe 
iƌƌĠguliğƌeŵeŶt paƌ le Đoŵptaďle Ŷe peut ġtƌe aĐĐueillie ; AtteŶdu, seloŶ l a͛ƌƌġt attaƋuĠ, Ƌue le 
receveur des impôts de Sèvres a assigné M. X..., en qualité de gérant de la société à 
ƌespoŶsaďilitĠ liŵitĠe DelaŶau Đoiffuƌe, eŶ liƋuidatioŶ des ďieŶs, afiŶ Ƌu͛il soit dĠĐlaƌĠ 
solidairement responsable du paiement des impositions et pénalités dues par la société ; que M. 
X... a fait valoiƌ l a͛bsence de décision personnelle du Directeur des services fiscaux ou du 
tƌĠsoƌieƌ paǇeuƌ gĠŶĠƌal, telle Ƌue pƌĠvue paƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ ŵiŶistĠƌielle du ϲ septeŵďƌe ϭϵϴϴ ; 
AtteŶdu Ƌue, pouƌ aĐĐueilliƌ l a͛ĐtioŶ du ƌeĐeveuƌ des iŵpôts, l a͛ƌƌġt ƌetieŶt Ƌue l͛iŶstruction en 
Đause est uŶ doĐuŵeŶt d o͛ƌdƌe iŶtĠƌieuƌ Ŷe ĐoŶĐeƌŶaŶt Ƌue les ƌappoƌts eŶtƌe euǆ des ageŶts 
puďliĐs ĐhaƌgĠs de l a͛ppliƋueƌ ; Ƌu͛eŶ statuaŶt aiŶsi, la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ » ; 
Cass. com., 18 juin 1996, n°94-20434 : « l a͛ƌƌġt ĐoŶstate Ƌue l a͛utoƌisatioŶ d͛eŶgageƌ les 
pouƌsuites litigieuses a ĠtĠ doŶŶĠe au Đoŵptaďle puďliĐ pƌĠalaďleŵeŶt à la date de l a͛ssigŶatioŶ; 
que le moyen manque en fait »; Cass. com., 16 décembre 1997, n°96-10778 : « la Couƌ d a͛ppel 
précise que le comptable compĠteŶt pouƌ iŶteŶteƌ l a͛ĐtioŶ Ġtait le ƌeĐeveuƌ-percepteur de 
Freyming-Merlebach chargé du recouvrement des impositions directes pour le paiement 
desquelles il a poursuivi M. Y... et retient, à juste titre, que son action ayant été introduite en 
1986, soit avaŶt l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ de la ĐiƌĐulaiƌe du ϲ septeŵďƌe ϭϵϴϴ, il Ŷe pouvait se voiƌ 
opposer une fin de non-ƌeĐevoiƌ tiƌĠe de l a͛ďseŶĐe de l a͛utoƌisatioŶ pƌĠalaďle Ƌu͛elle pƌĠvoit » 
860 Cass. com., 9 décembre 1997, n°95-21783 : «l a͛utoƌisatioŶ du tƌĠsoƌieƌ-payeur général 
qui avait été communiquée, datée du 30 juillet 1992, ne pouvait avoir autorisé régulièrement 
une assignation du 13 octobre 1991 » ; Cass. com., 23 octobre 2001, n°99-11241 : « la Cour 



323| P a g e  

 

Directeur des services fiscaux ou du Trésorier-payeur général (désormais le Directeur 

départemental des finances publiques) l'engagement par le comptable compétent de 

l͛aĐtioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales. En l'absence de 

justification d'une telle décision, l'action engagée irrégulièrement par le comptable est 

irrecevable. 

363. Dès lors, il ne faut pas confondre autorité du comptable et autorisation de sa 

hiérarchie861. Introduite par la loi de finances pour 1980862, l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϵ juillet 

1981863 eŶ a fiǆĠ ses pƌeŵiğƌes ŵodalitĠs d͛appliĐatioŶ ƋuaŶt à la ŵise eŶ œuvƌe de 

l͛aĐtioŶ de l a͛dŵiŶistƌatioŶ eŶ dĠsigŶaŶt les tƌĠsoƌieƌs-payeurs généraux comme étant 

compétents pour « autoriser la mise en cause de la responsabilité fiscale des dirigeants » 

tout en précisant que « la procédure devra être menée au nom du comptable chargé du 

recouvrement ». Et dans une instruction du 25 août 1981864, l A͛dministration fiscale 

souligne, non sans évidence, que « bien entendu, le Directeur des services fiscaux a seul 

ƋualitĠ, sous ƌĠseƌve de l͛appƌoďatioŶ pƌĠalaďle de la DiƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale pouƌ iŶtƌoduiƌe 

l͛aĐtioŶ eŶ justiĐe et eŶ suivƌe les dĠveloppeŵeŶts ». 

AfiŶ de Ŷe pas Đoŵpƌoŵettƌe l͛oppoƌtuŶitĠ de la ŵise eŶ œuvƌe de l͛aĐtioŶ, le Directeur 

des services fiscaux « agit à la demande du comptable chargé du recouvrement au vu 

d͛uŶ ƌappoƌt ĐiƌĐoŶstaŶĐiĠ Ġtaďli paƌ Đelui-Đi et ĐoŵplĠtĠ paƌ les oďseƌvatioŶs de l͛avis du 

receveur divisionnaire. » Ceci est quelque peu révolu dès lors que la distinction DGI-

DGCP fait désormais partie du passé. En effet, cette situation trouvait son origine dans le 

paƌtage des ĐoŵpĠteŶĐes eŶtƌe d͛uŶe paƌt le Đoŵptaďle du TƌĠsoƌ ĐhaƌgĠ du 

                                                                                                                                                                             
d a͛ppel a, à ďoŶ dƌoit, statuĠ Đoŵŵe elle a fait dğs loƌs que "le receveur principal des impôts de 
Tours Ouest avait justifié, par une communication aux débats le 29 août 1996, de l'autorisation 
qui lui avait été donnée, le 7 décembre 1994, par le Directeur des services fiscaux d'Indre et 
Loire, d'engager l'action prévue à l'article L 267 du Livre des procédures fiscales à l'encontre de 
M. X... » 
861 GREVET A., LPF, art. L.267 : l a͛utoƌisatioŶ de la hiĠƌaƌĐhie du Đoŵptaďle Đoŵŵe pƌĠalaďle 
à l a͛ĐtioŶ de l a͛dŵiŶistƌatioŶ, ‘FP, Ŷ°ϱ, ŵai ϮϬϭϰ, p.ϯϱ à ϯϳ 
862 L.fin. 1980, n°80-30, 18 janvier 1980, art. 74 
863 BO Dir.comptabilité publique, n°81-102-A-3 anc. 
864 BO DGI, n°12 C-33-81 anc. 
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ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu, des iŵpôts diƌeĐts loĐauǆ, de l͛iŵpôt suƌ le 

soĐiĠtĠs ;doŶt l͛IFAͿ et de la taǆe suƌ les salaiƌes et d a͛utƌe paƌt le Đoŵptaďle de la 

direction générale des impôts chargés du recouvrement et de la perception de tous les 

autres impôts et taxes et notamment la taxe sur la valeur ajoutée et les droits 

d͛enregistrement. La naissance de la Direction générale des finances publiques865 

;DGFiPͿ et l͛eǆeƌĐiĐe de siŵplifiĐatioŶ iŶhĠƌeŶt à la fusion se sont traduits sur le terrain 

de la ŵise eŶ œuvƌe de l͛aĐtioŶ foŶdĠe suƌ les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF. 

L͛eŶgageŵeŶt de la pƌoĐĠduƌe est dĠsoƌŵais suďoƌdoŶŶĠ à l͛autoƌisatioŶ pƌĠalaďle 

signée du directeur départemental ou régional de la DGFiP866. Il revient au chef du 

serviĐe Đoŵptaďle des iŵpôts des eŶtƌepƌises ĐoŵpĠteŶt d͛eŶgageƌ eŶ soŶ Ŷoŵ l͛aĐtioŶ 

visĠe aveĐ oďligatioŶ de ŵiŶistğƌe d͛avoĐat. 

Les décisions rendues par la Cour de cassation illustrent les difficultés liées à la confusion 

eŶtƌe l͛autoƌitĠ hiĠƌaƌĐhiƋue du Đoŵptaďle, ĐoŵpĠteŶt pouƌ eŶgageƌ l͛aĐtioŶ pƌĠvue paƌ 

l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF pouƌ le Đoŵpte de soŶ adŵiŶistƌatioŶ et l͛autoƌisatioŶ 

indispensable de sa hiérarchie. 

La Couƌ de ĐassatioŶ a eu l͛oĐĐasioŶ de ƌappeleƌ à plusieuƌs ƌepƌises Ƌue le Đoŵptaďle 

territoƌialeŵeŶt ĐoŵpĠteŶt a ƋualitĠ pouƌ agiƌ s a͛gissaŶt de l͛eŶgageŵeŶt de l͛aĐtioŶ suƌ 

le foŶdeŵeŶt des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF ƋuaŶd Đelui-ci est placé sous 

l͛autoƌitĠ du diƌeĐteuƌ dĠpaƌteŵeŶtal des seƌviĐes fisĐauǆ867conformément aux 

dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.ϮϱϮ du LPF868. A contrario, nul autre responsable ne peut 

                                                           
865   Décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques 
866 BOI-REC-SOLID-10-10-30-20120912, n°20 
867 Cass. com., 28 juin 1988, n°87-10591 : Bull.civ. 1988, IV, n°224 ; Cass. com., 10 juillet 
1989, n°88-14414 : « "Ƌu a͛u ŵoŵeŶt où les juges du foŶd oŶt statuĠ, le ƌeĐeveuƌ eǆeƌçait 
peƌsoŶŶelleŵeŶt au Ŷoŵ de l͛Etat l a͛ĐtioŶ teŶdaŶt au ƌeĐouvƌeŵeŶt des iŵpositioŶs Ƌui lui était 
ĐoŶfiĠ, l͛iŶdiĐatioŶ Ƌu͛il Ġtait souŵis à l a͛utoƌitĠ hiĠƌaƌĐhiƋue du DiƌeĐteuƌ des seƌviĐes fisĐauǆ et 
du Directeur général des Impôts étant sans influence sur sa qualité pour agir » ; Cass.com., 17 
juillet 1990, n°88-19909 ; Cass.com., 25 mars 1991, n°89-12267 : Bull. civ. 1991, IV, n°119 
868 LPF, art. L252, al.1er : « Le recouvrement des impôts est confié aux comptables publics 
compétents par arrêté du ministre chargé du Budget » 
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agir869. C͛est ďieŶ au Đoŵptaďle ĐoŵpĠteŶt d e͛Ŷgageƌ peƌsoŶŶelleŵeŶt l͛aĐtioŶ870 sans 

faculté de déléguer cette compétence871. Ici est visé désormais le comptable de la DGFiP. 

364. Depuis l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϲ septeŵďƌe ϭϵϴϴ, la ƌĠgulaƌitĠ  de l͛eŶgageŵeŶt de 

l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle ĐoŵpĠteŶt est suspeŶdue à la dĠĐisioŶ de soŶ supĠƌieuƌ 

hiérarchique et « eŶ l͛aďseŶĐe de justifiĐatioŶ d͛uŶe telle dĠĐisioŶ, l͛aĐtioŶ eŶgagĠe 

irrégulièrement par le comptable est irrecevable872 Đe Ƌui Ŷ͛Ġtait pas opposaďle auǆ 

actions engagées antérieurement à ladite instruction873. Il s͛agit d͛uŶe gaƌaŶtie 

supplémentaire accordée au contribuable874. A ce sujet, on ne voit pas très bien en quoi 

puisƋu͛il Ŷ͛offƌe auĐuŶ ƌeĐouƌs Ŷi aucune faculté de contradictoire. Cette situation est le 

fƌuit d͛uŶe paƌt du ĐaƌaĐtğƌe opposaďle de la doĐtƌiŶe adŵiŶistƌative puďliĠe paƌ voie 

d͛iŶstƌuĐtioŶ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à la loi du ϭϳ juillet ϭϵϳϴ875 et d͛autƌe paƌt à l͛iŶstƌuĐtioŶ du 

6 septembre 1988. NéaŶŵoiŶs, l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϭϮ juiŶ ϭϵϵϱ876 ne fixe ni les modalités ni 

la forme de cette autorisation ce que la documentation administrative corrige877. Il s͛agit 

d͛uŶe ĐoŶditioŶ de puƌe foƌŵe iŶitiĠe paƌ l A͛dministration fiscale seule comme elle sait le 

faire ƌĠguliğƌeŵeŶt daŶs sa ŵissioŶ d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ des teǆtes lĠgislatifs. En 

conséquence, aux termes de l'article 1er du décret du 28 novembre 1983, tout intéressé 

est fondé à se prévaloir, à l'encontre de l'Administration fiscale, des instructions, 

directives et circulaires publiées dans les conditions prévues par l'article 9 de la loi du 17 

juillet 1978, lorsqu'elles ne sont pas contraires aux lois et règlements. Une décision de 

                                                           
869 Cass. com., 5 mai 1981, n°79-11292 ; Cass.com., 6 mai 1986, n°84-14966 ; Cass. com., 22 
juillet 1986, n°84-16944 
870 Cass. com., 1er février 1994, n°92-11781 : « la ŵise eŶ œuvƌe de la pƌoĐĠduƌe pƌĠvue à 
l'article L 267 n'a pas personnellement été engagée par le receveur »  
871 Cass. com., 24 septembre 2013, n°12-20960 
872 Cass. com., 23 février 1993, n°91-13501 : Bull. civ., 1993 IV, n°76 
873 Cass. com., 16 décembre 1997, n°96-10778 
874 Cass. com., 23 novembre 1993, n°92-11138 : Bull civ. 1993 IV, n°428 ; Cass. com., 15 mars 
1994, n°92-15038 ; Cass. com., 23 novembre 1993, n°92-11138 : Bull civ. 1993 IV n°428 p.311 ; 
Instr. 6 septembre 1988 : BOI 12-C-20-88 
875 L. n°78-ϳϱϯ, ϭϳ juillet ϭϵϳϴ poƌtaŶt diveƌses ŵesuƌes d a͛ŵĠlioƌatioŶ des ƌelatioŶs eŶtƌe 
l a͛dŵiŶistƌatioŶ et le puďliĐ et diveƌses dispositioŶs d͛oƌdƌe adŵiŶistƌatif, soĐial et fiscal, art. 9 – 
D. n°83-1025, 28 novembre 1983 ; BOI 13 A-2-92 anc. – LPF, art. L.80 A 2e al.  
876 Instr. 12 juin 1995 : BOI 12 C-5-95 anc. 
877 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2253 anc. 
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justiĐe Ŷ͛est pas ĐoŶfoƌŵe à Đes pƌĠvisioŶs dğs loƌs Ƌue, pouƌ aĐĐueilliƌ la deŵande du 

comptable poursuivant de condamnation solidaire d'un dirigeant social au paiement des 

impositions dues par la société en application de l'article L. 267 du Livre des procédures 

fiscales, retient que l'instruction administrative du 6 septembre 1988 publiée au Bulletin 

officiel des impôts est une mesure d'ordre interne dont l'absence d'application ne 

saurait être invoquée par le contribuable, alors que l'instruction litigieuse décrit la 

pƌoĐĠduƌe adŵiŶistƌative appliĐaďle pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe des dispositions des articles 

L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales et que la décision hiérarchique prévue 

constitue une garantie pour les contribuables. On peut en douter dès lors que la loi ne le 

pƌĠvoit pas et Ƌu͛il Ŷ a͛ppaƌtieŶt pas à l a͛dŵiŶistƌation de produire des règles juridiques 

ŵais seuleŵeŶt uŶe iŶteƌpƌĠtatioŶ Ƌui la lie et daŶs la liŵite d͛uŶ ĠveŶtuel suĐĐğs d͛uŶ 

recours pour excès de pouvoir. 

365. Cette autorisation exclusive de toute motivation878 dğs loƌs Ƌu͛elle est pƌise eŶ 

connaissance de la situation particulière du contribuable879 d͛uŶe paƌt et Ƌu͛elle vise le 

pƌojet d͛assigŶatioŶ880 d͛autƌe paƌt, pƌĠseŶte uŶ ĐaƌaĐtğƌe pƌĠalaďle à l͛aĐtioŶ du 

                                                           
878 Cass. com., 17 octobre 1995, n°93-21098 : « l'instruction du 6 septembre 1988 n'impose 
pas la motivation de la décision par laquelle le Directeur des services fiscaux ou le trésorier 
payeur général autorise un comptable public à engager contre le dirigeant d'une société ou de 
tout autre groupement l'action en responsabilité prévue par l'article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales » ; Cass. com., 18 décembre 2001, n°99-11994 ; Cass. com., 26 novembre 
2003, n°01-15324 ; Cass. com., 18 décembre 2001, n°99-11994 : « Ƌu a͛uĐuŶe dispositioŶ 
Ŷ͛iŵpose la ŵotivatioŶ de la décision par laquelle le Directeur des services fiscaux autorise un 
ƌeĐeveuƌ des iŵpôts à eŶgageƌ l a͛ĐtioŶ eŶ ƌespoŶsaďilitĠ pƌĠvue paƌ l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des 
procédures fiscales » ; Cass. com., 26 novembre 2003, n°01-15324 : « la Couƌ d a͛ppel a énoncé, à 
ďoŶ dƌoit, Ƌue l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϲ septeŵďƌe ϭϵϴϴ Ŷ͛iŵposait pas la ŵotivatioŶ de la dĠĐisioŶ paƌ 
laquelle le Directeur des services fiscaux autorise un comptable des impôts à engager contre un 
diƌigeaŶt de soĐiĠtĠ l a͛ĐtioŶ eŶ ƌespoŶsaďilitĠ pƌĠvue paƌ l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes 
fiscales » 
879 Cass. com., 21 janvier 2004, n°01-12718 : « la Couƌ d a͛ppel a pƌivĠ sa dĠĐisioŶ de ďase 
légale dès lors qu'il n'était pas établi que l'autorisation préalable à la poursuite rendue par le 
Directeur des services fiscaux sans connaitre la situation particulière du contribuable (c'est à dire 
que les circonstances propres à chaque affaire justifient les poursuites), préalable auquel il doit 
s'obliger conformément aux prescriptions l'instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 et 
l'article 1er du décret du 28 novembre 1983 » 
880 Cass. com., 3 juin 2008, n°07-19033 
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comptable881 dont le juge du fond doit vérifier la véracité882 dğs loƌs Ƌu͛elle est 

contestée883. L͛ aĐtioŶ du Đoŵptaďle dĠďute loƌs de l͛assigŶatioŶ devaŶt le Tribunal de 

Grande Instance. Dğs loƌs, l͛autoƌisatioŶ doit iŶteƌveŶiƌ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt884. L͛aďseŶĐe de 

date s a͛gissaŶt de l͛autoƌisatioŶ peƌsoŶŶelle de la hiĠƌaƌĐhie du Đoŵptaďle Ŷ͛oďğƌe pas la 

démonstration de la chronologie imposée. En cela, « l͛autoƌisatioŶ est suffisaŵŵeŶt 

ŵotivĠe dğs loƌs Ƌu e͛lle se ƌĠfğƌe au pƌojet d͛assigŶatioŶ885 ». Le juge vient 

opportunément libérer l A͛dministration fiscale du carcan dans lequel elle s͛est eŶfeƌŵĠe 

car il est évident que le visa ne se présume pas.  

                                                           
881 Cass.com., 15 mars 1994, n°92-15038 ; Cass.com., 16 mai 1995, n°93-14719 
882 Pour une décision favorable au contribuable : v. Cass. com., 7 mars 1999, n°92-21427 : 
« la Couƌ d a͛ppel Ŷ'a pas doŶŶĠ de ďase lĠgale à sa dĠĐisioŶ dğs loƌs Ƌu'elle Ŷ'a pas vĠƌifiĠ "si, 
préalablement à l'action, le comptable public avait demandé et obtenu l'autorisation 
hiérarchique d'engager les poursuites » ; Cass. com., 26 novembre 2003, n°01-15324 ; pour une 
dĠĐisioŶ favoƌaďle à l a͛dŵiŶistƌatioŶ : v. Cass. com., 18 juin 1996, n°94-20434 : « l a͛ƌƌġt ĐoŶstate 
Ƌue l a͛utoƌisatioŶ d͛eŶgageƌ les pouƌsuites litigieuses a ĠtĠ doŶŶĠe au Đoŵptaďle puďliĐ 
préalablement à la date de l a͛ssigŶatioŶ; Ƌue le ŵoǇeŶ ŵaŶƋue eŶ fait » ; Cass. com., 23 octobre 
2001, n°99-11241 : «la Couƌ d a͛ppel a, à ďoŶ dƌoit, statuĠ Đoŵŵe elle a fait dğs loƌs Ƌue "le 
receveur principal des impôts de Tours Ouest avait justifié, par une communication aux débats le 
29 août 1996, de l'autorisation qui lui avait été donnée, le 7 décembre 1994, par le Directeur des 
services fiscaux d'Indre et Loire, d'engager l'action prévue à l'article L 267 du Livre des 
procédures fiscales à l'encontre de M. X... » ; Cass. com., 22 novembre 2005, n°03-20885 : « la 
Couƌ d a͛ppel, Ƌui a ƌeteŶu Ƌue l a͛utoƌisatioŶ doŶŶĠe au ƌeĐeveuƌ pƌiŶĐipal des iŵpôts d͛IssǇ-les-
MouliŶeauǆ visait le pƌojet d a͛ssigŶatioŶ, Đe doŶt il se dĠduit Ƌue la dĠĐisioŶ d a͛utoƌisatioŶ a ĠtĠ 
prise en connaissance de la situation particulière du contribuable, a statué à bon droit » 
883 Cass. com., 20 juin 2006, n°04-17398 : « l o͛ďteŶtioŶ paƌ le ƌeĐeveuƌ des iŵpôts de 
l a͛utoƌisatioŶ hiĠƌaƌĐhiƋue ŶĠĐessaiƌe pouƌ eŶgageƌ uŶe aĐtioŶ suƌ le foŶdeŵeŶt de l a͛ƌtiĐle L. 
2ϲϳ du livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales Ŷ a͛ pas ĠtĠ ĐoŶtestĠe devaŶt la Couƌ d a͛ppel ; Ƌue le ŵoǇeŶ, 
qui est nouveau et mélangé de fait et de droit, est irrecevable » 
884 Cass.com., 9 décembre 1997, n°95-21783 
885 Cass. com., 13 novembre 2013, n°12-14333 ; Cass. com., 23 juin 2004, n°01-11821, Bull. 
civ. 2004, IV, n°133 : « UŶe Couƌ d a͛ppel, Ƌui, apƌğs avoiƌ ƌappelĠ Ƌue la ƌespoŶsaďilitĠ d'uŶ 
dirigeant sur le fondement de l'article L. 267 du  Livre des procédures fiscales ne pourrait être 
exclue que s'il était démontré que l'Administration avait laissé dépérir son recours normal contre 
la société, a écarté cette hypothèse en relevant que l'Administration avait délivré très 
rapidement des avis de mise en recouvrement, mais n'avait pu obtenir que des sommes 
modestes après avoir émis des avis à tiers détenteurs, a ainsi légalement justifié sa décision, sans 
avoir à préciser les dates des diligences de l'Administration dont il avait été admis par le dirigeant 
qu'elles n'étaient pas critiquables. » 
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366. La foƌŵule pƌotoĐolaiƌe pƌĠvue pouƌ figuƌeƌ daŶs l͛assigŶatioŶ eŶ justiĐe et suƌ la 

dĠĐlaƌatioŶ d͛appel ĠveŶtuelle illustƌe la situatioŶ : « A la requête du comptable des 

fiŶaŶĐes puďliƋues agissaŶt sous l͛autoƌitĠ du DiƌeĐteuƌ départemental des finances 

publiques et du Directeur général des finances publiques, qui élit domicile en ses 

ďuƌeauǆ et eŶ l͛Ġtude de Maîtƌe ;soŶ avoĐatͿ886 ». L͛ autoƌisatioŶ du supĠƌieuƌ 

hiĠƌaƌĐhiƋue, s͛agissaŶt de l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ devaŶt le juge foŶdĠe suƌ l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ 

du LPF est souligŶĠe Đoŵŵe uŶe gaƌaŶtie. Cette ĐoŶditioŶ Ŷ͛ouvƌe eŶ ƌĠalitĠ auĐuŶe 

gaƌaŶtie ĐoŶĐƌğte faute de ĐoŶtƌadiĐtoiƌe. Il s͛agit là d͛aďoƌd d͛uŶe ŵesuƌe iŶteƌŶe à 

l A͛dministration fiscale. Le Đoŵptaďle Ŷ͛est pas dĠĐisioŶŶaiƌe des actions en justice 

iŶitiĠes paƌ le fisĐ. C͛est ďieŶ eŶ Đela Ƌue ƌĠside la ŶĠĐessitĠ d͛uŶe autoƌisatioŶ du 

supĠƌieuƌ hiĠƌaƌĐhiƋue. Elle peƌŵet aiŶsi, avaŶt d͛offƌiƌ uŶe gaƌaŶtie au ĐoŶtƌiďuaďle, 

d͛eŶĐadƌeƌ l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle. 

§ 3. DILIGENCE DU COMPTABLE CHARGE DU RECOUVREMENT 

 

367. L͛ aĐtioŶ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF est considérée comme une mesure de 

ƌeĐouvƌeŵeŶt Ƌui a pouƌ oďjeĐtif d͛assuƌeƌ au ŵoǇeŶ de Đette ŵesuƌe uŶe faĐultĠ 

supplémentaire au comptable de recouvrer sa créance entre les mains du dirigeant. 

Ceƌtes, le Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt Ŷ͛est pas teŶu stricto sensu d͛eŶgageƌ 

Đette aĐtioŶ daŶs uŶ dĠlai iŵpaƌti. Pouƌ autaŶt, le juge de la ƌespoŶsaďilitĠ pƌĠĐise Ƌu͛il 

doit s͛agiƌ d͛uŶ dĠlai ƌaisoŶŶaďle887 ou satisfaisant selon les termes employés888. Ainsi, la 

Couƌ d͛appel doit s'assurer de la nécessité d'engager l'action par l'Administration fiscale 

à l'encontre du dirigeant dans des délais raisonnables au sens de l'instruction du 6 

septeŵďƌe ϭϵϴϴ. Il s͛avğƌe Ƌu͛eŶ pƌatiƋue, le dĠlai daŶs lequel doit être engagée l͛aĐtioŶ 

de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fiscale pour établir le principe de solidarité doit se situer dans le délai 

                                                           
886 BOI-REC-SOLID-10-10-30, n°150 
887 Cass. com., 8 mars 2005, n°03-19076 
888 Cass. com., 22 mars 2005, n°03-16537 : « AtteŶdu Ƌu͛eŶ statuaŶt aiŶsi, eŶ ƌelevaŶt 
d͛offiĐe le ŵoǇeŶ tiƌĠ de la ŶĠĐessitĠ d͛eŶgageƌ l a͛ĐtioŶ à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt daŶs des dĠlais 
satisfaisants au sens de l͛iŶstƌuĐtioŶ ϭϮ-C-20 du 6 septembre 1988, sans avoir invité au préalable 
les paƌties à pƌĠseŶteƌ leuƌs oďseƌvatioŶs, la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ » ; Instr. cod., 
n°94-74-A du 1er juin 1994 anc. 
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de pƌesĐƌiptioŶ ƋuadƌieŶŶale de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt889. Dès lors « ce délai 

satisfaisaŶt s͛iŶsĐƌit à l͛iŶtĠƌieuƌ ŵġŵe du dĠlai général de prescription des mesures de 

pouƌsuites eǆeƌĐĠes paƌ le Đoŵptaďle puďliĐ à l e͛ŶĐoŶtƌe de la soĐiĠtĠ ; il est 

nécessairement inférieur au délai de prescription quadriennale puisque, si la 

prescription de la créance est intervenue, la recherche de l e͛ŶgageŵeŶt de l͛aĐtioŶ eŶ 

responsabilité solidaire est sans objet890 ». Ce dĠlai Ŷe peut pouƌ autaŶt s͛affƌaŶĐhiƌ des 

effets d͛uŶe ĐoŶtestatioŶ foƌŵĠe paƌ le diƌigeaŶt ou la soĐiĠtĠ. AiŶsi, il est oppoƌtuŶ de 

ƌappeleƌ Ƌue l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle puďliĐ a pour objectif de faire condamner le dirigeant 

à sa solidarité avec les dettes fiscales de la société et ainsi obtenir un titre exécutoire891 

permettant de rechercher celui-ci au paiement. Le caractère patrimonial de la sanction 

ouvre ainsi au comptable chargé du ƌeĐouvƌeŵeŶt la faĐultĠ d͛ĠteŶdƌe les ŵesuƌes de 

poursuite dont il dispose, dans son action de recouvrement, au patrimoine du dirigeant, 

désormais codébiteur à compter de sa condamnation. Le comptable chargé du 

recouvrement est contraint par le temps ce Ƌu͛uŶ auteuƌ Ƌualifieƌa Đoŵŵe « draconien 

par essence [lequel] impose à cette procédure exorbitante du droit commun la nécessité 

pouƌ la DGFiP de l͛eŶvisageƌ le plus tôt possiďle et suƌtout, d͛alleƌ le plus vite possiďle. 

C͛est aiŶsi Ƌue, daŶs Đe Ƌui est un véritable « parcours du combattant » pour 

                                                           
889 Cass. com., 15 mars 1994, n°92-12410 : « la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ dğs loƌs 
que " la responsabilité solidaire prévue à l'encontre des dirigeants des sociétés n'est pas de droit, 
mais doit être prononcée par le juge, de sorte que M. X... n'était pas, pendant la durée de la 
procédure collective, codébiteur de la société qu'il avait dirigée et que l'action ouverte au 
receveur des impôts pouvait être exercée contre lui tant que les poursuites tendant au 
recouvrement des créances fiscales n'étaient pas atteintes par la prescription" » ; Cass. com., 9 
octobre 2012, n°11-24786 : « l'instruction du 6 septembre 1988 ne définit pas le délai 
satisfaisant pour engager l'action à l'égard des dirigeants ; qu'il constate que le délai de 
prescription, ouvert le 31 août 2002 par la mise en recouvrement, avait été suspendu par la 
contestation de la société jusqu'au rejet de celle-ci le 8 mars 2004 ; qu'il relève que, par courrier 
du 3 février 2006, le comptable avait mis en demeure la société de régler la somme due puis 
qu'il lui avait vainement délivré des commandements de payer les 26 juin 2006 et 27 mars 2009 ; 
que l'arrêt relève encore que l'action engagée le13 septembre 2006 contre les demandeurs avait 
été déclarée irrecevable le 23 juin 2009 et qu'une nouvelle assignation leur avait été délivrée le 
18 septeŵďƌe ϮϬϬϵ ; Ƌue la Couƌ d a͛ppel a souveƌaiŶeŵeŶt dĠduit de Đes ĐoŶstatatioŶs Ƌue le 
comptable avait agi dans des délais satisfaisants et a ainsi légalement justifié sa décision » 
890 DOUAY M., Mise eŶ œuvƌe de la ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale des diƌigeaŶts de société par la 
DGFiP (LPF, art. L. 267), Jurisclasseur, fasc. 590, 1 septembre 2010, n°101 
891 L.n°91-650 du 9 juillet 1991, art. 3 modifié par L.n°99-957 du 22 novembre 1999 
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l͛adŵiŶistƌatioŶ, Đette deƌŶiğƌe doit, eŶ ŵġŵe teŵps Ƌu͛à la ƋuestioŶ « tout a-t-il été 

bien fait ? », ƌĠpoŶdƌe auǆ ŶĠĐessitĠs d͛uŶ ƌǇthŵe Ƌui tieŶt davaŶtage de la Đouƌse 

d͛obstacles que de la promenade dominicale892 ». 

368.  “i Đette aĐtioŶ pƌĠseŶte Đeƌtes uŶ Đhaŵp d͛appliĐatioŶ laƌge eŶ Đe Ƌu e͛lle vise les 

dirigeants de droit comme de fait, sa ŵise eŶ œuvƌe est stƌiĐteŵeŶt eŶĐadƌĠe. 

L͛ iŶstƌuĐtioŶ du ϲ septeŵďƌe ϭϵϴϴ pƌĠvoit Ƌu͛ « il appaƌtieŶt auǆ Đoŵptaďles d͛aĐĐoŵplir 

en vue du recouvrement, les diligences adéquates, complètes et rapides » d o͛ù il ƌessoƌt 

Ƌue l a͛ĐtioŶ de l a͛dŵiŶistƌatioŶ doit se ƌĠaliseƌ daŶs des dĠlais satisfaisaŶts893. Pour 

autaŶt, s͛agissaŶt des dettes fisĐales de la soĐiĠtĠ auǆƋuelles le diƌigeaŶt est condamné à 

la solidarité, celles-Đi pƌeŶŶeŶt ŶaissaŶĐe dğs loƌs Ƌue l͛adŵiŶistƌatioŶ dispose d͛uŶ titƌe 

exécutoire (rôle ou avis de mise en recouvrement).  

À de nombreuses reprises, la Cour de cassation a eu à illustrer le caractère 

« satisfaisant » du délai dans lequel doit être engagée l͛aĐtioŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ. Cette 

contrainte est, a priori, favorable au dirigeant au motif que « les peƌsoŶŶes … Ŷe 

peuveŶt ĐoŵpƌeŶdƌe d͛ġtƌe pouƌsuivies pouƌ des faits paƌ tƌop aŶĐieŶs » ce qui inscrit 

l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle saŶs pouƌ autaŶt l͛affiƌŵeƌ daŶs le dĠlai de pƌesĐƌiptioŶ 

ƋuadƌieŶŶale de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt894. C͛est pouƌƋuoi, il Ŷous seŵďle d͛autaŶt 

plus « raisonnable » de discuter la question de la solidarité du dirigeant le plus tôt 

possible. La solidaƌitĠ Ŷ e͛st pas uŶe ŵesuƌe de ƌeĐouvƌeŵeŶt ŵais ouvƌe uŶe voie de 

ƌeĐouvƌeŵeŶt. Il faut doŶĐ Ƌue soŶ fait gĠŶĠƌateuƌ Ŷe se situe pas au Đouƌs de l͛aĐtioŶ eŶ 

ƌeĐouvƌeŵeŶt ŵais ďieŶ eŶ aŵoŶt, loƌsƋue le passif fisĐal pƌeŶd ŶaissaŶĐe Đ͛est à dire au 

cours de la pĠƌiode Ƌui voit l͛assiette dĠteƌŵiŶĠe et l͛iŵpôt ĐalĐulĠ. 

                                                           
892 DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de sociétés (LPF, art. L. 267) : 
cinquante ans d emiseen oueuvre par la DGFiP, RF, 10/2010, n°210 
893 BOI REC-SOLID-10-10-30-20120912, n°10 ; Instr. 6 septembre 1988 : BOI 12 C-20-88 anc. 
894 G‘EVET A., EŶgageŵeŶt des pouƌsuites suƌ le foŶdeŵeŶt des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle L. 
267 du LPF : « délais satisfaisants » vs pƌesĐƌiptioŶ de l a͛ĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt, Les Nouvelles 
fiscales, 2003, n°1107, p.18-19 
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369. Les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϳϱ du LPF ;aďƌogĠ paƌ la loi de fiŶaŶĐes ƌeĐtifiĐative 

pour 2012895) précisaient que « la ŶotifiĐatioŶ d͛uŶ avis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt 

interrompt la prescriptioŶ ĐouƌaŶt ĐoŶtƌe l a͛dŵiŶistƌatioŶ et Ǉ suďstitue la pƌesĐƌiptioŶ 

quadriennale. Le délai de 4 ans mentionné au premier alinéa est interrompu dans les 

ĐoŶditioŶs iŶdiƋuĠes à l a͛ƌtiĐle L. Ϯϳϰ ». EŶ outƌe, l͛aƌtiĐle L. Ϯϳϰ  du LPF dispose Ƌue les 

« comptables puďliĐs des adŵiŶistƌatioŶs fisĐales Ƌui Ŷ͛oŶt fait auĐuŶe pouƌsuite ĐoŶtƌe 

un redevable pendant 4 années consécutives à compter du jour de la mise en 

ƌeĐouvƌeŵeŶt du ƌôle ou de l͛eŶvoi de l͛avis de ŵis eŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt soŶt dĠĐhus de 

tous droits et de toute action contre le redevable. » EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, seule l͛aĐtioŶ eŶ 

recouvrement peut se prescrire et non pas les impositions elles-mêmes. Dès lors, malgré 

le caractère exorbitant de la procédure de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF, l͛aĐtioŶ de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ est limitée dans le temps. Même si le législateur ainsi que la doctrine 

adŵiŶistƌative Ŷ o͛Ŷt jaŵais liĠ stƌiĐto seŶsu l͛ĠĐhĠaŶĐe de Đe « délai satisfaisant » à celle 

de la pƌesĐƌiptioŶ ƋuadƌieŶŶale de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt du Đoŵptaďle, le juge 

rappelle Ƌue Đe deƌŶieƌ Ŷe ŵaŶƋue pas de s͛eŶ ƌĠfĠƌeƌ « à titre indicatif »896. Ainsi, en 

l͛aďseŶĐe de dĠlai oďjeĐtif iŵposĠ paƌ la doĐtƌiŶe, l͛appƌĠĐiatioŶ du ĐaƌaĐtğƌe 

« satisfaisant »  revient opportunément au juge. Un auteur souligne que le « délai 

satisfaisant s͛iŶsĐƌit à l͛iŶtĠƌieuƌ ŵġŵe du dĠlai gĠŶĠƌal de pƌesĐƌiptioŶ des ŵesuƌes de 

poursuites exercées par le comptable public de la société. Il est susceptible 

d͛iŶteƌƌuptioŶ ou de suspeŶsioŶ paƌ diffĠƌeŶts ĠvğŶeŵeŶts ;LPF, aƌt. L.Ϯϳϰ et 

L.275)897. » Pouƌ l͛agent comptable, le temps est compté dès lors que son action peut 

être exercée tant que les poursuites tendant au recouvrement des créances fiscales ne 

                                                           
895 L.fin. rect.2010, n°2010-1658, 29 décembre 2010 
896 Cass. com., 26 mai 2004, n°01-02838 : la Couƌ d a͛ppel a lĠgaleŵeŶt justifié sa décision 
dès lors qu'elle a rappelé que "l'instruction du 6 septembre 1988 ne définissait pas le délai 
satisfaisant [pour entreprendre son action sur le fondement de l'article L267 du LPF], et qui, pour 
apprécier celui-ci, s'est référée "à titre indicatif" au délai de prescription prévu à l'article L. 275 
du  Livre des procédures fiscales" et qu'elle s'est  "attachée à la notion de délais satisfaisants que 
doit respecter le comptable chargé du recouvrement à l'intérieur même du délai de prescription 
de son action, ce qui excluait, par là même, que celle-ci soit prescrite" 
897 DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de sociétés (LPF, art. L. 267) : 
ĐiŶƋuaŶte aŶs de ŵise eŶ œuvƌe paƌ la DGFiP ? DF., n°10, 11 mars 2010, p. 15 et 16 
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sont pas atteintes par la prescription898. Et Đ͛est ďieŶ là uŶ oďstaĐle, uŶe ĐoŶtƌadiĐtioŶ 

procédurale, puisque la solidaƌitĠ, et eŶĐoƌe plus l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle 

L.267 du LPF, ne sont pas des mesures de poursuites mais bien, et nous le défendons, 

une voie de recouvrement –nouvelle- à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt. DoŶĐ daŶs le ŵġŵe dĠlai 

(dit de reoĐuvƌeŵeŶtͿ, oŶ iŵpose à Đe jouƌ à l a͛dŵiŶistƌatioŶ Đ e͛st-à-dire au comptable 

d͛eŶgageƌ uŶe pƌoĐĠduƌe pouƌ ouvƌiƌ uŶe Ŷouvelle voie de ƌeĐouvƌeŵeŶt ;paƌ le 

ŵĠĐaŶisŵe de la solidaƌitĠͿ et d͛eŶgageƌ les pouƌsuites Ƌui l͛aĐĐoŵpagŶe. EŶ toute 

logiƋue, l͛oďligation solidaire pourrait alors ouvrir un nouveau délai de même durée et 

de ŵġŵe Ŷatuƌe ŵais Đela Ŷ e͛st pas possiďle Đaƌ l͛oďjet ƌeste le ŵġŵe. Le diƌigeaŶt 

solidaire devient obligé au même passif que le reliquataire. Une nouvelle fois, le fait 

générateur de la solidarité du dirigeant doit se situer dans un temps contemporain à la 

dĠteƌŵiŶatioŶ de l͛assiette et de l͛iŵpôt Ƌui peƌŵet ĠgaleŵeŶt de laisseƌ sa plaĐe au 

contradictoire, véritable garantie de discuter dans une même période, que ce soit pour 

le reliƋuataiƌe ou soŶ diƌigeaŶt, à la fois l͛assiette, l͛iŵpôt et la solidaƌitĠ.  

                                                           
898 Cass.com., 19 janvier 1988, n°86-16899, n°86-16900 ; Cass. com., 22 octobre 1991, n°89-
21867, Bull. 1991 IVn°307 p.213 : « la Couƌ d a͛ppel a violĠ les teǆtes susvisĠs  auǆ ŵotifs Ƌue "la 
soĐiĠtĠ ChaŵpagŶe a fait l o͛ďjet de ŵai à oĐtoďƌe ϭϵϴϮ d a͛vis de ŵise eŶ recouvrement de taxes 
suƌ le Đhiffƌe d a͛ffaiƌes et taǆes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes ; Ƌu e͛lle a ĠtĠ plaĐĠe eŶ liƋuidatioŶ des ďieŶs le 
12 octobre 1982 ; que la créance fiscale a été admise le 3 mai 1983 ; que le gérant Claude X... a 
été assigné le 27 novembre 1987 par le receveur principal des Impôts de Boulogne-sur-Seine 
pour être déclaré solidairement responsable avec la société du paiement des impôts restant dus, 
eŶ veƌtu de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales ; Ƌu͛il a soulevĠ l͛iƌƌeĐevaďilitĠ de 
l a͛ĐtioŶ, Đoŵŵe eŶgagĠe apƌğs l͛eǆpiƌatioŶ d͛uŶ dĠlai de ϰ aŶŶĠes à paƌtiƌ de l͛iŶteƌƌuptioŶ de la 
pƌesĐƌiptioŶ ƌĠsultaŶt de l a͛dŵissioŶ de la ĐƌĠaŶĐe ; Ƌue l a͛ƌƌġt a aĐĐueilli Đette fiŶ de ŶoŶ-
recevoir en excipant des dispositions de la loi du 24 décembre 1984 » ; Cass.com., 14 novembre 
1995, n°93-17971 ; Cass. com., 14 novembre 1995, n°93-17971 : « Ƌu a͛ǇaŶt eǆaĐteŵeŶt ĠŶoŶĐĠ 
Ƌue l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales Ŷe ĐoŵpoƌtaŶt auĐuŶ dĠlai pouƌ la ŵise eŶ 
œuvƌe de la pƌoĐĠduƌe Ƌu͛il pƌĠvoit, l a͛ĐtioŶ ouveƌte à l a͛dŵiŶistƌatioŶ peut ġtƌe eǆeƌĐĠe taŶt 
Ƌue la ĐƌĠaŶĐe fisĐale Ŷ͛est pas elle-même atteinte par la prescription et relevé que la créance de 
l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale a ĠtĠ dĠĐlaƌĠe au ƌepƌĠseŶtaŶt des ĐƌĠaŶĐieƌs de la soĐiĠtĠ dĠďitƌiĐe et 
Ƌue la pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive doŶt elle est l͛oďjet Ŷ e͛st pas Đlose, l a͛ƌƌġt ƌetieŶt, eŶ ƌejetaŶt 
l͛eǆĐeptioŶ de pƌesĐƌiptioŶ, Ƌue l͛iŶteƌƌuptioŶ de la pƌesĐƌiptioŶ de l a͛ĐtioŶ fisĐale puis sa 
suspeŶsioŶ paƌ la pƌoĐĠduƌe eŶ Đouƌs soŶt opposaďles à l a͛ŶĐieŶ gérant poursuivi comme 
responsable du non-ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt » ; BOI-REC—SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI,  12 
C 2253 n°23 anc. 
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370. L͛adŵiŶistƌatioŶ doit poursuivre son action dans « les délais satisfaisants » 

considérant certes les droits du contribuable, ŵais saŶs pouƌ autaŶt Ƌue l͛usage de Đes 

derniers ne fassent obstacle en soi à la diligence du comptable chargé du recouvrement, 

et ce par le seul effet du temps899. Il est oppoƌtuŶ de ƌappeleƌ iĐi Ƌue l͛aĐtioŶ eŶgagĠe 

paƌ le Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt à l e͛ŶĐoŶtƌe d͛uŶ diƌigeaŶt de soĐiĠtĠ ou 

d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale de ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale au visa des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ 

du LPF Ŷ͛a pas pouƌ effet d͛iŶteƌƌoŵpƌe le dĠlai de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt de la 

ĐƌĠaŶĐe fisĐale ĐoŶtƌe la soĐiĠtĠ ƌeliƋuataiƌe. C͛est pouƌƋuoi, l o͛ďteŶtioŶ d͛uŶ titƌe 

exécutoire, c'est-à-diƌe eŶ l o͛ĐĐuƌƌeŶĐe d͛uŶ jugeŵeŶt du Tribunal de Grande Instance 

pƌoŶoŶçaŶt la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt doit se ƌĠaliseƌ avaŶt l͛ĠĐhĠaŶĐe du dĠlai de 

pƌesĐƌiptioŶ de l a͛ĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt900. La créance fiscale ne doit pas être 

prescrite901 et un jugement de première instance suffit902.  

371. En pratique, les affaires soumises à la plus haute juridiction sont celles où la 

soĐiĠtĠ est sous pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive soit Ƌu e͛lle ait déjà été placée au jour de 

l͛assigŶatioŶ soit Ƌu͛elle s͛Ǉ tƌouve eŶ Đouƌs de pƌoĐédure. Dès lors, le comptable chargé 

du ƌeĐouvƌeŵeŶt Ŷ a͛ pas à patieŶteƌ jusƋu͛à l͛ĠĐhĠaŶĐe de la pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive pouƌ 

réclamer la solidarité du dirigeant. C͛est pouƌƋuoi un reliquataire récidivant suscitera 

d͛autaŶt plus l͛atteŶtioŶ du Đoŵptaďle Đhaƌgé du recouvrement. Outre les poursuites qui 

peuveŶt ġtƌe eŶgagĠes à l͛eŶĐoŶtƌe de la peƌsoŶŶe ŵoƌale, le comptable chargé du 

recouvrement a tout intérêt, en vue de ne pas engager sa propre responsabilité, à 

pƌĠpaƌeƌ la ŵise eŶ œuvƌe de l͛aĐtioŶ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF. La solvaďilitĠ du 

dirigeant ainsi que le montant de la dette fiscale forment sans aucun doute les deux 

pƌiŶĐipales ĐoŶditioŶs à ƌĠuŶiƌ pouƌ aŶiŵeƌ l A͛dministration fiscale dans son action. 

                                                           
899 Cass. com., 9 octobre 2012, n°11-24786 : « … Ƌue la Couƌ d a͛ppel a souveƌaiŶeŵeŶt 
déduit de ces constatations que le comptable avait agi dans des délais satisfaisants et a ainsi 
légalement justifié sa décision » 
900 Inst. cod. DGCP, 1er juin 1994, 95-74-A anc. 
901 Cass. com., 23 février 1993 
902 Cass. com., 8 juillet 1997° 
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372. Ce sont les agissements de la personne qui dirige qui sont visés. Ceux-ci doivent, 

précise le texte, avoir « rendu impossible le recouvrement des impositions et des 

pénalités dues ». Les ŵoǇeŶs doŶt dispose l͛adŵiŶistƌatioŶ eŶ vue du ƌeĐouvƌeŵeŶt soŶt 

liŵitĠs. Il s͛agiƌa daŶs la plupaƌt des situatioŶs d͛eŶgageƌ daŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps uŶe 

proĐĠduƌe d͛ĠtaďlisseŵeŶt de l͛assiette et de dĠteƌŵiŶatioŶ des iŵpositioŶs dues ;Ƌui 

s͛aĐĐoŵpagŶeƌa de pĠŶalitĠs et saŶĐtioŶs fisĐalesͿ avec soit la procédure de rectification 

contradictoire903 soit la taǆatioŶ d o͛ffice. 

373. LoƌsƋue les pƌoĐĠduƌes eŶtƌepƌises ĐoŶsistaŶt à Ġtaďliƌ l͛assiette et dĠteƌŵiŶeƌ le 

montant des droits dus (ainsi que les pénalités et sanctions) ne sont pas probantes, le 

Đoŵptaďle puďliĐ Ŷ͛est pas dĠŵuŶi et dispose auǆ fiŶs d͛assuƌeƌ le ƌeĐouvƌeŵeŶt de sa 

ĐƌĠaŶĐe d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de ŵoǇeŶs de pouƌsuites : mise en demeure, avis de mise 

en recouvrement, avis à tiers détenteur. Les mesures de recouvrement et plus 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt les diligeŶĐes du Đoŵptaďle à les ŵettƌe eŶ œuvƌe paƌtiĐipeŶt 

directemeŶt à dĠŵoŶtƌeƌ l͛iŵpossiďilitĠ à ƌeĐouvƌeƌ les iŵpositioŶs et pĠŶalitĠs ŵises à 

la charge du redevable. En conséquence, le comptable qui ne se serait pas montré 

suffisamment diligent dans son action, certes vaine, de recouvrement, le juge doit 

écarter la solidarité du dirigeant de la personne redevable904. A contrario, « le défaut de 

paiement des taxes dues au trésor en dépit des poursuites exercées en temps utile par le 

comptable chargé du recouvrement suffit à caractériser la responsabilité du dirigeant et 

le lien de causalité905 ». 

374. La diligence du comptable doit conclure sur leur inefficacité totale ou partielle 

c'est-à-dire le défaut de recouvrement total ou partiel des créances réclamées par le 

comptable public, et ce alors même que s e͛st succédé une répétitioŶ d͛aĐtes de 

poursuites. Car en effet, à la répétition des manquements graves et répétés doit 

répondre la répétition des actions du comptable chargé du recouvrement. L͛aďseŶĐe de 

                                                           
903 Cass. com., 24 mai 1971, n°69-11.867 ; Cass. com. 10 mars 1975, n°74-10.963 ; Cass. 
com., 9 février 1981, n°79-11.293 
904 Cass. com. ,22 mai 1991, n°89-19.675 ; Cass. com., 16 juillet 1991, n°89-19.792 
905 BOI-REC-SOLID-10-10-20 n°290 
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réaction de la part du dirigeant face aux actions en recouvrement906 participe à qualifier 

la gravité des manquements. 

375. Les diligeŶĐes de l A͛dministration fiscale doivent être vérifiées et notamment si elle 

avait exercé tous les contrôles (procédure de rectification contradictoire, taxation 

d͛offiĐe, dƌoit de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et deŵaŶdes d͛assistaŶĐe adŵiŶistƌatives 

internationales) lui incombant pour obtenir en temps utile le paiement des impositions 

sociales907. Ainsi, la diligence du comptable chargé du recouvrement ne peut être 

valablement critiquée dès lors que « la minoration [de Đhiffƌe d͛affaiƌes Ŷ͛a ĠtĠ ƌĠvĠlĠe 

Ƌu͛à l͛issue d͛uŶe vĠƌifiĐatioŶ908 » et ĠgaleŵeŶt s͛agissaŶt de fausses faĐtuƌes909.  

376. Il en est bien entendu de même pour le comptable dont les diligences doivent être 

ƌeĐoŶŶues Đoŵŵe suffisaŶtes au Đouƌs de l͛instance, car elles participent à la 

dĠŵoŶstƌatioŶ de l͛iŵpossiďilitĠ pouƌ Đelui-Đi de ƌeĐouvƌeƌ sa ĐƌĠaŶĐe dğs loƌs Ƌu͛il ŵet 

eŶ œuvƌe tous les aĐtes de pouƌsuite doŶt il dispose910 : taǆatioŶ d͛offiĐe, avis de ŵise eŶ 

                                                           
906 Cass. com., 11 février 1992, n°89-20.852 
907 Cass. com., 22 octobre 1991, n° 90-10.029 : Bull. 1991 IV n° 308 p. 213 : « Ne donne pas 
de ďase lĠgale à sa dĠĐisioŶ la Couƌ d a͛ppel Ƌui ĐoŶdaŵŶe uŶ diƌigeaŶt de soĐiĠtĠ solidaiƌeŵeŶt 
responsable du paiement des dettes fiscales de la société mise en liquidation de biens pour 
impossibilité de recouvrement du fait du défaut de déclarations, sans rechercher les 
circonstances autres que le défaut de déclarations et notamment, si l'Administration fiscale avait 
exercé tous les contrôles lui incombant pour obtenir en temps utile le paiement des impositions 
sociales. » ; Cass. com., 19 novembre 1991, n°90-13595 ; Y. GUYON, Subsidiarité de la 
responsabilité des dirigeants en matière fiscale, note sous Cass. com., 22 octobre 1991, n° 90-
10.029, Rev. sociétés 1992, p.366 
908 Cass. com., 8 juillet 1997, n°95-13.889 ; Cass. com., 8 juillet 1997, n° 95-16.757 : Bull. 
1997 IV n° 229 p. 198 ; Cass. com., 16 janvier 2001, n°98-12.766 ; Cass. com., 26 février 2002, 
n°00-18.502 ; Cass. com., 3 octobre 2006, n°05-15.017 ; Cass. com., 3 juin 2008, n°07-19.033 ; 
Cass. com., 12 octobre 2010, n°09-71.002 
909 Cass. com., 21 janvier 2004, n°00-16.089 
910 Cass. com., 8 janvier 1991, n°89-11.561 ; Cass. com., 11 février 1992, n°90-13.439 ; Cass. 
com., 7 avril 1992, n°90-16.236 : « "l a͛ƌƌġt ƌetieŶt Ƌue les ŵaŶƋueŵeŶts iŵputaďles à la société 
oŶt ĐoŶtƌaiŶt l A͛dŵiŶistƌatioŶ des iŵpôts à dĠlivƌeƌ siǆ ŵises eŶ deŵeuƌe, tƌeize avis de ŵise eŶ 
recouvrement et sept avis à tiers détenteurs, que cette administration a accepté successivement 
deuǆ plaŶs de ƌğgleŵeŶt Ƌui Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ƌespeĐtés » ; Cass. com., 18 mai 1992, n°90-15.947 ; 
Cass. com., 19 mai 1992, n°89-21.084 ; Cass. com., 8 décembre 1992, n°91-10.026 ; Cass. com., 9 
mars 1993, n°90-19.565 : Bull. 1993 IV n° 97 p. 66 ; Cass. com., 15 juin 1999, n° 97-13.706 ; Cass. 



336| P a g e  

 

recouvrement, mise en demeure, avis à tiers détenteurs, saisie-exécution. La Cour 

d͛appel doit à ce titre rechercher si le comptable avait fait preuve de diligence911 et en 

rendre le détail notamment quant au nombre, à la nature et aux dates des tentatives de 

mise en recouvrement de l'impôt912. Cette recherche est alors indispensable pour établir 

l͛iŵpossiďilitĠ de ƌeĐouvƌeƌ le passif fisĐal913. A Đet effet, le juge Ŷ͛eǆige pas uŶ ĐeƌtaiŶ 

Ŷoŵďƌe d͛aĐtes de pouƌsuites pouƌ Ƌualifieƌ Đoŵŵe diligeŶte les pouƌsuites du 

comptable. La Haute cour appuie la décision de la Couƌ d a͛ppel qui a relevé que 

l͛iŵpossiďilitĠ de ƌeĐouvƌeŵeŶt de la dette fisĐale ƌĠsulte suffisaŵŵeŶt de l͛ĠŵissioŶ 

paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ d͛uŶ avis de ŵise eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt, d͛uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe et d͛uŶ 

avis à tiers détenteur, tout acte demeuré sans effet et qui atteste suffisamment de ses 

diligences normales914. Il en est de même incontestablement lorsque « vingt-deux avis 

de mise en recouvrement émis par l'Administration des impôts au fur et à mesure des 

                                                                                                                                                                             
com., 3 mars 2004, n° 02-16.547 ; Cass. com., 3 octobre 2006, n°04-16748 ; J-Ph. HAEL, L͛aďseŶĐe 
de passivité du comptable public vis-à-vis de la société débitrice, RTD com. 1994, p.379 
911 Cass. com., 16 juillet 1991, n° 89-19.792 : Bull. 1991 IV n° 263 p. 183 : « Une Couƌ d a͛ppel 
ne donne pas de base légale à sa décision lorsqu'elle ne recherche pas les circonstances autres 
que le défaut de déclaration et de paiement en raison desquelles l'inobservation des obligations 
fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, ni si le comptable poursuivant 
avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile 
paiement des impositions par la société dont la personnalité morale survivait pour les besoins de 
sa liquidation amiable. » ; Cass. com., 1er février 1994, n°92-12007 : « l'action engagée par le 
receveur principal visant à prononcer la solidarité du dirigeant au paiement  des impositions et 
pénalités dues par la société en liquidation judiciaire n'est pas fondée dès lors qu'il "Ŷ a͛ Ŷi Ġtaďli, 
Ŷi ŵġŵe allĠguĠ, Ƌu͛il auƌait utilisĠ eŶ vaiŶ tous les aĐtes de pouƌsuite à sa dispositioŶ pouƌ 
obtenir en temps utile le paiement des impositions dues par la société" » ; Cass. com., 3 octobre 
2006, n°04-16.748 ; Cass. com., 10 juillet 2007, n°06-11.131 
912 Cass. com., 24 mai 1994, n°92-18.643 ; Cass. com., 4 avril 1995, n°93-14.324 : « la Cour 
d a͛ppel a lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa dĠĐisioŶ dğs loƌs Ƌue le diƌigeaŶt soĐial avait laissĠ s a͛ĐĐuŵuleƌ 
uŶe dette fisĐale doŶt l͛iŵpoƌtaŶĐe au ƌegaƌd du modeste patrimoine de la société avait rendu 
impossible le recouvrement, les opérations de liquidation ayant été clôturées pour insuffisance 
d a͛Đtif et Đe, ŵalgƌĠ toutes les diligeŶĐes du Đoŵptaďle puďliĐ pouƌ ƌeĐouvƌeƌ sa ĐƌĠaŶĐe, 
manifestées par des actes dont elle énumère la nature, le nombre et la date » 
913 Cass. com., 21 juin 1994, n°92-16.595  
914 Cass. com., 23 février 1993, n°91-13.208 ; Cass. com., 18 octobre 1994, n°92-21.954 ; 
Cass. com., 3 mai 1995, n° 93-16.982 
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déclarations fiscales de la société et de quatre mises en demeure, lesquels sont tous 

restés sans effet915 ».  

377. Dans tous les cas, les diligences du comptable chargé du recouvrement doivent 

s͛attaĐheƌ, ŶotaŵŵeŶt paƌ la ŵise eŶ œuvƌe de ŵesuƌes ĐoŶseƌvatoiƌes ĐoŶtƌaigŶaŶtes, 

à démontrer ses vaines poursuites916. À ce titre, le non-ƌespeĐt d͛uŶ plaŶ d͛apuƌeŵeŶt 

doit s͛aĐĐoŵpagŶeƌ d͛uŶe diligeŶĐe iŵŵĠdiate917 sinon rapide918 ou pour le moins 

adaptĠe autaŶt auǆ oďligatioŶs fisĐales du ƌedevaďle Ƌu͛auǆ pƌoĐĠduƌes de ĐoŶtƌôles 

engagés919 de la part du comptable au risque de fƌagiliseƌ l͛aĐtioŶ postĠƌieuƌe de 

l A͛dministration fiscale920 et écarter le grief qui consisterait à souligner « toute lenteur de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ pouvaŶt ġtƌe à l͛oƌigiŶe, au ŵoiŶs pouƌ paƌtie, de l͛iŵpossiďilitĠ de 

recouvrement à laquelle elle se trouvait confrontée921 ». Ainsi, une société assujettie au 

                                                           
915 Cass. com., 15 février 1994, n°92-12.214 
916 Cass. com., 27 janvier 1998, n° 96-14149 ; Cass. com., 3 juin 2003, n°00-13.734 : « la 
Couƌ d a͛ppel Ŷ a͛ pas doŶŶĠ de ďase lĠgale à sa dĠĐisioŶ favoƌaďle à l'adŵiŶistƌatioŶ dğs loƌs 
qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le défaut de paiement, en raison 
desƋuelles l͛iŶoďseƌvatioŶ des oďligatioŶs fisĐales de la soĐiĠtĠ avait ƌeŶdu iŵpossiďle le 
recouvrement, et sans rechercher si le comptable du Trésor avait utilisé en vain tous les actes de 
poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des impositions par la société" » 
917 Cass. com., 18 mai 1999, , n° 97-14.645 : « la Couƌ d a͛ppel dĠfavoƌaďle à 
l a͛dŵiŶistƌatioŶ a violĠ le teǆte susvisĠ dğs loƌs  "Ƌu'il ƌĠsultait de ses pƌopƌes ĐoŶstatatioŶs Ƌue 
l'importance de la dette, dissimulée par la minoration, sur une longue période, des déclarations 
de chiffre d'affaires déposées par M. Z... qui avait ainsi obtenu pour la société des délais de 
paiement qu'il ne respectait plus, a été connue par ses déclarations rectificatives de façon si 
taƌdive Ƌue les ŵesuƌes d'eǆĠĐutioŶ ŵises eŶ œuvƌe iŵŵĠdiateŵeŶt paƌ le ƌeĐeveuƌ Ŷ'oŶt pas 
pu produire leur effet avant l'ouverture de la procédure collective" 
918 Cass. com., 23 juin 2004, n°01-11.821 : Bull. 2004 IV n° 133 p. 147 ;  
919 Cass. com., 7 juin 2006, n°04-14.017 : «l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale, a Ġŵis des avis de ŵise 
en recouvrement dans des délais normaux, certains avaient été émis dans des délais, dont la 
loŶgueuƌ Ġtait justifiĠe, pouƌ l͛uŶ paƌ le ĐaƌaĐtğƌe aŶŶuel de la dĠĐlaƌatioŶ CA ϭϮ, pouƌ l a͛utƌe 
paƌ la ŶĠĐessitĠ de ƌeĐouƌiƌ à uŶe pƌoĐĠduƌe de taǆatioŶ d͛offiĐe " ; Cass. com., 3 juin 2008, n°07-
13.690 : Bull. 2008 IV, n° 113 ;  
920 Cass. com., 18 mai 1999, n° 97-13.733 
921 Cass. com., 18 décembre 2011, n°99-11.994 ; Cass. com., 16 novembre 2004, n°02-
15.162 : «la Couƌ d a͛ppel Ŷ'a pas lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa dĠĐisioŶ dğs loƌs Ƌu'elle Ŷ'a pas ƌeĐheƌĐhĠ 
comme elle y était invitée si "la mise en recouvrement le 15 février 1990, soit plus d'une année 
après que le service vérificateur eut sollicité celle-ci, de la quasi totalité des impositions restant 
dues, qui n'étaient, par conséquent, pas exigibles avant cette date, n'était pas la cause de 
l'impossibilité de recouvrement rencontrée par le receveur auprès de la société Cotrex" »  
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ƌĠgiŵe siŵplifiĠ d͛iŵpositioŶ teŶue au dĠpôt au titƌe de ĐhaƋue aŶŶĠe ou eǆeƌĐiĐe d͛uŶe 

déclaration qui détermine la taxe sur la valeur ajoutée due au titre de la période et le 

montant des acomptes trimestriels pour la période ultérieure, de sorte que 

l͛adŵiŶistƌatioŶ Ŷ e͛st pas teŶue d͛eŶgageƌ ĐhaƋue tƌiŵestƌe des pouƌsuites eŶ vue de 

ƌeĐouvƌeƌ les iŵpositioŶs ĠludĠes au titƌe de Đette pĠƌiode avaŶt d͛eŶgageƌ la 

responsabilité solidaire de son dirigeant suƌ le foŶdeŵeŶt des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle L. 

267 du LPF. 

378. En tout état de cause, le temps joue contre le comptable chargé du recouvrement 

Ƌui peut voiƌ soŶ aĐtioŶ suƌ la ďase des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF ĠĐhoueƌ 

toutes les fois où il ne sera pas en mesure de démontrer que la période plus ou moins 

longue qui sépare les défaillances déclaratives et ses actions conservatoires ne participe 

pas à eǆpliƋueƌ l͛iŵpossiďilitĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt des ĐƌĠaŶĐes922. Il Ŷ͛eŶ ƌeste pas ŵoiŶs 

que le comptable chaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt ƌeste ĐoŶfƌoŶtĠ à l Ġ͛veŶtualitĠ plus Ƌue 

pƌoďaďle faĐe à uŶe soĐiĠtĠ eŶ diffiĐultĠs fiŶaŶĐiğƌes, d͛ġtƌe ĐoŶtƌaiŶt paƌ l͛ouveƌtuƌe 

d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive923. Le juge Ŷ͛Ǉ est d͛ailleuƌs pas insensible, et ce à juste titre 

puisƋue l o͛uveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive924 fait immédiatement obstacle au 

Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt ƋuaŶt à la ŵise eŶ œuvƌe d a͛Đtes de pouƌsuites à 

l͛eŶĐoŶtƌe du ƌeliƋuataiƌe925.  

379. Voilà iĐi uŶe Ŷouvelle fois l͛illustƌatioŶ quant à la confusion entretenue de 

concevoir la solidarité comme mesure de poursuite. Rappelons Ƌu͛eŶ Đas de solidaƌitĠ, le 
                                                           
922 Cass. com., 3 mars 2004, n° 02-16.547 
923 Cass. com., 26 février 2002, n° 98-21.744 
924 Cass. com., 17 décembre 2002, n° 01-02.490 : Bull. 2002 IV n° 198 p. 224 : « le receveur 
des impôts étant, comme tout autre créancier, soumis à la suspension des poursuites du fait de 
l'ouverture d'une procédure collective » 
925 Cass. com., 26 février 2002, n° 98-21.744 : « ces manquements, qui étaient imputables 
au gérant de la société légalement tenu de procéder aux déclarations et paiements pendant la 
période considérée au cours de laquelle il dirigeait la société, avaient rendu le recouvrement de 
l͛iŵpôt iŵpossiďle, dğs loƌs Ƌue Đelui-Đi ĠtaŶt ŶoƌŵaleŵeŶt ĐalĐulĠ suƌ l a͛ssiette dĠĐlaƌĠe paƌ le 
contribuable, le dépôt tardif des déclarations, soit juste avant le premier jugement de 
redressement judiciaire, soit juste après le second jugement avait empêché le receveur de 
pƌoĐĠdeƌ à uŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt foƌĐĠ à l͛eŶĐoŶtƌe de la soĐiĠtĠ et l a͛vait ĐoŶtƌaiŶt à dĠĐlaƌeƌ sa 
créance dans le cadre des deux procédures collectives ouvertes à son encontre » 



339| P a g e  

 

dirigeant est sujet aux mesures de poursuite dont dispose l A͛dministration fiscale. 

‘appeloŶs ĠgaleŵeŶt, Ƌu͛eŶ thĠoƌie, uŶ titƌe eǆĠĐutoiƌe oďteŶu aupƌğs d͛uŶe juƌidiĐtion 

de pƌeŵiğƌe iŶstaŶĐe ;TGIͿ suffit à l͛adŵiŶistƌaioŶ pouƌ déployer son arsenal auprès du 

diƌigeaŶt deveŶu ĐooďligĠ. Aloƌs pouƌƋuoi s͛oďstiŶeƌ à dĠĐouƌageƌ l͛aĐtioŶ de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ eŶ lui iŵposaŶt la dĠŵoŶstƌatioŶ ĠvideŶte Ƌu e͛lle Ŷe ƌeĐouvƌera pas le 

passif fiscal (et dont il est fait aďstƌaĐtioŶ d͛uŶe ĠveŶtuelle ĐoŶtestatioŶ du diƌigeaŶtͿ ? 

UŶe Ŷouvelle fois, pouƌ ĐoŶtiŶueƌ eŶ s͛eŶ ĐoŶvaiŶĐƌe, la solidaƌitĠ est, eŶ ŵatiğƌe fisĐale, 

Đe Ƌui vaut pouƌ le diƌigeaŶt, uŶe voie de ƌeĐouvƌeŵeŶt Ƌu͛il ƌevieŶt d o͛uvƌiƌ ;ou pasͿ 

avaŶt Ƌue l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt soit peƌŵise. 

380. L͛ĠvğŶeŵeŶt Ƌui ĐoŶsiste pouƌ la soĐiĠtĠ à se plaĐeƌ à l͛iŶitiative ou ŶoŶ de soŶ 

diƌigeaŶt sous le Đoup d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive oďğƌe les ĐhaŶĐes de l͛adŵiŶistƌatioŶ 

de recouvrer sa créance et tout particulièrement lorsque le règlement du passif ne peut 

ġtƌe sĠƌieuseŵeŶt eŶvisagĠ daŶs la ŵesuƌe où le liƋuidateuƌ iŶdiƋue Ŷ͛ġtƌe « nullement 

ĐeƌtaiŶ d͛oďteŶiƌ satisfaĐtioŶ926 » suƌ l͛aĐtioŶ eŶ ƌĠpĠtitioŶ de l͛indu par lui engagée, et 

qualifie les actifs restant à réaliser de « purement symboliques927 » ou bien que le 

mandataire liquidateur confirme au receveur des impôts « l͛iƌƌĠĐouvƌaďilitĠ totale et 

définitive » de la dette fiscale928 ou encore que le commissaire à l'exécution indique par 

écrit au conseil de l'administration que les créanciers inscrits au passif ne seraient pas 

désintéressés929. NĠaŶŵoiŶs, le juge Ŷ͛iŵpose pas uŶe ƌĠaĐtioŶ autoŵatiƋue du 

comptable chargé du recouvrement à la première défaillance930. Ainsi, un auteur résume 

la situation en soulignant que « toute aĐtioŶ eŶvisagĠe ĐoŶtƌe le diƌigeaŶt Ŷ e͛st 

susĐeptiďle d͛aďoutiƌ Ƌu͛à la ĐoŶditioŶ Ƌue le Đoŵptaďle puďliĐ se soit ŵoŶtƌĠ 

                                                           
926 Cass. com., 16 janvier 2001, n°97-21.059 
927 Ibid. 
928 Cass. com., 20 novembre 2001, n°98-17.333 
929 Cass. com., 22 novembre 2005, n° 04-14.828 
930 Cass. com., 5 novembre 2002, n°99-16.614 : Bull. 2002 IV n° 160 p. 185 : « la Cour 
d a͛ppel a lĠgalement motivée sa décision dès lors qu'il "ne pouvait être exigé de l'Administration 
fiscale qu'elle adresse une mise en demeure dès le premier incident relatif aux obligations 
légales en matière de TVA" et qu'en conséquence " l'Administration fiscale n'avait pas été 
négligente dans la mise en recouvrement de sa créance" » 
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« normalement » diligent (c'est-à-diƌe Ƌu͛il ait agi aveĐ ĐĠlĠƌitĠͿ daŶs l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt 

des poursuites, et que ces dernières se soient révélées infructueuses931 ». En tout état de 

cause « l͛appƌĠĐiatioŶ des diligeŶĐes de l A͛dministration fiscale par la Cour de cassation 

est tributaire des circonstances de fait932 ». 

381. EŶfiŶ, s͛agissaŶt des diligeŶĐes du Đoŵptaďle chargé du recouvrement, on constate 

Ƌue le juge dispose d͛uŶe ĐeƌtaiŶe latitude daŶs l͛appƌĠĐiatioŶ des faits dğs loƌs Ƌu͛il 

relève par exemple que « la Couƌ d͛appel a légalement justifié sa décision de condamner 

solidairement Mme X... au paiement des impositions dues par la société dès lors que 

l͛aďseŶĐe de dĠĐlaƌatioŶs ƌĠguliğƌeŵeŶt effeĐtuĠes pouƌ les aŶŶĠes ϭϵϵϬ à ϭϵϵϮ et les 

pƌeŵieƌs ŵois de l͛eǆeƌĐiĐe ϭϵϵϯ oŶt ƌetaƌdĠ les pouƌsuites de l A͛dministration fiscale et 

oŶt peƌŵis à Mŵe X... d͛utiliseƌ Đes sommes comme moyens de trésorerie, laissant ainsi 

s͛aĐĐuŵuleƌ uŶe dette fisĐale eǆĐessive au ƌegaƌd de l͛aĐtif soĐial et doŶt le 

ƌeĐouvƌeŵeŶt deveŶait iŵpossiďle, la “FE‘ aǇaŶt fait l͛oďjet d͛uŶe pƌoĐĠduƌe 

collective933 ». Coŵpte teŶu de Đe Ƌui pƌĠĐğde s͛agissaŶt de l͛eǆigeŶĐe iŵposĠe au 

Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt ƋuaŶt à la ŵise eŶ œuvƌe des pouƌsuites, oŶ 

s͛ĠtoŶŶe Ƌue le juge Ŷ͛ait pas ƌelevĠ les diligeŶĐes du Đoŵptaďle ou leuƌ dĠfaut peŶdaŶt 

uŶe pĠƌiode aussi loŶgue duƌaŶt laƋuelle la soĐiĠtĠ Ŷ͛a pas déposé de déclarations. On 

apprécie difficilement le lien de cause à effet entre cette longue absence de déclaration 

et les ƌetaƌds de l͛adŵiŶistƌatioŶ daŶs ses aĐtioŶs de pouƌsuites. Paƌ ĐoŶtƌe, eŶĐoƌe uŶe 

fois, le fait Ƌu͛il s͛agisse de TVA seŵďle plus Ƌu͛ailleuƌs souligŶeƌ Ƌue, eŶ l o͛ĐĐuƌƌeŶĐe, sa 

rétention par abstention de déclaration obère directement les chances de recouvrement 

du comptable au point de les rendre inexistantes dğs loƌs Ƌu͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive est 

engagée, car, rappelons-le, celle-Đi fait oďstaĐle à l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du 

ƌeĐouvƌeŵeŶt à l͛eŶĐoŶtƌe du ƌeliƋuataiƌe. OŶ peut aloƌs s͛iŶteƌƌogeƌ ƋuaŶt à l͛iŶtĠƌġt 

doŶt dispose l͛adŵiŶistƌatioŶ à solliĐiteƌ l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive à 

                                                           
931 DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants (LPF, art. L. 267) : cinquante 
aŶs de ŵise eŶ œuvƌe paƌ la DGFiP, ‘JF ϭϬ/ϭϬ, Đoŵŵ. ϮϭϬ 
932 Ibid. 
933 Cass. com., 19 décembre 2000, n°98-13.768 
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l͛eŶĐoŶtƌe d͛uŶ dĠďiteuƌ pouƌ lequel ses actions de recouvrement forcées resteraient 

vaiŶes. N͛est-il pas de la diligeŶĐe d͛uŶ dĠďiteuƌ de deŵaŶdeƌ Ƌue soit pƌoŶoŶĐĠe la 

cessation des paiements de celui-ci faute de pouvoir recouvrer sa créance ? 

L͛ adŵiŶistƌatioŶ fait aloƌs faĐe à uŶ dilemme puisque, comme il a été souligné dans nos 

pƌopos à plusieuƌs ƌepƌises, l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive suspeŶd les aĐtioŶs 

de ƌeĐouvƌeŵeŶt du Đoŵptaďle puďliĐ à l͛eŶĐoŶtƌe du dĠďiteuƌ. OŶ pouƌƌait aloƌs peŶseƌ 

Ƌue l͛adŵiŶistƌatioŶ est d͛autaŶt ŵoiŶs eŶĐouƌagĠe à solliĐiteƌ l o͛uveƌtuƌe d͛uŶe 

pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive Ƌue l͛aĐĐƌoisseŵeŶt du passif fisĐal s͛assiŵile, Đe Ƌue ƌeĐoŶŶait le 

juge, à uŶe tƌĠsoƌeƌie aƌtifiĐielle Ƌui ĐaƌaĐtĠƌise la faute fisĐale du diƌigeaŶt à l͛oĐĐasioŶ 

de la cessation des paiements appréciée le plus souvent comme étant tardive eu égard à 

l͛iŵpoƌtaŶĐe du passif fisĐal934. On ne peut que partager le constat selon lequel « au cas 

de diffiĐultĠs fiŶaŶĐiğƌes d͛uŶe eŶtƌepƌise, afiŶ de peƌŵettƌe à l A͛dministration fiscale 

d͛ĠĐhappeƌ aux lenteurs des procédures de traitement des difficultés des entreprises et, 

au-delà, de faciliter le recouvrement des créances fiscales, le Code général des impôts 

organise au profit exclusif du Trésor une véritable responsabilité fiscale des dirigeants 

sociaux935 ».  Il faut également souligner que le retard dans la déclaration de cessation 

des paieŵeŶts Đoŵŵe l a͛ĐĐuŵulatioŶ du passif fisĐal daŶs l͛eŶseŵďle des dettes soĐiales 

eŶĐouƌage le juge à pƌoŶoŶĐeƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt. L͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠdure 

ĐolleĐtive soŶŶe uŶ Đoup d͛aƌƌġt daŶs l͛aĐtioŶ de ƌeĐouvƌeŵeŶt de l a͛dŵiŶistƌatioŶ 

aupƌğs du dĠďiteuƌ Ƌu e͛st la soĐiĠtĠ, la peƌsoŶŶe ŵoƌale ou le gƌoupeŵeŶt.  

382. L͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive souligŶe à l Ġ͛videŶĐe l͛iŵpĠĐuŶiositĠ de la 

personne morale reliquataire. On ne peut certes reprocher à un dirigeant de déclarer, 

oppoƌtuŶĠŵeŶt, la ĐessatioŶ des paieŵeŶts de la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛il diƌige. Encore 

faut-il compter sur la diligence du comptable à employer tous les moyens dont il dispose 

pour ƌeĐouvƌeƌ sa ĐƌĠaŶĐe. Oƌ, la solidaƌitĠ est tƌaitĠe à l͛heuƌe aĐtuelle Đoŵŵe uŶe 

                                                           
934 Cass. com., 7 juin 2006, n°04-14.017 ; Cass. com., 19 décembre 2006, n°05-17.577 
935 “E‘LOOTEN P., ‘espoŶsaďilitĠ fisĐale des diƌigeaŶts d e͛Ŷtƌepƌises eŶ diffiĐultĠ : régime au 
profit exclusif du Trésor, note sous Cass. com., 16 janvier 2001, n°97-21.059 : Bull. Joly Sociétés 
2001, p. 360 
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ŵesuƌe de ƌeĐouvƌeŵeŶt telles les ŵesuƌes de pouƌsuites. Mais telle Ŷ e͛st ĠvideŵŵeŶt 

pas sa nature selon nous et pour les motifs présentés précédemment. La solidarité, 

mécanisme civil, ouvre une voie de recouvrement nouvelle pour le comptable chargé du 

recouvrement toutes les fois où celui-Đi dispose de la faĐultĠ d e͛Ŷ ďĠŶĠfiĐieƌ. Il est doŶĐ 

erroné de considérer la solidarité comme une conséquence possible des vaines 

poursuites à l͛eŶĐoŶtƌe de la soĐiĠtĠ ƌeliƋuataiƌe dĠfaillaŶte ŵeŶĠes paƌ le Đoŵptaďle du 

TƌĠsoƌ puďliĐ. Il Ŷ͛est Ŷi peƌtiŶeŶt Ŷi opĠƌaŶt de ĐoŶtiŶueƌ à ĐoŶĐevoiƌ la solidaƌitĠ 

comme une mesure de reouvrement in extremis eŶ ƌaisoŶ ŶotaŵŵeŶt de l͛oďligatioŶ 

faite au comptable de tout entreprendre pour recouvrer sa créance. Il y a donc lieu selon 

nous de déplacer la solidarité non plus parmi les mesures de recouvrement stricto sensu 

mais bien de la placer en amont de ces dernières. 
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SECTION 3 

POLITIQUE DE REPRESSION DE LA FRAUDE FISCALE ET SOLIDARITE FISCALE DU DIRIGEANT 

   

§ 1. LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE FI“CALE AU CŒU‘ DES PREOCCUPATIONS 

383. Tout comme la solidarité fiscale civile du dirigeant (LPF, art. L 267) est suspendue à 

ce jour à la décision du juge de la responsablité, la solidarité fiscale pénale du dirigeant 

(CGI, art. 1745) est suspendue à la condamnation pour fraude fiscale du dirigeant936. 

Coŵŵe Ŷous l͛avoŶs vu pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, la doĐtƌiŶe adŵiŶistƌative fiǆe le Đadƌe de 

l͛eŶgageŵeŶt de l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ foŶdĠe suƌ l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF ;autoƌisatioŶ du 

supĠƌieuƌ hiĠƌaƌĐhiƋue, diligeŶĐe du Đoŵptaďle,…Ϳ, il y a lieu de s'intéresser à la 

politique de répression de la fraude fiscale sans oublier également de mettre en 

perspective la concurrence avec l'engagement de poursuites correctionnelles pour 

escroquerie de la part de l'Administration fiscale et de souligner la place réservée à la 

solidarité de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI dans cette stratégie. Il est utile de garder à l'esprit que 

« l'obligation solidaire au paiement de l'impôt et des pénalités fiscales afférentes [est 

une] mesure toujours demandée par l'Administration fiscale937 ». En effet, « la solidarité 

du condamné avec le redevable légal de l'impôt fraudé prévue à l'article 1745 du CGI, ne 

peut être prononcée par les juridictions répressives qu'à la requête de l'Administration 

des impôts938 ». Il s'agit d'exposer comment s'exprime la finalité répressive du contrôle 

fiscal puisqu'« il s'agit de sanctionner les comportements délibérément frauduleux sur 

un plan financier par l'application de pénalités, et, le cas échéant, sur le plan pénal939 ». 

                                                           
936 Cass. Crim., 25 janvier 206, n°05-81355 
937 DUPRE M., Le droit pénal fiscal à l'épreuve des principes du droit pénal, Droit pénal 
n°9/2013, dossier 6 
938 Cass. Crim., 18 septembre 2002, n°01-87824 
939 GARDETTE A. et MLYNARSKI A., L'évolution des outils juridiques du contrôle fiscal, 
gestion & finances publiques, n°12, décembre 2013 
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384. La dĠfiŶitioŶ d͛uŶe stƌatĠgie ƌĠpƌessive eŶ ŵatiğƌe pĠŶale Ŷ͛est pas Ŷouvelle. DaŶs 

une note du 9 octobre 1972940, l͛eǆ-Direction générale des impôts précisait Ƌu͛« en 

pratique, le Đhoiǆ des affaiƌes à dĠfĠƌeƌ auǆ tƌiďuŶauǆ ĐoƌƌeĐtioŶŶels doit s͛opĠƌeƌ eŶ 

fonction de plusieurs considérations. En droit pénal, la charge de la preuve incombe 

dans tous les cas à la partie plaignante. L͛adŵiŶistƌatioŶ Ŷe doit doŶĐ souŵettƌe auǆ 

tribunauǆ Ƌue les Đas de fƌaude doŶt l͛eǆisteŶĐe peut être suffisamment prouvée. Pour 

ĐoŶseƌveƌ à Đette aĐtioŶ le ĐaƌaĐtğƌe de gƌavitĠ Ƌui eŶ ĐoŶditioŶŶe l e͛ǆeŵplaƌitĠ, il 

convient de porter en justice les fraudes caractérisées, celles qui, soit par leur ampleur, 

soit par leur répétition, soit eŶĐoƌe paƌ la Ŷatuƌe des ŵoǇeŶs ŵis eŶ œuvƌe, oŶt ĐausĠ uŶ 

préjudice important au Trésor ou sont susceptibles de faire école. C͛est aiŶsi Ƌue doiveŶt 

être poursuivis en particulier : eŶ ŵatiğƌe d͛I“, de BIC et de TVA les veŶtes sans facture, 

les dissimulations de recettes, les majorations de charges ou de droits à déduction de 

TVA ŶotaŵŵeŶt au ŵoǇeŶ de faĐtuƌes fiĐtives, eŶ ŵatiğƌe d͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu, les 

dissiŵulatioŶs iŵpoƌtaŶtes d͛hoŶoƌaiƌes, de pƌoduits, les eŶĐaisseŵeŶts de dividendes 

ou de coupons par des prête-noms, les défauts volontaires de déclarations de revenus, 

ŶotaŵŵeŶt loƌsƋu͛elles sont le fait de contribuables aisés ou dont la position sociale 

devƌait eǆigeƌ uŶe ŵoƌalitĠ fisĐale aďsolue…. Les iŶfƌaĐtioŶs fisĐales pƌoĐĠdaŶt d͛uŶe 

iŶteŶtioŶ fƌauduleuse doiveŶt ġtƌe ƌĠpƌiŵĠes Ƌuels Ƌu͛eŶ soieŶt les auteuƌs et Ƌuels Ƌue 

soient les procédés utilisés. En aucun cas, la position sociale ou professionnelle du 

ƌedevaďle dĠfaillaŶt Ŷe sauƌait ĐoŶstitueƌ uŶ oďstaĐle à l͛engagement des poursuites. La 

ƌeĐheƌĐhe ĐoŶstaŶte de l͛eǆeŵplaƌitĠ de la saŶĐtioŶ pĠŶale doit aiŶsi ĐoŶduiƌe à ƌeĐtifieƌ 

la tendance actuelle de certains services locaux à proposer de façon trop exclusive 

l͛eŶgageŵeŶt de pouƌsuites à l Ġ͛gaƌd de ƌedevaďles ƌelevant des professions industrielles 

et commerciales ou de contribuables récalcitrants, marginaux ou insolvables. » 

385. Avec la note du 3 novembre 1981 de l'ex Direction générale des impôts (désormais 

DGFiP) et la Circulaire Justice-Budget du 30 octobre 1981, les pouvoirs publics 

soulignaient les principes de l'action de ces administrations financières et judiciaires 

                                                           
940 Note pour M. le délégué général pour la région parisienne, MM. Les directeurs généraux, 
MM. Les directeurs des services fiscaux 
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dans la répression des infractions et sanctions pénales fiscales et fixaient les objectifs de 

poursuites correctionnelles pour fraude fiscale. Cette démonstration est régulièrement 

renouvelée au gré des priorités gouvernementales. Il en fut également ainsi dans le 

cadre de la lettre de mission adressée par le Président de la République et le Premier 

ministre au ministre du Budget, des comptes publics et de la Fonction publique le 11 

octobre 2001. 

Ainsi, les poursuites correctionnelles pour fraude fiscale sont une composante 

iŵpoƌtaŶte de la fiŶalitĠ ƌĠpƌessive du ĐoŶtƌôle fisĐal. Elles soŶt la ƌĠsultaŶte d͛uŶ 

contrôle de qualité et non une finalité eŶ soi. PaƌĐe Ƌu͛elles ƌesteŶt louƌdes de 

ĐoŶsĠƋueŶĐes poteŶtielles pouƌ les ĐoŶtƌiďuaďles Ƌui eŶ foŶt l͛oďjet, les pouƌsuites 

correctionnelles doivent être une réponse adaptée et homogène à des comportements 

ƌĠpƌĠheŶsiďles. C͛est pouƌƋuoi, eŶ pƌĠseŶĐe de procédés frauduleux particulièrement 

gƌaves, l͛oppoƌtuŶitĠ d͛uŶe aĐtioŶ pĠŶale est sǇstĠŵatiƋueŵeŶt eǆaŵiŶĠe paƌ les 

services compétents de la DGFiP. Comme on le verra plus loin dans notre propos, la 

décision de soumettre un dossier à la Commission des Infractions Fiscales doit être 

éclairée par des éléments de contexte. In fine, les poursuites pénales visent non 

seulement à sanctionner lourdement le contribuable coupable de faits graves, mais aussi 

à iŶĐaƌŶeƌ l͛eǆeŵplaƌitĠ de l a͛ĐtioŶ de ĐoŶtƌôle fisĐal.  

386. Le premier axe fort de cette politique consiste à « accentuer la lutte contre la 

fraude fiscale [laquelle] doit se concrétiser par un renforcement des liaisons qui se sont 

instaurées entre les tribunaux et les services fiscaux ». Cette volonté est le fruit d'un 

constat déjà évident à l'époque. Les prérogatives confiées à l'Administration fiscale sont 

minces face à des procédés frauduleux qui s'essaient déjà l'internationalisation et la 

complexification afin de déjouer les actions d'une Administration fiscale suspendue, 

dans l'accomplissement de son rôle « répressif », à la diligence et la coopération des 

services de justice. Ainsi, « les liaisons qui, dans ce cadre juridique, se sont instaurées 

entre l'autorité judiciaire et l'Administration fiscale doivent encore se développer afin, 
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grâce à l'échange d'informations qui en résulte, de permettre à l'une et à l'autre de 

mieux accomplir les missions qui leur sont propres. » 

Ce vœu va se tƌaduiƌe ŶotaŵŵeŶt à l'oĐĐasioŶ de la ĐiƌĐulaiƌe de ϭϵϴϭ paƌ « l'obligation 

pour l'autorité judiciaire de donner connaissance à l'administration des finances de 

toutes indications qu'elle peut recueillir de nature à faire présumer une fraude commise 

eŶ ŵatiğƌe fisĐale ou uŶe ŵaŶœuvƌe ƋuelĐoŶƋue aǇaŶt pouƌ oďjet ou aǇaŶt eu pouƌ 

résultat de frauder ou compromettre un impôt. » 

Avec le recul, fort est de constater qu'il s'agit là d'une quasi-délégation de compétence 

de l'Administration fiscale vers les services de justice. L'arsenal pénal-fiscal se forge peu 

à peu dans une période qui connait l'essor de la très récente Commission des Infractions 

Fiscales (CIF) dont notre propos réserve une place adéquate plus loin. 

387. L'objectif se clarifie : « l'administration considère qu'il faut réserver une suite 

pénale non seulement à certains types d'agisseŵeŶts, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ĠlaďoƌĠs …], 

mais encore à ceux qui, pour banales qu'en aient été les modalités d'exécution, n'en 

sont pas moins révélateurs de la volonté de leurs auteurs de se soustraire à 

l'établissement ou au paiement de l'impôt. » Sont à cet effet visé expressément : la TVA 

et le travail intérimaire tout en formulant la volonté de rechercher une diversification 

des poursuites et notamment vers l'international. Le souci d'exemplarité irrigue la 

politique de répression de la fraude fiscale de l'administration. 

Il est à souligner que la solidarité prévue à l'article 1745 du CGI n'est pas évoquée dans la 

circulaire de 1981 alors même qu'elle est déjà présentée à la même époque comme un 

levier supplémentaire pour recouvrer les droits fraudés. Plus tard, les services de Bercy 

souligneront l'avantage non négligeable de disposer d'un débiteur supplémentaire en 

rappelant l'évidence selon laquelle l'action pénale peut permettre de faciliter le 

recouvrement en cas de condamnation du dirigeant au paiement solidaire des impôts 

fraudés. Il s'agit là d'une traduction du pragmatisme du législateur comme de 

l'Administration fiscale alors que « l'action civile du Trésor public n'a pas pour fonction 
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d'obtenir une condamnation pécuniaire en dommages et intérêts941. » En 2007, la 

solidarité pénale fiscale n'est effectivement obtenue que dans un tiers des cas. À ce 

constat, il faut ajouter que les services d'assiette et de recouvrement sont sensibilisés 

ƋuaŶt à l͛iŵpoƌtaŶĐe des liaisons qu͛ils doivent entretenir. 

388. La communication s'impose comme un élément incontournable de la politique de 

répression de la fraude menée par l'Administration fiscale. Tout d'abord par une 

communication accrue avec les services de justice, mais également une communication 

vis-à-vis des contribuables notamment au moyen de la presse laquelle relaie 

régulièrement des affaires célèbres parmi lesquelles on a pu compter des entrepreneurs, 

des sportifs, des artistes ou d͛aŶĐieŶs ƌespoŶsaďles politiƋues... Mais cette 

communication doit se réaliser également en interne à commencer par les agents du fisc 

et notamment les cadres A et A+ (inspecteurs des finances publiques, inspecteurs 

principaux des finances publiques, administrateurs des finances publiques adjoints) dont 

le rôle s'est accru dans la mise en place d'une culture pénale au sein de l'actuelle DGFiP. 

Cette stratégie s'est accompagnée d'une « délocalisation » de certains dossiers qui ne 

remontent pas nécessairement à Bercy grâce à l'accroissement du périmètre de 

déconcentration et la mise en place d'une procédure déconcentrée idoine. L'objectif de 

cette procédure est de raccourcir le délai de communication des dossiers au Procureur et 

contrarier les effets d'une prescription des poursuites. 

En termes de résultat, 1,5 % à 2 % des contrôles effectués par l'Administration fiscale 

donne lieu à un traitement pénal942. 

389. La loi de finances rectificative pour 2009 marque un tournant dans l'évolution de 

l'arsenal de lutte contre la fraude fiscale en instituant une procédure d'enquête fiscale943 

(ou « police fiscale ») qui complète le dispositif de répression pénale de la fraude fiscale. 

                                                           
941 DUPRE M., Le droit pénal fiscal à l'épreuve des principes du droit pénal, Droit pénal 
n°9/2013, dossier 6 
942 La fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle, Conseil des prélèvements 
obligatoires, La Documentation française, mars 2007 
943 L. n°2009-1674 du 30 décembre 2009, art. 23 
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Ce nouveau dispositif autorise ainsi le dépôt d'une plainte avant même le début des 

opérations de contrôle fiscal en vue de rechercher avec les prérogatives de police 

judiciaire les éléments de nature à caractériser les fraudes les plus difficiles à 

appréhender. Dans son rapport 2013, la Commission des Infractions Fiscales souligne 

Ƌue Đette pƌoĐĠduƌe se distiŶgue de la pƌoĐĠduƌe ĐlassiƋue paƌ le fait Ƌue l͛affaiƌe est 

examinée sans que le contribuable soit avisé de la saisine, ni informé de son avis ». 

Depuis 2010, les dossiers « ont essentiellement concerné des personnes physiques, 

principalement des dirigeants et « les soupçoŶs aiŶsi souŵis à l͛avis de la ĐoŵŵissioŶ 

laisseŶt pƌĠsuŵeƌ la peƌĐeptioŶ eŶ fƌaŶĐhise d͛iŵpôts, diƌeĐteŵeŶt ou iŶdiƌeĐteŵeŶt, de 

ƌeveŶus d͛aĐtivitĠ ou du patƌiŵoiŶe liĠs à la dĠteŶtioŶ de Đoŵptes ďaŶĐaiƌes ŶoŶ 

dĠĐlaƌĠs aiŶsi Ƌue la dissiŵulatioŶ d͛uŶ patƌiŵoiŶe à l͛ĠtƌaŶgeƌ944 ». 

390. La circulaire du 15 décembre 2010 relative à la lutte contre la grande fraude fiscale 

et la mise en place d'une procédure judiciaire d'enquête fiscale du Ministère de la justice 

et des libertés manifeste que « l'instauration de cette procédure judiciaire d'enquête 

fiscale s'inscrit dans le prolongement de la réflexion amorcée en 2007 par la direction 

générale des finances publiques, poursuivie en 2008 et 2009 dans le cadre d'un groupe 

de travail interministériel réunissant les ministères du Budget, de l'Intérieur et de la 

Justice, ainsi que des conclusions du rapport d'information de la commission des 

finances de l'Assemblée nationale sur les paradis fiscaux déposé en septembre 2009. » 

Cette nouvelle procédure acte les carences de la procédure purement administrative 

laquelle est confrontée à de nombreux obstacles alors que la fraude fiscale prend de 

nouvelles formes. Cette nouvelle procédure est réservée aux affaires pour lesquelles les 

services de contrôle sont démunis au regard des seuls outils administratifs dont ils 

disposent. Elle participe également à la diversification des poursuites correctionnelles en 

visant particulièrement la « délinquance en col blanc » c'est-à-dire les fraudes à 

dimension patrimoniale. La circulaire du 22 mai 2014 commune à la DGFiP et à la 

                                                           
944 ‘appoƌt aŶŶuel à l a͛tteŶtioŶ du gouveƌŶeŵeŶt et du paƌleŵeŶt ;ϮϬϭϯͿ, CoŵŵissioŶ des 
Infractions Fiscales, janvier 2015 
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Direction des affaires criminelles et des grâces confirme cette orientation en rappelant 

que « l'Administration fiscale va renforcer également son action à visée répressive à 

l'encontre des fraudes fiscales de nature patrimoniale (omission ou minoration de 

déclarations de plus-value, de successions, de donations ou d'impôt de solidarité sur la 

fortune) et des fraudes fiscales internationales ». Dans sa version antérieure, l'article L. 

228 du LPF945 ouvre ainsi la faculté de poursuivre sur la base de présomptions946 d'une 

fraude fiscale suffisamment significative. En pratique, le champ d'application de cette 

procédure particulière intéresse les infractions commises selon un procédé faisant 

intervenir un État ou territoire non coopératif ou le recours à une quelconque 

falsification, que la fraude soit suffisamment avérée tout en constatant un risque de 

dépérissement des preuves. Ces infractions doivent être réprimées par les dispositions 

des articles 1741 et 1743 du CGI. Aussi, il ne faut pas omettre que « l'objectif de cette 

procédure est ainsi, lorsque l'Administration constate qu'une fraude fiscale grave est en 

train de se produire, de sanctionner rapidement et efficacement le contribuable et de 

sécuriser le recouvrement947. » Il est clair que les modalités de saisie préoccupent le 

législateur et que désormais les comptables peuvent recourir à l'avis à tiers détenteur 

pour saisir les droits rachetables de la part en euros d'un contrat d'assurance vie souscrit 

par le redevable. C'est sous cette forme que s'exprime la volonté du législateur de 

« patrimonialiser » les sanctions pénales fiscales afin de « frapper au portefeuille des 

délinquants afin de garantir que le crime ne paie pas948. » Ainsi, la confiscation des biens 

est désormais privilégiée. Celle-ci nécessite une analyse laquelle « consiste à étudier la 

manière dont sont repérés et départagés les biens confiscables par rapport à ceux qui ne 

le sont pas, les premiers devant être saisis et non les seconds949 ». Cette orientation 

participe avant tout d'une répression du crime organisé c'est à dire, s'agissant de la 

                                                           
945 LPF, art. L. 228 : 
946 LUPPI Ph., Le soupçon de fraude en matière fiscale, BF 6/12 
947 GUTMANN D., La « pénalisation » du droit fiscal : mythe ou réalité, RF, n°4, janvier 2011 
948 CAMOUS E. et COTELLE G., La mise en état patrimoniale des affaires pénales, Droit pénal, 
6/2013, ét. 12 
949 Idem. 
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matière fiscale, de fraude fiscale internationale. Cette mission est confiée à l'Agence de 

gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC). 

Cette nouvelle procédure est confiée à la récente Brigade nationale de répression de la 

délinquance fiscale (BNRDF) qui constitue un service de police judiciaire rattaché à la 

division nationale des investigations financières et fiscales (DNIFF) dont les agents 

bénéficient de prérogatives particulières liées au statut des officiers fiscaux judiciaires 

lesquels disposent des mêmes pouvoirs de police judiciaire que les officiers de police 

judiciaire : saisies, perquisitions, gardes à vue, auditions, réquisitions, écoutes 

téléphoniques et sont à ce titre habilités à recevoir des commissions rogatoires (CPP, art. 

28 et art. 151 et s.). 

391. Ce tournant s'est traduit également par une nouvelle circulaire Budget-Justice du 5 

novembre 2010 venue se substituer à celle de 1981. Celle-ci vient réaffirmer les critères 

d'engagement des poursuites correctionnelles avec le « double souci » à la fois de 

« sanctionner systématiquement les comportements les moins citoyens et les plus 

graves », mais également « d'apporter une réponse proportionnée aux actes reprochés 

et à l'attitude du contribuable au cours du contrôle ». 

Elle nous enseigne que « l A͛dministration fiscale considère que l'application des 

pénalités fiscales suffit, dans la grande majorité des cas, à sanctionner par une 

réparation pécuniaire appropriée, les manquements aux obligations prescrites ». Le 

pragmatisme de l'Administration fiscale évoque ici la proportion des affaires exclusives 

de bonne foi dans la somme des procédures engagées à la suite de contrôle de sa part. Il 

faut comprendre, ce que la circulaire souligne d'ailleurs, que « sont susceptibles de 

donner lieu à l'engagement d'une action pénale les affaires qui mettent en évidence un 

comportement manifestant une volonté d'éluder ou de frauder l'impôt [et] qui, sauf 

exception, dépassent un montant significatif de droits éludés et pour lesquelles, il 

conviendra d'apprécier la nécessité d'ajouter des sanctions pénales aux sanctions 

fiscales déjà appliquées par l'administration ». Ici, la solidarité de l'article 1745 du CGI 

« permet de renforcer l'aspect dissuasif des sanctions pénales et donc l'exemplarité de 
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cette action, en sanctionnant financièrement l'ensemble des personnes physiques, qui, 

sous couvert d'une personne morale, on, en fait, réalisé l'infraction. » Et de souligner 

comme pour s'en convaincre que « par ailleurs, elle étend le champ du recouvrement en 

donnant au Trésor public un ou plusieurs débiteurs supplémentaires à la créance 

originelle ». On comprend difficilement que cette solidarité soit ainsi marginalisée alors 

que la circulaire rappelle opportunément qu' « il est toutefois précisé que le délit de 

fraude fiscale fait partie des infractions intentionnelles pour lesquelles il y a toujours lieu 

de rechercher en priorité, la responsabilité des personnes physiques (dirigeants de droit 

ou de fait, complices) ». La solidarité est donc considérée ici à la fois comme une 

saŶĐtioŶ fiŶaŶĐiğƌe et uŶe faĐultĠ de ƌeĐouvƌeŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe. C͛est ďieŶ là le 

cadet des soucis du juge répressif lequel, on le reverra plus loin, est particulèrement 

teŶdƌe s͛agissaŶt des peiŶes d͛eŵpƌisonnement prononcée pour fraude fiscale au motif, 

pƌesƋue offiĐieuǆ, Ƌu͛avaŶt d͛ġtƌe pƌĠseŶtĠ au juge pĠŶal, le pƌĠveŶu ;futuƌ ĐoŶdaŵŶĠͿ 

est déjà passé entre les fourches caudines des saŶĐtioŶs adŵŶistƌatives Đ͛est-à-dire, en 

l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, des saŶĐtioŶs pĠĐuŶiaiƌes tƌaduites paƌ l͛appliĐatioŶ de pĠŶalitĠs.  Puis, oŶ 

Ŷe peut s͛aďsteŶiƌ de ƌĠagiƌ à Đe Ƌu͛oŶ laisse au juge pĠŶal le soiŶ de s͛iŵŵisĐeƌ daŶs uŶ 

jugeŵeŶt Ƌui ŵğŶe à uŶe saŶĐtioŶ pĠĐuŶiaiƌe Ƌui ƌelğve eŶ l͛Ġtat du Đivil. OŶ oďseƌve 

que la solidaƌitĠ Ŷe ƌassuƌe Ƌue l a͛dŵŶistƌatioŶ. Elle Ŷ͛est poiŶt, à juste titƌe, utilisĠe 

comme levier pénal.  

392. Les filtres de la sélection des dossiers sont à ce titre parfaitement suivis dans le 

droit fil de la circulaire de 1981 en indiquant que « les propositions de poursuites 

correctionnelles ne doivent être envisagées que dans les cas où la procédure 

administrative aura scrupuleusement respecté les règles du débat oral et contradictoire, 

aura reposé sur une information précise du contribuable sur ce qui lui est reproché ainsi 

que sur ses droits et au cours de laquelle il aura été donné toute latitude au contribuable 

de s'expliquer et de prouver sa bonne fois». Pourtant, en quoi y a-t-il un débat oral ou 

pour le moins déjà contradictoire dans ce cas ? Le juge répressif est souverain pour 
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pƌoŶoŶĐeƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt et Ŷ͛a d͛ailleuƌs pas à ŵotiveƌ sa dĠĐisioŶ dğs Ƌu͛il Ŷe 

s͛agit pas d͛uŶe peiŶe. 

393. Les objectifs de diversification sont également rappelés afin de ne pas entamer le 

caractère exemplaire de la procédure. Or, la Cour des comptes est intraitable sur la 

question en dénonçant que « certains secteurs d'activité, certaines catégories de 

contribuables, certains dispositifs dérogatoires et certains impôts sont moins contrôlés 

que d'autres, parce que c'est plus difficile et moins immédiatement rentable en termes 

budgétaires ou répressifs. Ce mode de pilotage peut conduire à sanctionner non pas les 

comportements les plus répréhensibles, mais les plus faciles à appréhender950 ». 

D͛ailleuƌs, uŶ auteuƌ soulignait il y a plusieurs dizaiŶes d͛aŶŶĠes dĠjà à pƌopos de la 

vérification de comptabilité que « la méthode traditionnelle est peu efficace, parce 

Ƌu͛elle ƌepose pƌesƋue eǆĐlusiveŵeŶt suƌ la vĠƌifiĐatioŶ ; or, celle-ci ne peut révéler que 

de petits trucages Đoŵŵis paƌ des fƌaudeuƌs ŵaladƌoits. Le fait Ƌu͛ils soieŶt tƌğs 

Ŷoŵďƌeuǆ Ŷ͛iŵpliƋue ŶulleŵeŶt Ƌue le ƌeŶdeŵeŶt de la lutte soit bon, car la méthode 

tend uniquement à faire apparaître un grand nombre de redressements dans les 

statistiques, ce qui donne aux services de vérifications et à leurs chefs une 

autosatisfaĐtioŶ fallaĐieuse. La sĐieŶĐe Đoŵptaďle Ŷ͛est pas iŶutile loiŶ de là, ŵais elle Ŷe 

suffit pas saŶs les ĠlĠŵeŶts Ƌue, seule, peut pƌoĐuƌeƌ l͛eŶƋuġte. À quoi bon vérifier une 

comptabilité si les justificatifs sont faux ? Oƌ, l A͛dministration fiscale est paralysée dans 

soŶ aĐtioŶ paƌ sa ƌeligioŶ de la vĠƌifiĐatioŶ Đoŵptaďle… l e͛ŶƋuġte est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 

dégradante, indigne des fonctionnaires du Ministère des Finances951 ». “i l a͛ŶalǇse Ŷ a͛ 

pas perdu de sa pertinence, les temps ont manifestement changé et la complexification 

des procédures a accompagné celles des mécanismes de fraude.  

La volonté d'étoffer l'arsenal répressif se poursuit encore en 2013 avec cette fois 

l'affirmation qu' « outre la complexité des montages et la dissimulation des auteurs, c'est 

sur l'amélioration des outils au service du recouvrement qu'il convient de se 

                                                           
950 Cour des comptes, rapp. Public annuel 2010, févr. 2010, p. 190 
951 COSSON J., Les industriels de la fraude fiscale, Ed. Seuil, 1971 
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pencher952 ». On aurait pu s͛atteŶdƌe aloƌs à Đe Ƌue la solidarité reprenne la place en 

tant que mécanisme juridique ouvrant une voie de recouvrement supplémentaire qui 

plus est sur un domaine (la fraude fiscale) où le dirigeant est quasi systématiquement 

l͛auteuƌ de l͛iŶfƌaĐtioŶ. 

394. La loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 

économique et financière953 vient créer de nouvelles circonstances aggravantes de 

fraude fiscale assorties d'un renforcement des sanctions pénales encourues. Elle 

s'accompagne également d'un élargissement du champ de la « police fiscale » à toutes 

les fraudes fiscales en lien avec un compte ouvert ou un contrat souscrit à l'étranger. La 

prescription pénale de la fraude fiscale se trouve allongée de 3 à 6 ans. 

Cette évolution traduit clairement que la « priorité est dorénavant donnée au 

renforcement des pouvoirs de contrôle de l'Administration fiscale954 » que résume un 

auteur en affirmant que « le sens de l'Histoire est unique, c'est toujours plus de 

répression955 ». La question de la fraude fiscale distingue désormais selon qu'il s'agisse 

de la fraude patrimoniale internationale956 ou la fraude à la TVA (dont la dimension 

iŶteƌŶatioŶale au tƌaveƌs les Đaƌƌousels est oŵŶipƌĠseŶteͿ. UŶ auteuƌ ƌappelle d͛ailleuƌs à 

juste titre que « la fƌaude fisĐale est uŶ dĠlit et Ƌu͛il eǆiste, ŶotaŵŵeŶt eŶ ŵatiğƌe de 

TVA, de véritables circuits de fraude Ƌui s͛ĠteŶdeŶt suƌ plusieuƌs États et portent sur des 

ŵilliaƌds d͛euƌos, pƌivaŶt aiŶsi l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe et les Ġtats ŵeŵďƌes de ƌessouƌĐes 

qui font cruellement défaut à ceux de ces États engagés dans une lutte difficile contre les 

déficits excessifs. La sophistication croissante de ces circuits et leur caractère 

                                                           
952 MAZETIER S., Avis présenté au nom de la commission des finances, de l'économie 
générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, 11 juin 2013 
953 L. n°2013-1117 du 6 décembre 2013 
954 COLLET M., Les nouvelles armes du contrôle fiscal, Droit & patrimoine, 14/03/2014 
955 DE LA MARDIERE Ch., colloque « La répression fiscale », CNAM, 13 juin 2014 
956 Le Service de traitement des déclarations rectificatives (STDR) offre aux contribuables 
détenant des avoirs non déclarés à l'étranger de se mettre en conformité avec la loi fiscale. Il a 
été créé en juin 2013 et se situe au sein de la DNVSF qui dépend de la DGFIP 
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international justifient une adaptation des outils de la répression pénale957 ».  S'agissant 

au cas particulier de la TVA et « afin de détecter très vite les schémas de fraude à la TVA 

et d'améliorer le processus d'échanges entre les différents acteurs intervenant dans 

cette lutte, la DGFiP a créé une structure appelée « Task force » dédiée à la lutte contre 

ce type de fraudes958 ». La pertinence de cette décision est discutée selon que l'on y voit 

la traduction du « souci désormais primordial de faire un front commun contre la 

fraude959 » ou bien d'adopter une approche selon laquelle, en matière de lutte contre la 

fraude à la TVA, « l'approche répressive est illusoire960 ». Selon un auteur, ancien 

responsable de la DGFiP, « l͛esseŶtiel des ƌeĐettes Ŷettes de TVA est ĐoŶĐeŶtƌĠ suƌ les 

assujettis qui utilisent des moyens importants (en personnel et/ou immobilisations et 

qui ne peuvent se permettre de tricher sur leur comptabilité commerciale961 ». Il 

rappelle aiŶsi Ƌue suƌ les ϯ,ϯ ŵillioŶs d͛assujettis Ƌui dĠposeŶt uŶe dĠĐlaƌatioŶ doŶt 1,3 

million au ƌĠel Ŷoƌŵal, ŵoiŶs d͛uŶ diǆiğŵe ĐolleĐte ϴϬ% de la TVA Ŷette. DaŶs Đe 

ĐoŶteǆte, les auteuƌs livƌeŶt leuƌ seŶtiŵeŶt ƋuaŶt à l Ġ͛volutioŶ ƌĠĐeŶte de la lĠgislation 

et de la politiƋue de ƌĠpƌessioŶ ĐoŶtƌe la fƌaude fisĐale ŵeŶĠe paƌ l A͛dministration fiscale 

en avançant que « la dissuasioŶ vise les auteuƌs diƌeĐts de la fƌaude Ƌu o͛Ŷ iŵagiŶe faiƌe 

ƌeĐuleƌ paƌ l͛affiĐhage de saŶĐtioŶs pĠŶales alouƌdies. Mais daŶs l͛esprit des 

ƌespoŶsaďles du ĐoŶtƌôle fisĐal, il s͛agit suƌtout d͛agiƌ suƌ les opĠƌateuƌs ƌĠgulieƌs eŶ les 

incitant (quitte à bousculer les dernières jurisprudences de la CJUE) à « faire la police 

eux-mêmes » par la menace de procédures rugueuses (redressements et pénalités 

menés jusƋu͛au ĐoŶteŶtieuǆͿ s͛ils pƌeŶŶeŶt le ƌisƋue d o͛pĠƌeƌ aveĐ des iŶteƌŵĠdiaiƌes 

                                                           
957 RACINE P.-F, Lutte contre la fraude fiscale et constitution, Débat entre Pierre-François 
Racine, Jean-Pierre Lieb et Gilles Entraygues, animé par Christophe de la Mardière 
958 Comité national de lutte contre la fraude : La lutte contre la fraude aux finances 
publiques en 2014, Bercy, jeudi 22 mai 2014 
959 SIVIEUDE O. et LLORCA B., Pourquoi et comment lutter contre la fraude fiscale ? Gestion 
et finances publiques, n°7/8 Juillet-Août 2014, p.115 et s. 
960 WOLF M.,  La lutte contre la fraude carrousel (colloque « La répression fiscale »), CNAM, 
13 juin 2014 
961 WOLF M., COURJON O. et BOUCHARD J.-C., Une déclaration électronique des achats pour 
éradiquer la fraude carrousel à la TVA, BF, 7/14 
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incertains962 ». Il faut dès lors admettre que le mouvement actuel qui tend à durcir la 

répression contre la fraude fiscale s͛attaĐhe avaŶt tout à se diƌigeƌ contre la fraude 

patrimoniale internationale où les sources de recettes sont manifestement plus 

conséquentes963 Ƌu͛eŶ ŵatiğƌe de lutte ĐoŶtƌe la fƌaude à la TVA et eŶ paƌtiĐulieƌ les 

Đaƌƌousels. EŶ effet, le ƌappoƌt d͛iŶfoƌŵatioŶ de l A͛ssemblée nationale présenté par les 

députés MM. BOCQUET et DUPONT-AIGNAN964 révèle que le taux de recouvrement des 

redressements opérés par les brigades de la direction nationale des enquêtes fiscales 

(DNEF) spécialisées dans la lutte contre les carrousels à la TVA demeure très inférieur à 

1%. 

395. La modification des règles applicables aux sous-traitants de travaux immobiliers 

illustƌe la voie daŶs laƋuelle le lĠgislateuƌ fƌaŶçais s͛est eŶgagĠ. La loi de fiŶaŶĐes pouƌ 

2014965 instaure un nouveau dispositif qui consiste pour les entreprises sous-traitantes 

de travaux immobiliers à ne plus facturer de la TVA sur leurs travaux immobiliers. Cette 

TVA due sur les opérations des sous-tƌaitaŶts est à liƋuideƌ paƌ l e͛ŶtƌepƌeŶeuƌ pƌiŶĐipal 

;ou doŶŶeuƌ d͛oƌdƌesͿ diƌeĐteŵeŶt suƌ ses dĠĐlaƌatioŶs suƌ le Đhiffƌe d͛affaiƌes966. Ce 

mécanisme Ŷe va pas saŶs poseƌ ƋuelƋues diffiĐultĠs auǆ eŶtƌepƌises aloƌs Ƌue l͛oďjeĐtif 

sous-jaĐeŶt est d͛ĠƌadiƋueƌ la fƌaude au Ŷiveau des plus obscurs sous-traitants (dont le 

profil est très souvent le même à savoir des entreprises de main-d͛œuvƌe ĠphĠŵğƌes 

dirigées de fait par un réseau familial plus ou moins étendu et dont la principale 

caractéristique est de disposeƌ d͛uŶe gƌaŶde faĐultĠ à s Ġ͛vaŶouiƌ daŶs la Ŷatuƌe dğs 

                                                           
962 Ibid. 
963 Le Comité national de lutte contre la fraude a récemment souligné le succès du Service 
de Traitement des déclarations rectificatives (STDR) qui permet aux contribuables détenant des 
avoiƌs à l Ġ͛tƌaŶgeƌ ŶoŶ dĠĐlaƌĠs de ƌĠgulaƌiseƌ spoŶtaŶĠŵeŶt leuƌ situatioŶ eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶe 
réduction des majorations pour manquement dĠliďĠƌĠ et de l a͛ŵeŶde appliĐaďle. EŶ ϮϬϭϯ, la 
STDR a géré 23 ϭϵϭ dossieƌs de ƌĠgulaƌisatioŶ. EŶ ϮϬϭϰ, l o͛ďjeĐtif de ƌeĐettes a ĠtĠ fiǆĠ à ϭ,ϴ 
ŵilliaƌds d e͛uƌos. 
964 BOCQUET A., DUPONT-AIGNAN N., Lutte contre les paradis fiscaux : si l o͛Ŷ passait des 
paroles aux actes, Rapp. AN, 2013 
965 L. n°2013-1278 du 29 décembre 2013, art. 25 
966 BENSIMON J. et OURLY DORE L., Les nouvelles règles de TVA pour les sous-traitants de 
travaux immobiliers, Contrats Publics, n°143, mai 2014 
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ƌĠĐeptioŶ d͛uŶ avis de vĠƌifiĐatioŶ967). Laissons le recul nécessaire pour apprécier 

l͛effiĐaĐitĠ d͛uŶ tel dispositif Ƌui s͛iŶsĐƌit plus laƌgeŵeŶt daŶs uŶ plaŶ ŶatioŶal de lutte 

contre la fraude aux finances publiques encadré par le comité national de lutte contre la 

fraude (CNLF) divisé entre un niveau national avec la Délégation nationale à la lutte 

contre la fraude (DNLF) et au niveau local, un échelon opérationnel avec les Comités 

opérationnels départementaux de lutte contre la fraude (CODAF). 

396. La solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal Ŷ e͛st ŵaŶifesteŵeŶt pas apparue avec les 

récentes lois de lutte contre la fraude fiscale comme une solution  ou pour le moins un 

ďiais suƌ leƋuel s͛iŶteƌƌogeƌ auǆ fiŶs d͛aŵĠlioƌeƌ les dispositifs lĠgisltaifs doŶt 

l A͛dministration fiscale dispose. Au contraire, plutôt que de faire le bilan de ce qui existe, 

la priorité , non sans raison, il faut le reconnaitre, a été portée sur la création de 

nouveaux dispositifs qui viennent s͛ajouter aux procédures déjà existantes. 

§ 2. UNE SELECTION RIGOUREUSE DES DOSSIERS DONT LES CRITERES ONT PEU EVOLUE  

397. Cette politique de répression se traduit par une sélection rigoureuse des dossiers 

d'autant plus essentielle que les propositions de poursuites correctionnelles doivent 

passer à la fois par le filtre de la Commission des Infractions Fiscales, mais également à la 

fois par la contrainte des moyens dont disposent les services centraux comme les 

services locaux de la Direction générale des finances publiques, mais également 

l'appréciation des dossiers par ces derniers tout particulièrement à l'occasion du visa des 

directions départementales dans l'application de la majoration pour manquement 

délibéré968, condition sine qua non, d'une éventuelle proposition de poursuite 

correctionnelle. Si les dossiers proposés pour des poursuites correctionnelles font 

nécessairement l'objet d'une procédure de contrôle avec application de la majoration 

pour manquement délibéré prévue au a de l'article 1729 du CGI, le Conseil des 

prélèvements obligatoires relève en 2005 que « seuls 11 % de ces dossiers ont fait l'objet 

                                                           
967 OŶ ƌappelle Ƌue l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale dispose de la faculté de mener son action en 
ƌeĐouvƌeŵeŶt paƌ le ďiais d͛uŶe liƋuidatioŶ du ƌedevaďle. 
968 DETRAZ S., Les éléments constitutifs du délit général de fraude fiscale, Droit & 
Patrimoine, n°222, février 2013, p. 18 et s. 
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d'une transmission à la Commission des Infractions Fiscales ». Ces proportions ont 

vraisemblablement peu évolué depuis comme le nombre de contrôles engagé par 

année. Dès lors, en terme quantitatif, si seulement 2 % des  contrôles font l'objet d'une 

présentation devant la Commission des Infractions Fiscales (soit un millier par an), ce 

sont en réalité dix fois plus qui pourraient l'être soit pour une année moyenne s'élevant 

à 50 000 contrôles, un nombre de 10 000 cas dans lesquels des poursuites 

correctionnelles pourraient être entamées par l'Administration fiscale soit 1 contrôle sur 

5 (contrôle sur pièces et contrôle externe cumulé). Parmi ces 10 000 cas, une sélection 

s'improvise pour arriver au millier de dossiers présentés chaque année à la Commission 

des Infractions Fiscales. On peut légitimement penser que certaines situations motivent 

l'absence de poursuites correctionnelles telles qu'un quantum de droits insuffisants, la 

démonstration insuffisante de l'élément matériel et/ou de l'élément intentionnel, une 

reconstitution théorique, le risque de confusion des peines,  la volonté d'amendement, 

des rectifications fondées sur des présomptions fiscales, une direction de fait 

insuffisamment établie, la situation personnelle du contribuable (âge, problèmes de 

santé, etc.Ϳ, le ƌisƋue de ŵise eŶ Đause de l'adŵiŶistƌatioŶ. Cette situatioŶ est d͛ailleuƌs 

soulignée dans le rapport annuel au gouvernement produit par la Commission des 

Infractions Fiscales : « un tel avis [de la CIF] est également susceptible de prendre en 

compte un certain nombre de circonstances propres au dossier tel que le profil, les 

antécédents et la situation personnelle du contribuable, le contexte économique de la 

réalisation de la fraude ainsi que tout élément de nature à atténuer la responsabilité des 

personnes incriminées ». Pourtant, comme l'observe la Cour des comptes, « le faible 

nombre de plaintes déposées par l'Administration du chef de fraude fiscale contraste 

aveĐ l'aŵpleuƌ du Đhaŵp d'appliĐatioŶ de l'aƌtiĐle ϭϳϰϭ du CGI Ƌui … peƌŵet en théorie 

de faire sanctionner une très grande variété et un très grand nombre de comportements 

indélicats969. » 

                                                           
969 Cour des comptes, rapp. Public annuel 2010, févr. 2010, p. 197 
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398. De plus, la procédure pénale impose sa rigueur. C'est pourquoi l'exigence de la 

charge de la preuve en matière de procédure pénale nécessite des investigations plus 

exhaustives afin de conforter les éléments matériel et intentionnel du délit. Par ailleurs, 

chaque infraction fiscale devant être imputée à une personne, les investigations sur 

place doivent permettre de réunir les éléments de nature à renvoyer devant le tribunal 

les véritables instigateurs de la fraude. Les dispositions de l'article L. 227 du LPF vont 

dans ce sens puisque la preuve de l'intention frauduleuse doit toujours être apportée 

par l'administration, quelle que soit la nature des rectifications ou la procédure utilisée. 

Dès lors, l'intention ne peut être présumée. L'engagement d'une action pénale pour 

fraude fiscale suppose de réunir des éléments précis et démontrés concernant la 

qualification du délit, le quantum de la fraude, l'instigateur de l'infraction, l'élément 

intentionnel de la fraude et l'opportunité d'engager une action pénale. 

Cette situation est d'autant plus avérée que les poursuites correctionnelles forment le 

résultat des opérations de contrôle fiscal et non pas une finalité en soi alors que le rôle 

de la programmation des contrôles a pris une place stratégique indiscutable dans la 

finalité répressive du contrôle fiscal. 

Ainsi, la volonté de sanctionner les comportements les plus graves reste confrontée au 

nécessaire souci de proportionnalité c'est-à-dire la contrainte d'adapter les enjeux aux 

moyens. Cette situation, certes pragmatique, produit des résultats dénoncés par le 

Conseil des prélèvements obligatoires970 qui « observe dans le même temps de très 

fortes disparités entre les directions qui ne paraissent qu'imparfaitement corrélées aux 

risques de leur tissu fiscal ». C'est ainsi que les efforts de la DGFiP se portent depuis 

plusieurs années sur les affaires de fraude les plus graves. 

En effet, la sélection des dossiers présentés par Bercy ou ses directions déconcentrées 

distingue des critères de fond comme des critères de forme. 

                                                           
970 La fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle, Conseil des prélèvements 
obligatoires, La Documentation française, mars 2007 
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Ainsi, certaines fraudes ont depuis longtemps mobilisé l'attention de l'Administration 

fiscale telle que la dissimulation très significative de chiffres d'affaires ou de revenus, les 

activités occultes, la dissimulation de recettes au moyen de logiciels de caisse frauduleux 

(logiciels dits « permissifs »), l'utilisation de factures fictives, la réitération d'infractions 

graves lors d'un précédent contrôle, la participation à un réseau de type carrousel de 

TVA ou la domiciliation fictive à l'étranger... Malgré leur diversité, ces différents procédés 

partagent ensemble le fait de représenter un quantum de droits éludés minimum « avec 

un seuil de l'ordre de 100 000 euros971 ». 

399. Aux côtés de ces critères de fond, l'administration tient compte également de 

certaines situations notamment des éléments économiques ou personnels qui tendent 

soit à atténuer ses velléités à poursuivre au pénal ou, au contraire, à accentuer le 

caractère intentionnel de la fraude. Les situations de récidive ou l'implication d'une 

personne disposant manifestement de la qualité pour appréhender le caractère 

frauduleux des opérations incriminées (professions juridiques et comptables) s'opposent 

aux situations dans lesquelles le contribuable a exprimé une volonté sincère 

d'amendement notamment en entamant la régularisation de la situation (avant dépôt 

de plainte, car nous le verrons les spécificités de la procédure pèsent lourdement sur la 

faculté de l a͛dministration selon qu'une plainte ait déjà été déposée ou non). 

La forme est également prépondérante dans la sélection des dossiers de poursuite 

correctionnelle pour fraude fiscale. Il en est tout particulièrement ainsi sur le plan de la 

procédure et notamment de la manière dont a été mené le contrôle fiscal qui a révélé le 

caractère frauduleux de certaines opérations. Il en est ainsi loƌsƋu͛en cours de procédure 

le débat contradictoire mené avec le contribuable a abordé la question de la remise 

éventuelle ou conditionnée des pénalités. De façon plus traditionnelle, une procédure 

indiscutable est indispensable notamment dans la démonstration des faits qui mènent à 

                                                           
971 MAZETIER S., Avis présenté au nom de la commission des finances, de l'économie 
générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, 11 juin 2013 
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caractériser à la fois le caractère intentionnel et matériel de la fraude. Toute 

présomption doit être exclue. 

400. Mais de manière générale, la politique de répression de la fraude fiscale de 

l'administration souffre d'une hétérogénéité de traitement selon les directions locales. 

C'est ce que pointe le Conseil des prélèvements obligatoires dans son rapport de 2007 

dédié à la fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle en soulignant « la 

diversité des pratiques selon les départements » ce qui l'amène à conclure que « le choix 

par l'Administration fiscale des dossiers faisant l'objet d'une procédure pénale appelle 

quelques remarques ». 

Le Conseil énonce ainsi trois types de critères : fiscal, pénal et personnel qui se 

traduisent à apprécier montant des droits fraudés, la régularité de la procédure, la 

nature et la gravité de la fraude ainsi que la situation personnelle du contribuable ou sa 

profession. 

401. In fine, les dossiers sélectionnés aboutissent, dans la grande majorité, à une 

condamnation ce qui n'est pas étonnant compte tenu de « la multiplicité des filtres 

intervenus avant que les juges du siège n'aient à se prononcer972 ». 

Néanmoins, le manque de sévérité est à souligner puisque l'emprisonnement avec 

sursis973 est quasi systématique alors que « le délit d'escroquerie à la TVA donne lieu à 

des sanctions plus sévères974 », mais sans faculté pour le juge pénal de prononcer la 

solidarité prévue à l'article 1745 du CGI. 

Cette situation s'explique par « l'eǆisteŶĐe … à ĐôtĠ des saŶĐtioŶs pĠŶales d'uŶ sǇstğŵe 

de sanctions fiscales aura déjà permis à l'administration de mettre de lourdes pénalités à 

la Đhaƌge du ĐoŶtƌiďuaďle fƌaudeuƌ. … la ƌelative iŶdulgeŶĐe des ŵagistƌats judiĐiaiƌes à 

                                                           
972 La fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle, Conseil des prélèvements 
obligatoires, La Documentation française, mars 2007 
973 Les magistrats peuvent accorder le sursis pour l'exécution des peines conformément aux 
dispositions des articles 132-29 et s. du Code pénal 
974 La fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle, Conseil des prélèvements 
obligatoires, La Documentation française, mars 2007 



361| P a g e  

 

l'égard du délit de fraude fiscale serait alors la manifestation de la concurrence que se 

font les deux systèmes de sanctions applicables en cas d'infractions fiscales975 ». Du seul 

point de vue de la solidarité, on peut comprendre alors l'indulgence dont le juge 

répressif peut faire preuve lorsqu'il s'agit de condamner le dirigeant à la solidarité de 

l'article 1745 du CGI. 

402. Dans ces conditions, la place de la solidarité pénale fiscale prononcée par le juge 

répressif dans les conditions que l'on connait, à savoir sans avoir à la motiver, doit 

encourager à dépénaliser la solidarité pour la confier exclusivement au juge de l'impôt. 

Ce point de vue prolonge l'affirmation de madame la députée Sandrine MAZETIER dès 

lors qu' « il n'apparait pas opportun de faire du juge pénal le juge de l'impôt, et de 

modifier l'état actuel de la jurisprudence en prévoyant explicitement la possibilité pour 

l'administration de percevoir des dommages et intérêts976. Encore une fois, le volet pénal 

de la fraude fiscale n'a d'autre objet que d'ajouter une réprobation morale aux actions 

concomitantes de recouvrement des droits éludés977 ». Et pourtant, le législateur réuni 

en commission souligne que « la rapporteuse estime indispensable d'explorer les voies 

d'amélioration du recouvrement de ces créances978 ». Ainsi, le rapport n'ignore pas 

l'existence et l'efficacité des actions lourdes dédiées au recouvrement, mais en se tenant 

exclusivement à citer que « le Đoŵptaďle peut ŵettƌe eŶ œuvƌe la pƌoĐĠduƌe de ŵise eŶ 

cause de la responsabilité des dirigeants prévue par l'article L. 267 du livre des 

procédures fiscales979 ». On ne peut que déplorer qu'aucun développement ou 

qu'aucune observation ne soit réservée à la solidarité prévue à l'article 1745 du Code 

                                                           
975 La fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle, Conseil des prélèvements 
obligatoires, La Documentation française, mars 2007 
976 D a͛illeuƌs si la juƌidiĐtioŶ pĠŶale est appelĠe à se prononcer et éventuellement à 
condamner du chef du délit de fraude fiscale, tel que prévu et réprimé par les articles 1741 à 
ϭϳϰϱ du CGI, elle Ŷ e͛st pas appelĠe à assuƌeƌ la ƌĠpaƌatioŶ du pƌĠjudiĐe ĐausĠ au TƌĠsoƌ puďliĐ, à 
dĠteƌŵiŶeƌ le ŵoŶtaŶt de l͛impôt éludé et fraudé, des majorations y afférentes. 
977 MAZETIER S., Avis présenté au nom de la commission des finances, de l'économie 
générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, 11 juin 2013 
978 ibid., p.87 
979 ibid., p. 88 
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général des impôts ce qui n'est pas étonnant alors qu'aucune des réformes législatives 

qui se sont succédé ces dernières années n'a émis la moindre évaluation des effets de la 

solidarité pénale fiscale. Et pourtant, Monsieur le député Henri EMMANUELLI manifeste 

à juste titre sa surprise en indiquant à l'occasion de la discussion des amendements 

déposés relatifs à la loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 

économique et financière que « je suis particulièrement surpris que le projet de loi se 

contente de réprimer la fraude fiscale des personnes physiques alors que chacun sait 

que les entreprises constituent l'essentiel des fraudeurs980 ». N'est-ce pas la vocation de 

la solidarité d'établir un mécanisme offrant au Trésor public un créancier supplémentaire 

en la personne du dirigeant de la société redevable légal des impôts fraudés ? Nous 

répondons ici bien entendu par l'affirmative. 

Le rapport de Madame la députée Sandrine MAZETIER écarte pourtant le sujet en 

soulignant qu' « il convient de veiller à préserver l'équilibre entre la réparation fiscale 

d'un préjudice aux finances publiques, qui se doit d'être systématique et l'exemplarité 

d'une instance pénale, qui doit rester limitée aux cas les plus graves981 ». Si le délit de 

fraude fiscale est le monopole de l'Administration fiscale, ce que l'on désigne comme le 

« verrou de Bercy » concerne bon an mal an un millier d'affaires par an. Il faut désormais 

souligner que le juge pénal dispose de la faculté de poursuivre la plupart des 

incriminations fiscales graves de sa propre initiative avec le délit d'escroquerie ou le 

blanchiment de fraude fiscale. 

403. L'effort porté par l'Administration fiscale dans sa mission répressive l'a conduite à 

faire évoluer ses priorités. Comme le remarque un auteur, « si le nombre de poursuites 

pénales pour fraude fiscale ou blanchiment n'avait pas augmenté au cours de la période 

récente, l'orientation donnée à ces poursuites était résolument nouvelle. Naguère, 

l'administration privilégiait la certitude de la condamnation en déférant principalement 

                                                           
980 Ibid., p. 103 
981 MAZETIER S., Avis présenté au nom de la commission des finances, de l'économie 
générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, 11 juin 2013 
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aux juridictions répressives des cas simples de fraudes fiscales établies par l'omission de 

déclaration. Depuis 2011, l'orientation est différente et l'Administration dépose plainte 

dans des cas plus complexes et sons doute plus contestables982 ». Cette évolution ne 

laisse pas indifférent comme le souligne un auteur : « ce qui inquiète dans la situation 

actuelle, ce n'est pas la taille du canon, qui n'a cessé de croître, que la capacité des 

artilleurs à atteindre la cible qu'on leur assigne983 ». Il faut également observer que « ni 

la loi, Ŷi la juƌispƌudeŶĐe Ŷ͛oŶt ĠteŶdu le doŵaiŶe de l a͛ƌtiĐle L. ϮϮϴ ;saisiŶe de la CIFͿ au 

délit de blanchiment984 ». 

404. Clairement, les différentes lois votées ces dernières années forment autant 

d͛avaŶĐĠes eŶ ŵatiğƌe de lutte ĐoŶtƌe la fƌaude fisĐale ŵais Ŷe se soŶt auĐuŶeŵeŶt 

intéressées à la solidarité pourtant reconnue comme un biais de prévention en vue de 

lutter contre les compoƌteŵeŶts fƌaudogğŶes du fait des ŵeŶaĐes Ƌu͛elle fait peseƌ suƌ 

le diƌigeaŶt, auteuƌ des iŶfƌaĐtioŶs fisĐales. “i auĐuŶe Ġtude Ŷ͛eǆiste ƋuaŶt auǆ effets de 

la solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, oŶ peut affiƌŵeƌ Ƌu͛elle est toujouƌs ĐitĠe eŶ 

exemple mais jamais intéressée par les évolutions législatives. 

§ 3. LA COMMISSION DES INFRACTIONS FISCALES (CIF) 
 

405. La loi du 29 décembre 1977985 accordant des garanties de procédure aux 

contribuables en matière fiscale et douanière institue une Commission des Infractions 

Fiscales. Elle est alors composée de magistrats autres que ceux de l'ordre judiciaire. Le 

législateur lui a assigné la charge de donner un avis préalable à l'engagement de 

poursuites correctionnelles. La création de la CIF intervient alors que le législateur de 

l'époque fait le constat que « la politique de répression pénale de la fraude fiscale s'est  

développée au cours de ces dernières années dans le sens d'une multiplication des 

                                                           
982 DEROUIN Ph., La pénalisation du droit fiscal – Compte rendu de la conférence de l'IACF 
du 18 avril 2013, RDF n°25, act. 309 
983 GINTER E., Automne 2013 : un tournant dans la politique de contrôle fiscal ?, Droit et 
patrimoine, 03/14 
984 FOURRIQUES M., La Commission des Infractions Fiscales : quand la fraude fiscale devient 
un délit pénal, RFC, n°437, novembre 2010, p.15 
985 L. n°77-1453 du 29 décembre 1977, art. 1er et D. 12 juin 1978 
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poursuites, sans que soit dissipée, dans l'opinion, l'impression que nombre d'entre elles 

étaient imputables au hasard. La création de la Commission est une tentative de porter 

remède à cet état de fait986 ». 

L͛ aƌtiĐle ϭer de la loi du 29 décembre 1977 prévoit que le ministre est lié par les avis de la 

CIF ce qui signifie que la plaiŶte Ŷ͛ĠtaŶt pas ƌeĐevaďle si uŶ avis ŶĠgatif est ƌeŶdu, Đette 

dispositioŶ Ŷe peut avoiƌ pouƌ effet Ƌue d͛iŵposeƌ le dĠpôt de la plaiŶte si la CIF estiŵe 

Ƌu͛il doit eŶ ġtƌe aiŶsi. Tel est le Đas Ƌuels Ƌue soieŶt les alĠas iŶteƌveŶus daŶs le dossieƌ. 

Bien que cette disposition ait été critiquée par la Commission des lois du Sénat lors de 

soŶ eǆaŵeŶ Đoŵŵe ŶoŶ ĐoŶfoƌŵe à la CoŶstitutioŶ, eŶ Đe seŶs Ƌu͛elle dessaisiƌait 

l͛eǆĠĐutif du pouvoiƌ de dĠĐideƌ ou ŶoŶ du dĠpôt d͛uŶe plaiŶte au pƌofit d͛uŶe 

commission elle a été néanmoins adoptée par le Parlement. Depuis ses débuts, la CIF ne 

constitue donc pas une juridiction. Il faut toutefois souligner que le « verrou de Bercy » 

se situe préalablement à la saisine de la CIF ce qui signifie que si le ministre est 

effectivement lié par la décision de celle-ci, il garde la faculté de saisir ou non la CIF. Cet 

Ġtat est d͛ailleuƌs ĐoŶfiƌŵĠ paƌ le juge ĐoŶstitutioŶŶel leƋuel, à l͛oĐĐasioŶ du vote de la 

loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et 

financière » a censuré la mesure visant à mettre en place un contrôle parlementaire sur 

la Commission des Infractions Fiscales au motif que « ces dispositions, dans la mesure où 

elles imposent la présence du ministre du Budget lors des débats en cause devant les 

ĐoŵŵissioŶs peƌŵaŶeŶtes ĐoŵpĠteŶtes eŶ ŵatiğƌe de fiŶaŶĐes de l A͛ssemblée 

nationale et du Sénat, sont contraires à la séparation des pouvoirs987 ». 

Sans aborder en détail les modalités de saisine de la CIF comme son organisation, notre 

propos ne peut faire aďstƌaĐtioŶ des ĠvolutioŶs Ƌu͛a connu celle-ci laquelle forme, il faut 

ici le souligner, une étape à la fois nécessaire et préalable, à une condamnation pour 

fraude fiscale et donc, in fine, à la condamnation du prévenu à la solidarité avec le 

ƌedevaďle lĠgal suƌ le foŶdeŵeŶt des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI. Il faut sigŶaleƌ 

                                                           
986 JO. , 30 décembre 1977 
987 Décision n°2013-679 DC du 4 décembre 2013, Loi relative à la lutte contre la fraude 
fiscale et la grande délinquance économique et financière 
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Ƌu͛à la diffĠƌeŶĐe des autƌes dĠlits, les pouƌsuites ĐoƌƌeĐtioŶŶelles pouƌ fƌaude fisĐale Ŷe 

peuveŶt ġtƌe eŶgagĠes, daŶs Ŷotƌe paǇs, Ƌu͛à la suite d͛uŶe plainte préalable de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ suƌ avis ĐoŶfoƌŵe de la Commission des Infractions Fiscales (CIF)988 ». 

406. Dğs loƌs Ƌu͛il Ŷe s͛agit pas d͛uŶe juƌidiĐtioŶ, le ĐoŶtƌadiĐtoiƌe Ŷe s͛iŵpose pas Đe 

qui reste critiqué. Ainsi, peut-on méditer sur le fait que « l͛eǆeƌĐiĐe de Đe pouvoiƌ Ŷ͛est 

soumis à aucun contrôle, ni par la Commission des Infractions Fiscales, ni par le 

ŵiŶistğƌe puďliĐ, Đe Ƌui est ĐƌitiƋuĠ. L͛ iŶĠgalitĠ des aƌŵes devaŶt la ĐoŵŵissioŶ est, eŶ 

outƌe, dĠŶoŶĐĠe, daŶs la ŵesuƌe où l͛adŵiŶistƌatioŶ peut choisir les éléments du dossier 

Ƌu͛elle tƌaŶsŵet à la CIF … aloƌs Ƌue le ĐoŶtƌiďuaďle Ŷe peut pƌĠseŶteƌ auĐuŶe 

observation ni proposer de répondre à des questions989 ». Néanmoins, en réalité, « un 

tel avis [de la CIF] est également susceptible de prendre en compte un certain nombre 

de circonstances propres au dossier tel que le profil, les antécédents et la situation 

personnelle du contribuable, le contexte économique de la réalisation de la fraude ainsi 

que tout élément de nature à atténuer la responsabilité des personnes incriminées ». La 

ƌelative staďilitĠ du Ŷoŵďƌe d͛avis ƌeŶdu paƌ la CIF seŵďle Đoƌƌoďorer le fait, certes 

inscrit nulle part, Ƌue l͛avis de la CIF est foƌŵulĠ à charge, mais également à décharge et 

Ƌue l A͛dministration fiscale ne peut s͛autoƌiseƌ à pƌĠseŶteƌ uŶ dossieƌ « bancal » dont 

l͛uŶ des ĠlĠŵeŶts favoƌaďles au « futur prévenu » Ŷe ŵaŶƋueƌait pas d͛ġtƌe souŵis au 

juge pénal. 

Les récentes réformes ayant touché à l͛aggƌavatioŶ de la ƌĠpƌessioŶ de la fƌaude fisĐale 

Ŷ͛a pas oŵis de ƌĠformer la Commission des Infractions Fiscales990. Depuis le 1er janvier 

ϮϬϭϱ, la ĐoŵpositioŶ de la CIF iŶtğgƌe, outƌe des ĐoŶseilleƌs d͛État et des conseillers 

maîtres à la Cour des comptes, des magistrats honoraires à la Cour de cassation ainsi que 

des personnalités qualifiées, non-magistrats et désignés par les présidents de 

l A͛sseŵďlĠe ŶatioŶale et du “ĠŶat. De plus, aloƌs Ƌue l͛aďseŶĐe de ĐoŶtƌadiĐtoiƌe est 

ƌĠguliğƌeŵeŶt soulevĠ, les hǇpothğses daŶs lesƋuelles le ĐoŶtƌiďuaďle Ŷ e͛st Ŷi aveƌti de 

                                                           
988 LAMBE‘T Th., Les saŶĐtioŶs pĠŶales fisĐales, Paƌis, L͛ HaƌŵattaŶ, ϮϬϬϳ 
989 LAMBERT Th., Les saŶĐtioŶs pĠŶales fisĐales, Paƌis, L͛ HaƌŵattaŶ, ϮϬϬϳ 
990 L. n°2013-1117, 6 décembre 2013, art. 13 et 16 
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la saisine de la CIF ni informé de son avis sont élargies. Et enfin, la CIF doit élaborer et 

puďlieƌ ĐhaƋue aŶŶĠe uŶ ƌappoƌt d͛aĐtivitĠ. 

407. Ce rapport rappelle en introduction que la Commission des Infractions Fiscales est 

un organisme administratif indépendant, mais non juridictionnel. Il y est relevé une 

« augmentation très nette du nombre de dossiers transmis à la commission par rapport 

aux dix années précédentes » et que « cette progression résulte de celle du nombre de 

dossiers relevant de la procédure déconcentrée ». De plus, « la durée moyenne de 

tƌaiteŵeŶt d͛uŶ dossieƌ paƌ la ĐoŵŵissioŶ ƌessoƌt à eŶviƌoŶ ϯ ŵois ». 

Nous reproduisons ci-dessous les éléments chiffrés relatifs aux affaires qui ont donné 

lieu à un avis favorable991. 

 

2013 Droits visés 

pénalement 

Noŵďƌe d͛affaires en 

cause 

Moyenne par dossier 

TVA 159 401 527 706 225 781 

IS 31 877 253 314 101 519 

IR 59 649 336 297 200 839 

DE et ISF 574 335 3 191 445 

CIR 610 862 2 305 431 

Taxes diverses 42 164 2 21 082 

 252 155 477 939992 268 536 

 

                                                           
991 Procédure traditionnelle uniquement : hoƌs dossieƌs ƌelevaŶt de la pƌoĐĠduƌe d e͛ŶƋuġte 
fiscale, lesquels concernent des présomptions de fraude portant sur des montants ne pouvant 
être chiffrés a priori 
992 Noŵďƌe total d a͛vis favoƌaďle, ĠtaŶt oďseƌvĠ Ƌu͛uŶ ŵġŵe dossieƌ peut Đoŵpoƌteƌ des 
ƌappels poƌtaŶt suƌ plusieuƌs ĐatĠgoƌies d͛iŵpôts et/ou taǆes 
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Le même rapport nous reŶseigŶe ƋuaŶt à l͛ĠvolutioŶ de la ŵoǇeŶŶe des dƌoits fƌaudĠs 

par impôt et par dossier depuis 2008 : 

 TVA IS IR Impôts divers Moyenne par 

dossier 

2008 205 176 126 092 186 645 150 675 278 432 

2009 247 658 159 041 143 344 0 311 559 

2010 224 992 97 420 147 359 85 038 266 769 

2011 350 747 291 536 188 845 221 240 459 176 

2012 234 154 247 742 618 614 516 797 458 176 

2013 225 781 101 519 200 839 175 337 268 536 

 

408. “͛agissaŶt eŶ paƌtiĐulieƌ des diƌigeaŶts de soĐiĠtĠ, Đes deƌŶieƌs oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ 

nombre de plainte très variable selon les années : 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 

92 66 74 63 120 162 

 

Ces chiffres sont bien évidemment à relativiser, car ils ne reflètent pas réellement le 

nombre de dirigeants visé par une plainte pour fraude fiscale dès lors que, s͛agissaŶt 

d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale, soŶ diƌigeaŶt est eǆpƌessĠŵeŶt visé par la plainte de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ. 
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§ 4. PLAINTE ET CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE 

409. Une fois que la Commission des Infractions Fiscales a rendu son avis, le ministre 

est tenu de s'y conformer. Dès lors, en cas d'avis favorable, l'Administration fiscale 

dépose une plainte993 sous forme  d'une lettre au Procureur de la République. 

Conformément à l'article L. 232 du LPF, « lorsqu'une information est ouverte par 

l'autorité judiciaire sur la plainte de l'Administration fiscale en matière de droits, taxes, 

redevances et impositions de toute nature mentionnés au Code général des impôts, 

cette administration peut se constituer partie civile. » 

La plaiŶte de l a͛dŵiŶistƌatioŶ est, eŶ ŵatiğƌe de dĠlit de fraude fiscale, un préalable 

indispensable. Elle marque à la fois la fin de la procédure administrative et le début de la 

pƌoĐĠduƌe judiĐiaiƌe ŵġŵe si la pƌoĐĠduƌe iŶhĠƌeŶte à la poliĐe fisĐale et l͛iŶtƌoduĐtioŶ 

d͛uŶe pƌĠsoŵptioŶ de fƌaude fisĐale tendent à tempérer ce contraste. Cette formalité 

est d͛oƌdƌe puďliĐ à laƋuelle il s e͛Ŷsuit Ƌue le juge ƌĠpƌessif est eŶ dƌoit de dĠĐlaƌeƌ 

d͛offiĐe l͛iƌƌeĐevaďilitĠ eŶ Đas d͛iŶoďseƌvatioŶ. 

C'est-à-diƌe Ƌu͛à la diffĠƌeŶĐe des autƌes dĠlits ŶotaŵŵeŶt fisĐauǆ Đoŵŵe l e͛sĐƌoƋueƌie 

;à la TVAͿ ou le ďlaŶĐhiŵeŶt de fƌaude fisĐale le dĠlit gĠŶĠƌal de fƌaude fisĐale Ŷ͛est pas 

pouƌsuivi à l͛iŶitiative de l͛autoƌitĠ ŶoƌŵaleŵeŶt ĐoŵpĠteŶte Đ'est-à-dire le Procureur de 

la République. Celui-ci, en effet, ne peut mettre en mouveŵeŶt l͛aĐtioŶ puďliƋue Ƌue 

daŶs la ŵesuƌe où l A͛dministration fiscale a préalablement déposé plainte. Cette 

pƌĠƌogative peƌŵet dğs loƌs à l A͛dministration fiscale de ƌesteƌ juge de l o͛ppoƌtuŶitĠ et 

de l͛iŶitiative des pouƌsuites.  

410. Conformément aux dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.ϮϮϵ du LPF, les plaiŶtes soŶt dĠposĠes 

paƌ le seƌviĐe ĐhaƌgĠ de l͛assiette ou du ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt saŶs ŵise eŶ deŵeuƌe 

préalable du contribuable notamment en vue de régulariser sa situation. Par contre, si 

l͛adŵiŶistƌatioŶ est exonérée de mise en demeure, il dispose toujours de la faculté 

                                                           
993 LPF, art. L. 229 et D. 16 juin 2009 : il revient au directeur départemental des finances 
puďliƋues de sigŶeƌ la plaiŶte ou d e͛Ŷ dĠlĠgueƌ le pouvoiƌ 
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d͛adƌesseƌ uŶ ĐoŵŵaŶdeŵeŶt de paǇeƌ leƋuel ĐoŶstitue uŶ « évènement » 

ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle ‘* ϭϵϲ-1 du LPF994 ce qui est susceptible de rouvrir le délai de 

ƌĠĐlaŵatioŶ. UŶe ŶuaŶĐe s͛iŶtƌoduit toutefois comme le rappelle un auteur dès lors que 

« l͛aƌtiĐle L. ϮϱϮ A du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales Ŷe Đite pouƌtaŶt pas les dĠĐisioŶs de 

justiĐe paƌŵi les titƌes eǆĠĐutoiƌes. Il est vƌai Ƌue l͛aƌtiĐle 3 de la loi n°91-650 du 9 juillet 

1991 dispose Ƌue les dĠĐisioŶs de l͛oƌdƌe judiĐiaiƌe ĐoŶstitueŶt des titƌes eǆĠĐutoiƌes 

loƌsƋu͛elles oŶt elles-mêmes force exécutoire. Aussi, et sous réserve pour la créance 

d͛ġtƌe liƋuide et eǆigiďle, Đe Ƌui est le Đas eŶ l e͛spğĐe puisƋue les dƌoits eŶ pƌiŶĐipal soŶt 

ĐhiffƌĠs daŶs la dĠĐisioŶ aveĐ l͛iŶdiĐatioŶ d͛uŶe appliĐatioŶ des ŵajoƌatioŶs aĐĐessoiƌes, 

soŶ eǆĠĐutioŶ peut avoiƌ lieu. La ŶotifiĐatioŶ d͛uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe est ĐepeŶdaŶt 

nécessaire : le jugeŵeŶt dĠĐlaƌaŶt la solidaƌitĠ Ŷ e͛ǆĐluaŶt pas l͛aĐtioŶ de l A͛dŵinistration 

eŶ vue d͛eǆeƌĐeƌ Đe dƌoit995 ».  

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. ϮϯϮ du LPF, l A͛dministration fiscale peut se 

ĐoŶstitueƌ paƌtie Đivile s͛agissaŶt des pouƌsuites pouƌ fƌaude fisĐale et Đe eŶ Đas 

d͛ouveƌtuƌe d͛uŶe iŶfoƌŵatioŶ paƌ l a͛utorité judiciaire. Néanmoins, le caractère 

dĠƌogatoiƌe de Đette dĠŵaƌĐhe s͛eǆpƌiŵe aloƌs l a͛ĐtioŶ Đivile de l͛adŵiŶistƌatioŶ qui peut, 

eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, teŶdƌe, Đoŵŵe eŶ dƌoit ĐoŵŵuŶ, à l͛oďteŶtioŶ paƌ la juƌidiĐtioŶ 

répressive de la fixation du préjudice suďi et l͛alloĐatioŶ d͛uŶe ƌĠpaƌatioŶ pĠĐuŶiaiƌe.  

Cette situatioŶ est ŵotivĠe paƌ le fait Ƌue l A͛dministration fiscale dispose de la faculté de 

déterminer elle-ŵġŵe à la Đhaƌge du pƌĠveŶu, ŵais sous le ĐoŶtƌôle du juge de l͛iŵpôt 

et cependant sans possibilité pour celui-ci de surseoir à statuer, les droits auxquels le 

contribuable a cherché à se soustraire par des procédés frauduleux ainsi que les 

pénalités fiscales destinées à assurer cette réparation996. 

L͛ adŵiŶistƌatioŶ souligŶe d͛ailleuƌs Ƌue l͛iŶtĠƌġt de se constituer partie civile lui permet 

d͛iŶteƌveŶiƌ et d͛ġtƌe pƌĠseŶt à tous les stades de la pƌoĐĠduƌe, de fouƌŶiƌ tous 

                                                           
994 CE, 13 novembre 2013, n°345260 
995 AYRAULT L., Solidarité décidée par le juge pénal (CGI, art. 1745), note sous Cass. com., 18 
ocotbre 2011, n)10-25932, Procédures, n°12, 2011, comm. 390 
996 Cass. crim., 14 avril 1989 
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documents et renseignements de nature à éclairer les magistrats, de répondre aux 

arguments injustifiés des personnes mises en examen, de s o͛pposeƌ à leuƌs ŵaŶœuvƌes 

dilatoiƌes et, d͛uŶe façoŶ gĠŶĠƌale, de pƌovoƋueƌ les ŵesuƌes les plus effiĐaĐes pouƌ la 

répression du délit.  

411. On ne peut que constater que malgré cette situation, au demeurant privilégiée au 

regard du droit commun, les peines sont quasi exclusivement prononcées avec sursis, 

que le montant des amendes excède tƌğs ƌaƌeŵeŶt ƋuelƋues ŵillieƌs d͛euƌos et Ƌue la 

solidarité, vient se suďstitueƌ d͛uŶe ĐeƌtaiŶe ŵaŶiğƌe au dĠfaut d͛iŶdeŵŶisatioŶ, Ŷ e͛st 

pas automatique. Dans ces conditioŶs, aloƌs Ƌue le Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes pouƌ lesƋuelles la 

CIF doŶŶe uŶ avis favoƌaďle dĠďouĐhaŶt suƌ uŶe plaiŶte de l͛adŵiŶistƌatioŶ ;soit eŶviƌoŶ 

un millier par an avec, il faut le souligner, une progression ces dernières années) et des 

juges, plus enclin à l͛iŶdulgeŶĐe de leuƌ ĐoŶdaŵŶatioŶ dğs loƌs Ƌu͛il est ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue les 

sanctions administratives ont préalablement compensé le préjudice du Trésor, on peut 

s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ la ƌĠelle poƌtĠe « répressive » des pouƌsuites ĐoƌƌeĐtioŶŶelles d͛uŶe paƌt 

et pour Đe Ƌui oĐĐupe Ŷotƌe pƌopos, s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ la peƌtiŶeŶĐe d͛uŶe solidaƌitĠ Ƌui Ŷe 

garantit pas le Trésor du recouvrement de sa créance de manière plus systématique. 

AiŶsi, ŵġŵe si l͛Ġtat de ƌeĐouvƌeŵeŶt des dettes fisĐales Ŷe ŵodifie pas le foŶdeŵeŶt de 

la plaiŶte diligeŶtĠe paƌ l A͛dministration fiscale, l͛oĐtƌoi d͛uŶ plaŶ de ƌğgleŵeŶt, le 

paiement total ou partiel de la dette ne modifie eŶ ƌieŶ la Ŷatuƌe de l͛iŶfƌaĐtioŶ Đoŵŵise 

Đe Ƌui, le Đas ĠĐhĠaŶt, Ŷ e͛ŵpġĐhe pas le juge ƌĠpƌessif d a͛dapteƌ sa ĐoŶdaŵŶation à cet 

Ġtat de fait Ƌui lui ƌeste, eŶ dƌoit, paƌfaiteŵeŶt ĠtƌaŶgeƌ Đoŵpte teŶu de l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe 

des pƌoĐĠduƌes. OŶ ƌappelle Ƌu͛il Ŷe peut ġtƌe ĐoŶĐlu de tƌaŶsaĐtioŶ pouƌ uŶ dossieƌ 

faisaŶt l͛oďjet de pouƌsuites ĐoƌƌeĐtioŶŶelles pouƌ fƌaude fisĐale, taŶt que la procédure 

pĠŶale Ŷ͛est pas teƌŵiŶĠe. Le contentieux de la transaction revient au juge civil. 

La suite favorable réservée par le Procureur de la République à la plainte de 

l A͛dministration fiscale va, le plus souvent sinon exclusivement, prendre la foƌŵe d͛uŶe 

information judiciaire. Celle-Đi foƌŵe à Đette oĐĐasioŶ le pƌeŵieƌ aĐte d͛iŶstƌuĐtioŶ ;Ƌui 

va ŵaƌƋueƌ l͛iŶteƌƌuptioŶ de la pƌesĐƌiptioŶ. L͛ iŶfoƌŵatioŶ judiĐiaiƌe est Đeƌtes 
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obligatoire en matière de crime, mais reste facultative pour les délits, l͛iŶfoƌŵatioŶ 

judiciaire consiste à rechercher des éléments de preuve, à charge et  à décharge, 

peƌŵettaŶt au juge d͛iŶstƌuĐtioŶ de dĠĐideƌ de la suite à ƌĠseƌveƌ à l͛affaiƌe. Elle peƌŵet 

ĠgaleŵeŶt de pƌoduiƌe auǆ ŵagistƌats ĐhaƌgĠs de jugeƌ l͛affaiƌe tous les éléments utiles à 

uŶe ďoŶŶe appƌĠheŶsioŶ du dossieƌ loƌs de l͛audieŶĐe. Ce tǇpe d͛iŶstƌuĐtioŶ est adaptĠ à 

des affaires complexes, mais également dans celles où les éléments de preuve recueillis 

lors du contrôle fiscal peuvent être utilement complétés par les investigations du juge 

d͛iŶstƌuĐtioŶ. 

412. Le fait Ƌue l a͛dŵiŶistƌatioŶ dispose seule de l o͛ppoƌtuŶitĠ d͛eŶgageƌ des pouƌsuites 

;Đeƌtes aveĐ l͛avis favoƌaďle pƌĠalaďle de la CIFͿ ƌevieŶt à ĐoŶtƌaiŶdƌe le Procureur de la 

République eŶ le pƌivaŶt d͛uŶe initiative normalement de droit commun. Dans un 

rapport intitulé « Justice et consommation », son auteur997 souligne « l͛iŵage d͛uŶe 

justice fonctionnant comme bras séculier et aveugle, qui ressort du discours que 

tieŶŶeŶt la plupaƌt des ŵagistƌats loƌsƋu͛ils traitent des rapports de la justice avec le 

MiŶistğƌe de l͛EĐoŶoŵie et des FiŶaŶĐes ». Cette situation place ce dernier dans un rôle 

inhabituel au regard des autres délits et qui plus est compte tenu de la faculté de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ à se ĐoŶstitueƌ partie civile aux fins avouées de suivre le déroulé de 

l͛iŶstaŶĐe. Doit-oŶ voiƌ là l o͛ƌigiŶe de ƌelatioŶs Đoŵpleǆes eŶtƌe juge ƌĠpƌessif et 

Administration fiscale doŶt l͛aŶalǇse des ĐoŶdaŵŶatioŶs peut ġtƌe ŵise en perspective ? 

Le fait Ƌue l͛adŵiŶistƌatioŶ se constitue partie civile emporte certaines conséquences 

quant à la solidarité. Ainsi, en raison de la suppression de la contrainte par corps depuis 

le 1er jaŶvieƌ ϮϬϬϱ, l͛aĐtioŶ Đivile de l A͛dministration fiscale dans son volet recouvrement 

est constituée paƌ la solidaƌitĠ au paieŵeŶt. “oŶ eǆĠĐutioŶ ƌessoƌt de l͛iŶitiative de la 

seule administration partie civile et de son représentant. Une fois les conditions de mise 

eŶ œuvƌe de la solidaƌitĠ au paieŵeŶt paƌ le Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt, 

l A͛dministration fiscale se ĐoŶstitue paƌtie Đivile à l͛audieŶĐe au TƌiďuŶal ĐoƌƌeĐtioŶŶel ou 

à l o͛ĐĐasioŶ d͛uŶe iŶfoƌŵatioŶ judiĐiaiƌe. “oŶ ƌepƌĠseŶtaŶt solliĐite du juge pĠŶal le 
                                                           
997 Justice et consommation, Michel Wieviorka. Ministère de la justice, Service de la 
coordination de la recherche. Etude sociologique. La documentation française 



372| P a g e  

 

pƌoŶoŶĐĠ eŶ appliĐatioŶ des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI de l͛oďligatioŶ au 

paieŵeŶt des dƌoits et pĠŶalitĠs eŶtƌe d͛uŶe paƌt les aĐteuƌs pƌiŶĐipauǆ du dĠlit, leurs 

ĐoŵpliĐes et d͛autƌe paƌt le ƌedevaďle lĠgal de l͛iŵpôt fƌaudĠ. La ŵise eŶ œuvƌe de 

mesures conservatoires en parallèle ou préalablement est la règle. Longtemps considéré 

Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ d͛eǆĠĐutioŶ, dğs loƌs Ƌu͛elle est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶe ŵesuƌe à 

ĐaƌaĐtğƌe pĠŶal paƌ la haute juƌidiĐtioŶ, la solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI Ŷ͛est 

eǆĠĐutaďle Ƌu͛au teƌŵe des ƌeĐouƌs juƌidiĐtioŶŶels ƌeŶdaŶt dĠfiŶitive la dĠĐision de 

justiĐe. UŶe fois pƌoŶoŶĐĠe paƌ le juge pĠŶal, la solidaƌitĠ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du 

CGI ne peut être mise en cause devant le juge administratif, ni dans son principe ni dans 

sa portée. En revanche, le condamné à la solidarité peut contester devant le juge 

adŵiŶistƌatif la lĠgalitĠ de l͛iŵpôt ŵis à la Đhaƌge du ƌedevaďle lĠgal, dĠďiteuƌ pƌiŶĐipal 

auƋuel il a ĠtĠ suďstituĠ, et Đe iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de l͛eǆisteŶĐe ou de l͛aďseŶĐe de 

réclamation contentieuse préalablement formée par le redevable légal. Alors, le 

ƌepƌĠseŶtaŶt de la paƌtie Đivile doit veilleƌ à Đe Ƌue l͛iŶstƌuĐtioŶ du ĐoŶteŶtieuǆ soit 

effeĐtuĠe daŶs les dĠlais les plus ďƌefs. Dğs loƌs Ƌu͛elle est pƌoŶoŶĐĠe, la dĠĐisioŶ pĠŶale 

aǇaŶt foƌĐe de Đhose jugĠe, la solidaƌitĠ est ŵise eŶ œuvƌe paƌ l A͛dministration fiscale et 

s͛appliƋue à tous les iŵpôts diƌeĐts et iŶdiƌeĐts. EŶfiŶ, il faut souligŶeƌ Ƌue le pƌoŶoŶĐĠ 

de la solidaƌitĠ visĠe paƌ l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI Ŷe fait pas oďstaĐle à la ŵise eŶ œuvƌe de 

la solidaƌitĠ visĠe à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF. 

Le ƌepƌĠseŶtaŶt de l A͛dministration fiscale (partie civile) permet de rendre effectif le 

volet civil des décisions ayant force de chose jugée. Dans un souci de réactivité, la 

dĠlivƌaŶĐe du jugeŵeŶt ou de l͛aƌƌġt au ƌepƌĠseŶtaŶt de la paƌtie Đivile puis sa 

tƌaŶsŵissioŶ auǆ Đoŵptaďles devƌoŶt iŶteƌveŶiƌ au plus pƌğs de la date doŶt l͛ĠĐhĠaŶĐe 

rend la décision définitive. Au point de vue de la solidarité, pour être exécutoire, la 

décision définitive doit être délivrée au représentant de la partie civile par le greffe pénal 

sous forme de « grosse », c͛est à diƌe ƌevġtue de la foƌŵule eǆĠĐutoiƌe dĠdiĠe apposĠe à 
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l͛aĐte998. Or, la grosse est délivrée par le greffe en unique exemplaire. Ce qui signifie 

ĠgaleŵeŶt Ƌu͛eŶ pƌatiƋue, eŶ Đas de peƌte, la gƌosse peut ġtƌe délivrée sur demande 

écrite adressée au Greffier en chef. Les modalités de transmission des grosses au 

ƌepƌĠseŶtaŶt de paƌtie Đivile soŶt tƌğs vaƌiaďles seloŶ l͛oƌigiŶe. DaŶs tous les Đas, le 

ƌepƌĠseŶtaŶt de l A͛dministration fiscale doit se faire utilement préciser par le 

responsable du Greffe ou par son collaborateur siégeant habituellement aux audiences 

financières ou fiscales, les modalités de transmission des décisions. Une fois délivré par 

le Gƌeffe, le ƌepƌĠseŶtaŶt de la paƌtie Đivile adƌesse l͛oƌigiŶal de la grosse au comptable 

chargé du recouvrement. Lors de cette transmission, le représentant de la partie civile 

doit rappeler aux comptables chargés du recouvrement les périodes, impôts, droits et 

pénalités visés par la plainte et par la solidarité prononcée par le juge. Enfin, la 

sigŶifiĐatioŶ, effeĐtuĠe paƌ le Đoŵptaďle auǆ fiŶs de ŵise eŶ œuvƌe de la solidaƌitĠ 

Ŷ͛ouvƌe pas de Ŷouveauǆ dĠlais de ƌeĐouƌs juƌidiĐtioŶŶels ;appel ou ĐassatioŶͿ.  

413. La solidarité au paiement prononcée par des décisions rendues contradictoirement 

à signifier est par nature immédiatement exécutable par les comptables après 

épuisement des voies de recours juridictionnels. La délivrance de la grosse dans ce type 

de dĠĐisioŶ Ŷe pouƌƌa doŶĐ iŶteƌveŶiƌ Ƌu͛à l͛eǆpiƌatioŶ des dĠlais d͛appel ou de 

cassation, qui commencent à courir à partir de la signification qui en est faite par le 

Gƌeffe pĠŶal. DaŶs Đe Đadƌe, le ƌepƌĠseŶtaŶt de l A͛dministration fiscale se fera utilement 

préciser la date de signification. Si le défaut ne fait pas obstacle au prononcé de la 

condamnation, il prive la décision de force exécutoire. La décision rendue par défaut ne 

peut alors pas être délivrée « en grosse » et par voie de conséquence signifiée par les 

comptables. La décision rendue par défaut ne produira ses pleiŶs effets à l͛eŶĐoŶtƌe du 

justiĐiaďle Ƌui Ŷ͛a pas eu ĐoŶŶaissaŶĐe de la dĠĐisioŶ le ĐoŶdaŵŶaŶt Ƌue s͛il Ŷe fait pas 

                                                           
998 « En conséquence, la République Française mande et ordonne à tous les huissiers de 
justiĐe suƌ Đe ƌeƋuis de ŵettƌe eŶ œuvƌe le pƌĠseŶt jugeŵeŶt à eǆĠĐutioŶ. Auǆ PƌoĐuƌeuƌs 
Généraux et procureures de la république près les Tribunaux de Grande Instance de tenir la 
main. A tous les Commandants et offiĐieƌs de la FoƌĐe PuďliƋue d͛Ǉ pƌġteƌ ŵaiŶ foƌte loƌsƋu͛ils eŶ 
seront légalement requis. En foisde quoi le présent jugement a été signé et muni du sceau du 
Tribunal. Le Greffier. »  
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oppositioŶ daŶs le dĠlai de ϱ aŶs. CepeŶdaŶt, eŶ vue de pƌovoƋueƌ l͛oppositioŶ au 

jugement, le représentant de la partie civile doit porter à la connaissance du Parquet 

toutes les informations en sa possession permettant de domicilier le justiciable 

condamné par défaut. La signification régulière du jugement rendu par défaut permet de 

faiƌe soƌtiƌ l͛aĐtioŶ pĠŶale de l͛iŵpasse du dĠfaut. En vue de compléter les demandes 

d͛iŶfoƌŵatioŶ adƌessĠes auǆ Đoŵptaďles paƌ la Couƌ les Đoŵptes, le ƌepƌĠseŶtaŶt de la 

partie civile doit être en mesure de renseigner les services chargés du recouvrement sur 

l͛ĠvolutioŶ des dĠĐisioŶs ƌeŶdues paƌ dĠfaut.  

S͛agissaŶt des aƌƌġts fƌappĠs de pouƌvoi eŶ ĐassatioŶ, ceux-ci ne sursoient pas à 

l͛eǆĠĐutioŶ des dispositioŶs Điviles des dĠĐisioŶs des Couƌs d͛appel. Néanmoins, la 

jurisprudence constante de la Cour de cassation en la matière considère que la solidarité 

(Đoŵŵe pouƌ l͛eǆ ĐoŶtƌaiŶte paƌ Đoƌps999) est une mesure à caractère pénal. Dès lors le 

pouƌvoi suspeŶd ĠgaleŵeŶt l͛eǆĠĐutioŶ. L͛ aƌƌġt de la Couƌ de ĐassatioŶ Ŷ e͛st pas sigŶifiĠ 

par les comptables, mais a vocation à être conservé au dossier pénal du représentant de 

la partie civile et de sa direction.  

On se rend dès lors compte combien la solidarité prononcée par le juge répressif est 

pƌise daŶs l͛Ġtau de la pƌoĐĠduƌe. La solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI est ĐoŶditioŶŶĠe 

par la condamnation pour fraude fiscale laquelle est elle-même suspendue à la plainte 

de l A͛dministration fiscale sur avis de la CIF. Celle-ci se prononce sans jamais considérer 

la perspective de la solidarité. In fine, la solidarité est laissée à la la libre appréciation du 

juge pénal.  

                                                           
999 La contrainte par corps a été supprimée au 1er janvier 2005. Contrairement à la 
solidaƌitĠ Ƌui s a͛ppliƋue à tous les iŵpôts diƌeĐts et iŶdiƌeĐts, la ĐoŶtƌaiŶte paƌ Đoƌps Ġtait 
pƌoŶoŶĐĠe paƌ le juge eŶ vue de peƌŵettƌe à l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale de ƌeĐouvƌeƌ les seuls 
iŵpôts diƌeĐts doŶt l a͛ssiette ou le ƌeĐouvƌeŵeŶt a ŵotivé les poursuites. Elle pouvait viser 
toutes les peƌsoŶŶes ĐoŶdaŵŶĠes à titƌe d a͛uteuƌs pƌiŶĐipauǆ ou de ĐoŵpliĐes. PƌoŶoŶĐĠe paƌ le 
juge pĠŶal, Đette pƌoĐĠduƌe Ƌui offƌait à l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale la faĐultĠ d e͛ŵpƌisoŶŶeƌ pouƌ 
dette d͛iŵpôt, Ġtait eŶtourée de garanties prévues aux articles 749 à 752 du CPP visant à 
prévenir toute utilisation abusive. Son exercice était subordonné à une demande de 
l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale ĐoŶstituĠe paƌtie Đivile. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

POUR UNE DEPENALISATION DE LA SOLIDARITE FISCALE DU DIRIGEANT 

 

414. “͛il Ŷe fait auĐuŶ doute Ƌue les aƌtiĐles L. Ϯϲϳ du LPF et ϭϳϰϱ du CGI Ŷ͛oŶt Ŷi la 

même cause ni le même objet ni le même demandeur1000, la proximité des faits 

réprimés est troublante. La distinction entre les deux textes se situe sur le point que la 

solidaƌitĠ patƌiŵoŶiale du diƌigeaŶt au Đivil ;LPF, aƌt. L.ϮϲϳͿ Ŷ͛eǆige pas la dĠŵoŶstƌatioŶ 

du caractère intentionnel des manquements mais seulement, dans la très grande 

majorité des cas, celle des manquements graves et répétés aux obligations fiscales. Or, 

le caractère répété ne porte-t-il pas eŶ lui l͛iŶteŶtioŶŶalitĠ ?  

415. L͛eǆeƌĐiĐe du dƌoit de ƌepƌise et sa tƌaduĐtioŶ paƌ la ŵise eŶ ŵouveŵeŶt d͛uŶe 

pƌoĐĠduƌe de ƌeĐtifiĐatioŶ à l͛oĐĐasioŶ d͛uŶ ĐoŶtƌôle Ŷe fait ƋuaŶt à elle pas de 

distinction dès lors que, quelle que soit la situation, celle-ci entre dans les prévisions 

pƌĠvues au a. de l͛aƌtiĐle ϭϳϮϵ du CGI et pƌĠvoit l͛affliĐtioŶ d͛uŶe ŵajoƌatioŶ dĠdiĠe pouƌ 

                                                           
1000 Cass. crim., 13 octobre 1986, n°86-90179, Bull. crim., 1986 n°281, p.714 : « Fait une 
eǆaĐte appliĐatioŶ des pƌiŶĐipes Ƌui ƌĠgisseŶt les ƌğgles de l a͛utoƌitĠ de la Đhose jugĠe au Đivil, la 
Couƌ d a͛ppel Ƌui, saisie paƌ l a͛dŵiŶistƌatioŶ ds Iŵpôts d͛uŶe deŵaŶde teŶdaŶt à l a͛ppliĐatioŶ, 
contre les prévenus condamnés, des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts, a 
ƌejetĠ l͛eǆĐeptioŶ de Đhose jugĠe soulevĠe paƌ l͛uŶ d͛euǆ, diƌigeaŶt de fait de la soĐiĠtĠ aǇaŶt 
ĠludĠ les iŵpôts dus, eǆĐeptioŶ tiƌĠe d͛uŶe dĠĐisioŶ dĠfiŶitive du pƌĠsideŶt du TƌiďuŶal de 
Grande Instance, lequel, sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures 
fiscales, avait dit que ce dirigeant ne pouvait être solidairement tenu des impôts réclamés à la 
peƌsoŶŶe ŵoƌale, la pƌeuve de sa gestioŶ de fait Ŷ Ġ͛taŶt pas ƌapportée, pas plus que 
l͛iŵpossiďilitĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt des iŵpositioŶs dues paƌ la soĐiĠtĠ. EŶ effet l a͛ĐtioŶ diligeŶtĠe 
par le comptable du Trésor devant le président du Tribunal de Grande Instance sur le fondement 
des articles L. 266 et L. 267 du Livre des pƌoĐĠduƌes fisĐales ĐoŶtƌe les gĠƌaŶts ŵajoƌitaiƌes d͛uŶe 
“A‘L, ou les diƌigeaŶts de dƌoit ou de fait de toute soĐiĠtĠ Ŷ a͛ Ŷi la ŵġŵe Đause, Ŷi le ŵġŵe 
objet, ni le même demandeur que celle mise en action devant la juridiction pénale sur le 
fondement des dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts paƌ le DiƌeĐteuƌ des 
services fiscaux compétents » ; Cass. crim., 24 octobre 1989, n°87-17777 ; Cass. crim., 27 octobre 
1999, n°98-85213 : Bull. crim., 1999, n°236 p.738 : « que cette procédure était fondée sur 
l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales aloƌs Ƌue l a͛ĐtioŶ pƌĠseŶte est foŶdĠe suƌ l a͛ƌtiĐle 
ϭϳϰϭ et suivaŶts du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts ;  ͟ Ƌu a͛uǆ teƌŵes de la juƌispƌudeŶĐe ĐoŶstaŶte de 
la Couƌ de CassatioŶ, l a͛ĐtioŶ diligeŶtĠe sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des 
pƌoĐĠduƌes fisĐales Ŷ a͛ Ŷi la ŵġŵe Đause, Ŷi le ŵġŵe oďjet, Ŷi le ŵġŵe deŵaŶdeuƌ Ƌue Đette 
ŵise eŶ aĐtioŶ devaŶt la juƌidiĐtioŶ pĠŶale suƌ le foŶdeŵeŶt de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal 
des impôts » ; Cass. crim., 13 janvier 2009, n°07-21680 
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manquement délibéré. Ainsi, dans les faits, que la solidarité soit recherchée pour 

manquements graves et répétés aux obligations fiscales (et très rarement pour 

ŵaŶœuvƌes fƌauduleuses Đaƌ daŶs Đe Đas l͛iŶteŶtioŶŶalitĠ doit ġtƌe dĠŵoŶtƌĠe Đe Ƌui, 

lorsque cela est avéré, débouchera sur des poursuites correctionnelles pour fraude 

fiscale ou escroquerie) ou fraude fiscale, la qualification des manquements délibérés est 

avérée daŶs le Đadƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ƌeĐtifiĐatioŶ ĐoŶtƌadiĐtoiƌe. EŶ Đas de taǆatioŶ 

d͛offiĐe, l͛infliĐtioŶ d͛une majoration est également prévue, du même montant que celle 

pouƌ ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠ aďstƌaĐtioŶ faite de sa ƋualifiĐatioŶ laƋuelle Ŷ͛a pas lieu 

d͛ġtƌe ŵotivĠ suite à ŵise eŶ deŵeuƌe ƌestĠe saŶs effets.  

 
416. “uƌ le plaŶ stƌiĐteŵeŶt pƌoĐĠduƌal, l͛aĐtioŶ eŶ solidarité du comptable chargé de 

ƌeĐouvƌeŵeŶt à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt lui iŵpose uŶe diligeŶĐe stƌiĐte et ƌigouƌeuse Ƌui 

iŶĐite à uŶe ŵise eŶ œuvƌe le plus tôt possiďle ;« dans des délais raisonnables » souligne 

à la fois le juge et la doctrine administrativeͿ. Oƌ, Đette diligeŶĐe eǆige de s͛illustƌeƌ 

pƌĠalaďleŵeŶt daŶs la ŵise eŶ œuvƌe d͛aĐte de pouƌsuites diveƌs et vaƌiĠs plaçaŶt aiŶsi 

la solidarité comme le « dernier recours » dans la procédure de recouvrement. Cette 

exigence installe une hiérarchie dans les mesures de poursuites dont dispose le 

Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt. N͛Ǉ a-t-il pas alors une contradiction à ouvrir à 

celui-Đi la faĐultĠ d͛uŶe assigŶatioŶ à jouƌ fiǆe destiŶĠe à ƌĠpoŶdƌe au ƌisƋue de 

dépérissement imminent de la créance et exiger de sa part que tout ait été entrepris 

préalablement au point de concevoir la solidarité comme le recours aux vaines 

poursuites du comptable chargé du recouvrement ? 

 
417. Cette situatioŶ ŵilite pouƌ uŶe ŵise eŶ œuvƌe le plus tôt possiďle du ŵĠĐaŶisŵe 

de solidaƌitĠ leƋuel, il est utile de le ƌappeleƌ, offƌe à l͛Administration fiscale, un 

codébiteur aux côtés de son débiteur légal de la société. Le juge s͛eŶtouƌe de toute la 

prudence que la doctrine administrative lui impose. Et pour ce faire, il ne lésine pas. Dès 

loƌs Ƌu͛elle passe paƌ le juge, la solidaƌitĠ Ŷe peut logiƋueŵeŶt et ŵalgƌĠ l͛assigŶatioŶ à 

jour fixe, présenter un caractère automatique c'est-à-diƌe doŶt l͛iŶitiative ƌevieŶdƌait 

seule à l͛Administration fiscale. OŶ peut d͛ailleuƌs pousseƌ l͛iŶteƌƌogation alors que le 
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juge a pour mission de vérifier que les diligences du comptable aient été suffisantes 

pour obtenir en temps utile le paiement des impositions alors que le système fiscal 

français est assis sur un système déclaratif. Cette exigence ne mène-t-elle pas à faire 

suppoƌteƌ à l͛adŵiŶistƌatioŶ la Đhaƌge de la pƌeuve Đ͛est-à-diƌe à dĠŵoŶtƌeƌ Ƌu͛elle a 

tout fait pouƌ iŶĐiteƌ uŶ ƌeliƋuataiƌe à dĠĐlaƌeƌ et s͛aĐƋuitteƌ des iŵpositioŶs dues ?  

 
418. Au plan pénal, la solidarité prononcée par le juge répressif est manifestement la 

grande oubliée des réformes qui se sont succédées ces dernières années en vue 

d͛aĐĐeŶtueƌ la ƌĠpƌessioŶ daŶs la lutte ĐoŶtƌe la fƌaude fisĐale. La fƌaude eŶ ďaŶde 

oƌgaŶisĠe et la fƌaude patƌiŵoŶiale iŶteƌŶatioŶale ĐoŶĐeŶtƌeŶt l͛essentiel des réponses 

du législateur contemporain en la matière. La confiscation comme la saisie des biens ont 

ĠtĠ ajoutĠs à l͛aƌseŶal ƌĠpƌessif doŶt dispose l͛Administration fiscale. Il faut souligner 

que le ŵĠĐaŶisŵe de solidaƌitĠ ƌĠpoŶd ĠgaleŵeŶt à l͛oďjectif de recouvrement car une 

fois pƌoŶoŶĐĠe elle ouvƌe au Đoŵptaďle la faĐultĠ de ŵettƌe eŶ œuvƌe des ŵesuƌes 

conservatoires auprès du dirigeant. 

 
419. De plus, l͛assigŶatioŶ eŶ liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe doŶt il seƌa ƋuestioŶ eŶ dĠtail, plus 

loin dans notre développeŵeŶt, souligŶe la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe doŶt fait l͛oďjet la ŵise eŶ 

œuvƌe de la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt aveĐ d͛autƌes pƌoĐĠduƌes. Cet Ġtat est d͛autaŶt plus 

opportun à rappeler que la quasi-totalitĠ des soĐiĠtĠs doŶt le diƌigeaŶt fait l͛oďjet d͛uŶe 

action du comptable pour voir prononcer sa solidarité sont visées par procédure 

collective. 

 
420. OŶ Ŷe peut Ƌu͛oďseƌveƌ Ƌue le Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt Ƌui ĐheƌĐhe à 

voir prononcer la solidarité du dirigeant se voit imposer la charge de la preuve quant aux 

diligences de ƌeĐouvƌeŵeŶt Ƌu͛il doit pƌĠalaďleŵeŶt et vaiŶeŵeŶt eŶtƌepƌeŶdƌe eŶ vue 

de la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe aĐtioŶ suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF aloƌs Ƌue le 

législateur a voulu initialement faire de cette action inscrite au chapitre de la lutte 

contre la fraude un moyen de recouvrement rapide (assignation à jour fixe). 
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421. Au plan pénal, le poids de la procédure est également pesante au point de 

s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ la peƌtiŶeŶĐe de laisseƌ au juge ƌĠpƌessif le soiŶ de pƌoŶoŶĐeƌ la 

solidarité du dirigeant suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI. Tout d͛aďoƌd, Đaƌ la 

solidaƌitĠ Ŷ͛est pas uŶe peiŶe ŵais Ƌu͛elle ƌeste à l͛appƌĠĐiatioŶ souveƌaiŶe du juge 

pĠŶal. Que Đe deƌŶieƌ Ŷ͛a auĐuŶe autoƌitĠ pour fixer le montant de la dette fiscale en 

droits et encore moins de limiter celle-Đi. Mais Đ͛est ďieŶ eŶ teƌŵes de pƌoĐĠduƌe Ƌu͛il 

faut ici souligner que les textes lient directement solidarité et fraude fiscale. Pas de 

condamnation à la solidarité sans condamnation à la fraude. Et quand bien même celle-

ci serait pƌoŶoŶĐĠe, la solidaƌitĠ Ŷ͛est pas autoŵatiƋue. Aloƌs Đeƌtes, l͛adŵiŶistƌatioŶ 

avaŶĐe d͛uŶ pas veƌs l͛avaŶt eŶ pouvaŶt deŵaŶdeƌ le pƌoŶoŶĐĠ de la solidaƌitĠ suƌ soŶ 

seul appel. Le juge Ŷ͛eŶ est pas pouƌ autaŶt teŶu Ŷi de la pƌoŶoŶĐeƌ et eŶĐoƌe ŵoiŶs de 

motiver sa décision. Comme le rappellent les praticiens, le sentiment est unanime : le 

juge répressif est peu enclin à prononcer des peines sévères et encore moins à attacher 

gƌaŶde iŵpoƌtaŶĐe d͛uŶe solidaƌitĠ Ƌui a peu d͛iŶtĠƌġt dğs loƌs Ƌu͛il ĐoŶsidğƌe Ƌue les 

sanctions administratives suffisent à réprimer les comportements les plus graves. Le 

ŵoŶopole de l͛iŶitiative doŶt jouit l͛Administration fiscale en matière de poursuite 

ĐoƌƌeĐtioŶŶelle pouƌ fƌaude fisĐale Ŷ͛est ŵaŶifesteŵeŶt pas ĠtƌaŶgeƌ à Đette situation. 

Le dĠlit de ďlaŶĐhiŵeŶt de fƌaude fisĐale ƌeŶd au PƌoĐuƌeuƌ l͛iŶitiative des pouƌsuites 

aveĐ d͛ailleuƌs uŶ ĐeƌtaiŶ suĐĐğs et pas seuleŵeŶt ŵĠdiatiƋue. L͛Administration fiscale 

elle-ŵġŵe eŶĐouƌage, Đe Ƌue l͛oŶ Ƌualifieƌa Đoŵŵe uŶ « détournement », la poursuite 

de la fraude à la TVA pour privilégier désormais l͛iŶĐƌiŵiŶatioŶ d͛esĐƌoƋueƌie. Elle 

répond bien évidemment à la qualification telle que fixée par le code pénal mais a le 

ŵĠƌite de s͛affƌaŶĐhiƌ des fouƌĐhes ĐaudiŶes du filtƌe de la CIF et de la sĠlection dont 

l͛affaiƌe fait l͛oďjet eŶ iŶteƌŶe pƌĠalaďleŵeŶt à pƌĠseŶtatioŶ à la CIF. 

422. Il Ŷ͛est pas ƋuestioŶ iĐi de dĠďattƌe de la ƋuestioŶ de la dĠpĠŶalisatioŶ de la 

fƌaude fisĐale. Le lĠgislateuƌ Ŷ͛a d͛ailleuƌs pas eŶvisagĠ Đette hǇpothğse. L͛iŶveƌse s͛est 

d͛ailleuƌs ĐoŶfiƌŵĠ depuis les ƌĠĐeŶtes ƌĠfoƌŵes. Paƌ ĐoŶtƌe, la solidaƌitĠ fisĐale du 

diƌigeaŶt au passif fisĐal Đultive deuǆ ĐoŶtƌadiĐtioŶs foƌtes Ƌu͛il s͛agit de solutioŶŶeƌ. 

423. Le première contradiction concerne la solidarité prononcée par le juge civil : le 
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comptable est exonéré de démontrer le caractère intentionnel des manquements du 

diƌigeaŶt aloƌs Ƌu͛eŶ pƌatiƋue la dette fisĐale est autheŶtifiĠe soit suite à taxation 

d͛offiĐe ;apƌğs ŵise eŶ deŵeuƌeͿ soit daŶs le Đadƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ƌeĐtifiĐation 

contradictoire où la majoration pour manquements délibérés est appliquée ou lorsque 

telle Ŷ͛est pas le Đas ƌeste appliĐaďle ;ŵaŶƋueŵeŶt gƌaves et ƌĠpĠtĠsͿ. 

 

424. La seconde contradiction concerne la solidarité prononcée par le juge pénal : le 

juge répressif est sollicité pour prononcer la solidarité sans aucune automaticité alors 

que cette faculté est offerte exclusivement en cas de condamnation pour fraude fiscale 

Đ͛est-à-dire en cas de démonstration préalable du caractère intentionnel de la fraude.  

 

425. En conclusion, à notre sens il y a lieu de « déjudiciariser » la solidaƌitĠ Đ͛est-à-dire 

d͛uŶe paƌt la dĠpĠŶaliseƌ eŶ aďƌogeaŶt l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI et d͛autƌe paƌt lieƌ 

diƌeĐteŵeŶt sa ŵise eŶ œuvƌe auǆ pƌoĐĠduƌes Ƌui eŶĐadƌeŶt l͛aĐtioŶ de 

l͛Administration fiscale dans le délai de reprise et de répétition et, par conséquent, 

ouvƌiƌ le plus tôt possiďle la faĐultĠ pouƌ le Đoŵptaďle d͛agir mais aussi, nous le verrons 

plus loin, du dirigeant de se défendre. 

Cette ĠvolutioŶ ŵaƌƋueƌait uŶ dĠplaĐeŵeŶt eŶ aŵoŶt de l͛aĐtion en solidarité pour ne 

plus la concevoir comme une action en recouvrement stricto sensu ŵais pouƌ Đe Ƌu͛elle 

est : Đ͛est à diƌe uŶe voie de ƌeĐouvƌeŵeŶt paƌ laƋuelle la loi dĠsigŶe uŶ ĐodĠďiteuƌ veƌs 

lequel le comptable chargé du recouvrement aura loisir d͛agiƌ et pƌeŶdƌe les ŵesuƌes 

Ƌu͛il jugeƌa utile. 
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CHAPITRE 3                                                                                                                                                           

UNE SOLIDARITE « SANCTION ADMINISTRATIVE » AVEC POUR FINALITE LE RECOUVREMENT DU PASSIF FISCAL 

 

426. La solidarité est tƌaitĠe Đoŵŵe uŶe saŶĐtioŶ. L͛oďjeĐtif aveĐ leƋuel le lĠgislateuƌ eŶ 

use, ŶotaŵŵeŶt eŶ ŵatiğƌe fisĐale, ĐoŶsiste à assuƌeƌ à l a͛dŵiŶistƌatioŶ uŶ levieƌ 

supplémentaire dans son action en recouvrement. Mais il Ŷe faut pas s͛Ǉ tƌoŵpeƌ. La 

solidarité ne ressemble pas aux sanctions actuelles et autres mesures destinées à obtenir 

le paiement du passif fiscal à recouvrer (ou « reste à recouvrer » RAR). Il est utile de 

défiŶiƌ Đe Ƌue Ŷ e͛st pas la solidaƌitĠ pouƌ ŵieuǆ appƌĠĐieƌ à la fois Đe Ƌu e͛lle 

permet Đoŵŵe la faĐultĠ d e͛Ŷgageƌ des ŵesuƌes ĐoŶseƌvatoiƌes ;seĐtioŶ ϭͿ. Il s͛agit 

également de clarifier sa nature au regard du dispositif pénal (section 2) et de distinguer 

la solidarité de la peine. 
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SECTION 1  

LES MESURES CONSERVATOIRES 

 

427. Il Ŷ͛est plus ŶĠĐessaiƌe de dĠŵoŶtƌeƌ iĐi le ĐaƌaĐtğƌe eǆoƌďitaŶt de l a͛ĐtioŶ pƌĠvue à 

l͚aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF même si le terme « exorbitant » est selon nous davantage dû au 

fait que le fisc, contrairement à un créancier classique, ne choisit pas ses débiteurs et 

Ƌu͛il est doŶĐ justifiĠ Ƌu͛à uŶe situatioŶ eǆĐeptioŶelle pƌoĐğde uŶe pƌoĐĠduƌe 

exceptionnelle. La faculté offerte au comptable chargé du recouvrement de prendre des 

mesures conservatoires c'est-à-dire préalablement à toute condamnation, même en 

première instance, ajoute manifestement à ce caractère exorbitant. Ainsi, « les mesures 

conservatoires pƌises paƌ le Đoŵptaďle puďliĐ, susĐeptiďles d͛ġtƌe autoƌisĠes avaŶt Ƌu͛uŶ 

dirigeant soit dĠĐlaƌĠ solidaiƌeŵeŶt ƌedevaďle du paieŵeŶt d͛iŵpositioŶs dues paƌ uŶe 

société, ne sauraient non plus être regardées comme donnant à ce dirigeant, qualité 

pour en contester le bien-fondé1001 ». Celles-Đi Ŷe ƌelğveŶt pas d͛uŶ ĐaƌaĐtğƌe 

systématique et se distinguent bien entendu de celles prévues en matière de procédures 

de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire1002. En effet, « la 

ŵesuƌe ĐoŶseƌvatoiƌe Ŷ͛est utile au Đoŵptaďle Ƌue si elle peƌŵet de pƌĠveŶiƌ les 

agissements du débiteur qui seƌait teŶtĠ de ŵettƌe soŶ patƌiŵoiŶe à l͛aďƌi des 

poursuites1003 ».  La pƌise de ŵesuƌes ĐoŶseƌvatoiƌes jaloŶŶe doŶĐ l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle 

chargé du recouvrement même si elles ne sont pas interruptives de prescription. Ainsi, le 

comptable dispose de la faĐultĠ de pƌĠseŶteƌ au juge de l͛eǆĠĐutioŶ du Tribunal de 

Grande Instance une requête aux fins de mesures conservatoires précédant la mise en 

Đause d͛uŶ diƌigeaŶt suƌ le foŶdeŵeŶt des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF1004. Ainsi, 

                                                           
1001 DOUAY M., Dirigeants assignés et non encore condamnés au paiement solidaire des 
impôts dus par la société (LPF, art. L. 267) : intérêt à agir pour contester ces impositions (non)., 
note sous CE, 20 décembre 2013, n°362711, RDF n°12, comm. 234 
1002 LEGROS J-P., Mesures conservatoires et responsabilité du dirigeant, Droit des sociétés, 
5/2012, comm. 87  
1003 DOUAY M., Mise eŶ œuvƌe de la ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale solidaiƌe des diƌigeaŶts de soĐiĠtĠ 
par la DGFiP (LPF, art. L. 267), Jurisclasseur, Fasc. 590, 1er septembre 2010, n°126 
1004 L. n°91-650, 9 juillet 1991, art. 67 ; D. n°92-755, 31 juillet 1992, art. 210 



383| P a g e  

 

un créancier justifiant d͛uŶe ĐƌĠaŶĐe paƌaissaŶt foŶdĠe eŶ soŶ pƌiŶĐipe peut ġtƌe 

autorisé à saisir à titre conservatoire les meubles appartenant à son débiteur et à 

inscrire une hypothèque judiciaire provisoire sur les immeubles dont il est propriétaire. 

Ces mesures conservatoires peuvent être prises quelles que soient la nature civile ou 

ĐoŵŵeƌĐiale et l͛oƌigiŶe lĠgale, ĐoŶtƌaĐtuelle ou dĠliĐtuelle de la ĐƌĠaŶĐe. Il Ŷ͛est pas 

ŶĠĐessaiƌe Ƌue la ĐƌĠaŶĐe soit liƋuide, le ĐƌĠaŶĐieƌ Ŷ͛ĠtaŶt pas daŶs l͛oďligatioŶ de 

disposeƌ d͛uŶ titƌe. Il Ŷ͛est pas ŶoŶ plus ŶĠĐessaiƌe Ƌu͛elle soit ĐeƌtaiŶe, elle doit 

présenter une vraisemblance suffisante pour amener le juge du fond à la reconnaître. 

L͛ autoƌisatioŶ de pƌatiƋueƌ uŶe saisie ĐoŶseƌvatoiƌe Ŷ e͛st pas suďoƌdoŶŶĠe à l͛eǆisteŶĐe 

de la preuve d͛uŶe ĐƌĠaŶĐe1005. Le juge a également censuré une Couƌ d͛appel qui avait 

pƌivĠ d͛effet uŶe saisie ĐoŶseƌvatoiƌe au ŵotif Ƌue la ĐƌĠaŶĐe du saisissaŶt Ŷ͛Ġtait pas 

certaine et a jugé par la même occasion que cette cour devait se borner à rechercher si 

la créance était apparemment fondée en son principe1006. AiŶsi, le juge Ŷ a͛ pas à 

ƌeĐheƌĐheƌ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ pƌiŶĐipe ĐeƌtaiŶ de créance, ŵais seuleŵeŶt d͛uŶe ĐƌĠaŶĐe 

paraissant fondée en son principe1007. Une notification de redressements confère au 

Trésor une créance fondée en son principe et peut dès lors servir de base à une 

demande de prise de mesures conservatoires1008. Des mesures conservatoires peuvent 

ġtƌe solliĐitĠes ŵġŵe avaŶt l͛eŶvoi d͛uŶe ŶotifiĐatioŶ de ƌedƌesseŵeŶts. AiŶsi, « eu égard 

à l͛iŵpoƌtaŶĐe du ŵoŶtant de la créance tel que provisoirement évalué et au 

comportement de la société, le comptable de la DGI peut légitimement craindre que 

Đette ĐƌĠaŶĐe Ŷ͛eǆĐğde les possiďilitĠs fiŶaŶĐiğƌes de Đette soĐiĠtĠ et Ƌue Đette soĐiĠtĠ 

ne tente de faire échapper aux poursuites ses disponibilités1009 ». Certaines décisions, 

relatives à des cas plus particuliers, ont encore davantage précisé le sens du texte. Une 

iŶfoƌŵatioŶ judiĐiaiƌe ouveƌte suƌ plaiŶte de l A͛dministration fiscale contre le gérant 

                                                           
1005 Cass. com., 9 octobre 2001, n°98-18487 : Bull. civ. n°164 
1006 Cass. civ., 8 novembre 2001, n°00-13235 
1007 Cass. civ., 19 décembre 2002, n°01-02858 : Bull. civ. n°297 ; Cass. civ., 21 février 2006, 
n°05-10773 ; Cass. civ., 28 juin 2006, n°04-18598 
1008 Cass. civ., 13 mai 1986 : Bull. civ. n°129 ; Cass. civ., 11 mars 1987, n°85-17911 : Bull. civ., 
n°65 
1009 CA Versailles, 30 juin 2005, n°368 RG 04/06076 
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d͛uŶe soĐiĠtĠ du Đhef de fƌaude fisĐale pƌĠvue à l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI tƌaduit paƌ 

l͛appaƌeŶĐe de sa ƌĠalitĠ le ďieŶ-fondé en son principe de la créance du Trésor1010. De 

même, le Đoŵptaďle peut deŵaŶdeƌ l͛iŶsĐƌiptioŶ d͛uŶe hǇpothğƋue pƌovisoiƌe suƌ 

l͛iŵŵeuďle appaƌteŶaŶt au diƌigeaŶt d͛uŶe “A‘L, susĐeptiďle à Đe titƌe d͛ġtƌe ĐoŶdaŵŶĠ 

solidaiƌeŵeŶt aveĐ la soĐiĠtĠ Ƌu͛il diƌige au paieŵeŶt de la dette fisĐale de Đette 

deƌŶiğƌe suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF1011. Mais le juge ne peut autoriser 

cette inscription que par des motifs pƌopƌes à Ġtaďliƌ uŶe appaƌeŶĐe de ĐƌĠaŶĐe à l͛Ġgaƌd 

du diƌigeaŶt soĐial à titƌe peƌsoŶŶel daŶs les ĐoŶditioŶs eǆigĠes pouƌ l͛appliĐatioŶ dudit 

article1012. Au deŵeuƌaŶt, les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF prévoit in fine que 

« les voies de recours qui peuvent être exercées contre la décision du président du 

Tribunal de Grande Instance ne font pas obstacle à ce que le comptable prenne à leur 

encontre des mesures conservatoires en vue de préserver le recouvrement de la créance 

du Trésor ». Par ailleurs, la mesure conservatoire ne peut être pratiquée que si le 

créancier justifie de circonstances susceptibles de menacer le recouvrement de sa 

ĐƌĠaŶĐe. Cette ĐoŶditioŶ appaƌait plus souple Ƌue Đelles d͛uƌgeŶĐe et il appaƌtieŶt au 

juge d͛appƌĠĐieƌ s͛il en est bien ainsi, étant précisé que la jurisprudence ancienne 

conserve toute sa valeur1013. L͛ appƌĠĐiatioŶ de Đette ŵeŶaĐe doit ƌessoƌtiƌ d Ġ͛lĠŵeŶts de 

fait autorisant à tout le moins des craintes sérieuses tenant au comportement ou à la 

situation du débiteur ou encore à des circonstances susceptibles de contrarier le 

règlement de la dette. Ainsi, il a été jugé que la menace dans le recouvrement existe, 

s͛agissaŶt d͛uŶe dette de plus de ϰϱϳ ϬϬϬ € aloƌs Ƌue la soĐiĠtĠ dĠďitƌiĐe adŵettait 

réaliser un bénéfice aŶŶuel de l͛oƌdƌe de ϭϱϮ ϬϬϬ €1014. “͛agissaŶt de ŶaŶtisseŵeŶt 

provisoire sur les parts de notaires associés, la Cour de cassation a également jugé que le 

ƌetƌait de deuǆ assoĐiĠs ĐƌĠait uŶe iŶĐeƌtitude, ŶoŶ seuleŵeŶt suƌ l͛aĐtivitĠ futuƌe de la 

société titulaiƌe de l o͛ffiĐe Ŷotaƌial, ŵais aussi suƌ l͛aĐtivitĠ futuƌe de ĐhaĐuŶ de ses 
                                                           
1010 Cass. com., 22 mai1979 : Bull. civ IV n°171 p. 140 ; Cass. com., 10 novembre1981 : Bull. 
civ. IV n°389 ; Cass. com., 26 avril1984 : Bull. civ. IV n°139 
1011 Cass. com., 1er juin1993 : Bull. civ. IV n°219 
1012 Cass. com., 20 mars 2007, n°05-16956 
1013 Cass. civ., 8 mai 1969 : Bull. civ. III n°370 p. 283 ; Cass. civ 13 octobre 1977 
1014 Cass. civ., 8 novembre 2001, n°00-17058 
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membres et que la Couƌ d͛appel avait relevé les circonstances susceptibles de menacer le 

recouvrement de la créance1015. EŶ tout Ġtat de Đause, la ŵesuƌe ĐoŶseƌvatoiƌe Ŷ e͛st 

utile que si elle permet de prévenir les agissements du débiteur qui serait tenté de 

ŵettƌe soŶ patƌiŵoiŶe à l͛aďƌi des pouƌsuites. Il ƌĠsulte des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L Ϯϲϳ 

du LPF que le dirigeant condamné doit supporter les impôts et les pénalités dont le 

paieŵeŶt a ĠtĠ ĠludĠ paƌ le ƌedevaďle lĠgal. AiŶsi, dğs l͛assigŶatioŶ eŶ ƌespoŶsaďilitĠ et 

jusƋu͛au jugeŵeŶt dĠfiŶitif, le diƌigeaŶt est viƌtuelleŵeŶt dĠďiteuƌ des soŵŵes doŶt le 

Trésor a été privé. Le comptable est fondé à prendre des mesures conservatoires pour 

préserver le recouvrement de sa créance dans les conditions prévues. Ainsi, « les 

ŵesuƌes ĐoŶseƌvatoiƌes ĠtaŶt pƌises eŶ l͛aďseŶĐe de titƌe, il est ƌappelĠ Ƌue le ĐƌĠaŶĐieƌ 

doit, daŶs le ŵois Ƌui suit l͛eǆĠĐutioŶ de la ŵesuƌe ĐoŶseƌvatoiƌe, iŶtƌoduiƌe une 

pƌoĐĠduƌe ou aĐĐoŵpliƌ les foƌŵalitĠs ŶĠĐessaiƌes à l͛oďteŶtioŶ du titƌe eǆĠĐutoiƌe1016 ».  

428.  La dĠŵoŶstƌatioŶ à pƌĠseŶteƌ au juge de l͛eǆĠĐutioŶ dĠďute paƌ l͛ĠŶuŵĠƌatioŶ 

des ŵaŶƋueŵeŶts Ƌu͛uŶe soĐiĠtĠ, ƌedevaďle lĠgal d͛iŵpositioŶs et taǆes ŶoŶ ƌĠglĠes, a 

gravement méconnu ses obligations fiscales et que malgré les relances visant à obtenir la 

sousĐƌiptioŶ des dĠĐlaƌatioŶs ŵaŶƋuaŶtes, le seƌviĐe d͛assiette a dû pƌoĐĠdeƌ à uŶe 

vérification de la comptabilité de la société. De plus, il doit le plus souvent être souligné 

Ƌue  loƌsƋue le ĐoŶtƌôle s͛est ƌĠalisĠ, Đe deƌŶieƌ a ŶotaŵŵeŶt peƌŵis de ŵettƌe à jouƌ 

des minorations importantes de base imposable. Enfin, malgré les diligences du 

comptable traduites par les poursuites engagées, la requête aux fins de mesures 

conservatoires doit conduire celui-ci à souligner que le comptable a démontré le bien 

foŶdĠ eŶ soŶ pƌiŶĐipe de sa ĐƌĠaŶĐe à l͛eŶĐoŶtƌe du ƌeliƋuataiƌe.  En pratique, les 

sitations rencontrées vont démontrer les manquements délibérés du dirigeant voire 

rappeler que des procédures de rectifications antérieures ont abouti et donc caractériser 

la répétition. 

                                                           
1015 Cass. civ., 15 septembre 2008, n°01-14948 
1016 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, n°588 
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Or, « dğs loƌs Ƌue le juge Ŷ͛a pas dĠĐlaƌĠ le diƌigeaŶt solidaiƌe et ĐoŶfiƌŵĠ l e͛ǆisteŶĐe d͛uŶ 

pƌiŶĐipe de ĐƌĠaŶĐe, Ŷi dĠlivƌĠ paƌ l͛effet du jugeŵeŶt un titre, le dirigeant bénéficiera de 

la main levée desdites mesures conservatoires1017 ». Toutes les contradictions de la 

procédure actuelle qui vise à voiƌ le diƌigeaŶt solidaiƌe au passif fisĐal s͛eǆpƌiŵeŶt. Cette 

situation ŵilite pouƌ doŶŶeƌ à l A͛dministration fiscale les ŵoǇeŶs d͛oďteŶiƌ uŶ titƌe 

eǆĠĐutoiƌe Đoŵŵe Đelui Ƌui seƌa Ġŵis pouƌ autheŶtifieƌ la ĐƌĠaŶĐe Ƌu e͛lle dĠtieŶt suƌ la 

soĐiĠtĠ ƌeliƋuataiƌe. Cela suppose Ƌue l͛aĐtioŶ s͛aĐĐoƌde eŶtƌe les deuǆ et doŶĐ daŶs les 

mêmes délais. 

                                                           
1017 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, n°589 
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SECTION 2 

LES PEINES ET LA SOLIDARITE AU PASSIF FISCAL 

 

429. Le délit de fraude fiscale fait à la fois l'objet de sanctions administratives, c'est-à-

dire fiscales, et de sanctions pénales. Cette situation irrigue la question de la 

pénalisation de la fraude fiscale au point de s'interroger s͛il est encore possible de 

cumuler ces deux types de sanctions portant sur des mêmes faits. Derrière cette 

interrogation, on retrouve bien évidemment l'un des principes essentiels du droit pénal 

français et même européen selon lequel la procédure pénale suit la règle non bis in idem 

prohibant de poursuivre sous une autre qualification des faits déjà sanctionnés1018. Ainsi 

« nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par les juridictions du même État en 

raison d'une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement 

définitif conformément à la loi et à la procédure de cet État1019 ». Ce principe est 

ĠŵiŶeŵeŶt d͛aĐtualitĠ eŶ ƌaisoŶ des affaires Wildenstein et Cahuzac.  

 
§ 1. LA PENALISATION DE LA FRAUDE ET DE LA SOLIDARITE 
 

430. La pénalisation de la fraude fiscale s'est manifestement accrue au fil du temps et 

s'est même accélérée ces dernières années sur fond d'actualité mêlant enjeux politiques 

et contraintes budgétaires. Les sanctions pénales en matière de fraude fiscale prévoient 

depuis la création du délit général de fraude fiscale des peines d'emprisonnement et des 

peiŶes d'aŵeŶde. JusƋu͛à pƌĠseŶt, uŶ auteuƌ ƌelğve Ƌue « les opérations les plus 

fréquemment sanctionnées ont été : le défaut de déclaration, les dissimulations de 

ƌeĐettes et la ƌĠalisatioŶ d͛opĠƌatioŶs fiĐtives1020 ». 

                                                           
1018 Sur la question de la conformité à la Constitution du cumul des pénalités fiscales pour 
insuffisance de déclaration et sanctions pénales pour fraude fiscale v. les récentes décision du 
Conseil constituionnel : Décision n° 2016-545 QPC du 24 juin 2016 « Wildentstein » et  Décision 
n° 2016-546 QPC du 24 juin 2016 « Cahuzac » 
1019 CEDH, art. 4 al. 1er, protocole n°7 
1020 FOURRIQUES M., La Commission des Infractions Fiscales : quand la fraude fiscale devient 
un délit pénal, RFC, n°437, novembre 2010, p.15 
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Jusqu'en 1978, l'amende était fixée à 5 000 francs puis portée à 250 000 francs. Les 

peines d'emprisonnement étaient comprises jusqu'à il y a peu entre deux et cinq ans. 

Ces peines étaient déjà aggravées lorsque la fraude était réalisée ou facilitée au moyen 

soit d'achats ou de ventes sans factures, soit de factures ne se rapportant pas à des 

opérations réelles, ou si elle a eu pour objet d'obtenir de l'État des remboursements 

injustifiés. Dans ces cas, la peine d'emprisonnement encourue était de deux à cinq ans 

assortie éventuellement d'une amende de 5 000 à 500 000 francs. 

Le cumul des sanctions pénales et administratives est rigoureusement encadré par la 

règle non bis in idem. Ainsi, la Cour de cassation a jugé que « la règle non bis in idem … 

Ŷe tƌouve à s͛appliƋueƌ … Ƌue pouƌ les iŶfƌaĐtioŶs ƌelevaŶt eŶ dƌoit fƌaŶçais de la 

ĐoŵpĠteŶĐe des tƌiďuŶauǆ statuaŶt eŶ ŵatiğƌe pĠŶale et Ŷ͛iŶteƌdit pas le pƌoŶoŶĐĠ de 

sanctions fiscales parallèlement aux sanctions infligées par le juge répressif1021 ». Le 

Conseil d͛État va d͛ailleuƌs daŶs le ŵġŵe seŶs1022. Cette règle, comme le rappelle un 

auteur, traduit une jurisprudence constante notamment du juge administratif1023 et 

eŶĐadƌe ƌigouƌeuseŵeŶt l͛ĠĐhelle des peiŶes au point que « le montant global des 

saŶĐtioŶs Ŷe doit pas dĠpasseƌ le ŵoŶtaŶt le plus ĠlevĠ de l͛uŶe des saŶĐtioŶs 

encourues1024 ». Dans son rapport de mars 2007 dédié à la fraude aux prélèvements 

obligatoires et son contrôle, le conseil des prélèvements obligatoires relève qu'il 

« apparaît que la sanction pénale des fraudes en matière de prélèvements obligatoires 

est relativement clémente, peut-être parce que les sanctions administratives – et 

notamment fiscales – sont déjà importantes et constituent des pénalités fort utiles pour 

la répression de la fraude courante. » Néanmoins, le conseil observe que les fraudeurs 

« se révèlent de moins en moins sensibles aux risques liés aux sanctions traditionnelles, 

notamment parce qu'ils ont recours à la liquidation judiciaire pour échapper à toute 

forme de recouvrement des sanctions pécuniaires ». Or, malgré ce constat, la solidarité 

                                                           
1021 Cass. crim., 20 juin1996 : Bull. crim. 1996, n°268 
1022 CE, avis, 4 avril 1997 
1023 Conseil. Const., 30 décembre 1997, n°97-395 
1024 FOURRIQUES M., La Commission des Infractions Fiscales : quand la fraude fiscal devient 
un délit pénal, RFC, n°437, novembre 2010, p. 14 
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fisĐale Ŷ'est pas aďoƌdĠe aloƌs Ƌu e͛lle a voĐatioŶ à offƌiƌ uŶ Ŷouveau dĠďiteuƌ eŶ la 

personne du dirigeant fautif pour recouvrer le passif de la société reliquataire 

impécunieuse. 

Le Đuŵul des saŶĐtioŶs pĠŶales et adŵiŶistƌatives est au Đœuƌ du tƌaiteŵeŶt pĠŶal des 

dossiers qui font l'objet de poursuites correctionnelles, car comme le souligne le Conseil 

des prélèvements obligatoires1025 « en effet, globalement, les peines infligées par les 

juridictions répressives apparaissent peu sévères et, en particulier dans le domaine 

fiscal, ne débouchent qu'exceptionnellement sur de la prison ferme. Madame la députée 

Sandrine MAZETIER le confirme : « il apparaît que le délit de fraude fiscale est pour 

l'essentiel sanctionné par des peines de prison, très majoritairement avec sursis, et, plus 

rarement, par des amendes, d'un montant relativement limité1026 ». On peut alors à la 

fois s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ les ƌaisoŶs de Đe ĐoŶstat et s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ l͛effiĐaĐitĠ d͛uŶe 

agravation des peines dont on peut dès lors douter de leur application. 

431. Les réformes successives engagées dès 2011 n'ont pas laissé de marbre les 

commentateurs et praticiens assidus de la question en relevant ce que nous partageons 

à savoir que « la vĠƌitaďle ŶouveautĠ … ĐoŶsiste doŶĐ ŵoiŶs daŶs la ŵultipliĐatioŶ de 

saŶĐtioŶs Ŷouvelles Ƌue daŶs la peƌspeĐtive d'uŶe ŵise eŶ œuvƌe plus sǇstĠŵatiƋue des 

sanctions actuelles1027 ». Ce constat est d'autant moins discutable que l'aggravation des 

peines est décidée alors que celles prévues antérieurement, notamment 

l'emprisonnement, étaient peu appliquées. « On peut penser que l'existence de 

sanctions fiscales, aux côtés des sanctions pénales, explique, au moins pour partie, cette 

relative indulgence du juge, et le caractère peu répressif des sanctions appliquées. En 

effet, le juge, lorsqu'il est saisi d'un dossier de fraude fiscale, sait que l'Administration 

fiscale a d'ores et déjà pu mettre de lourdes pénalités à la charge du contribuable 

                                                           
1025 La fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle, Conseil des prélèvements 
obligatoires, La Documentation française, mars 2007 
1026 MAZETIER S., Avis présenté au nom de la commission des finances, de l'économie 
générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, 11 juin 2013 
1027 GUTMANN D., La « pénalisation » du droit fiscal : mythe ou réalité, DF, n°4, janvier 2011 
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fraudeur. Il est donc probable qu'il prenne en compte, au moment de décider du 

quantum de la peine à infliger, les pénalités fiscales déjà mises à la charge du 

contribuable fraudeur1028». Mais « infliction » ne signifie pas « recouvrement » comme 

« peine de prison » ne signifie pas  « emprisonnement ». D'ailleurs, Madame la 

Directrice des affaires criminelles et des grâces au ministère de la Justice n'affirme pas 

autre chose puisqu'elle estime que « le niveau de répression n'est pas très efficace. 

Toutefois, dans le cas de la fraude fiscale, compte tenu du traitement très particulier qui 

lui est appliqué, lorsque nous sommes saisis d'une affaire, nous savons qu'il y a eu un 

contrôle fiscal, qu'il y a eu éventuellement redressement et que, d'une certaine façon, 

qu'il y a eu une première pénalisation, répression ou réparation -appelez-la comme vous 

le voulez – qui a été demandée et obtenue par l'Administration fiscale auprès du citoyen 

concerné dans cet esprit. Ainsi, lorsque la justice est saisie de la fraude fiscale, 

formellement, l'infraction est constituée et, d'une façon ou d'une autre – bien sûr, je ne 

suis pas dans la tête de tous les collègues -, elle considère que l'infraction, le dol est 

ƌĠpaƌĠ. ;…Ϳ C'est Đoŵŵe eŶ ŵatiğƌe de Điƌculation routière : quand une personne 

présente devant le tribunal correctionnel alors qu'elle s'est déjà vu retirer son permis de 

conduire pour six mois par le préfet, le juge aura tendance à entériner la décision, si elle 

est cohérente, parce que la peine est effectuée , qu'au moins il s'agit d'une peine ferme 

et qu'il y aura pas à solliciter un aménagement ». Cette tendance emprunte du principe 

non bis in idem ce qui prête à ƌĠfleǆioŶ et Ŷous ĐoŶfoƌte daŶs l͛idĠe Ƌu͛à ĐhaƋue juge ses 

compétences mais aussi soŶ Đhaŵp d͛iŶteƌveŶtioŶ. 

Ce ĐoŶstat Ŷ e͛st pas eǆĐlusiveŵeŶt pƌopƌe auǆ affaiƌes fiscales, mais trouve également à 

s͛appliƋueƌ de ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale à la vie ĠĐoŶoŵiƋue. Le ƌappoƌt « Justice et 

consommation » fut l o͛ĐĐasioŶ pouƌ soŶ auteuƌ1029 de peindre une magistrature face à 

ses difficultés à appréhender certains aspects qui trouvent leur source au-delà des 

                                                           
1028 MAZETIER S., Avis présenté au nom de la commission des finances, de l'économie 
générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, 11 juin 2013 
1029 Justice et consommation, WIEVIORKA M. Ministère de la Justice, Service de la 
coordination de la recherche. Etude sociologique, La documentation française, 1976, 101 p. 
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simples contraintes juridiques : la teŶeuƌ des diveƌs eŶseigŶeŵeŶts de l a͛Đtuelle École 

Nationale de la Magistrature, le contenu de certains stages organisés à Vaucresson à 

l͛iŶteŶtioŶ des ŵagistƌats voloŶtaiƌes le montre bien : la vie économique, le monde des 

affaires, des entreprises, devrait constituer aux yeux des magistrats de plus en plus 

Ŷoŵďƌeuǆ uŶ doŵaiŶe pƌivilĠgiĠ de l͛iŶteƌveŶtioŶ judiĐiaiƌe. Mais Đ e͛st là où le ďât 

blesse : le thğŵe de la foƌŵatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue iŶsuffisaŶte Ŷe fait Ƌu͛eǆpƌiŵeƌ ou 

connoter une impuissance réelle à marquer une quelconque emprise sur un monde qui 

échappe, de fait, presƋue ĐoŵplğteŵeŶt à l͛aĐtioŶ de la justice. ImpuissaŶĐe Ƌue l͛oŶ 

peut imputer, comme le fait par exemple J. CossoŶ, à l͛iŶadaptatioŶ de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ 

et de la procédure : en matière de fraude fiscale, pour rester dans le domaine retenu par 

cet auteur, « le Parquet Ŷe peut ŵettƌe eŶ ŵouveŵeŶt l a͛Đtion publique que contre les 

délits et les personnes désignées dans des plaintes portées par le ministère des 

Finances ». Plus gĠŶĠƌaleŵeŶt, Đ͛est l͛iŵage d͛uŶe justiĐe foŶĐtioŶŶaŶt Đoŵŵe ďƌas 

séculier et aveugle, qui ressort du discours que tiennent la plupart des magistrats 

loƌsƋu͛ils tƌaiteŶt des ƌappoƌts de la justiĐe aveĐ le MiŶistğƌe de l͛EĐoŶoŵie et des 

Finances. Paƌ ailleuƌs, et l͛oŶ se situe toujouƌs daŶs le Đadƌe d͛uŶe aŶalǇse 

institutionnelle, qui débouche sur des propositions de réforme, la justice, en ce 

domaine, est extrêmement lente. Comme le note J. Cosson, « dans le cas le plus 

favorable, une affaire de cette sorte ne peut être soumise au tribunal avant un délai de 

six à sept ans » ; les iŶĐulpĠs saveŶt gagŶeƌ du teŵps, s͛eŶtouƌeƌ de dĠfeŶseuƌs habiles, 

etc. C͛est ĐeƌtaiŶeŵeŶt à l͛aide d͛autƌes ĐatĠgoƌies iŶstitutioŶŶelles Ƌu͛il ĐoŶvieŶdƌait 

d͛aŶalǇser l͛iŵpuissaŶĐe gĠŶĠƌale de la justiĐe à se saisiƌ de la vie ĠĐoŶoŵiƋue : 

l͛esseŶtiel est iĐi de souligŶeƌ Đette iŵpuissaŶĐe … ». L͛ iŶtƌoduĐtioŶ du délit de 

blanchiment de fraude fiscale est une première réponse. 

Cette succession de loi visant à réprimer la fraude fiscale donne lieu à circulaire du 22 

mai 2014 relative à la lutte contre la fraude fiscale sous le double sceau de la DGFiP et 

de la Direction des affaires criminelles et des grâces. À cette occasion, il est souligné que 

« l'application des pénalités fiscales suffit à sanctionner, par une réparation pécuniaire 
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appropriée, les manquements aux obligations prescrites par le Code général des 

impôts ». Mais qu' « en revanche, dans certaines situations, les poursuites 

correctionnelles constituent le seul moyen au préjudice financier, mais aussi moral 

commis au détriment de la collectivité ainsi qu'en témoignent certaines affaires 

récentes ». 

À aucun moment la question du recouvrement effectif des droits et pénalités n'est prise 

en compte. CoŵŵeŶt aloƌs justifieƌ la situatioŶ aĐtuelle saŶs s͛iŶtĠƌesseƌ à l͛effiĐieŶĐe du 

recouvrement. La quasi-totalité des sociétés reliquataires pour lesquelles la solidarité du 

dirigeant est recherchée sera concernée par une procédure collective qui mènera le plus 

souvent à la liquidation judiciaire. 

432. C'est l'option de la répression pénale qui est choisie avec exclusivement un 

accroissement des peines d'une part et la définition de circonstances aggravantes 

d'autre part établissant ainsi une hiérarchie dans la fraude fiscale. Cette hiérarchie est 

néanmoins relative alors que les situations qui motivent l'application de peines 

aggravées sont très nombreuses en pratique et concernent, ce qui est visé 

particulièrement par l'Administration fiscale comme le juge pénal, c'est-à-dire les cas de 

fraude les plus graves. On peut alors douter de l'intérêt véritable d'une hiérarchie pour 

affirmer que les poursuites engagées à l'avenir par l'Administration fiscale viseront quasi 

exclusivement les situations pour lesquelles des circonstances aggravantes sont avérées. 

Ces circonstances aggravantes sont visées en cas de commission du délit de fraude 

fiscale en bande organisée, le recours à des comptes ou à l'interposition de personnes 

physiques ou morales à l'étranger, l'usage de faux documents, le recours à la 

domiciliation fictive ou artificielle et à des actes fictifs ou artificiels. 

La circulaire du 22 mai 2014 commune à la DGFiP et à la Direction des affaires 

criminelles et des grâces vient toutefois rappeler l'intérêt de la solidarité prévue à 

l'article 1745 du Code général des impôts  laquelle, « lorsqu'elle est prononcée, permet 

de renforcer l'aspect dissuasif des sanctions pénales et donc l'exemplarité de cette 

action, en sanctionnant financièrement l'ensemble des personnes physiques, qui, sous 
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couvert d'une personne morale, ont en fait réalisé l'infraction. Par ailleurs, elle étend le 

champ du recouvrement en donnant au Trésor public un ou plusieurs débiteurs 

supplémentaires à la créance originelle. De plus, conformément à la jurisprudence de la 

chambre criminelle de la Cour de cassation, lorsque les juges prononcent une 

condamnation pour fraude fiscale en application des articles 1741, 1742 ou 1743 du 

même code, l'administration, partie civile, est recevable, y compris sur son seul appel, à 

demander que soit prononcée la solidarité du condamné avec le redevable légal des 

impôts fraudés. » 

Malgré cette succession de réformes, un auteur prévoit que « nous sommes à l'aube 

d'une réforme d'ampleur des sanctions pénales fiscales1030 ». La solidarité trouvera-t-elle 

alors la place qui lui revient ? Notƌe thğse pƌôŶe de ƌĠpoŶdƌe paƌ l͛affiƌŵative. 

§ 2. LA SOLIDARITE FISCALE PENALE : MESURE DE RECOUVREMENT DE LA FRAUDE FISCALE ? 
  

433. C͛est la loi de fiŶaŶĐes pouƌ ϭϵϲϬ Ƌui iŶtƌoduit eŶ soŶ aƌtiĐle ϳϳ, les dispositioŶs 

Ƌue Ŷous ĐoŶŶaissoŶs aĐtuelleŵeŶt à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI1031. Il s͛agit, pouƌ le lĠgislateuƌ 

ĐoŶteŵpoƌaiŶ, d͛iŶstauƌeƌ uŶe solidaƌitĠ Ƌu͛uŶ auteuƌ a qualifié de « peine dite tantôt 

"fiscale" tantôt "pénale", seloŶ Ƌue l͛oŶ se ƌĠfğƌe à soŶ oďjet ou à sa Đause1032 » c'est-à-

dire en quelque sorte une « sanction mixte1033 » laquelle « permet de surmonter bien 

                                                           
1030 AYRAULT L., Le renforcement des sanctions (colloque « La répression fiscale »), CNAM, 13 
juin 2014 
1031 L. n°59-1472 du 28 décembre 1959 portant réforme du contentieux fiscal et divers 
aménagements fiscaux, art. 77 : « Il est rajouté au Code général des impôts un article 1835 bis 
ainsi rédigé : « art. 1835 bis – Tous Đeuǆ Ƌui oŶt fait l͛oďjet d͛uŶe ĐoŶdaŵŶatioŶ dĠfiŶitive, 
prononcée en application des articles 1835, 1836 et 1837 présent Code peuvent être 
solidaiƌeŵeŶt teŶus, aveĐ le ƌedevaďle lĠgal de l͛iŵpôt fƌaudĠ, au paieŵeŶt de Đet iŵpôt ainsi 
Ƌu à͛ Đelui des pĠŶalitĠs fisĐales affĠƌeŶtes ».  
1032 DET‘A) “., La Ŷatuƌe de la solidaƌitĠ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, ‘DF, Ŷ°ϱϬ, ϮϬϭϮ, Ŷ°ϱϱϭ 
1033 DET‘A) “., La Ŷatuƌe de la solidaƌitĠ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, ‘DF, Ŷ°ϱϬ, ϮϬϭϮ, Ŷ°ϱϱϭ., 
URBINO-SOULIER F., La solidarité des personnes condamnées en application des articles 1741 à 
1743 du Code général des impôts avec le redevable légal des impôts fraudés (art. 1745, C.G.I), 
JCPE, n°24, juin 1987, act. 16446 
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des contradictions1034 ». 

Très tôt, le CoŶseil d͛État1035 a été amené à affirmer Ƌu͛il appaƌtieŶt eǆĐlusiveŵeŶt au 

juge pĠŶal de dĠĐlaƌeƌ la solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI Đe Ƌue la Couƌ de 

cassation1036 a confirmé et Ƌu͛uŶ auteuƌ ƌĠsuŵe : « il appaƌtieŶt Ƌu͛au juge pĠŶal 

d͛oƌdoŶŶeƌ la solidaƌitĠ, eŶ ŵġŵe teŵps Ƌu͛il statue suƌ l͛aĐtioŶ puďliƋue1037 ». 

434. La solidarité fiscale répond d'abord d'un procédé civil. Car ici, en matière de 

solidaƌitĠ Đoŵŵe pouƌ d͛autres sujets fiscaux, « il Ŷ͛est pas uŶe seule ƋuestioŶ fisĐale Ƌui 

ne suppose au préalable une ƋuestioŶ d͛oƌdƌe puƌeŵeŶt Đivil ; car si la loi fiscale fixe le 

taƌif de l͛iŵpôt et eŶ ƌğgle la liƋuidatioŶ, le dƌoit Đivil eŶ dĠteƌŵiŶe l͛eǆigiďilitĠ : dire que 

l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ de la loi fiscale est étrangère aux pƌiŶĐipes du dƌoit Đivil, Đ͛est diƌe Ƌu͛on 

peut tiƌeƌ la ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛uŶ ƌaisoŶŶeŵeŶt saŶs eŶ ĐoŶŶaîtƌe les pƌĠŵisses1038 ». 

Lorsqu'elle est prononcée par la juge pénal, celle-ci change-t-elle de nature ? C'est en 

terme résumé le débat qui anima la doctrine s'agissant de connaître la véritable nature 

qu'il convient de réserver à la solidarité fiscale pénale de l'article 1745 du CGI. Tout 

d͛aďoƌd, il Ǉ a lieu de ƌappeleƌ Ƌue la solidaƌitĠ pƌĠvue paƌ les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle 

ϭϳϰϱ du CGI se distiŶgue de Đelle pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle ϭϲϵϭ du CGI1039. Si les dispositions 

de Đes deuǆ aƌtiĐles se ƌeĐoupeŶt, elles diveƌgeŶt toutefois suƌ deuǆ poiŶts. Tout d͛aďoƌd, 

l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ ĐoŶĐeƌŶe les fƌaudes ƌelatives à l͛assiette ou au paieŵeŶt de tous les 

iŵpôts aloƌs Ƌue l͛aƌtiĐle ϭϲϵϭ Ŷe ĐoŶĐeƌŶe Ƌue les fƌaudes relatives au paiement des 

iŵpôts diƌeĐts. EŶsuite, la solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle ϭϲϵϭ est uŶe ĐoŶsĠƋueŶĐe de dƌoit de la 

                                                           
1034 ROBERT J.-H., note sous Cass. crim., 16 janvier 2013, n°12-82546, Droit pénal n°6, juin 
2013, comm. 92 
1035 CE, 1er février 1974, n°88506 
1036 Cass. crim. 8 décembre 1980 : Bull. crim. n°37 
1037 URBINO-SOULIER F., La solidarité des personnes condamnées en application des articles 
1741 à 1743 du Code général des impôts avec le redevable légal des impôts fraudés (art. 1745, 
C.G.I), JCPE, n°24, juin 1987, act. 16446 
1038 DEMANTE G., PƌiŶĐipes de dƌoit de l͛eŶƌegistƌeŵeŶt, ϯğ Ġd. , ϭϴϳϴ, t. ϭ, § ϯ 
1039 CGI, art. 1691 du CGI, al. 1er : « les iŶdividus Ƌui, eŶ appliĐatioŶ de l a͛rticle 1742, ont été 
ĐoŶdaŵŶĠs Đoŵŵe ĐoŵpliĐes de ĐoŶtƌiďuaďles s Ġ͛taŶt fƌauduleuseŵeŶt soustƌaits ou aǇaŶt 
tenté de se soustraire frauduleusement au paiement de leurs impôts, soit en organisant leur 
iŶsolvaďilitĠ, soit eŶ ŵettaŶt oďstaĐle, paƌ d a͛utƌes ŵaŶœuvƌes, au paieŵeŶt de l͛iŵpôt, soŶt 
tenus solidairement avec les contribuables au paiement desdits impôts » 
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ĐoŶdaŵŶatioŶ pĠŶale taŶdis Ƌue la solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ doit eǆpƌessĠŵeŶt 

être prononcée par le juge pénal1040. L͛Administration fiscale réclame systématiquement, 

lorsque le prévenu ;Đ͛est-à-dire le dirigeant) Ŷ e͛st pas le ƌedevaďle lĠgal des iŵpôts 

fƌaudĠs, d͛assoƌtiƌ les ĐoŶdaŵŶatioŶs pouƌ fƌaude fisĐale Ƌue le juge pĠŶal pƌoŶoŶĐe des 

ŵesuƌes de solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI. 

435. Il est évident que « le prononcé de la solidarité s'analyse en une condamnation à 

caractère civil qui trouve sa source dans le jugement correctionnel1041 ». Le même 

auteur rappelle en toute cohérence que « le titre exécutoire permettant de poursuivre à 

l'encontre du codébiteur solidaire le recouvrement des sommes ainsi mises à sa charge -

il peut s'agir de tout ou partie de l'impôt fraudé et des pénalités correspondantes – est 

constitué par la décision de justice ayant prononcé la solidarité et que l'exécution de 

cette décision doit être poursuivie dans les conditions prévues aux articles 501 et suivant 

du nouveau Code de procédure civile1042 ». Encore récemment, un auteuƌ se saisit d͛uŶe 

décision de la Cour de cassation qui affirme à nouveau que « le jugement d͛uŶ tƌiďuŶal 

correctionnel déclarant un dirigeant de société solidairement responsable avec celle-ci 

du paiement de sa dette fiscale constitue, lorsque la décision est définitive, un titre 

eǆĠĐutoiƌe suffisaŶt pouƌ foŶdeƌ l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle puďliĐ ĐoŵpĠteŶt… et appliƋue 

la même solution que celle qui avait été retenue lorsque la solidarité est prononcée en 

appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales. À une mention près, 

l͛atteŶdu de pƌiŶĐipe est ideŶtiƋue. Il Ŷ e͛st doŶĐ fait auĐuŶe différence selon que le 

pƌoŶoŶĐĠ de la solidaƌitĠ s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ Đadƌe pĠŶal ou daŶs uŶ Đadƌe Đivil1043. » Et 

pouƌtaŶt, il faut iĐi ƌappeleƌ Ƌue le pƌiŶĐipe d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des pƌoĐĠduƌes est 

régulièrement rappelé par le juge de la responsabilité entre la solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle L. 

Ϯϲϳ du LPF et Đelle de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI Ŷ͛aǇaŶt, eŶtƌe elles, Ŷi la ŵġŵe Đause, Ŷi le 

                                                           
1040 CE, 1er février 1974, n°88506 et Cass. crim., 8 décembre 1980, Bull crim. n°337, p.868 
1041 GICQUEL E., La fraude fiscale, Droit fiscal n°28/2007, n°725 ; BOI REC-SOLID-10-20 n°310 
1042 GICQUEL E., La fraude fiscale, Droit fiscal n°28/2007, n°725 
1043 AYRAULT L., Solidarité décidée par le juge pénal (CGI, art. 1745), note sous Cass. com., 18 
octobre 2011, n°10-25932, Procédures, n°12, 2011, comm. 390 
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même objet, ni le même demandeur1044 Đe Ƌui, eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, foƌŵe uŶe Ŷouvelle 

occasion de nous interpeller. 

La lecture de la jurisprudence est nuancée sur la qualification à réserver à la solidarité 

fiscale pénale. Celle-ci a été à la fois désignée comme une sanction1045, une mesure de 

nature pénale1046 ou à connotation pénale1047 autrement dit une « sanction civile qui 

trouve sa source dans une condamnation pénale1048 » ou encore comme une peine 

complémentaire facultative1049. Certaines décisions de la haute juridiction réservent à la 

solidarité pénale fiscale le caractère de peine accessoire1050. Un auteur place également 

la solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI parmi les « peines secondaires accessoires1051 ».  

436. Un auteur relève à juste titre que « sans doute la solidarité est elle prononcée par 

le juge pénal, mais elle n'est pas relative, quant à son assiette, à des sanctions pénales 

au sens strict. Il s'agit bien plutôt d'une sorte de garantie pour le fisc au profit duquel le 

législateur a multiplié les chances de pouvoir recouvrer ce qui lui est dû. D'ailleurs le 

redevable solidaire doit logiquement disposer d'un recours contre le véritable débiteur. 

Ayant donc pour fonction de fournir un débiteur supplémentaire, la solidarité 

s'apparente à une condamnation à caractère civil tirant sa source d'un jugement 

correctionnel1052 ». UŶ autƌe auteuƌ, tout autaŶt peƌtiŶeŶt, ĐoŶĐlut suƌ l͛aŶalǇse Ƌue « la 

solidarité est « une sanction » ou une « ŵodalitĠ d͛eǆĠĐutioŶ » puisque pareils 

dénominateurs ne font que constater des réalités incontestables : la mesure préjudicie 

effeĐtiveŵeŶt au ĐoŶdaŵŶĠ eŶ Đe Ƌu͛elle l o͛ďlige au paieŵeŶt d͛uŶe dette eǆtĠƌieuƌe à 

                                                           
1044 Cass. crim., 13 octobre 1986, n°86-90179, Bull. crim. 1986 n°281 p.714 ; v. C. civ. art. 
1351 
1045 Cass. Crim., 6 avril 1987 : Bull. Crim 1897, n°157 
1046 Cass. Crim. 3 juin 2004 : Bull. Crim., 2004, n°150 ; Cass. Crim., 22 mars 2006 
1047 Cass. crim., 4 avril 2012, n°11-82053 
1048 BRURON J., Droit pénal fiscal, LGDJ, Coll. Systèmes, 1993, p.60 
1049 Cass. Crim., 17 novembre 1986 
1050 Cass. crim., 21 mars 1996, Bull. crim., n°130, p.375 ; Cass. crim., 10 octobre 1996, 6 
novembre 1997, 10 novembre 1999 et 1er mars 2000 
1051 JAMORT S., La solidarité au regard des droits et libertés fondamentaux, revue des droits 
et libertés fondamentaux,  
1052 JEANDIDIER Wilfried, Les sanctions pénales en matière fiscale, Droit fiscal, n°3/2007 
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son patrimoine et garantit donc le recouvrement de celle-ci1053 ». Cette analyse est 

d͛ailleuƌs paƌtagĠe dğs loƌs Ƌue « le ƌedevaďle solidaiƌe dispose d͛uŶe aĐtioŶ ƌĠĐuƌsoiƌe 

contre le débiteur principal1054 », il Ŷe peut s͛agir Ƌue d͛uŶe gaƌaŶtie de ƌeĐouvƌeŵeŶt 

réservée au Trésor ce Ƌue Đoƌƌoďoƌe le CoŶseil ĐoŶstitutioŶŶel si l͛oŶ se fie à soŶ aŶalǇse 

quant à la solidaƌitĠ pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle ϭϳ45 du CGI1055. 

À ce titre, le Conseil constitutionnel confirme la conformité de la solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle 

1745 avec la Constitution en rappelant « Ƌu͛elle Ŷ͛est pas suďoƌdoŶŶĠe à la pƌeuve d͛uŶe 

faute des dirigeants ; Ƌu e͛lle ĐoŶstitue uŶe gaƌaŶtie pouƌ le ƌeĐouvƌeŵeŶt de la ĐƌĠaŶĐe 

du Trésor public ; que, conformément aux règles de droit commun en matière de 

solidarité, le diƌigeaŶt Ƌui s͛est aĐƋuittĠ du paieŵeŶt de la pĠŶalitĠ dispose d͛uŶe aĐtioŶ 

récursoire contre le débiteur principal et, le cas échéant, contre les codébiteurs 

solidaires ; Ƌu͛aiŶsi, Đette solidaƌitĠ Ŷe ƌevġt pas le ĐaƌaĐtğƌe d͛uŶe puŶitioŶ au seŶs des 

articles 8 et 9 de la Déclaration de 17891056 ». 

437. La question de la véritable « nature » de la solidarité fiscale pénale n'est pas 

anodine. Selon l'interprétation qu'adoptera le juge répressif, certaines conséquences en 

découlent. La haute juridiction s'est ainsi prononcée sur le fait que la solidarité instituée 

par l'article 1745 du CGI constitue une sanction de nature pénale et que dès lors elle ne 

saurait être remise en cause par un appel aux seuls intérêts civils1057. Un auteur déjà cité 

souligne opportunément que « la solidarité, présentée comme une mesure à caractère 

pénal, ne produit pas paradoxalement, les effets attendus de cette qualification dans la 

mesure où le juge pénal est privé de tout pouvoir de modulation. La Cour de cassation 

affirme que le juge répressif ne peut pas déterminer le montant des droits éludés, des 

majorations et pénalités, ni cantonner la solidarité à une somme inférieure à celle fixée 

                                                           
1053 DET‘A) “., La Ŷatuƌe de la solidaƌitĠ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, RDF, n°50, décembre 2012, 
n°551 
1054 JAMORT S., La solidarité au regard des droits et libertés fondamentaux, revue des droits 
et libertés fondamentaux, 
1055 Cons. Const., 21 janvier 2011, n°2010-90 QPC 
1056 Cons. Const. 21 janvier 2011, n°2010-90 QPC 
1057 Cass. Crim., 12 novembre 1984 
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paƌ l A͛dministration fiscale1058 ».  

« Le juge répressif en effet, apprécie souverainement s'il  a lieu de mettre à la charge de 

la personne condamnée l'obligation solidaire pour le paiement des droits fraudés et des 

pénalités. Cette mesure est donc à la fois distincte et indissociable de la procédure 

réprimant la fraude fiscale1059 ». Cette siŶgulaƌitĠ s͛eǆpliƋue ŶotaŵŵeŶt paƌ le fait que 

« si elle la solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI Ŷ͛a pas la Ŷatuƌe d͛uŶe peiŶe et Ŷe 

ŶĠĐessite doŶĐ pas d͛ġtƌe ŵotivĠe, le juge pĠŶal doit ĐepeŶdaŶt appƌĠĐieƌ 

souveƌaiŶeŵeŶt l o͛ppoƌtuŶitĠ de la dĠĐisioŶ daŶs la liŵite de sa saisiŶe. C͛est aiŶsi Ƌue 

le pƌiŶĐipe d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des pƌoĐĠduƌes fisĐales et pĠŶales vieŶt ĐoŶfoƌteƌ Đe pouvoiƌ 

souverain1060 ». AiŶsi, il Ŷe faut pas s͛ĠloigŶeƌ du pƌiŶĐipe seloŶ leƋuel « les décisions des 

juƌidiĐtioŶs adŵiŶistƌatives Ŷ͛oŶt pas, au pĠŶal, l͛autoƌitĠ de la Đhose jugée et la 

réciproque est vraie1061 ». La solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI est eŶĐoƌe ŵoiŶs 

uŶe peiŶe Ƌu͛uŶ auteuƌ ƌelğve judiĐieuseŵeŶt Ƌu e͛lle « Ŷ a͛ppaƌait d͛ailleuƌs logiƋueŵeŶt 

pas dans la liste des peines correctionnelles de cette nature établies aux articles 131-3 et 

suivants du Code pénal1062 ».  

De plus, « nonobstant ses effets civils, la solidarité juridique édictée par l'article 1745 du 

CGI étant qualifiée par la cour de cassation de mesure à caractère pénal1063, le caractère 

suspensif du pourvoi s'applique en la matière ». 

Quand bien même on y verrait une mesure à caractère pénal, la solidarité prononcée sur 

le foŶdeŵeŶt des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI suƌ ĐoŶstitutioŶ de paƌtie Đivile de 

l A͛dministration fiscale, est nécessairement proŶoŶĐĠe au pƌofit du ĐƌĠaŶĐieƌ de l͛iŵpôt 

                                                           
1058 JAMORT S., La solidarité au regard des droits et libertés fondamentaux, revue des droits 
et libertés fondamentaux, 
1059 BOI REC-SOLID-20-50 n°100 ; travaux préparatoires de la loi 59-1472 du 28 décembre 
1959 
1060 ARGENTIERI L., La solidarité en matière fiscale : veƌs la fiŶ de l͛eǆoƌďitaŶĐe du dƌoit 
fiscal ?, La revue du Trésor, n°10, 2006, p.715 et s. 
1061 ANTONA J.-P., COLIN Ph. et LENGLART F., La responsabilité pénale des cadres et des 
dirigeants dans le monde des affaires, Dalloz, p.89 
1062 DET‘A) “., La Ŷatuƌe de la solidaƌitĠ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, ‘DF, Ŷ°ϱϬ, dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϮ 
1063 Cass. crim., 20 septembre 2000, n°99-81392, Bull. crim. 2000 n°272 p.803 
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éludé. Dès lors, le comptable chargé du recouvrement est fondé à poursuivre le 

recouvrement de sa créance soit auprès du débiteur principal (le redevable réel) soit 

auprès de la personne tenue solidairement au paieŵeŶt ;le diƌigeaŶt eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐeͿ. 

438. La décision de justice ayant prononcé la solidarité constitue le titre exécutoire 

peƌŵettaŶt au Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt de pouƌsuivƌe soŶ aĐtioŶ à l͛eŶĐoŶtƌe 

du ĐodĠďiteuƌ solidaiƌe. L͛eǆĠĐutioŶ de Đette dĠĐision doit être poursuivie dans les 

conditions prévues aux articles 501 et suivants du nouveau Code de procédure civile. Il 

est opportun de souligner de source datant de moins de dix ans que la solidarité, 

loƌsƋu͛elle est pƌoŶoŶĐĠe paƌ le juge ƌĠpƌessif, Ŷ͛est effeĐtiveŵeŶt ŵise eŶ œuvƌe Ƌue 

ŵoiŶs d͛uŶe fois suƌ deuǆ.  

Le juge ƌĠpƌessif appƌĠĐie souveƌaiŶeŵeŶt l͛oppoƌtuŶitĠ d͛assoƌtiƌ la ĐoŶdaŵŶatioŶ Ƌu͛il 

prononce de la solidarité1064 doŶt l͛appliĐatioŶ Ŷ͛est, paƌ ailleuƌs, pas ĐoŶditioŶŶĠe paƌ le 

visa, dans le titƌe des pouƌsuites, de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, sous ƌĠseƌve Ƌu a͛uĐuŶe eƌƌeuƌ 

de droit ou de fait ne soit commise1065. Les juges Ŷ o͛Ŷt pas eŶ effet à Đet Ġgaƌd, à ŵotiveƌ 

spécialement leur décision dénuée de caractère automatique et donc rendue 

souverainement1066 ni à caractériser la mauvaise foi1067. Dès lors, « si la solidarité fiscale 

est bien, par sa nature et son mécanisme, une « sanction complémentaire », comme a 

                                                           
1064 Cass. crim., 17 novembre 2004 
1065 Cass. crim., 4 août 1992 
1066 Cass. crim., 2 mai 1988, n°87-84059 ; Cass. crim., 2 mars 1987, n°85-93947, Bull. crim. 
1987 n°101 ; Cass. crim., 6 avril 1987, n°85-96581, Bull. crim. 1987 n°157 ; Cass. crim., 5 
septembre 1988, n°86-95187 ; Cass. crim., 23 avril 1990, n°89-83132 ; Cass. crim., 21 juin 2000, 
n°99-86318 ; Cass. crim., 5 juin 2002 ; Cass. crim., 4 septembre 2002, n°01-86705 ; Cass. crim., 8 
décembre 1980, n°79-94929, Bull. crim. n°337 ; Cass. crim., 10 juin 1987, n°86-94488, Bull. crim. 
1987 n°239 ; Cass. crim., 24 juin 1991, n°90-83602 ; Cass. crim., 16 novembre 1992, n°91-83504 ; 
Cass. crim., 15 février 1993, n°91-86195 ; Cass. crim., 29 février 1996, n°93-84785 ; Cass. crim., 
29 février 1996, n°92-84481 ; Cass. crim., 29 février 1996, n°93-84692 ; Cass. crim., 29 février 
1996, n°93-84616, Bull. crim. : 1996, n°100 ; Cass. crim., 23 octobre 1997, n°96-82629 ; Cass. 
crim., 24 mars 1999, n°98-81979 ; Cass. crim., 7 juin 2000, n°9983859 ; Cass. crim., 10 octobre 
2001, n°01-83451 ; Cass. crim., 24septembre 2003, n°02-87002 ; Cass. Crim., 3 juin 2004 ; Cass. 
crim., 6 octobre 2004, n°03-86378 ; Cass. crim., 14 décembre 2005, n°04-87144 ; Cass.crim., 31 
janvier 2006 ; Cass. crim., 22 mars 2006, n°05-86045 ; Cass. crim., 13 septembre 2006, n°05-
86489 et n°05-87151 ; Cass. crim., 23 mai 2007, n°06-87440 ; Cass. crim., 7 octobre 2009, n°08-
86813 ; Cass. crim., 7 septembre 2011, n°10-85519 ; Cass. crim., 19 juin 2013, n°12-83684 
1067 Cass. crim., 6 octobre 2004 
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pu le diƌe la Couƌ de ĐassatioŶ, Đe Ŷ͛est doŶĐ pas teĐhŶiƋueŵeŶt uŶe peiŶe 

complémentaire1068 ». 

439. Le pƌoŶoŶĐĠ de la solidaƌitĠ, à la deŵaŶde de l͛adŵiŶistƌatioŶ, ƌelğve d͛uŶe faĐultĠ 

dont les juges ne doivent aucun compte1069. Par ailleurs, les juges ne sont pas fondés à 

ĐaŶtoŶŶeƌ la solidaƌitĠ à uŶe soŵŵe dĠteƌŵiŶĠe dğs loƌs Ƌu͛il appaƌtieŶt à 

l A͛dministration fiscale, sous le seul contrôle des juridictions administratives, de fixer le 

montant des impositions éludées1070. EŶ effet, il Ŷ a͛ppaƌtieŶt pas au juge ƌĠpƌessif de 

déterminer le montant des impôts fraudés, des majorations et pénalités1071. La Cour de 

cassatioŶ a pƌĠĐisĠ Ƌue les juges Ŷ͛ĠtaieŶt pas teŶus de ĐaƌaĐtĠƌiseƌ la ŵauvaise foi du 

prévenu pour prononcer la solidarité dès lors que les pénalités fiscales auxquelles fait 

ƌĠfĠƌeŶĐe l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI iŶĐlueŶt les ŵajoƌatioŶs visĠes auǆ aƌtiĐles ϭϳϮϴ et 1729 

du CGI, doŶt la ĐoŶstatatioŶ est de la ĐoŵpĠteŶĐe du juge de l͛iŵpôt1072. La solidarité 

pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI est pƌoŶoŶĐĠe à la ƌeƋuġte de l A͛dministration fiscale. La 

Cour de cassation a censuré les juges du second degré, saisis du seul appel du ministère 

public, qui ont déclaré le prévenu solidairement tenu avec la société redevable au 

paieŵeŶt de l͛iŵpôt fƌaudĠ et des pĠŶalitĠs afférentes, au ŵotif Ƌue l A͛dministration des 

impôts Ŷ͛avait pas iŶteƌjetĠ appel et Ƌue la solidaƌitĠ, pƌĠvue à l͛aƌticle 1745 du CGI ne 

peut ġtƌe pƌoŶoŶĐĠe paƌ les juƌidiĐtioŶs ƌĠpƌessives Ƌu͛à sa ƌeƋuġte1073. Enfin, la Cour de 

ĐassatioŶ a ĠŶoŶĐĠ Ƌue la ŵise eŶ liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe d͛uŶe soĐiĠtĠ Ŷe s o͛ppose pas au 

pƌoŶoŶĐĠ de la solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, mesure à caractère pénal, qui est 

saŶs iŶĐideŶĐe suƌ la dĠteƌŵiŶatioŶ des dƌoits dus, et suƌ l o͛ďligatioŶ pouƌ 

l͛adŵiŶistƌatioŶ de dĠĐlaƌeƌ sa ĐƌĠaŶĐe1074.  

QuaŶd ďieŶ ŵġŵe la solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI est pƌoŶoŶĐĠe paƌ le juge 

et quelle que soit la Ŷatuƌe Ƌu͛oŶ aĐĐepte de lui ƌĠseƌveƌ, le pƌiŶĐipal iŶtĠƌġt du 
                                                           
1068 DET‘A) “., La Ŷatuƌe de la solidaƌitĠ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, ‘DF, Ŷ°ϱϬ, ϮϬϭϮ, Ŷ°ϱϱϭ 
1069 Cass. crim., 21 septembre 2005 
1070 Cass. crim., 23 avril 1990 ; Cass. crim., 23 mars 2005 
1071 Cass. crim., 30 cotobre 2002 ; Cass. crim., 19 mai 2004 
1072 Cass. crim., 19 février 2003 
1073 Cas. crim., 15 juin 2005 
1074 Cass. crim., 27 mars 2002 ; cass. crim., 5 décembre 2001 ; cass. crim., 3 juin 2004 
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prononcé de la solidarité est le recouvrement, c'est-à-dire « une garantie de 

paiement1075 ». Dès lors, préalablement à la condamnation, le comptable chargé du 

recouvrement a tout intérêt à prendre des mesures conservatoires sur le patrimoine du 

dirigeant visé1076. Pouƌ Đela, il Ǉ a lieu de dĠŵoŶtƌeƌ Ƌu͛il eǆiste uŶ pƌiŶĐipe de ĐƌĠaŶĐe 

qui ouvre alors la faculté de prendre des mesures conservatoires. Ainsi, la haute 

juridiction a eu à décider que « l o͛uveƌtuƌe de l͛iŶfoƌŵatioŶ judiĐiaiƌe suivie de la 

ĐoŶstitutioŶ de paƌtie Đivile de l A͛dministration des impôts, assimilable au fond, traduit 

paƌ l a͛ppaƌeŶĐe de sa ƌĠalitĠ, le ďieŶ-fondé en son principe de la créance de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ1077 ». Dans le prolongement de cette décision, la Chancellerie a indiqué 

Ƌue la juƌispƌudeŶĐe de la Couƌ de ĐassatioŶ Ŷ͛eǆĐluait pas Ƌue des ŵesuƌes 

conservatoires puissent être prises dès le dépôt de la plainte, dès lors que la créance qui 

naîtra ultérieurement du prononcé de la solidarité parait à la fois suffisamment fondée 

daŶs soŶ pƌiŶĐipe et ŵeŶaĐĠe daŶs soŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt et Ƌu͛eŶ outƌe, l a͛dŵiŶistƌatioŶ 

demande que la solidarité soit prononcée lors du jugement. Mais « dès lors que le juge 

Ŷ͛a pas dĠĐlaƌĠ le diƌigeaŶt solidaiƌe et ĐoŶfiƌŵĠ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ pƌiŶĐipe de ĐƌĠaŶĐe, Ŷi 

dĠlivƌĠ paƌ l͛effet du jugeŵeŶt uŶ titƌe, le diƌigeaŶt ďĠŶĠfiĐieƌa de la ŵaiŶ levĠe desdites 

mesures conservatoires1078 ». 

440. Dans cette situation, l a͛veŶiƌ de la pĠŶalisatioŶ de la solidarité intéresse le 

comptable chargé du recouvrement un moyen de garantie efficace quand bien même la 

solidarité reste à être prononcée. Bien entendu, la prise de mesures conservatoires 

s͛iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe plus gĠŶĠƌal de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt et Ŷ͛est eŶvisageable 

Ƌu͛eŶ pƌĠseŶĐe d͛uŶ patƌiŵoiŶe ƌĠel, doŶt la valeuƌ estiŵĠe doit assuƌeƌ le paieŵeŶt 

effeĐtif de la ĐƌĠaŶĐe. EŶ Đela, l͛appƌĠĐiatioŶ du Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt Ŷe 

diverge pas de son action en recouvrement menée sur le fondement de la solidarité 

pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF. 

                                                           
1075 DET‘A) “., La Ŷatuƌe de la solidaƌitĠ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, ‘DF, Ŷ°ϱϬ, dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϮ, 
n°551 
1076 BOI REC-SOLID-10-20 n°180 
1077 Cass. com., 26 avril 1984, Bull. civ. IV n°139 p.117 
1078  DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, n°589 
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441. Parmi ces mesures, la contrainte par corps1079 a longtemps été privilégiée1080. 

Néanmoins, cette mesure de recouvrement a été abrogée par la loi du 9 mars 20041081. 

Seul le comptable chargé du recouvrement pouvait mener cette mesure de poursuite. Il 

devait demander au Procureur de la République l'exécution de la contrainte par corps au 

vu de l'extrait du jugement de condamnation1082. 

Désormais, c'est au juge de l'application des peines de prononcer la contrainte judiciaire 

prévue à l'article L. 270 du LPF1083. 

442. L͛ adŵiŶistƌatioŶ peut faiƌe appel à soŶ iŶitiative daŶs l͛hǇpothğse où le tƌiďuŶal 

condamne le prévenu ŵais dĠďoute l A͛dministration fiscale de sa constitution de partie 

                                                           
1079 Souvent désignée également par l'expression « prison pour dettes » 
1080     Il s a͛gissait d͛uŶe voie d͛eǆĠĐutioŶ paƌ laƋuelle le ĐƌĠaŶĐieƌ pouƌsuit suƌ la peƌsoŶŶe 
même de son débiteur le recouvrement de ce qui lui est dû. Sa pƌatiƋue datait de l͛oƌdoŶŶaŶĐe 
de ϭϲϲϳ Ƌui la plaçait sous le ĐoŶtƌôle d͛uŶ juge et la tƌaŶsfoƌŵait eŶ ŵesuƌe faĐultative pƌĠvue 
paƌ les aƌtiĐles L. Ϯϳϭ et suivaŶts du LPF. Il s a͛gissait d͛uŶe faĐultĠ, Đelle-ci ne peut être exercée 
Ƌue daŶs la Đadƌe d͛uŶe condamnation pour fraude fiscale. Ainsi, il résultait des dispositions des 
aƌtiĐles L ϮϳϮ et L Ϯϳϯ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales Ƌue la ĐoŶtƌaiŶte paƌ Đoƌps Ŷ Ġ͛tait 
appliĐaďle, eŶ Đas de ĐoŶdaŵŶatioŶ d͛uŶ pƌĠveŶu paƌ appliĐatioŶ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϭ du CGI, que 
pour le recouvrement des impôts directs, des majorations et des pénalités fiscales y afférentes, à 
l͛eǆĐlusioŶ de la TVA Ƌui auƌait ĠtĠ visĠe daŶs la plaiŶte ;Cass. Đƌiŵ., ϭϲ jaŶvieƌ ϭϵϴϰ, Bull. Đƌiŵ 
n°19 p.50 ; 21 octobre 1991, bull. crim. n°362 p.902). La contrainte par corps était strictement 
encadrée et devait réunir trois conditions cumulatives. Tout d'abord, les impositions visées par 
cette voie d'exécution ne pouvaient concerner que celles établies par voie de taxation d'office 
(Cass. Com., 16 mai 1977, Bull. Civ. IV n°143 p.121 ; Cass. Com., 24 novembre 1987, bull. Civ., IV 
n°247, p.183). D'autre part, la contrainte par corps n'était susceptible d'être engagée qu'à la 
condition que le contribuable ait manifestement fait obstacle au recouvrement tout 
particulièrement en dissimulant son véritable domicile (changement fréquent de domicile, 
séjour dans des locaux d'emprunt. Enfin, la situation personnelle et patrimoniale du 
contribuable étaitprise en considération. 
1081 L. n°2004-204 du 9 mars 2004 
1082 BOI 12 C 3 00 du 17 juillet 2000 ; 
1083 LPF, art. L. 270 « Pour assurer le recouvrement des impositions établies par voie de 
taxation d'office dans les conditions prévues aux articles L. 66 à L. 70 au nom de personnes qui 
changent fréquemment de lieu de séjour ou qui séjournent dans des locaux d'emprunt ou des 
locaux meublés, les directeurs départementaux des finances publiques sont autorisés, dès 
réception du rôle et avant l'envoi de tout avis d'imposition au contribuable, mais après avis de la 
commission départementale des chefs des services financiers et des représentants des 
organismes de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'assurance chômage, à faire 
prendre des sûretés sur tous les biens et avoirs du contribuable et, notamment, à faire procéder 
au blocage de tous comptes courants de dépôts ou d'avances ouverts à l'intéressé. » 
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civile totalement ou partiellement (notamment en limitant ou eǆĐluaŶt l͛appliĐatioŶ de la 

solidarité). Il ƌĠsulte des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϰϵϳ du CPP Ƌue la faĐultĠ d͛appeleƌ 

appartient à la partie civile quant à ses intérêts civils seulement. Au cas particulier, il 

s͛agit, de la solidaƌitĠ. “i Đette ŵesuƌe a été omise on incorrectement appliquée par le 

Tribunal correctionnel, la partie civile peut dès lors faire appel du jugement de 

ĐoŶdaŵŶatioŶ. DaŶs Đe Đas, l͛appel doit iŶteƌveŶiƌ daŶs le dĠlai de ϭϬ jouƌs et ġtƌe 

ƋualifiĠ d͛appel pƌiŶĐipal. EŶ ƌevaŶĐhe, si uŶe ƌelaǆe est iŶteƌveŶue, l a͛ppel de la paƌtie 

Đivile Ŷe seƌa ƌeĐevaďle Ƌue s͛il Ǉ a eu appel du MiŶistğƌe puďliĐ, l a͛dŵiŶistƌatioŶ Ŷ͛aǇaŶt 

pas ƋualitĠ pouƌ agiƌ seule daŶs Đette hǇpothğse. AiŶsi, l A͛dministration fiscale ne peut 

obtenir le prononcé des mesures à caractère pénal que constitue la solidarité avec le 

ƌedevaďle lĠgal de l͛iŵpôt fƌaudĠ, Ƌue si les pƌĠveŶus foŶt l͛oďjet d͛uŶe ĐoŶdaŵŶatioŶ 

pénale et Ƌu͛il s͛eŶ dĠduit Ƌu͛en pƌĠseŶĐe d͛uŶe dĠĐisioŶ de ƌelaǆe, Ŷ͛aǇaŶt pas doŶŶĠ 

lieu à recours du ministère public, elle est sans qualité pour relever appel ou se pourvoir 

en cassation.  

443. Oƌ, suƌ la faĐultĠ doŶt dispose l A͛dministration fiscale pour faire appel des seuls 

intérêts civils à savoir sur le fait que le prévenu, condamné pour fraude fiscale, Ŷ a͛it pas 

ĠtĠ ĠgaleŵeŶt ĐoŶdaŵŶĠ à la solidaƌitĠ, la Couƌ de ĐassatioŶ affiƌŵait ƌĠĐeŵŵeŶt Ƌu͛ 

« il ƌĠsulte de l͛aƌƌġt attaƋuĠ Ƌue X est pouƌsuivi du Đhef de fƌaude fisĐale pouƌ avoiƌ 

soustrait partiellement la société dont il est le dirigeant au paiement de l͛iŵpôt suƌ les 

sociétés et de la TVA ; Ƌu͛apƌğs l͛avoiƌ ƌeĐoŶŶu Đoupaďle de Đette iŶfƌaĐtioŶ, les juges du 

seĐoŶd degƌĠ oŶt dĠĐlaƌĠ iƌƌeĐevaďle la deŵaŶde de l A͛dministration fiscale tendant à ce 

que le prévenu soit tenu, solidairement avec la société, au paieŵeŶt de l͛iŵpôt dû, ŵotif 

pƌis de Đe Ƌue la ĐoŶdaŵŶatioŶ pĠŶale Ŷ͛Ġtait pas dĠfiŶitive … la Couƌ d͛appel a 

méconnu le texte susvisé1084 ». Cette décision marque donc un revirement entamé en 

20131085 et entérinant la « fin des incertitudes autour de la peine de la solidarité : 

l A͛dministration fiscale, partie civile, est recevable devant la juridiction du second degré, 

y compris sur son seul appel, à demander que soit prononcée la solidarité du condamné 

                                                           
1084 Cass. crim., 25 juin 2014, n°13-82522 
1085 Cass. crim., 11 décembre 2013, n°13-80048 
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avec le redevable légal des impôts éludés1086 ». Dès lors, la solidarité est ici vue comme 

une peine pour pouvoir justifier que « l A͛dministration fiscale, partie civile, est recevable 

devant la juridiction du second degré, y compris sur son seul appel, à demander que soit 

prononcée la solidarité du condamné avec le redevable légal des impôts éludés1087 ». 

Cependant, quel sens donner à cette possibilité alors que le juge répressif est souverain 

à prononcer la solidarité sans avoir à en motiver le prononcé ou son défaut ? 

 

§ 3. L͛AMENDE COMME NOUVELLE FORME DE SOLIDARITE ?  

444. EŶ l͛espaĐe de deuǆ aŶs, la peiŶe d e͛ŵpƌisoŶŶeŵeŶt relatif au délit de fraude 

fiscale s e͛st tƌouvĠe augŵeŶtĠe passaŶt de ϱ à ϳ aŶs seloŶ Ƌue l͛auteuƌ soit visĠ paƌ l͛uŶe 

des circonstances aggravantes ou pas. Le fait marquant consiste à la fois daŶs l͛ĠteŶdue 

des ĐiƌĐoŶstaŶĐes aggƌavaŶtes lesƋuelles, Đoŵŵe Ŷous l͛avoŶs souligŶĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, 

oŶt tout lieu d͛iŶtĠƌesseƌ le diƌigeaŶt de soĐiĠtĠ et l͛iŶflatioŶ de la peiŶe pĠĐuŶiaiƌe doŶt 

le montant a été multiplié par 26 soit de 75 ϬϬϬ € ;jusƋu͛au ϭϱ mars 2012) à 2 000 ϬϬϬ € 

actuellement. Ce montant est supérieur à la moyenne des enjeux financiers dans les 

affaiƌes pouƌ lesƋuelles l A͛dministration fiscale pouƌsuit l͛auteuƌ de la fƌaude.  

445. L͛ eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ d͛uŶ Ŷouvel aƌseŶal juƌidiƋue1088, renforcé depuis quelques 

années1089, ŵaƌƋue uŶ viƌage daŶs la ƌĠpƌessioŶ de la fƌaude fisĐale paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ. 

Dans une circulaire1090 commune au Ministère des Finances et des comptes publics et au 

Ministère de la Justice sous la direction réciproque de la Direction générale des finances 

publiques et de la Direction des affaires criminelles et des grâces, il est souligné que 

                                                           
1086 SALOMON R., Droit pénal fiscal , Droit fiscal, n°4 23 janvier 2014, 86 
1087 Cass. crim., 22 janvier 2014, n°13-80881 et n°13-80998 
1088 L. org. n° 2013-906, 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; L. org. 
n° 2013-1115, 6 décembre 2013 relative au Procureur de la République financier ; L. n° 2013-
1117, 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 
économique et financière ; La pénalisation du droit fiscal. Compte rendu de la conférence de 
l͛IACF du ϭϴ avƌil ϮϬϭϯ, ‘JF Ϯϱ/ϭϯ 
1089 GUTMANN D., La lutte contre la fraude fiscale, Cah. dr. entr. 2011, n°2, dossier 7 
1090 Publiée le 6 décembre 2013 sur http://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/circulaire-
lutte-contre-fraude-fiscale.pdf 
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si « daŶs la plupaƌt des Đas, l͛appliĐatioŶ des pĠŶalitĠs fisĐales1091 suffit à sanctionner, par 

une réparation pécuniaire appropriée, les manquements aux obligations prescrites par le 

Code général des impôts », il reste que pour « certaines situations, les poursuites 

correctionnelles1092 constituent le seul moyen adapté au préjudice financier, mais aussi 

moral commis au détriment de la collectivité ainsi qu͛eŶ tĠŵoigŶeŶt ĐeƌtaiŶes affaiƌes 

récentes ». Nous retiendrons avant tout, dans le cadre de notre propos, le lien désormais 

avéré entre la fraude, le passif fiscal sous-jacent et le préjudice financier que les 

nouvelles dispositions ont désormais vocation à couvrir. 

446. Cette innovation ne serait pas efficace si elle ne concernait pas également la taxe 

sur la valeur ajoutée. Il est dĠŵoŶtƌĠ Ƌue les iŶfƌaĐtioŶs les plus gƌaves, s͛agissaŶt de 

taxe sur la valeur ajoutée, Ŷ͛étaient pas poursuivies obligatoirement pour fraude fiscale 

(CGI, art. 1741 et 1743), mais pour escroquerie (C. Pén., art. 313-1), excluant de facto, la 

faĐultĠ pouƌ soŶ auteuƌ d͛ġtƌe ĐoŶdaŵŶĠ à la solidaƌitĠ aveĐ le ƌedevaďle lĠgal ;CGI, aƌt. 

ϭϳϰϱͿ ŵais ouvƌaŶt la faĐultĠ pouƌ l a͛dŵiŶistƌatioŶ d͛oďteŶiƌ des doŵŵages et iŶtĠƌġts. 

À ce titre, il a été jugé que si la juridiction répressive est appelée à se prononcer et 

éventuellement à condamner du chef du délit de fraude fiscale, tel que prévu et réprimé 

par les articles 1741 à 1745 du CGI, elle n e͛st pas appelĠe à assuƌeƌ la ƌĠpaƌatioŶ du 

pƌĠjudiĐe ĐausĠ au TƌĠsoƌ puďliĐ, à dĠteƌŵiŶeƌ le ŵoŶtaŶt de l͛iŵpôt ĠludĠ et fƌaudĠ, 

des majorations y afférentes1093. Désormais, « la DGFiP peut être amenée à déposer 

plainte ou à se constituer partie civile, au noŵ de l͛État français, dans les affaires où le 

pƌĠjudiĐe de Ŷatuƌe fisĐale a ĠtĠ ƌĠvĠlĠ, Ǉ Đoŵpƌis les affaiƌes pouƌ lesƋuelles elle Ŷ͛est 

pas à l͛iŶitiative de pouƌsuites. Il pouƌƌa s͛agiƌ ŶotaŵŵeŶt d͛affaiƌes d e͛sĐƌoƋueƌie à la 

TVA, de conception et commercialisation de logiciels de caisse permissifs ou relatives à 

du blanchiment de fraude fiscale. » Dğs loƌs Ƌue la TVA est au Đœuƌ d͛uŶe des 

circonstances aggravantes visées par le nouvel article 1741 du Code général des impôts, 

                                                           
1091 v. aussi : THEVENET B., Validation du système français des pénalités fiscales par la Cour 
européenne des dƌoits de l͛Hoŵŵe, Ŷote sous CEDH, ϳ juiŶ ϮϬϭϮ, Ŷ°ϰϴϯϳ/Ϭϲ, Leǆďase heďdo, 
n°494, 19 juillet 2012 
1092 v. aussi : JEANDIDIER W., Les sanctions pénales en matière fiscale, RJF 3/07 
1093 Cass. crim., 21 août 2013, n°13-83.838 
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l A͛dministration fiscale se garde la faculté de poursuivre son auteur non pas 

exclusivement pour escroquerie, mais également pour fraude fiscale avec les peines que 

l͛oŶ ĐoŶŶait : Đeƌtes la solidaƌitĠ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, mais surtout désormais 

l͛aŵeŶde Ƌui Ŷe peut eǆĐĠdeƌ Ϯ 000 ϬϬϬ €. 

447. Néanmoins, comme un auteur1094Ŷous Ǉ iŶvite, oŶ peut poseƌ l͛hǇpothğse que  

« loƌsƋu͛uŶe pĠŶalitĠ Ŷ e͛st pas pƌopoƌtioŶŶĠe à l͛iŵpôt éludé, mais constitue un 

pouƌĐeŶtage d͛uŶe soŵŵe à dĠĐlaƌeƌ Ƌui Ŷe ƌeflğte pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt uŶ ƌeveŶu 

effectivement réalisé [alors] la solution la plus adaptée, dans ce contexte, consisterait à 

affirmer clairement – Đe Ƌue Ŷe fait pas le CoŶseil d͛État à ce jour – que les pénalités 

proportionnelles doivent pouvoir ġtƌe ŵodulĠes paƌ le juge loƌsƋu e͛lles pƌĠseŶteŶt uŶ 

caractère disproportionné ». La question du recouvrement1095 reste entière ce qui 

distiŶgue l͛aŵeŶde de la solidaƌitĠ1096. En cela, la circulaire1097 souligne opportunément 

que «  la solidaƌitĠ, loƌsƋu͛elle est pƌoŶoŶĐĠe, peƌŵet de ƌeŶfoƌĐeƌ l͛aspeĐt dissuasif des 

sanĐtioŶs pĠŶales et doŶĐ l͛eǆeŵplaƌitĠ de Đette aĐtioŶ, eŶ saŶĐtioŶŶaŶt fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt 

l͛eŶseŵďle des peƌsoŶŶes phǇsiƋues, Ƌui, sous Đouveƌt d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale, oŶt eŶ 

fait ƌĠalisĠ l͛iŶfƌaĐtioŶ. Paƌ ailleuƌs, elle ĠteŶd le Đhaŵp du ƌeĐouvƌeŵeŶt eŶ doŶŶaŶt au 

Trésor public un ou plusieurs débiteurs supplémentaires à la créance originelle. » Nul 

doute que le principal intérêt du prononcé de la solidarité consiste à améliorer les 

peƌspeĐtives de ƌeĐouvƌeŵeŶt de l A͛dministration fiscale. 

448. Mais tout opportunément, il est ƌappelĠ Ƌue la solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI 

Ŷ͛est pas autoŵatiƋue Đoŵŵe Đelle pƌĠvue à l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF. Il s͛agit de teǆtes de 

solidarité fiscale par décision du juge contrairement aux textes de solidarité fiscale par 

détermination de la loi. Et outƌe l͛ĠteŶdue de leuƌ oďjet Ƌui les distiŶgue, les seĐoŶds 

ŶĠĐessiteŶt l͛aĐĐoƌd du juge ĐoŵpĠteŶt Đe Ƌui oĐĐupeƌa la suite de notre propos. 

                                                           
1094 v. aussi. GUTMANN D., La « pénalisation » du droit fiscal : mythe ou réalité ? RJF 4/11   
1095 LEFEUV‘E A., De la sĠĐuƌitĠ juƌidiƋue eŶ ŵatiğƌe de ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt, ‘JF ϯϲ/Ϭϯ 
1096 v. aussi CAMOUS E. et COTELLE G., La mise en état patrimoniale des affaires pénales, Dr. 
pén. juin 2013, ét. 12 ; DUP‘E M., La patƌiŵoŶialisatioŶ de l a͛ŵeŶde et de la pĠŶalitĠ fisĐale, Dƌ. 
&patr. 
1097 Ibid. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                  

D͛UNE SOLIDARITE-SANCTION JUDICIAIRE A UNE SOLIDARITE-SANCTION ADMINISTRATIVE 

 

449. BieŶ Ƌue la solidaƌitĠ patƌiŵoŶiale du diƌigeaŶt solliĐite l͛iŶteƌveŶtioŶ des juges à 

tous les stades : assignation, prononcé (LPF, art. L.267), condamnation (CGI, art. 1745), 

ŵesuƌes ĐoŶseƌvatoiƌes…, la solidaƌitĠ fait dĠsoƌŵais l͛uŶaŶiŵitĠ ƋuaŶd à sa Ŷatuƌe. Il 

Ŷe s͛agit Ŷi d͛uŶe peiŶe Ŷi d͛uŶe ŵesuƌe pĠŶale ŵais ďieŶ d͛uŶe saŶĐtioŶ Đivile Đe Ƌui 

s͛eǆpliƋue paƌ sa Ŷatuƌe ĠvideŵŵeŶt… Đivile. La solidaƌitĠ, loƌsƋu͛elle est pƌoŶoŶĐĠe, 

peƌŵet de ƌeŶfoƌĐeƌ l͛aspeĐt dissuasif des saŶĐtioŶs pĠŶales et doŶĐ l͛eǆeŵplaƌitĠ de 

Đette aĐtioŶ, eŶ saŶĐtioŶŶaŶt fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt l͛eŶseŵďle des peƌsoŶŶes phǇsiƋues, Ƌui, 

sous Đouveƌt d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale, oŶt eŶ fait ƌĠalisĠ l͛iŶfƌaĐtioŶ. Paƌ ailleuƌs, elle 

étend le champ du recouvrement en donnant au Trésor public un ou plusieurs débiteurs 

supplémentaires à la créance originelle.  

450. La solidaƌitĠ pƌoŶoŶĐĠe paƌ le juge, Ƌu͛il soit Đivil ;LPF, aƌt. L. 267) ou pénal (CGI, 

aƌt. ϭϳϰϱͿ, à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt ƋuaŶt au passif fisĐal de la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛il 

diƌige, Ŷ͛a pouƌtaŶt Ƌu͛uŶe voĐatioŶ : offƌiƌ au ĐƌĠaŶĐieƌ, Đ͛est-à-diƌe l͛Administration 

fiscale, un codébiteur auprès duquel pourront être mises eŶ œuvƌe toutes les ŵesuƌes 

de recouvrement dont dispose le comptable et non de sanctionner ce dernier. 

451. Cette solidarité est suspendue à la décision du juge qui fonde sa décision 

conformément aux textes lesquels fixent sans le dire une responsabilité du dirigeant et 

non une solidarité de droit. La doctrine administrative est quant à elle moins 

souƌĐilleuse ƋuaŶt à la teƌŵiŶologie usitĠe puisƋu͛elle ŵġle à la fois solidaƌitĠ et 

ƌespoŶsaďilitĠ eŶ ĐoŶsaĐƌaŶt l͛eǆpƌessioŶ de « responsabilité pécuniaire » pour désigner 

Đe Ƌue l͛oŶ Ŷoŵŵe iĐi la solidaƌitĠ patƌiŵoŶiale du diƌigeaŶt au passif fisĐal de la 

société.  
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452. Les dispositions fiscales sont traversées par le mécanisme de solidarité avec une 

distinction principale selon que la solidarité soit prévue par disposition expresse ou bien 

par décision du juge.  

453. La solidarité patrimoniale du dirigeant est assise sur le principe de responsabilité 

;laƋuelle devieŶt aloƌs pĠĐuŶiaiƌeͿ Đ͛est-à-diƌe paƌ dĠŵoŶstƌatioŶ d͛uŶ lieŶ Đausal eŶtƌe 

le fait du dirigeant et le dommage suďi paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ Ƌue Đe soit à l͛oĐĐasioŶ de 

manquements graves et répétés ou consécutivement à une fraude. La solidarité  se 

travestit en sanction et non plus comme le mécanisme juridique qui la définit aux 

articles 1197 et 1200 du code civil, leƋuel Ŷ͛a pas ĐhaŶgĠ depuis sa ƌĠdaĐtioŶ 

originale alors rédigée au chapitre III dédié  aux « ŵaŶiğƌes d͛aĐƋuĠƌiƌ la pƌopƌiĠtĠ », « il 

Ǉ a solidaƌitĠ de la paƌt des dĠďiteuƌs loƌsƋu͛ils soŶt oďligĠs à uŶe ŵġŵe Đhose de 

manière que chacun puisse être contraint pour la totalité et que le paiement fait par un 

seul libère les autres envers le créancier ».   

454. Pour autant, on relève à nouveau que « la solidarité ne se présume point ; il faut 

Ƌu͛elle soit eǆpƌessĠŵeŶt stipulĠe. Cette ƌğgle Ŷe Đesse Ƌue daŶs les Đas où la solidarité 

a lieu de pleiŶ dƌoit, eŶ veƌtu d͛uŶe dispositioŶ de la loi ». Et eŶ la ŵatiğƌe s͛agissaŶt de 

la solidaƌitĠ patƌiŵoŶiale du diƌigeaŶt au passif fisĐal, le lĠgislateuƌ a, jusƋu͛à pƌĠseŶt, 

fait le choix jamais contrarié, de confier au juge la décision de la sanction-solidarité. 

Oƌ, l͛aƌtiĐle ϭϯϴϮ du Đode Đivil est ƌestĠ iŶĐhaŶgĠ depuis ϭϴϬϰ : « tout fait quelconque de 

l͛hoŵŵe Ƌui Đause à autƌui uŶ doŵŵage oďlige Đelui paƌ la faute duƋuel il est aƌƌivĠ à le 

réparer ». Le lien causal est direct.  Et la solidarité sert de pont entre faute et sanction 

du fait de la responsabilité. 

455. Dğs loƌs, oŶ Ġƌige la solidaƌitĠ patƌiŵoŶiale au passif fisĐal Đoŵŵe saŶĐtioŶ d͛uŶ 

délit ou quasi-délit. En résumé, la solidarité manifeste de la responsabilité civile imposée 

au diƌigeaŶt du fait de sa ƋualitĠ d͛uŶe paƌt et de ses agisseŵeŶts d͛autƌe paƌt. La 

solidarité intervient alors comme sanction mais certainement pas au sens de certaines 
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pĠŶalitĠs fisĐales puisƋu͛oŶ Ŷe peut pas ĐƌitiƋueƌ la solidaƌitĠ Đoŵŵe uŶe mesure 

répressive mais bien, a maxima, comme une mesure de réparation. 

456. A notre sens, on peut imaginer que la solidarité patrimoniale du dirigeant au passif 

fisĐal pƌeŶŶe la foƌŵe d͛uŶe saŶĐtioŶ adŵiŶistƌative aveĐ pouƌ oďjet de ŵettƌe à la 

charge du dirigeaŶt l͛oďligatioŶ de solidaƌitĠ au paieŵeŶt du passif fisĐal et Đe daŶs des 

ĐoŶditioŶs Ƌui s͛iŶtğgƌeŶt auǆ pƌoĐĠduƌes fisĐales ŶotaŵŵeŶt eŶ ĐoŵďiŶaŶt la solidaƌitĠ 

à l͛iŶfliĐtioŶ de la ŵajoƌatioŶ pouƌ ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠ de l͛aƌtiĐle ϭϳϮϵ du CGI 

(pénalité fiscale). C͛est daŶs Đe seŶs Ƌu͛il faut appƌĠĐieƌ le teƌŵe de saŶĐtioŶ : la 

solidaƌitĠ Ŷ͛est pas uŶe saŶĐtioŶ eŶ soi, elle peut paƌ ĐoŶtƌe aĐĐoŵpagŶeƌ uŶe saŶĐtioŶ 

doŶt l͛infliĐtioŶ dĠteƌŵiŶeƌa le fait gĠŶĠƌateuƌ de l͛oďligatioŶ solidaiƌe. Dans une 

décision du 28 juillet 1989 (Cons. Const., n°89-260 DC), le Conseil constitutionnel a 

adŵis d͛ailleuƌs « Ƌu͛auĐuŶ pƌiŶĐipe ou valeuƌ ĐoŶstitutioŶŶelle Ŷe fait oďstaĐle à Đe 

Ƌu͛uŶe autoƌitĠ adŵiŶistƌative, agissaŶt daŶs le cadre de prérogatives de puissance 

publique, puisse exercer un pouvoir de sanction » à condition « d͛uŶe paƌt, Ƌue la 

saŶĐtioŶ susĐeptiďle d͛ġtƌe iŶfligĠe soit eǆĐlusive de tout pƌivatioŶ de liďeƌtĠ  et, d͛autƌe 

paƌt, Ƌue l͛eǆeƌĐiĐe du pouvoiƌ de saŶĐtioŶ soit assoƌti paƌ la loi de ŵesuƌes destiŶĠes à 

sauvegarder les droits et libertés constitutionnellement garantis ». Les droits du 

dirigeant, nous le verrons plus loin, existent et ne nécessitent pas, à notre sens, 

d͛Ġvolueƌ eŶ vue d͛iŶsĐƌiƌe la solidaƌitĠ-sanction administrative dans une procédure 

contradictoire. EŶfiŶ, oŶ ose à Ŷouveau souligŶeƌ Ƌue la solidaƌitĠ Ŷ͛a pas sa plaĐe eŶtƌe 

les mains du juge pénal et que la position que nous défendons libère chaque partie : le 

juge Ŷ͛est plus ŵġlĠ auǆ « affaires du fisc », l͛Administration fiscale Ŷ͛a plus à espérer 

que ce pourquoi elle a porté plainte : réparer le préjudice subi par la société en 

sanctionnant personnellement le dirigeant (et si cela doit être pécunier alors par la voie 

des amendes exclusivement) et enfin le dirigeant dont les recours en qualité de coobligé 

ne sera plus contraint pas la procédure pénale.  
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CONCLUSION DU TITRE 

POUR UNE SOLIDARITE DU DI‘IGEANT AU CŒU‘ D͛UNE PROCEDURE A RENOUVELER 

 

457. La ƋuestioŶ de la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt de soĐiĠtĠ, Ƌui plus est loƌsƋu͛il s͛agit de le 

rendre coobligé au passif fiscal de sa société, suscite craintes, angoisses et levées de 

bouclier. Est-ce une gageure à la distinction des patrimoines que de lier par une 

oďligatioŶ solidaiƌe le diƌigeaŶt à la soĐiĠtĠ Ƌu͛il diƌige ? Nous nous sommes essayés à 

ƌĠpoŶdƌe paƌ la ŶĠgative. La ŶotioŶ de solidaƌitĠ s͛Ġdifie, Ƌuelle Ƌue soit sa foƌŵe, suƌ le 

pƌiŶĐipe d͛uŶe ĐoŵŵuŶautĠ d͛iŶtĠƌġt eŶtƌe les ĐooďligĠs Ƌu͛il s͛agisse de la solidaƌitĠ 

Ƌui lie ĐhaƋue ĐitoǇeŶ à l͛oďligatioŶ de ĐoŶtƌiďueƌ à la Đhaƌge puďliƋue ou, comme ici, 

eŶtƌe le diƌigeaŶt et la soĐiĠtĠ Ƌu͛il diƌige. Le ŵĠĐaŶisŵe de ƌepƌĠseŶtatioŶ Đoŵplğte 

d͛ailleuƌs ďieŶ l͛oďligatioŶ solidaiƌe Ƌue le lĠgislateuƌ a fiǆĠ au tƌaveƌs des aƌtiĐles L. Ϯϲϳ 

du LPF et 1745 du CGI. Le pouvoir de représentation qui revieŶt à l͛oƌgaŶe de diƌeĐtioŶ 

de la soĐiĠtĠ tieŶt uŶe plaĐe paƌtiĐuliğƌe puisƋue saŶs lui la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛est la 

société (ou le groupement doué de la personnalité morale) ne serait pas viable faute de 

pouvoiƌ useƌ des pƌĠƌogatives doŶt la loi l͛a pouƌvu ;disposeƌ d͛uŶ patƌiŵoiŶe, esteƌ eŶ 

justiĐe, …Ϳ. La ĐoŵŵuŶautĠ d͛iŶtĠƌġt Ƌui uŶit le diƌigeaŶt-représentant à la société-

ƌepƌĠseŶtĠe est doŶĐ ďieŶ foŶdĠe. Il Ŷ͛Ǉ a pas lieu de ƌeŵettƌe eŶ Đause l͛eǆisteŶĐe 

ŵġŵe d͛uŶe oďligatioŶ solidaiƌe du diƌigeaŶt vis-à-vis de la personne morale dirigée. Au 

ĐoŶtƌaiƌe, Đoŵpte teŶu de l͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶ paƌtagĠ paƌ le diƌigeaŶt et la peƌsoŶŶe 

morale du fait notamment du pouvoir (voire du devoir) de représentation du dirigeant, 

l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe oďligatioŶ solidaiƌe est fondée. Il reste toutefois à en apprécier le 

cadre.  

458. L͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal s͛iŶsĐƌit aĐtuelleŵeŶt et de 

manière distincte dans les dispositions des articles L. 267 du LPF et 1745 du CGI. Selon 

Ƌu͛elle soit ƌeĐheƌĐhĠe suƌ la ďase de l͛uŶ ou l͛autƌe teǆte, le juge est souveƌaiŶ pouƌ 

pƌoŶoŶĐeƌ la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal. Mais pas Ŷ͛iŵpoƌte Ƌuel juge. Le 

juge de la responsabilité pour le premier ou le juge répressif pour le second. Cette 

distiŶĐtioŶ iŶsĐƌit l͛aĐtion en solidarité dans un cadre procédural distinct. Ce cadre 
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juƌidiƋue est tout d͛aďoƌd ĐoŶtƌaiŶt paƌ le teŵps et les ƌğgles de pƌesĐƌiptioŶ soit de 

l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt du Đoŵptaďle puďliĐ ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt soit de l͛aĐtioŶ 

pénale et particulièrement des poursuites pour fraude fiscale. On a vu alors que dans les 

deuǆ Đas, l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ, est tƌaitĠe Đoŵŵe uŶe ŵesuƌe de ƌeĐouvƌeŵeŶt aloƌs 

Ƌu͛il s͛agit, Đoŵŵe Ŷous l͛avoŶs dĠŵoŶtƌĠ, d͛uŶe voie Ŷouvelle au ƌeĐouvƌeŵeŶt du 

passif fiscal en désignant aux côtés du redevable initial (la personne morale débitrice) un 

ĐooďligĠ eŶ la peƌsoŶŶe d͛uŶ diƌigeaŶt. Nous dĠfeŶdoŶs aloƌs uŶe solidaƌitĠ du diƌigeaŶt 

pƌĠĐoĐe et eŶ tout Đas eŶ aŵoŶt de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt de l͛AdŵiŶistƌatioŶ fisĐale 

car encore une fois il y a un temps pour tout et ŶotaŵŵeŶt loƌsƋu͛il s͛agit de distiŶgueƌ, 

Đoŵŵe il est fait aujouƌd͛hui, la pƌoĐĠduƌe fisĐale teŶdaŶt à dĠteƌŵiŶeƌ le ŵoŶtaŶt de 

l͛iŵpôt et la pƌoĐĠduƌe teŶdaŶt à ƌeĐouvƌeƌ l͛iŵpôt. La seĐoŶde suĐĐĠdaŶt à la pƌeŵiğƌe. 

Oƌ, l͛aĐtuelle teŵpoƌalitĠ de l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ plaĐe l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ au Đouƌs de 

l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt aloƌs Ƌue la solidaƌitĠ Ŷ͛est pas uŶe ŵesuƌe de ƌeĐouvƌeŵeŶt 

ŵais ouvƌe uŶe voie supplĠŵeŶtaiƌe à l͛AdŵiŶistƌatioŶ fisĐale. Dğs loƌs, il y a lieu 

Đoŵŵe Ŷous le peŶsoŶs d͛ouvƌiƌ la faĐultĠ de dĠsigŶeƌ le diƌigeaŶt solidaiƌe au passif 

fisĐal dğs la phase de dĠteƌŵiŶatioŶ de l͛iŵpôt. 

459. La diversité des procédures mérite également une attention particulière. Nous 

avoŶs souligŶĠ l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des pƌoĐĠduƌes seloŶ Ƌue l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ du 

diƌigeaŶt soit foŶdĠe suƌ les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF ou ϭϳϰϱ du CGI. Nous 

soŵŵes aƌƌivĠs à la pƌopositioŶ d͛uŶe dĠpĠŶalisatioŶ de la solidaƌitĠ avaŶt d͛alleƌ plus 

loin dans notre propos quaŶt à l͛aŵĠŶageŵeŶt des ŵodalitĠs de l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ 

ŵeŶĠe paƌ l͛AdŵiŶistƌatioŶ fisĐale à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt. Effectivement, les deux textes 

ont pour un même objectif d͛employer la solidarité du dirigeant pour lutter contre la fraude 

fiscale et les ŵaŶƋueŵeŶts dĠliďĠƌĠs. Oƌ, ŵaŶifesteŵeŶt le juge ƌĠpƌessif Ŷ͛use pas de la 

solidaƌitĠ Đoŵŵe uŶe saŶĐtioŶ et se dĠsiŶtĠƌesse, Đaƌ Đe Ŷ͛est pas soŶ ƌôle, des ŵodalitĠs de 

recouvrement du passif fiscal fraudé.  
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TITRE 2                                                                                                                                                    

POUR UNE SOLIDARITE PRECOCE DANS LE RESPECT DES DROITS DU CONTRIBUABLE 

 

460. Quand bien même la solidarité fondée sur les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du 

Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales et Đelles pƌĠvueŶt paƌ l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des 

iŵpôts Ŷ͛oŶt Ŷi la ŵġŵe Đause, Ŷi le ŵġŵe deŵaŶdeuƌ, Ŷi le ŵġŵe oďjet, l͛oďjeĐtif ƌeste 

le même : assurer au comptable les moyens de recouvrer le passif fiscal. La volonté du 

législateur contemporain quant à accroitre la lutte contre la fraude fiscale interpelle sur 

la plaĐe ƌĠseƌvĠe au ŵĠĐaŶisŵe de la solidaƌitĠ. L͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe uŶiƋue 

eŶtƌe les ŵaiŶs de l͛adŵiŶistƌatioŶ, ŵais sous le ĐoŶtƌôle du juge de l͛iŵpôt, souligŶe les 

ĠĐueils d͛uŶe solidaƌitĠ pƌoŶoŶĐĠe paƌ le juge pĠŶal aloƌs Ƌue la voĐatioŶ de la solidaƌitĠ 

est, aĐtuelleŵeŶt Đoŵŵe pouƌ l͛aveŶiƌ, le ƌeĐouvƌeŵeŶt du passif fiscal et non pas 

l͛iŶfliĐtioŶ d͛uŶe peiŶe au dirigeant même si cette solidarité venait à prendre les 

attƌiďuts d͛uŶe saŶĐtioŶ adŵiŶistƌative. L͛oďjeĐtif de ĐlaƌifiĐatioŶ Ƌui aŶiŵe 

ŶĠĐessaiƌeŵeŶt le ĐoŶteŶu d͛uŶe ƌĠfoƌŵe de la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt au passif fisĐal 

doit préserver les droits du coŶtƌiďuaďle et eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe Đeuǆ du diƌigeaŶt doŶt la 

solidaƌitĠ est ƌeĐheƌĐhĠe. Ces dƌoits eǆisteŶt et gagŶeƌaieŶt eŶ effiĐaĐitĠ dğs loƌs Ƌu͛ils 

s͛iŶsĐƌiƌaieŶt daŶs uŶe pƌoĐĠduƌe adŵiŶistƌative uŶiƋue saŶs ŶĠĐessaiƌeŵeŶt ĐƌĠeƌ de 

droits nouveaux pour le dirigeant.  

461. Ce Ƌui iŵpoƌte iĐi Đ͛est de ƌappeleƌ Ƌue l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale dispose d͛uŶ 

aƌseŶal Đoŵplet pouƌ gaƌaŶtiƌ le ƌeĐouvƌeŵeŶt du passif fisĐal. Ce Ƌue l o͛Ŷ Ŷoŵŵe paƌ 

ŵesuƌes de ƌeĐouvƌeŵeŶt eŶgloďe l͛eŶseŵďle des ŵoǇeŶs juƌidiƋues eŶtƌe les ŵains du 

comptable chargé du recouvrement pour recouvrer les sommes dues auprès de ses 

reliquataires. Réformer la solidarité du dirigeant ne signifie pas de bouleverser cette 

situatioŶ. Paƌ ĐoŶtƌe, il est oppoƌtuŶ d͛eŶ ƌappeleƌ le ĐoŶteŶu et d͛iŵagiŶeƌ aloƌs une 

pƌoĐĠduƌe eŶĐadƌaŶt la solidaƌitĠ aveĐ pouƌ oďjeĐtif d͛offƌiƌ à l͛adŵiŶistƌatioŶ les ŵoǇeŶs 

de faĐiliteƌ soŶ aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt aupƌğs d͛uŶ diƌigeaŶt iŶdĠliĐat ;Ŷous veƌƌoŶs 

plus loin les conditions de mise en ouevre de cette solidarité). Dans ce sens, il y a lieu de 
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ƌappeleƌ Ƌue la solidaƌitĠ Ŷ e͛st pas uŶe fiŶ eŶ soi et Ƌu͛elle Ŷe doit plus l͛ġtƌe Đaƌ si le 

diƌigeaŶt doit ġtƌe iŶƋuiĠtĠ autaŶt Ƌu͛il le soit ĐoŶĐoŵitaŵŵeŶt aveĐ la soĐiĠtĠ.  

462. Ouvƌiƌ à l͛adŵiŶistƌatioŶ la possiďilitĠ de ŵettƌe eŶ œuvƌe les mesures dont elle 

dispose auprès du dirigeant suppose donc que celui-Đi soit solidaiƌe avaŶt l͛ouveƌtuƌe de 

l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt de l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale. Cette ĠvolutioŶ peut paƌaîtƌe 

périlleuse pour le respect des droits du dirigeant. Mais en ƌĠalitĠ il Ŷ͛eŶ est pas aiŶsi Đaƌ 

cette évolution contraste avec la situation actuelle où le dirigeant se voit désigner 

solidaiƌe d͛uŶ passif doŶt seule la soĐiĠtĠ auƌa ĠtĠ iŶtĠƌessĠe à ĐoŶtesteƌ soŶ pƌiŶĐipe 

comme son recouvrement. Il est donc temps de mettre fin à un état qui contrarie le bon 

sens pour lui préférer une solidarité certes plus précoce mais qui permettrait au 

dirigeant de se défendre (chapitre 1). Et les moyens existants sont efficaces et le seront 

ďieŶ ĠvideŵŵeŶt d͛autaŶt plus Ƌu͛ils pouƌƌont être employés le plus tôt possible dans la 

pƌoĐĠduƌe dğs loƌs Ƌue l͛adŵiŶistƌatioŶ auƌait les ŵoǇeŶs de disposeƌ d͛uŶ titƌe à 

l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt deveŶu solidaiƌe. 

463. Le ŵĠĐaŶisŵe de solidaƌitĠ Ŷ e͛st pas Ŷouveau eŶ dƌoit fisĐal. Et le sujet soulğve des 

dĠďats eŶtƌe l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale et le juge. Régulièrement des décisions illustrent 

l͛iŵpoƌtaŶĐe Ƌue ƌevġt la solidaƌitĠ daŶs la pƌoĐĠduƌe d͛assiette iŶitiĠe paƌ 

l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale Ƌuelle Ƌue soit la foƌŵe de la pƌoĐĠduƌe. Cette ĠvolutioŶ ŵaƌƋue 

ĠgaleŵeŶt l͛aŵďiguitĠ eŶtƌeteŶue paƌ le fisĐ à ĐoŶsidĠƌeƌ la solidaƌitĠ Đoŵŵe uŶe 

ŵesuƌe de ƌeĐouvƌeŵeŶt Đe Ƌu͛elle Ŷ͛est pas. Oƌ, la solidaƌitĠ doit ġtƌe ĐoŶteŵpoƌaiŶe à 

la pƌoĐĠduƌe d͛assiette. Il appaƌtieŶt ĠvideŵŵeŶt au lĠgislateuƌ d͛eŶ dĠĐideƌ aiŶsi. Mais 

si tel deveŶait le Đas Đoŵŵe Ŷous Ŷous essaǇoŶs d͛eŶ dĠŵoŶtƌeƌ les avaŶĐĠes,  la ŵise 

eŶ œuvƌe d͛uŶe solidaƌitĠ saŶĐtioŶ adŵiŶistƌative Đ͛est-à-dire sans le concours du juge 

(sauf pour en dénoncer le fondement ce dont nous discuterons dans la seconde partie) 

auƌait l͛avaŶtage –pour le dirigeant- de ĐoŶtƌaiŶdƌe l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale à satisfaiƌe au 

devoir de loyauté des débats (chapitre 2) et permettre au dirigeant de bénéficier du 

principe du contradictoire pour discuter sa solidarité .  
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CHAPITRE 1                                                                                                                                                           

UNE SOLIDARITE EN ADEQUATION AVEC LES DROITS ACTUELS DU DIRIGEANT 

 

464. La contrepartie des pƌĠƌogatives ƌĠseƌvĠes à l͛adŵiŶistƌatioŶ eŶ vue d͛assuƌeƌ sa 

mission de recouvrement des créances fiscales trouvent son équilibre avec les droits et 

recours dont dispose le dirigeant à commencer par la demande préjudicielle qui se 

traduit idéalement par un sursis à statuer (section 1) lequel ne se confond pas avec le 

sursis de paiement dont peut user le dirigeant au nom et pour le compte de la société 

redevable (section 2).  

465. Mais une fois la solidarité prononcée, le diƌigeaŶt Ŷ e͛st pas dĠŵuŶi (section 3) Ƌu͛il 

ait été condamné ou pas. EŶfiŶ, le ŵiƌage aĐtuel de l͛aĐtioŶ ƌĠĐuƌsoiƌe du diƌigeaŶt doŶt 

la solidarité est prononcée par le juge pénal doit finir de nous convaincre quant à ses 

limites (section 4). 
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SECTION 1 

LE SURSIS A STATUER 

 

§ 1. LA DEMANDE DE RENVOI PREJUDICIEL 

466. Conformément à la doctrine administrative1098, dès son assignation1099 sur le 

foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF, le diƌigeaŶt pouƌsuivi peut opposeƌ, outƌe les 

exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent de la nature de 

l͛oďligatioŶ ou soŶt ĐoŵŵuŶes à tous les ĐodĠďiteuƌs1100. Ainsi, dès son assignation en 

première instance1101, le dirigeant dispose de la faculté de contester les créances fiscales 

ƌeveŶdiƋuĠes paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ. Cette deŵaŶde ĐoŶteŶtieuse ƌelative à l͛assiette peut 

aŵeŶeƌ ;et Đ e͛st le ďut du ĐoŶtƌiďuaďleͿ à uŶe deŵaŶde de ƌeŶvoi pƌĠjudiĐiel souŵise à 

l͛aĐĐeptatioŶ du juge de la ƌespoŶsaďilitĠ leƋuel devƌa se pƌoŶoŶĐeƌ ƋuaŶd ďieŶ ŵġŵe le 
                                                           
1098 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. 12 C-2253, 30 juin 1994 et C. civ., art. 1208 : « Le 
codébiteur solidaire poursuivi par le créancier peut opposer toutes les exceptions qui résultent 
de la nature de l'obligation, et toutes celles qui lui sont personnelles, ainsi que celles qui sont 
communes à tous les codébiteurs. Il ne peut opposer les exceptions qui sont purement 
personnelles à quelques-uns des autres codébiteurs. » ; D. 28 novembre 1983, art. 1er ; BOI 12-
C-20-88 : Instr. du 6 septembre 1988  
1099 “uƌ Đe poiŶt, uŶe dĠĐisioŶ du CoŶseil d Ġ͛tat iŵpose uŶe ĐoŶdaŵŶatioŶ pƌĠalaďle à 
l͛iŶtƌoduĐtioŶ, paƌ le diƌigeaŶt, d͛uŶe ƌĠĐlaŵatioŶ ĐoŶteŶtieuse d a͛ssiette : v. CE, 6 juin 2007, 
n°280491 ; CE, 20 décembre 2013, n°362711 ; DOUAY M., Dirigeants assignés et non encore 
condamnés au paiement solidaire des impôts dus par la société (LPF, art. L.267) : intérêt à agir 
pour contester ces impositions (non), RJF 12/2014, comm. 234 
1100 Cass. com., 11 mars 2003, n° 00-15.604 : la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ dğs loƌs 
que « la personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire d'une dette fiscale peut opposer à 
l'Administration fiscale , outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent 
de la nature de l'obligation ainsi que celles qui sont communes à tous les codébiteurs, et que M. 
X... était par conséquent recevable à faire apprécier, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la 
juridiction compétente, l'existence et le montant de la dette pouvant lui être rendue opposable » 
1101 Cass. com., 25 avril 2006, n° 03-20.709 : « lorsqu'une dette fiscale est contestée par le 
dirigeant, dont la responsabilité solidaire au paiement de celle-ci est recherchée, le juge doit 
retenir l'existence d'une question préjudicielle, ordonner le sursis à statuer et le renvoi de cette 
question devant le juge de l'impôt » ; Cass. com., 11 mars 2003, n° 00-15.604 : « la personne 
poursuivie en qualité de débiteur solidaire d'une dette fiscale peut opposer à l'Administration 
fiscale , outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent de la nature de 
l'obligation ainsi que celles qui sont communes à tous les codébiteurs, et que M. X... était par 
conséquent recevable à faire apprécier, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la juridiction 
compétente, l'existence et le montant de la dette pouvant lui être rendue opposable » 
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caractère sérieux de la demande ferait défaut1102 laquelle doit être relevée par le 

juge1103. Dğs loƌs, le juge Ŷ e͛st teŶu de suƌseoiƌ à statueƌ Ƌu e͛Ŷ pƌĠseŶĐe d͛uŶe ƋuestioŶ 

sérieuse1104  et dont le résultat est susceptible de modifier le litige1105.  

                                                           
1102 Cass. 1ère civ., 19 septembre 2007, n°06-16.494 ; Cass. com., 25 avril 2001, n°98-12.244 ; 
Cass. com., 20 mai 2003, n°831 ; Cass. com., 7 juillet 2009, n°08-17.812 ; Cass. com., 26 juin 
2007, n°06-15.867 ; Cass. 2e civ., 14 septembre 2006, n°05-13.134 ; Cass. 1ere civ., 20 septembre 
2006, n°05-11.395 ; suƌ l͛iƌƌeĐevaďilitĠ de la ƋuestioŶ pƌĠjudiĐielle : v. CE, 4e et 1ere ch. 19 juin 
1981, n°20855 ; CE, 9e et 10 ss-sect., 10 novembre 2000, n°204805. 
1103 Cass. com., 10 mai 1994, n°92-20.097 : la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ dğs loƌs 
qu'elle n'a pas relevé que « l'absence de caractère sérieux de l'exception d'irrégularité ainsi 
soulevée" relative à "l'irrégularité de la procédure d'imposition suivie à l'encontre de la société 
en matière de taxe sur la valeur ajoutée et de taxes annexes » ; Cass. com., 25 avril 2001, n°98-
12244 : « AtteŶdu Ƌu͛uŶ diƌigeaŶt soĐial, pouƌsuivi eŶ ƋualitĠ de dĠďiteuƌ solidaiƌe d͛uŶe dette 
fiscale, est recevable à faire examiner, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la juridiction 
ĐoŵpĠteŶte, si l͛iƌƌĠgulaƌitĠ Ƌu͛il iŶvoƋue, loƌsƋu e͛lle est de Ŷatuƌe à iŶflueƌ suƌ la ƌesponsabilité 
solidaire qui lui est imputée, est fondée ; Attendu que pour accueillir la demande du receveur 
principal des impôts, sans surseoir à statuer comme le demandait M. Di X..., lequel contestait la 
ƌĠgulaƌitĠ de la pƌoĐĠduƌe de taǆatioŶ d͛offiĐe de la soĐiĠtĠ, l a͛ƌƌġt ƌetieŶt Ƌue Đelui-ci ne justifie 
pas des ƌĠĐlaŵatioŶs Ƌu͛il auƌait pƌĠseŶtĠes daŶs les ĐoŶditioŶs pƌĠvues au Livƌe des pƌoĐĠduƌes 
fisĐales ; AtteŶdu Ƌu͛eŶ statuaŶt aiŶsi, saŶs ƌeleveƌ l a͛ďseŶĐe de ĐaƌaĐtğƌe sĠƌieuǆ de l e͛ǆĐeptioŶ 
d͛iƌƌĠgulaƌitĠ soulevĠe, la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ » ; Cass. com., 12 mai 2004, n°00-
19.681 : « la deŵaŶde de dĠgƌğveŵeŶt pƌĠseŶtĠe paƌ la soĐiĠtĠ “idhes au titƌe de l͛iŵpôt suƌ les 
soĐiĠtĠs pouƌ l a͛ŶŶĠe ϭϵϵϭ avait ĠtĠ adŵise paƌtielleŵeŶt paƌ l A͛dministration des impôts aux 
teƌŵes d͛uŶe dĠĐisioŶ ƌĠguliğƌeŵeŶt ŶotifiĠe le ϭϭ fĠvƌieƌ ϭϵϵϳ Ƌui Ŷ a͛vait pas ĠtĠ ĐoŶtestĠe 
devaŶt le tƌiďuŶal adŵiŶistƌatif de Pau et, de l a͛utƌe, Ƌue, paƌ le ŵĠŵoiƌe eŶ dĠfeŶse dĠposĠ le 
13 mars 1997 auprès de cette dernière juƌidiĐtioŶ, l A͛dŵiŶistƌatioŶ avait ĐoŶseŶti à M. Y... uŶ 
dĠgƌğveŵeŶt de l͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu, au titƌe de l a͛ŶŶĠe ϭϵϵϭ, et ŶoŶ de l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs 
de la soĐiĠtĠ “idhes, la Couƌ d a͛ppel, Ƌui a aiŶsi fait ƌessoƌtiƌ Ƌue l a͛ĐtioŶ eŶgagĠe paƌ M. Y... 
devaŶt le tƌiďuŶal adŵiŶistƌatif de Pau poƌtait suƌ uŶe autƌe iŵpositioŶ Ƌue Đelle faisaŶt l͛oďjet 
de l a͛ĐtioŶ doŶt elle Ġtait saisie et Ƌui Ŷ Ġ͛tait dğs loƌs pas teŶue de pƌoĐĠdeƌ à la ƌeĐheƌĐhe 
inopérante invoquée par le moyen » ; Cass. com., 7 juillet 2009, n°08-17.812 : « l a͛ƌƌġt ƌetieŶt 
que la demande de sursis à statuer ne peut prospérer que dans la mesure où la réclamation 
ĐoŶteŶtieuse … pƌĠseŶte uŶ ĐaƌaĐtğƌe sĠƌieuǆ » 
1104 Il appartient au demandeur de le démontrer : v. Cass. civ., 14 septembre 2006, n°05-
13.134 
1105 Cass. com., 16 novembre 2004, n° 03-12.160 : « la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ 
dès lors que "la personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire d'une dette fiscale peut 
opposer à l'Administration des impôts, outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes 
celles qui résultent de la nature de l'obligation, ainsi que celles qui sont communes à tous les 
codébiteurs", que "M. X... était recevable à faire juger, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la 
juridiction compétente, si l'exception invoquée, qui était de nature à influer sur la responsabilité 
solidaire qui lui était imputée, était fondée » 
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467. Ceƌtes, le juge Đivil Ŷ͛est pas ĐoŵpĠteŶt s͛agissaŶt de la dĠteƌŵiŶatioŶ de l͛assiette 

d͛iŵpositioŶ, paƌ ĐoŶtƌe il est ĐoŵpĠteŶt pouƌ « connaître du moyen de défense tiré par 

le dirigeant d'une personne morale, poursuivie comme débiteur solidaire de la dette 

fiscale de celle-ci, de l'irrégularité de la procédure d'imposition engagée contre la 

personne morale, alors qu'il est recevable à faire examiner, fût-ce par renvoi préjudiciel 

devant la juridiction compétente, si cette irrégularité est de nature à influer sur sa 

responsabilité solidaire1106 ». L͛Administration fiscale aura alors à démontrer le caractère 

dilatoiƌe de la deŵaŶde afiŶ Ƌu͛elle soit iƌƌeĐevaďle. Le diƌigeaŶt est susĐeptiďle de 

contester les bases légales comme la régularité1107 des impositions et des pénalités mises 

à la charge de la société, de la personne morale ou du groupeŵeŶt Ƌu͛il diƌige. 

468. En pratique, quelle que soit la situation, la question préjudicielle est devenue au fil 

du temps une arme redoutable entre les mains des défendeurs. Ainsi, le refus de 

surseoir à statuer est sanctionné depuis longtemps1108. De plus, au gré de plusieurs 

décisions de la haute cour, le juge semble désormais contraint à surseoir à statuer toutes 

les fois où lui est opposée la contestation soit du bien-fondé soit de la régularité des 

impositions quand bien même il ne lui est pas demandé explicitement de surseoir à 

statuer1109. Néanmoins, la haute cour donne encore raison à la Couƌ d͛appel qui a rendu 

                                                           
1106 Cass. com., 17 décembre 1991, n° 90-12.653, Bull. 1991 IV n° 392 p. 272 ; Cass. com., 15 
juin 1993, 90-19.691 ; Cass. com., 12 juillet 1993, 91-15.168 ;  
1107 LPF, art. L. 190 et R. 196-1 
1108 Cass. com., 12 janvier 1993, n° 90-21.202 : la Couƌ d a͛ppel Ŷ'a pas doŶŶĠ de ďase lĠgale à 
sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché « sauf à renvoyer les parties à faire trancher par la 
juridiction administrative compétente la question préjudicielle dont dépendait la solution du 
litige et, en ce cas, à surseoir à statuer, si l'exonération invoquée, qui était de nature à influer sur 
la responsabilité solidaire imputée à M. D..., était fondée » ; Cass. com., 4 mai 1993, n° 91-
13.123 
1109 Cass. com., 26 avril 1994, n°92-10.738 : « Ƌu e͛Ŷ statuaŶt aiŶsi, aloƌs Ƌue, M. X... Ġtait 
ƌeĐevaďle à faiƌe jugeƌ, sauf à ƌeŶvoi pƌĠjudiĐiel devaŶt la juƌidiĐtioŶ ĐoŵpĠteŶte, si l͛iƌƌĠgulaƌitĠ 
invoquée qui était de nature à influer sur la responsabilité solidaire qui lui était imputée, était 
foŶdĠe, la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ » ; Cass. com., 9 avril 1996, n°94-15.515 ;  Cass. 
com., 10 décembre 1996, n° 95-10.303 ; Cass. com., n° 03-20.709 : « la Couƌ d a͛ppel a violé le 
texte susvisé dès lors que "lorsqu'une dette fiscale est contestée par le dirigeant, dont la 
responsabilité solidaire au paiement de celle-ci est recherchée, le juge doit retenir l'existence 
d'une question préjudicielle, ordonner le sursis à statuer et le renvoi de cette question devant le 
juge de l'impôt". au cas d'espèce, le dirigeant contestait une part des sommes réclamées au 
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uŶe dĠĐisioŶ favoƌaďle à l A͛dministration fiscale dğs loƌs Ƌue le diƌigeaŶt Ŷ a͛ pas contesté 

en temps utile le bien-fondé comme la régularité des impositions et pénalités1110 c'est-à-

dire auprès du juge du fond1111. Dès lors, face au temps qui passe et aux effets du sursis 

à statueƌ suƌ la pƌesĐƌiptioŶ de l͛eǆigiďilitĠ d͛uŶe iŵpositioŶ Ƌui paƌalǇse l͛aĐtioŶ du 

comptable chargé du recouvrement1112, l A͛dministration fiscale a tout iŶtĠƌġt à œuvƌeƌ 

                                                                                                                                                                             
motif qu'elle avait était comptée deux fois » ; G‘EVET A., L͛aďseŶĐe de dĠĐisioŶ de suƌsis à 
statuer sanctionnée (LPF, art. L267), note sous Cass. com., 17 janv. 2012, n° 11-10.060 : JurisData 
n° 2012-000628   
1110 Cass. com., 6 mai 1995, n°93-15.108 : « Ƌu͛il appaƌteŶait à M. )..., s͛il eŶteŶdait 
ĐoŶtesteƌ le ŵoŶtaŶt de la dette fisĐale de la soĐiĠtĠ Ƌu͛il avait diƌigĠe, de le faire valoir et de 
demander, le cas échéant, le renvoi préjudiciel sur ce point » ; Cass. com., 20 mai 2003, n°00-
14.427 : « "la Couƌ d a͛ppel a pu statueƌ Đoŵŵe elle a fait et a lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa dĠĐisioŶ dğs 
loƌs Ƌue l A͛dŵiŶistƌatioŶ avait engagé des démarches et des contrôles propres à établir le 
ŵoŶtaŶt des soŵŵes eǆigiďles et à ƌeĐouvƌeƌ sa ĐƌĠaŶĐe eŶ teŵps utile, Đ e͛st-à-dire 
aŶtĠƌieuƌeŵeŶt au jugeŵeŶt de liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe " et "la Couƌ d a͛ppel a ƌejetĠ les 
prétentions de M. X... concernant le principe et le montant des droits et pénalités dès lors que ce 
deƌŶieƌ Ŷ a͛vait Ŷi saisi les juƌidiĐtioŶs de l͛oƌdƌe adŵiŶistƌatif ĐoŵpĠteŶtes pouƌ appƌĠĐieƌ 
l͛eǆisteŶĐe et le ŵoŶtaŶt de la dette fisĐale, Ŷi solliĐitĠ le suƌsis à statueƌ aupƌğs de la Cour 
d a͛ppel jusƋu à͛ Đe Ƌue la juƌidiĐtioŶ adŵiŶistƌative ait statuĠ suƌ le ďieŶ foŶdĠ des iŵpositioŶs 
litigieuses » 
1111 Cass. com., 26 novembre 2003, n°01-17.162 : « Ƌu͛il Ŷe ƌĠsulte Ŷi des ĐoŶĐlusioŶs Ŷi de la 
décision attaquée que le moyen ait été soutenu devant les juges du fond ; que le moyen est donc 
Ŷouveau, et Ƌu Ġ͛taŶt ŵĠlaŶgĠ de fait et de dƌoit, il est iƌƌeĐevaďle » soutenant que la CA avait 
ƌefusĠ le suƌsis à statueƌ jusƋu à͛ Đe Ƌue le juge adŵiŶistƌatif se soit pƌoŶoŶĐĠ suƌ le ďieŶ foŶdĠ 
des impositions en litige, dès lors le sursis à statuer s'introduit auprès des juges du fond 
1112 Cass. com., 31 octobre 2006, n° 04-15.497 : Bull. 2006 IV n° 211 p. 233 : «1° Le prononcé 
d'un sursis à statuer sur le bien-fondé de l'action ouverte au comptable public en application des 
dispositions de l'article L. 267 du  livre des procédures fiscales à l'encontre de l'ancien dirigeant 
d'une société afin de permettre à ce dernier de faire trancher une question préjudicielle est sans 
incidence sur l'exigibilité de l'impôt dû par la société. 2° Le sursis à statuer prononcé sur le bien-
fondé de l'action engagée contre le dirigeant, qui suspend cette action, est sans effet sur la 
prescription de l'action en recouvrement à l'encontre de la société. 3° La responsabilité solidaire 
des dirigeants n'étant pas de droit mais devant être prononcée par le juge, l'interruption de la 
prescription de l'action ouverte à leur encontre en vue du prononcé de cette solidarité est sans 
effet sur la prescription de l'action en recouvrement à l'eŶĐoŶtƌe de la soĐiĠtĠ. ; la Couƌ d a͛ppel a 
violé le texte susvisé dès lors que "la responsabilité solidaire des dirigeants n'étant pas de droit 
mais devant être prononcée par le juge, l'interruption de la prescription de l'action ouverte à 
leur encontre en vue du prononcé de celle-ci est sans effet sur la prescription de l'action en 
recouvrement à l'encontre de la société" ; Cass. com., 31 octobre 2006, n° 04-15.497 : 
« Cassation, pour méconnaissance de l'art. L. 267 LPF de l'arrêt qui, pour infirmer un jugement 
en écartant la prescription d'une créance fiscale du receveur à l'encontre d'une société, retient 
que lorsque le juge judiciaire a ordonné un sursis à statuer sur la demande du dirigeant pour 
permettre à celui-ci de faire trancher une question préjudicielle tenant à l'exigibilité de l'impôt 
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eŶ faveuƌ d͛uŶe « purge » rapide des contestations relative autant au bien-foŶdĠ Ƌu͛à la 

régularité des impositions comme des pénalités mises à la charge du redevable légal. À 

l͛iŶveƌse, le diƌigeaŶt doŶt la ƌespoŶsaďilitĠ est ƌeĐheƌĐhĠe suƌ la ďase de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ 

du LPF Ŷ͛a pas ďeauĐoup d͛autƌe alteƌŶative Ƌue de ĐoŶtesteƌ, dğs soŶ assigŶatioŶ, les 
                                                                                                                                                                             
par le juge administratif, toutes les prescriptions ont été suspendues, et que cette suspension 
s'est poursuivie aussi longtemps que le juge de l'impôt n'a pas statué sur le principe de cette 
exigibilité, dès lors que tant l'instance administrative que l'arrêt du Conseil d'Etat sont 
opposables au dirigeant et à la société, redevable de l'impôt à titre principal, qui bénéficie de 
plein droit de la suspension de l'exigibilité de l'impôt, ajoute, en outre, que durant cette instance 
le receveur se trouvait dans l'impossibilité d'agir à l'égard du dirigeant et de la société, de sorte 
que celui-ci ne saurait invoquer tout à la fois l'existence d'une question préjudicielle paralysant 
l'action du receveur, et une prescription qui aurait couru à l'encontre du même receveur 
dépourvu de tout droit d'agir tant contre la société que son dirigeant, alors que le prononcé d'un 
sursis à statuer sur le bien-fondé de l'action du receveur à l'encontre de l'ancien dirigeant de la 
société afin de permettre à ce dernier de faire trancher une question préjudicielle est sans 
incidence sur l'exigibilité de l'impôt dû par celle-ci. 2 - Cassation, pour violation du même article 
du même arrêt qui, pour infirmer le jugement en écartant la prescription de la créance fiscale du 
receveur à l'encontre de la société, retient que lorsque le juge judiciaire a ordonné un sursis à 
statuer sur la demande du dirigeant pour permettre à celui-ci de faire trancher une question 
préjudicielle tenant à l'exigibilité de l'impôt par le juge administratif, toutes les prescriptions ont 
été suspendues, et que cette suspension s'est poursuivie aussi longtemps que le juge de l'impôt 
n'a pas statué sur le principe de cette exigibilité, alors que la suspension de l'action ouverte à 
l'encontre du dirigeant sur le fondement de l' art. L. 267 LPF est sans effet sur la prescription de 
l'action en recouvrement à l'encontre de la société. 3 - Cassation, pour violation du même article 
par le même arrêt qui, pour infirmer le jugement en écartant la prescription de la créance fiscale 
à l'encontre de la société, retient encore que le versement par le dirigeant, au receveur, de 
l'intégralité du prix de vente de parcelles de terre lui appartenant, et grevées d'une inscription 
d'hypothèque au profit du receveur, était volontaire et devait interrompre la prescription, alors 
que la responsabilité solidaire des dirigeants n'étant pas de droit mais devant être prononcée par 
le juge, l'interruption de la prescription de l'action ouverte à leur encontre en vue du prononcé 
de celle-ci est sans effet sur la prescription de l'action en recouvrement à l'encontre de la 
société. » ; Cass. com., 31 octobre 2006, n°04-15.720 : « "la Couƌ d a͛ppel a ƌeteŶu Ƌue loƌsƋue le 
juge judiciaire a ordonné un sursis à statuer sur la demande du dirigeant pour permettre à celui-
Đi de faiƌe tƌaŶĐheƌ uŶe ƋuestioŶ pƌĠjudiĐielle teŶaŶt à l e͛ǆigiďilitĠ de l͛iŵpôt paƌ le juge 
adŵiŶistƌatif, toutes les pƌesĐƌiptioŶs oŶt ĠtĠ suspeŶdues, et Ƌue Đette suspeŶsioŶ s͛est 
poursuivie aussi loŶgteŵps Ƌue le juge de l͛iŵpôt Ŷ a͛ pas statuĠ suƌ le pƌiŶĐipe de Đette 
eǆigiďilitĠ, dğs loƌs Ƌue taŶt l͛iŶstaŶĐe adŵiŶistƌative Ƌue l a͛ƌƌġt du CoŶseil d͛Etat soŶt 
opposaďles à M. X... et à la soĐiĠtĠ, ƌedevaďle de l͛iŵpôt à titƌe pƌiŶĐipal, Ƌui bénéficie de plein 
dƌoit de la suspeŶsioŶ de l e͛ǆigiďilitĠ de l͛iŵpôt" ET "Ƌu͛eŶ statuaŶt aiŶsi, aloƌs Ƌue la suspeŶsioŶ 
de l a͛ĐtioŶ ouveƌte à l͛eŶĐoŶtƌe du diƌigeaŶt suƌ le foŶdeŵeŶt de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du livƌe des 
procédures fiscales est sans effet suƌ la pƌesĐƌiptioŶ de l a͛ĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt à l͛eŶĐoŶtƌe de 
la soĐiĠtĠ, la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ » ; Cass. com., 12 octobre 2010, n°09-71.002 : 
« seloŶ l a͛ƌtiĐle ϯϳϳ du Đode de pƌoĐĠduƌe Đivile, l͛iŶstaŶĐe est suspeŶdue paƌ la dĠĐisioŶ Ƌui 
sursoit à statuer » 
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iŵpositioŶs et pĠŶalitĠs doŶt l A͛dministration fiscale cherche à lui faire supporter par le 

biais de la solidarité1113. 

469. Le sursis à statuer, sa nature comme ses effets doivent nous faire réagir alors que 

nous défendons ici une réforme de la solidarité du dirigeant au passif fiscal de la société 

Ƌu͛il diƌige. Plus tôt daŶs Ŷotƌe pƌopos, Ŷous avoŶs souligŶĠ l͛oppoƌtuŶitĠ d͛uŶe 

solidarité sanction admnistrative. Le sursis à statuer est certes une arme redoutable 

eŶtƌe les ŵaiŶs du diƌigeaŶt ŵais il s͛agit d͛un droit indispensable. Nous revendiquons 

uŶe solidaƌitĠ du diƌigeaŶt dğs la pƌoĐĠduƌe de ƌeĐtifiĐatioŶ Ƌu e͛lle soit ĐoŶtƌadiĐtoire ou 

d͛offiĐe. DaŶs Đes Đas, le suƌsis à statueƌ seƌait ĐoŶĐoŵittaŶt à la pƌoĐĠduƌe d͛assiette. 

Ceci souligne une cohérence avec le fait défendu que la solidarité ne soit pas une mesure 

de recouvrement mais bien une voie de recouvrement nouvelle. La solidarité est bien le 

préalable aux poursuites envers le dirigeant devenu coobligé.  

§ 2 LA CONTESTATION DES DETTES FISCALES PAR LE DIRIGEANT POURSUIVI AU COURS DE LA PROCEDURE 

PENALE : L͛ IMPOSSIBLE SURSIS A STATUER 

470. Contrairement à la situation du juge de la responsabilité, le fait que les poursuites 

pĠŶales aieŶt ĠtĠ eŶtaŵĠes paƌ l A͛dministration fiscale ne contraint pas le juge pénal à 

établir le bien-fondé ou la régularité des impositions et pénalités mises à la charge du 

redevable légal et dont le dirigeant devra répondre dès lors que sera prononcée sa 

solidarité1114. Il Ŷ͛appaƌtieŶt pas au juge ƌĠpƌessif de ƌĠtaďliƌ les valeuƌs peƌŵettaŶt de 

                                                           
1113 Cass. com., 5 juillet 1994, n° 92-20.072 : la cour casse la décision de la CA favorable au 
contribuable laquelle avait donnée raison à ce dernier au motif que le contribuable opposée la 
prescription à l'action (qui est de la compétence de la juridiction administrative en matière 
d'impôts) alors qu'il s'agissait d'accueillir la demande de l'administration quant à prononcer la 
solidarité du gérant sur le fondement des dispositions de l'article L. 267 du LPF; cette décision 
semble a priori encourager les contribuables inquiétés à surseoir à statuer au motif de la 
prescription ou autres motifs comme par exemple l'exigibilité d'une taxe ou l'assujettissement 
du redevable à la TVA. Pour un exemple : v. Cass. com., 3 mars 2004, n° 01-12.882 ; ou en 
matière de droit à déduction : v. Cass. com., 17 janvier 2012, n°11-10.060 
1114 Cass. crim., 3 novembre 1983 : "atteŶdu Ƌu e͛Ŷ dĠĐidaŶt Ƌue Y seƌait solidaiƌeŵeŶt teŶu, 
avec la société anonyme lady L redevable légale des impôts fraudés, au paiement de ces impôts 
et des pĠŶalitĠs fisĐales Ǉ affĠƌeŶtes, la Couƌ d a͛ppel, Ƌui s e͛st ďoƌŶĠe à faiƌe à l͛espğĐe 
l a͛ppliĐatioŶ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts, deŵaŶdĠe paƌ la paƌtie Đivile, a pu 
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dĠteƌŵiŶeƌ l͛assiette de l͛iŵpôt doŶt la fiǆatioŶ, aiŶsi Ƌue Đelle des ŵajoƌatioŶs de dƌoits 

et amendes fiscales encourues relève, en matière de contributions directes, de la seule 

ĐoŵpĠteŶĐe de l͛adŵiŶistƌatioŶ sous le ĐoŶtƌôle des juƌidiĐtioŶs adŵiŶistƌatives 

désignées par le Code général des impôts1115. Dğs loƌs, le juge ƌĠpƌessif Ŷ͛est pas teŶu de 

donner suite, de se proŶoŶĐeƌ ou ŵġŵe de teŶiƌ Đoŵpte d͛uŶe ŵaŶiğƌe ou d͛uŶe autƌe 

des contestations comme des demandes de surseoir à statuer formulées par le 

dirigeant1116 dğs loƌs Ƌu͛eŶ ƌaisoŶ de l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe et de la diffĠƌeŶĐe d͛oďjet des 

poursuites pénales pour fraude fiscale et de l͛aĐtioŶ eǆeƌĐĠe devaŶt le juge adŵiŶistƌatif 

teŶdaŶt à fiǆeƌ l͛assiette et l͛ĠteŶdue de l͛iŵpôt, le juge ƌĠpƌessif Ŷ e͛st pas teŶu de 

suƌseoiƌ à statueƌ jusƋu à͛ dĠĐisioŶ dĠfiŶitive de la juƌidiĐtioŶ adŵiŶistƌative, laƋuelle Ŷe 

peut, en outre, avoiƌ au pĠŶal l a͛utoƌitĠ de la Đhose jugĠe et Ŷe sauƌait s͛iŵposeƌ à la 

juridiction correctionnelle. Autrement dit, dès lors que les poursuites pénales instaurées 

suƌ les ďases de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ du Code général des impôts et la procédure administrative 

tendant à la fiǆatioŶ de l a͛ssiette et de l͛ĠteŶdue des iŵpositioŶs soŶt, paƌ leuƌ Ŷatuƌe et 

leuƌ oďjet, diffĠƌeŶtes et iŶdĠpeŶdaŶtes l͛uŶe de l͛autƌe, le juge ƌĠpƌessif saisi d͛uŶe 

iŶfƌaĐtioŶ pƌĠvue et ƌĠpƌiŵĠe paƌ ledit aƌtiĐle ϭϳϰϭ Ŷ͛a doŶĐ pas à suƌseoiƌ à statuer 

jusƋu͛à Đe Ƌue la juƌidiĐtioŶ adŵiŶistƌative ait ƌeŶdu sa dĠĐisioŶ1117. La jurisprudence fixe 

le pƌiŶĐipe seloŶ leƋuel uŶe peƌsoŶŶe ĐoŶdaŵŶĠe Đoŵŵe auteuƌ d͛uŶ dĠlit de fƌaude 

                                                                                                                                                                             
statueƌ Đoŵŵe elle l a͛ fait, la dĠteƌŵiŶatioŶ du ƌedevaďle lĠgal de l͛iŵpôt iŶĐoŵďaŶt d a͛illeuƌs 
aux seules instances administratives " 
1115 Cass. crim., 25 juin 1979, n° 78-92.720 : Bull. crim. n° 223 p. 607 
1116 Cass. crim., 1er février 1996, n°95-83.536 : "les ŵoǇeŶs, Ƌui foŶt gƌief à la Couƌ d a͛ppel 
de Ŷ a͛voiƌ pas suƌsis à statueƌ jusƋu à͛ dĠĐisioŶ ĠveŶtuelle du tƌiďuŶal adŵiŶistƌatif suƌ le ďieŶ 
fondé des redressements, ne sauraient être accueillis, dès lors que, le juge répressif, saisi sur le 
foŶdeŵeŶt des aƌtiĐles ϭϳϰϭ et suivaŶts du Code gĠŶĠƌal des iŵpôts, Ŷ͛a compétence pour 
statueƌ, Ŷi suƌ les valeuƌs d a͛ssiettes, Ŷi suƌ l e͛ǆigiďilitĠ de l͛iŵpôt " et "pouƌ dĠĐlaƌeƌ NouƌƌediŶe 
X... Đoupaďle de fƌaude fisĐale et oŵissioŶ d͛ĠĐƌituƌes eŶ ĐoŵptaďilitĠ, l a͛ƌƌġt attaƋuĠ ƌelğve 
notamment que le caractère intentionnel de l͛iŶfƌaĐtioŶ ƌessoƌt du fait Ƌue l͛iŶtĠƌessĠ, apƌğs 
avoir donné son fonds en location-gérance à la SARL «Boucheries Farouk», dont il était dirigeant 
de fait, Ŷ a͛ jaŵais paǇĠ Ŷi la TVA, Ŷi l͛͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs" ET "la Couƌ d a͛ppel ĠŶoŶĐe Ƌue le 
juge pĠŶal Ŷ Ġ͛taŶt pas juge de l͛iŵpôt, il Ŷe lui appaƌtieŶt pas de se pƌoŶoŶĐeƌ suƌ l e͛ǆisteŶĐe, le 
ŵoŶtaŶt ou l e͛ǆigiďilitĠ de la ĐƌĠaŶĐe fisĐale" ; Cass. crim., 17 juin 2009, n° 08-86.111 ; Cass. 
crim., 17 juin 2009, n°08-86.111 ; Cass. crim., 16 mai 1968, n°68-90.871 : Bull. crim. n°161 
1117 Cass. crim., 16 mai 1968, n° 68-90.871 
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fisĐale Ŷe peut ĐoŶtesteƌ devaŶt le juge de l͛iŵpôt le foŶdeŵeŶt ou l͛ĠteŶdue de la 

solidarité qui lui a été assignée par le juge pénal1118. Une fois condamné, le dirigeant 

tenu solidairement par la décision du juge pénal au paiement des dettes fiscales 

fraudées ne peut contester ni la portée ni le principe de cette solidarité devant le juge 

adŵiŶistƌatif ŵaƌƋuaŶt aiŶsi uŶe Ŷouvelle fois l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des pƌoĐĠduƌes pĠŶales et 

fiscales. Néanmoins, un auteur ne manque pas de souligner que « la Cour de cassation 

ĐoŶsidğƌe Ƌu͛il ƌevieŶt au juge ƌĠpƌessif de ƌĠgleƌ lui-même la question de 

l͛assujettisseŵeŶt du pƌĠveŶu à la loi fisĐale fƌaŶçaise et à l͛iŵpôt, Ǉ Đoŵpƌis Đelle de la 

domiciliation fiscale1119 ». Et s͛agissaŶt de la dĠĐhaƌge eŶ ƌespoŶsaďilitĠ, « la décharge à 

titre gracieux d'une telle responsabilité ne saurait, eu égard à son objet et aux motifs 

susceptibles de la justifier, être regardée comme impliquant la remise en cause du 

principe, juridiquement établi, de cette responsabilité1120 ». Dès lors, toute décision de 

l'administration rejetant, en tout ou partie, une demande tendant à l'obtention de l'une 

des mesures gracieuses prévues par l'article L. 247 du Livre des procédures fiscales peut 

être déférée par la voie du recours pour excès de pouvoir au juge administratif. Ainsi, le 

juge administratif nous enseigne que les demandes en décharge de responsabilité 

pƌĠseŶtĠe suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϰϳ du livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales, paƌ uŶe 

peƌsoŶŶe ĐoŶdaŵŶĠe eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code général des impôts, doit 

être instruite au même titre que la demande en remise gracieuse déposée par un tiers 

solidaire1121. NĠaŶŵoiŶs, la dĠĐisioŶ de l A͛dministration fiscale d͛aĐĐoƌdeƌ ou ŶoŶ la 

décharge gracieuse est unilatérale et relève de son pouvoir discrétionnaire ce qui, a 

pƌioƌi, Ŷ͛a pas pouƌ effet de liďĠƌeƌ les autƌes ĐodĠďiteurs solidaires sauf à les viser 

également contrairement aux décharges conventionnelles lesquelles, en application des 

dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϮϴϱ du Code Đivil, s͛ĠteŶd auǆ oďligĠs solidaiƌes.  

                                                           
1118 CE, 30 juillet 2003, n°236702 ; CE, 29 septembre 1982, n°29839, 7e et 9e s/s ; CAA Lyon, 
19 novembre 2002, n°02-1503, n°02-1505 et n°02-1992 
1119 DETRAZ S., Les éléments constitutifs du délit général de fraude fiscal, Dr. &patr. 2013, 
n°222, p.18 et s. 
1120 CE, 3 novembre 2006, n°268919 
1121 CE, 13 juillet 2007, n°289164 
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471. Et de façon davantage aiguisée, un autre auteur1122 plaide pouƌ l͛iŶstitutioŶ paƌ la 

loi d͛uŶ suƌsis à statueƌ du juge pĠŶal dğs loƌs Ƌu͛ «  il y a une impérieuse nécessité à 

teƌƌasseƌ l͛appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de sĠpaƌatioŶ des pƌoĐĠduƌes judiĐiaiƌes et 

administratives faite par le juge répressif statuant sur les délits de fraude fiscale et 

assiŵilĠe ou suƌ Đelui d͛esĐƌoƋueƌie à la TVA. Il est eŶ effet iŶsuppoƌtaďle Ƌue des 

innocents puissent être condamnés lourdement alors même que non seulement « l͛aƌŵe 

du crime » ;l͛ĠlĠŵeŶt ŵatĠƌiel de la fƌaudeͿ ƌeste iŶtƌouvaďle, mais surtout « le crime 

lui-même » ;l͛iŵpôt fƌaudĠͿ Ŷ͛eǆiste pas ! Il est anormal que le juge pénal refuse toute 

ƌĠvisioŶ de sa ĐoŶdaŵŶatioŶ aloƌs Ƌu͛il ĐoŶŶait la dĠĐisioŶ du juge fisĐal aǇaŶt dĠďoutĠ 

l͛adŵiŶistƌatioŶ de ses pƌĠteŶtioŶs1123. … Pouƌ l͛heure, je ne vois pas de meilleure 

solutioŶ Ƌue de tƌaŶsposeƌ les effets de l͛adage «  le ĐƌiŵiŶel tieŶt le Đivil eŶ l͛Ġtat », en 

instaurant la primauté du droit fiscal sur le droit pénal1124. Ce mécanisme obligerait à un 

sursis au jugement pénal et non à un suƌsis à l͛aĐtioŶ pouƌ fƌaude fisĐale, de telle soƌte 

Ƌue l A͛dministration des impôts seƌait paƌfaiteŵeŶt eŶ dƌoit d͛eŶgageƌ des pouƌsuites 

contre les fraudeurs et leurs éventuels complices devant la juridiction pénale, qui 

pouƌƌait iŶstƌuiƌe l͛affaiƌe eŶ atteŶdaŶt la dĠĐisioŶ du juge de l͛iŵpôt avaŶt le pƌoŶoŶĐĠ 

de sa décision. » 

472. Finalement, ne vaudrait-il pas mieux écarter la solidarité des compétences du juge 

pénal ? On sait déjà, pouƌ l͛avoiƌ souligŶĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, Ƌu͛il Ŷe s͛agit pas d͛uŶe peine 

                                                           
1122 GICQUEL E., La fraude fiscale, RJF 28/2007, comm. 725 
1123 « Note 140 : V. toutefois DAVID C., FOUQUET O., PLAGNET B. et RACINE P.-F., Les grands 
arrêts de la jurisprudence fiscale : Dalloz, 4e éd., 2003, p.934, estimant que la jurisprudence 
nouvelle issue des arrêts, cass. crim., 28 février 1994, Renard : Bull. crim. 1994, n°8 ; Dr. 
Fisc.1994, n°27, comm. 1346 ; RJF 1994, n°650 – Cass. crim., 23 nov. 1992, Sztergbaumpréc. – 
Cass. crim., 26 février 1998, Seydoux : RJF 1998, n°1013, infléchirait le principe de 
l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des pƌoĐĠduƌes adŵiŶistƌatives et judiĐiaiƌes. A ŵoŶ seŶs l a͛uteuƌ, Đes dĠĐisioŶs 
ne sont pas dérogatoiƌes puisƋue l a͛ŶŶulatioŶ de la pƌoĐĠduƌe pĠŶale est toujouƌs liŵitĠe à la 
ĐoŶstatatioŶ d͛uŶe violatioŶ foƌŵelle des dƌoits de la dĠfeŶse et Ŷe s Ġ͛teŶd pas au ƌelevĠ des 
autres vices substantiels de procédure administrative fiscale qui pourtant pourraient être 
contrôlés par le juge répressif. » 
1124 « Note 142 DAVID C., FOUQUET O., PLAGNET B. et RACINE P.-F., op. cit. p.943 et 944, 
pƌopose Ƌue la dĠĐisioŶ du juge de l͛iŵpôt suƌ la ĐoŶstatatioŶ des faits ait autoƌitĠ de Đhose 
jugée sur le juge répressif avant l a͛vğŶeŵeŶt de l͛uŶifiĐatioŶ du ĐoŶteŶtieuǆ fisĐal. » 
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et que dğs loƌs elle Ŷ a͛ pas à être motivée. Alors pourquoi confier au juge répressif, dont 

Đe Ŷ e͛st a pƌioƌi pas l͛apaŶage, le rôle de désigner un payeur ? La question du sursis à 

statuer, impossible devant le juge pénal, serait résolue faute de fondement. Selon nous, 

la solidaƌitĠ pƌoŶoŶĐĠe paƌ le juge pĠŶal Ŷ e͛st pas foŶdĠe ŶotaŵŵeŶt Đaƌ elle Ŷ͛offƌe 

auĐuŶe gaƌaŶtie au diƌigeaŶt Ƌui Ŷe peut ĐoŶtesteƌ soŶ Ġtat devaŶt le juge Ƌui l͛auƌa 

condamné à la solidarité au paiement du passif fiscal.  

§ 3. INDEPENDANCE DES PROCEDURES : A NOUVEAU LA QUESTION DU SURSIS A STATUER 

473. Le principe d'indépendance des procédures traduit le fait que les poursuites 

correctionnelles et la procédure administrative sont, par leur nature et leur objet, 

indépendantes l'une de l'autre, car elles n'admettent pas les mêmes modes de 

preuve1125. Ainsi, « l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des pƌoĐĠduƌes Đoŵpoƌte uŶ tƌiple aspeĐt. Elle 

ĐoŶĐeƌŶe d͛aďoƌd les pƌoĐĠduƌes ŵeŶĠes à l͛Ġgaƌd de peƌsoŶŶes distiŶĐtes, paƌ eǆeŵple 

la soĐiĠtĠ et soŶ diƌigeaŶt. A foƌtioƌi, l͛iƌƌĠgulaƌitĠ de la pƌoĐĠduƌe d͛iŵpositioŶ suivie à 

l͛Ġgaƌd d͛uŶe soĐiĠtĠ est saŶs iŶĐideŶĐe suƌ la ƌĠgulaƌitĠ de la pƌoĐĠduƌe d͛iŵpositioŶ 

suivie à l͛Ġgaƌd de soŶ fouƌŶisseuƌ. L͛ iŶdĠpeŶdaŶĐe des pƌoĐĠduƌes s͛appliƋue aussi à la 

procédure pénale et à la procédure fisĐale suivie à l͛Ġgaƌd d͛uŶe ŵġŵe peƌsoŶŶe. Tƌğs 

souveŶt, eŶ effet, des ƌeŶseigŶeŵeŶts ƌeĐueillis loƌs d͛uŶe peƌƋuisitioŶ effeĐtuĠe eŶ 

veƌtu de l o͛ƌdoŶŶaŶĐe Ŷ°ϰϱ-1484 du 30 juin 1945 ont été utilisés pour fonder des 

ƌedƌesseŵeŶts fisĐauǆ. À ŵoiŶs Ƌu͛il Ŷe soit établi que cette perquisition a été ordonnée 

à des fiŶs eǆĐlusiveŵeŶt fisĐales, Đe Ƌui la fait eŶtƌeƌ daŶs la pƌoĐĠduƌe d͛iŵpositioŶ, les 

irrégularités dont elle est entachée sont sans incidence suƌ la pƌoĐĠduƌe d͛iŵpositioŶ. 

EnfiŶ le pƌiŶĐipe d͛iŶdĠpendance des procédures peut être naturellement opposé à un 

ĐoŶtƌiďuaďle loƌsƋue l͛iƌƌĠgulaƌitĠ doŶt il se pƌĠvaut ĐoŶĐeƌŶe à la fois uŶe pƌoĐĠduƌe 

pénale et un autre contribuable1126 ». D'ailleurs la doctrine administrative a adopté 

depuis longtemps ce principe1127. Ainsi, la juridiction administrative n'a pas au pénal 

                                                           
1125 Cass. Crim., 9 mai 1988 ; Cass. Crim., 25 février 1991 
1126 GOULA‘D, L͛ iŶdĠpeŶdaŶĐe des pƌoĐĠduƌes, ‘JF ϵϲ p.Ϯ et s. 
1127 Doc. adm. DGI,  13 4 2 1 5 
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l'autorité de la chose jugée1128 et ne s'impose donc pas aux juridictions correctionnelles. 

Dès lors, celles-ci doivent écarter toute demande de sursis à statuer1129 et peuvent 

statuer quel que soit le sens de la décision du juge fiscal. Cette situation est critiquée et 

plusieurs auteurs défendent une évolution fondée sur « l'idée [qui] serait d'instaurer un 

sursis à statuer automatique dans le cadre de la procédure pénale dans l'attente de la 

décision du juge de l'impôt1130 ». D͛autaŶt Ƌu͛uŶ auteuƌ ƌappelle oppoƌtuŶĠŵeŶt Ƌue 

« la contestation de la créance fiscale pouvait être le fait du dirigeant poursuivi, avec la 

ŵġŵe ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛uŶe possiďle ŶĠĐessitĠ de suƌsis à statueƌ pouƌ le juge appelĠ à 

statuer sur la responsabilité solidaire de ce dirigeant1131 ». Et de souligner que « les 

ƌedevaďles solidaiƌes aveĐ le ĐoŶtƌiďuaďle du paieŵeŶt de l͛iŵpôt, Ƌue Đe soit eŶ veƌtu 

d͛uŶe dispositioŶ lĠgale ou d͛uŶe dĠĐisioŶ de justiĐe, oŶt ƋualitĠ pouƌ ĐoŶtesteƌ le 

principe ou la ƋuotitĠ, aloƌs ŵġŵe Ƌue le ƌedevaďle de l͛iŵpôt s͛aďstieŶdƌait de toute 

contestation1132 ». « En définitive, il apparaît qu'il n'y a sans doute pas de solution 

miracle pour s'assurer d'une bonne articulation entre la jurisprudence fiscale et pénale. 

Néanmoins, la solution réside sans doute dans l'arrêt de la Cour de cassation du 4 

novembre 2010 par lequel elle a jugé que le juge pénal pouvait sans porter atteinte au 

principe d'indépendance des procédures, s'appuyer sur les décisions rendues par le juge 

de l'impôt1133. » NĠaŶŵoiŶs, il Ŷ͛est pas iŶutile de teŵpĠƌeƌ Đet Ġtat de dƌoit paƌ des 

situatioŶs de fait daŶs lesƋuelles il Ŷ e͛st pas eǆĐlu de ĐoŶstateƌ Ƌu͛uŶe dĠĐisioŶ 

juƌidiĐtioŶŶelle ou ĐoŶteŶtieuse ĐoŶĐluaŶt à uŶ dĠgƌğveŵeŶt paƌtiel ou total de l͛affaire, 

oďjet d͛uŶe pouƌsuite ĐoƌƌeĐtioŶŶelle, peut avoiƌ uŶe iŶĐideŶĐe suƌ le suivi de la plaiŶte 

paƌ la paƌtie Đivile à savoiƌ l A͛dministration fiscale. 

                                                           
1128 Cass. Crim., 9 mai 1988 
1129 Cass. Crim., 5 juillet 1976 : Bull. Cass. 1976 p.648 n°247 ; Cass. Crim., 25 février 1991, 
n°90-80672 ; Cass. Crim., 1er octobre 1979 : Bull. Cass. 1979 p.716 n°264 
1130 MEIER E. et TORLET R., L'indépendance des procédures fiscale et pénale, ou quand un 
train peut en cacher un autre, RDF, n°42/2012, comm. 488 
1131 ARGENTIERI L., La solidarité en matière fiscale : veƌs la fiŶ de l͛eǆoƌďitaŶĐe du dƌoit 
fiscal ?, La revue du Trésor, n°10, octobre 2006 
1132 Ibid.  
1133 MEIER E. et TORLET R., L'indépendance des procédures fiscale et pénale, ou quand un 
train peut en cacher un autre, RDF, n°42/2012, comm. 488 
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« L'indépendance des procédures permet à celui qui a été condamné par le juge pénal à 

payer les impositions dues par un tiers, à présenter à l'administration une demande 

gracieuse en décharge fondée sur l'article L. 247 du LPF, laquelle peut y faire droit1134. » 

474. « Il y a une impérieuse nécessité à terrasser l'application du principe de séparation 

des procédures judiciaires et administratives faite par le juge répressif statuant sur les 

délits de fraude fiscale et assimilée ou sur celui d'escroquerie à la TVA. Il est en effet 

insupportable que des innocents puissent être condamnés lourdement alors même que 

non seulement « l'arme du crime » (l'élément matériel de la fraude) reste introuvable, 

mais surtout « le crime lui-même » (l'impôt fraudé) n'existe pas ! Il est anormal que le 

juge pénal refuse toute révision de sa condamnation alors qu'il connait la décision du 

juge fiscal ayant débouté l'administration de ses prétentions. De surcroît, notre 

démocratie est contrariée puisque seuls les comptables publics poursuivis pour 

détournement de deniers publics bénéficient de la tempérance du juge pénal, qui admet 

à leur profit de surseoir à statuer jusqu'à la décision de la Cour des comptes. 

Pour l'heure, je ne vois pas de meilleure solution que de transposer les effets de l'adage 

« le criminel tient le civil en l'état », en instaurant la primauté du droit fiscal sur le droit 

pénal. Ce mécanisme obligerait à un sursis au jugement pénal et non à un sursis à 

l'action pour fraude fiscale, de telle sorte que l'Administration des impôts serait 

parfaitement en droit d'engager des poursuites contre les fraudeurs et leurs éventuels 

complices devant la juridiction pénale, qui pourrait instruire l'affaire en attendant la 

décision du juge de l'impôt avant le prononcé de sa décision. » Ainsi, le LPF pourrait 

pƌĠvoiƌ Ƌu͛« il est sursis au jugement de l'action pour fraude fiscale exercée devant la 

juridiction pénale tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement sur l'action fiscale 

lorsque celle-ci a été mise en mouvement ». Une telle disposition imposerait donc au 

juge pénal saisi régulièrement de poursuites pour fraude fiscale fondée sur un fait qui 

donne lieu également à une action fiscale d'attendre le dénouement de cette action 

fiscale avant de rendre lui-même son jugement. Dans ces conditions, la suppression de la 

                                                           
1134 GICQUEL E., La fraude fiscale, Droit fiscal n°28/2007, n°725 
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Commission des Infractions Fiscales ne manquerait pas d'être justifiée puisque la fraude 

fiscale ne pourrait se concevoir sans que le prévenu ait été condamné à supporter des 

suppléments d'impositions ou des restitutions de remboursement d'impositions indues 

accompagnés, le cas échéant, des sanctions administratives fiscales applicables. 

Alors, la cohérence de notre droit fiscal évitera qu'un fraudeur fiscal aux yeux du juge 

pĠŶal Ŷ'ait pas ĠtĠ pƌĠalaďleŵeŶt saŶĐtioŶŶĠ paƌ des pĠŶalitĠs pouƌ ŵaŶœuvƌes 

frauduleuses par le juge de l'impôt et qu'un autre dédouané de toute intention 

frauduleuse ait été désigné par le juge de l'impôt comme coupable d'abus fiscal ou de 

fraudes à la loi fiscale1135. L'arrêt de la Cour de cassation1136 mérite l'attention. Il indique 

que le juge pénal est libre de prendre en considération l'état de la jurisprudence fiscale 

pour statuer sur l'existence de la fraude fiscale. Il dévoile ainsi la véritable signification 

de l'iŶdĠpeŶdaŶĐe des pƌoĐĠduƌes fisĐale et pĠŶale. … Le juge pĠŶal peut aiŶsi 

sanctionner une fraude sans attendre que le juge de l'impôt se soit prononcé sur le bien-

fondé des impositions. Il n'a pas à tenir compte d'une décision antérieure du juge de 

l'impôt, laquelle n'a pas l'autorité de la chose jugée à l'égard du juge pénal. « L͛ autoƌitĠ 

de la Đhose jugĠe au pĠŶal Ŷe s͛attaĐhe Ƌu͛auǆ seules constatations de fait opérées par le 

juge répressif et qui constitue nécessairement le support du dispositif de sa décision. 

AiŶsi uŶ jugeŵeŶt dĠfiŶitif de ƌelaǆe est ƌevġtu de l͛autoƌitĠ de la Đhose jugĠe au pĠŶal, 

laƋuelle tieŶt l a͛dŵiŶistƌatif eŶ l͛Ġtat si ledit jugement considère avec certitude que les 

faits ƌepƌoĐhĠs Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ Đoŵŵis. EŶ ƌevaŶĐhe, l a͛utoƌitĠ de la Đhose jugĠe Ŷe 

s͛attaĐhe pas auǆ ŵotifs d͛uŶ jugeŵeŶt de ƌelaǆe tiƌe de Đe Ƌue les faits Ŷe soŶt pas 

établis. Dans une telle hypothèse, il appaƌtieŶt à l͛autoƌitĠ adŵiŶistƌative, sous le 

ĐoŶtƌôle du juge, d͛appƌĠĐieƌ la ƌĠalitĠ des faits1137 ». Il n'a pas à réviser sa décision à la 

suite d'une décision postérieure du juge de l'impôt déchargeant le contribuable de toute 

                                                           
1135 GICQUEL E., La fraude fiscale, Droit fiscal n°28/2007, n°725 
1136 Cass. Crim., 4 novembre 2010, n°10-81233 
1137 CHAVENT-LECLERE, Les fondemeŶt des ƌespoŶsaďilitĠs du diƌigeaŶt d͛eŶtƌepƌise, iŶ la 
ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale pĠŶale du diƌigeaŶt d͛eŶtƌepƌise, Đoŵpte ƌeŶdu du ĐolloƋue oƌgaŶisĠ paƌ 
l͛UŶiveƌsitĠ LǇoŶ III le ϯϭ oĐtoďƌe ϮϬϬϴ, ‘DF ϭϲ/Ϭϵ Ŷ°ϵϳϵ 
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imposition1138 ». Cette décision « ne supprime pas les inconvénients de la liberté laissée 

au juge pénal. Elle laisse subsister, en particulier, la possibilité pour celui-ci de faire 

abstraction des décisions éventuellement prises par le juge fiscal ou de statuer sans 

attendre la décision du juge fiscal1139 ». 

« De lege feranda, il est toujours nécessaire de remédier aux imperfections du droit 

positif et d'approfondir les pistes de réflexion consistant soit à faire obligation au juge 

fiscal de se dessaisir au profit du juge pénal lorsque celui-ci est saisi d'une affaire 

relevant de sa compétence, soit inversement, à obliger le juge pénal à surseoir à statuer 

lorsqu'une instance fiscale est en cours à propos des mêmes faits1140 ». Cette situation 

est d'autant plus étonnante que l'indépendance des procédures a pour conséquence que 

l'article 1741 du Code général des impôts ne prévoit aucune exemption de poursuites en 

faveur de celui qui se libère des droits éludés1141. Ainsi l'action publique engagée sur la 

base de ce texte ne peut être affectée dans la validité par la réparation du préjudice subi 

par le Trésor. Il en est de même s'agissant d'une transaction. En effet, une transaction 

intervenue régulièrement ne peut ni entraver la mise en mouvement de l'action 

publique ni entrainer son extinction puisqu'aucun texte n'en dispose ainsi. 

475. Cette situation met assurément à mal les perspectives d'une condamnation à la 

solidarité même en cas de condamnation pour fraude fiscale. Dès lors qu'il appartient au 

juge de prononcer souverainement1142, c'est à dire sans motiver sa décision, la solidarité 

du prévenu aux dettes fiscales fraudées, on imagine mal, et la jurisprudence en la 

matière nous le confirme, que le juge répressif prononce la solidarité alors qu'il a 

connaissance par la défense de la disparition de la dette fiscale soit parce qu'elle a été 

ƌĠglĠe soit paƌĐe Ƌu'elle a fait l'oďjet d'uŶe tƌaŶsaĐtioŶ. Il Ŷ͛eŶ ƌeste pas ŵoiŶs Ƌu͛il s͛agit 
                                                           
1138 GUTMANN D., La véritable signification de l'indépendance des procédures fiscale et 
pénale, note sous Cass. Crim., 4 novembre 2010, n°10-81233, EFL FR 6 11 p.29 
1139 GUTMANN D., La véritable signification de l'indépendance des procédures fiscale et 
pénale, note sous Cass. Crim., 4 novembre 2010, n°10-81233, EFL FR 6 11 p.29 
1140 GUTMANN D., La véritable signification de l'indépendance des procédures fiscale et 
pénale, note sous Cass. Crim., 4 novembre 2010, n°10-81233, EFL FR 6 11 p.29 
1141 Cass. Crim., 28 janvier 1971, RJ IV p. 203 ; Cass. Crim., 2 avril 1979, RJ IV p.207 
1142 Cass. Crim., 16 janvier 1984 ; Cass. Crim., 2 mai 1988 
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là d͛uŶe autƌe « anomalie » Ƌu͛il s͛agit de Đoƌƌigeƌ eŶ pƌivaŶt seloŶ Ŷous le juge pĠŶal de 

la faculté de prononcer la solidarité. 
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SECTION 2 

LE SURSIS DE PAIEMENT 

 

476. Tout d͛aďoƌd, la deŵaŶde de suƌsis de paieŵeŶt Ŷe se ĐoŶfoŶd pas aveĐ la 

demande de sursis à statuer1143. Dès lors, une fois les poursuites engagées auprès de la 

société, de la personne morale ou du groupement, son dirigeant dispose de la faculté de 

ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶe suspeŶsioŶ de Đelles-ci. Parmi elles, le sursis de paiement est la plus 

effiĐaĐe dğs loƌs Ƌu͛elle s͛iŶsĐƌit paƌŵi les suspeŶsioŶs lĠgales des pouƌsuites d͛uŶe paƌt 

et Ƌu͛elle ƌeste à l͛iŶitiative du dirigeant1144. Elle reste toutefois, dans de nombreuses 

situations, conditionnée à la constitution de garanties « propres à assurer le 

recouvrement de la créance du Trésor1145 ».  

477. Seul le contribuable dispose de la faculté de contester le bien-fondé ou le montant 

des iŵpositioŶs. Dğs loƌs, s͛agissaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ, d͛uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale ou d͛uŶ 

gƌoupeŵeŶt, seul soŶ diƌigeaŶt de dƌoit est susĐeptiďle d͛eŶgageƌ Đette iŶitiative. Il a 

doŶĐ lieu d Ġ͛viŶĐeƌ les deŵaŶdes ĠŵaŶaŶt de tieƌs, Ƌu͛ils soieŶt salaƌiĠs ou Ŷon de la 

soĐiĠtĠ sauf à dĠŵoŶtƌeƌ Ƌu͛ils soŶt eŶ Ġtat de ƌepƌĠseŶteƌ lĠgaleŵeŶt la soĐiĠtĠ.  

478. Le suƌsis de paieŵeŶt vise les dettes fisĐales du ĐoŶtƌiďuaďle ;eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe uŶe 

société, une personne morale ou un groupement), mais également les pénalités qui s͛Ǉ 

rattachent. Une fois introduit, le sursis de paiement a pour effet de suspendre la 

pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt au jouƌ où elle pƌeŶd effet, pouƌ ġtƌe ƌepƌise au 

jour où elle prend fin.  

479. La deŵaŶde de suƌsis de paieŵeŶt pƌeŶd la foƌŵe d͛uŶe demande expresse 

formulée, dans les délais inhérents, par le contribuable en la voie contentieuse. Dès lors, 
                                                           
1143 Cass. com., 4 avril 1995, n°93-17.677 : Bull 1995 IV n°113 p.100 : la Couƌ d a͛ppel a violĠ 
les textes susvisés dès lors que le dirigeant "demandait qu'il soit sursis à statuer sur l'action en 
responsabilité formée contre lui et non qu'il soit sursis au recouvrement d'une dette exigible 
contre la société" 
1144 CoŶtƌaiƌeŵeŶt à l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐolleĐtive laƋuelle pƌĠseŶte uŶ ĐaƌaĐtğƌe 
contraignant pour le dirigeant. 
1145 L. n° 86-1317, 30 décembre 1986, art. 81-V 1er al. 
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la deŵaŶde de suƌsis de paieŵeŶt est ĐoŶditioŶŶĠe à l͛iŶtƌoduĐtioŶ d͛uŶe ƌĠĐlaŵatioŶ 

par laquelle, le contribuable « en précisant le montant ou les bases du dégrèvement 

auquel il estime avoir droit1146 ». Alors, aucune mesure de poursuites ne peut être 

eŶtaŵĠe s͛agissaŶt des ĐƌĠaŶĐes fisĐales Ƌui foŶt l o͛ďjet de la ĐoŶtestatioŶ eŶ la foƌŵe 

d͛uŶe deŵaŶde de suƌsis de paieŵeŶt. 

480. La constitution de garantie est la ĐoŶditioŶ esseŶtielle à l e͛ffeĐtivitĠ de la deŵaŶde 

de suƌsis de paieŵeŶt. UŶe distiŶĐtioŶ s͛iŵpose tout de ŵġŵe seloŶ l͛eŶjeu soulevé par 

une telle demande. Nul doute que dans les faits, celle-ci ne se traduit par la constitution 

de garanties que dğs loƌs Ƌu͛uŶ ĐeƌtaiŶ ŵoŶtaŶt de dƌoits ĐoŶtestĠ est en jeu. Le seuil 

ƌelğve a pƌioƌi de la ƌespoŶsaďilitĠ de l a͛geŶt Đoŵptaďle puďliĐ. NĠaŶŵoiŶs, les 

dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ‘.Ϯϳϳ-7 fixent à 4 ϱϬϬ € le ŵoŶtaŶt ŵiŶiŵuŵ à paƌtiƌ duƋuel « le 

débiteur doit constituer des garanties portant sur le montant des droits contestés ». Par 

mesure de discernement et compte tenu à la fois des moyens dont dispose la DGFiP et 

les eŶjeuǆ d͛uŶe pouƌsuite suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF, le seuil à paƌtiƌ 

duquel sera envisagée une telle action est fixé bien au-delà de ce montant. Quoi Ƌu͛il eŶ 

soit, la ĐoŶstitutioŶ de gaƌaŶties Ŷ͛est pas uŶe alternative, mais bien une condition 

indispensable à satisfaire pour le contribuable qui manifesterait sa contestation quant au 

bien-foŶdĠ d͛uŶe iŵpositioŶ ou de soŶ ŵoŶtaŶt. OŶ ĐoŵpƌeŶd Ƌue dğs loƌs, Đe dƌoit 

ouvert au contribuable, ne peut mettre en péril le recouvrement de la créance du Trésor. 

C͛est doŶĐ au Đoŵptaďle puďliĐ d͛eǆigeƌ la ĐoŶstitutioŶ de gaƌaŶties à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe du 

ŵoŶtaŶt des dƌoits ĐoŶtestĠs. Le ĐoŶtƌiďuaďle dispose aloƌs d͛uŶ dĠlai de ϭϱ jouƌs pouƌ 

proposer des garanties. Celles-ci ne doivent pas déjà garantir une ou plusieurs créances 

du Trésor au jour de la proposition de garantie formulée par le contribuable. 

481. Deux situations peuvent alors se présenter au comptable public. Soit les garanties 

proposées sont jugées satisfaisantes et alors le comptable public procède à leur 

acceptation qui vaut accord favorable quant à la demande expresse de sursis de 

paiement du contribuable. Soit les garanties proposées sont insuffisantes, voire 

                                                           
1146 Selon les conditions de fond et de forme requises 
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inexistantes. Dans cette situation, le comptable public entreprend toutes mesures 

conservatoires en vue de recouvrer la créance du Trésor, et ce dans le délai de 6 mois 

ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ‘*ϭϵϴ-10 du livre des procédures fiscales. 

C͛est à Đe stade Ƌue le ĐoŶtƌiďuaďle dispose de la faĐultĠ d͛eŶgageƌ uŶe pƌoĐĠduƌe 

spéciale auprès du juge du référé administratif (« référé fiscal1147 »). 

482. Une fois la demande de sursis de paiement formulée et les garanties proposées 

aĐĐeptĠes, il est suƌsis au paieŵeŶt de l͛iŵpositioŶ ou du ŵoŶtaŶt de l͛iŵpositioŶ 

ĐoŶtestĠe jusƋu͛à dĠĐisioŶ du tribunal administratif ou du Tribunal de Grande Instance. 

Le ĐoŶtƌiďuaďle dispose d͛uŶ dĠlai de deuǆ ŵois pƌĠvu paƌ l͛aƌtiĐle ‘*ϭϵϵ-1 du LPF, à 

Đoŵpteƌ de la ƌĠĐeptioŶ de la ŶotifiĐatioŶ d͛aĐĐeptatioŶ de la paƌt de l a͛dŵiŶistƌatioŶ 

ƋuaŶt au suƌsis de paieŵeŶt, pouƌ iŶtƌoduiƌe l a͛ĐtioŶ devant le tribunal. Les effets du 

sursis de paiement prennent fin, quant à la suspension du délai de prescription de 

l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt, dğs la pƌoŶoŶĐiatioŶ de la dĠĐisioŶ de pƌeŵiğƌe iŶstaŶĐe et 

quand bien même le contribuable ferait appel de la décision. Néanmoins, il est opportun 

de souligŶeƌ Ƌu͛au-delà du délai de recours visé, les effets du sursis de paiement 

cessent1148.  

483. Assurément, le recours à une demande de sursis de paiement séduira de 

nombreux dirigeants dont la responsabilité risque ou est eŶ Đouƌs d͛ġtƌe solliĐitĠe paƌ 

l͛adŵiŶistƌatioŶ suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales. 

NĠaŶŵoiŶs, la ŵesuƌe s͛impose, car toute demande de sursis est susceptible d͛ġtƌe 

ƋualifiĠe d͛aďusive toute les fois où elle « a entrainé un retard abusif dans le paiement 

de l͛iŵpôt ». EŶ guise de saŶĐtioŶ, les dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle L. ϮϴϬ du livƌe des 

                                                           
1147 BOI-CTX-ADM-10-30 ; Doc. adm. 13 O 371, 10 août 1998 
1148 CE, 6 nov. 2006, n°287940 : « … CoŶsidĠƌaŶt Ƌu͛il ƌĠsulte de Đes dispositioŶs Ƌue la 
pƌesĐƌiptioŶ de l a͛ĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt d͛iŵpositioŶs aǇaŶt doŶŶĠ lieu à l͛oĐtƌoi, paƌ le 
Đoŵptaďle puďliĐ, d͛uŶ suƌsis de paieŵeŶt Ŷe peut ġtƌe suspeŶdue au-delà de la date à laquelle 
la décision administrative rejetant la réclamation présentée par le contribuable aux fins d o͛ďteŶiƌ 
la décharge desdites impositions est devenue définitive ; que la requête introduite par le 
contribuable devant le tribunal administratif ne suspend le délai de prescription, que pour 
autaŶt Ƌu͛elle a ĠtĠ elle-ŵġŵe foƌŵĠe daŶs le dĠlai fiǆĠ paƌ l a͛rticle R. 199-1 du livre des 
procédures fiscales …» 
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procédures fiscales prévoient une majoration de 1% (a maxima) par mois entier écoulé. 

OŶ peut toutefois s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ le ĐaƌaĐtğƌe dissuasif d͛uŶe telle saŶĐtioŶ loƌsƋue, au 

pied du mur, le dirigeant sait apprécier cette valeur rare que devient le temps.  
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SECTION 3 

DROITS DU DIRIGEANT CODEBITEUR SOLIDAIRE 

 

484. Les dƌoits du diƌigeaŶt faĐe à l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt daŶs 

sa demande à voir prononcer la solidarité aux dettes fiscales sont étroitement liés à la 

fois aux procédures dont le détail a été livré précédemment et également à la distinction 

Ƌui s͛iŶtƌoduit seloŶ Ƌue le diƌigeaŶt ait été condamné ou non par le président du 

Tribunal de Grande Instance. Quelle Ƌue soit l͛eǆĐeptioŶ soulevĠe paƌ le diƌigeaŶt, 

s͛agissaŶt de l͛aĐtioŶ eŶgagĠe suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF, elle ĐoŶĐeƌŶe 

eŶ pƌeŵieƌ lieu le juge de la ƌespoŶsaďilitĠ ĐoŶsaĐƌaŶt aiŶsi l a͛dage selon lequel le juge 

de l a͛ĐtioŶ est juge de l͛eǆĐeptioŶ. 

§ 1. LE DIRIGEANT NON ENCORE CONDAMNE  

485. TaŶt Ƌue le diƌigeaŶt Ŷ e͛st pas ĐoŶdaŵŶĠ paƌ le juge de pƌeŵiğƌe iŶstaŶĐe à la 

solidarité des dettes fiscales de la société reliquataire, celui-ci ne peut donc être tenu 

pour codébiteur des dettes fiscales quand bien même il lui est permis de contester le 

pƌiŶĐipe Đoŵŵe l͛eǆigiďilitĠ de l͛iŵpôt ŵis à la Đhaƌge de la soĐiĠtĠ. UŶe ƌĠĐeŶte dĠĐisioŶ 

commentée par un auteur incontournable1149 sur cette question résume ainsi la 

situation du dirigeant en soulignant « Ƌu͛il ƌĠsulte de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF, Ƌue 

l͛oďligatioŶ solidaiƌe Ƌu͛il ŵet à la Đhaƌge du diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ pouƌ le paieŵeŶt 

des impôts dus par cette dernière, dont il a par son comportement empêché le 

recouvrement, naît à la date de la décision prise par le président du Tribunal de Grande 

Instance. Le diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ, Ƌui Ŷ͛a pas ĠtĠ dĠĐlaƌĠ ƌedevaďle d͛iŵpositioŶs au 

titƌe de Đette solidaƌitĠ et Ƌui Ŷe dispose d͛auĐuŶ titƌe pouƌ eŶ deŵaŶdeƌ la décharge, 

Ŷ͛est pas ƌeĐevaďle à eŶ ĐoŶtesteƌ le ďieŶ-fondé devant le juge administratif, alors même 

Ƌue le juge judiĐiaiƌe auƌait, daŶs le Đadƌe de la pƌoĐĠduƌe pƌĠvue paƌ l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du 
                                                           
1149 DOUAY M., Dirigeants assignés et non encore condamnés au paiement solidaire des 
impôts dus par la société (LPF, art. L. 267) : intérêt à agir pour contester ces impositions (non)., 
note sous CE, 20 décembre 2013, n°362711, RDF n°12, comm. 234 
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LPF, suƌsis à statueƌ suƌ la deŵaŶde teŶdaŶt à Đe Ƌu͛il soit dĠĐlaré redevable solidaire 

des iŵpositioŶs, eŶ ƌaisoŶ du litige d͛assiette Ƌu͛il a engagée. » Et pour insister, la 

décision souligne que « les mesures conservatoires prises par le comptable public, 

susĐeptiďles d͛ġtƌe autoƌisĠes avaŶt Ƌu͛uŶ diƌigeaŶt soit dĠĐlaré solidairement redevable 

du paieŵeŶt d͛iŵpositioŶs dues paƌ uŶe soĐiĠtĠ, Ŷe sauƌaieŶt ŶoŶ plus ġtƌe ƌegaƌdĠes 

comme donnant à ce dirigeant, qualité pour en contester le bien-fondé1150. » Cette 

dĠĐisioŶ du CoŶseil d͛État enfonce encore davantage la distinction selon que le dirigeant 

ait été condamné ou non par le juge de la responsabilité.  La Cour de cassation a affirmé 

à plusieurs reprises1151 que le dirigeant peut contester les dettes fiscales dès son 

assignation et non pas, comme le souligne le juge administratif, une fois condamné. Et la 

doctrine, très tôt, a souligné que « pour concilier des principes qui semblent se 

ĐoŶtƌediƌe, il seƌa ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue l͛eǆĐeptioŶ iŶvoƋuĠe paƌ le diƌigeaŶt Ŷ͛est ƌeĐevaďle 

Ƌu͛apƌğs le pƌoŶoŶĐĠ du jugeŵeŶt de pƌeŵiğƌe iŶstaŶĐe le déclarant responsable du 

paieŵeŶt de l͛iŵpôt1152 ». Pour résumer, « lorsque le dirigeant dans le circuit dit 

classique, dépose une réclamation préalable devant le directeur de la DGFiP, puis saisit 

le juge de l͛iŵpôt, il pouƌƌa se voiƌ opposeƌ l͛iƌƌeĐevabilité de sa réclamation, 

pƌĠŵatuƌĠe daŶs la ŵesuƌe où le jugeŵeŶt de solidaƌitĠ Ŷ͛auƌait pas eŶĐoƌe ĠtĠ ƌeŶdu. 

Cette diveƌgeŶĐe d͛appƌĠĐiatioŶ paƌ les hautes juƌidiĐtioŶs, si elle peut appaƌaitƌe 

critiquable au regard des droits de la défense ne présente ĐepeŶdaŶt Ƌu͛uŶe poƌtĠe 

limitée puisque le dirigeant qui se voit opposer une fin de non-recevoir de sa 

réclamation prématurée a la possibilité de poser une question préjudicielle devant le 

juge de la solidarité, et ce, évidemment, avant sa condamnation1153 ». Cette décision fait 

écho à celles déjà produites par la haute juƌidiĐtioŶ. AiŶsi, le diƌigeaŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ 

dĠĐlaƌĠ solidaiƌe à la dette fisĐale Ŷ e͛st ƌeĐevaďle à ĐoŶtesteƌ Ƌue le ďieŶ-fondé de la 

partie des impositions réclamées à la société au paiement desƋuelles le juge judiĐiaiƌe l͛a 

                                                           
1150 ibid. 
1151 Cass. com., 26 avril 2006, n° ; Cass.com., 11 mars 2003, n° ; Cass. com., 3 mars 2004 
1152 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI,  12 C 2253 n°32 in fine 
1153 DOUAY M., Mise eŶ œuvƌe de la ƌespoŶsaďilitĠ fisĐale solidaire des dirigeants de société 
par la DGFiP (LPF, art. L.267), Jurisclasseur, Fasc 590, 1er septembre 2010, n°118 et 119 
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déclaré solidairement responsable. Par contre, il ne peut pas contester le principe des 

iŵpositioŶs doŶt il Ŷ͛a pas ĠtĠ dĠĐlaƌĠ ƌedevaďle au titƌe de Đette solidaƌitĠ paƌ le juge 

judiciaire et pour le paiement desquels il Ŷ e͛st pas ƌeĐheƌĐhĠ paƌ le Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du 

recouvrement. Cette limite concerne à la fois la quote-paƌt de l͛iŵpositioŶ Ƌue les ŵotifs 

des rectifications à son origine. Autrement dit, un débiteur solidaire ne peut contester 

que la partie des impositions dont il a été déclaré redevable1154. 

§ 2. LE DIRIGEANT CONDAMNE  

486. Dğs loƌs Ƌu͛il est ĐoŶdaŵŶĠ paƌ le juge de pƌeŵiğƌe iŶstaŶĐe au paieŵeŶt solidaiƌe 

du passif fisĐal, le diƌigeaŶt se tƌouve aloƌs daŶs la situatioŶ d͛uŶ ĐodĠďiteuƌ solidaiƌe. EŶ 

effet, la solidaƌitĠ pƌĠvue paƌ les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. Ϯϲϳ du LPF est uŶe solidaƌitĠ 

« parfaite ». « Elle ne se limite donc pas à une obligation « in solidum » qui pèse de plein 

droit sur les Đoauteuƌs d͛uŶe faute ĐoŵŵuŶe1155 et qui, tout en jouant le même rôle de 

garantie de paiement au profit du créancier, écarte les effets accessoires de la solidarité, 

issue du principe de représentation mutuelle des codébiteurs1156. » Pouƌ fiŶiƌ de s͛eŶ 

convaincre, « il semble justifié de déduire de la jurisprudence tant administrative que 

judiĐiaiƌe Ƌue la solidaƌitĠ fisĐale, paƌ les effets Ƌu͛elle eŶtƌaiŶe –notamment ceux liés à 

la représentation mutuelle des codébiteurs en dehors de tout mandat exprès – dépasse 

la simple obligation in solidum pour relever de la solidarité parfaite telle que le définit le 

Code civil1157. » “͛il fallait faiƌe uŶ paƌallğle aveĐ les dispositioŶs ĐoŵŵeƌĐiales, il faut 

alors « ƌeĐheƌĐheƌ daŶs ĐhaĐuŶe des appliĐatioŶs de la solidaƌitĠ ĐoŵŵeƌĐiale s͛il eǆiste 

effeĐtiveŵeŶt uŶe ĐoŵŵuŶautĠ d͛iŶtĠƌġts eŶtƌe Đodébiteurs ; lorsque cette 

communauté existe, la solidarité doit produire intégralement ses effets ; loƌsƋu͛elle Ŷe se 

ƌetƌouve pas, il Ŷ͛Ǉ a plaĐe Ƌue pouƌ l͛oďligatioŶ in solidum
1158 ». Une fois dans cette 

situation, le dirigeant comme toute personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire 

                                                           
1154 CE 12 mars 2012 n°342357 et 342358 
1155  Cass. civ. 23 février 1972, JCP 1972 II. 17135 
1156 BOI-REC—SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2253, n°36 ; note LAMBERT-FAIVRE, 
sous Cass. civ.13 novembre 1967, D. 1968.97 
1157 GOUR C., MOLINIER J., TOURNE G., Les grandes décisions de la jurisprudence fiscale 
1158 DERRIDA F., De la solidarité commerciale, RTD Com. 1953, p.329 
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d͛uŶe dette d͛iŵpôt peut opposeƌ à l A͛dministration fiscale, outre les exceptions qui lui 

soŶt peƌsoŶŶelles, toutes Đelles Ƌui ƌĠsulteŶt de la Ŷatuƌe de l͛oďligatioŶ aiŶsi Ƌue Đelles 

qui sont communes à tous les codébiteurs1159. En cette qualité, il est certes contraint aux 

obligations qui accompagnent cette qualité, mais dispose également de droits. Parmi ces 

droits, il dispose de la liberté de former appel de la décision de première instance. À ce 

titre « le jugement du Tribunal de Grande Instance déclarant le dirigeant solidairement 

ƌespoŶsaďle de la dette fisĐale est susĐeptiďle d͛appel daŶs les ĐoŶditioŶs de dƌoit 

commun, et Đe, ŵġŵe s͛il poƌte la ŵeŶtioŶ Ƌu͛il est ƌeŶdu eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt1160 ». Il sera 

également incité à faire opposition aux poursuites qui sont les conséquences de sa 

ĐoŶdaŵŶatioŶ dğs loƌs Ƌue le Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt dispose aloƌs d͛uŶ 

titre exécutoire à son encontre1161.  Sur ce point, le dirigeant qui veut formuler une 

contestation en matière de ƌeĐouvƌeŵeŶt d͛iŵpôts paƌĐe Ƌu͛il estiŵe iŶjustifiĠes ou 

irrégulières les poursuites dont il fait l͛oďjet doit suivƌe la pƌoĐĠduƌe pƌĠvue paƌ les 

articles L. 281 et R. 281-1 et suivants du LPF.  

Il peut également discuter des avis de mise en recouvrement notifiés à la société ou au 

syndic chargé de la liquidation1162. De même, suite à des dégrèvements, le dirigeant est 

recevable à discuter, en qualité de débiteur de la dette fiscale, « si les motifs des 

dégrèvements ne conduisent pas à apprécier au regard de la seule dette fiscale 

suďstituaŶt sa ƌespoŶsaďilitĠ daŶs les iŶoďseƌvatioŶs et l͛iŵpossiďilitĠ du 

recouvrement1163 ». Néanmoins, le dirigeant même coobligé reste étranger à la décision 

du liquidateur dès lors que la déclaration de créance concerne exclusivement la société 
                                                           
1159 Cass .com., 12 janvier 1933 
1160 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, n°271 
1161 LPF, art. L.281 et R. 281 et s. 
1162 Cass.com., 25 mars 1991, n°88-20162, Bull. 1991 IV, n°118, p.82 : « Viole en 
ĐoŶsĠƋueŶĐe l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales, la Couƌ d a͛ppel Ƌui dĠĐide Ƌue 
l a͛ŶĐieŶ gĠƌaŶt de dƌoit d͛uŶe soĐiĠtĠ ŵise eŶ liƋuidatioŶ des ďieŶs Ŷe peut disĐuteƌ la teŶeuƌ 
des avis de mise en recouvrement notifiés au syndic de la liquidation des biens de ladite société 
et omet de tenir compte des dégrèvements intervenus alors que, poursuivi en qualité de 
débiteur solidaire de la dette fiscale, il était recevable à faire examiner si les motifs du 
dégrèvement ne conduisaient pas à apprécier au regard de la seule dette fiscale subsistante sa 
ƌespoŶsaďilitĠ daŶs les iŶoďseƌvatioŶs et l͛iŵpossiďilitĠ de ƌeĐouvƌeŵeŶt. » 
1163 Cass.com., 25 mars 1991, n°88-20162, Bull. 1991 IV, n°118, p.82 
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et Ƌu͛il Ŷe va doŶĐ pas de soi Ƌue le diƌigeaŶt soit partie à la décision du juge 

commissaire1164.  

Ainsi, de manière générale sans pour autant revenir sur ce qui a été développé 

précédemment, l͛iŶitiative de la suspeŶsioŶ de la pƌesĐƌiptioŶ de l͛aĐtioŶ eŶ 

recouvrement est ouverte au dirigeant qui dispose de plusieurs voies de recours, autant 

de droits qui lui sont réservés afin de contester le plus souvent selon les cas le bien-

fondé de la dette fiscale due par la société, son montant ou ses modalités de 

recouvrement. Ainsi, dès son assignation en première instance, le dirigeant dispose de la 

faĐultĠ de ĐoŶtesteƌ les ĐƌĠaŶĐes fisĐales ƌeveŶdiƋuĠes paƌ l A͛dministration fiscale 

laƋuelle ĐoŶtestatioŶ suspeŶs la pƌesĐƌiptioŶ de l a͛ĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌement1165. 

487.  Devenu solidaire au paiement des dettes fiscales de la société ou de la personne 

morale, le dirigeant peut former une demande de renvoi préjudiciel soumise, à 

l͛aĐĐeptatioŶ du juge leƋuel devƌa se pƌoŶoŶĐeƌ ƋuaŶd ďieŶ ŵġŵe le ĐaƌaĐtğƌe sĠƌieuǆ 

de la demande ferait défaut1166. L͛ adŵiŶistƌatioŶ auƌa pouƌ oďjeĐtif de ĐoŶtƌaƌieƌ la 

                                                           
1164 Cass. com., 21 mars 1995, n°93-16909 : « la Couƌ d a͛ppel a ŵĠĐoŶŶu le pƌiŶĐipe de la 
contradiction et violé le texte susvisé dès lors que "pour déclarer M. X... irrecevable à contester 
la créance de l'Administration fiscale contre la société AMA, l'arrêt retient que cette créance a 
été admise de manière définitive par le juge-commissaire de la liquidation de la société AMA et 
que cette décision a autorité de chose jugée" alors que "la décision du juge-commissaire [doit 
être] soumise à la discussion des parties" » 
1165 Cass. com., 3 mai 1995, n°93-1734 
1166 Cass. civ., 19 septembre 2007, n°06-16494 ; Cass. com, 25 avril 2001, n°98-12244 : 
«"AtteŶdu Ƌu͛uŶ diƌigeaŶt soĐial, pouƌsuivi eŶ ƋualitĠ de dĠďiteuƌ solidaiƌe d͛uŶe dette fisĐale, 
est recevable à faire examiner, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la juridiction compétente, si 
l͛iƌƌĠgulaƌitĠ Ƌu͛il iŶvoƋue, loƌsƋu͛elle est de Ŷatuƌe à iŶflueƌ suƌ la ƌespoŶsaďilitĠ solidaiƌe Ƌui lui 
est imputée, est fondée ; Attendu que pour accueillir la demande du receveur principal des 
impôts, sans surseoir à statuer comme le demandait M. Di X..., lequel contestait la régularité de 
la pƌoĐĠduƌe de taǆatioŶ d͛offiĐe de la soĐiĠtĠ, l a͛ƌƌġt ƌetieŶt Ƌue Đelui-ci ne justifie pas des 
ƌĠĐlaŵatioŶs Ƌu͛il auƌait pƌĠseŶtĠes daŶs les ĐoŶditioŶs pƌĠvues au Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales 
; AtteŶdu Ƌu͛eŶ statuaŶt aiŶsi, saŶs ƌeleveƌ l a͛ďseŶĐe de ĐaƌaĐtğƌe sĠƌieuǆ de l e͛ǆĐeptioŶ 
d͛iƌƌĠgulaƌitĠ soulevĠe, la Couƌ d a͛ppel a violĠ le teǆte susvisĠ » ; Cass.com., 20 mai 2003, n°00-
14427 : « "la Couƌ d a͛ppel a pu statueƌ Đoŵŵe elle a fait et a lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa dĠĐisioŶ dğs 
loƌs Ƌue l A͛dŵiŶistƌation avait engagé des démarches et des contrôles propres à établir le 
ŵoŶtaŶt des soŵŵes eǆigiďles et à ƌeĐouvƌeƌ sa ĐƌĠaŶĐe eŶ teŵps utile, Đ e͛st-à-dire 
aŶtĠƌieuƌeŵeŶt au jugeŵeŶt de liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe " et "la Couƌ d a͛ppel a ƌejetĠ les 
prétentions de M. X... concernant le principe et le montant des droits et pénalités dès lors que ce 
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recevabilité de cette demande1167 en démontrant ab initio le caractère dilatoire de la 

deŵaŶde afiŶ Ƌu͛elle soit ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe iƌƌeĐevaďle. Caƌ, « le juge auquel est 

opposée une eǆĐeptioŶ de pƌoĐĠduƌe foŶdĠe suƌ uŶe ƋuestioŶ pƌĠjudiĐielle Ŷ e͛st teŶu de 

surseoir à statuer que si cette exception présente un caractère sérieux et porte sur une 

question dont la solution peut avoir une influence sur le règlement du fond du 

litige1168 ». 

488.  Il revient ici au juge de la responsabilité de surseoir à statueƌ d͛uŶe ƋuestioŶ 

pƌĠjudiĐielle souŵise aloƌs au juge de l͛iŵpôt dğs loƌs Ƌue le ďieŶ-fondé1169 ou la 

ƌĠgulaƌitĠ de l͛iŵpositioŶ soŶt critiqués même implicitement1170. Cette question porte 

en elles des conséquences potentiellement ƌedoutaďles pouƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ. EŶ effet, 

« le dirigeant poursuivi, en soulevant une exception de procédure dans sa contestation 

des impositions planant sur sa tête par une question préjudicielle, au juge de l͛iŵpôt, 

entaŵe uŶe Đouƌse ĐoŶtƌe la ŵoŶtƌe, Đelle Ƌui, paƌ le ďiais de la ƌelaŶĐe de l͛aĐtivitĠ 

procédurale, rend possible la prescription de la créance fiscale qui ne peut, par 

                                                                                                                                                                             
deƌŶieƌ Ŷ a͛vait Ŷi saisi les juƌidiĐtioŶs de l͛oƌdƌe adŵiŶistƌatif ĐoŵpĠteŶtes pouƌ appƌĠĐieƌ 
l͛eǆisteŶĐe et le ŵoŶtaŶt de la dette fisĐale, Ŷi solliĐitĠ le suƌsis à statuer auprès de la Cour 
d a͛ppel jusƋu à͛ Đe Ƌue la juƌidiĐtioŶ adŵiŶistƌative ait statuĠ suƌ le ďieŶ-fondé des impositions 
litigieuses " » ; Cass.com., 7 juillet 2009, n°08-17812 : « "l a͛ƌƌġt ƌetieŶt Ƌue la deŵaŶde de suƌsis 
à statuer ne peut prospérer que dans la ŵesuƌe où la ƌĠĐlaŵatioŶ ĐoŶteŶtieuse … pƌĠseŶte uŶ 
caractère sérieux" » ; Cass.com., 26 juin 2007, n°06-15867 : « "le recours contentieux relatif à 
l'assiette des montants de TVA litigieux engagé par M. Y... devant les juridictions administratives 
n'avait pas abouti" car "le litige était pendant devant la cour administrative d'appel" » ; Cass. civ., 
14 septembre 2006, n°05-13134 ; Cass.civ., 20 septembre 2006, n°05-11395 
1167 CE, 4e et 1ère ch., 19 juin 1981, n°20855 ; CE, 9e et 10e ss-sect., 10 novembre 2000, 
n°204805 
1168 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI,  12 C 2253 anc. 
1169 Cass.com., 19 mai 1992, n°89-14172 : Bull 1992 IV n°188 p.132 : « Ne satisfait pas aux 
exigences de l'article 455 du nouveau Code de procédure civile le Tribunal qui déclare un 
dirigeant social solidairement responsable, en application de l'article 267 du Livre des 
procédures fiscales, du paiement d'impositions dues par la société, sans répondre aux 
conclusions de ce dirigeant faisant valoir qu'en raison du régime applicable à la société en 
matière de taxe sur la valeur ajoutée, la taxe afférente aux créances non recouvrées devait être 
déduite des sommes dues au titre de cette taxe. » 
1170 G‘EVET A., L͛aďseŶĐe de dĠĐisioŶ de suƌsis à statueƌ saŶĐtioŶŶĠ ;LPF, aƌt. L ϮϲϳͿ, ‘FN, 
mai 2012, n°5, p.14 
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construction, être ni suspendue, ni interrompue1171. » En tout état de cause, le juge est 

invitĠ à ƌeŶvoǇeƌ devaŶt le juge de l͛iŵpôt toute ĐoŶtestatioŶ soulevĠe paƌ la dĠfeŶse 

quand bien celle-ci ne serait pas stricto sensu qualifiée de demande de renvoi 

préjudicielle dans sa formulation sans pour autant omettre que la charge de la preuve en 

cas de contestation des impositions par un débiteur solidaire sont soumis aux mêmes 

règles que celles applicables au débiteur principal1172. À ce titre, cette situation est 

souƌĐe d͛ĠĐueil pouƌ l A͛dministration fiscale. N͛oŵettoŶs pas Ƌue le diƌigeaŶt aiŶsi 

condamné dispose personnellement en qualité de coobligés (et non de dirigeant) de la 

faculté d͛opposeƌ à l a͛dŵiŶistƌatioŶ, outƌe les eǆĐeptioŶs Ƌui lui soŶt peƌsoŶŶelles, toutes 

Đelles Ƌui ƌĠsulteŶt de la Ŷatuƌe de l o͛ďligatioŶ aiŶsi Ƌue Đelles Ƌui soŶt ĐoŵŵuŶes à tous 

les ĐodĠďiteuƌs ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϮϬϴ du Code Đivil. Il s͛agit là 

d͛uŶ effet direct de la solidarité puisque le codébiteur poursuivi peut opposer toutes les 

eǆĐeptioŶs Ƌui ƌĠsulteŶt de la Ŷatuƌe de l͛oďligatioŶ et toutes celles qui lui sont 

personnelles, ainsi que celles qui sont communes à tous les codébiteurs (article 1208 du 

Code civil)1173. C͛est ďieŶ Đe pƌiŶĐipe Ƌui aŶiŵe le juge de la ƌespoŶsaďilitĠ loƌsƋu͛il 

décide fût-Đe paƌ ƌeŶvoi pƌĠjudiĐiel devaŶt le juge de l͛iŵpôt compétent de faire 

examiner le bien-foŶdĠ ou la ƌĠgulaƌitĠ de l͛iŵpositioŶ mise à la charge de la société 

reliquataire1174. Cette situatioŶ Ŷous ĐoŶfoƌte et Ŷe ĐoŶtƌedit pas l͛idĠe dĠfeŶdue d͛uŶe 

solidarité sanction administrative qui permettrait alors au dirigeant de contester son état 

de ĐooďligĠ devaŶt le juge de l͛iŵpôt daŶs le ŵġŵe teŵps Ƌue se dĠƌoule la pƌoĐĠduƌe 

d͛assiette. CeĐi peƌŵettƌait de plaĐeƌ le dĠďiteuƌ pƌiŶĐipal ;la soĐiĠtĠͿ et soŶ ĐooďligĠ 

;soŶ diƌigeaŶt solidaiƌeͿ suƌ uŶ pied d͛Ġgalité et leur assurer une réciprocité des débats 

lors de la procédure. 

                                                           
1171 DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de sociétés (LPF, art. L. 267) : 
ĐiŶƋuaŶte aŶs de ŵise eŶ œuvƌe paƌ la DGFiP, ‘DF, ϭϬ/ϮϬϭϬ, Ŷ°ϮϭϬ 
1172 CE, 29 juin 1988, n°61551 ; CAA Paris, 21 janvier 1992, n°53 
1173 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI,  12 C 2253 n°42 anc. 
1174 Cass. com., 25 mars 1991, n°88-20162 : Bull. 1991 IV n° 118 p. 82 
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489.  DaŶs le Đadƌe d͛uŶ plaŶ de ƌğgleŵeŶt de la dette fisĐale, le diƌigeaŶt doit, depuis 

l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϲ dĠĐeŵďƌe ϭϵϴϴ1175, ġtƌe foƌŵelleŵeŶt iŶfoƌŵĠ Ƌu e͛Ŷ Đas de dĠfaillaŶĐe 

du respect des engagements pris, celui-Đi est susĐeptiďle d͛ġtƌe pouƌsuivi suƌ le 

foŶdeŵeŶt des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF1176. Dès lors qu'un plan de 

                                                           
1175 BOI 12-C-20-88 : Instr. du 6 décembre 1988 ; pour des observations, v. GASQUET Th., 
‘eĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt : l͛oďligatioŶ d͛iŶfoƌŵeƌ le diƌigeant conditionne-t-elle l e͛ŶgageŵeŶt de 
sa responsabilité ? note sous CA Paris, 13 septembre 1996, n°95-415, Petites affiches 14/7/1997 
n°84, p.18 
1176 Cass. com., 23 juin 2004, n°01-16498 : « lorsque la commission des chefs des services 
financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale accorde un plan de règlement 
à une société, le comptable public ne peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la 
dette à dĠfaut de ƌespeĐt du plaŶ Ƌue s͛il l a͛ pƌĠalaďleŵeŶt iŶfoƌŵĠ Ƌue daŶs uŶe telle 
hypothèse il serait amené à engager sa responsabilité » ; Cass. com., 7 juillet 2004, n°00-21389 ; 
Cass. com., 5 octobre 2004, n°03-14334 : « le fait que le dirigeant déclare la cessation des 
paiements 3 semaines après avoir signé un plan qui ne mentionne pas qu'à défaut de respect le 
comptable engagera sa responsabilité sur le fondement de l'art L267 du LPF "impropres à 
dispeŶseƌ le ƌeĐeveuƌ des Iŵpôts de l͛oďligatioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ pƌĠalaďle fiǆĠe paƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ du 
6 septembre 1988, sans rechercher si M. X... avait été formellement informé par ce dernier, lors 
de l͛oĐtƌoi du plaŶ de ƌğgleŵeŶt iŶteƌveŶu le Ϯϳ juiŶ ϭϵϵϱ, Ƌu͛il pouƌƌait ġtƌe ultĠƌieuƌeŵeŶt 
pouƌsuivi suƌ le foŶdeŵeŶt de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes fisĐales à dĠfaut de ƌespeĐt 
des engagements de règlement pris » ; Cass. com., 6 décembre 2005, n°03-17218 : Bull. 2005 IV 
n°243 p.269 ; Cass. com., 28 novembre 2006, n°05-11964 : « la Couƌ d a͛ppel a lĠgaleŵeŶt 
justifiée sa décision dès lors que : "l'instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 publiée au 
Bulletin officiel des impôts vise les plans accordés au dirigeant par le comptable public, à 
l'exclusion des plans de continuation arrêtés par une décision juridictionnelle ; qu'en relevant à 
l'encontre de M. X... des manquements graves et répétés à ses obligations fiscales commis après 
adoption du plan de continuation de la société, au titre de l'exercice clos le 31 mars 1996 » ; 
Cass. com., 28 novembre 2006, n°05-12463 : «l a͛ƌƌġt ƌetieŶt Ƌu͛il lui iŶĐoŵďait, avaŶt d͛eŶgageƌ 
la responsabilitĠ solidaiƌe de M. X..., de l͛iŶfoƌŵeƌ Ƌue le dĠfaut de paieŵeŶt de l a͛ƌƌiĠƌĠ ou des 
taǆes ĐouƌaŶtes l a͛ŵğŶeƌait à ŵettƌe eŶ œuvƌe les dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle L. Ϯϲϳ du livƌe des 
pƌoĐĠduƌes fisĐales, de soƌte Ƌu͛eŶ s a͛ďsteŶaŶt de le faiƌe, la ƌespoŶsabilité de ce dernier ne 
pouvait ġtƌe eŶgagĠe ; Ƌu͛eŶ l Ġ͛tat de Đes ĐoŶstatatioŶs et ĠŶoŶĐiatioŶs, la Couƌ d a͛ppel, Ƌui 
Ŷ a͛vait pas à pƌoĐĠdeƌ auǆ ƌeĐheƌĐhes iŶopĠƌaŶtes visĠes au ŵoǇeŶ, a lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa 
décision » ; Cass. com., 6 février 2007, n°05-20244 : « paƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale, Ƌui avait pouƌ 
objet de rappeler à la société son engagement de payer une somme de 40 000 francs, et dont le 
ƌespeĐt ĐoŶditioŶŶait l o͛Đtƌoi de dĠlai de paieŵeŶt, Ŷe pouvait s a͛ŶalǇseƌ eŶ uŶ aĐĐoƌd veƌďal 
d͛ĠĐheloŶŶeŵeŶt du ŵoŶtaŶt total de la dette fisĐale, souŵis à l a͛ppliĐatioŶ des dispositioŶs de 
l͛iŶstƌuĐtioŶ ϭϮ-C-20-ϴϴ du ϲ septeŵďƌe ϭϵϴϴ, de soƌte Ƌu͛il Ġtait iŶdiffĠƌeŶt de ƌeĐheƌĐheƌ si la 
société avait été destinataire du courrier du 5 mai 1998 avertissant M. X... des conséquences du 
non-ƌespeĐt d͛uŶ plaŶ d͛ĠĐheloŶŶeŵeŶt des dettes fisĐales ; Ƌu͛eŶ l Ġ͛tat de Đes ĐoŶstatatioŶs et 
ĠŶoŶĐiatioŶs, la Couƌ d a͛ppel a, saŶs dĠŶatuƌeƌ les teƌŵes du Đouƌƌieƌ du ϳ ŵai ϭϵϵϴ, lĠgaleŵeŶt 
justifié sa décision » ; Cass. com., 20 mars 2007, n°05-17284 : « le comptable public, qui accorde 
un plan de règlement à une société, ne peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la 
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règlement ou d'apurement de la dette fiscale est conclu, la responsabilité du dirigeant 

Ŷe peut ġtƌe eŶgagĠe Ƌu͛à la Đondition que celui-ci en ait été notifié à l'occasion de la 

ĐoŶĐlusioŶ du plaŶ ;l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϲ septeŵďƌe ϭϵϴϴ, ƌelative auǆ ĐoŶditioŶs de ŵise 

eŶ œuvƌe des aĐtioŶs pƌĠvues auǆ aƌtiĐles L. Ϯϲϲ et L. Ϯϲϳ du Livƌe des pƌoĐĠduƌes 

fiscales, que le comptable public qui accorde un plan de règlement à une société ne peut 

poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la dette, à défaut de respect du plan, 

Ƌue s͛il l a͛ pƌĠalaďleŵeŶt iŶfoƌŵĠ Ƌue daŶs uŶe telle hǇpothğse il seƌait aŵeŶĠ à 

engager sa responsabilité). Le comptable public qui accepte les propositions de délais 

faites pour le règlement de la dette fiscale, lors de l'élaboration du plan de redressement 

d'une société, n'accorde pas à cette dernière un plan de règlement, au sens de 

l'instruction du 6 septembre 1988. Il n'est donc pas tenu d'informer formellement le 

dirigeant qu'il pourrait être ultérieurement poursuivi sur le fondement de l'article L. 267 

du  Livre des procédures fiscales à défaut de respect des engagements de règlement pris. 

LoƌsƋu͛il est ĐoŶdaŵŶĠ, le diƌigeaŶt dispose de la faĐultĠ d͛eŶgageƌ uŶ ĐoŶteŶtieuǆ paƌ 

voie d o͛ppositioŶ à l a͛Đte de pouƌsuite dĠlivƌĠ à soŶ eŶĐoŶtƌe1177 sans pouvoir toutefois 

contester le principe et l͛ĠteŶdue de sa solidaƌitĠ. Il Ǉ a à Ŷotƌe seŶs uŶe diffiĐultĠ à 

permettre de contester une dette fiscale dont on est coobligé sans pouvoir contester son 

                                                                                                                                                                             
dette à dĠfaut de ƌespeĐt du plaŶ, Ƌue s͛il l a͛ pƌĠalaďleŵeŶt iŶfoƌŵĠ Ƌue daŶs uŶe telle 
hypothèse il serait amené à engager sa responsabilité » ; Cass. com., 30 mai 2007, n°05-16944 : 
« la Couƌ d a͛ppel Ŷ'a pas tiƌĠ les ĐoŶsĠƋueŶĐes lĠgales de ses ĐoŶstatatioŶs dğs loƌs Ƌue "Ƌu'il 
résulte de l'instruction du 6 septembre 1988 que l'information que le comptable public est tenu 
de délivrer au dirigeant comprend l'obligation à la charge de ce dernier d'acquitter les taxes 
courantes et qu'elle constatait, par motifs propres et adoptés, que le comptable chargé du 
recouvrement n'avait pas satisfait à l'obligation d'information qui lui incombait » ; Cass. com., 26 
mai 2009, n°08-13410 : « la Couƌ d a͛ppel a lĠgaleŵeŶt justifiĠ sa dĠĐisioŶ dğs loƌs Ƌue "l'aƌƌġt 
relève que l'accord écrit du 11 février 2000, qui a été reçu par M. X... puisqu'il a commencé à 
l'exécuteƌ, pƌĠĐise Ƌue l'iŶeǆĠĐutioŶ des ĠĐhĠaŶĐes eŶtƌaîŶeƌa la ŵise eŶ œuvƌe iŵŵĠdiate des 
mesures de poursuite prévues par les articles L. 266 et L. 267 du  livre des procédures fiscales ; 
qu'en l'état de ces constatations, dont il résulte que M. X... avait été formellement informé lors 
de l'octroi du plan de ce qu'il pourrait être ultérieurement poursuivi à défaut de respect des 
délais » ; Cass. com., 27 octobre 2009, n°08-21127 : « AtteŶdu Ƌu͛eŶ se dĠteƌŵiŶaŶt aiŶsi, saŶs 
rechercher, comme elle était invitée à le faiƌe, si l a͛ĐtioŶ eŶgagĠe ĐoŶtƌe M. X... eŶ ŵai ϮϬϬϱ 
l a͛vait ĠtĠ daŶs le dĠlai satisfaisaŶt pƌĠvu paƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ ϭϮ C ϮϬ ϴϴ du ϲ septeŵďƌe ϭϵϴϴ, la 
Couƌ d a͛ppel Ŷ a͛ pas doŶŶĠ de ďase lĠgale à sa dĠĐisioŶ » 
1177 LPF, art. L.281, R*281-1 et s. 
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eǆisteŶĐe ;assiette Đoŵŵe ĐalĐul de l͛iŵpôtͿ et les ĐoŶditioŶs de soŶ iŵputatioŶ 

;solidaƌitĠ ĐoŶsĠĐutive à l͛affliĐtioŶ de la ŵajoƌatioŶ pouƌ ŵaŶƋueŵeŶts dĠliďĠƌĠs paƌ 

exemple) qui motivent la solidarité comme son étendue. 

490.  D͛autƌe paƌt, le diƌigeaŶt peut, daŶs des Đas tƌğs eǆĐeptioŶŶels, ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ 

accord transactionnel c'est-à-dire une décharge transactionnelle de responsabilité des 

tiers solidaires1178 qui met fin au ĐoŶteŶtieuǆ et ƌğgle dĠfiŶitiveŵeŶt le soƌt d͛uŶe 

créance sans que le comptable chargé du recouvrement ait à recourir à une admission 

en non-valeur de la créance. Néanmoins, quelques réserves sont à souligner. En effet, 

cette situation intéresse exclusivement le dirigeant partiellement solvable ce qui 

ĐoŶtƌaƌie les ĐoŶditioŶs Ƌue s͛impose eŶ pƌatiƋue l A͛dministration fiscale. La solvabilité 

du dirigeant étant un préalable indispensable et la prise de mesure conservatoire 

systématique, la totalité de la dette devrait donc être garantie ce qui écarte bien 

eŶteŶdu l͛iŶtĠƌġt, pouƌ l A͛dministration fiscale d a͛ďaŶdoŶŶeƌ uŶe paƌtie de sa ĐƌĠaŶĐe à 

l͛oĐĐasioŶ d͛uŶe tƌaŶsaĐtioŶ.    

491. LoƌsƋu͛il est ĐoŶdaŵŶĠ, le pƌĠveŶu peut dĠposeƌ uŶ ƌeĐouƌs Ƌui peut pƌeŶdƌe la 

forme seloŶ la Ŷatuƌe du jugeŵeŶt soit d͛uŶ appel soit d͛uŶe oppositioŶ.DaŶs le Đas de 

l͛appel, il s͛agit aloƌs d͛uŶ appel pƌiŶĐipal du pƌĠveŶu Ƌui ouvƌe auǆ autƌes paƌties la 

possibilité de former un appel incident. Sur le seul appel du condamné, la cour ne pourra 

aggƌaveƌ la peiŶe pƌoŶoŶĐĠe eŶ pƌeŵiğƌe iŶstaŶĐe. L͛ appel du pƌĠveŶu peut poƌteƌ suƌ 

l͛eŶseŵďle des dispositioŶs Điviles et pĠŶales ou ġtƌe liŵitĠ à uŶ tǇpe de dispositioŶs. 

DaŶs le Đas de l͛oppositioŶ, loƌsƋue le jugeŵeŶt a ĠtĠ ƌeŶdu paƌ dĠfaut, le délai 

d͛oppositioŶ est de ϭϬ jouƌs à Đoŵpteƌ de la sigŶifiĐatioŶ ƌĠguliğƌe du jugeŵeŶt. LoƌsƋu͛il 

est Ġtaďli Ƌue le pƌĠveŶu Ŷ͛a pas eu ĐoŶŶaissaŶĐe de Đette sigŶifiĐatioŶ, l͛oppositioŶ est 

ƌeĐevaďle peŶdaŶt ϱ aŶs, dĠlai Ƌui ĐoŵŵeŶĐe à Đouƌiƌ du jouƌ de l͛eǆpiration du délai 

d͛appel ;ϭϬ jouƌs à Đoŵpteƌ du pƌoŶoŶĐĠ de la dĠĐisioŶ ƌeŶdue paƌ dĠfautͿ. “i apƌğs avoiƌ 

fait opposition, le prévenu ne comparait pas, cette opposition est déclarée irrecevable et 

le jugement rendu par défaut est alors confirmé (décision par itératif défaut). Le prévenu 

                                                           
1178 LPF, art. 247 3° 
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peut faire appel de cette décision dans les 10 jours de sa signification. 

492. Il est opportun de rappeler que la mise en demeure n'est pas nécessaire 

préalablement à l'action en solidarité prononcée par le juge répressif comme le souligne 

un auteur qui rappelle à juste titre que « cette missive n'est pas nécessaire à l'encontre 

d'un débiteur solidaire dont la solidarité a été prononcée par le juge pénal sur le 

fondement de l'article 1745 du CGI lorsque le débiteur principal a été condamné pour 

fraude fiscale1179 ». Ce pƌiŶĐipe est d͛ailleuƌs ĐoŶfiƌŵĠ paƌ la haute juƌidiĐtioŶ laƋuelle 

précise que « la décision judiciaire, exécutoire, qui déclare un dirigeant de société 

solidairement responsable avec celle-ci du paiement des impositions et pénalités dues 

par cette dernière, seule redevable légale, constitue un titre exécutoire suffisant pour 

foŶdeƌ l͛aĐtioŶ du Đoŵptaďle puďliĐ à l Ġ͛gaƌd de Đe diƌigeaŶt1180 ».  On rappelle que « la 

décision de justice par laquelle est prononcée la solidarité constitue le titre exécutoire 

permettant de poursuivre à l'encontre du codébiteur solidaire le recouvrement de tout 

ou partie de l'impôt fraudé et des pénalités correspondantes mis à sa charge1181 ». 

Dğs loƌs Ƌu e͛lle est pƌoŶoŶĐĠe, la solidarité menace directement le dirigeant comme le 

rappelle un auteur en soulignant que « toute solidarité prononcée par le juge pénal ne 

pourra pas doŶŶeƌ lieu à ĐoŶtestatioŶ devaŶt le juge de l͛iŵpôt. L͛ iŶtĠƌessĠ seƌa, paƌ 

ĐoŶtƌe, ƌeĐevaďle à ƌeŵettƌe eŶ Đause l a͛ppliĐatioŶ faite paƌ l a͛dŵiŶistƌatioŶ de la 

solidarité prononcée par le juge pénal, car, « dans la mesure où il prétend que 

l͛adŵiŶistƌatioŶ auƌait ĠteŶdu la solidaƌitĠ au-delà de celle qui a été prononcée par la 

juridiction pénale, le requérant soulève un litige touchant au recouvrement de 

l͛iŵpositioŶ1182 ».« D'ailleurs le redevable solidaire doit disposer logiquement d'un 

recours contre le véritable débiteur1183 ». Celui-Đi dispose eŶ effet d͛uŶe aĐtioŶ 

récursoire contre le redevable légal. Dans un arrêt de 1985, le CoŶseil d͛État1184 

                                                           
1179 LEFEUVRE A., De la sécurité juridique en matière de recouvrement de l'impôt 
1180 Cass. com., 31 janvier 2012, n°11-11761 
1181 BOI REC-SOLID-10-20 n°240 
1182 ARGENTIERI L., La solidarité en matière fiscale : veƌs la fiŶ de l͛eǆoƌďitaŶĐe du dƌoit 
fiscal ? , La revue du Trésor, n°10, 2006, p. 715 et s. 
1183 JEANDIDIER Wilfried, Les sanctions pénales en matière fiscale, DF, n°3/2007 
1184 CE, 3 juillet 1985, n°52011 
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soulignait déjà que si « l͛iŶtĠƌessĠ Ŷe peut utileŵeŶt ĐoŶtesteƌ devaŶt le juge de l͛iŵpôt 

le pƌiŶĐipe ou l͛ĠteŶdue de la solidaƌitĠ Ƌui lui a ĠtĠ assigŶĠe paƌ la juƌispƌudeŶĐe 

pénale … il peut eŶ ƌevaŶĐhe, ŵġŵe si le ƌedevaďle lĠgal s͛eŶ est abstenu, contester la 

régularité et le bien-fondé des impositions pour le paiement desquelles il est désormais 

solidaire ». 

493. La décharge en responsabilité1185 est également une faculté ouverte au dirigeant 

dğs loƌs Ƌu͛il se ƌetƌouve ĐoŶdaŵŶĠ solidaiƌeŵeŶt au paiement des impôts fraudés ainsi 

Ƌue les pĠŶalitĠs affĠƌeŶtes. Le CoŶseil d͛État a ainsi jugé que « ni le sixième alinéa de 

cet article [LPF, art. L.247], ni aucune autre disposition du livre des procédures fiscales 

Ŷ͛exceptent du champ des responsabilitĠs doŶt l͛adŵiŶistƌatioŶ peut dĠĐhaƌgeƌ paƌ la 

voie gƌaĐieuse les peƌsoŶŶes teŶues solidaiƌeŵeŶt au paieŵeŶt d͛iŵpositioŶs dues paƌ 

uŶ tieƌs Đelles Ƌui dĠĐouleŶt d͛uŶe dĠĐisioŶ du juge pĠŶal. La dĠĐhaƌge à titƌe gƌaĐieuǆ 

d͛uŶe telle ƌespoŶsaďilitĠ Ŷe sauƌait, eu égard à son objet et aux motifs susceptibles de 

la justifier, être regardée comme impliquant la remise en cause du principe, 

juƌidiƋueŵeŶt Ġtaďli, de Đette ƌespoŶsaďilitĠ, et peut doŶĐ ġtƌe pƌoŶoŶĐĠe paƌ l͛autoƌitĠ 

administrative compétente1186 ».  

 

La condamnation par le juge répressif ne fait pas non plus obstacle à une décharge 

gracieuse qui repose exclusivement sur la capacité réelle au paiement1187.  

                                                           
1185 LPF, art. L.247 al.6 
1186 CE, 3 novembre 2006, n°268919 
1187 CE, 13 juillet 2007, n°289164 
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SECTION 4 

LA QUESTION DE L͛ACTION RECURSOIRE OU  LA CONFORMITE DE LA SOLIDARITE FISCALE PENALE  

AVEC LES DROITS CONSTITUTIONNELS 

 

494. A l'occasion d'une question prioritaire de constitutionnalité, le Conseil d'État a 

confirmé le principe et l'étendue de la solidarité prévue par l'article 1745 du CGI. En 

effet, en refusant de transmettre une question prioritaire de constitutionnalité (QPC), la 

haute juridiction administrative a rappelé qu'un contribuable ne peut utilement 

contester devant le juge de l'impôt le principe ou l'étendue de la solidarité qui lui a été 

assignée par la juridiction pénale en vertu de l'article 1745 du CGI. Et que ces 

dispositions ne peuvent être regardées comme applicables au litige dont le juge 

administratif est saisi, c'est-à-dire le juge de l'impôt, au sens des dispositions de l'article 

23-5 de l'ordonnance du 7 novembre 19581188. 

495. Plus ƌĠĐeŵŵeŶt, la Couƌ de ĐassatioŶ, saisie d͛uŶe ƋuestioŶ pƌioƌitaiƌe de 

constitutionnalité sur le principe de la personnalisation des peines a souligné que la 

solidaƌitĠ pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI Ŷe ƌevġt pas le ĐaƌaĐtğƌe d͛uŶe puŶitioŶ1189 : 

« les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code général des impôts … Ŷe ŵĠĐoŶŶaisseŶt à 

l͛ĠvideŶĐe auĐuŶ des pƌiŶĐipes et dƌoits gaƌaŶtis paƌ la CoŶstitutioŶ ; Ƌue, d a͛utƌe paƌt, le 

juge, teŶaŶt Đoŵpte des faits et ĐiƌĐoŶstaŶĐes de la Đause, Ŷ e͛st pas teŶu de pƌoŶoŶĐeƌ la 

solidarité ; Ƌue, d͛autƌe paƌt, Đette ŵesuƌe Ŷe ƌevġt pas le ĐaƌaĐtğƌe d͛uŶe puŶitioŶ dğs 

loƌs Ƌue Đelui Ƌui s e͛st aĐƋuittĠ du paieŵeŶt des iŵpôts fƌaudĠs et des pĠŶalitĠs 

affĠƌeŶtes dispose d͛uŶe aĐtioŶ ƌĠĐuƌsoiƌe ĐoŶtƌe le dĠďiteuƌ pƌiŶĐipal et, le Đas échéant, 

contre les débiteurs solidaires ; Ƌu͛eŶfiŶ la peƌsoŶŶe ĐoŶdaŵŶĠe ĐoŶseƌve le pouvoiƌ de 

contester tant la qualité de débiteur solidaire que le bien-foŶdĠ et l͛eǆigiďilitĠ de la dette 

et s͛opposeƌ auǆ pouƌsuites devaŶt les juƌidiĐtioŶs ĐoŵpĠteŶtes ». 

 

 

                                                           
1188 CE, 8e et 3e ss-sect., 13 juillet 2011, n°346743 
1189 Cass. crim., 12 septembre 2012, n°12-80574 
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496. OŶ a pu ĠgaleŵeŶt s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ le ĐaƌaĐtğƌe faĐultatif de la solidaƌitĠ. Ce poiŶt 

est, à Ŷotƌe seŶs esseŶtiel, ŶotaŵŵeŶt loƌsƋue la Couƌ de ĐassatioŶ, saisie d͛uŶe 

ƋuestioŶ pƌioƌitaiƌe de ĐoŶstitutioŶŶalitĠ, se pƌoŶoŶĐe suƌ la ĐoŶfoƌŵitĠ de l͛aƌticle 1745 

du CGI avec le principe de personnalisation des peines en affirmant que cette solidarité 

« Ŷe pƌĠseŶte pas uŶ ĐaƌaĐtğƌe sĠƌieuǆ dğs loƌs Ƌue Đette ŵesuƌe Ŷ͛a pas uŶ ĐaƌaĐtğƌe 

obligatoire1190 et Ƌu͛aiŶsi, eŶ teŶaŶt Đoŵpte des ĐiƌĐoŶstaŶĐes pƌopƌes à chaque espèce, 

le juge Ŷ e͛st pas teŶu de la pƌoŶoŶĐeƌ1191 ».  

497. Enfin, une récente décision rendue par la Cour de cassation1192 saisie d͛uŶe 

ƋuestioŶ pƌioƌitaiƌe de ĐoŶstitutioŶŶalitĠ avait à ƌĠpoŶdƌe à l͛iŶteƌƌogatioŶ suivaŶte : 

« l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du Code général des impôts eŶ Đe Ƌu͛il, d͛uŶe paƌt, pƌive le juge pĠŶal du 

dƌoit de ŵoduleƌ l͛ĠteŶdue de la solidaƌitĠ et, paƌtaŶt, d͛iŶdividualiseƌ la peiŶe, d͛autƌe 

part, dispense le juge pénal de motiver sa décision, de troisième part, ne prévoit aucun 

recours effectif contre le prononcé de la solidarité est-il conforme aux principes 

d͛iŶdividualisatioŶ des peiŶes, auǆ dƌoits de la dĠfeŶse et leuƌs Đoƌollaires, le principe du 

contradictoire, au droit à un recours effectif et au droit au procès équitable et à 

l͛oďligation qui en découle de motiver les décisions en matière répressive, protégé par 

les articles 8 et 16 de la Déclaration des dƌoits de l͛hoŵŵe ? ». Et de répondre que, 

d͛uŶe paƌt, « la question posée ne présente pas un caractère sérieux » et, d͛autƌe paƌt, 

que « le juge, teŶaŶt Đoŵpte des faits et ĐiƌĐoŶstaŶĐes de la Đause, Ŷ͛est pas teŶu de 

prononcer la solidarité », que « Đette ŵesuƌe Ŷe ƌevġt pas le ĐaƌaĐtğƌe d͛uŶe puŶitioŶ 

dğs loƌs Ƌue Đelui Ƌui s e͛st aĐƋuittĠ du paieŵeŶt des iŵpôts fƌaudĠs et des pĠŶalitĠs 

affĠƌeŶtes dispose d͛uŶe aĐtioŶ ƌĠĐuƌsoiƌe ĐoŶtƌe le dĠďiteuƌ pƌiŶĐipal et, le Đas ĠĐhĠaŶt, 

contre les codébiteurs solidaires ; enfin la personne condamnée conserve le pouvoir de 

contester tant la qualité de débiteur solidaire que le bien-foŶdĠ et l͛eǆigiďilité de la dette 

et de s o͛pposeƌ auǆ pouƌsuites devaŶt les juƌidiĐtioŶs ĐoŵpĠteŶtes ». Il en reste pas 

moins que, selon un auteur, « l͛oďligatioŶ solidaiƌe au paieŵeŶt des dƌoits fƌaudĠs est 

                                                           
1190 V. Cass. crim., 4 mai 2011, n°10-88279, QPC 
1191 Cass. crim., 6 avril 2011, n°10-87634 ; Cass. crim., 4 mai 2011, n°10-88279 ; Cass. crim., 
27 juin 2012, n°11-89220 ; Cass. crim., 25 janvier 2012, n°10-88279 
1192 Cass. crim, 25 juin 2014, n°13-87692 QPC 
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une sanction pénale quoique le juge répressif soit incompétent pour fixer la somme 

due1193 ».  

                                                           
1193 ROBERT J.-J., CoŵpliĐe de l͛iŶŶoĐeŶt, solidaiƌe de l͛iŶĐoŶŶu ;adage de dƌoit fisĐalͿ, Ŷote 
sous Cass. crim., 15 décembre 2004, n°03-87827 et n°03-87522, Droit pénal, n°5, mai 2005, 
comm. 79 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                  

POUR UNE PROCEDURE UNIQUE DANS LE RESPECT DES DROITS ACTUELS  

 

498. Les deux questions relatives aux droits dont disposent le dirigeant face aux 

vellĠitĠs de l͛Administration fiscale à voir prononcer sa solidarité sont : tout d͛aďoƌd la 

ƋuestioŶ de la ĐoŶtestatioŶ du passif fisĐal Ƌui fait l͛oďjet de la ŵise eŶ œuvƌe de 

l͛action en recouvrement du comptable puis la question de la faculté pour le dirigeant 

de contester sa qualité de codébiteur une fois la solidarité prononcée. 

Le dirigeant poursuivi peut opposer, outre les exceptions qui lui sont personnelles, 

toutes celles qui ƌĠsulteŶt de la Ŷatuƌe de l͛oďligatioŶ ou soŶt ĐoŵŵuŶes à tous les 

codébiteurs.  

499. DaŶs Đes ĐoŶditioŶs, l͛oppoƌtuŶitĠ d͛uŶe deŵaŶde de suƌsis à statueƌ et l͛iŶtĠƌġt 

de l͛aĐtioŶ ƌĠĐuƌsoiƌe soŶt iŶĐoŶtouƌŶaďles. Oƌ, l͛uŶe et l͛autƌe soulğvent des 

interrogations. 

Tout d͛aďoƌd, seul le juge Đivil dispose de la possiďilitĠ ;ou plutôt de l͛oďligatioŶ Đoŵpte 

teŶu de l͛ĠvolutioŶ de la juƌispƌudeŶĐeͿ de surseoir à statuer. Cette « faculté » est 

d͛ailleuƌs deveŶue Ƌuasi-automatique dès lors que le dirigeant conteste, même sans 

formaliser explicitement une demande de sursis à statuer, le bien-fondé et/ou la 

régularité des impositions. La situation du juge répressif est plus confortable et ce au 

dĠtƌiŵeŶt du diƌigeaŶt dğs loƌs Ƌu͛uŶe fois saisi d͛uŶe iŶfƌaĐtioŶ pƌĠvue et réprimée sur 

le foŶdeŵeŶt de l͛aƌtiĐle ϭϳϰϭ et suivaŶts du CGI, Đelui-Đi Ŷ͛a pas à suƌseoiƌ à statueƌ 

jusƋu͛à Đe Ƌue la juƌidiĐtioŶ adŵiŶistƌative ait ƌeŶdu sa dĠĐisioŶ. Cette situatioŶ ŵilite, à 

notre sens, à la fois pour une dépénalisation de la solidarité au motif que si, comme le 

revendiquent certains auteurs, il y a lieu de pallier à cette situation en instituant un 

suƌsis à statueƌ du juge pĠŶal, l͛ĠviĐtioŶ de la solidaƌitĠ du Đhaŵp des ĐoŶdaŵŶatioŶs du 

juge pĠŶal pƌĠseŶte l͛iŶtĠƌġt d͛Ġviteƌ la situation qui consiste à condamner un dirigeant 

à uŶ passif fisĐal fƌaudĠ pouƌ leƋuel il Ŷ͛auƌait pu faiƌe valoiƌ uŶe dĠĐisioŶ eŶ sa faveuƌ 

du juge de l͛iŵpôt, uŶ dĠgƌğveŵeŶt de la paƌt de l͛Administration fiscale ou encore la 
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perspective comme la concrétisatioŶ d͛uŶe tƌaŶsaĐtioŶ1194. 

500. Dğs loƌs, il Ǉ a lieu à Ŷotƌe seŶs Ƌu͛uŶe telle situatioŶ ŵilite à la fois pouƌ uŶe 

dépénalisation de la solidarité c'est-à-dire évacuer son mécanisme de la logique pénale 

pouƌ la ƌĠseƌveƌ au juge de l͛iŵpôt ŵieuǆ à ŵġŵe d͛appƌĠĐieƌ les faits et de garantir un 

minimum de droit aux prévenus dont la solidarité est recherchée. Une voie serait donc 

de cantonner la solidarité au domaine des sanctions administratives. Ce « désordre » est 

d͛ailleuƌs poiŶtĠ du doigt paƌ uŶ auteuƌ Ƌui ƌappelle que « d͛uŶ ĐôtĠ, la loi peƌŵet à 

celle-Đi l͛Administration fiscale de se ĐoŶstitueƌ paƌtie Đivile, ŵais Ƌue, de l͛autƌe, Đela 

Ŷe peut ĠgaleŵeŶt aďoutiƌ à l͛alloĐatioŶ de doŵŵages-intérêts, la solidarité paraît être 

l͛oďjet pƌiŶĐipal de l͛aĐtioŶ Đivile1195 ». 

501. EŶfiŶ, l͛aĐtioŶ ƌĠĐuƌsoiƌe appaƌait Đoŵŵe la plaŶĐhe de salut ĐoŶstitutioŶŶel d͛uŶe 

solidarité biaisée. L͛ĠĐueil de l͛Administration fiscale est également celui du dirigeant 

puisƋu͛eŶ ƌeĐulaŶt le plus taƌd possiďle la ŵise eŶ œuvƌe de la solidaƌitĠ patrimoniale 

du dirigeant au passif fiscal (c'est-à-dire après vaines poursuites et diligence exhaustive 

du Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt au Đouƌs du dĠlai de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶtͿ, 

l͛adŵiŶistƌatioŶ fait sǇstĠŵatiƋueŵeŶt faĐe à uŶ ƌedevaďle eŶ pƌoĐĠduƌe collective 

voire en liquidation judiciaire et le dirigeant dont la solidarité aura été prononcé soit par 

le juge civil (LPF, art. L. 267) ou pénal (CGI, art. 1745) se voit opposer à sa contestation à 

la ƋualitĠ de ĐooďligĠ solidaiƌe la faĐultĠ d͛uŶe aĐtion récursoire inopérante dans les 

faits.  

502. En déplaçant la solidarité au rang de sanction administrative c'est-à-dire au cours 

du délai de reprise, le dirigeant aura loisir de contester de manière concomitante à la 

fois le bien-fondé des impositions, leur régularité ainsi que les sanctions fiscales infligées 

;doŶt la ŵajoƌatioŶ pouƌ ŵaŶƋueŵeŶt dĠliďĠƌĠ ou Đelle ƌelative à la taǆatioŶ d͛offiĐeͿ 

                                                           
1194  Mais deux récentes décisions du Conseil constitutionnel  tempèrent cette situation en 

jugeant sur le fondement du principe de nécessité des peines, le Conseil constitutionnel a jugé 
Ƌu͛uŶe saŶĐtioŶ pĠŶale pouƌ fƌaude fisĐale Ŷe peut ġtƌe appliquée à un contribuable qui, pour 
uŶ ŵotif de foŶd, a ĠtĠ dĠfiŶitiveŵeŶt jugĠ ŶoŶ ƌedevaďle de l͛iŵpôt : Décision n° 2016-545 QPC 
du 24 juin 2016 « Wildentstein » et  Décision n° 2016-546 QPC du 24 juin 2016 « Cahuzac » 
1195 DETRAZ S., La nature de la solidaƌitĠ de l a͛ƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI, ‘DF, Ŷ°ϱϬ, ϮϬϭϮ, Ŷ°ϱϱϭ 
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mais également la sanction qui consiste à le désigner comme solidaire des impositions 

dues (et non plus comme nous le verrons plus loin de toutes les impositions fraudées ou 

ŶoŶ, aǇaŶt fait l͛oďjet de ŵaŶƋueŵeŶts gƌaves et ƌĠpĠtĠs ou ŶoŶͿ. L͛aĐtioŶ ƌĠĐuƌsoiƌe 

trouverait alors davantage de sens entre coobligés visés concomitamment par la 

procédure fiscale. PaƌĐe Ƌu͛ « une dette solidaire est la même dans sa susbstance et 

dans sa cause, pour chacune des parties qui y sont obligées, comme une créance 

solidaire est la même dans sa substance et dans sa cause, pour chacun des créanciers 

Ƌui l͛oŶt stipulée1196 ». 

503. Il y a effectivemeŶt daŶs l͛oďligatioŶ solidaiƌe, Đe Ƌue ƌelğve uŶ auteuƌ1197, une 

« parité de cause1198 ». D͛ailleuƌs, Đette situatioŶ ŵotive Ƌue « les droits de créancier 

ĐoŶtƌe les dĠďiteuƌs solidaiƌes et les ŵoǇeŶs de dĠfeŶse Ƌue ĐhaĐuŶ d͛euǆ peut lui 

opposeƌ s͛eǆpliƋueŶt paƌ Đette douďle idĠe Ƌu͛il Ǉ a uŶe dette uŶiƋue aǇaŶt uŶ seul et 

même objet, une seule et même cause, et plusieurs codébiteurs chacun étant tenu 

personnellement et séparément pour la totalité de cette dette1199 ». 

Cette situation ne se trouve pas inchangée par la réforme du droit des obligations. 

L͛aƌtiĐle ϭϯϭϭ Ŷouveau du Code Đivil souligŶe Ƌue « la solidaƌitĠ eŶtƌe les dĠďiteuƌs 

oďlige ĐhaĐuŶ d͛euǆ à toute la dette. Le paieŵeŶt fait paƌ l͛uŶ d͛euǆ liďğƌe tous eŶveƌs le 

créancier. Le créancier peut demander le paiement au débiteur soldiaire de son choix. 

Les pouƌsuites eǆeƌĐĠes ĐoŶtƌe l͛uŶ des dĠďiteuƌs solidaiƌes Ŷ͛eŵpġĐheŶt pas le 

ĐƌĠaŶĐieƌ d͛eŶ eǆeƌĐeƌ de paƌeilles ĐoŶtƌe les autƌes ». Le teǆte Đlaƌifie la situation en 

affirmant que le mécanisme de solidaritĠ Ŷ͛est pas uŶilatĠƌal. Il Ŷ͛Ǉ a pas le dĠďiteuƌ 

pƌiŶĐipal d͛uŶ ĐôtĠ et les ĐooďligĠs solidaiƌes de l͛autƌe. La situatioŶ est ďieŶ soulignée 

Ƌue la solidaƌitĠ a pouƌ effet, suƌ le poiŶt de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt du ĐƌĠaŶĐieƌ, de 

ne pas faire de distinction : il peut engager son action en recouvrement de sa créance de 

la ŵġŵe ŵaŶiğƌe, et doŶĐ autaŶt diƌe daŶs uŶ teŵps ĐoŶteŵpoƌaiŶ, eŶveƌs Ŷ͛iŵpoƌte 
                                                           
1196 MERLIN, Recueil alphabétique des questions de droit, II, 4ème éd, 1827, v°Chose jugée, 
n°XVIII, n°II, p.275 
1197 HONTEBEY‘IE A., Le foŶdeŵeŶt de l͛oďligatioŶ solidaiƌe eŶ dƌoit pƌivĠ fƌaŶçais, thğse dactyl., 
Economica, 2004, p. 166 
1198 LAROMBIERE L, Théorie et pratique des obligations, II, III, 1885 
1199 WEILL A. et TERRE F., Droit civil, Les obligations, Dalloz, 3ème éd., 1980, n°933 
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quel des débiteurs. Ce droit accordé au créancier va de pair avec les dispositions de 

l͛aƌtiĐle ϭϯϭϱ Ŷouveau qui prévoient que « le débiteur solidaire poursuivi par le 

créancier peut opposer les exceptions qui sont communes à tous les codébiteurs, telles 

que la nullité ou la résolution, et celles qui lui sont personnelles. Il ne peut opposer les 

exceptions qui soŶt peƌsoŶŶelles à d͛autƌes ĐodĠďiteuƌs, telle Ƌue l͛oĐtƌoi d͛uŶ teƌŵe. 

Toutefois, loƌsƋu͛uŶe eǆĐeptioŶ peƌsoŶŶelle à uŶ autƌe ĐodĠďiteuƌ ĠteiŶt la paƌt divise 

de celui-Đi, ŶotaŵŵeŶt eŶ Đas de ĐoŵpeŶsatioŶ ou de ƌeŵise de dette, il peut s͛eŶ 

prévaloir pour la faire déduire du total de la dette ». Cette formulation confirme les 

ƌğgles ƌelatives à l͛opposaďilitĠ des eǆĐeptions par un codébiteur solidaire. Dès lors que 

l͛oŶ pƌĠvoit uŶe solidaƌitĠ eŶtƌe le diƌigeaŶt et la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌu͛il diƌige, il doit eŶ 

être parfaitement de même c'est-à-diƌe ġtƌe ŵise eŶ œuvƌe et doŶĐ pouvoiƌ ġtƌe 

discutée concomitemment à l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt eŶveƌs le passif fisĐal. CeĐi assuƌe 

le dirigeant de pouvoir réellement profiter du principe du débat contradictoire propre à 

la procédure.   
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CHAPITRE 2                                                                                                                                                           

UNE SOLIDARITE DANS LE RESPECT DE LA LOYAUTE DES DEBATS ET DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE 

 

504. La solidarité trouve des applications variées en droit fiscal. Mais il y a un domaine 

qui suscite notre intérêt compte tenu des avancées et développements pris ces dernières 

années : la solidarité des héritiers au paiement des droits de mutation à titre gratuit en 

Đas de dĠĐğs de leuƌ aǇaŶt Đause. AiŶsi, l͛aƌtiĐle ϭϳϬϱ du CGI pƌĠvoit Ƌue « les droits des 

aĐtes à eŶƌegistƌeƌ ou à souŵettƌe à la foƌŵalitĠ fusioŶŶĠe soŶt aĐƋuittĠs, savoiƌ : … 

par les héritiers, légataires et donataires, leurs tuteurs et curateurs, et les exécuteurs 

testamentaires, pour les testaments et autres actes de libéralité à cause de mort ». En 

pratique, en matière de contrôle des successions, les services compétents de 

l A͛dministration fiscale ont dans certains cas pu confondre solidarité et mesure de 

ƌeĐouvƌeŵeŶt. C͛est eǆaĐteŵeŶt Đe Ƌue Ŷous dĠŶoŶçoŶs s a͛gissaŶt de la solidaƌitĠ du 

diƌigeaŶt telle Ƌu͛elle est pƌĠvue aĐtuelleŵeŶt. UŶe sĠƌie de dĠĐisioŶs mérite ainsi 

l͛atteŶtioŶ eŶ souligŶaŶt d͛uŶe paƌt la véritable nature de la solidarité, ses effets quant à 

la pƌoĐĠduƌe et, il faut le ƌeleveƌ, l͛eŶtġteŵeŶt de l͛adŵiŶistƌatioŶ faĐe à l͛ĠvideŶĐe : la 

solidaƌitĠ Ŷ e͛st pas uŶe ŵesuƌe de ƌeĐouvƌeŵeŶt, elle appaƌtieŶt à la pƌoĐĠduƌe 

d͛assiette et ĐoŶtƌaiŶt l͛admiŶistƌatioŶ à tƌaiteƌ suƌ uŶ pied d Ġ͛galitĠ les ĐooďligĠs.  

505. Cette série de décisions, des plus récentes aux plus anciennes vont dans le même 

seŶs. AiŶsi, si l A͛dministration fiscale peut Đhoisiƌ de Ŷotifieƌ les ƌedƌesseŵeŶts à l͛uŶ 

seulement des redevables solidaires de la dette fiscale, la procédure ensuite suivie doit 

ġtƌe ĐoŶtƌadiĐtoiƌe et la loǇautĠ des dĠďats l o͛ďlige à Ŷotifieƌ les aĐtes de Đelle-ci à tous 

ces redevables1200. De plus, si l'Administration fiscale peut choisir de notifier les 

redressements à l'un seulement des redevables solidaires de la dette fiscale, 

l'administration doit notifier, en cours de procédure à l'ensemble des personnes qui 

                                                           
1200  C. cass., 12 juin 2012, n°11-30396 (Bulletin 2012, IV, n° 119) - arrêt Tchénio : « Attendu 
Ƌu͛eŶ statuaŶt aiŶsi, aloƌs Ƌu͛elle avait ĐoŶstatĠ, paƌ ŵotifs pƌopƌes et adoptĠs, Ƌue M. MauƌiĐe 
X... Ŷ͛avait pas ĠtĠ ĐoŶvoƋuĠ devaŶt la ĐoŵŵissioŶ dĠpaƌteŵeŶtale de ĐoŶĐiliatioŶ et Ƌu͛il 
Ŷ͛avait pas ƌeçu ŶotifiĐatioŶ de l͛eŶseŵďle des actes de la procédure fiscale autres que la 
pƌopositioŶ de ƌeĐtifiĐatioŶ, la Couƌ d͛appel a violĠ les teǆtes susvisĠs. » 
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peuvent être poursuivies les actes de la procédure les concernant1201. 

506. Cette série de décisions remet claiƌeŵeŶt eŶ Đause la doĐtƌiŶe de l a͛dŵiŶistƌatioŶ  

qui se fondait sur le plusieurs décisions (Cass. Com., 16 mai 1995, n°93-12717 et 

Cass.com.,  21 janvier 1997, n°95-ϭϬϭϴϬͿ Ƌu͛eŶ « veƌtu de l͛aƌtiĐle ϭϳϬϱ du CGI, toutes les 

parties qui ont figuré dans un aĐte soŶt teŶues solidaiƌeŵeŶt des dƌoits d͛eŶƌegistƌeŵeŶt 

auǆƋuels Đet aĐte est souŵis. Il s͛eŶsuit Ƌue, pouƌ Đet iŵpôt, le seƌviĐe peut Ŷotifieƌ uŶ 

ƌehausseŵeŶt à l͛uŶ ƋuelĐoŶƋue des dĠďiteuƌs solidaiƌes de la dette fisĐale. 

507. Les parties ayant figuré dans un acte étant tenues solidairement des droits 

d'enregistrement auxquels cet acte est soumis, l'Administration des impôts peut notifier 

un redressement tendant au paiement des droits estimés dus à l'un quelconque des 

débiteurs de la dette fiscale1202. 

508. Il résulte de l'article 1705 du Code général des impôts que toutes les parties qui 

ont figuré dans un acte sont tenues solidairement aux droits d'enregistrement auxquels 

cet acte est soumis. Il s'ensuit que l'Administration des impôts peut notifier un 

redressement à l'un quelconque des redevables solidaires de la dette fiscale. Tel est le 

cas des donataires, lorsque les donations du bien concerné par le redressement ont été 

                                                           
1201  C. cass., 18 novembre 2008, n°07-19762 (Bulletin 2008, IV, n° 195) – arrêt Marie : «  
Mais attendu que l'arrêt retient à bon droit que si l'Administration fiscale peut choisir de notifier 
les redressements à l'un seulement des redevables solidaires de la dette fiscale, la procédure 
doit être contradictoire et que la loyauté des débats oblige l'administration à notifier, en cours 
de procédure, à l'ensemble des personnes qui peuvent être poursuivies, les actes de la 
procédure les concernant ; que le moyen n'est pas fondé. » ; et C. cass., 7 avril 2010, n°09-14516 
– arrêt Rigault : « Mais attendu qu'ayant constaté que l'avis de la commission départementale 
de conciliation sur la valeur vénale du bien litigieux n'avait été notifié qu'à M. Christian X..., 
lequel n'apparaissait pas s'être présenté comme représentant ses cohéritiers lorsqu'il a été 
entendu par celle-Đi, la Couƌ d͛appel ƌetient à bon droit que l'administration a méconnu les 
principes de la contradiction et de loyauté des débats, ce qui entache d'irrégularité la procédure 
suivie pour établir le rappel des droits litigieux et justifie d'en prononcer la décharge ; que le 
moyen n'est pas fondé. »  
1202 Cass. Com., 16 mai 1995, n°93-12717 (Bulletin 1995 IV N° 146 p. 131) : « Mais attendu, en 
premier lieu, qu'en vertu de l'article 1705 du Code général des impôts toutes les parties qui ont 
figuré dans un acte sont tenues solidairement des droits d'enregistrement auxquels cet acte est 
soumis ; qu'il s'ensuit que l'Administration des impôts peut notifier un redressement à l'un 
quelconque des débiteurs solidaires de la dette fiscale » 
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réalisées par un même acte1203. 

509. Ainsi, la doctrine administrative  tempère désormais son interprétation pour 

affiƌŵeƌ uŶe positioŶ Ƌui ĐoŶsiste à Đe Ƌue « l͛adŵiŶistƌatioŶ peut Đhoisiƌ de Ŷotifieƌ les 

ƌedƌesseŵeŶts à l͛uŶ seuleŵeŶt des dĠďiteuƌs solidaiƌes de la dette fisĐale,  la pƌoĐĠduƌe 

suivie doit être contradictoire et la loyauté des débats oblige à notifier les actes de 

procédure autres que la proposition de rectification à tous les redevables solidaires ». Ce 

qui suppose que chacun des codébiteurs peut faire valoir ses observations et ainsi 

intervenir à laprocédure. Une récente décision vise également les procédures de taxation 

d͛offiĐe1204.  

510. Cette situation est, à notre sens, ambigüe. Conformément aux dispositions de 

l͛aƌtiĐle L.ϱϳ du LPF, les pƌopositioŶs de ƌeĐtifiĐatioŶ doiveŶt ġtƌe ŵotivĠes de ŵaŶiğƌe à 

mettre le contribuable en état de pouvoir formuler ses observations ou faire connaître 

soŶ aĐĐeptatioŶ. L͛adŵiŶistƌatioŶ iŶvite eŶ ŵġŵe teŵps le destiŶataiƌe de la pƌoĐĠduƌe 

de rectification à faire parvenir son acceptation ou ses observations dans un délai de 30 

jours à compter de la réception de la pièce de procédure.  

511. Oƌ, l A͛dministration fiscale, à raison, adresse dès le début de la procédure la 

proposition de rectification ou du moins une copie aux autres redevables solidaires afin 

Ƌu͛ils aieŶt les ŵoǇeŶs de foƌŵuleƌ leuƌs oďseƌvatioŶs et ainsi satisfaire au principe de 

loyauté des débats et respecter le principe du contradictoire.  

512. AppliƋuĠ auǆ soĐiĠtĠs et eŶ paƌtiĐulieƌ auǆ diƌigeaŶts dğs loƌs Ƌu͛ils seƌaieŶt daŶs 

la situatioŶ d͛ġtƌe ou de deveŶiƌ solidaiƌe de tout ou paƌtie du passif fiscal, ce modus 

operandi est compatible avec la procédure actuelle. Celle-Đi pƌĠvoit dĠjà Ƌue « loƌsƋu͛il 

s͛agit d͛uŶ iŵpôt dû paƌ la soĐiĠtĠ, la pƌopositioŶ de ƌeĐtifiĐatioŶ lui ai adƌessĠ sous sa 

dĠŶoŵiŶatioŶ soĐiale ou sa ƌaisoŶ soĐiale … et pouƌ peƌŵettre une meilleure 

identification, la proposition peut également comporter la mention  du représentant 

lĠgal, eŶ paƌtiĐulieƌ Đelle du pƌĠsideŶt du ĐoŶseil d͛adŵiŶistƌatioŶ ou du pƌĠsideŶt du 

diƌeĐtoiƌe s͛il s͛agit d͛uŶe soĐiĠtĠ aŶoŶǇŵe, du gĠƌaŶt s͛il s͛agit d͛uŶe soĐiĠtĠ à 

                                                           
1203 Cass.com.,  21 janvier 1997, n°95-10180 (Bulletin 1997 IV N° 21 p. 19) 
1204 CA Paris, 15 déc. 2015, n°2013/05968 
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responsabilité limitée. » Qui plus est, les situations où un rehaussement portant sur un 

iŵpôt dû paƌ la soĐiĠtĠ a ĠgaleŵeŶt des ĐoŶsĠƋueŶĐes à l͛Ġgaƌd de la situatioŶ fisĐale 

d͛autƌes ĐoŶtƌiďuaďles Đoŵŵe le diƌigeaŶt au Đas paƌtiĐulieƌ, des propositions de 

ƌeĐtifiĐatioŶs distiŶĐtes soŶt adƌessĠes, à peiŶe d͛iƌƌĠgulaƌitĠ de la pƌoĐĠduƌe 

d͛iŵpositioŶ de Đes deƌŶieƌs, d͛uŶe paƌt, à la soĐiĠtĠ pouƌ l͛iŵpôt doŶt elle est ƌedevaďle 

et, d͛autƌe paƌt, à ĐhaĐuŶe des autƌes peƌsoŶŶes iŶtĠƌessĠes pour les rectifications 

apportées à ses impositions personnelles. Cette manière de mener en parallèle deux 

pƌoĐĠduƌes pƌĠseŶte l͛avaŶtage Ƌue l͛iƌƌĠgulaƌitĠ de la pƌoĐĠduƌe d͛iŵpositioŶ suivie à 

l͛Ġgaƌd de la soĐiĠtĠ Ŷe peut aiŶsi ġtƌe iŶvoƋuĠe paƌ uŶ assoĐiĠ à l͛appui de la 

ĐoŶtestatioŶ et sa pƌopƌe iŵpositioŶ et ƌĠĐipƌoƋueŵeŶt. Cette situatioŶ s͛eǆpliƋue dğs 

loƌs Ƌu͛il Ŷe s a͛git pas du ŵġŵe iŵpôt.  

513. EŶ Đas de solidaƌitĠ, la situatioŶ pƌoĐĠduƌale devƌa se ŵeŶeƌ telle Ƌu͛elle est 

actuellement entre le redevable et les tiers solidaires ou susceptible de le devenir à 

ĐoŶditioŶs seloŶ Ŷous, Ƌue l A͛dministration fiscale, revendique cette solidarité au moyen 

d͛uŶe ŵotivatioŶ idoiŶe  à la pƌopositioŶ de ƌeĐtifiĐatioŶ. C͛est pouƌƋuoi, la solidaƌitĠ est 

certes une mesuƌe de ƌeĐouvƌeŵeŶt ŵais Ƌui doit au pƌĠalaďle s͛iŶsĐƌiƌe daŶs la 

pƌoĐĠduƌe d͛assiette. CoŶĐƌğteŵeŶt, dğs loƌs Ƌue le diƌigeaŶt, douĠ des pouvoiƌs de 

dĠĐisioŶ et de ƌepƌĠseŶtatioŶ, est susĐeptiďle d͛ġtƌe visĠ paƌ l͛aĐtioŶ eŶ solidaƌitĠ de 

l A͛dministration fiscale, il Ǉ a lieu à Ŷotƌe seŶs Ƌu͛elle soit ŵotivĠe dès la procédure de 

ƌeĐtifiĐatioŶ à la ĐoŶditioŶ, sigŶifiĐative, Ƌu͛uŶ teǆte l͛iŶsĐƌive daŶs le Đadƌe de l͛aĐtioŶ de 

l A͛dministration fiscale, Đe Ƌui, à Đe jouƌ Ŷ e͛st pas le Đas Đaƌ suspeŶdue à uŶe dĠĐision du 

juge (civil ou pénal). 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                 

POUR UNE SOLIDARITE DANS LE RESPECT DU PRINCIPE DE LOYAUTE DES DEBATS 

 

514. L͛ appliĐatioŶ du ŵĠĐaŶisŵe de la solidaƌitĠ eŶ ŵatiğƌe de dƌoits de ŵutatioŶ à titƌe 

gƌatuit et plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt la ŵise eŶ œuvƌe de l͛oďligatioŶ solidaiƌe eŶtƌe les 

hĠƌitieƌs au paieŵeŶt des dƌoits ŵet eŶ ƌelief plusieuƌs poiŶts à souligŶeƌ. Tout d͛abord la 

solidaƌitĠ appaƌtieŶt à la pƌoĐĠduƌe d͛assiette. La solidaƌitĠ fisĐale Ŷe se pƌĠsuŵe pas. Il 

appartient au législateur de décider si elle relève de la loi ou alors si elle relève du juge. 

Mais Đette distiŶĐtioŶ Ŷ͛eŵpoƌte auĐuŶe disĐƌiŵiŶatioŶ Ƌui tendrait à placer la solidarité, 

seloŶ le Đas, soit au Đouƌs de la pƌoĐĠduƌe d͛assiette soit au Đouƌs de la pƌoĐĠduƌe de 

ƌeĐouvƌeŵeŶt. Ce Ƌu͛il faut ƌeteŶiƌ Đ͛est ďieŶ sûƌ les effets de la solidaƌitĠ qui place le 

débiteur principal et le débiteur solidaire suƌ uŶ pied d͛ĠgalitĠ.  

515. Ceci milite pour une solidarité du dirigeant prévue par les textes et non décidée 

paƌ le juge. Il faut ƌeveŶiƌ à Ŷotƌe seŶs suƌ Đe Ƌu e͛st la solidaƌitĠ à savoiƌ uŶ ŵĠĐaŶisŵe 

de dĠsigŶatioŶ d͛uŶ ĐodĠďiteuƌ. Il offƌe ďieŶ ĠvidĠŵŵeŶt en matière fiscale une voie 

supplémentaire pour le recouvrement mais ce serait « tirer droit » et donc faire 

l͛iŵpasse suƌ l͛esseŶtiel Ƌue de ĐoŶfoŶdƌe solidaƌitĠ et ŵesuƌe de ƌeĐouvƌeŵeŶt. Oƌ, les 

décisions dont nous nous sommes faits l͛ĠĐho pƌĠĐĠdeŵŵeŶt Đlarifent la situation de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ eŶ pƌĠseŶĐe de ĐodĠďiteuƌ solidaiƌe. Le ƌespeĐt du pƌiŶĐipe de loyauté 

des dĠďats tƌouve à s a͛ppliƋueƌ au Đœuƌ ŵġŵe de la pƌoĐĠduƌe pour le débiteur 

principal comme son dirigeant dont la solidarité est recherchée.  

516. Imaginons alors une solidarité prévue par un texte, conçue comme sanction 

adŵiŶistƌative Đ͛est-à-dire d͛appliĐation stricte par les services. Alors, la procédure de 

ƌeĐtifiĐatioŶ ou la taǆatioŶ d͛offiĐe eŶgagĠe aupƌğs de la peƌsoŶŶe ŵoƌale ƌedevaďle de 

l͛impôt devra, dès lors que les conditions sont satisfaites, se conformer au principe de 

loyauté des débats et associer le dirigeant à la procédure ce qui lui ouvrira les bénéfices 

du contradictoire et les voies de recours similaires à la société redevable initial.  
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CONCLUSION DE TITRE                                                                                                                                       

POUR UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT EQUILIBREE ENTRE ACTION EN RECOUVREMENT ET CONTRADICTOIRE 

 

517. La question de la solidarité pose la question de sa mise en ouevre. “͛il Ŷe fait pas 

de doute Ƌue la solidaƌitĠ Ŷe se pƌĠsuŵe pas, les ŵodalitĠs de sa ŵise eŶ œuvƌe ŶoŶ 

plus. La réalité des textes qui encadrent actuellement la solidarité du dirigeant au passif 

fisĐal ;LPF, aƌt. L.Ϯϲϳ et CGI, aƌt. ϭϳϰϱͿ Ŷous le ĐoŶfiƌŵe. Il Ŷ͛Ǉ a pas de solidaƌitĠ fisĐale 

sans procédure. Ce qui ne signifie pas que le texte doit prévoir en soi une procédure 

particulière. Partout où on trouve une application de la solidarité en matière fiscale, elle 

s͛iŶsĐƌit taĐiteŵeŶt daŶs uŶe pƌoĐĠduƌe –fisĐale Đ͛est-à-dire administrative- existante. 

Par exemple, la solidarité des héritiers au paiement des droits de succession est prévue 

par un texte et la procédure ne doit pas dĠƌogeƌ à ses effets. Mais oŶ l a͛ vu, Đ e͛st aussi 

souleveƌ la ƋuestioŶ de la vĠƌitaďle Ŷatuƌe de la solidaƌitĠ Đ͛est-à-dire dans notre cas, de 

l͛oďligatioŶ solidaiƌe fisĐale. EŶ ƌĠsuŵĠ, siŵplifioŶs et faisoŶs aďstƌaĐtioŶ d͛uŶe réflexion 

légistique parfois trop éloignée des principes.  

518. RappeloŶs siŵpleŵeŶt Ƌue la solidaƌitĠ Ŷ e͛st pas uŶe ĐoŶtƌaiŶte pƌoĐĠduƌale et 

que dès lors toute procédure –existante- a vocation à se déployer sans en faire un 

oďstaĐle. Mġŵe s͛il est vƌai Ƌue l͛eǆeŵple de la solidaƌitĠ des héritiers aux droits de 

succession traduit une complexité accrue en apparence pour les services de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ Ƌui doiveŶt alors ŵeŶeƌ le ĐoŶtƌadiĐtoiƌe aveĐ l͛eŶseŵďle des coobligés, 

il s͛agit d͛uŶe ĐoŶsĠƋueŶĐe de la solidaƌitĠ. CoŶtƌaiŶdƌe l a͛dŵiŶistration à faire preuve de 

loǇautĠ daŶs les dĠďats aveĐ l͛eŶseŵďle des ĐodĠďiteuƌs est Ŷi plus Ŷi ŵoiŶs Ƌue la 

« sanction » d͛uŶe solidaƌitĠ Ƌui lui seƌt daŶs soŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt ŵais Ƌui se ŵotive sans 

doute d͛aďoƌd, paƌ la ĐoŵŵuŶautĠ d͛iŶtĠƌġt Ƌui eǆiste eŶtre les héritiers. On ne peut pas 

ƌĠduiƌe la solidaƌitĠ à la siŵple appƌĠĐiatioŶ Ƌue peut eŶ ƌĠseƌveƌ l a͛dŵiŶistƌatioŶ Ƌui Ǉ 

voit ĐlaiƌeŵeŶt uŶ ŵoǇeŶ de ƌeĐouvƌeƌ plus faĐileŵeŶt sa ĐƌĠaŶĐe eŶtƌe les ŵaiŶs d͛uŶ 

tiers plutôt que son débiteur principal défaillant. La solidarité existe aussi pour 

poursuivre le lien qui lie plusieurs personnes. Le législateur a sans doute cru bon, et de 

manière opportune, offƌiƌ à l A͛dministration fiscale, qui ne choisit pas ses débiteurs et 
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encore moins ses reliquataires, la faculté d Ġ͛laƌgiƌ ses possibilités de recouvrement au 

moyen du mécanisme de la solidarité.  

519. EŶfiŶ, Đoŵŵe Ŷous l a͛voŶs vu, l͛aĐtioŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ est stƌiĐteŵeŶt 

eŶĐadƌĠe. Il Ŷ͛Ǉ a ŵaŶifesteŵeŶt pas lieu de ŵodifieƌ Đette situatioŶ aloƌs Ƌue la 

solidarité décidée par la voie admnistrative ne nécessite ni de pertuber les procédures 

doŶt peut useƌ les seviĐes fisĐauǆ pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ l͛iŵpôt ou le ƌeĐouvƌeƌ ŵais 

également assure au dirigeant désigné comme coobligé –sous conditions faut il le 

rappeler- de faire valoir le plus tôt possible à la fois le principe du contradictoire, 

bénéficier de la loyauté des débats, contester sa solidarité et mettre en oeuvre les 

recours offerts. Et Đe daŶs uŶ teŵps ĐoŶĐoŵitaŶt à l͛oďjet ŵġŵe de la solidaƌitĠ : le 

passif fiscal non recouvré. 
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CONCLUSION DE LA PARTIE                                                                                                                                  

POUR UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT EQUILIBREE ET ENCADREE PAR LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE  

AU COURS DU DELAI DE REPRISE 

 

520. Si la solidaƌitĠ Ŷe se pƌĠsuŵe, elle ŶĠĐessite, s͛agissaŶt du diƌigeaŶt, d͛ġtƌe pƌĠvue 

paƌ le lĠgislateuƌ. C͛est à Đe jouƌ le Đas. Et les dispositioŶs des aƌtiĐles L.Ϯϲϳ du LPF et 

1745 du CGI prévoient la solidarité du dirigeant qui aurait fraudé ou manqué gravement 

et de manière répétée à ses obligations.  

521. La solidarité du dirigeant ŶĠĐessite doŶĐ d͛ġtƌe tout d͛aďoƌd pƌĠvue et doŶĐ 

motivée. Il est donc opportun de rappeler voire même revenir, abstraction faite de toute 

interprétation ou déviation, sur le sens même de la solidarité. La réforme actuelle du 

droit des obligations donne assurément un élan nouveau à une notion incontournable 

du dƌoit Đivil. Le lĠgislateuƌ est d͛ailleuƌs iŶteƌveŶu eŶ souligŶaŶt « l o͛ďligatioŶ solidaiƌe » 

et non pas seulement « la solidarité ». PouƌtaŶt, la ŵotivatioŶ de l͛oďligatioŶ solidaiƌe 

Ŷ͛est pas à ƌeĐheƌĐheƌ daŶs le Đode Đivil ƋuaŶd ďieŶ ŵġŵe le ŵĠĐaŶisŵe de solidaƌitĠ 

est encadré dans son origine, son objet et ses effets par les dispositions civiles. Il est 

alors opportun de souligner Ƌue Ŷos ƌeĐheƌĐhes se soieŶt aveŶtuƌĠes à tƌouveƌ l͛oƌigiŶe 

de la solidarité parmi les motivations constitutionnelles. Cette dĠĐouveƌte Ŷ e͛Ŷ est pas 

réellement une car du point de vue politique, il aurait sans doute fallu de peu pour que 

le terme « solidarité » orne le fronton de nos bâtiments publics et complète la devise 

« liberté, égalité, fraternité ».  

522. C͛est suƌtout du point de vue fiscal que la solidarité trouve son sens dans les 

fondements de Ŷos iŶstitutioŶs et de Ŷotƌe dƌoit. EŶ effet, Đ͛est la solidaƌitĠ Ƌui justifie la 

participation de chaque citoyen aux dépenses publiques. Les évolutions législatives ont 

depuis nourri une doctrine autour de la notion de « solidarisme » et de l͛iŶtĠƌġt 

commun partagé entre plusieurs membres motivant une solidarité entre eux.  

523. Le pas peut sembler téméraire à filialiser solidaƌisŵe fisĐal et solidaƌitĠ à l͛iŵpôt. 

PouƌtaŶt, Đoŵŵe Ŷous l a͛voŶs souligŶĠ, les deuǆ aĐĐuŵuleŶt les poiŶts ĐoŵŵuŶs : ils ne 

se présuŵeŶt pas et ŵetteŶt eŶ ƌelief la ĐoŵŵuŶautĠ d͛iŶtĠƌġt paƌtagĠe entre plusieurs 
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membres. Alors bien entendu, les limites de la comparaison sont rapidement atteintes 

loƌsƋu͛il faut souligŶeƌ Ƌu͛aucune obligation solidaire ne lie l e͛Ŷseŵďle des ĐitoǇeŶs les 

uns aux autres au paieŵeŶt de l͛iŵpôt. On imagine mal faire supporter le défaut de 

paiement du voisin sur soi. Il faut aloƌs se ĐaŶtoŶŶeƌ à appƌĠĐieƌ l o͛ďligatioŶ solidaiƌe 

pouƌ Đe Ƌu͛elle est à savoiƌ uŶ ŵĠĐaŶisŵe Đivil eŶĐadƌĠ paƌ des dispositioŶs idoiŶes.  

524. La représentation, son mécanisme et son application au droit des sociétés (et par 

extension à toutes personnes morales douées de la personnalité morale) désignent le 

dirigeant de droit (autrement dit pour reprendre les termes employés par la Cour de 

cassation, le dirigeant légal ou statutaire) au rang de candidat idéal à la solidarité avec la 

société. Les ƌaisoŶs soŶt ŵultiples à ĐoŵŵeŶĐeƌ saŶs doute paƌ le pouvoiƌ Ƌu͛eǆeƌĐe le 

diƌigeaŶt suƌ la soĐiĠtĠ du fait de la ƌepƌĠseŶtatioŶ Ƌu͛il iŶĐaƌŶe ŵais aussi du fait que 

cette représentation est, contrairement aux autres situations représentant-représenté, 

imposée à la soĐiĠtĠ doŶt la volitioŶ Ŷe s͛eǆpƌiŵe pas loƌs de la dĠsigŶatioŶ de soŶ 

dirigeant. Et le motif est simple lequel d͛ailleuƌs ĠĐaƌte toute foƌme de contestation de la 

situation actuelle : la soĐiĠtĠ Ŷ͛a pas à eǆpƌiŵeƌ sa voloŶtĠ à ġtƌe ƌepƌĠseŶtĠe par son 

organe social pour la raison simple et suffisante que sans représentant, c'est-à-dire sans 

mécanisme de représentation, la soĐiĠtĠ Ŷ͛eǆisteƌa pas au sens juridique c'est-à-dire 

pour être clair en tant que personnalité.  

525. La ƋuestioŶ de la solidaƌitĠ est soulevĠe. L͛eŶtƌepƌise de solidaƌitĠ du diƌigeant 

ŵeŶĠe paƌ l A͛dŵiŶistƌatioŶ fisĐale s͛iŶĐƌit daŶs uŶ teŵps Ƌui Ŷe lui appaƌtieŶt pas. 

Quelle que soit la solidarité fiscale, sa forme comme les personnes intéressées, l͛aĐtioŶ 

en solidarité est soumise aux règles de prescription : soit l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt du 

Đoŵptaďle ĐhaƌgĠ du ƌeĐouvƌeŵeŶt pouƌ les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.Ϯϲϳ du LPF soit 

l͛aĐtioŶ pĠŶale iŶhĠƌeŶte à la plaiŶte pouƌ fƌaude fisĐale pouƌ la solidaƌitĠ de l͛aƌtiĐle 

1745 du CGI. 

526. EŶsuite, Đette solidaƌitĠ ŶĠĐessite d͛ġtƌe eŶĐadƌĠe. L͛ iŶteƌveŶtioŶ du juge Ŷe Ŷous 

semble pas pour autant opportune pour décider de la solidarité du dirigeant. Il y a lieu 

seloŶ Ŷous d͛iŶsĐƌiƌe la solidaƌitĠ du diƌigeaŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe 

administrative et non plus judiciaire.  



465| P a g e  

 

527. Cette distiŶĐtioŶ, Đoŵŵe Ŷous l͛avoŶs vu, offƌe aloƌs plusieuƌs avaŶtages à 

condition dans un premier temps de rationnaliser le paysage procédural de la solidarité 

en motivant la dépénalisation de la solidarité. 
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 CONCLUSION 

 
528. Une réforme de la solidarité patrimoniale du dirigeant au passif fiscal est 

ĠvideŵŵeŶt aŵďitieuse et Ŷous espĠƌoŶs Ƌue Ŷotƌe pƌopos Ŷ͛auƌa pas ĠtĠ, aux yeux de 

Ŷos leĐteuƌs, l͛illustƌatioŶ, au piƌe du pĠĐhĠ d o͛ƌgueil, au ŵieuǆ d͛uŶ ŵaŶƋue d͛huŵilitĠ. 

L͛eŶseŵďle de Ŷos tƌavauǆ auƌa eu pouƌ voĐatioŶ de faiƌe l͛Ġtat des lieuǆ de deuǆ teǆtes, 

au demeurant très différents (LPF, art. L. 267 et CGI, art. 1745), mais qui portent chacun 

la même ombre sur le patrimoine du dirigeant : celle de décider de sa solidarité au passif 

fiscal. 

529. L͛ heuƌe Ŷ e͛st saŶs doute pas tout à fait veŶue pouƌ le lĠgislateuƌ de se peŶĐheƌ suƌ 

ce sujet. Et pourtant le contexte est favorable à souligner les avantages à rénover un 

ŵĠĐaŶisŵe fƌappĠ, dĠŵoŶstƌatioŶ à l͛appui,  de dĠsuĠtude eŶ tout Đas telle Ƌu e͛lle est 

formulée depuis plusieuƌs dizaiŶes d͛aŶŶĠes dĠsoƌŵais.  

530. La solidarité patrimoniale du dirigeant au passif fiscal soulève les critiques de toute 

paƌt et Ŷotƌe pƌopos Ǉ paƌtiĐipe à sa ŵaŶiğƌe. Nous Ŷ͛ĠŶuŵĠƌeƌoŶs pas iĐi toutes les 

observations, critiques, contradictions que soulèvent ces deux textes qui encadrent à eux 

seuls et uŶiƋueŵeŶt Đe Ƌue l͛oŶ dĠsigŶe ĠgaleŵeŶt Đoŵŵe la « responsabilité 

pécuniaire » du dirigeant. Quelques-uŶes ŵĠƌiteŶt daŶs Ŷotƌe ĐoŶĐlusioŶ d͛ġtƌe 

soulignées ne serait-Đe Ƌue pouƌ leuƌ offƌiƌ à Ŷouveau l o͛ĐĐasioŶ de s͛eǆpƌiŵeƌ. Pouƌ 

ƌepƌeŶdƌe l͛aƌtiĐulatioŶ de Ŷotƌe dĠveloppeŵeŶt, elles se distiŶgueŶt suƌ deux points.  

531. Le pƌeŵieƌ ĐoŶĐeƌŶe la ŵise eŶ œuvƌe du ŵĠĐaŶisŵe de solidaƌitĠ. Que Đe soit 

face au juge de la responsabilité (LPF, art. L. 267) ou bien devant le juge répressif (CGI, 

art. 1745), la solidarité est conçue comme une sanction décidée par le juge. Le second 

concerne les conditions de mise en jeu de la solidarité. La solidarité est suspendue aux 

manquements ou agissements du dirigeant.  

532. Malgré la vocation à la fois budgétaire (voie de recouvrement et non une action en 

recouvrement stricto sensu) et répressive (moyen de lutte contre la fraude à valeur 
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constitutionnelle1205), la solidarité patrimoniale du dirigeant au passif fiscal est entourée 

de telleŵeŶt de pƌudeŶĐe, Ƌu͛elle eŶ peƌd soŶ effiĐaĐitĠ.  

533. A l͛appui de Ŷos tƌavauǆ pƌĠseŶtĠs pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, Ŷous défendons alors une 

réforme de cette solidarité autour de trois axes. 

534. Le premier axe consiste à dépénaliser la solidarité et ainsi concrètement abroger 

l͛aƌtiĐle ϭϳϰϱ du CGI. La solidaƌitĠ Ŷ e͛st ŵaŶifesteŵeŶt pas uŶe peiŶe. Il s͛agit de liďĠƌeƌ 

le juge pĠŶal d͛uŶe dĠĐisioŶ Ƌui, daŶs tous les Đas, Ŷ͛a pas à ġtƌe ŵotivĠe d͛uŶe paƌt et 

qui reste suspendue à une condamnation pour fraude fiscale dont le législateur a 

souhaité renforcer l͛aspeĐt ƌĠpƌessif de ŵaŶiğƌe diƌeĐte1206 avec des peines 

aggravées (emprisonnement comme amende ce qui suscite des réactions1207) et la voie 

de la confiscation1208 d a͛utƌe paƌt. La solidaƌitĠ Ŷ e͛st pas, à Ŷotƌe seŶs et pouƌ les ŵotifs 

développés, le domaine du juge pénal.  

535. Le deuxième axe consiste à concevoir la solidarité patrimoniale du dirigeant au 

passif fiscal comme une sanction administrative et non plus judiciaire. La loi autorise le 

lĠgislateuƌ à dĠsigŶeƌ uŶ ĐooďligĠ. Le ƌeĐouƌs au juge Ŷ e͛st pas iŵpĠƌatif Đoŵŵe 

l͛illustƌent d͛autƌe « solidarité » telle que celle liant des cohéritiers en matière de droits 
                                                           
1205Cass. Com., 16 avril 2015, n°15-40001 : « la question posée ne présente pas un caractère 
sérieux en ce que les dispositions de l'article L. 267 du livre des procédures fiscales, qui ont pour 
objet, sous le contrôle du juge judiciaire, d'apprécier la responsabilité d'un dirigeant de société, 
solidairement avec cette dernière, au titre de manquements aux obligations fiscales leur 
incombant et répondent ainsi à l'objectif de valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude 
fiscale, ne portent pas atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution, dès lors que la 
situation de l'ancien gérant de société, qui n'a pas participé aux opérations de vérification 
fiscale, est vérifiée concrètement par le juge devant lequel il peut exercer un recours effectif, 
notamment en contestant la régularité et le bien-fondé de l'imposition réclamée ; que, d'autre 
part, l'objectif de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice, qui résulte des 
articles 12, 15 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ne peut, en 
lui-même, être invoqué à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité sur le 
fondement de l'article 61-1 de la Constitution ; D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de la renvoyer au 
Conseil constitutionnel. » 
1206 PERROTIN F., Lutte contre la fraude fiscale : ďilaŶ d͛Ġtape, LPA, Ŷ°ϭϯϰ, juillet ϮϬϭϱ, p.ϰ ; 
Comité national de lutte contre la fraude, dossier de presse, 23 juin 2015 
1207 ZAPF H., Amendes fiscales : une nouvelle brèche dans le contrôle des sanctions par le 
pouvoir judiciaire ?, LNF, juillet 2015 
1208 PE‘‘OTIN F., L͛AG‘A“C puďlie soŶ ƌappoƌt aŶŶuel, LPA, Ŷ°ϭϭϮ, juiŶ ϮϬϭϱ, p.ϰ 
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de mutation à titre gratuit pour cause de mort ou bien celle qui unit le bailleur à son 

oĐĐupaŶt eŶ ŵatiğƌe de taǆe d͛haďitatioŶ. Les dƌoits ĐoŶstitutioŶŶels ƌĠseƌveŶt des 

garanties au dirigeant dont la solidarité serait recherchée, ici sous forme de sanction 

administrative1209, dans le respect des dispositions qui encadrent à la fois la procédure 

de rectification contradictoire ou, dans une mesure différente, la procédure de taxation 

d͛offiĐe. L͛ iŶfliĐtioŶ de la ŵajoƌatioŶ pouƌ ŵaŶƋuement délibéré (CGI, art. 1729 a.) ou 

bien celle relative au défaut de déclaration après mise en demeure (CGI, art. 1728 b) 

pouƌƌait s͛aĐĐoŵpagŶeƌ de la solidaƌitĠ du ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal dĠsigŶĠ paƌ les statuts 

;Đ͛est-à-dire la personne investie des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 

circonstance au nom de la société et plus généralement de la personne morale). Cette 

solidarité ouvrirait alors la faculté au comptable chargé du recouvrement de notifier le 

montant de la dette fiscale due par la société au dirigeant. Et en cas de procédure 

ĐolleĐtive, l e͛ffet suspeŶsif de soŶ ouveƌtuƌe ƌesteƌait iŶĐhaŶgĠ tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 

pour le dirigeant débiteur solidaire1210.  

536. OŶ peut iŵagiŶeƌ Ƌu à͛ dĠfaut de paieŵeŶt et à l͛ĠĐhĠaŶĐe du dĠlai Ƌui Đouƌt à 

compter de la ŶotifiĐatioŶ de l͛aĐte autheŶtifiaŶt la ĐƌĠaŶĐe ;avis de ŵise eŶ 

recouvrement –AMR- ou avis d͛iŵpositioŶͿ à l͛eŶĐoŶtƌe du ƌedevaďle lĠgal ;la soĐiĠtĠ paƌ 

eǆeŵpleͿ, le Đoŵptaďle pouƌƌait opposeƌ sa ĐƌĠaŶĐe au diƌigeaŶt au ŵoǇeŶ de l͛eŶvoi de 

l͛aŵpliatioŶ de l͛aĐte autheŶtifiaŶt la ĐƌĠaŶĐe et disposeƌ, à l Ġ͛ĐhĠaŶĐe d͛uŶ Ŷouveau 

délai, de la faculté de prendre des mesures conservatoires aussi bien auprès du 

redevable légal de la créance (la société) que de son coobligé (le dirigeant). Ainsi, cette 

procédure iŵposeƌait à l A͛dministration fiscale de mener un débat contradictoire avec le 

diƌigeaŶt peƌsoŶŶelleŵeŶt toutes les fois où les iŵpositioŶs ƌĠĐlaŵĠes feƌait l͛oďjet de 

l͛appliĐatioŶ d͛uŶe pĠŶalitĠ ;ŵajoƌatioŶͿ s͛aĐĐoŵpagŶaŶt de la solidaƌitĠ, saŶĐtioŶ 

administrative et ce dès le premier acte de procédure (proposition de rectification 

ŶotifiĠe à la soĐiĠtĠ puis ƌĠpoŶse auǆ oďseƌvatioŶs du ĐoŶtƌiďuaďle, etĐ…Ϳ.  

                                                           
1209 GUTMANN D., Le contrôle du Conseil constitutionnel sur les sanctions fiscales, DF, n°13, 
mars 2015 
1210 CE, 9e et 10ess-sect., 10 oct. 2014, n°364344 
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537. Le troisième axe consiste à cantonner cette solidarité, sanction administrative, à un 

passif en particulier : la taxe sur la valeur ajoutée. Alors pourquoi à la TVA et non pas aux 

autres ? Tout  d͛aďoƌd paƌĐe Ƌue la TVA est uŶe iŵpositioŶ à paƌt daŶs le paǇsage fisĐal 

français et non pas seulement pour son importance au plan budgétaire ou bien la place 

Ƌu͛elle oĐĐupe daŶs le « manque à gagner » de la fraude mais bien parce que sa nature 

assimile toute rétention à un détournement. Et que pour ces motifs, les manquements 

délibérés du dirigeant sont aisément qualifiables1211 Đe à Ƌuoi s͛eŵploient d͛ailleuƌs les 

services de contrôle des entreprises de la DGFiP1212. Aussi, dès lors que les 

rehaussements notifiés au contribuable, quelle que soit la procédure engagée, doivent 

être dressés chef de rehaussement par chef de rehaussement, il est envisageable 

d͛ideŶtifier les droits et pénalités visés par la solidarité des autres ce qui trouve une 

tƌaduĐtioŶ pƌatiƋue au ŵoŵeŶt d͛autheŶtifieƌ la ĐƌĠaŶĐe. 

538. Et comme à l'image de nos voisins1213, notamment belges (dont les  législations ont 

été présentées en introduction), la perspeĐtive d͛uŶe ƌĠfoƌŵe de ƌeĐouvƌeŵeŶt de 

                                                           
1211Cass. Com., 12 mai 2015, n°13-27507 : « Mais attendu que l'arrêt constate que le contrôle 
effectué par l'Administration fiscale a révélé une pratique habituelle de minoration des 
déclarations de chiffres d'affaires, de retards dans les déclarations de taxe sur la valeur ajoutée 
et de défauts de reversement de cette taxe facturée et comptabilisée, ayant permis à M. X... de 
conserver frauduleusement une partie des fonds collectés à ce titre dans la trésorerie de la 
société et de retarder la procédure de recouvrement de la dette fiscale à une date postérieure à 
la liquidation judiciaire de la société ; qu'il énonce que la responsabilité de l'exactitude des 
mentions portées sur les déclarations fiscales incombe au déclarant et que les services fiscaux 
n'ont pas pour mission de procéder à des contrôles systématiques de ces déclarations pour 
s'assurer de leur concordance et de leur régularité, ce que démontre le droit légal de reprise 
doŶt dispose l'AdŵiŶistƌatioŶ fisĐale ; Ƌue la Couƌ d͛appel eŶ a eǆaĐteŵeŶt dĠduit Ƌue les 
manquements du dirigeant à ses obligations fiscales avaient rendu impossible le recouvrement 
de sa dette par l'administration ; que le moyen n'est pas fondé. » 
1212 IWEINS D., Contrôle fiscal : mieux vaut prévenir que lutter, Option Finance, juin 2015, p.20 et 
s. 
1213 Paƌŵi les lĠgislatioŶs fisĐales ĠtƌaŶgğƌes Ƌui pƌĠvoieŶt la solidaƌitĠ d͛uŶ tieƌs, le diƌigeaŶt 
Ŷ͛est jaŵais oŵis. Paƌ eǆeŵple, auǆ PaǇs-Bas, l͛Administration fiscale notifie au tiers concerné 
paƌ la dette, les ŵotifs de l͛eŶgageŵeŶt de sa ƌespoŶsaďilitĠ, le dĠlai de paieŵeŶt et les 
pénalités encourues. Le tiers peut alors contester sa responsabilité solidaire sur le principe ou 
sur le montant. Pour cela, une lettre est nécessaire dans les six semaines de la notification. En 
cas de défaillance du tiers, des sanctions sont possibles à son encontre. Elles peuvent aller 
jusƋu͛à la saisie et au pƌoŶoŶĐĠ du dĠpôt de ďilaŶ. 
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l͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu aveĐ la ŵise eŶ plaĐe d'uŶ pƌĠlğveŵeŶt  à la souƌĐe1214 c'est à dire 

eŶtƌe les ŵaiŶs des ageŶts ĠĐoŶoŵiƋues eŵploǇeuƌs ;Đoŵŵe Đ e͛st le Đas de la TVAͿ 

n'est-elle pas l'occasion de replacer la questioŶ de la solidaƌitĠ au Đœuƌ des dĠďats ? EŶ 

effet, quelles mesures envisagées en cas de défaillance du redevable légal à ce futur 

prélèvement à la source ? En tant que voie de recouvrement, la solidarité du dirigeant ne 

peut manifestement pas être éludée tant les enjeux budgétaires sont significatifs. TVA, 

pƌĠlğveŵeŶts à la souƌĐe de l͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu, deuǆ iŵpositioŶs Ƌui ŵetteŶt eŶ 

avant en premier leurs problématiques de recouvrement bien avant celles relevant de 

leur détermination. Gageons alors qu͛aveĐ la ĐoŶstƌuĐtioŶ de Đette ƌĠfoƌŵe, le lieŶ seƌa 

établi avec la TVA et que la solidarité du dirigeant trouvera un nouvel élan dans le 

paysage fiscal français. 

                                                           
1214 DOUET F., Prélèvement à la souƌĐe de l͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶu – Big bang fiscal ou réforme 
cosmétique ?, JCP N, n°26, 2015 ; PANDO A., Le chantier du prélèvement à la source est lancé, 
LPA, juillet 2015, n°133, p.3 ;  
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Légistique – pƌopositioŶ de ĐodifiĐatioŶ d͛uŶe solidaƌitĠ du diƌigeaŶt 

Au Livre II du CGI intitulé « ‘eĐouvƌeŵeŶt de l͛iŵpôt » 

Au chapitre II intitulé « Pénalités » 

Section nouvelle à créer intitulée « Obligation au paiement » 

Art. à codifier nouveau :  

« Le dirigeant légal ou statutaire est solidaire des suppléments de droits de taxe sur le 

chiffre d’affaires étaďlis daŶs les ĐoŶditioŶs fixées aux artiĐles L.ϱϱ à L.ϲϭ B et L.ϲϲ à L.ϲϴ 

du livre des procédures fiscales qui foŶt l’oďjet de l’appliĐatioŶ de la ŵajoratioŶ prévue au 

ď. de l’artiĐle ϭϳϮϴ ou au a. de l’artiĐle ϭϳϮϵ du présent code. » 

En conséquence, la solidarité : 

- vise le dirigeant de droit ; 

- concerne la TVA (et on peut imaginer également la retenue à la source à 

l͛iŵpôt suƌ le ƌeveŶuͿ ; 

- est ĐiƌĐoŶsĐƌite auǆ supplĠŵeŶts Ƌui suppoƌteŶt l͛uŶe des ŵajoƌatioŶs ĐitĠes ; 

- ĐoŶtƌaiŶt l͛adŵŶistƌation à engager la procédure à la fois vis-à-vis du 

redevable légal (la société) et son coobilgé (le dirigeant) et satisfaire à la fois 

au principe du contradictoire et de loyauté des débats ; 

- ouvƌe au diƌigeaŶt la faĐultĠ de disĐuteƌ l͛infliction de la majoration devant le 

juge de l͛iŵpôt et donc sa solidarité ; 

- peƌŵet à l A͛dministration fiscale d͛eŶgageƌ soŶ aĐtioŶ dğs l o͛uveƌtuƌe de la 

période de recouvrement (une fois les créances fiscales, grevées par la 

solidarité, authentifiées). 
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Tous les arrêts (304) disponibles sur Legifrance au visa de l'article L 267 du LPF

Quelques décisions rendues par la chambre civile : à situer par rapport aux décisions de la chambre commerciale
exploitation de la décision (à la 

n°
 a

rr
êt

 p
ar

 
or

dr
e 

ch
ro

no
lo

gi
qu

e

Ju
rid

ic
tio

n date

n°

publiée au 
bulletin

Décision 
attaquée

Société, 
personne morale 
ou groupement

procédure 

collective, RJ, 

LJ, in bonis, NR

Impôts et/ou 

taxes visés

D

e

m

a

n

d

Dirigeant(s) 

poursuivis(s)

enjeux

1 cass crim 13-oct-86
86

-9
01

79
 

Bulletin criminel 
1986 N° 281 p. 
714

Cour d’appel de 
Paris, du 16 
décembre 1985

Fait une exacte application des principes qui régissent les règles de l’autorité de la chose jugée au civil, la Cour d’appel qui, saisie par 
l’administration ds Impôts d’une demande tendant à l’application, contre les prévenus condamnés, des dispositions de l’article 1745 du Code 
général des impôts, a rejeté l’exception de chose jugée soulevée par l’un d’eux, dirigeant de fait de la société ayant éludé les impôts dus, exception 
tirée d’une décision définitive du président du Tribunal de grande instance, lequel, sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des 
procédures fiscales, avait dit que ce dirigeant ne pouvait être solidairement tenu des impôts réclamés à la personne morale, la preuve de sa gestion 
de fait n’étant pas rapportée, pas plus que l’impossibilité du recouvrement des impositions dues par la société. En effet l’action diligentée par le 
comptable du Trésor devant le président du Tribunal de grande instance sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures 
fiscales contre les gérants majoritaires d’une SARL, ou les dirigeants de droit ou de fait de toute société n’a ni la même cause, ni le même objet, ni 
le même demandeur que celle mise en action devant la juridiction pénale sur le fondement des dispositions de l’article 1745 du Code général des 

champ d'application : 
indépendance des procédures ; 
procédure pénale

2 Cass.com. 04-nov-86

85
-1

08
5

Bulletin 1986 IV 
N° 200 p. 173

Cour d’appel de 
Paris, du 28 
septembre 1984

srl nr nr
l
e 
c

gérant nr L’article 74 de la loi du 18 janvier 1980, devenu l’article L. 267 du livre des procédures fiscales, qui vise des inobservations graves et répétées des 
obligations fiscales, ne peut être appliqué à des faits les caractérisant commis au cours d’une période antérieure à son entrée en vigueur

application de la loi dans le temps

3 Cass.com. 09-nov-87

86
-1

60
2 Bulletin 1987 IV 

N° 232 p. 173
Cour d’appel de 
Versailles, du 13 
mai 1986

société nr nr c
o
n

dirigeant nr l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980 qui vise les inobservations graves et répétées des obligations fiscales, ne peut être appliqué à des faits 
commis antérieurement à son entrée en vigueur

application de la loi dans le temps

4 cass com 24-nov-87

86
-1

66
78

 

non Cour d’appel de 
Versailles du 13 
mai 1986

sa oui (date ?) nr c
o
n
t
r
i
b

président nr "paiement in solidum" "la cour d’appel a relevé les nombreux manquements graves et répétés dus au fait personnel de M. Brion aux obligations 
fiscales de la société Nolot ; qu’elle a, contrairement aux allégations du pourvoi, déclaré que le caractère de gravité de ses manquements justifiait 
l’application des dispositions de l’article L. 267 du livre des procédures fiscales et ainsi donné une base légale à sa décision " alors que le dirigeant 
"avait montré qu’il s’était totalement ruiné dans l’opération, sans qu’aucune faute ne lui ait jamais été imputée durant la procédure de liquidation de 
biens"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés  ayant rendus 
impossible le recouvrement

5 cass com 15-déc-87

86
-1

33
13

Bulletin 1987 IV 
N° 279 p. 208

Cour d’appel de 
Grenoble, du 27 
mars 1986

société nr nr c
o
n
t
r
i
b

dirigeant nr Constatations nécessaires Ne donne pas de base légale à sa décision au regard de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales, la cour d’appel 
qui déclare le dirigeant d’une société solidairement responsable d’impositions et de pénalités dues par celle-ci, sans caractériser la responsabilité 
du dirigeant pendant l’exercice de son mandat social, en ce qui concernait l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la 
société, et sans relever les circonstances, autres que le défaut de déclaration et de paiement, en raison desquelles l’inobservation des obligations 
fiscales de la société, qui survivait pour les besoins de sa liquidation, avait rendu impossible le recouvrement des impositions dues 

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés  ayant rendus 
impossible le recouvrement

6 cass com 19-janv-88

86
-1

24
15

 

non Cour d’appel de 
Paris du 23 
janvier 1986

sarl nr nr c
o
n
t
r
i

gérant de fait 5 369 810 
francs

"la Cour d’appel, sans se borner à une simple référence à l’arrêt ayant condamné M. Z... pour fraude fiscale, a relevé qu’il résultait de la procédure 
pénale que M. Z... avait reconnu avoir été gérant de fait de la société AAR "

direction effective

7 Cass.com. 07-juin-88

86
-1

92
53

 

Bulletin 1988 IV 
N° 196 p. 136

Cour d’appel de 
Lyon, du 15 
octobre 1986

sa rj 25/06/80 lj 
18/06/82

plusieurs 
impositions

c
o
n
t
r
i

president nr procédure à jour fixe : "tout plaideur est fondé à solliciter par voie de requête du président du tribunal compétent l’autorisation d’assigner son 
adversaire à une date déterminée par ce magistrat ; que l’autorisation accordée par le président du tribunal est insusceptible de recours"

procédure assignation à jour fixe

8 cass com 28-juin-88

87
-1

05
91

 

Bulletin 1988 IV 
N° 224 p. 154

Cour d’appel de 
Paris, du 27 
novembre 1986

sarl nr nr c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant de droit 
(minoritaire) et gérant de 
fait

nr A RAPPROCHER : Chambre civile 2, 1986-12-15 Bulletin 1986, II, n° 190, p. 129 (rejet), et l’arrêt cité ; Chambre commerciale, 1988-06-28 Bulletin 
1988, IV, n° 223 (1), p. 153 et les arrêts cités Dès lors qu’il résulte des conclusions produites qu’au moment où les juges du second degré ont 
statué le receveur territorialement compétent exerçait personnellement au nom de l’Etat l’action tendant au recouvrement des impôts qui lui était 
confié, l’indication qu’il était soumis à l’autorité hiérarchique du directeur des services fiscaux et du directeur général des Impôts étant sans 
influence sur sa qualité pour agir, il s’ensuit que la situation donnant lieu à la fin de non-recevoir tenant à ce que cette action avait été engagée par 
l’administration des Impôts, représentée par le directeur général des Impôts, avait disparu au sens de l’article 126 du nouveau Code de procédure 
civile et n’avait plus à être relevée d’office 

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

9 Cass.com. 11-oct-88

86
-1

03
31

 

Bulletin 1988 IV 
N° 273 p. 186

Cour d’appel de 
Bourges, du 13 
novembre 1985

sarl liquidation des 
biens (date ?)

nr c
o
n
t
r
i
b
u
a
b
l

gérant non majoritaire nr cet arrêt concerne la restriction posée parmi les dispositions de l'art L 267 du LPF relatives aux dirigeants déjà responsable des dettes sociales : 
Dirigeant condamné au paiement des dettes sociales en vertu de l’article 99 de la loi du 13 juillet 1967 (non) Il résulte des termes de l’article L. 267 
du Livre des procédures fiscales que l’action prévue par ce texte n’est exclue que si, en vertu d’une disposition légale, le dirigeant de la société en 
cause est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de débiteur direct du comptable poursuivant. Tel n’est pas le cas lorsque le 
dirigeant est condamné à supporter les dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une somme devant revenir à l’ensemble des 
créanciers de la personne morale débitrice au prorata de leurs créances ou suivant l’ordre des privilèges dont ils disposent . la cour de cass de 
conclure : "l’action prévue par ce texte [LPF, art. L 267] n’est exclue que si, en vertu d’une autre disposition légale, le dirigeant de la société en 
cause est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de débiteur direct du comptable poursuivant ; que tel n’est pas le cas lorsque 
le dirigeant est condamné à supporter les dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une somme devant revenir à l’ensemble 
des créanciers de la personne morale débitrice au prorata de leurs créances ou suivant l’ordre des privilèges dont ils disposent"

indépendance des procédures ; 
condamnation à combler le passif

10 Cass.com. 03-nov-88

86
-1

39
47

 

non Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence du 14 
mars 1986

sarl LJ (date?) nr c
o
n
t
r
i
b

dirigeant nr "Mais attendu que le texte visé au moyen, qui est en réalité l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980 dont les dispositions ont été codifiées à l’article L. 
267 du Livre des procédures fiscales, prévoit la responsabilité solidaire du dirigeant d’une société, envers le Trésor public, pour les impositions et 
pénalités dues par celle-ci ; que dès lors, le moyen qui se fonde sur ce texte pour critiquer l’arrêt ayant condamné le gérant d’une société à 
responsabilité limitée à réparer au profit de cette société les conséquences de ses fautes de gestion par application de l’article 52 de la loi du 24 
juillet 1966, est inopérant" : conclusion il ne faut pas confondre l'action en solidairté de larticle L 267 du LPF avec l'cation fondée sur la faute de 
gestion du dirigeant aux fins de le voir indemniser la société (l’article 74 de la loi du 24 janvier 1980) que la faute de gestion soit avérée ou non en 
l'état à l'instance

champ d'application : 
indépendance des procédures ; 
condamnation à indemniser la 
société

11 cass com 17-janv-89

86
-1

92
52

 

Bulletin 1989 IV 
N° 26 p. 15

Cour d’appel de 
Paris, du 16 
octobre 1986

sa nr nr
c
o
n
t
r
i
b
u
a

pca nr la cour d’appel a violé les textes susvisés dès lors "que les énonciations de l’arrêt ne caractérisaient pas la responsabilité personnelle de M. X... 
pendant l’exercice effectif de son mandat social en ce qui concernait l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la 
société" et L’inopposabilité aux tiers des faits et actes d’une société commerciale sujets à mention au registre du commerce et non publiés à ce 
registre, prévue par l’article 8 de la loi du 24 juillet 1966 et l’article 43 du décret du 23 mars 1967 applicable en la cause, ne peut être invoquée en 
ce qui concerne les faits et actes mettant en jeu la responsabilité personnelle d’un dirigeant ; et la faculté ouverte par l’article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales de déclarer le dirigeant d’une société solidairement responsable du paiement des impositions et pénalités dues par celle-ci 
suppose établie la responsabilité personnelle de ce dirigeant pendant l’exercice de son mandat social en ce qui concerne l’inobservation grave et 
répétée des obligations fiscales incombant à la société postérieurement à l’entrée en vigueur de l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980 dont sont 
issues les dispositions de ce texte . Encourt, dès lors, la cassation l’arrêt qui, pour déclarer le président du conseil d’administration d’une société 
anonyme responsable des dettes fiscales de la société, retient que la non-publication de la cessation des fonctions sociales alléguée par ce 

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés  ayant rendus 
impossible le recouvrement ; 
direction effective

12 Cass.com. 07-févr-89

87
-1

39
88

 

oui Bulletin 1989 
IV N° 56 p. 36

Cour d’appel de 
Paris, du 12 
mars 1987

sarl nr taxe 
professionnelle 
et is

c
o
n
t
r
i

gérant non majoritaire nt A RAPPROCHER : (1°). Chambre commerciale, 1988-10-11 Bulletin 1988, IV, n° 273, p. 186 (rejet). La cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision dès lors qu'elle a retenu la responsabilité du gérant majoritaire au motif que "M. Y... ne peut prétendre être exonéré de ses 
responsabilités de gérant statutaire par l’effet d’une renonciation à ses fonctions, opérée par la délégation de pouvoirs qu’il avait consentie à M. X". 
conclusion : dès lors que le dirigeant (de droit ou de fait) dénonce le caractère effectif de sa direction, la cour d'appel doit, pour retenir la 
responsabilité du dirigeant visé, démontré qu'il assurait la direction effective de la société.

direction effective

13 Cass.com. 07-févr-89

87
-1

72
82

 

Bulletin 1989 IV 
N° 55 p. 35

Cour d’appel de 
Paris, du 15 mai 
1987

sa oui tva c
o
n
t
r
i
b

pca nr N’a pas donné de base légale à sa décision la cour d’appel qui a déclaré le président du conseil d’administration d’une société anonyme 
solidairement responsable d’impositions dues par cette société après avoir énoncé, pour apprécier le caractère de gravité des manquements 
imputés à la société, et même si cette dernière était le seul débiteur de la taxe considérée selon la loi fiscale, que les manquements répétés aux 
obligations fiscales de la société ont été particulièrement graves dans la mesure où il s’agit de la taxe sur la valeur ajoutée, qui est un impôt perçu 
auprès des clients pour être reversé au Trésor et dont le produit ne peut être utilisé à d’autres fins, tout en constatant que la société avait accordé à 
ses clients des délais de paiement supérieurs aux délais d’exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée . 

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; TVA

14 cass com 30-mai-89

87
-1

54
29

 

non Cour d’appel de 
Pau du 30 avril 
1987

sarl nr tva
c
o
n
t
r
i
b

gérant nr application de la loi dans le temps : "Vu l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980, dont les dispositions sont codifiées à l’article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales ; Attendu que ce texte ne peut être appliqué à des faits caractérisant les inobservations graves et répétées des obligations 
fiscales qu’il vise commis au cours d’une période antérieure à son entrée en vigueur ; Attendu que pour condamner M. X... en vertu du texte 
susvisé, l’arrêt retient qu’au cours des exercices 1977, 1978 et 1979, la déclaration obligatoire au titre de l’impôt sur les sociétés a été déposée 
avec retard et réalisée de manière irrégulière et que l’intéressé ne s’explique pas sur la distribution occulte de revenus à certaines personnes non 
identifiées ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé par fausse application dans le temps"

application de la loi dans le temps

15 cass com 20-juin-89

87
-2

01
32

 non cour d’appel de 
Montpellier (1ère 
chambre) du 27 
octobre 1987

sa rj 10/11/80 
liquidation des 
biens 6/8/84

tva c
o
n
t
r

pdg nr "le jugement ayant relevé à la charge de M. X... des omissions graves et réitérées de déposer les déclarations du chiffre d’affaires de la société et 
considéré que ces omissions avaient rendu impossible le recouvrement des impositions et pénalités, il ne résulte ni de l’arrêt ni des productions 
que M. X... ait soutenu devant la cour d’appel l’argumentation développée dans le moyen ; que le moyen est donc nouveau et que, mélangé de fait 
et de droit, il est irrecevable "

constations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; TVA

conclusions (constations suffisantes càd contrôle de la cour d'appel inobservations graves et répétées des obligations fiscales ayant rendu le recouvrement impossible, lien 

de causalité, application de la loi dans le temps, concurrence des procédures (pénale, civile ou commerciale -condamnation au comblement de passif-), sursis à statuer, …



16 cass com 20-juin-89

88
-1

19
29

 

non Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence du 24 
novembre 1987

sarl RJ 18/6/84 nr c
o
n
t
r
i
b

gérant nr le défenduer aguait que les 2 sociétés dont il était le gérant étaient placées en LJ et qu'il était de facto sous le coup d'une condamnation aux dettes 
sociales par application des textes suivants : l’article 42 de la loi du 13 juillet 1967 MAIS "la cour d’appel a relevé qu’il n’était pas établi que M. Y... 
fasse actuellement l’objet d’une quelconque instance en paiement des dettes sociales en application d’une disposition autre que l’article L.267 du 
Livre des procédures fiscales " et d'autre par t application de la loi dans le temps : "M. Y... n’a pas fait valoir devant la cour d’appel le moyen 
mélangé de fait et de droit selon lequel certaines des dettes sociales seraient antérieures à l’entrée en vigueur de la loi du 14 janvier 1980 dont 
résulte l’article L.267 du Livre des procédure fiscales et s’est borné à contester le montant des créances fiscales "

condamnation au comblement du 
passif ; application de la loi dans 
le temps

17 Cass.com. 10-juil-89

87
-1

95
89

 

non Cour d’appel de 
Grenoble du 29 
septembre 1987

sarl nr nr c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

le gérant statutaire et 
l'associé majoritaire

14 186 
359 francs 

la cour d’appel a violé les dispositions de l'art L 267 du LPF dès lors qu'elle "a condamné solidairement MM. Z... et X... au paiement de toutes 
sommes complémentaires qui pourraient être mises ultérieurement à la charge de la société" et "qu’en statuant ainsi, alors que le dirigeant social ne 
peut être rendu responsable que du paiement d’impôts déjà dus par la société et dont le recouvrement a été rendu impossible par l’inobservation 
d’obligations fiscales et que les sommes pouvant être ultérieurement mises à la charge de la société ne sont pas encore dues et qu’on ignore 
nécessairement si le recouvrement en sera impossible"; sur le fond de l'affaire, la condamnation des 2 défendeurs n'est pas remise en cause dès 
lors que la cour d'appel a retenu dans sa décision les transferts successifs et fictifs du siège social dans le seul but d’éluder le paiement de l’impôt 
et le recours de façon répétée à des artifices pour éluder le paiement et obliger l’administration à procéder par voie de taxation d’office faute de 
dépôt de déclaration

constations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; exigibilité des 
impositions

18 Cass.com. 10-juil-89

88
-1

44
14

 non Cour d’appel de 
Paris du 25 mars 
1988

SA rj 1/10/81 lj 21/3/83 tva c
o
n
t
r

pca nr sur les conditions de forme d'engagement de l'action du comptable sur le fondement des dispositions de l'art L267 du LPF : "qu’au moment où les 
juges du fond ont statué, le receveur exerçait personnellement au nom de l’Etat l’action tendant au recouvrement des impositions qui lui était confié, 
l’indication qu’il était soumis à l’autorité hiérarchique du directeur des services fiscaux et du directeur général des Impôts étant sans influence sur 
sa qualité pour agir"

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

19 Cass.com. 03-oct-89

87
-1

57
23

 

Bulletin 1989 IV 
N° 243 p. 162

Cour d’appel de 
Paris, du 27 
mars 1987

sarl nr tva et taxes 
annexes

l
e 
c
o
n
t
r
i
b
u

dirigeant de droit nr Les dispositions de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales ne sont applicables qu’aux personnes exerçant en droit ou en fait, directement 
ou indirectement, la direction effective d’une société, d’une personne morale ou de tout autre groupement. Dès lors, prive sa décision de base 
légale la cour d’appel qui, pour déclarer, sur le fondement de ce texte, le gérant d’une société à responsabilité limitée solidairement responsable du 
paiement d’impositions dues par la société, retient que ce gérant était, comme dirigeant de droit, personnellement responsable du respect des 
obligations légales de la société et qu’il ne pouvait être exonéré par la circonstance que la gestion de la société avait été assurée en fait par l’autre 
associé, de tels motifs étant impropres à caractériser d’une manière concrète la responsabilité personnelle du dirigeant de la société pendant 
l’exercice effectif, direct ou indirect, de son mandat social dans l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la société. A 
RAPPROCHER : Chambre commerciale, 1987-12-15 , Bulletin 1987, IV, n° 279, p. 208 (cassation), et l’arrêt cité ; Chambre commerciale, 1989-02-
07 , Bulletin 1989, IV, n° 56 (2), p. 36 (cassation).

direction effective

20 Cass.com. 10-oct-89

88
-1

13
21

 

non Cour d’appel de 
Lyon du 24 
novembre 1987

sarl rj 10/3/1982 lj 
3/2/84

tva taxe 
apprentissage

c
o
n
t
i
r
b
u
a
b
l

gérant minoritaire nr dans cette affaire : 3 personnes visées : principalement le gérant minoritaire, puis l'associé majoritaire et enfin le comptable, l'action du comptable 
s'est engagé envers le gérant de droit (minoritaire) lequel a appelé en intervention forcé les 2 autres. l'associé majoritaire a également été 
condamné comme dirgeant de fait. conclusion : la cour d'appel a fait une juste application des dispositions de l'art L 267 du LPF dès lors qu'elle a 
retenu que "M. Z... ne démontre pas que [le comptable]... s’était comporté comme un dirigeant de fait en participant aux actes de direction de la 
société, et qu’il n’incombait pas à ce dernier, en sa qualité de comptable, de déposer les déclarations fiscales sans instructions des dirigeants 
sociaux ; Attendu, en second lieu, que, sans s’attacher à la seule qualité de gérant de droit de M. Z..., l’arrêt fait ressortir que ce dernier, dans 
l’exercice effectif de son mandat social, avait concouru, avec le dirigeant de fait, aux inobservations graves et répétées des obligations fiscales de 
la société 

direction effective

21 cass com 24-oct-89

87
-1

77
77

 

non cour d’appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) du 4 
mars 1987

sa nr TVA
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b
l
e

président nr indépendance des procédures : défense = ". Margoline fait grief à l’arrêt d’avoir rejeté sa demande de sursis à statuer jusqu’à l’aboutissement d’une 
procédure pénale diligentée contre lui pour fraude fiscale, alors que, selon le pourvoi, en vertu de la règle “le criminel tient le civil en l’état”, le juge 
civil est tenu de surseoir à statuer chaque fois que la solution du procès pénal est susceptible d’avoir une influence sur le litige qui lui est soumis ; 
que tel était bien le cas en l’espèce, en dépit des différences -évidentes- de fondement des deux actions exercées, dès lors que des faits identiques 
avaient à être appréciés respectivement à la fois par le juge répressif et par le juge civil ; qu’en refusant néanmoins de surseoir à statuer, la cour 
d’appel a violé l’article 4 du Code de procédure pénale" MAIS "qu’après avoir relevé que l’action dont elle était saisie n’avait ni la même cause ni le 
même objet que celle mise en mouvement devant la juridiction pénale, l’arrêt a retenu qu’une - décision de non-lieu ou de relaxe dans l’instance 
pénale, ne prouverait pas que M. Margoline n’avait pas méconnu de façon répétée ses obligations fiscales, ce dont il a déduit que l’issue de la 
procédure pénale n’était pas susceptible d’influencer la décision à prendre dans le litige civil ; que, par cette seule considération, la cour d’appel a 
légalement justifié sa décision" et ENFIN "la cour d’appel a relevé qu’en ce qui concerne la TVA, le receveur des impôts s’est fondé sur les propres 
déclarations faites par M. Margoline, sans paiement correspondant, et a retenu que la créance a été authentifiée par divers avis de mise en 
recouvrement émis par le receveur des impôts suivis d’une mise en demeure et d’avis à tiers détenteur demeurés infructueux "

champ d'application : 
indépendance des procédures

22 cass com 28-nov-89

88
-1

69
66

 

Bulletin 1989 IV 
N° 302 p. 203

Cour d’appel de 
Paris, du 10 juin 
1988

société oui (date ?) nr c
o
n
t
r
i
b
a
b

président nr A RAPPROCHER : (1°). Chambre commerciale, 1987-12-15 , Bulletin 1987, IV, n° 279, p. 208 (cassation) ; Chambre commerciale, 1989-01-17 , 
Bulletin 1989, IV, n° 26, p. 15 (cassation) ; Chambre commerciale, 1989-02-07 , Bulletin 1989, IV, n° 55, p. 35 (cassation) ; Chambre commerciale, 
1989-02-07 , Bulletin 1989, IV, n° 56 (2), p. 36 (cassation). (2°). Chambre commerciale, 1987-12-15 , Bulletin 1987, IV, n° 279, p. 208 
(cassation).Donne une base légale à sa décision l’arrêt qui retient qu’en laissant s’accumuler un passif considérable au point d’aboutir à une clôture 
de la procédure de règlement collectif pour insuffisance d’actif en dépit de mises en demeure et d’avis de mise en recouvrement restés sans effet, 
le dirigeant d’une société a rendu impossible le paiement de l’impôt. ET "l’arrêt a retenu à juste titre que l’instruction litigieuse adressée aux seuls 
comptables du Trésor relevant de la direction de la comptabilité publique n’excluait nullement l’application des dispositions de l’article L. 267 du 
Livre des procédures fiscales aux impôts indirects et que la généralité des termes employés par ce texte permet d’affirmer qu’il s’appliquait à toutes 
les impositions "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

23 cass com 19-déc-89

88
-1

84
65

 non Cour d’appel de 
Paris du 22 juin 
1988

sarl nr nr
a
d
m
i
n
i

gérant de droit et gérant 
de fait

nr application de l aloi dans le temps : "dispositions de l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980, codifiées à l’article L. 267 du livre des procédures 
fiscales, ne peuvent être appliquées à des faits caractérisant les inobservations graves et répétées des obligations fiscales qu’elles visent, commis 
au cours d’une période antérieure à leur entrée en vigueur ; que, par ce motif de pur droit substitué aux motifs énoncés par la cour d’appel, l’arrêt, 
qui constate que les manquements imputés à Mme Y... et à M. X... avaient été commis en 1977 et en 1978, se trouve justifié"

application de la loi dans le temps

24 cass com 16-janv-90

88
-1

29
08

 

non cour d’appel 
d’Orléans (1ère 
section, chambre 
civile) du 27 
janvier 1988

sarl nr nr c
o
n
t
r
i
b
u

gérant nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors que "pour condamner solidairement M. X... avec la société au paiement des 
impôts en litige, la cour d’appel a retenu que celui-ci avait omis de déposer onze déclarations de taxes sur le chiffre d’affaires et de règler le 
montant des sommes dues ainsi que des taxes annexes ; qu’il s’agissait là d’inobservations graves et répétées des obligations fiscales ayant rendu 
impossible le recouvrement des impôts en cause ; que même si la situation de la société a été rendue précaire par le retour d’impayés importants 
ou par le fait d’une banque, il n’en demeurait pas moins que M. X... devait établir les déclarations en cause et reverser les taxes perçues pour le 
compte du Trésor" ici précisé que "qu’en se déterminant ainsi sans rechercher les circonstances autres que le défaut de déclaration et de paiement, 
en raison desquelles l’inobervation répétée des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

25 cass com 16-janv-90

88
-1

57
11

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
Chambre, 
Section B) du 14 
avril 1988

sa nr nr c
o
n
t
r
i

pca nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors que "l’arrêt a relevé, par motifs adoptés, que la société avait laissé s’accumuler une dette 
fiscale excessive et accroître son passif, ce qui a abouti à son règlement judiciaire et que son président n’avait pris aucune disposition pour 
remédier à cette situation, tandis que de nombreux avis de mise en recouvrement et avis à tiers détenteur étaient restés sans effet ; qu’ayant déduit 
de ces constatations que les inobservations graves et répétées des obligations fiscales de la société avaient rendu impossible le recouvrement des 
impositions"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

26 cass com 16-janv-90

88
-1

61
67

 

non Cour d’appel de 
Douai du 21 avril 
1988

sarl rj 31 octobre 1984 tva
c
o
n
t
r
i
b

gérant nr l’arrêt, par motifs propres et adoptés, a relevé un grand nombre de manquements, et notamment le défaut de paiement des taxes pendant une 
longue période ; qu’il a également retenu les minorations de taxes effectuées par M. X... et reconnues par lui" et "la cour d’appel a répondu aux 
conclusions invoquées, en retenant que M. X... avait reconnu, dans sa lettre du 5 avril 1985, les minorations effectuées et qu’il ne pouvait soutenir 
qu’il lui était impossible de s’acquitter de la taxe sur la valeur ajoutée dès lors qu’il se trouvait en état de cessation des paiements depuis février 
1984, tandis qu’il lui appartenait de déposer son bilan dans la quinzaine et de ne pas utiliser les sommes qu’il devait verser au Trésor, comme 
moyen de trésorie pour maintenir son entreprise en activité jusqu’au 31 octobre 1984 "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

27 cass com 23-janv-90

88
-1

52
35

 non Cour d’appel de 
Bordeaux du 31 
mars 1988

sarl nr TVA
c
o
n
t
r
i

gérant de fait 420 625 
francs

décision rendu au visa de l'art L 266 LPF (gérant de fait associé majoritaire) "la cour d’appel a estimé, sans inverser la charge de la preuve, que M. 
Z... avait dirigé en fait la société ainsi qu’il résultait de nombreuses pièces de la procédure dans lesquelles il avait lui-même pris cette qualité ; 
Attendu, en second lieu, que les premiers juges ont relevé les manquements de M. Z... et retenu que ces inobservations des obligations fiscales 
avaient rendu impossible le recouvrement de l’impôt ; que devant la cour d’appel, M. Z... s’est borné à contester sa qualité de gérant de fait ; qu’il 
ne peut dès lors critiquer une appréciation faite par les premiers juges et qu’il n’a pas contestée en cause d’appel"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; direction 
effective

28 Cass.com. 06-févr-90

88
-1

62
60

 non cour d’appel de 
Bordeaux (1ère 
chambre civile) 
du 25 avril 1988

société TVA c
o
n
t
r

les époux nr la cour d'appel est mal fondée de retenir dans sa décision des agissements des contribuables qui ne sont pas mentionnés dans leurs conclusions constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

29 cass com 17-juil-90

88
-1

99
09

 non Cour d’appel de 
Toulouse du 22 
septembre 1988

société oui (date ?) nr c
o
n
t
r

nr nr l’instruction du 6 septembre 1988 n’étant pas, en raison de sa date, applicable au litige, les griefs reprochant à l’arrêt de n’avoir pas pris en 
considération ses dispositions sont inopérants ; Attendu, en second lieu, qu’aux termes de l’article L. 252 du Livre des procédures fiscales le 
receveur principal des Impôts a seul qualité pour exercer au nom de l’Etat l’action prévue à l’article L. 267 du même code, peu important, à cet 
égard, qu’il agisse sous l’autorité hiérarchique de ses supérieurs

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

30 cass com 17-juil-90

88
-2

00
50

 non Cour d’appel de 
Paris du 6 
octobre 1988

sa lj 29/9/1983 tva c
o
n
t
r

pdg nr  la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors que l’arrêt ne s’est pas borné à relever que l’impossibilité de recouvrement résultait du 
défaut de déclaration et de paiement de la TVA et des taxes annexes, mais, par motifs propres et adoptés, a retenu que M. X... avait, par sa 
carence, provoqué un accroissement excessif de la dette fiscale par rapport à l’actif social qui n’avait pu être recouvrée en dépit de nombreux avis 
de mise en recouvrement, et d’une mise en demeure restée sans effet ; qu’ayant déduit de ces constatations que les inobservations graves et 
répétées des obligations fiscales de la  société avaient rendu impossible le recouvrement des impositions,

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés



31 cass com 20-nov-90

89
-1

16
49

 Bulletin 1990 IV 
N° 289 p. 201

Cour d’appel de 
Paris, du 21 
décembre 1988

sa oui (date ?) nr
c
o
n
t
r
i

pca nr "qu’après avoir constaté qu’il avait dégagé sa responsabilité au regard de l’action en remboursement du passif exercé contre lui, d’où il résultait 
qu’il avait administré la preuve, conformément à l’article 99, dernier alinéa, de la loi du 13 juillet 1967 qu’il avait apporté à la gestion des affaires 
sociales toute l’activité et la diligence nécessaires" mais "la cour d’appel a retenu, à bon droit, que les conditions d’application de l’article L. 267 du 
Livre des procédures fiscales sont indépendantes de celles de l’article 99 de la loi du 13 juillet 1967 ; que dès lors, il ne lui était pas interdit 
d’appliquer le premier texte à M. X... bien que l’action fondée sur le second et dirigée contre lui ait été rejetée par une décision antérieure "

indépendance des procédures 
condamnation au comblement de 
passif

32 Cass.com. 08-janv-91

89
-1

15
61

 non Cour d’appel de 
Douai du 3 
novembre 1988

SA nr tva c
o
n
t

les 3 dirigeants de droit 
ou de fait

nr la cour d'appel a "retenu qu’en dépit de mises en demeure et de l’émission d’avis de mise en recouvrement, les dirigeants de la société avaient 
laissé s’accroître la dette fiscale dans des proportions telles que la créance ne peut plus être recouvrée" 

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquemenys 
graves et répétés

33 Cass.com. 08-janv-91

89
-1

70
40

 Bulletin 1991 IV 
N° 17 p. 10

Cour d’appel de 
Grenoble, du 25 
avril 1989

société nr nr
c
o
n
t
r

dirigeant nr Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui s’attache exclusivement à la durée des fonctions officielles de dirigeant social, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si ce dirigeant n’avait pas abandonné, antérieurement à la date de publication au registre du commerce de la 
cessation de ses fonctions, avec la cession de la totalité de ses parts à ses associés toute fonction de direction dans la société, de sorte qu’il ne 
pouvait être dans ce cas solidairement tenu au paiement des dettes fiscales ultérieures de la société

direction effective

34 cass com 22-janv-91

89
-1

25
83

 

non Cour d’appel de 
Metz du 17 
novembre 1988

sarl nr nr c
o
n
t
r
i

le gérant de fait + le 
gérant de droit (époux)

nr "Attendu que, pour condamner les époux X..., la cour d’appel s’est bornée, par motifs propres et adoptés, à retenir que l’absence pendant plusieurs 
années de déclarations fiscales et de paiement des impositions dues par la société constituait une inobservation grave et répétée des obligations 
fiscales ayant rendu impossible le recouvrement de l’impôt ; Attendu qu’en se déterminant par ces seuls motifs, sans rechercher les circonstances 
autres que le défaut de déclaration et de paiement, en raison desquelles l’inobservation répétée des obligations fiscales de la société avait rendu 
impossible le recouvrement, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquemenys 
graves et répétés

35 cass com 25-mars-91

88
-2

01
62

 

Bulletin 1991 IV 
N° 118 p. 82

Cour d’appel de 
Paris, du 30 
septembre 1988

sarl oui (date ?) nr c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

gérant nr A RAPPROCHER : (1°). Chambre commerciale, 1989-12-12 , Bulletin 1989, IV, n° 315 (1), p. 212 (rejet), et les arrêts cités. (2°). Chambre 
commerciale, 1989-12-12 , Bulletin 1989, IV, n° 315 (1), p. 212 (rejet), et les arrêts cités La personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire 
d’une dette fiscale peut opposer à l’administration des Impôts, outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent de la nature 
de l’obligation ainsi que celles qui sont communes à tous les codébiteurs. Viole en conséquence l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales, la 
cour d’appel qui décide que l’ancien gérant de droit d’une société mise en liquidation des biens ne peut discuter la teneur des avis de mise en 
recouvrement notifiés au syndic de la liquidation des biens de ladite société et omet de tenir compte des dégrèvements intervenus alors que, 
poursuivi en qualité de débiteur solidaire de la dette fiscale, il était recevable à faire examiner si les motifs du dégrèvement ne conduisaient pas à 
apprécier au regard de la seule dette fiscale subsistante sa responsabilité dans les inobservations et l’impossibilité de recouvrement. 

droit du dirigeant codébiteur

36 cass com 25-mars-91

89
-1

22
67

Bulletin 1991 IV 
N° 119 p. 83

Cour d’appel de 
Dijon, du 25 
novembre 1987

commerçant nr tva
c
o
n
t
r
i
b

commerçant nr DANS LE MEME SENS : (1°). Chambre commerciale, 1988-06-28 , Bulletin 1988, IV, n° 224, p. 154 (rejet). A RAPPROCHER : (2°). Chambre 
commerciale, 1979-11-28 , Bulletin 1979, IV, n° 316, p. 249 (rejet) ; Chambre civile 1, 1988-04-13 , Bulletin 1988, I, n° 91 (1), p. 61 (rejet), et les 
arrêts cités. (3°). Chambre civile 1, 1988-04-13 , Bulletin 1988, I, n° 91 (2), p. 61 (rejet), et les arrêts cités. "qu’au moment où les juges du second 
degré ont statué, le receveur des Impôts de Beaune personnellement exerçait au nom de l’Etat l’action qui lui était confiée comme seul il avait 
qualité pour le faire, l’indication qu’il était soumis à l’autorité hiérarchique du directeur régional et du directeur général des Impôts étant sans 
influence sur sa qualité à agir "

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

37 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-avr-91

n°
 9

0-
12

.1
24

 Bulletin 1991 IV 
N° 133 p. 95 ; • 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1991. p. 414

Cour d'appel 
d'Agen 24 
janvier 1990 
(Cassation.) 

association ? ?
c
o
n
t
r
i

la présidente de 
l'association et les 
dirigeants

la cour d'appel n'a pas tiré de ses constatations les conséquences légales en découlant [des dispositions de l'article L 267 du LPF] "en retenant que 
l'intéressée avait été évincée de ses fonctions effectives de direction par M. Z... au point d'avoir été contrainte de solliciter et d'obtenir au cours de 
la période d'imposition considérée la désignation d'un administrateur judiciaire" et de la condamner malgré tout

direction effective

38 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

22-mai-91

n°
 8

9-
19

.6
75

 

Bulletin 1991 IV 
N° 171 p. 123

Cour d'appel de 
Poitiers 28 juin 
1989 
(Cassation.)

société nr nr c
o
n
t
r
i
b
u

gérant 1° Ne met pas la Cour de Cassation en mesure d'exercer son contrôle sur la légalité de sa décision, la cour d'appel qui déclare solidairement 
responsable du paiement d'impositions et de pénalités dues par une société, son gérant en application de l'article L. 267 du Livre des procédures 
fiscales, sans préciser que les condamnations prononcées n'étaient afférentes qu'à la période postérieure à la publication de la loi du 18 janvier 
1980 introduisant cet article, alors que les manquements relevés à la charge du dirigeant social s'étendaient de 1979 à 1986 et donc aussi, sur une 
période antérieure à la loi nouvelle. = APPLICATION DE la loi dans le temps 2° Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui 
condamne un dirigeant social à supporter solidairement la dette fiscale de la société qu'il dirigeait sans rechercher si le comptable public avait 
utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des impositions par la société.

application de la loi dans le temps 
; diligence du comptable chargé 
du recouvrement

39 cass com 18-juin-91

89
-1

78
64

 Bulletin 1991 IV 
N° 226 p. 160

Cour d’appel de 
Paris, du 11 mai 
1989

sa oui (date ?) is taxe 
apprentissage 
taxe sur les 
frais généraux 
tvs

c
o
n
t
r

pca nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le défaut de déclaration 
et de paiement, en raison des quelles l’inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement et alors qu’elle 
retenait l’éventualité d’un paiement des impositions dans la procédure collective"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

40 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

16-juil-91

n°
 8

9-
19

.7
92

 

Bulletin 1991 IV 
N° 263 p. 183

Cour d'appel de 
Pau 21 juin 1989 
(Cassation.) 

sarl LJ date ? ?
c
o
n
t
r

gérant Une cour d'appel ne donne pas de base légale à sa décision lorsqu'elle ne recherche pas les circonstances autres que le défaut de déclaration et 
de paiement en raison desquelles l'inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, ni si le comptable 
poursuivant avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des impositions par la société 
dont la personnalité morale survivait pour les besoins de sa liquidation amiable.

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

41 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

22-oct-91

n°
 9

0-
10

.0
29

 

Bulletin 1991 IV 
N° 308 p. 213; • 
Revue des 
sociétés 1992. p. 
366. 

Cour d'appel de 
Nancy 19 
octobre 1989 
(Cassation.) 

sarl nc nc c
o
n
t
r

gérant Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui condamne un dirigeant de société solidairement responsable du paiement des dettes 
fiscales de la société mise en liquidation de biens pour impossibilité de recouvrement du fait du défaut de déclarations, sans rechercher les 
circonstances autres que le défaut de déclarations et notamment, si l'administration fiscale avait exercé tous les contrôles lui incombant pour 
obtenir en temps utile le paiement des impositions sociales.

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

42 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

22-oct-91

n°
 9

0-
11

.3
61

 non Cour d'appel de 
Paris 7 
novembre 1989 
(Cassation) 

sarl nc nc c
o
n
t
r
i

gérante la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle a retenu pour condamner Mlle X, "après avoir reçu les mises en demeure 
de l'administration, qui auraient dû l'alerter sur les qualités de gestionnaire de M. Y..., n'a ni mis fin aux pouvoirs de celui-ci, ni démissionné de 
fonctions qu'elle soutenait cependant n'avoir pas été en mesure d'exercer effectivement" et que ces "motifs, [sont] impropres à caractériser la 
responsabilité personnelle de Mlle X... pendant l'exercice effectif de son mandat social en ce qui concernait l'inobservation grave et répétée des 
obligations fiscales incombant à la société

direction effective

43 cass com 22-oct-91

89
-2

18
67

 

Bulletin 1991 IV 
N° 307 p. 213

Cour d’appel de 
Versailles, du 25 
septembre 1989

société liquidation des 
biens 12 octobre 
1982

tva
c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant nr la cour d’appel a violé les textes susvisés  aux motifs que "la société Champagne a fait l’objet de mai à octobre 1982 d’avis de mise en 
recouvrement de taxes sur le chiffre d’affaires et taxes complémentaires ; qu’elle a été placée en liquidation des biens le 12 octobre 1982 ; que la 
créance fiscale a été admise le 3 mai 1983 ; que le gérant Claude X... a été assigné le 27 novembre 1987 par le receveur principal des Impôts de 
Boulogne-sur-Seine pour être déclaré solidairement responsable avec la société du paiement des impôts restant dus, en vertu de l’article L. 267 du 
Livre des procédures fiscales ; qu’il a soulevé l’irrecevabilité de l’action, comme engagée après l’expiration d’un délai de 4 années à partir de 
l’interruption de la prescription résultant de l’admission de la créance ; que l’arrêt a accueilli cette fin de non-recevoir en excipant des dispositions 
de la loi du 24 décembre 1984 " A RAPPROCHER : Chambre civile 1, 1973-11-28 , Bulletin 1973, I, n° 329, p. 290 (cassation)

diligence du comptable chargé du 
recouvrement 

44 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-nov-91

n°
 8

9-
19

.0
64

 

Bulletin 1991 IV 
N° 332 p. 230 et 
• Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1992. p. 818. 

Cour d'appel de 
Toulouse 5 juillet 
1989 (Rejet.) 

société ? ?
c
o
n
t
r
i
b
u

gérant de fait la cour d'Appel a caractérisée la gestion de fait dès lors qu'elle a caractérisée le fait que "le salaire de M. X... était sensiblement plus élevé que celui 
de la gérante de droit de la société, qu'il avait reçu de cette dernière entière délégation pour ce qui concernait les relations avec l'administration 
fiscale, qu'il avait apporté à la société son fonds de commerce, son nom, ses brevets, sa clientèle, enfin qu'il se présentait comme l'un des deux 
principaux animateurs de la société" L 267 du LPF n'est pas concerné par le champ d'application des dispositions de 425 NCPC;       1° L'obligation 
de communiquer au ministère public les causes relatives à la responsabilité pécuniaire des dirigeants sociaux résultant de l'article 425-2° du 
nouveau Code de procédure civile suppose que cette responsabilité soit mise en jeu conformément aux prescriptions des lois du 13 juillet 1967 ou 
du 25 janvier 1985 relatives aux procédures collectives.

direction effective

45 Cass.com. 05-nov-91

89
-1

90
65

 non Cour d’appel de 
Toulouse du 13 
juillet 1989

société nr nr
c
o
n
t
r

dirigeant de fait et 
dirigeant de droit

nr qu’ayant retenu que le salaire de M. X... était sensiblement plus élevé que celui de la gérante en droit de la société, qu’il avait reçu de cette dernière 
entière délégation pour ce qui concernait les relations avec l’administration fiscale, qu’il avait apporté à la société son fonds de commerce, son 
nom, ses brevets, sa clientèle, enfin qu’il se présentait comme l’un des deux principaux animateurs de la société, c’est dans l’exercice de son 
pouvoir souverain que la cour d’appel a décidé qu’il avait dirigé en fait la société 

direction effective

46 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

19-nov-91

n°
 9

0-
10

.9
10

 

non cour d'appel de 
Toulouse (2ème 
chambre) 12 
octobre 1989 
(Rejet) 

sarl nr TVA et taxe 
d'apprentissa
ge

c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérants décision rendue sur le fondement du L 266 LPF : l'arrêt relève que l'enquête diligentée par le service régional de police judiciaire avait révélé une 
importante dissimulation de recettes en espèces ; qu'en outre, la société avait omis de s'acquitter des obligations lui incombant en matière de taxe 
professionnelle en 1983 et 1984, d'imposition forfaitaire annuelle des sociétés en 1984 et 1985, avait fait des déclarations de bénéfices 
insuffisantes ayant entraîné un redressement pour les années 1980-1983, avait omis de déclarer une fraction importante du chiffre d'affaires ayant 
conduit à un redressement de taxes sur le chifre d'affaires, et qu'elle ne s'était pas acquittée de droits représentant la taxe sur la valeur ajoutée des 
mois de décembre 1983 et janvier et février 1984, ni de la taxe d'apprentissage et des frais de paiement ; qu'en l'état de ces constatations, la cour 
d'appel a pu considérer qu'il y avait eu une inobservation répétée, au sens de l'article L. 266 du Livre des procédures fiscales, des obligations 
fiscales s'imposant à la société

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

47 cass com 19-nov-91

90
-1

07
25

 

non Cour d’appel de 
Versailles du 14 
décembre 1989

sarl nr nr
c
o
n
t
r
i
b

gérant nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors que " l’arrêt retient qu’étant gérant de droit de celleci, et donc son représentant 
légal, M. X... ne pouvait valablement arguer de ce qu’il aurait délégué ses pouvoirs ou fait aveuglément confiance à une personne ayant en fait géré 
la société pour soutenir que l’inobservation des obligations fiscales de celle-ci ne lui était pas imputable" et "qu’en se déterminant par de tels motifs, 
impropres à caractériser la responsabilité personnelle de M. X... pendant l’exercice effectif de son mandat social en ce qui concernait 
l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la société"

direction effective

48 cass com 19-nov-91

90
-1

35
95

 

non cour d’appel 
d’Orléans 
(Chambre civile, 
1re Section) du 
20 décembre 
1989

société oui (date ?) tva c
o
n
t
r
i

gérant de fait puis gérant 
de droit

nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle a retenu [pour condamner le dirigeant à la solidarité au passif fiscal] 
qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le défaut de déclarations et de paiements, en raison desquelles l’inobservation des 
obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, et sans rechercher, notamment, si l’administration fiscale avait exercé 
tous les contrôles lui incombant et les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des impositions dues par la société "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement



49 cass com 19-nov-91

90
-1

47
74

 non Cour d’appel de 
Versailles du 13 
mars 1990

société nr nr c
o
n
t
r

gérant statutaire nr application de la loi dans le temps : "qu’en statuant ainsi, alors que l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980, qui vise les inobservations graves et 
répétées des obligations fiscales, ne peut être appliqué à des faits caractérisant celles-ci commis au cours d’une période antérieure à son entrée en 
vigueur, la cour d’appel a violé le texte susvisé"

application de la loi dans le temps

50 Cass.com. 03-déc-91

89
-2

17
77

 

non cour d’appel de 
Versailles (1ère 
chambre 1ère 
section) du 12 
septembre 1989

sarl nr nr
l
e 
c
o
n
t
r
i
b

gérant (non majoritaire) nr M. X... s’étant borné à soutenir dans ses conclusions d’appel «que l’administration fiscale prétend à tort qu’il serait certain que la société Humblot 
Motocycles n’aurait plus aucune consistance ; qu’à cet égard, la circonstance que l’ancienne banque de la société X... Motocycles aurait indiqué 
qu’elle ne disposerait d’aucun actif appartenant à ladite société, ne saurait être de nature à établir que la société aurait perdu l’ensemble de ses 
actifs ; que la circonstance que la société aurait été expulsée de ses locaux professionnels ne saurait davantage être retenue pour établir que la 
société aurait perdu son fonds», il ne peut être fait grief à la cour d’appel de n’avoir pas effectué une recherche qui ne lui était pas demandée 
;Attendu, d’autre part, qu’il ne résulte ni des conclusions ni de l’arrêt, que M. X... ait soutenu devant les juges du second degré qu’il n’assurait pas la 
direction effective de la société Humblot Motocycles ; quelques enseignements de cet arrêt : 1/ le contribuable ne doit pas se borner à affirmer mais 
à démontrer et 2/ le contribuable a intérêt à user de tous les moyens de défense qu'il pourrait être fondé à soulever (ex ici : qu'il n'assurait pas la 
direction effective) dès le début de la procédure

direction effective

51 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-déc-91

n°
 8

9-
16

.8
30

 non Cour d'appel 
d'Orléans 6 
décembre 1988 
(Cassation) 

société ? ? o
n
t
r
i

gérant la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché  "si l'Administration avait exercé tous les contrôles lui 
incombant, ni si le comptable poursuivant avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des 
impositions par la société"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement 

52 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-déc-91

n°
 8

9-
17

.7
50

 

non cour d'appel de 
Paris (1re 
Chambre, 
Section B) 18 
mai 1989 
(Cassation) 

sarl ? ? c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors qu'elle n'a pas recherchée d'une part "si le comptable poursuivant avait utilisé en vain tous les actes 
de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des impositions par la société" et d'autre part que M. X... "ne pouvait être tenu 
que des sommes dont la société était redevable pendant l'exercice de son mandat social et qui n'avaient pas été payées pendant ce mandat en 
raison de l'inobservation des obligations fiscales de la société"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement 

53 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-déc-91

n°
 8

9-
18

.0
43

 non cour d'appel de 
Poitiers 
(chambre civile 
2ème section) 7 
juin 1989 (Rejet) 

sa ? ? c
o
n
t
r
i

pca "l'accord d'atermoiement conclu le 15 mars 1982 avec l'Administration était sans portée dès lors que, faute pour M. X... d'avoir justifié la valeur des 
terrains offerts en garantie, cet accord n'avait pu recevoir exécution et que les manquements de l'intéressé à ses obligations fiscales s'étaient 
poursuivis ultérieurement "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

54 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-déc-91

n°
 9

0-
12

.6
53

 

Bulletin 1991 IV 
N° 392 p. 272

Cour d'appel de 
Paris 17 janvier 
1990 
(Cassation.) 

sa ? ? c
o
n
t
r
i
b

pca La personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire d'une dette fiscale peut opposer à l'administration des Impôts, outre les exceptions qui lui 
sont personnelles, toutes celles qui résultent de la nature de l'obligation, ainsi que celles qui sont communes à tous les codébiteurs. Viole, en 
conséquence, l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales, la cour d'appel qui se déclare incompétente pour connaître du moyen de défense tiré 
par le dirigeant d'une personne morale, poursuivi comme débiteur solidaire de la dette fiscale de celle-ci, de l'irrégularité de la procédure 
d'imposition engagée contre la personne morale, alors qu'il est recevable à faire examiner, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la juridiction 
compétente, si cette irrégularité, de nature à influer sur sa responsabilité solidaire, est fondée.

sursis à statuer renvoi préjudiciel

55 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

11-févr-92

n°
 8

9-
20

.8
52

 Bulletin 1992 IV 
N° 71 p. 53 ; • 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1994. p. 382. 

Cour d'appel de 
Paris 21 
septembre 1989 
(Rejet.)

SA LJ ? ? c
o
n
t
r
i

PCA "il résulte des termes de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales que l'action prévue par ce texte n'est exclue que si, en vertu d'une autre 
disposition légale, le dirigeant de la société en cause est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de débiteur direct du comptable 
poursuivant ; que tel n'est pas le cas lorsque le dirigeant est condamné à supporter tout ou partie des dettes sociales et à verser au syndic de la 
procédure collective une somme devant revenir à l'ensemble des créanciers de la personne morale débitrice au prorata de leurs créances ou 
suivant l'ordre des privilèges dont ils disposent"

indépendance des procédures 
condamnation au comblement de 
passif

56 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

11-févr-92

n°
 8

9-
21

.5
25

 

non Cour d'appel de 
Reims 13 
septembre 1989 
(Cassation)

srl ? ?
c
o
n
t
r

cogérants "décison sou sl'empire de L 266 : exemple de la restruction apportée par cet article et l'élargissement du champ d'application de ses effets avec L 
267 d'une part et l'abrogation de L 266 d'autr part (et surtout faut il souligner)"

champ d'application : distinction L 
266 et L 267

57 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

11-févr-92

n°
 9

0-
10

.8
53

 non Cour d'appel 
d'Amiens 23 
octobre 1989 
(Rejet) 

srl LJ date ? TVA c
o
n
t
r
i

gérant 1 "les encaissements déclarés à la taxe sur la valeur ajoutée avaient été systématiquement minorés"; 2 "le caractère répétitif de ces faits résulte de 
la période sur laquelle ils ont été commis"; 3 que "M. X..., comptable de profession, connaissant les obligations fiscales qu'il était tenu d'observer en 
sa qualité de gérant de société" REMARQUES : le point 3 n'est il pas dénué d'élement intentionnel à souligner pour justifier le rejet ? et 4 "que le 
recouvrement des impositions était devenu impossible en raison de la seule procédure collective est inopérant pour critiquer l'appréciation de la 
cour d'appel sur le lien entre l'inobservation des obligations fiscales de la société et l'impossibilité de recouvrement"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

58 Cass.com. 11-févr-92

90
-1

34
39

 non Cour d’appel de 
Paris du 17 
janvier 1990

sarl nr tva
c
o
n
t
r

gérant nr "M. X... avait, par l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales de la société, laissé s’accumuler une dette fiscale excessive de sorte 
que, l’administration ayant dû procéder à une taxation d’office, cinq avis de mise en recouvrement, deux mises en demeure et deux avis à tiers 
détenteurs, délivrés en temps utile, étaient restés sans effet, la cour d’appel sans avoir à faire d’autres recherches, a pu faire application à M. X... 
de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales " critère des constatations suffisantes

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement59 cass com 25-févr-92

89
-2

04
59

 non cour d’appel de 
Versailles (1ère 
chambre, 1ère 
section) du 16 
juin 1988

sarl nr tva c
o
n
t
r

gérant nr "répondant au moyen invoqué par Mme A... Cong Suu laquelle, pour écarter sa responsabilité découlant de sa qualité de dirigeant de la société, 
faisait valoir que, séparée de fait de son mari, elle avait délégué à ce dernier tous ses pouvoirs, la cour d’appel a retenu que la preuve de cette 
assertion, dénuée de toute précision et justification, n’était pas rapportée ; que, par ce seul motif, non critiqué, la cour d’appel a légalement justifié 
sa décision "

direction effective

60 Cass.com. 10-mars-92

90
-1

52
77

 

non Cour d’appel de 
Rouen du 28 
février 1990

sarl nr tva c
o
n
t
r
i

gérant statutaire nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a retenu que sur la période (+3 ans) le chiffre d’affaires taxable avait été 
systématiquement minoré, que la taxe collectée au titre des années 1982 à 1984 n’avait pas été entièrement reversée au Trésor, et la TVA 
encaissée lors de la rétrocession de marchandises à une autre société indûment conservée, qu’il retient que ces agissements, qui étaient 
volontaires et s’étaient échelonnés sur une période de quatre années, étaient graves"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

61 Cass.com. 07-avr-92

89
-2

07
10

 

non cour d’appel de 
Chambéry du 15 
septembre 1989

sarl dissoute taxe pro et 
participation 
des 
employeurs à 
l'effort de 
construction

c
o
n
t
r
i

gérant 12 540 
francs 
d’une part, 
et de 80 
483,40 
francs 
d’autre 
part

"les moyens tirés d’une prétendue nécessité de caractériser la dette fiscale sont inopérants pour critiquer l’appréciation de l’inobservation des 
obligations fiscales par le dirigeant, à qui l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales peut être appliqué hors le cas de manoeuvre frauduleuse 
lorsqu’il a commis de telles inobservations graves et répétées" moyens employés par le demandeur (contribuable) : "cas de force majeure 
consistant dans le retrait de la caution de la Caisse franco-néerlandaise de cautionnement, garantie légalement indispensable au fonctionnement 
de toute société de location de personnels intérimaires"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

62 Cass.com. 07-avr-92

90
-1

62
36

 

non Cour d’appel de 
Paris du 27 mars 
1990

sa oui tva c
o
n
t
r
i

pdt nr rejet du pourvoi au motif que : "l’arrêt retient que les manquements imputables à la société ont contraint l’administration des impôts à délivrer six 
mises en demeure, treize avis de mise en recouvrement et sept avis à tiers détenteurs, que cette administration a accepté successivement deux 
plans de règlement qui n’ont pas été respectés par Mme X..., que les inobservations ainsi reprochées à cette dernière ont accentué 
considérablement l’important passif de la société et ont rendu impossible le recouvrement de la créance fiscale dont la production à la procédure 
collective de la société est demeurée infructueuse "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

63 cass com 18-mai-92

90
-1

59
47

 

non Cour d’appel de 
Paris du 22 mars 
1990

sarl liquidation des 
biens 23/10/84 puis 
clôture pour 
insiffisance d'actifs

tva
c
o
n
t
r
i
b
u

gérant nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le défaut de déclaration 
et de paiement, en raison desquelles l’inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, et sans 
rechercher si le comptable poursuivant avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des 
impositions par la société" le simple défaut de déclaration en suffit pas à caractériser les manquements graves et répétés

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

64 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

19-mai-92

n°
 8

9-
14

.1
72

 Bulletin 1992 IV 
N° 188 p. 132

Cour d'appel de 
Paris 13 octobre 
1988 
(Cassation.) 

sarl ? TVA c
o
n
t
r

gérant Ne satisfait pas aux exigences de l'article 455 du nouveau Code de procédure civile le Tribunal qui déclare un dirigeant social solidairement 
responsable, en application de l'article 267 du Livre des procédures fiscales, du paiement d'impositions dues par la société, sans répondre aux 
conclusions de ce dirigeant faisant valoir qu'en raison du régime applicable à la société en matière de taxe sur la valeur ajoutée, la taxe afférente 
aux créances non recouvrées devait être déduite des sommes dues au titre de cette taxe.

droit du dirigeant codébiteur

65 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

19-mai-92

n°
 8

9-
21

.0
84

 

non Cour d'appel de 
Versailles 12 
septembre 1989 
(Rejet) 

sa ? ? c
o
n
t
r
i
b
u

pca "l'application du texte invoqué n'implique pas que le dirigeant ait été de mauvaise foi"; l'inobservation grave et répétée de ses obligations fiscales 
est établie dès lors que la société X... n'a pas acquitté ses obligations fiscales pendant plusieurs mois, en omettant de déposer ou en déposant 
avec retard les déclarations auxquelles elle était tenue et en ne payant pas intégralement les impositions dont elle était redevable; diligence 
démontrée de l'Administration qui n'avait pu obtenir le paiement de sa créance fiscale malgré dix-sept avis de recouvrement, plusieurs mises en 
demeure et une procédure de saisie des parts d'une société civile immobilière appartenant à la société X...

champ d'application : mauvaise foi 
non déterminante ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; diligence du comptable 
chargé du recouvrement

66 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

19-mai-92

n°
 9

0-
16

.6
76

 

non Cour d'appel de 
Versailles 5 avril 
1990 (Rejet) 

sa nr nr
c
o
n
t
r

pdg la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "M. Schmitt, qui n'invoquait pas une délégation de ses pouvoirs de dirigeant social, ne 
pouvait s'exonérer de sa responsabilité vis-à-vis de l'administration fiscale en invoquant les fautes d'un salarié de la société"

direction effective



67 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

16-juin-92

n°
 9

0-
14

.5
24

 

Bulletin 1992 IV 
N° 242 p. 169 et 
: • Rép. com., 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 101 

Cour d'appel de 
Versailles 7 
février 1990 
(Rejet.) 

sarl LJ date ? ?
c
o
n
t
r

gérant "le délai de prescription résultant des dispositions légales alors applicables était de 10 ans, l'arrêt retient exactement que la production de la 
créance a interrompu la prescription et que cet effet interruptif s'est trouvé prolongé jusqu'à la date à laquelle la procédure collective est parvenue à 
son terme par le jugement de clôture pour insuffisance d'actif ; que, de ces constatations et énonciations, et sans avoir à procéder à une recherche 
inopérante, il en a déduit exactement qu'à la date de l'assignation, le délai de prescription n'était pas expiré"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; prescription

68 cass com 15-juil-92

89
-2

05
95

 non Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence du 2 
mai 1989

société nr tva
c
o
n
t
r

dirigeant nr application de la loi dans le temps : "Attendu qu’en statuant ainsi, alors que l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980 [L 267 ?], qui vise les 
inobservations graves et répétées des obligations fiscales, ne peut être appliquée à des faits caractérisant celles-ci commis au cours d’une période 
antérieure à son entrée en vigueur, la cour d’appel a violé le texte susvisé"

application de la loi dans le temps

69 cass com 15-juil-92
90

-1
25

22
 

non Cour d’appel de 
Paris du 10 
janvier 1990

sa rj 6 nov 1980 lj 7 
mai 1981 cloture 
pour insuffisance 
d'actif 22 mai 1985

tva c
o
n
t
r
i
b
u
a

pdg nr "l’arrêt énonce “qu’en déposant ses déclarations tardivement et même, pour certaines, alors que la société Beauvalet ne pouvait plus disposer de 
ses biens, et ce sans aucun paiement, M. X... a laissé s’accumuler la dette fiscale alors qu’il était prévisible que sa société allait se trouver en état 
de cessation des paiements”, et que “ces manquements revêtent un caractère de mauvaise foi s’apparentant à la manoeuvre frauduleuse puisque 
le président-directeur général de la société Beauvalet dont la liquidation a été clôturée pour insuffisance d’actif ne pouvait ignorer que les 
créanciers, même privilégiés, n’avaient pratiquement aucune chance d’être désintéressés, et qu’il a néanmoins retenu des sommes dues à titre de 
taxe sur la valeur ajoutée et, par conséquent, prélevées sur ses propres clients” ; qu’ayant ainsi caractérisé les manoeuvres frauduleuses au sens 
de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales et le lien entre ces manoeuvres et l’impossibilité de recouvrement de l’impôt, la cour d’appel a 
légalement justifié sa décision "

manœuvres frauduleuses : 
mauvaise foi ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

70 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

24-nov-92

n°
 9

1-
10

.1
85

 

non mais : • 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1994. p. 382. 

Cour d'appel de 
Rouen 31 
octobre 1990 
(Rejet) 

sa RJ date ? nc a
d
m
i
n
i
s

pca la cour d'appel a fait une exacte application de l'article L 267 du LPF dès lors que "dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire ouverte 
à l'encontre de la société Pennanec'h, le tribunal de commerce du Havre avait par jugement du 15 avril 1988 arrêté le plan de redressement 
proposé par l'administrateur judiciaire de la société, qu'en exécution de ce plan le Trésor public devait être réglé de la totalité de sa créance (en 10 
annuités) et qu'actuellement le plan de continuation se poursuivait normalement ; qu'en l'état de ces constatations, dont il résultait que le 
recouvrement des impositions par  l'administration des Impôts n'était pas impossible" et qu'il faut retenir que "impossibilité [du recouvrement] doit 
être définitive à l'égard de la personne morale

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

71 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

08-déc-92

n°
 9

0-
18

.2
80

 

non Cour d'appel de 
Versailles 31 mai 
1990 
(Cassation) 

srl ? ?
c
o
n
t
r
i
b

gérant de droit et gérant 
de fait

la cour d'Appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle retient que les inobservations des dirigeants de leurs obligations fiscales 
"ont obligé l'Administration à entreprendre, pour aboutir à la détection de la matière imposable, une vérification qui, si elle a permis cette détection, 
n'a abouti à un tel résultat qu'à un moment où la liquidation des biens de la société empêchait tout recouvrement réel de l'impôt ; que c'est donc 
bien en raison des agissements de M. X... et Mme B... que le recouvrement des sommes dues par la société a été retardé au point de devenir 
impossible" car ces motifs sont "impropres à établir si l'administration fiscale avait exercé tous les contrôles lui incombant pour obtenir en temps 
utile paiement des impositions dues par la société".

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

72 Cass.com. 08-déc-92

91
-1

00
26

 

non Cour d’appel de 
Rennes du 2 
octobre 1990

sarl rj 3/12/85 tva
c
o
n
t
r
i

gérant nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le défaut de déclaration 
et de paiement, en raison des quelles l’inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, et sans 
rechercher si le comptable poursuivant avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des 
impositions par la société"

contatations nécessaire par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

73 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

12-janv-93

n°
 9

0-
21

.2
02

 non Cour d'appel 
d'Agen 2 octobre 
1990 
(Cassation) 

sarl ? bénéfice 
d'une exo

a
d
m
i
n

gérant la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché ", sauf à renvoyer les parties à faire trancher par la 
juridiction administrative compétente la question préjudicielle dont dépendait la solution du litige et, en ce cas, à surseoir à statuer, si l'exonération 
invoquée, qui était de nature à influer sur la responsabilité solidaire imputée à M. D..., était fondée"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

74 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

23-févr-93

n°
 9

1-
12

.5
83

 Bulletin 1993 IV 
N° 75 p. 50

Cour d'appel de 
Paris 28 février 
1991 (Cassation 
sans renvoi.) 

société insuffisance 
d'actif 13 08 85

nc c
o
n
t
r

gérants (époux) La responsabilité solidaire prévue par l'article L. 267 du Livre de procédures fiscales à l'encontre des dirigeants des sociétés n'est pas de droit mais 
doit être prononcée par le juge. Viole dès lors les dispositions de ce texte la cour d'appel qui décide que l'action exercée par l'administration fiscale 
à l'encontre de dirigeants sociaux avait interrompu, en raison de la solidarité, la prescription de la dette de la société.

prescription

75 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

23-févr-93

n°
 9

1-
13

.5
01

 Bulletin 1993 IV 
N° 76 p. 51

Cour d'appel de 
Paris 24 janvier 
1991 (Rejet.) 

société nc nc a
d
m
i
n

cogérants Entre dans les prévisions du décret du 28 novembre 1983 l'instruction du 6 septembre 1988 subordonnant à une décision du Directeur des services 
fiscaux ou du Trésorier-payeur général l'engagement par le comptable compétent des actions prévues aux articles L. 266 et L. 267 du Livre des 
procédures fiscales. Dès lors, en l'absence de justification d'une telle décision, l'action engagée irrégulièrement par le comptable est irrecevable.

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

76 cass com 23-févr-93

91
-1

32
08

 

non Cour d'appel de 
Paris, 24 janvier 
1991

société nr tva c
o
n
t
r
i

gérant nr la cour d’appel a procédé à la recherche prétendument omise et a ainsi légalement justifié sa décision dès lors qu'elle "relève que l’impossibilité de 
recouvrement de la dette fiscale “résulte suffisamment de l’émission par l’administration d’un avis de mise en recouvrement, d’une mise en 
demeure et d’un avis à tiers détenteur, tous actes demeurés sans effet et qui attestent suffisamment de ses diligences normales” ; qu’en en 
déduisant que “c’est la carence de M. X... qui en a rendu le recouvrement impossible”

contatations nécessaire par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

77 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-mars-93

n°
 9

0-
19

.5
65

 

Bulletin 1993 IV 
N° 97 p. 66 ; • 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1994. p. 377

Cour d'appel de 
Douai 28 juin 
1990 
(Cassation.) 

srl ? effort 
construction, 
IFA, taxes 
professionnell
es

o
n
t
r
i
b
u
a
b
l

gérants (couple) la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le défaut de déclaration 
et de paiement, en raison desquelles l'inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, et sans 
rechercher si le comptable poursuivant avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des 
impositions par la société" 1° L'action ouverte au comptable poursuivant par l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales peut être exercée tant 
que les poursuites tendant au recouvrement des créances fiscales ne sont pas atteintes par la prescription. Justifie dès lors sa décision la cour 
d'appel qui, compte tenu de l'ouverture d'une procédure de liquidation des biens à l'encontre de la société, clôturée ultérieurement par insuffisance 
d'actifs, retient que la prescription avait été interrompue et n'avait repris qu'à la date de cette clôture. 2° L'article L. 267 du Livre des procédures 
fiscales, instituant une procédure particulière, est d'application stricte et ne vise que les impositions et pénalités dues par la société, à l'exclusion 
des frais accessoires. 3° Viole l'article 15 de la loi du 13 juillet 1967 la Cour d'appel qui condamne le dirigeant d'une société mise en liquidation des 
biens à payer solidairement avec la société les impositions et pénalités dues par celle-ci au titre de la période postérieure au jugement d'ouverture 
de la procédure collective, alors que le débiteur était dès cette date dessaisi de l'administration et de la disposition de ses biens, les droits et 

champ d'application : taxe et 
pénalité (à l'exclusion des frais 
accessoires ; prescription, 
constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquement 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement ; direction effective

78 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-mars-93

n°
 9

1-
10

.6
54

 non Cour d'appel de 
Douai 31 octobre 
1990 (Rejet) 

société LJ date ? ? c
o
n
t
r

? la cour d'Appel a légalement justifiée sa décision dès lors qu'elle "a retenu qu'en laissant s'accumuler un passif considérable au point d'aboutir à 
une clôture de la procédure de règlement collectif pour insuffisance d'actif en dépit de mises en demeure, d'avis de mise en recouvrement et d'une 
saisie-exécution restés sans effet, M. C... avait rendu impossible le paiement de l'impôt "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquement 
graves et répétés : diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

79 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-mars-93

n°
 9

1-
11

.2
06

 non Cour d'appel 
d'Amiens 4 
décembre 1990 
(Cassation) 

société LJ date ? ? c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors qu'elle "a retenu que la procédure collective ouverte contre la société débitrice de la dette fiscale 
n'avait aucune incidence sur l'action pouvant être engagée contre le dirigeant en application des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures 
fiscales [...] 
alors que le déroulement de la procédure collective était susceptible d'influer sur l'impossibilité de recouvrement de la dette fiscale à l'égard de la 
société"

qualification de l'impossibilité de 
recouvrer la dette fiscale

80 Cass.com. 09-mars-93

90
-2

14
54

 non Cour d’appel de 
Paris du 22 
novembre 1990

sarl nr tva 
(minoration 
de ca et 
majoration 
des ventes à l 

c
o
n
t
r

gérant nr il incombe à la cour d'appel de motiver sa décision quant au manquement grave et répété par la mise en ouevre de recherches nécessaires constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquement 
graves et répétés

81 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

04-mai-93

n°
 9

1-
13

.1
23

 non Cour d'appel de 
Paris 13 
décembre 1990 
(Cassation)

société nr nr c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas "recherché, sauf à renvoyer les parties à faire trancher par la 
juridiction administrative compétente la question préjudicielle dont dépendait la solution du litige et, en ce cas, à surseoir à statuer, si l'irrégularité 
invoquée, qui était de nature à influer sur la responsabilité solidaire imputée [au défendeur] était fondée"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

82 Cass.com. 04-mai-93

91
-1

50
46

 

non Cour d’appel de 
Paris du 8 février 
1991

sa cessation des 
paiements 
25/7/86 puis LJ 
7/8/86 

TVA l
e 
c
o
n
t

pdt nr "les conditions auxquelles était subordonné le bénéfice de cet échéancier , notamment, la caution personnelle de M. Stringher (le dirigeant n'a pas 
fourni sa caution personnelle, condition à laquelle il s'était engagé), n’ont pas été respectées, de sorte que ledit échéancier a été dénoncé"

échéancier non respecté 
(conditions)

83 Cass.com. 01-juin-93

91
-1

00
61

 

oui : Bulletin 
1993 IV N° 219 
p. 157

Cour d’appel de 
Rennes, du 25 
septembre 1990

société à 
responsabilité 
limitée

nr nr
l
e 
c
o
n
t
r
i

gérant nr Ne donne pas de base légale à sa décision, au regard des articles 48 et 54 du Code de procédure civile, ensemble l’article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales, le juge qui accueille la requête présentée par un receveur des Impôts et tendant à l’inscription d’une hypothèque provisoire sur 
un immeuble appartenant au gérant d’une société, en se déterminant par des motifs impropres à établir une apparence de créance à l’égard du 
dirigeant social à titre personnel, dans les conditions prévues par le dernier de ces textes. La motivation de la Cour d'appel ne suffit pas dès lors 
qu'elle a retenu exclusivement « qu’il semble résulter des éléments de la cause que des manquements répétés à ses obligations fiscales ont été 
commis par la société « et que la carence du dirigeant social « a pu être à l’origine de l’impossibilité de recouvrement des sommes dont la société 
se trouvait redevable «.

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

84 Cass.com. 01-juin-93

91
-1

35
21

 

non cour d’appel de 
Poitiers 
(chambre civile 
1ère section) du 
16 janvier 1991

SARL LJ (date ? 
Postérieure à 
l'action)

TVA
l
e 
c
o
n
t
r

gérant 252 830 F que l’article 425 du nouveau Code de procédure civile, qui prescrit la communication au ministère public «s’agissant des personnes morales, des 
procédures de règlement judiciaire ou de liquidation judiciaire, ainsi que des causes relatives à la responsabilité pécuniaire des dirigeants sociaux» 
ne concerne que les causes dans lesquelles la responsabilité des dirigeants est invoquée à la suite de l’ouverture d’une procédure collective à 
l’encontre de la personne morale ; que, la cause étant en l’espèce étrangère à la procédure de liquidation des biens de la société, il n’y avait pas 
lieu à sa communication au ministère public 

indépendance des procédures 



85 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

15-juin-93

n°
 9

1-
14

.6
41

 

non Cour d'appel de 
Paris 30 janvier 
1991 (Rejet) 

sarl ? ? c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "Mme X... ne pouvait s'exonérer de sa responsabilité en soutenant que le non-
paiement des impositions dues était imputable aux difficultés économiques rencontrées par la société" et la cour d'appel n'avait pas à faire la 
recherche invoquée tenant à l'impossibilité de recouvrement due à de telles difficultés dès lors que "les difficultés économiques n'étaient pas de 
nature à excuser les inobservations des obligations fiscales d'un gérant de société"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

86 cass com 15-juin-93

90
-1

96
91

 

non Cour d’appel de 
Metz du 28 juin 
1990

sarl nr nr
c
o
n
t
r
i
b

gérant nr "la cour d’appel s’est déclarée incompétente pour connaitre de ces moyens [a soulevé l’irrégularité de la procédure de redressement engagée à 
l’encontre de cette société, et contesté le montant des impositions réclamées] et a condamné M. B... comme débiteur solidaire de la dette fiscale de 
la société ; Attendu qu’en se déterminant par de tels motifs, sans rechercher, sauf à renvoyer les parties à faire trancher par la juridiction 
administrative compétente la question préjudicielle dont dépendait la solution du litige et, en ce cas, à surseoir à statuer, si l’irrégularité invoquée, 
qui était de nature à influer sur la responsabilité solidaire imputée à M. B..., était fondée, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

87 cass com 15-juin-93

91
-1

53
03

 

non Cour d’appel de 
Riom du 28 mars 
1991

société nr tva
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

dirigeant nr application de la loi dans le temps :"pour accueillir cette demande, la cour d’appel, après avoir constaté que du 1er avril 1976 au 31 janvier 1980, 
les redevances dues par la société au titre de la taxe sur la valeur ajoutée ont été systématiquement minorées, qu’en outre, les déclarations de 
chiffre d’affaires du 1er avril 1980 au 31 octobre 1980 n’ont pas été accompagnées du paiement de l’impôt exigible, que la taxe d’apprentissage 
pour 1980 n’a pas été réglée, a retenu que les inobservations des obligations fiscales ont été graves puisqu’elles ont porté sur des sommes 
importantes et ont été répétées sur de très nombreux mois, mais qu’une partie des sommes réclamées n’était pas exigible comme s’appliquant à 
des obligations ayant pris naissance avant la date d’application de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales, ce qui ramenait le montant dû 
de 220 078,63 francs à 130 013,78 francs ; Attendu qu’en se déterminant par de tels motifs, impropres à caractériser les manquements graves et 
répétés imputables à M. X... postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi précitée, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision "

application de la loi dans le temps

88 cass com 29-juin-93

91
-2

15
28

 

non Cour d’appel de 
Paris du 24 
octobre 1991

sa règlement judiciaire 
20/2/84 
insuffisance d'actif 
29/4/87

nr a
d
m
i
n
i
s
t

pca nr "alors que l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales ne comporte aucun délai pour la mise en oeuvre de la procédure qu’il prévoit, qu’il en 
résulte que l’action ainsi ouverte au receveur des impôts, comptable de la Direction générale des impôts, peut être exercée tant que les poursuites 
tendant au recouvrement des créances fiscales ne sont pas atteintes par la prescription, telle que fixée en l’espèce par l’article L. 275 du Livre des 
procédures fiscales, la cour d’appel a violé le texte susvisé " il n'est donc pas avéré le motif retenu par la cour d'appel selon lequel : "Attendu que, 
pour accueillir la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action, l’arrêt énonce que la suspension des poursuites individuelles résultant de 
l’article 35 de la loi du 13 juillet 1967 ne concerne pas les coobligés de la société débitrice en liquidation des biens et notamment pas le dirigeant 
social, de sorte que le receveur des impôts avait la possibilité d’agir directement contre ce dernier pendant le cours de la procédure collective"

prescription ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

89 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

12-juil-93

n°
 9

1-
13

.9
36

 

non Cour d'appel de 
Poitiers 20 
février 1991 
(cassation)

sarl ? ? c
o
n
t
r
i
b
u

gérant (minoritaire) la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle "retient que les manquements reprochés à la société s'étaient produits 
sous la direction de M. X..., que l'importance et la durée de ces manquements avaient conduit à l'impossibilité actuelle d'assurer le recouvrement 
des sommes dues en raison de l'insolvabilité de la société mise en liquidation des biens, qu'il avait été donné à la société Contex des délais assez 
larges pendant plusieurs années, que les arrangements pris pour parvenir à l'apurement de l'arriéré n'ont pas été tenus et que M. X... ne pouvait 
invoquer sa propre turpitude de dirigeant pour reprocher à l'administration les facilités qui lui avaient été offertes", ces motifs sont "impropres à 
caractériser d'une manière concrète la responsabilité personnelle de M. X..., pendant l'exercice effectif, direct ou indirect de son mandat social, 
dans l'inobservation grave et répétée des 
obligations fiscales incombant à la société"

direction effective ; lien de 
causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

90 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

12-juil-93

n°
 9

1-
16

.9
77

 

non mais : • 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1994. p. 376. 

cour d'appel de 
Versailles (3e 
chambre civile) 
13 mai 1991 
(Rejet) 

sarl ? ? o
n
t
r
i
b
u
a
b

gérant la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle "retient que si M. Y... disposait, aux termes de résolutions votées par l'assemblée 
générale, du pouvoir de signer tous documents bancaires, administratifs et comptables, et tous marchés ou commandes confiés à la société 
Ecoreb, il ne résultait pas pour autant des documents produits que M. X... ait abandonné tout pouvoir de contrôle et de direction attaché à ses 
fonctions de gérant, même si, profitant de sa position au sein de la société Ecoreb, M. Y... en faisait profiter sa propre entreprise et n'avait sans 
doute pas été étranger aux difficultés de la société Ecoreb"; il est intéressant d'observer le moyen avancé par le défendeur en vue de faire 
supporter la direction effective sur l'associé majoritaire. 2 points à souligner : l'inobservation grave et répétée ayant entrainé l'impossibilité du 
reocuvrement n'est pas remis en cause et d'autre part, même si il semble que l'associé majoritaire remplissait les conditions pour se voir 
condamner au paiement des impôts solidairement avec la société, l'administration s'en est tenue au dirigeant de droit.

direction effective

91 Cass;com 12-juil-93

91
-1

39
36

 

non Cour d’appel de 
Poitiers du 20 
février 1991

sarl nr nr
c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant minoritaire nr la cour d'appel n'a pas donné de base légale à se décision dès lors qu'elle a retenu que "les manquements reprochés à la société s’étaient produits 
sous la direction de M. X..., que l’importance et la durée de ces manquements avaient conduit à l’impossibilité actuelle d’assurer le recouvrement 
des sommes dues en raison de l’insolvabilité de la société mise en liquidation des biens, qu’il avait été donné à la société Contex des délais assez 
larges pendant plusieurs années, que les arrangements pris pour parvenir à l’apurement de l’arriéré n’ont pas été tenus et que M. X... ne pouvait 
invoquer sa propre turpitude de dirigeant pour reprocher à l’administration les facilités qui lui avaient été offertes" et de préciser que ces motifs sont 
"impropres à caractériser d’une manière concrète la responsabilité personnelle de M. X..., pendant l’exercice effectif, direct ou indirect de son 
mandat social"

direction effective ; lien de 
causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

92 Cass.com 12-juil-93

91
-1

51
68

 

non Cour d’appel 
d’Amiens du 19 
février 1991

sa nr nr
c
o
n
t
r
i
b

pca nr n'a pas donné de base légale à sa décision la cour d'appel qui prononce la solidarité du dirigeant aux dettes fiscales de la société au motif que celle-
ci s'est déclarée incompétente face à l’irrégularité de la procédure d’imposition engagée à l’encontre de la société et soulevée par le dirigeant. ainsi 
la cour d'appel aurait dû soit rechercher soit renvoyer les parties à faire trancher par la juridiction administrative compétente la question préjudicielle 
dont dépendait la solution du litige et, en ce cas, à surseoir à statuer, si l’irrégularité invoquée, qui était de nature à influer sur la responsabilité 
solidaire imputée à M.Luce, était fondée

sursis à statuer renvoi préjudiciel

93 Cass com 12-juil-93

91
-1

71
40

 

non Cour d’appel de 
Caen du 16 mai 
1991

sarl clôture pour 
insuffisance d'actif

tva taxe 
apprentissage 
et formation 
professionnelle

c
o
n
t
r
i

gérant nr la cour d'appel a légalement justifiée sa décision dès lors qu'elle a retenu "par motifs propres et adoptés, les absences de déclaration ou de 
paiement des impositions dues par la société, en énonçant qu’il s’agissait d’inobservations graves et répétées des obligations fiscales dont M. X... 
était responsable en qualité de gérant, l’arrêt retient que celui-ci avait laissé s’accumuler un passif tel, au regard du capital de la société, que, 
malgré la notification d’avis de mise en recouvrement, le Trésor n’a pas été en mesure, compte tenu de la clôture pour insuffisance d’actifs, de 
recouvrer les impôts dus par la société ; que la cour d’appel a ainsi effectué les recherches prétendûment omises"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

94 cass com 12-juil-93

91
-1

90
51

 

non Cour d’appel de 
Dijon du 26 juin 
1991

sarl liquidation à 
l'initiative du gérant

c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérants nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a retenu "que M. X... avait été gérant de fait depuis l’immatriculation de la société au 
registre du commerce et des sociétés le 19 février 1980, et de droit à compter du 9 décembre 1981, d’où il résultait que c’était en ces qualités 
successives qu’avant de décider la dissolution de la société en mars 1982, il avait commis les manquements qui lui étaient reprochés ; que M. X..., 
devenu le seul détenteur du capital social à partir du 9 mars 1982, avait immédiatement prononcé la dissolution anticipée de la société, en la faisant 
rétroagir au 1er janvier 1982, sans s’assurer que ses obligations fiscales avaient été respectées, et avait ainsi fait disparaître rapidement le 
patrimoine social, rendant impossible le recouvrement des impositions dues ; qu’enfin, après avoir relevé que la société Pizza Pino avait été 
immatriculée au registre du commerce le 19 février 1980, elle a précisé que les manquements reprochés concernaient les exercices sociaux pour 
les années 1980 et 1981, de sorte que ces manquements sont postérieurs à la publication de la loi du 18 janvier 1980 ; qu’il s’ensuit que la cour 
d’appel a caractérisé la faute personnelle de M. X"

direction effective ; lien de 
causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; application de la loi dans 
le temps

95 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

12-oct-93

n°
 9

1-
17

.9
54

 

Bulletin 1993 IV 
N° 335 p. 241 et 
: • Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1994. p. 378. 

Cour d'appel de 
Paris 20 février 
1991 (Rejet.)

sarl ? TVA + TA + 
TVS + taxe 
locale 
d'équipement

c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant Justifie légalement sa décision de faire application à un dirigeant social des dispositions de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales, en 
caractérisant une faute à l'encontre de celui-ci, la cour d'appel qui retient que les manquements de l'intéressé ont eu pour conséquence de laisser 
se constituer à la charge de la société une dette fiscale excessive et d'accentuer ainsi considérablement, tant en raison des droits dus que des 
peines encourues, le passif de la liquidation des biens de cette société, rendant de ce fait impossible le recouvrement de la créance. la cour d'Appel 
a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a caractérisée la faute du dirigeant après avoir réalisée les recherches qui s'imposent lesquelles 
ont démontré que le défaut de dépôt de déclaration, la minoration de déclaration TVA et que ces manquements "ont eu pour conséquence de 
laisser se constituer à la charge de la société une dette fiscale excessive et d'accentuer ainsi considérablement, tant en raison des droits dus que 
des pénalités encourues, le passif de la liquidation des biens de cette société, rendant impossible le recouvrement de la créance fiscale"  

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

96 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

12-oct-93

n°
 9

1-
19

.5
18

 

non Cour d'appel de 
Basse-Terre 28 
mai 1990 
(Cassation

sarl ? ?
a
d
m
i
n

gérant arrêt rendu sous le visa de l'article L 266 du LPF; pourvoi sur un point de procédure à savoir l'initiateur de l'assignation

97 cass com 12-oct-93

91
-2

03
96

 

non Cour d’appel de 
Bordeaux du 4 
juillet 1991

sarl rj 23 décembre 
1986 puis lj 18 
juillet 1988

c
o
n
t
r
i
b

gérant nr la cour d'appel a légalement justifiée sa décision dès lors qu'elle "a relevé qu’indépendamment des défauts de déclarations et de paiements de la 
taxe sur le chiffre d’affaires et de taxes annexes, l’existence de minorations des déclarations de chiffre d’affaires du 1er avril 1981 au 23 décembre 
1986, et a constaté que “la gravité de ce manquement ressort de l’importance de la créance du Trésor, au regard des possibilités réduites de la 
société et de son faible taux de capitalisation” et "qu’il ne résulte ni des conclusions déposées devant les juges du fond, ni de l’arrêt que Mme X... 
ait fait valoir l’absence de diligences de l’administration des Impôts, dans le recouvrement des créances fiscales qu’elle détenait à l’encontre de la 
société EGPIC, ni l’absence de recherche des circonstances, autres que le défaut de déclaration et de paiement, en raison desquelles 
l’inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement "

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

98 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-nov-93

n°
 9

1-
18

.9
10

 non mais : • Rép. 
sociétés, 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 101
• Rép. sociétés, 
Entreprises en 

Cour d'appel de 
Versailles 6 juin 
1991 (Rejet) 

srl LJ 15 03 95 et 
insuffisance 
d'actif 08 07 87

? c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a effectué la recherche prétendument omise dès lors qu'elle a retenu "de ces constatations que M. X... avait laissé s'accumuler une 
dette fiscale excessive et avait ainsi rendu impossible le paiement de l'impôt, l'administration n'ayant pu finalement percevoir qu'un dividende de 27 
050,51 francs au titre de sa production à la procédure collective "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

99 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

23-nov-93

n°
 9

2-
11

.1
38

 

Bulletin 1993 IV 
N° 428 p. 311

Cour d'appel de 
Douai 7 
novembre 1991 
(Cassation sans 
renvoi.) 

sarl nc nc c
o
n
t
r
i
b
u

gérant Aux termes de l'article 1er du décret du 28 novembre 1983, tout intéressé est fondé à se prévaloir, à l'encontre de l'Administration, des instructions, 
directives et circulaires publiées dans les conditions prévues par l'article 9 de la loi du 17 juillet 1978, lorsqu'elles ne sont pas contraires aux lois et 
règlements. Viole dès lors ce texte le Tribunal qui, pour accueillir la demande du comptable poursuivant de condamnation solidaire d'un dirigeant 
social au paiement des impositions dues par la société en application de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales, retient que l'instruction 
administrative du 6 septembre 1988 publiée au Bulletin officiel des impôts est une mesure d'ordre interne dont l'absence d'application ne saurait 
être invoquée par le contribuable, alors que l'instruction litigieuse décrit la procédure administrative applicable pour la mise en oeuvre des 
dispositions des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales et que la décision hiérarchique prévue constitue une garantie pour les 
contribuables.

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 



100 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

07-déc-93

n°
 9

1-
22

.1
61

 

non Cour d'appel de 
Paris 24 octobre 
1991 (Rejet) 

société ? ?
c
o
n
t
r
i
b

gérant "l'application de ce texte [art L 267 du LPF) n'implique pas le caractère intentionnel des agissements du dirigeant" que M. Y..., gérant statutaire de la 
société, se bornait à inviter l'administration à prouver qu'il exerçait effectivement les prérogatives de sa fonction, sans faire état de circonstances de 
fait particulières ; que dans ces conditions, la cour d'appel, qui n'avait pas à répondre à des allégations dépourvues de toute précision et offres de 
justification

champ d'application : mauvaise foi 
non déterminante ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

101 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

07-déc-93
n°

 9
2-

12
.3

80
 

Bulletin 1993 IV 
N° 463 p. 336

Cour d'appel de 
Colmar 22 
janvier 1992 
(Cassation.)

SA ? ? c
o
n
t
r
i
b
u
a

PCA 1° Méconnaît le principe de la contradiction la cour d'appel qui énonce que les sommes dont le receveur principal des Impôts demandait le 
paiement, étaient afférentes à des taxes mises à la charge d'une société ne rentrant pas dans le champ d'application de l'article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations sur ce point. 2° Viole les articles L. 267 du Livre des 
procédures fiscales et 283 du Code général des impôts la cour d'appel qui pour rejeter la demande en paiement effectuée par l'administration 
fiscale à l'encontre d'un dirigeant de société, constate que la majeure partie de la créance fiscale de TVA résulte de redressements fondés sur 
l'existence de fausses factures et retient que cette manoeuvre ne concerne ni le chiffre d'affaires effectivement réalisé par la société ni le 
reversement d'une taxe perçue sur les clients, de sorte qu'elle n'entre pas dans le champ d'application de ces textes, alors que l'article L. 267 du 
Livre des procédures fiscales prend en considération le recouvrement de la totalité des impositions et pénalités dues par la société et que l'article 
283 du Code général des impôts en son quatrièmement prévoit que, lorsque la facture est de complaisance, la taxe sur la valeur ajoutée est due 
par la personne qui l'a facturée.

champ d'application

102 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

07-déc-93

n°
 9

2-
12

.4
39

 

non Cour d'appel de 
Paris 9 janvier 
1992 
(Cassation) 

srl ? taxe 
professionnell
e

c
o
n
t
r

gérant la cour d'Appel (n'a pas et donc) doit "caractériser de manière concrète les circonstances, autres que le défaut de déclaration et de paiement, en 
raison desquelles l'inobservation des obligations fiscales des deux sociétés avait rendu impossible le recouvrement"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

103 Cass.com. 07-déc-93

91
-1

94
93

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 20 juin 
1991

sarl rj 4/5/87 lj 18/5/87 tva taxe 
professionnelle 
taxe 
d'apprentissag
e

c
o
n
t
r
i

gérant nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a retenu que " M. X... avait conservé dans la trésorerie de la société les fonds 
collectés auprès de ses clients au titre de la taxe sur la valeur ajoutée" et "que la carence de M. X... a provoqué un accroissement excessif de la 
dette fiscale, rendant dès lors, compte tenu du montant du passif total de la société eu égard à celui de son actif, impossible le recouvrement des 
impositions dues par celle-ci "

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

104 Cass.com. 04-janv-94

92
-1

19
86

 non Cour d’appel de 
Besançon du 18 
septembre 1991

sarl nr nr l
e 
c
o

les 3 gérants nr l'arrêt est rendu sur les dispositions de l'article L 266 du LPF et casse la décision de la cour d'appel qui n'a pas fait une juse application de ce texte 
au regard des conditions qui vise le gérant majoritaire (en l'occurrence 2 des gérants se partagaient tous les 2 la moitié du capital et le 3e la moitié) 

105 Cass.com. 01-févr-94

92
-1

17
23

 

non Cour d’appel de 
Reims du 18 
décembre 1991

SA RJ 31/12/85 taxe sur 
recettes

l
e 
c
o
n
t
r
i
b

pca 851 314 F le caractère grave et répété des manquements aux obligations fiscales est avéré dès lors que "l’arrêt retient que l’importance et le caractère répétitif 
de la minoration des recettes déclarées établissait son caractère volontaire et donc sa gravité" et qu'"une omission de recettes de 600 000 francs 
sur trois ans et retenu que l’importance et la réitération pendant plusieurs années témoignaient de son caractère volontaire et de sa gravité"; "qu’en 
ne déposant son bilan qu’à la fin de 1985, après avoir vendu son matériel quelques jours plus tôt, la société a privé le Trésor public de toute 
possibilité de recouvrer ses créances en sa qualité de créancier privilégié, l’arrêt énonce que «le lien de causalité entre les fautes commises par 
Mme X... et l’impossibilité pour le Trésor public de recouvrer sa créance doit s’apprécier par rapport aux chances que celui-ci aurait eues de 
recouvrer l’impôt de 1980 à 1983 si les déclarations fiscales avaient été faites régulièrement à l’époque"; IMPORTANT : parmi les moyens de 
défense = "conformément l’article 455 du nouveau Code de procédure civile, un dirigeant social ne peut être rendu responsable du défaut de 
paiement d’impositions qui, bien que se rapportant à la période antérieure au jugement ouvrant une procédure collective, ne sont cependant pas 
exigibles à la date de ce jugement, lequel interdit précisément au débiteur de régler les créances nées avant son intervention" 

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

106 Cass.com. 01-févr-94

92
-1

17
81

 

non Cour d’appel de 
Paris du 9 
janvier 1992

SARL nr nr l
'
a
d
m
i
n

gérant nr LPF, L 252 : "le receveur des Impôts territorialement compétent est, en effet, seul juridiquement habilité à représenter l’Etat pour l’engagement et la 
conduite des actions en justice tenant au recouvrement de l’impôt "; l’instruction administrative du 6 septembre 1988 ; l’article 1er du décret du 28 
novembre 1983 : "tout intéressé est fondé à se prévaloir, à l’encontre de l’Administration, des instructions, directives et circulaires publiées dans les 
conditions prévues par l’article 9 de la loi du 17 juillet 1978"; conclusion de l'arrêt : la mise en oeuvre de la procédure prévue à l'article L 267 n'a pas 
personnellement été engagée par le receveur

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable (et 
plus précisément : engagement 
des poursuites)

107 Cass.com. 01-févr-94

92
-1

20
07

 

non Cour d’appel de 
Poitiers du 11 
décembre 1991

SARL LJ (date ? 
Postérieure à 
l'action)

TVA 
minoration de 
CA

l
'
a
d
m
i
n

gérant nr l'action engagée par le receveur principal visant à prononcer la solidarité du dirigeant au paiement  des impositions et pénalités dues par la société 
en liquidation judiciaire n'est pas fondée dès lors qu'il "n’a ni établi, ni même allégué, qu’il aurait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa 
disposition pour obtenir en temps utile le paiement des impositions dues par la société"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

108 Cass.com. 01-févr-94

92
-1

39
34

 

non Tribunal de 
grande instance 
de Troyes du 19 
février 1992

nr nr nr
l
e 
c
o

nr nr irrecevabilité du pourvoi : "le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’à l’encontre des jugements rendus en dernier ressort et que la qualification 
inexacte d’un jugement par les juges qui l’ont rendu est sans effet sur le droit d’exercer un recours "

procédure

109 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

15-févr-94

n°
 9

2-
12

.2
14

 non Cour d'appel de 
Paris 9 janvier 
1992 (Rejet) 

SARL ? TVA c
o
n
t
r
i

gérant peu importe que ne soit pas établie la démonstration de la volonté du dirigeant de manquer intentionnellement à ses obligations fiscales ; la cour 
d'appel a ainsi légalement justifié sa décision dès lors que les actions de recouvrement menées par le comptable à savoir : "vingt-deux avis de 
mise en recouvrement émis par l'administration des Impôts au fur et à mesure des déclarations fiscales de la société et de quatre mises en 
demeure, lesquels sont tous restés sans effet", il s'avère que "M. X... a laissé s'accroître un passif considérable au point d'entraîner une clôture 
pour insuffisance d'actifs de la procédure collective, rendant ainsi impossible le recouvrement de l'impôt"

champ d'application : mauvaise 
non déterminante ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

110 cass com 15-févr-94

92
-1

40
93

 non Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence du 12 
mars 1991

sarl nr nr o
n
t
r

gérant nr application de la loi dans le temps : "le premier de ces textes [L 267], qui permet de déclarer solidairement tenu de la dette d’impôts et de pénalités 
d’une société le dirigeant responsable des manoeuvres frauduleuses ou de l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales qui en ont 
rendu le recouvrement impossible, ne peut être appliqué à des faits antérieurs à l’entrée en vigueur de la loi du 18 janvier 1980 dont ses 
dispositions sont issues "

application de la loi dans le temps

111 Cass.com. 01-mars-94

92
-1

36
92

 

non Cour d’appel de 
Colmar du 26 
juin 1991

société à 
responsabilité 
limitée

nr nr
l
'
a
d
m
i
n

gérant nr l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales, instituant une procédure particulière, est d’application stricte et ne vise que les impositions et 
pénalités dues par la société, à l’exclusion des frais accessoires (frais de poursuite et frais d'expertise)

champ d'application : droits et 
pénalités (exclusif des frais de 
poursuites et d'expertise)

112 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

15-mars-94

n°
 9

2-
12

.4
10

 non Cour d'appel de 
Paris 31 janvier 
1992 
(Cassation) 

SA LJ 02 11 1982 et 
insuffisance 
d'actif le 16 05 88

? a
d
m
i
n

pca la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que " la responsabilité solidaire prévue à l'encontre des dirigeants des sociétés n'est pas de droit, 
mais doit être prononcée par le juge, de sorte que M. X... n'était pas, pendant la durée de la procédure collective, co-débiteur de la société qu'il 
avait dirigée et que l'action ouverte au receveur des impôts pouvait être exercée contre lui tant que les poursuites tendant au recouvrement des 
créances fiscales n'étaient pas atteintes par la prescription"

prescription

113 cass com 15-mars-94

92
-1

50
38

 non Cour d’appel de 
Versailles du 13 
février 1992

sarl nr nr c
o
n
t
r

gérant minoritaire nr la cour d’appel a violé les dispositions susvisées dès lors qu'elle "retient que l’instruction du 6 septembre 1988, interne à l’Administration, ne fait 
nullement de l’autorisation du directeur des services fiscaux un préalable à l’action du comptable et ne peut mettre en échec les dispositions légales 
réglementant la mise en oeuvre de l’action fiscale"

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

114 cass com 26-avr-94

92
-1

07
38

 

non Cour d’appel de 
Metz du 1 
octobre 1991

sa nr nr o
n
t
r
i
b

pca nr "que M. X..., président du conseil d’administration de la société anonyme Maisons G (la société), assigné par le receveur des impôts de Saint-Avold 
pour le voir déclaré solidairement responsable des impositions dues par la société, a soulevé l’irrégularité de la procédure d’imposition engagée à 
l’encontre de celle-ci" et "qu’en statuant ainsi, alors que, M. X... était recevable à faire juger, sauf à renvoi préjudiciel devant la juridiction 
compétente, si l’irrégularité invoquée qui était de nature à influer sur la responsabilité solidaire qui lui était imputée, était fondée, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

115 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

10-mai-94

n°
 9

2-
20

.0
97

 non Cour d'appel de 
Poitiers 16 juillet 
1992 
(Cassation)

SA TVA et 
participation 
des 
employeurs à 
la formation 

c
o
n
t
r

PCA la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors qu'elle n'a pas relevé que "l'absence de caractère sérieux de l'exception d'irrégularité ainsi soulevée" 
relative à "l'irrégularité de la procédure d'imposition suivie à l'encontre de la société en matière de taxe sur la valeur ajoutée et de taxes annexes"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

116 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

24-mai-94

n°
 9

2-
18

.6
43

 

non cour d'appel de 
Besançon (2e 
Chambre civile) 
2 octobre 1991 
(Cassation) 

sarl nc TVA
c
o
n
t
r
i
b

gérant la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas déterminée "la nature et les dates des tentatives de mise en 
recouvrement de l'impôt"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

117 cass com 24-mai-94

92
-2

04
52

 

non cour d’appel de 
Versailles (3ème 
chambre) du 12 
juin 1992

société lj 6/10/87 nr c
o
n
t
r
i

dirigeant nr "le jugement a retenu l’affirmation du receveur divisionnaire selon qui l’abstention de M. X... l’avait mis dans l’impossibilité de recouvrer sa créance 
; que cette énonciation n’a fait l’objet d’aucune critique dans les conclusions d’appel du demandeur au pourvoi qu’ainsi le grief, mélangé de droit et 
de fait, est nouveau "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement



118 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

21-juin-94

n°
 9

2-
14

.0
85

 non Cour d'appel de 
Bordeaux 9 mars 
1992 
(Cassation) 

sa nr nr
a
d
m
i
n

pca la cour d'appel n'a pas justifiée sa décision au regard du texte susvisé dès lors que "les difficultés financières rencontrées par la société ne font pas 
obstacle à l'application à l'encontre de son dirigeant des dispositions de l'article L. 267 susvisé, lorsque les conditions prévues par ce texte sont 
réunies"; "que les conditions d'application de l'article L. 267 du livre des procédures fiscales sont indépendantes de celles de l'article 99 de la loi du 
13 juillet 1967"

champ d'application : 
indépendance des procédures

119 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

21-juin-94

n°
 9

2-
16

.1
34

 

non Cour d'appel de 
Versailles 26 
mars 1992 
(Rejet) 

sa LJ date ? TVA c
o
n
t
r
i
b

pca la cour d'appel a légalement justifiée sa décision dès lors que : "les dispositions des articles 47 et 49 de la loi du 25 janvier 1985 […] qui concernent 
le débiteur soumis à une procédure collective, ne font pas obstacle à l'application des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales, 
relatifs aux poursuites contre les dirigeants de la société débitrice"; que "Mme X... avait pendant de nombreux mois déposé sans paiement intégral 
les déclarations de taxes sur le chiffre d'affaires et de TVA et omis de souscrire les taxes annexes dues au titre de deux années consécutives, la 
cour d'appel a retenu que ces agissements constituaient une attitude délibérée et fautive de nature à constituer l'inobservation grave et répétée au 
sens de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales"

indépendance des procédures ; 
constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

120 cass com 21-juin-94

92
-1

59
49

 

non cour d’appel de 
Poitiers 
(chambre civile, 
1re section) du 
15 avril 1992

sa rj 21 juillet 1980 c
o
n
t
r
i

pca nr "par motifs adoptés, l’arrêt relève qu’après notification de redressement, le comptable du Trésor a accepté un plan d’apurement de la situation 
fiscale de la société puis, ce plan n’ayant pas été respecté, a procédé à deux avis à tiers détenteurs, fait saisir les biens de la débitrice et qu’ainsi 
“sous la pression constante du comptable de Fontenay-le-Comte, une somme s’élevant à 830 405,84 francs a pu être recouvrée” ; qu’il s’ensuit que 
la recherche prétendument omise a été faite et que le moyen n’est pas fondé "

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

121 cass com 21-juin-94

92
-1

65
95

 

non cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence (1ère 
chambre, section 
B) du 18 février 
1992

sa oui (date ?) tva
c
o
n
t
r
i
b

pca nr "Mais attendu que, par motifs adoptés l’arrêt relève que l’administration a dû adresser à la société des mises en demeure pour obtenir les 
déclarations sur le chiffre d’affaires pour les mois de janvier à octobre 1981 et de janvier à août 1982 ; que la taxe sur la valeur ajoutée afférente 
aux mois de janvier à mai 1981, décembre 1982 et janvier 1983 ont fait l’objet d’une taxation d’office, ainsi que les taxes annexes correspondant 
aux années 1980 à 1983 ; qu’enfin des avis de mise en recouvrement ont été émis les 15 décembre 1982, 26 janvier 1983, 7 février 1983 et 21 
mars 1983 ; qu’il s’ensuit que la cour d’appel n’a pas déduit du seul défaut de déclaration et de paiement l’impossibilité de recouvrer la créance 
fiscale mais a procédé aux recherches prétendument omises, et a ainsi légalement justifié sa décision "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

122 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-juil-94

n°
 9

2-
18

.8
73

 non cour d'appel 
d'Orléans 
(chambre civile, 
1e section) 3 juin 
1992 (Rejet) 

société TVA + autres
c
o
n
t
r
i
b

gérant curieusement le défaut de paiement de tva qui s'assimile à la rétention de somme due au Trésor n'a pas, en l'espèce, rebondit sur la démonstration 
de l'impossibilité du recouvrement; on pourrait penser (à confirmer) que s'agissant de tva, la rétention suffit à caractériser la responsabilité du 
dirigeant sur le fondement L 267 LPF (à confirmer avec d'autres arrêts) ; la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors "qu'en déduisant 
le caractère de gravité des manquements qu'elle avait constatés de ce que, s'agissant pour une large part des taxes sur le chiffre d'affaires, le 
défaut de paiement équivalait à un détournement des sommes dues par la société au préjudice du Trésor public".

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

123 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-juil-94

n°
 9

2-
20

.0
72

 non cour d'appel de 
Poitiers 
(Chambre civile, 
1re section) 20 
août 1992 
(Cassation)

srl RJ 19 03 84 LJ 
18 06 84

TVA + taxes 
assimilées

a
d
m
i
n
i

gérant La cour casse la décision de la CA favorable au contribuable laquelle avait donnée raison à ce dernier au motif que le contribuable opposée la 
presciption à l'action (qui est de la compétence de la juridiction administrative en matière d'impôts) alors qu'il s'agissait d'acceuillir la demande de 
l'administration quant à prononcer la solidarité du gérant sur le fondement des dispositions de l'article L 267 du LPF; cette décision semble a priori 
encouraer les contribuables inquiétés à susoir à statuer au motif de la prescription ou autres motifs (comme par exemple l'exigibiité d'une taxe ou 
l'assijettissement du contribuable)

sursis à statuer renvoi préjudiciel

124 cass com 18-oct-94

92
-2

19
54

 non cour d’appel 
d’Amiens (1re 
chambre civile, 
1re section) du 
22 septembre 
1992

sarl oui (date ?) tva taxe 
apprentissage 
tvs

c
o
n
t
r

gérant nr "l’arrêt retient qu’en laissant s’accumuler un passif fiscal excessif par rapport à l’actif social, entraînant une clôture de la procédure collective 
n’ayant assuré aucun dividende au Trésor, et ce en dépit de l’émission de cinq avis de mise en recouvrement et de quatre avis à tiers détenteurs 
restés sans effet ; qu’ainsi, la cour d’appel a légalement justifié sa décision selon laquelle M. X... a rendu impossible le paiement de l’impôt"  et 
"l’application de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales n’implique pas que le dirigeant social ait été de mauvaise foi ; que l’arrêt retient que 
M. X... ne pouvait s’exonérer de sa responsabilité en soutenant que le non-paiement des impositions dues était imputable aux difficultés 

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

125 cass com 15-nov-94

93
-1

15
23

 non cour d’appel de 
Caen (1ère 
chabmre civile et 
commerciale) du 
17 décembre 
1992

société nr nr
c
o
n
t
r
i

dirigeant nr moyen nouveau et, mélangé de fait et de droit, irrecevable nr

126 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

13-déc-94

n°
 9

3-
10

.9
43

 non cour d'appel de 
Chambéry 
(chambre civile, 
2e section) 15 
décembre 1992 
(Rejet) 

sociétés RJ date ? TVA a
d
m
i
n

gérant de 2 sociétés l'administration a l'obligation de d'établir que la faute de M. Y... avait entrainé l'impossibilité de recouvrement des impôts dûs par les sociétés qu'il 
dirigeait, impossibilité résultant non seulement du réglement judiciaire de ces dernières, mais encore de l'inefficacité des diligences entreprises en 
temps utile par le receveur pour obtenir le paiement de sa créance"; or tel ne peut être le cas dès lors que "les premiers manquements du dirigeant 
social remontaient au mois de juillet 1980 et que l'établissement des premiers titres exécutoires n'avait eu lieu qu'en avril 1981, six mois avant le 
jugement prononçant le réglement judiciaire"

lien de causalité ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

127 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

07-févr-95

n°
 9

3-
12

.6
83

 non cour d'appel de 
Besançon (2e 
chambre civile) 
12 juin 1992 
(Rejet)

société RJ 01 03 90 LJ 
01 05 89

? o
n
t
r
i

gérant il n'y a pas lieu d'acceuillir la demande qui fait grief à l'arrêt de la cour d'Appel d'avoir valablement retenue pour fonder sa décision (favorable à 
l'administration" que "le comptable public avait notifié en vain onze avis de mise en recouvrement échelonnés de décembre 1984 à août 1987, puis 
émis, en septembre et octobre 1985, de nombreux avis à tiers détenteur, enfin signifié, le 9 mai 1985, un commandement valant mise en demeure" 

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

128 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

07-févr-95

n°
 9

3-
15

.8
76

 non cour d'appel de 
Dijon (1re 
chambre, section 
2) 16 avril 1993 
(Rejet)

srl RJ date ? ?
c
o
n
t

gérant la cour d'Appel a légalement fondée sa décision dès lors que "l'arrêt a constaté qu'un plan de paiement avait été accepté à la suite du redressement 
et n'a pas été tenu et que le défaut de communication du changement de siège social a fait perdre du temps à l'Administration" et que "relevant ces 
circonstances et en en déduisant que ce sont les atermoiements et la mauvaise volonté de M. X... qui ont empêché les actes de poursuite d'être 
menés à leur terme"

lien de causalité ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

129 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

07-mars-95

n°
 9

2-
21

.4
27

 non cour d'appel de 
Dijon (1re 
chambre, 2e 
section) 8 
octobre 1992 
(Cassation)

srl ? ?
c
o
n
t
r
i

gérant la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas vérifié "si, préalablement à l'action, le comptable public avait 
demandé et obtenu l'autorisation hiérarchique d'engager les poursuites" c'est-à-dire auprès du directeur des services fiscaux ou du trésorier payeur 
général conformément à l'instruction du 6 septembre 1988 et que "tout intéressé est fondé à se prévaloir, à l'encontre de l'administration, des 
instructions, directives et circulaires publiées dans les conditions prévues par l'article 9 de la loi du 17 juillet 1978, lorsqu'elles ne sont pas 
contraires aux lois et règlements"

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

130 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

07-mars-95

n°
 9

3-
10

.8
82

 non cour d'appel de 
Bourges (1re 
chambre) 5 juin 
1984 (Cassation 
sans renvoi)

société ? ? c
o
n
t

gérant de droit et gérant 
de fait

les impôts litigieux étaient afférents à des exercices antérieurs à l'entrée en vigueur de la loi du 18 janvier 1980 application de la loi dans le temps

131 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

21-mars-95

n°
 9

3-
16

.9
09

 

non cour d'appel 
d'Angers (1ère 
chambre, section 
A) 17 mai 1993 

sarl LJ date ? nr
c
o
n
t
r
i
b

gérant  la cour d'appel a méconnu le principe de la contradiction et violé le texte susvisé dès lors que "pour déclarer M. X... irrecevable à contester la 
créance de l'administration fiscale contre la société AMA, l'arrêt retient que cette créance a été admise de manière définitive par le juge-
commissaire de la liquidation de la société AMA et que cette décision a autorité de chose jugée" alors que "la décision du juge-commissaire [doit 
être] soumise à la discussion des parties" : obligation du respect du contradictoire d'une part et obligation de verser toutes les pièces associés aux 
attendus des parties et que "M. Y... n'avait pas été personnellement partie à l'instance ayant donné lieu à la décision du juge-commissaire" : la 
déclaration de créances concerne la société et non son dirigeant, il n'allait donc pas "de soi" que celui-ci était partie à la décision du juge 
commissaire

droit du dirigeant codébiteur

132 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

04-avr-95

n°
 9

3-
17

.6
77

 Bulletin 1995 IV 
N° 113 p. 100

Cour d'appel de 
Metz 9 juin 1993 
(Cassation.) 

société LJ date ? nr
c
o
n
t
r
i

gérant la cour d'appel a violé les textes susvisés dès lors que le dirigeant "demandait qu'il soit sursis à statuer sur l'action en responsabilité formée contre 
lui et non qu'il soit sursis au recouvrement d'une dette exigible contre la société" 

sursis à statuer renvoi préjudiciel

133 Cass.com. 04-avr-95

93
-1

43
24

 

non cour d’appel de 
Montpellier (1ère 
chambre) du 11 
mars 1993

scop LJ 21/02/84 TVA et taxes 
sur les salaires

l
e 
c
o
n
t
r
i
b

gérant statutaire nr nb :"la loi du 28 décembre 1984 portant loi de finances pour 1985, qui a notamment modifié les articles L. 274 et L. 275 du Livre des procédures 
fiscales en substituant une prescription quadriennale à la prescription décennale de l’action en recouvrement des impositions, dispose en son 
article 103-II : la nouvelle prescription s’applique aux procédures de recouvrement en cours au 1er janvier 1985" mais au cas d'espèce : "l’arrêt a pu 
retenir qu’en raison de la suspension du cours de la prescription par le jugement du 21 février 1984 prononçant la liquidation des biens de la société 
et ce, jusqu’à la clôture des opérations, lesquelles étaient toujours en cours à la date de l’assignation, l’instance a été introduite en temps utile"; la 
cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que : "le dirigeant social avait laissé s’accumuler une dette fiscale dont l’importance au regard 
du modeste patrimoine de la société avait rendu impossible le recouvrement, les opérations de liquidation ayant été cloturées pour insuffisance 
d’actif et ce, malgré toutes les diligences du comptable public pour recouvrer sa créance, manifestées par des actes dont elle énumère la nature, le 
nombre et la date"

prescription ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

134 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

03-mai-95

n°
 9

2-
16

.9
83

 

non cour d'appel de 
Paris (1ère 
chambre, section 
B) 10 avril 1992 
(Rejet) 

srl TVA et taxes 
annexes

c
o
n
t
r
i
b

le "gérant majoritaire" le comptable n'est pas tenu d'attendre, pour assigner le dirigeant, que soit prononcée la clôture pour insuffisance d'actifs de la procédure collective 
engagée contre la société qu'il dirigeait

champ d'application

135 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

03-mai-95

n°
 9

3-
16

.9
82

 

non cour d'appel de 
Poitiers 
(chambre civile, 
1re section) 15 
février 1993 
(Rejet) 

SA RJ TVA et taxes 
annexes

c
o
n
t
r
i
b

le PDG la CA n'a pas a rechercher si la responsabilité du dirigeant est avérée s'agissant de l'inobservation grave et répétée des obligations fiscales dès lors 
que celle-ci est caractérisée

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

136 Cass.com. 06-mai-95

93
-1

51
08

 non cour d’appel de 
Pau (1ère 
chambre) du 11 
février 1993

sarl nr nr o
n
t
r
i

gérant nr la cour d'appel a légalement justifiée sa décision dès lors "que M. Z... ne contestait pas avoir été le dirigeant effectif de la société pendant la 
période considérée et ne méconnaissait pas avoir omis d’observer en cette qualité ses obligations fiscales "; "qu’il appartenait à M. Z..., s’il 
entendait contester le montant de la dette fiscale de la société qu’il avait dirigée, de le faire valoir et de demander, le cas échéant, le renvoi 
préjudiciel sur ce point"; "l’Administration a tenté de recouvrer l’impôt en procédant à des mises en demeure pendant quatre ans, en recourant à la 
taxation d’office, en délivrant un commandement de payer et, en négociant avec M. Z... "; "

direction effective ; sursis à 
statuer renvoi préjudiciel ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement 



137 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

16-mai-95

n°
 9

3-
14

.3
23

 

non cour d'appel de 
Montpellier (1re 
Chambre, 
Section D) 4 
mars 1993 
(Rejet) 

scop ? TVA et taxe 
sur les 
salaires

c
o
n
t
r

gérant (statutaire) la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "le manquement aux obligations fiscales du dirigeant concernait plusieurs impôts et, 
généralement, plusieurs exercices" 

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

138 cass com 16-mai-95

93
-1

47
19

 

non cour d’appel de 
Versailles (1e 
chambre, section 
1) du 25 février 
1993

nr nr nr
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

nr "Vu l’article 1er du décret du 28 novembre 1983 ; Attendu qu’en application de ce texte, tout intéressé est fondé à se prévaloir à l’encontre de 
l’administration, des instructions, directives, des circulaires publiées dans les conditions prévues par l’article 9 de la loi du 17 juillet 1978 
lorsqu’elles ne sont pas contraires aux lois et règlements ; qu’entre dans les prévisions de ce texte l’instruction du 6 septembre 1988 publiée au 
bulletin officiel des impôts, subordonnant à une décision du directeur des services fiscaux ou du trésorier-payeur général, l’engagement par le 
comptable compétent des actions prévues aux articles L. 266 et L. 267 du livre des procédures fiscales ; que, lorsque la justification de la décision 
exigée n’est pas apportée, l’action ainsi engagée irrégulièrement par le comptable ne peut être accueillie ; Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 
receveur des impôts de Sèvres a assigné M. X..., en qualité de gérant de la société à responsabilité limitée Delanau coiffure, en liquidation des 
biens, afin qu’il soit déclaré solidairement responsable du paiement des impositions et pénalités dues par la société ; que M. X... a fait valoir 
l’absence de décision personnelle du directeur des services fiscaux ou du trésorier payeur général, telle que prévue par l’instruction ministérielle du 
6 septembre 1988 ; Attendu que, pour accueillir l’action du receveur des impôts, l’arrêt retient que l’instruction en cause est un document d’ordre 
intérieur ne concernant que les rapports entre eux des agents publics chargés de l’appliquer ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte 

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable ; 

139 cass com 27-juin-95

93
-1

83
84

 

non cour d’appel de 
Reims (chambre 
civile, 1re 
section) du 22 
mars 1993

sarl nr ifa et 
déclarations de 
résultats

a
d
m
i
n
i

gérant nr "qu’en énonçant qu’il se bornait à affirmer que le laxisme de M. X... avait rendu impossible le recouvrement et ne démontrait pas en quoi le 
relâchement de M. X... avait eu pour effet de mettre obstacle au recouvrement, la cour d’appel a dénaturé les conclusions dont elle était saisie, en 
violation de l’article 4 du nouveau Code de procédure civile " MAIS "Mais attendu que c’est sans modifier l’objet du litige que la cour d’appel a 
analysé les conclusions visées au pourvoi ; que le moyen n’est pas fondé "

lien de causalité

140 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

03-oct-95

n°
 9

4-
10

.1
08

 non cour d'appel de 
Nîmes (1re 
chambre) 6 
octobre 1993 
(Cassation)

SA RJ 25 07 90 TVA
c
o
n
t
r
i

pdg la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors qu'elle a déduit " l'impossibilité de recouvrer l'Impôt du seul fait qu'il n'avait pas pu être perçu avant 
l'ouverture d'une procédure de règlement collectif du passif de la société débitrice"

lien de causalité

141 Cass.com. 03-oct-95

93
-2

07
62

 

non cour d’appel de 
Douai (1re 
chambre) du 14 
septembre 1993

société L amiable (date ?) IS + IFA + 
majo + frais

l
e 
c
o
n
t
r

le liquidateur nr l’arrêt relève que la société disposait de fonds importants en octobre 1988 et que M. X..., liquidateur du 30 décembre 1988 au 20 mars 1990, qui n’a 
payé ni les impositions dues au titre des années 1985, 1986 et 1987 pour lesquelles il avait reçu un avis à tiers détenteur, ni l’impôt sur les sociétés 
établi, en raison de sa négligence, par voie de taxation d’office, n’a établi aucun compte annuel ; qu’au vu de ces constatations dont il résulte que la 
faute de M. X... a empêché de connaître la répartition qui a été faite de l’actif social, la cour d’appel a pu, abstraction faite des motifs surabondants 
relatifs à l’application de l’article L. 267 du livre des procédures fiscales, statuer comme elle a fait 

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

142 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-oct-95

n°
 9

3-
21

.0
16

 non cour d'appel de 
Rouen 
(Chambres 
civiles, réunies) 
14 septembre 
1993 (Rejet) 

sarl ? ?
c
o
n
t
r
i

gérant la cour d'appel n'avait pas à procéder à la recherche invoquée "dès lors qu'est caractérisée la responsabilité d'un dirigeant de société dans les 
manoeuvres frauduleuses ou l'inobservation grave et répétée d'obligations fiscales qui ont rendu impossible le recouvrement des sommes qu'elle 
doit au titre des impositions et des pénalités"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

143 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-oct-95

n°
 9

3-
21

.0
98

 

non cour d'appel de 
Rennes (1re 
chambre, section 
A) 19 octobre 
1993 
(Cassation) 

société ? TVA a
d
m
i
n
i
s

gérant ? la cour d'appel a violé les textes susvisés dès lors que "l'instruction du 6 septembre 1988 n'impose pas la motivation de la décision par laquelle le 
directeur des services fiscaux ou le trésorier payeur général autorise un comptable public à engager contre le dirigeant d'une société ou de tout 
autre groupement l'action en responsabilité prévue par l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales"

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable

144 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-oct-95

n°
 9

4-
11

.2
88

 non cour d'appel 
d'Amiens (1re 
chambre civile, 
1re section) 24 
novembre 1993 
(Cassation) 

sarl ? ? c
o
n
t
r
i

gérant voir aussi : décret du 28 novembre 1983, tout intéressé est fondé à se prévaloir à l'encontre de l'Administration, des instructions, directives et 
circulaires publiées dans les conditions prévues par l'article 9 de la loi du 17 juillet 1978 ; la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que "la 
responsabilité de M.. X... dans l'inobservation des obligations fiscales de la société et le lien de causalité entre ces manquements et l'impossibilité 
du recouvrement des impositions ne pouvait être appréciée qu'au regard d'une dette fiscale effective"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

145 cass com 14-nov-95

93
-1

79
71

 non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 26 mars 
1993

sarl rj nr
c
o
n
t
r
i

gérant nr "qu’ayant exactement énoncé que l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales ne comportant aucun délai pour la mise en oeuvre de la 
procédure qu’il prévoit, l’action ouverte à l’administration peut être exercée tant que la créance fiscale n’est pas elle-même atteinte par la 
prescription et relevé que la créance de l’administration fiscale a été déclarée au représentant des créanciers de la société débitrice et que la 
procédure collective dont elle est l’objet n’est pas close, l’arrêt retient, en rejetant l’exception de prescription, que l’interruption de la prescription de 
l’action fiscale puis sa suspension par la procédure en cours sont opposables à l’ancien gérant poursuivi comme responsable du non-recouvrement 
de l’impôt"

prescription

146 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

28-nov-95

n°
 9

4-
13

.1
23

 non cour d'appel 
d'Aix-en-
Provence (1re 
chambre, section 
A) 13 décembre 
1993 (Rejet) 

sarl LJ date ? TVA et TA c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a légaement justifiée sa décision dès lors qu'elle a relevé que "n'ayant pas payé la taxe sur la valeur ajoutée avec ses déclarations 
de novembre et décembre 1986, ni avec trois déclarations de 1987, et ayant contraint l'Administration à procéder à la taxation d'office pour la TVA 
et la taxe d'apprentissage en 1988, la société devait plus de 200 000 francs au titre de la TVA et plus de 140 000 francs au titre de la taxe 
d'apprentissage au jour de sa mise en liquidation, l'arrêt retient que les manquements graves de la société, qui se sont poursuivis sur de nombreux 
mois, sont imputables à M. X... qui a sciemment omis de procéder aux déclarations et aux paiements qui lui incombaient"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

147 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

12-déc-95

n°
 9

4-
12

.7
93

 

Bulletin 1995 IV 
N° 299 p. 274

Cour d'appel de 
Lyon 10 février 
1994 
(Cassation.)

société LJ 19 02 86 et 
insuffisance 
d'actif 27 06 88

?
a
d
m
i
n

gérant La déclaration de créance interrompt la prescription de l'action en recouvrement de l'impôt et cet effet se prolonge jusqu'à la clôture de la procédure 
collective. Un nouveau délai de prescription de 4 ans commence à courir à compter de cette date, l'absence de mise en oeuvre de la faculté 
ouverte au créancier privilégié par l'article 161 de la loi du 25 janvier 1985 étant sans influence sur la prescription.

prescription

148 Cass.com. 03-janv-96

94
-1

36
41

 

non cour d’appel de 
Reims (chambre 
civile, 1ère 
section) du 12 
janvier 1994

société PC ouverte dès le 
25/5/87 suivie 
d'une LJ (date ?)

TVA et TA
l
e 
c
o
n
t
r
i

gérant 168 657 F la CA a légalement justifié sa décision dès lors que "[1] pour les années 1985 et 1986 diverses déclarations de TVA ont été omises, de sorte que 
l’administration fiscale a dû procéder à des taxations d’office, que pour les mêmes années, la société n’a pas déposé de déclaration au titre de la 
taxe d’apprentissage et que l’Administration n’a perçu que des sommes très limitées, sans commune mesure avec la dette réelle ayant ainsi 
caractérisé la gravité et la répétition des manquements de la société à ses obligations; [2] les déclarations récapitulatives de TVA pour les années 
1985 et 1986 n’avaient pas été déposées en temps utile; [3] des offres réitérées de paiements échelonnés faites par la société débitrice n’ont 
jamais été suivies d’effet et qu’elle avait encore proposé qu’il en soit discuté le 2 juin 1987, alors que la procédure collective a été ouverte le 25 mai 
1987, l’arrêt retient que ces offres, qui n’étaient pas sérieuses, ont contribué à empêcher l’Administration d’engager une action utile avant la mise 
en liquidation judiciaire de la société "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

149 cass com 13-févr-96

94
-1

16
72

 non cour d’appel de 
Nîmes (1re 
chambre) du 28 
octobre 1993

sarl rj (?) nr
c
o
n
t
r

gérante nr le trésorier-payeur général ne peut, en l’absence d’une habilitation légale formelle, se substituer au comptable investi personnellement d’un mandat 
de représentation de l’Etat, pour recouvrer les impôts et sommes dont la perception lui est confiée et exercer l’action en justice prévue par l’article 
L. 267 du Livre des procédures fiscales, la cour d’appel a violé les textes susvisés 

procédure

150 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

27-févr-96

n°
 9

4-
16

.0
21

 non mais : • 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1996. p. 754.

cour d'appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) 31 mars 
1994 
(Cassation) 

société LJ date ? TVA a
d
m
i
n

gérant la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors "qu'il résulte des constatations de l'arrêt que les manquements de la société à ses obligations 
fiscales étaient, pour partie, consécutifs au mauvais fonctionnement du service de la comptabilité, ce dont il résultait qu'ils étaient imputables à M. 
X... à qui il appartenait d'organiser et de surveiller ce service de l'entreprise qu'il dirigeait pour qu'il soit en mesure de remplir effectivement ses 
missions"

lien de causalité

151 cass com 27-févr-96

94
-1

53
01

 non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 24 mars 
1994

société rj 26/07/84 tva
c
o
n
t
r
i

gérant nr "qu’il revenait au représentant légal de la société de se conformer aux dispositions de l’article 1692 du Code général des impôts, l’arrêt constate 
que Mme Z..., qui en a été la gérante depuis sa constitution jusqu’à la liquidation de ses biens" ET "s’agissant de TVA, la société avait conservé 
pour sa trésorerie et pour assurer artificiellement sa survie, les sommes qu’elle aurait dû reverser immédiatement au Trésor"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

152 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-avr-96

n°
 9

3-
17

.9
12

 

non cour d'appel de 
Pau (1re 
Chambre) 24 
juin 1993 
(Cassation) 

srl LJ date ? ?
a
d
m
i
n

gérant le lien de causalité entre manquements aux obligations et incapacité de recouvrement n'impose pas la démonstration de la volonté du dirigeant 
dans cette situation ; la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle "rejette la demande du receveur au seul motif que 
les manquements reprochés à M. X... ne révèlent pas de sa part une volonté délibérée et systématique de soustraire la société dont il était le gérant 
à ses obligations fiscales"

champ d'application : mauvaise 
non déterminante

153 Cass.com. 09-avr-96

94
-1

55
15

 non cour d’appel de 
Montpellier (1re 
chambre, section 
B) du 6 avril 
1994

société nr nr c
o
n
t
r

dirigeant nr défaut de renvoi préjudiciel à la juridiction compétente alors que le contribuable contestait l'existence et le montant de la dette sursis à statuer renvoi préjudiciel

154 Cass.com. 04-juin-96

94
-1

93
17

 non cour d’appel de 
Versailles (1e 
chambre, 1e 
section) du 31 
mars 1994

sarl LJ (date?) TVA et IS
l
e 
c
o
n
t

gérant nr direction effective

155 cass com 18-juin-96

94
-2

04
34

 non cour d’appel de 
Nîmes (1re 
chambre civile) 
du 28 juin 1994

nr nr nr
c
o
n
t
r
i

nr nr "l’arrêt constate que l’autorisation d’engager les poursuites litigieuses a été donnée au comptable public préalablement à la date de l’assignation; 
que le moyen manque en fait"

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable



156 cass com 15-oct-96

94
-2

15
74

 

non cour d’appel 
d’Angers (1re 
chambre A) du 
12 septembre 
1994

sarl nr tva c
o
n
t
r
i
b

gérant nr la cour d'appel a légalement motivé sa décision dès lors que "l’arrêt retient que, si l’Administration a été lésée par le système d’encaissement mis 
en place par les banques pour se rembourser des découverts qu’elles avaient consentis, c’est parce qu’en s’abstenant de déclarer sans retard l’état 
de cessation de paiements de la société, la gérante poursuivait artificiellement l’exploitation, en partie grâce à la trésorerie irrégulière que lui 
procurait la rétention de la TVA, entraînant ainsi de nouvelles dettes de TVA dont elle ne pouvait ignorer qu’elles ne seraient jamais acquittées; 
qu’ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas inversé la charge de la preuve, a procédé à la recherche prétendument omise" 

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

157 cass com 12-nov-96

94
-2

20
11

 

non cour d’appel de 
Bordeaux (1e 
chambre, section 
B) du 25 octobre 
1994

société nr nr
c
o
n
t
r
i
b
u

mandataire (dirigeant) nr "pour condamner M. X... au paiement réclamé, l’arrêt retient que par les fausses informations qu’il a données au service des Impôts, il a soustrait la 
société, durant plusieurs années, au paiement des impositions et taxes; 
Attendu qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si le comptable public avait mis en oeuvre vainement les 
moyens de poursuite à sa disposition pour obtenir le paiement dû par la société ou relevé qu’il n’avait omis de le faire que parce que son 
insolvabilité était établie, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard du texte légal susvisé"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

158 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

10-déc-96

n°
 9

5-
10

.3
03

 non cour d'appel 
d'Aix-en-
Provence (1re 
chambre civile, 
section B) 19 
octobre 1994 
(Cassation)

srl LJ ? TVA o
n
t
r
i

gérant la cour d'appel n'a pas justifié sa décision au regard du texte susvisé dès lors qu'elle n'a pas précisé "quel était le montant de la créance fiscale qui 
n'était pas couverte par les hypothèques" et qu'elle a violé le texte susvisé dès lors que "que M. X... était en droit, dès lors qu'il était poursuivi pour 
être déclaré personnellemnt tenu au paiement de la dette fiscale de la société qu'il avait dirigée, d'en contester l'existence et le montant"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

160 Cass.com. 04-mars-97

95
-1

26
36

 non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 15 
septembre 1994

srl LJ (suivi par une 
clôture pour 
insuffisance 
d'actif)

nr l
e 
c
o
n

gérant nr les moyens sont mal approriés car ils contrarient ceux avancés au fond nr

161 Cass.com. 10-juin-97

95
-1

35
48

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 12 janvier 
1995

sarl lj date ? tva, taxe 
apprentissage, 
tvts

h
é
r
i
t
i
e

gérant nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a retenu que "qu’au cours des années 1980, 1981 et 1982, M. Y... ayant omis 
d’effectuer des déclarations concernant la TVA, les taxes d’apprentissage, la taxe sur les véhicules de tourisme de la société et les paiements y 
afférents, et retient qu’il a, par ces manquements, créé une trésorerie illusoire et augmenté, du fait des pénalités, le montant de la dette fiscale qui 
ne pouvait conduire qu’à une déclaration d’état de cessation des paiements qu’il a tardé à déposer en maintenant la société en vie artificiellement 
par ce procédé, de sorte que le receveur, ayant procédé à un rappel de TVA, n’a pas pu mener ses poursuites à terme avant la mise en liquidation 
des biens de la société et n’a obtenu du syndic qu’un paiement partiel avant la clôture des opérations pour insuffisance d’actif"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

162 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

24-juin-97

n°
 9

5-
14

.9
37

 non cour d'appel de 
Versailles 
(chambres 
civiles réunies) 3 
avril 1995 (Rejet) 

sa nc TVA o
n
t
r
i

président la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que  "M. Le Dall, qui dirigeait alors la société Prestec, avait omis de faire les déclarations 
de TVA et de payer les sommes dues à ce titre de février à décembre 1984, l'arrêt retient qu'en permettant ainsi, durant plus de dix mois, la survie 
artificielle de la société à l'aide de fonds encaissés auprès des clients pour le compte du Trésor, il s'est rendu responsable de manquements graves 
et répétés de la société à ses obligations fiscales"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

163 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

08-juil-97

n°
 9

5-
13

.8
89

 

non cour d'appel de 
Reims (chambre 
civile, 1re 
section) 18 
janvier 1995 
(Rejet) 

société RJ 04 10 90 LJ 
18 10 90

TVA o
n
t
r
i
b
u

gérant la minoration de CA sur plusieurs périodes démontrent les agissements du dirigeant d'une part et le lien de causalité entre les inobservations 
inhérentes et l'impossibilité du recouvrement, aussi, le comptable ne peut voir sa diligence mise en cause alors que la minoration n'a été révélée 
qu'à l'issue d'une vérification. notion de lien de causalité

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; diligence du comptable 
chargé du recouvrement

164 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

08-juil-97

n°
 9

5-
14

.5
37

 non Cour d'appel 
d'Aix-en-
Provence (1ere 
ch civ a) 7 février 
1995 
(Cassation) 

société ? TVA
l
e
s 
h
é

gérant le comptable qui ne délivre une première mise en demeure que[...] deux ans après [que] la société avait cessé de payer la TVA" et cette négligence 
était "à l'origine du non recouvrement d'au moins une partie de la dette de la société". Une conclusion : il fau tnégligence du comptable d'une part et 
que celle ci ait conduit au défut de recouvrement d'autre part si toutefois les deux pouvaient se concevoir séparément... 

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

165 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

08-juil-97

n°
 9

5-
16

.7
57

 

Bulletin 1997 IV 
N° 229 p. 198 ; 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1997. p. 698. 

Cour d'appel de 
Bourges 10 mai 
1995 
(Cassation.) 

société ? ?
a
d
m
i
n
i
s
t

"les dirigeants de faits" 
(couple)

Si la responsabilité solidaire du paiement des impositions et pénalités dues par une société, telle que prévue par l'article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales, doit être établie par une décision de justice avant que la dette fiscale de la société ne soit prescrite, il n'est pas nécessaire que 
cette décision soit définitive. la cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision au regard du texte susvisé dès lors qu'elle n'a pas recherché "si, 
comme il était soutenu à partir de faits et de documents précis, la dissimulation des recettes qui, durant plusieurs années, avait entraîné la 
constitution d'une dette fiscale dépassant les possibilités de paiement de la société, et retardé l"établissement de l'impôt jusqu'après la vérification 
opérée au printemps de 1988 durant le déroulement de laquelle M. X... avait déposé le bilan de la société, n'avait pas empêché la mise en oeuvre 
de mesures d'exécution en un temps où elles auraient été efficaces"

prescription ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

166 Cass.com. 07-oct-97

95
-1

54
22

 

non cour d’appel de 
Rouen (1re 
Chambre civile) 
du 8 mars 1995

société rj 25/07/88 nr c
o
n
t
r
i
b

dirigeants (2) 5 843 177 
francs

cassation partielle sur le seul point qui consiste à avoir "a fixé les sommes dont MM. Y... et X... ont été déclarés tenus au paiement à partir d’une 
dette fiscale de la société dont il n’a pas vérifié si un recouvrement partiel n’était pas possible avant le jugement prononçant le redressement 
judiciaire"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

167 Cass.com. 07-oct-97

95
-1

80
21

 

non tribunal de 
grande instance 
de Bourgoin 
Jallieu du 25 
avril 1995

nr nr nr
c
o
n
t
r
i
b
u

dirigeant nr irrecevabilité du pourvoi : "même qualifié à tort rendu en dernier ressort, ce jugement, statuant sur l’action en responsabilité fiscale d’un dirigeant de 
société, était susceptible d’appel; que, formé contre un jugement qui n’a pas été rendu en dernier ressort, le pourvoi est irrecevable"

procédure

168 Cass.com. 07-oct-97

95
-1

80
92

 non tribunal de 
grande instance 
de Bourgoin 
Jallieu du 25 
avril 1995

nr nr nr
c
o
n
t
r

dirigeant nr irrecevabilité du pourvoi : "même qualifié à tort rendu en dernier ressort, ce jugement, statuant sur l’action en responsabilité fiscale d’un dirigeant de 
société, était susceptible d’appel; que, formé contre un jugement qui n’a pas été rendu en dernier ressort, le pourvoi est irrecevable"

procédure

169 Cass.com. 02-déc-97

95
-2

19
45

 

non cour d’appel de 
Grenoble (1re 
chambre) du 20 
novembre 1995

sa nr TVA
l
'
a
d
m
i
n
i

pca nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors "qu’en envisageant la possibilité d’un plan de règlement étalé jusqu’à la fin de l’année 
1992, l’Administration prenait le risque de ne plus être en mesure de recouvrer, même partiellement, le montant de la TVA due par la société RMO"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

170 Cass.com. 02-déc-97

95
-2

21
89

 

non cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence (1re 
chambre, section 
A) du 25 
septembre 1995

société LJ 30/12/1983 
clôture pour 
insuffisance 
d’actif le 
21/7/1989

TVA
l
e 
c
o
n
t
r

pca 524 
280,74 F

qu’il résulte des conclusions de M. Y... devant la cour d’appel qu’il n’a pas soutenu que l’Administration, par sa négligence à établir l’impôt et à le 
recouvrer selon des procédures contraignantes, aurait contribué à rendre son recouvrement impossible ; que, dès lors, nouveaux et mélangés de 
fait et de droit, les moyens soutenus à la deuxième et à la troisième branches, sont irrecevables ; ici, c'est le moyen employé par la défense qui est 
rejeté car la défense soutenait que la CA avait rendu une décision favorable à l'adminstration en motivant une erreur matérielle en employant le mot 
"indisponible" au lieu de "impossible" ce qu'à soulevé la Cour de cass. d'autre par, il faut noter que la défense n'a pas fondé sa défense en appel 
sur le manque de diligence du receveur

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

171 Cass.com. 02-déc-97

96
-1

23
34

 

non tribunal de 
grande instance 
de Périgueux 
(1ère chambre) 
du 7 juillet 1994

nr nr nr
l
e 
c
o
n
t

nr nr "même qualifié à tort rendu en dernier ressort, ce jugement, statuant sur l’action en responsabilité fiscale d’un dirigeant de société, était susceptible 
d’appel;que, formé contre un jugement qui n’a pas été rendu en dernier ressort, le pourvoi est irrecevable "

procédure

172 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-déc-97

n°
 9

6-
12

.2
92

 

Bulletin 1997 IV 
N° 331 p. 286 ; • 
Revue des 
sociétés 1998. p. 
316. 

Cour d'appel de 
Besançon 14 
septembre 1995 
(Cassation.) 

SARL c
o
n
t
r

gérant Les dispositions de l'article 180 de la loi du 25 janvier 1985 ne font pas obstacle à l'application de celles de l'article L. 267 du Livre des procédures 
fiscales. Voir aussi motif de cassation : "la cour d'appel a méconnu les termes du litige et violé l'article 4 du nouveau Code de procédure civile "

indépendance des procédures

173 Cass.com. 09-déc-97

95
-2

17
83

 

non cour d’appel de 
Besançon (2e 
chambre) du 14 
septembre 1995

nr nr nr
c
o
n
t
r
i

dirigeant nr l’autorisation du trésorier-payeur général qui avait été communiquée, datée du 30 juillet 1992, ne pouvait avoir autorisé régulièrement une 
assignation du 13 octobre 1991

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable



174 cass com 16-déc-97

96
-1

07
78

 

non cour d’appel de 
Colmar (1e et 2e 
chambres civiles 
reunies) du 20 
novembre 1995

sarl nr is ifa 
participation 
effort 
construcion

c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

gérant nr "la cour d’appel précise que le comptable compétent pour intenter l’action était le receveur-percepteur de Freyming-Merlebach chargé du 
recouvrement des impositions directes pour le paiement desquelles il a poursuivi M. Y... et retient, à juste titre, que son action ayant été introduite 
en 1986, soit avant l’entrée en vigueur de la circulaire du 6 septembre 1988, il ne pouvait se voir opposer une fin de non-recevoir tirée de l’absence 
de l’autorisation préalable qu’elle prévoit " + "qu’en constatant que la deuxième notification avait été faite le 30 juillet 1983 entre les mains du syndic 
de la liquidation de biens de la Sarl, seul compétent pour la recevoir en vertu du jugement de liquidation de biens du 4 mai 1983 et en appréciant 
“La contestation relative à l’assiette et au montant des impositions” comme restant “des plus vagues en ce qui concerne le deuxième 
redressement”, l’arrêt, a reconnu la qualité de M. Y... à contester, en se fondant, comme il le faisait, sur les documents d’établissement de l’impôt 
communiqués dans le cadre de la procédure mettant en cause sa responsabilité, la validité de la dette dont il lui est demandé paiement et a mis en 
évidence l’absence de caractère sérieux de la question préjudicielle sollicitée" + "M. Y... a invoqué une erreur de son comptable pour soutenir que 
les fautes qui lui étaient reprochées n’avaient pas été commises avec “une intention de rendre le recouvrement de l’impôt impossible” et n’étaient 

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable ; 
direction effective

175 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

13-janv-98

n°
 9

5-
15

.8
94

 non cour d'appel de 
Toulouse (2ème 
chambre) 13 
mars 1995 
(Rejet)

sarl ? ? c
o
n
t
r
i

gérant la cour d'Appel caractérisé le rôle de dirigeant "effectif" de la société rempli par M Z..., après la fin de l'année 1984 en relevant qu'il signait, en 
prenant la qualité de gérant, des lettres au nom de la société

direction effective

176 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

27-janv-98

n°
 9

6-
14

.1
49

 

non cour d'appel de 
Colmar (1re 
chambre civile) 9 
janvier 1996 
(Rejet)

sarl RJ date ? TVA et TA
a
d
m
i
n
i
s
t
r
a

gérant la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors "qu'un redressement avait été notifié à la société le 18 décembre 1986 au titre de dettes de 
taxe d'apprentissage et de cotisation complémentaire pour les années 1983 à 1985 et de participation à la formation professionnelle continue pour 
les années 1983 et 1984 et qu'aucun élément du dossier ne révèle que le comptable public avait adressé à la société, dès 1984, des mises en 
demeure de remplir ses obligations ou procédé à de vaines poursuites, et de l'autre, en ce qui concerne la TVA, que bien que la société n'ait 
déposé aucune déclaration depuis le début de l'année 1986, le receveur ne lui avait adressé des mises en demeure de régulariser sa situation qu'à 
partir du mois de juin 1986 et que, pour les sommes dues jusqu'au 30 novembre 1986, le premier redressement avait été notifié à la société le 22 
décembre 1986 et suivi, après réception de ses observations, d'un avis de mise en recouvrement émis le 27 février 1987, soit après sa mise en 
redressement judiciaire ; qu'ayant retenu, à partir de ces constatations que ce n'étaient pas les fautes reprochées au gérant qui avaient rendu le 
recouvrement des impositions impossible avant l'ouverture de la procédure collective"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable

177 Cass.com. 10-févr-98

96
-1

17
27

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
Chambre, 
Section A) du 29 
novembre 1995

sa nr tva
c
o
n
t
r
i
b

président du directoire montant 
supérieur 
à 2 millions 
de francs

sur la question de la direction effective : "qu’ayant écarté l’allégation selon laquelle M. X... aurait délégué ses pouvoirs de direction en matière 
fiscale, l’arrêt retient qu’il lui revenait de veiller au respect des obligations fiscales de la société qu’il dirigeait, tout en précisant, d’ailleurs, qu’il ne 
pouvait prétendre avoir ignoré les violations réitérées d’obligations fiscales qui se sont poursuivies sur trois années, l’importance de la dette fiscale 
ainsi accumulée pour un montant supérieur à 2 millions de francs, ne pouvant lui échapper à la simple lecture des comptes" sur le caractère des 
manquements graves et répétés : répétition du défaut de déclaration ou de déclaration sans paiements malgré les TO

direction effective

178 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

10-mars-98

n°
 9

5-
22

.2
16

 non mais : Rép. 
sociétés, 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 96

cour d'appel de 
Caen (1re 
chambre civile) 
10 octobre 1995 
(Cassation)

société ? ? c
o
n
t
r
i

gérant la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que "que le dirigeant de la société ne peut être déclaré tenu au paiement de sa dette fiscale que 
dans la mesure où son recouvrement sur la société elle-même est impossible" et que "l'arrêt retient qu'il n'est pas fondé à prétendre que l'action du 
receveur est prématurée dans la mesure où celui-ci n'a pas à démontrer que l'actif social ne pourrait suffire à l'apurement de sa créance ni, à plus 
forte raison que la personne morale est totalement insolvable" REMARQUES : VOIR L ARRET DE CA car il est étonnant d'aller en cassation si il n'y 
avait pas défaut de paiement

lien de causalité

179 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

10-mars-98

n°
 9

6-
11

.3
95

 

non cour d'appel de 
Rennes (2e 
chambre) 6 
décembre 1995 
(Rejet)

société ? TVA et taxe 
d'apprentissa
ge

c
o
n
t
r
i
b

dirigeants de fait la cour d'appel, à qui il n'avait pas été demandé de recherches sur les diligences du comptable public, a légalement justifié dès lors qu'elle a 
souligné que les dirigeants de faits "prélevaient des fonds pour leur besoins propres et que cette soustraction des recettes a vidé l'entreprise de sa 
substance" et que "ces pratiques ont eu pour effet direct d'empêcher les déclarations fiscales appropriées, le chiffre d'affaires ayant toujours été 
minoré, puis de rendre impossible le recouvrement de l'impôt et des pénalités sur une société dépourvue d'actif" et ainsi que "que les fautes des 
gérants de fait avaient rendu le recouvrement de la dette fiscale impossible"

direction effective ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; lien de causalité

180 cass com 24-mars-98

96
-1

42
40

 

non cour d’appel de 
Rennes (2e 
Chambre) du 7 
février 1996

société oui (date ?) tva a
d
m
i
n
i
s

dirigeant 64 433 
francs

"la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard du texte susvisé dès lors qu'elle n'a pas recherché "comme il lui était 
demandé, si les déclarations déposées au titre de la TVA n’avaient pas fait l’objet de minorations systématiques et rendu impossible le 
recouvrement de l’impôt en empêchant l’Administration, qui avait dû procéder à son établissement par voie de redressement, d’émettre des titres 
exécutoires en temps utile"

constatations nécessaires de la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

181 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-mai-98

n°
 9

6-
15

.5
69

 non cour d'appel de 
Toulouse (1re 
chambre, 1re 
section) 11 mars 
1996 
(Cassation) 

srl LJ date ? TVA
c
o
n
t
r
i

gérante + une personne 
car s"ayant comporté 
comme un interlocuteur 
auprès de 
l'administration fiscale"

 la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que " pour condamner M. et Mme Y... au paiement solidaire de la dette fiscale de la société, l'arrêt 
retient que l'ouverture d'une procédure collective à l'égard de la société a privé le receveur de toute possibilité de poursuites individuelles ;Attendu 
qu'en déduisant l'impossibilité de recouvrer l'impôt du seul fait qu'il n'avait pu être perçu avant l'ouverture d'une procédure de règlement collectif du 
passif de la société débitrice"; enseignement : le jugement d'appel ne supporte aucun "dérapages" ou "arguments superficiels"

lien de causalité

182 cass com 16-juin-98

96
-1

59
98

 

Bulletin 1998 IV 
N° 195 p. 162

Cour d’appel de 
Versailles, du 21 
février 1996

sa oui (date ?) nr
c
o
n
t
r
i
b
u
a

pca 3 461 
165,85 
francs

Statuant sur la validité d’un avis à tiers détenteur délivré au dirigeant d’une société en liquidation des biens, condamné sur le fondement de l’article 
L. 267 du Livre des procédures fiscales à supporter solidairement le passif fiscal de la société, fait une exacte application de l’article 1929 quater du 
Code général des impôts, qui ne prévoit aucune dispense de renouvellement des inscriptions durant une liquidation judiciaire, la cour d’appel qui 
retient que le receveur ne pouvait plus mettre en oeuvre la procédure d’avis à tiers détenteur dès lors qu’il était resté plus de quatre ans sans 
renouveler l’inscription des créances privilégiées pour le recouvrement desquelles il avait émis un avis à tiers détenteur, peu important que la 
procédure de liquidation ne soit toujours pas clôturée et  L’article 1925 du Code général des impôts prévoyait une exception à la péremption, 
abrogée par la loi de finances pour 1985, dont était frappé le privilège non exercé dans les deux ans de la mise en recouvrement.. Ayant déclaré un 
avis à tiers détenteur sans effet, en se fondant, non sur la péremption du privilège du Trésor, mais sur son inopposabilité, en cas de liquidation 
judiciaire du redevable, pour le recouvrement de créances dont l’inscription obligatoire en vertu de l’article 1929 quater-1 du Code général des 
impôts n’a pas été effectuée ou renouvelée dans les quatre ans, une cour d’appel décide à bon droit que le receveur ne peut invoquer l’article 1925 

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; prescription

183 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

06-oct-98

n°
 9

6-
20

.3
51

 non cour d'appel de 
Reims (1ère 
chambre) 3 juillet 
1996 
(Cassation)

SA RJ date ? TVA + TA a
d
m
i

pdg décalage systématique d'un mois dans la facturation des opérations soumises à TVA aboutissant à des déclarations faites avec un mois de retard ; 
"qu'après avoir obtenu des délais, M. X..., avait, par ses nouvelles fautes, aggravé la situation fiscale de la société jusqu'au dépôt de son bilan, 
rendant ainsi impossible le recouvrement des impositions et des pénalités"

lien de causalité

184 Cass.com. 06-oct-98

96
-1

51
14

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 23 février 
1996

société rj 11/11/1983 lj 
13/05/1986

c
o
n
t
r
i

pca nr "la prescription de l’action en recouvrement avait été interrompue par des avis de mise en recouvrement [...] ramené de dix à quatre ans par la loi 
du 29 décembre 1984 [...] le délai de prescription aurait expiré [...] s’il n’avait encore été interrompu [...] par la production des créances du 
percepteur à la procédure collective de la société, l’arrêt, appliquant à l’espèce la règle qu’il énonce exactement, retient que la prescription n’avait 
pas repris son cours, dès lors que la procédure collective n’avait pas été clôturée [...] ;

prescription

185 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

20-oct-98

n°
 9

6-
19

.2
19

 non cour d'appel de 
Reims (Chambre 
civile, 1re 
section) 3 juillet 
1996 
(Cassation) 

société nr nr a
d
m
i
n

gérant la cour d'appel a violé le texte sus-visé dès lors que "l'assignation tendait à le "voir déclarer solidairement responsable du paiement du passif fiscal 
restant dû par la société", ce dont il résultait nécessairement que, s'il l'était à raison de sa qualité de dirigeant, M. X... était poursuivi à titre 
personnel"; la cour d'appel qui condamne un dirigeant au paiement solidaire des dettes fiscales de la société qu'il dirige est prononcée 
personnellement

procédure

186 cass com 17-nov-98

96
-1

99
84

 

non cour d’appel de 
Toulouse (1re 
Chambre, 1re 
Section) du 24 
juin 1996

sa oui (date ?) tva c
o
n
t
r
i
b

pca nr qu’ayant relevé que les déclarations de TVA n’ont pas été établies correctement pendant de nombreux mois et que les inexactitudes ont porté sur 
des montants particulièrement importants (le défendeur invoqué de "simples erreurs"), la cour d’appel a pu statuer comme elle l’a fait ;Attendu, en 
second lieu, qu’ayant relevé que M. X... avait retardé la régularisation de TVA, datée du 24 juillet 1992, de sorte que la plus grande partie des actifs 
sociaux avaient été cédés avant que l’administration fiscale ait eu connaissance de la dette de la société, ce dont il résultait que les fautes de M. 
X... avaient empêché l’administration d’agir en temps utile, la cour d’appel a pu statuer comme elle a fait ; Attendu, enfin, qu’ayant apprécié la 
portée des pièces invoquées à la dernière branche en retenant que son état n’avait pas empêché M. X... de diriger la société Rotodis, la cour 
d’appel a légalement justifié sa décision de retenir qu’il avait manqué à ses obligations de dirigeant ;

direction effective ; lien de 
causalité ; constatations 
nécessaires par de la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

187 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

18-mai-99

n°
 9

7-
13

.7
33

 

non cour d'appel de 
Rennes (2e 
chambre civile) 
22 janvier 1997 
(Cassation) 

sarl RJ date ? TVA
c
o
n
t
r
i
b

? la cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision au regard du texte susvisé dès lors qu'elle n'a pas recherché si "si la lenteur de 
l'administration à mettre en oeuvre des mesures coercitives entre le mois de février 1993 au cours duquel elle avait constaté que le plan 
d'apurement d'octobre 1992 n'était pas exécuté et le mois de septembre 1993 n'était pas à l'origine de l'impossibilité de recouvrer, au moins pour 
partie, la dette fiscale de la société"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; constatations 
nécessaires par de la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

188 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

18-mai-99

n°
 9

7-
14

.6
45

 

non cour d'appel de 
Nîmes (1ère 
chambre civile) 
10 mars 1997 
(Cassation) 

société RJ 18 09 91 TVA
a
d
m
i
n
i
s
t

pca la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors  "qu'il résultait de ses propres constatations que l'importance de la dette, dissimulée par la 
minoration, sur une longue période, des déclarations de chiffre d'affaires déposées par M. Z... qui avait ainsi obtenu pour la société des délais de 
paiement qu'il ne respectait plus, a été connue par ses déclarations rectificatives de façon si tardive que les mesures d'exécution mises en oeuvre 
immédiatement par le receveur n'ont pas pu produire leur effet avant l'ouverture de la procédure collective"

constatations nécessaires par de 
la cour d'appel des manquements 
graves et répétés

189 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

15-juin-99

n°
 9

7-
13

.7
06

 non mais : • Rép. 
com., 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 95 

cour d'appel de 
Paris (25e 
chambre civile, 
section B) 10 
janvier 1997 
(Rejet)

sarl LJ date ? ? c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a relevé que "pour tenter de recouvrer sa créance, le comptable public avait fait 
procéder à trois avis de mises en recouvrement, deux mises en demeure, que les avis à tiers détenteur n'avaient permis d'obtenir que 3 443 francs, 
que l'engagement pris par M. X... en 1988 de régler régulièrement n'avait pas été tenu"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement



190 cass com 19-oct-99

97
-1

63
00

 

non cour d’appel 
d’Amiens (1re 
Chambre civile) 
du 25 février 
1997

sa lj 11/3/88 puis 
clôture pour 
insuffisance d'actif 

tva taxe 
professionnelle 
taxe 
d'apprentissag
e

c
o
n
t
r
i

pca nr le moyen n'est fondé en aucune de ses branches dès lors que "si M. X... affirmait que les sommes réclamées par l’administration fiscale à la société 
étaient excessives, il n’en apportait aucune justification" et "les déclarations qu’il incombait à M X... de déposer ou de faire déposer ont été 
minorées"

lien de causalité

191 cass crim 27-oct-99

98
-8

52
13

 

Bulletin criminel 
1999 N° 236 p. 
738

Cour d’appel de 
Grenoble 
(chambre 
correctionnelle), 
du 21 janvier 
1998

Fait l’exacte application des règles de l’autorité de la chose jugée au civil la cour d’appel qui, saisie par l’administration des Impôts d’une demande 
tendant à l’application des dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts, rejette l’exception de chose jugée tirée d’une décision 
définitive du président du tribunal de grande instance ayant débouté l’Administration de sa demande fondée sur l’article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales, en énonçant que les deux actions ont une cause différente(1) (1) Cf. Chambre criminelle, 1986-10-13, Bulletin criminel 1986, n° 
281 (3°), p. 714 (rejet) "que le prévenu demande que soit écartée l’application de la solidarité en faisant valoir que le tribunal de grande instance 
puis la Cour, ont débouté l’administration fiscale de sa demande de condamnation solidaire aux motifs que le défaut de mesure de recouvrement et 
de plus l’octroi de délais de paiement ont contribué au non-recouvrement de la TVA ;  
” que cette procédure était fondée sur l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales alors que l’action présente est fondée sur l’article 1741 et 
suivants du Code général des impôts ;  ” qu’aux termes de la jurisprudence constante de la Cour de Cassation, l’action diligentée sur le fondement 
des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales n’a ni la même cause, ni le même objet, ni le même demandeur que cette mise en 
action devant la juridiction pénale sur le fondement de l’article 1745 du Code général des impôts "

indépendance des procédures

192 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

16-nov-99

n°
 9

6-
18

.5
70

 non cour d'appel de 
Poitiers 
(chambre civile, 
1re section) 14 
mai 1996 (Rejet)

sa LJ date ? TVA
c
o
n
t
r
i

pca "M. X... s'étant borné à reprocher au comptable public une carence dans l'accomplissement de sa mission pour n'avoir pas mis en oeuvre la 
procédure de l'article 80 de la loi du 13 juillet 1967, "alors qu'il pouvait exister une possibilité de recouvrement de la créance dans le cadre de la 
procédure collective", la cour d'appel n'avait ni à se livrer à une recherche pour vérifier une supposition qui n'était assortie d'aucune précision de 
fait, ni à y répondre spécialement"

indépendance des procédures

193 cass com 16-nov-99

97
-1

59
41

 

non tribunal de 
grande instance 
de Dax du 26 
mars 1997

c
o
n
t
r
i

pourvoi irrecevable car susceptible d'appel procédure

194 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

25-janv-00

n°
 9

7-
19

.0
86

 

non mais : • Rép. 
sociétés, 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 98

cour d'appel 
d'Amiens 
(chambres 
civiles réunies) 
30 juin 1997 
(Rejet) 

société nc TVA c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "M. Y..., gérant de la société d'exploitation du Garage Y..., dès 1982 et jusqu'à 
l'ouverture de la procédure collective, a été poursuivi en application de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales et qu'il ne pouvait éluder ses 
responsabilités pour les minorations de recettes et les déductions abusives en se retranchant derrière le mauvais fonctionnement du service 
comptable de la société qu'il dirigeait, qu'il avait l'obligation de surveiller ; qu'il constate également que la société qu'il gérait a minoré des recettes 
et procédé à des déductions abusives du chiffre d'affaires durant les années 1982 à 1984, omis de souscrire les relevés de taxes annexes pour les 
années 1985 et 1986 et n'a pas réglé l'impôt correspondant à la déclaration de TVA due pour le mois de mai 1987, faits qu'il a qualifiés de 
manquements graves et répétés aux obligations fiscales ; qu'il retient encore que l'utilisation en trésorerie de la société de sommes détenues au 
titre de la TVA et l'utilisation de sommes dues au titre de taxes pour se donner des moyens de survie artificielle et différer son dépôt de bilan ont eu 
pour effet l'accumulation d'une dette fiscale excessive par rapport à l'actif social, rendant impossible le recouvrement des impositions et des 
pénalités dues par la société ; qu'il retient, enfin, que M. Y... ne saurait utilement prétendre, en ce qui concerne les dettes fiscales pour les années 

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; lien de causalité ; 
constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

195 cass com 18-avr-00

97
-2

00
45

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
Chambre, 
Section B) du 27 
juin 1997

sarl nr nr c
o
n
t
r
i
b

gérant de droit nr le gérant de droit invoquait qu'en rélaité la société était dirigée de fait par une tierce personne mais "que M. A... entendait établir que, bien que 
dirigeant de droit de la société, il n’avait pas exercé ces fonctions, en se fondant sur une attestation de Mme Y..., belle-soeur de son associé, que 
l’arrêt qui écarte cette attestation comme non probante dès lors qu’elle n’était confortée par aucun élément objectif, a ajouté, «au surplus», qu’il 
n’apparaît pas que Mme X... ait exercé des fonctions officielles au sein de la société Cap 21 ; qu’à supposer même cette dernière indication 
inexacte, il n’en résulterait pas que la cour d’appel ait dénaturé ladite attestation pour la rejeter ; que le moyen qui ne tend, sous couvert de grief de 
dénaturation des éléments produits en preuve, qu’à remettre en cause l’appréciation souveraine de leur portée par le juge du fond, n’est pas fondé "

direction effective

196 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

30-mai-00

n°
 9

8-
10

.9
26

 Bulletin 2000 IV 
N° 115 p. 103 ; • 
Recueil Dalloz 
2000. p. 302. ; • 
Rép. sociétés, 
Entreprises en 
difficulté (Droit 

Cour d'appel de 
Metz 26 juin 
1997 (Rejet.) 

société LJ date ? nc
c
o
n
t
r
i

dirigeant La clôture pour insuffisance d'actif, malgré les conséquences qui s'y attachent à l'égard du débiteur en application des dispositions de l'article 169 
de la loi du 25 janvier 1985 (dans sa rédaction antérieure à la loi du 10 juin 1994), ne fait pas obstacle à l'exercice par l'administration fiscale, à 
l'encontre du dirigeant de la société en liquidation, de l'action instituée à l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales.

indépendance des procédures

197 Cass.1ere 
civ.

03-oct-00

98
-1

77
98

 

non cour d’appel de 
Versailles (1re 
Chambre, 
Section A) du 26 
mars 1998

société LJ 31/7/83 
(amiable à la 
suite 
condamnation 
pénale pour 
fausses factures)

nr l
e 
c
o
n
t
r

gérant 535 457 F 
+ 1 651 
152 F soit  
2 186 609 
F (333 346 
€)

fraude paulienne du gérant (donation de la NP de son appartement à son fils), condamnation au pénal pour fausses factures indépendance des procédures

198 cass com 28-nov-00

98
-1

09
27

 

Bulletin 2000 IV 
N° 184 p. 161

Cour d’appel de 
Metz, du 25 
novembre 1997

société oui (date ?) nr
c
o
n
t
r
i
b

gérant 1 350 006 
francs

Clôture pour insuffisance d’actif - Effet à l’égard du coobligé du débiteur . Si, en application de l’article 169 de la loi du 25 janvier 1985, devenu 
l’article L. 622-32 du Code de commerce, les créanciers ne recouvrent pas l’exercice individuel de leur action contre le débiteur dont la liquidation 
judiciaire a fait l’objet d’une clôture pour insuffisance d’actif, ils conservent, la dette n’étant pas éteinte, le droit de poursuite à l’encontre du dirigeant 
; il s’ensuit que le receveur des Impôts est recevable dans son action fondée sur l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales afin de faire 
déclarer le dirigeant de la société soumise à la procédure collective solidairement tenu au paiement des impositions et pénalités dues par celle-ci. • 
Livre des procédures fiscales L267 • Code de commerce L622-32 • Loi 85-98 1985-01-25 art. 169

indépendance des procédures

199 Cass.com. 05-déc-00

98
-1

15
93

 

non cour d’appel 
d’Orléans 
(chambre 
commerciale, 
économique et 
financière) du 4 
décembre 1997

srl RJ 18/3/88 puis 
LJ 15/4/88 suivi 
d'une clôture 
pourinsuffisance 
d'actifs

nr l
'
a
d
m
i
n

gérant nr prescription de l'action en recouvrement du comptable : la délcaration de créance est un acte interruptif de prescription qui s'achève à la cloture de 
la procédure collective date à laquelle s'ouvre un nouveau délai de 4 ans (c.civ. Art. 2242)

prescription

200 cass com 19-déc-00

98
-1

19
69

 

non cour d’appel de 
Grenoble (1re 
Chambre civile) 
du 2 décembre 
1997

sarl oui (date ?) tva
a
d
m
i
n
i
s

gérant nr "s’agissant d’impositions dues au titre de la taxe sur la valeur ajoutée, la gravité de l’inobservation des obligations fiscales résulte de l’absence de 
reversement des fonds collectés auprès des clients, et alors qu’elle constatait à la fois une insuffisance de déclaration ayant entraîné un 
redressement et le dépôt hors délai et sans paiement des déclarations d’août, septembre, novembre 1990 et de février et mars 1991, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé " et "le lien entre l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales de la société et l’impossibilité de recouvrer 
les impositions et pénalités dues par celle-ci doit également s’apprécier par rapport aux chances que le trésor public aurait eues de recouvrer ces 
sommes si les déclarations fiscales avaient été faites sans omission et en temps utile, la cour d’appel a violé le texte susvisé "

lien de causalité ;  constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

201 cass com 19-déc-00

98
-1

37
68

 

non cour d’appel de 
Toulouse (1re 
chambre civile) 
du 23 juin 1997

sarl oui (date ?) taxe spéciale 
sur le prix des 
places de 
spectacles 
cinématographi
ques 

c
o
n
t
r
i

gérante nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision de condamner solidairement Mme X... au paiement des impositions dues par la société dès lors que 
"l’absence de déclarations régulièrement effectuées pour les années 1990 à 1992 et les premiers mois de l’exercice 1993 ont retardé les poursuites 
de l’administration fiscale et ont permis à Mme X... d’utiliser ces sommes comme moyens de trésorerie, laissant ainsi s’accumuler une dette fiscale 
excessive au regard de l’actif social et dont le recouvrement devenait impossible, la SFER ayant fait l’objet d’une procédure collective"

lien de causalité ;  constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

202 cass com 16-janv-01

97
-2

10
59

 

non cour d’appel de 
Dijon (1ère 
chambre, 1ère 
section) du 15 
janvier 1997

sa oui date ? nr c
o
n
t
r
i
b
u
a
b
l
e

pdg nr la cour d’appel a pu, sans méconnaître la disposition légale visée au moyen, statuer comme elle a fait dès lors que "la cour d’appel a estimé que 
l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la société par M. Z... avait rendu impossible le recouvrement à leur date 
d’exigibilité des impositions normalement dues par la société, et avait rendu la créance fiscale définitivement irrécouvrable sur l’actif de celle-ci, 
bien que le comptable public ait effectué toutes les démarches utiles avant d’être privé de la possibilité de poursuivre son action en paiement du fait 
de l’ouverture d’une procédure collective " et "la cour d’appel a relevé que M. Z... ne justifiait pas avoir été privé de ses pouvoirs de direction par le 
jugement d’ouverture de la procédure de redressement judiciaire, l’administrateur n’ayant reçu mission que de l’assister " et "la cour d’appel a 
considéré que le règlement du passif ne pouvait être sérieusement envisagé dans la mesure où le liquidateur indiquait n’être “nullement certain 
d’obtenir satisfaction “ sur l’action en répétition de l’indû par lui engagée, et qualifiait les actifs restant à réaliser de “purement symboliques” ; qu’elle 
a constaté qu’aucun élément contraire à cette analyse n’était produit et qu’aucune indication n’était fournie sur l’état de la procédure en répétition de 
l’indû et la solvabilité des défendeurs à celle-ci ; qu’ainsi, en l’état de ces constatations et énonciations"

direction effective ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

203 cass com 16-janv-01

98
-1

26
67

 

non cour d’appel de 
Poitiers 
(Chambre civile, 
1e section) du 2 
décembre 1997

sarl rj 3/12/91 lj 
11/2/92

tva c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant minoritaire nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "la cour d’appel a constaté que M. Y..., en sa qualité de gérant de la SPI, avait déposé 
11 déclarations mensuelles de TVA sans paiement des sommes dues, alors que sa société avait procédé à leur collecte auprès de ses clients et 
s’était, par cette rétention illégale de fonds, constitué une trésorerie ayant permis sa survie artificielle pendant plusieurs mois ; qu’elle a, en outre, 
estimé qu’en acceptant un plan de règlement amiable des créances, dont il ne pouvait ignorer qu’il ne serait pas en mesure de le respecter, M. Y... 
avait en fait retardé le dépôt de bilan de la société, favorisant une aggravation du passif, et créant, par là-même, les conditions rendant le 
recouvrement des sommes dues impossible ; qu’enfin, la cour d’appel a considéré qu’il ne pouvait être contesté que l’administration fiscale avait 
effectué toutes diligences pour parvenir au recouvrement de l’imposition éludée, le premier avis de mise en recouvrement ayant été émis dès le 4 
janvier 1991 et ayant été suivi, jusqu’au 8 janvier 1992, de 13 autres avis de même nature ; qu’ainsi, en l’état de ces constatations et énonciations"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés



204 cass com 16-janv-01

98
-1

27
66

 

non cour d’appel de 
Nîmes (1re 
chambre civile) 
du 15 janvier 
1998

association dépôt de carence nr
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

président, vice 
président et le 
secrétaire (le tgi a 
prononcé l'irrecevabilité 
des poursuites 
engagées à l'encontre 
du trésorier)

512 000 
FF

la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors "qu’en l’absence de réponse à ses lettres recommandées sollicitant des documents, 
l’administration fiscale avait été contrainte de recourir à une vérification de comptabilité sur place, au cours de laquelle elle avait constaté de 
nombreuses anomalies de comptabilisation et l’existence de distributions occultes de bénéfices, à l’origine de taxations d’office et de pénalités, 
l’arrêt relève que, dès la notification de redressement, l’association n’avait plus d’activité, qu’elle n’a procédé à aucun paiement, et que les 
poursuites diligentées à son encontre ont abouti à un procès-verbal de carence ; qu’en l’état de ces constatations, " le respect des obligations 
fiscales incombe, sauf preuve contraire, aux dirigeants de droit et de fait de tout groupement ; que dès lors, en rappelant que M. X..., était vice-
président de l’association, et en retenant, qu’après 1987, M. A... avait une activité importante à la tête de l’association, démontrée par les 
attestations produites, un article de presse le présentant comme le président de celle-ci, sa participation aux cotés de M. X... aux négociations avec 
l’administration fiscale, et les engagements pris pour régler les impositions dues, la cour d’appel a légalement justifié sa décision 

direction effective ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

205 cass com 13-févr-01

98
-1

51
30

 non cour d’appel de 
Douai (1re 
chambre) du 29 
septembre 1997

sarl rj 8 octobre 1991 
30 juin 1992 plan 
de continuation

TVA
c
o
n
t
r
i

gérant nr moyens nouveaux et mélangé de fait et de droit nr

206 cass com 25-avr-01

98
-1

22
44

 

non cour d’appel de 
Douai (1e 
chambre) du 12 
janvier 1998

société oui (date ?) tva et 
contribution 
des 
employeurs à 
la formation 
professionnelle

c
o
n
t
r
i
b

gérant nr "Attendu qu’un dirigeant social, poursuivi en qualité de débiteur solidaire d’une dette fiscale, est recevable à faire examiner, fût-ce par renvoi 
préjudiciel devant la juridiction compétente, si l’irrégularité qu’il invoque, lorsqu’elle est de nature à influer sur la responsabilité solidaire qui lui est 
imputée, est fondée ; Attendu que pour accueillir la demande du receveur principal des impôts, sans surseoir à statuer comme le demandait M. Di 
X..., lequel contestait la régularité de la procédure de taxation d’office de la société, l’arrêt retient que celui-ci ne justifie pas des réclamations qu’il 
aurait présentées dans les conditions prévues au Livre des procédures fiscales ; Attendu qu’en statuant ainsi, sans relever l’absence de caractère 
sérieux de l’exception d’irrégularité soulevée, la cour d’appel a violé le texte susvisé "

sursis à statuer renvoi préjudiciel

207 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

23-oct-01

n°
 9

9-
11

.2
41

 non cour d'appel 
d'Orléans 
(chambre 
commerciale 
économique et 
financière) 26 
novembre 1998 
(Rejet) 

société nc nc c
o
n
t
r
i

pdg la cour d'appel a, à bon droit, statué comme elle a fait dès lors que "le receveur principal des impôts de Tours Ouest avait justifié, par une 
communication aux débats le 29 août 1996, de l'autorisation qui lui avait été donnée, le 7 décembre 1994, par le directeur des services fiscaux 
d'Indre et Loire, d'engager l'action prévue à l'article L 267 du Livre des procédures fiscales à l'encontre de M. X..."

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable

208 cass com 20-nov-01

98
-1

73
33

 

non cour d’appel de 
Bordeaux (2e 
chambre civile) 
du 25 mai 1998

sa rj 3/11/93 lj 
16/12/93

tva c
o
n
t
r
i
b
u

pca 491 151 
francs 

"qu’aucune disposition n’impose la motivation de la décision par laquelle le directeur des services fiscaux autorise un receveur des impôts à 
engager l’action en responsabilité prévue par l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales" et "les omissions de déclarations et de paiement 
avaient donné lieu à l’établissement par l’administration fiscale de taxations d’office et d’avis de mise en recouvrement, suivis de mises en demeure 
valant commandement de payer, et d’avis à tiers détenteur, demeurés sans effet, la suspension des poursuites consécutive à la mise en 
redressement judiciaire de la société ayant ultérieurement contraint l’administration à cesser toute tentative d’exécution forcée et à déclarer sa 
créance auprès du mandataire liquidateur, lequel avait confirmé le 28 août 1996 au receveur des impôts “l’irrecouvrabilité totale et définitive” de la 
dette fiscale ; qu’estimant ainsi établi le lien de causalité entre les manquements imputés au dirigeant de la société et l’impossibilité de 
recouvrement de la dette fiscale"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

209 cass com 18-déc-01

99
-1

19
94

 

non cour d’appel de 
Rennes (1re 
chambre, section 
A) du 24 
novembre 1998

société rj 3/2/93 tva ta et for 
pro

c
o
n
t
r
i
b
u
a

dirigeant nr 1/"qu’aucune disposition n’impose la motivation de la décision par laquelle le directeur des services fiscaux autorise un receveur des impôts à 
engager l’action en responsabilité prévue par l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales " 2/ "que l’administration fiscale avait versé aux 
débats une lettre de la trésorerie générale, du 22 janvier 1993, qui faisait référence à un précédant courrier du 4 décembre 1992, par lequel il avait 
été précisé à M. X... «les conditions posées pour l’obtention d’un éventuel moratoire fiscal», et qui, après avoir constaté leur inaccomplissement, 
informait celui-ci, qu’en conséquence, aucun délai de règlement ne pouvait lui être accordé" et 3/ "qu’il a été procédé aux mises en recouvrement, 
servant de base à l’action en recouvrement, dans un délai indiqué avec suffisamment de précision pour être comparé à la chronologie générale des 
faits, et exclure, ainsi, toute lenteur de l’administration pouvant être à l’origine, au moins pour partie, de l’impossibilité de recouvrement à laquelle 
elle se trouvait confrontée, la cour d’appel a légalement justifié sa décision " le contribuable arguait sur ce point  "qu’entre le premier manquement 
aux obligations fiscales de la société au mois d’avril 1992 et le redressement judiciaire prononcé le 3 février 1993, il s’est écoulé un délai de 10 

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement

210 Cass.com. 12-févr-02

98
-2

23
97

 

non cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence (1re 
chambre civile, 
section A) du 29 
septembre 1998

société rj 4 mai 1992 nr
c
o
n
t
r
i
b
u

gérant nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors "qu’après avoir constaté que M. A... avait été gérant de la société TMIP de 1986 au 1er juin 
1991, puis relevé qu’il résultait des documents qu’il avait lui-même produits qu’il bénéficiait de la signature bancaire, au moins à compter de 
novembre 1987, ainsi que du pouvoir de délégation de signature, la cour d’appel en a souverainement déduit que, quel que soit le rôle qui avait pu 
être joué par M. Y... ou la société Agir dans la gestion de la société TMIP, M. A... avait conservé un pouvoir de direction et de contrôle de la société 
; que dès lors, la cour d’appel qui n’était pas tenue de détailler les documents produits, ni de motiver son analyse de ceux-ci autrement qu’elle ne l’a 
fait, a par là même répondu aux conclusions dont elle était saisie"

direction effective

211 cass com 26-févr-02

00
-1

85
02

 

non cour d’appel de 
Versailles (1e 
chambre, section 
A) du 23 mars 
2000

société oui (date ?) tva
c
o
n
t
r
i
b
u

gérant 807 233 
francs

"qu’ayant relevé qu’il appartenait à la société Cerba de ne pas accepter de s’engager auprès de sa banque dans des conditions qui revenaient pour 
elle à se dessaisir de l’intégralité des fonds à provenir des ventes réalisées, y compris la fraction destinée à être reversée immédiatement au Trésor 
public au titre de la taxe sur la valeur ajoutée, qu’en souscrivant à de telles conditions qui lui ont permis de bénéficier d’agios réduits et en ne 
déclarant pas à deux reprises, en 1991 et en 1992, le chiffre d’affaires correspondant aux ventes qui étaient assujetties à la taxe sur la valeur 
ajoutée, la société Cerba a trouvé l’opportunité de se constituer, au détriment du Trésor public, une trésorerie qui lui a permis de poursuivre 
artificiellement son activité et que seule la vérification de comptabilité a pu mettre en lumière, la cour d’appel a légalement justifié sa décision de 
retenir l’existence d’une inobservation grave et répétée des obligations fiscales de la société Cerba imputable à son dirigeant "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

212 cass com 26-févr-02

98
-2

17
44

 

non cour d’appel 
d’Amiens (1re 
chambre civile) 
du 15 septembre 
1998

société oui (date ?) tva c
o
n
t
r
i
b
u

gérant 147 074 
francs

"elle a précisé que ces manquements, qui étaient imputables au gérant de la société légalement tenu de procéder aux déclarations et paiements 
pendant la période considérée au cours de laquelle il dirigeait la société, avaient rendu le recouvrement de l’impôt impossible, dès lors que celui-ci 
étant normalement calculé sur l’assiette déclarée par le contribuable, le dépôt tardif des déclarations, soit juste avant le premier jugement de 
redressement judiciaire, soit juste après le second jugement avait empêché le receveur de procéder à un recouvrement forcé à l’encontre de la 
société et l’avait contraint à déclarer sa créance dans le cadre des deux procédures collectives ouvertes à son encontre ; qu’en l’état de ses 
constatations et appréciations, la cour d’appel a légalement justifié sa décision "

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

213 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-avr-02

n°
 9

8-
22

.7
44

 non cour d'appel de 
Grenoble (1e 
chambre civile) 
20 octobre 1998 
(Cassation) 

société RJ 09 07 93 TVA + TA c
o
n
t
r
i

pca la cour d'appel a méconnu les exigences du texte susvisé dès lors que "qu'au moment du dépôt des déclarations de TVA litigieuses, la taxe 
correspondante n'avait pas encore été collectée auprès des clients, et sans examiner, par conséquent, si la situation à laquelle s'était trouvée 
confrontée la société au moment des faits ne faisait pas perdre à l'inobservation des obligations fiscales constatée son caractère de gravité"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés 

214 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-nov-02

n°
 0

0-
20

.3
31

 

non cour d'appel de 
Nîmes 
(chambres 
réunies) 20 juin 
2000 (Rejet) 

SARL RJ puis LJ date ? TVA
l
e
s 
h
é
r
i
t
i

gérant la cour d'appel a légalement justifié sa décision (favorable à l'administration) dès lors qu'elle s'est fondée sur les faits que "le receveur a été trompé 
par la perception de paiement partiel des dettes de la SARL, […] que le receveur "a été abusé par les promesses de règlement de M. X... qui 
alléguait simplement des difficultés passagères de trésorerie alors qu'il disposait de tous les éléments pour savoir s'il ne poursuivait pas une 
activité totalement déficitaire"; que le gérant "avait retardé autant que faire se peut le dépôt du bilan en maintenant la société en survie artificielle et 
en accumulant le passif fiscal" et en conséquence "a favorisé l'aggravation du passif de la société et créé, par là même, les conditions rendant 
impossible le recouvrement des impositions et pénalités dues par la société".

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

215 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-nov-02

n°
 9

9-
16

.6
14

 

Bulletin 2002 IV 
N° 160 p. 185

Cour d'appel 
d'Orléans 6 mai 
1999 (Rejet.) 

société RJ puis LJ date ? TVA l
e 
c
o
n
t
r

gérant la cour d'Appel a légalement motivée sa décision dès lors qu'il "ne pouvait être exigé de l'administration fiscale qu'elle adresse une mise en 
demeure dès le premier incident relatif aux obligations légales en matière de TVA" et qu'en conséquence " l'administration fiscale n'avait pas été 
négligente dans la mise en recouvrement de sa créance"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

216 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

19-nov-02

n°
 9

9-
15

.4
91

 non cour d'appel de 
Fort-de-France 
(chambre civile 
et commerciale) 
4 mai 1998 
(Cassation) 

sarl nr droits 
d'enregistrem
ents et is

c
o
n
t
r
i

gérant exemple d'une assignation mal formée par l'administration malgré des faits qui laissaient présager une suite favorable pour l'administration ; la cour 
d'appel a violé le texte susvisé dès lors "que la demande du receveur conservateur des hypothèques ne concernait que le paiement du rappel de 
droits d'enregistrement, lui-même consécutif à l'absence d'une seule déclaration de mutation, qui ne pouvait dès lors être considérée comme une 
inobservation répétée des obligations fiscales de la société"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés 

217 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-déc-02

n°
 0

1-
02

.4
90

 

Bulletin 2002 IV 
N° 198 p. 224

Cour d'appel de 
Paris 24 
novembre 2000 
(Cassation.) 

société insuffisance 
d'actif 15 mai 
1994

TVA o
n
t
r
i
b
u
a
b

gérant 1° Viole l'article 1315 du Code civil en inversant la charge de la preuve, une cour d'appel qui, pour confirmer un jugement ayant déclaré l'ancien 
dirigeant d'une société solidairement tenu avec celle-ci au paiement des impositions par elle dues, retient que l'appelant ne démontre pas en quoi 
les manquements relevés par les premiers juges ne seraient pas à l'origine de l'impossibilité de recouvrement de l'impôt, le receveur des impôts 
étant, comme tout autre créancier, soumis à la suspension des poursuites du fait de l'ouverture d'une procédure collective. 2° Ne justifie pas 
légalement sa décision une cour d'appel qui, pour déclarer l'ancien dirigeant d'une société solidairement tenu au paiement des impositions dues par 
celle-ci, retient que le plan de règlement évoqué par ce dirigeant n'était pas versé aux débats son argumentation à cet égard ne pouvait être 
utilement développée, sans rechercher si ce plan de règlement ne pouvait résulter d'un accord verbal non contesté entre les parties, et si dans cette 
hypothèse, le dirigeant avait été informé formellement par le receveur qu'il pourrait être ultérieurement amené à le poursuivre pour l'imposition 
concernée par ce plan, sur le fondement de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales, à défaut de respect des engagements pris.

lien de causalité ; droit du 
dirigeant codébiteur

218 Cass.com. 11-févr-03

99
-1

80
03

 

non cour d’appel de 
Reims (Chambre 
civile, 1re 
section) du 2 juin 
1999

sarl rj 26 juillet 1994 et 
lj en mai 1995

tva a
d
m
i
n
i
s

gérant nr "qu’en constatant que M. X... était gérant de la société à l’époque des manquements commis par celle-ci, la cour d’appel a légalement justifié sa 
décision, sans avoir à répondre aux conclusions invoquées par le moyen dès lors qu’elle estimait que, s’agissant du redressement notifié le 31 
juillet 1992, seul objet du moratoire, les conditions de la mise en oeuvre de la responsabilité du dirigeant n’étaient pas réunies " ici précisé que 
"cour d’appel n’a pas caractérisé ses carences volontaires dans l’observation de ses obligations fiscales, de sorte que l’arrêt attaqué manque de 
base légale au regard de l’article L. 266 du Livre des procédure fiscales "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés 



219 cass com 25-févr-03

00
-1

20
70

 

non cour d’appel de 
Riom (chambre 
commerciale) du 
17 novembre 
1999

société oui (date ?) tva c
o
n
t
r
i

gérant nr la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision dès lors que "qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si M. X... avait été formellement 
informé par le receveur des impôts à l’occasion de l’octroi du plan de règlement en juin 1993 qu’il pourrait être ultérieurement poursuivi sur le 
fondement de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales à défaut de respect des engagements de règlement pris" l’article 1er du décret du 28 
novembre 1983 et l’instruction 12-C-20-88 du 6 décembre 1988

droit du dirigeant codébiteur

220 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

11-mars-03

n°
 0

0-
15

.6
04

 non cour d'appel de 
Bourges (1re 
chambre civile) 
16 février 2000 
(Cassation)

société tva c
o
n
t
r
i

gérant la cour dappel a violé le texte susvisé dès lors que "la personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire d'une dette fiscale peut opposer à 
l'administration fiscale , outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent de la nature de l'obligation ainsi que celles qui sont 
communes à tous les codébiteurs, et que M. X... était par conséquent recevable à faire apprécier, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la juridiction 
compétente, l'existence et le montant de la dette pouvant lui être rendue opposable" REMARQUES : c'est une motivation à développer en détail 
s'agissant des recours en procédure dont dispose le défendeur

sursis à statuer renvoi préjudiciel

221 Cass.2e 
civ.

30-avr-03

01
-0

36
35

 

oui Bulletin 2003 
II N° 119 p. 102

Cour d’appel de 
Rennes, du 7 
février 2001

société nr nr
l
'
a
d
m
i
n
i

nr 9 000 000 
F

A RAPPROCHER : Chambre civile 2, 1994-02-09, Bulletin 1994, II, n° 50, p. 29 (rejet) ; Chambre civile 2, 1994-12-07, Bulletin 1994, II, n° 254, p. 
148 (rejet), et l’arrêt cité.; · Décret 60-323 1960-04-02; cassation a/s des dépens

nr

222 cass com 20-mai-03

00
-1

44
27

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre civile, 
section B) du 4 
février 2000

société lj 28/11/94 TVA c
o
n
t
r
i
b

gérant nr "la cour d’appel a pu statuer comme elle a fait et a légalement justifié sa décision dès lors que l’Administration avait engagé des démarches et des 
contrôles propres à établir le montant des sommes exigibles et à recouvrer sa créance en temps utile, c’est-à-dire antérieurement au jugement de 
liquidation judiciaire " et "la cour d’appel a rejeté les prétentions de M. X... concernant le principe et le montant des droits et pénalités dès lors que 
ce dernier n’avait ni saisi les juridictions de l’ordre administratif compétentes pour apprécier l’existence et le montant de la dette fiscale, ni sollicité 
le sursis à statuer auprès de la cour d’appel jusqu’à ce que la juridiction administrative ait statué sur le bien fondé des impositions litigieuses "

sursis à statuer renvoi préjudiciel

223 Cass.com. 03-juin-03

00
-1

37
34

 

non cour d’appel de 
Limoges 
(chambre civile, 
1re section) du 
13 janvier 2000

société L amiable (date ?) nr l
e 
c
o
n
t

2 dirigeants nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision [favorable à l'administration] dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres 
que le défaut de paiement, en raison desquelles l’inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, et 
sans rechercher si le comptable du Trésor avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des 
impositions par la société"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

224 cass com 26-nov-03

01
-1

53
24

 

non cour d’appel de 
Toulouse (1ère 
chambre civile, 
1ère section) du 
2 juillet 2001

sa (racing club toulrj et lj juin 1999 tva o
n
t
r
i
b
u
a

pdg nr "la cour d’appel a énoncé, à bon droit, que l’instruction du 6 septembre 1988 n’imposait pas la motivation de la décision par laquelle le directeur des 
services fiscaux autorise un comptable des impôts à engager contre un dirigeant de société l’action en responsabilité prévue par l’article L. 267 du 
Livre des procédures fiscales " ET "les difficultés financières rencontrées par une société ne font pas obstacle à l’application à l’encontre de son 
dirigeant des dispositions de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales lorsque les conditions prévues par ce texte sont réunies ; que, dès 
lors, la cour d’appel, qui a retenu que M. X... ne pouvait ignorer la situation de la société lorsqu’il en était devenu le dirigeant, et a considéré qu’il 
n’aurait pas dû laisser perdurer une situation déficitaire, seule à l’origine du défaut de paiement de sommes collectées pour être reversées au 
Trésor, a pu statuer comme elle a fait ; que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches "

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable ; 
constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

225 cass com 26-nov-03

01
-1

71
62

 

non cour d’appel de 
Versailles (1e 
chambre civile - 
1ère section) du 
6 septembre 
2001

sarl rj 6 déc 90 lj 20 juin 
91

TVA et taxe 
apprentissage

c
o
n
t
r
i
b
u

gérant nr "qu’il ne résulte ni des conclusions ni de la décision attaquée que le moyen ait été soutenu devant les juges du fond ; que le moyen est donc 
nouveau, et qu’étant mélangé de fait et de droit, il est irrecevable [soutenant que que la CA avait refusé le sursis à statuer jusqu’à ce que le juge 
administratif se soit prononcé sur le bien fondé des impositions en litige]" le sursis à statuer s'introduit auprès des juges du fond (tgi) ET "la cour 
d’appel, par motifs adoptés des premiers juges, a indiqué qu’il résultait des explications de M. X... qu’il avait poursuivi l’activité de la société 
pendant sept mois alors qu’il était dans l’incapacité de régler la TVA qu’il avait encaissée auprès de ses clients, utilisant ainsi des fonds qui 
revenaient au Trésor pour les besoins de la société, dont il avait, de cette façon, pu poursuivre artificiellement l’activité"

sursis à statuer renvoi préjudiciel ; 
lien de causalité

226 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

21-janv-04

n°
 0

0-
16

.0
89

 

non cour d'appel de 
Riom (1re 
chambre civile) 
30 mars 2000 
(Rejet) 

société RJ date? TVA c
o
n
t
r
i
b

gérant la verification de comptabilité a, seule, permis d'établir les fausses factures et "l'article 272-2 du Code général des impôts prévoit que la taxe sur la 
valeur ajoutée facturée dans les conditions définies par l'article 283-4 du même Code, qui vise les cas où la facture ou le document ne correspond 
pas à la livraison d'une marchandise ou à l'exécution d'une prestation de services, ou fait état d'un prix qui ne doit pas être acquitté effectivement 
par l'acheteur, ne peut faire l'objet d'aucune déduction par celui qui a reçu la facture ou le document en tenant lieu "; application du L 267 à la suite 
de fausses factures (et non de minoration de CA) ; la cour d'appel a également justifiée sa décision dès lors que "les poursuites individuelles 
n'étaient plus possibles, des manoeuvres frauduleuses de M. X..., lequel avait utilisé des factures fictives à des fins de déduction indue de TVA"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

227 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

21-janv-04

n°
 0

1-
12

.7
18

 non cour d'appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) 5 avril 2001 
(Cassation) 

sarl LJ date ? nr c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a privé sa décision de base légale dès lors qu'il n'était pas établi que l'autorisation préalable à la poursuite rendue par le directeur 
des services fiscaux sans connaitre la situation particulière du contribuable (c'est à dire que les circonstances propres à chaque affaire justifient les 
poursuites), préalable auquel il doit s'obliger conformément aux prescriptions l'instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 et l'article 1er du décret 
du 28 novembre 1983.

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable

228 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

21-janv-04

n°
 0

2-
13

.8
60

 non cour d'appel de 
Besançon (2e 
chambre civile) 5 
mars 2002 
(Rejet) 

sarl LJ 13 03 95 nr c
o
n
t
r
i

gérants 2 gérants sont condamnés sous le visa de l'art L 267 du LPF, chacun d'eux séparemment décide de se poruvoir en cassation suite à l'appel qui 
confirmait le premier jugement pour établir que seul l'autre associé était responsable : le pourvoi est rejeté et la cour de cassation casse et annule 
la décision rendant solidaire ensemble les 2 gérants. on doit en déduire que la solidairté, si elle peut être prononcée pour plusieurs dirigeants, est 
personnelle vis à vis de la dette fiscale de la société

champ d'application ; procédure

229 cass com 21-janv-04

01
-1

49
49

 

non cour d’appel de 
Lyon (1re 
chambre civile) 
du 14 juin 2001

société lj 27/2/96 tva c
o
n
t
r
i
b

gérant nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a relévé "par motifs propres et adoptés, qu’entre le 1er janvier 1994 et le 1er janvier 
1996, soit pendant vingt quatre mois pour les déclarations mensuellement exigibles, quatorze mois ont fait l’objet d’une carence totale et définitive, 
sept autres ayant donné lieu à déclaration tardive, que cette inobservation, systématique à compter de janvier 1994, l’inobservation partielle du 
premier accord transactionnel signé le 23 janvier 1995 avec l’administration des impôts par M. X... et la recherche, le 20 septembre 1995, d’une 
nouvelle transaction, tandis que la situation était déjà compromise, ont rendu impossible le recouvrement des impositions et pénalités dues par la 
société"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

230 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

03-mars-04

n°
 0

1-
12

.8
82

 non cour d'appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) 8 mars 
2001 
(Cassation) 

association RJ 03 11 93 LJ 
01 12 93

TVA o
n
t
r

le président de 
l'association

opposition à l'administration de l'exception d'assujetissement de l'association à la TVA, la CA a violé le texte susvisé car la demande du 
contribuable était aceptable (juge la c cass) et méritait un renvoi préjudiciel vers la juridiction administrative par savoir si oui ou non l'association 
était assujettie à la TVA

sursis à statuer renvoi préjudiciel 

231 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

03-mars-04

n°
 0

2-
14

.8
82

 non cour d'appel de 
Douai (1re 
chambre) 18 
février 2002 
(Cassation) 

société TCA c
o
n
t
r
i

gérant "ne saurait invoquer les manquements de son directeur financier et que les "infractions" dont il s'agit sont directement imputables, du seul fait de 
ses fonctions, au gérant de droit, à qu'il appartenait de faire en sorte que soient déposées des déclarations de taxes sur le chiffre d'affaires exactes"

direction effective

232 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

03-mars-04

n°
 0

2-
16

.5
47

 

non cour d'appel de 
Limoges 

(audience 

solennelle) 

17 avril 
2002 
(Cassation)

SA RJ 09 03 87 TVA et TA c
o
n
t
r
i
b
u

PCA décision défavorable à l'administration car "sans rechercher si le délai écoulé entre l'interruption des déclarations de chiffre d'affaires et les 
tentatives de mise en recouvrement opérées par le comptable public était à l'origine de l'impossibilité de recouvrer, au moins pour partie, la dette 
fiscale de la société, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision" et va à l'encontre de la CA qui s'est bornée "à retenir que le 
service des impôts a procédé vainement à des taxations d'office et à l'émission de plusieurs avis de mise en recouvrement, que les manquements 
retenus à l'encontre de M. X... ont eu pour conséquence de laisser se constituer, à la charge de la société, une dette fiscale excessive et 
d'accentuer le passif de la liquidation des biens de cette société rendant impossible le recouvrement de la dette fiscale et qu'ainsi le lien de 
causalité entre les manquements imputables à ce dirigeant et l'impossibilité de recouvrement des impositions en cause est précisément établi

lien de causalité ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement ; constatations par 
la cour d'appel des manquements 
graves et répétés

233 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

03-mars-04

n°
 0

2-
17

.3
72

 non cour d'appel de 
Douai (1re 
Chambre) 13 
mai 2002 
(Cassation) 

SRL LJ 15 12 95 
(autorisation de 
poursuite de 
l'activité jusqu'au 

TAXE 
FONCIERE 
1995

c
o
n
t

gérant renvoi les parties devant la cour d'Appel de Paris ; la cour d'Appel n'a pas recherché "si, à la date d'exigibilité de la taxe considérée, M. X... exerçait 
encore, en droit ou en fait, directement ou indirectement, la direction effective de la société, de sorte qu'il pouvait être tenu pour responsable de 
l'inobservation de l'obligation d'en acquitter le montant"

direction effective

234 cass com 12-mai-04

00
-1

96
81

 

non cour d’appel de 
Pau (2e chambre 
I) du 8 
septembre 1998

société nr nr
c
o
n
t
r
i
b
u

gérant 138320 F "la demande de dégrèvement présentée par la société Sidhes au titre de l’impôt sur les sociétés pour l’année 1991 avait été admise partiellement 
par l’administration des Impôts aux termes d’une décision régulièrement notifiée le 11 février 1997 qui n’avait pas été contestée devant le tribunal 
administratif de Pau et, de l’autre, que, par le mémoire en défense déposé le 13 mars 1997 auprès de cette dernière juridiction, l’Administration 
avait consenti à M. Y... un dégrèvement de l’impôt sur le revenu, au titre de l’année 1991, et non de l’impôt sur les sociétés de la société Sidhes, la 
cour d’appel, qui a ainsi fait ressortir que l’action engagée par M. Y... devant le tribunal administratif de Pau portait sur une autre imposition que 
celle faisant l’objet de l’action dont elle était saisie et qui n’était dès lors pas tenue de procéder à la recherche inopérante invoquée par le moyen"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

235 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

26-mai-04

n°
 0

1-
02

.8
38

 non cour d'appel de 
Poitiers (2e 
chambre civile) 
19 décembre 
2000 (Rejet)

société RJ 21 12 90 TVA a
d
m
i
n
i

le pca et la dg la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a rappelé que "l'instruction du 6 septembre 1988 ne définissait pas le délai 
satisfaisant [pour entreprendre son action sur le fondement de l'article L267 du LPF], et qui, pour apprécier celui-ci, s'est référée "à titre indicatif" au 
délai de prescription prévu à l'article L. 275 du  Livre des procédures fiscales" et qu'elle s'est  "attachée à la notion de délais satisfaisants que doit 
respecter le comptable chargé du recouvrement à l'intérieur même du délai de prescription de son action, ce qui excluait, par là même, que celle-ci 
soit prescrite"

prescription



236 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

23-juin-04

n°
 0

1-
11

.8
21

 

Bulletin 2004 IV 
N° 133 p. 147

Cour d'appel de 
Colmar 1 février 
2001 (Rejet.) 

sociétés (2) nc TVA c
o
n
t
r
i
b
u

dirigeant 1° Une cour d'appel, qui, après avoir rappelé que la responsabilité d'un dirigeant sur le fondement de l'article L. 267 du  Livre des procédures 
fiscales ne pourrait être exclue que s'il était démontré que l'Administration avait laissé dépérir son recours normal contre la société, a écarté cette 
hypothèse en relevant que l'Administration avait délivré très rapidement des avis de mise en recouvrement, mais n'avait pu obtenir que des 
sommes modestes après avoir émis des avis à tiers détenteurs, a ainsi légalement justifié sa décision, sans avoir à préciser les dates des 
diligences de l'Administration dont il avait été admis par le dirigeant qu'elles n'étaient pas critiquables. 2° La solidarité entre la société et son 
dirigeant résultant de la mise en oeuvre des dispositions de l'article L. 267 du  Livre des procédures fiscales oblige ceux-ci à une même chose de 
manière que chacun puisse être contraint pour la totalité, et que le paiement fait par un seul libère l'autre envers le créancier. Dès lors, une cour 
d'appel saisie sur le fondement de ce texte, dont elle a fait application, n'a pas méconnu les dispositions de celui-ci en condamnant le dirigeant à 
payer diverses sommes au receveur des impôts au titre de la TVA due par la société.

droit du dirigeant codébiteur ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement

237 cass com 23-juin-04
01

-1
64

98
 non cour d’appel de 

Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) du 6 
septembre 2001

sa nr nr
c
o
n
t
r
i

pca nr "lorsque la commission des chefs des services financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale accorde un plan de règlement à 
une société, le comptable public ne peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la dette à défaut de respect du plan que s’il l’a 
préalablement informé que dans une telle hypothèse il serait amené à engager sa responsabilité" l’article 9 de la loi du 7 juillet 1978 et l’instruction 
du 6 septembre 1988 12-C-20-88 

droit du dirigeant codébiteur

238 Cass.com. 07-juil-04

00
-2

13
89

 

non cour d’appel de 
Bordeaux (2ème 
chambre civile) 
du 6 septembre 
2000

sa non tva et taxe 
d'apprentissag
e

o
n
t
r
i
b

pdg nr dès lors qu'un plan de règlement ou d'apurement de la dette fiscale est conclu, la responsabilité du dirigeant ne peut etre engagé que dès lors que 
celui-ci en a été notifié à l'occasion de la conclusion du plan (l’instruction du 6 septembre 1988, relative aux conditions de mise en oeuvre des 
actions prévues aux articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales, que le comptable public qui accorde un plan de règlement à une 
société ne peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la dette, à défaut de respect du plan, que s’il l’a préalablement informé que dans 
une telle hypothèse il serait amené à engager sa responsabilité) 

droit du dirigeant codébiteur

239 Cass.com. 07-juil-04

02
-1

57
92

 non cour d’appel de 
Riom (1re 
chambre civile) 
du 28 mars 2002

société clôture pour 
insuffisance d'actif

nr
c
o
n
t
r
i

nr nr la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors que "l’administration n’établissait pas que Mme X... avait agi de manière 
délibérée dans le but de rendre impossible le recouvrement de l’impôt dû par la société "

champ d'application : 
manquement délibéré

240 cass com 21-sept-04

03
-1

25
83

 

non cour d’appel de 
Riom (1re 
chambre civile) 
du 23 janvier 
2003

sa oui (16/9/94) tva
c
o
n
t
r
i
b

pdg nr "Attendu qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si en raison de la date d’exigibilité des sommes dues au titre des déclarations de TVA des 
mois d’août et septembre 1994, et de la date d’ouverture de la procédure collective le 16 septembre 1994, le non-paiement de ces sommes pouvait 
constituer une inobservation des obligations fiscales de la société, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; lien de 
causalité

241 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

28-sept-04

n°
 0

2-
18

.3
94

 non mais : • 
Revue des 
sociétés 2005. p. 
661. 

cour d'appel de 
Poitiers (2e 
chambre civile) 
26 mars 2002 
(Cassation) 

société nc nc
c
o
n
t
r
i
b

dirigeant la cour d'appel n'a pas légalement justifiée sa décision dès lors qu'elle n'a pas caractérisé "le lien de causalité entre les manquements reprochés à 
M. X... et l'impossibilité de recouvrement des sommes dues par la société"

lien de causalité

242 cass com 28-sept-04

01
-1

46
51

 

non cour d’appel de 
Caen (1ère 
chambre civile 
section civile) du 
22 mai 2001

société nr nr c
o
n
t
r
i
b

gérant nr "Vu l’article 455 du nouveau Code de procédure civile ; Attendu que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; Attendu que, 
pour statuer comme elle a fait, la cour d’appel , par motifs adoptés, a retenu qu’au cours de la période intermédiaire, M. X... était resté gérant de fait 
de la société, ce qui était suffisamment prouvé par la signature de tous les documents fiscaux par lesquels il engageait la responsabilité de la 
société, comme il l’avait fait antérieurement au 19 septembre 1988 et après le 5 février 1990 ; Attendu qu’en se déterminant par de tels motifs, sans 
répondre aux conclusions de M. X... qui soutenait qu’en lui imputant la signature des documents fiscaux sans justifier sa décision, le jugement 
procédait par simple affirmation, la cour d’appel a méconnu les exigences du texte susvisé ;

direction effective

243 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-oct-04

n°
 0

2-
20

.7
60

 

non cour d'appel de 
Versailles (1e 
chambre civile, 
1ère section) 12 
septembre 2002 
(Cassation)

société ? TVA l
e 
c
o
n
t
r

gérant de fait la cour d'appel a légalement justifié sa décision en relevant les éléments [qui] caractérisent l'existence d'actes positifs de gestion suffisant à établir 
la réalité de la direction et de la gestion de la société par Mlle X…" laquelle a signé des "déclarations mensuelles de TVA, actes portant acquisition 
de brevets par la société, demandes d'inscription de brevets, correspondances adressées à l'administration des impôts faisant état des difficultés 
de trésorerie et de paiement des impôts rencontrées par la société", avait "la signature du compte ouvert au nom de la société dans les livres du 
Crédit lyonnais" et "était titulaire des plus larges pouvoirs pour agir pour le compte", qu'elle "était présente lors du contrôle fiscal ayant donné lieu 
aux redressements notifiés", "qu'elle avait signé les correspondances destinées à l'administration des impôts à la suite de la notification des 
redressements " et qu'elle avait signé "le bail des locaux de la société".

direction effective

244 Cass.com. 05-oct-04

03
-1

43
34

 

non cour d’appel de 
Toulouse (2e 
Chambre civile, 
1re Section) du 
20 février 2003

société cessation des 
paiements 
18/4/95

nr c
o
n
t
r
i

dirigeant nr le fait que le dirigeant déclare la cessation des paiements 3 semaines après avoir signé un plan qui ne mentionne pas qu'a défaut de respect le 
comptable engagera sa responsabilité sur le fondement de l'art L267 du LPF "impropres à dispenser le receveur des Impôts de l’obligation 
d’information préalable fixée par l’instruction du 6 septembre 1988, sans rechercher si M. X... avait été formellement informé par ce dernier, lors de 
l’octroi du plan de règlement intervenu le 27 juin 1995, qu’il pourrait être ultérieurement poursuivi sur le fondement de l’article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales à défaut de respect des engagements de règlement pris"; 

droit du codébiteur solidaire

245 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

03-nov-04

n°
 0

2-
18

.0
30

 non cour d'appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) 16 mai 2002 
(Cassation 

société LJ date ? nr c
o
n
t

PCA 1 615 09pourvoi sur le seul moyen relatif au montant de la créance inscrite au passif de la LJ champ d'application

246 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

03-nov-04

n°
 0

2-
18

.8
62

 non cour d'appel de 
Colmar (1ère 
chambre civile) 
25 juin 2002 
(Cassation) 

société à 
directoire

LJ date ? TCA o
n
t
r

Président du directoire 
+ Directeur général

conclusion : il faut patienter jusqu'à la LJ pour confirmer que le recouvrement est impossible ; le dirigeant de la société ne peut être déclaré 
solidairement responsable du paiement de la dette fiscale de celle-ci que dans la mesure où le recouvrement en est impossible sur la société elle-
même, et que les procédures engagées dans le cadre de la procédure collective étaient susceptibles d'influer sur la possibilité de recouvrement 
auprès de la société

champ d'application ; lien de 
causalité

247 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

16-nov-04

n°
 0

2-
15

.1
62

 

non cour d'appel de 
Paris (1e 
chambre, section 
B) 28 février 
2002 
(Cassation) 

société RJ 26 04 90 LJ 
01 08 90

TVA
c
o
n
t
r
i
b

gérant de fait la cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché comme elle y était invitée si "la mise en recouvrement le 15 
février 1990, soit plus d'une année après que le service vérificateur eut sollicité celle-ci, de la quasi totalité des impositions restant dues, qui 
n'étaient, par conséquent, pas exigibles avant cette date, n'était pas la cause de l'impossibilité de recouvrement rencontrée par le receveur auprès 
de la société Cotrex"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires de la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

248 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

16-nov-04

n°
 0

3-
12

.1
60

 non cour d'appel de 
Rouen (2e 
chambre civile) 
19 décembre 
2002 
(Cassation) 

société ? ?
c
o
n
t
r
i
b

président la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que "la personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire d'une dette fiscale peut opposer à 
l'administration des impôts, outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent de la nature de l'obligation, ainsi que celles qui 
sont communes à tous les codébiteurs", que "M. X... était recevable à faire juger, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la juridiction compétente, si 
l'exception invoquée, qui était de nature à influer sur la responsabilité solidaire qui lui était imputée, était fondée"; voir aussi : l'article 1er du décret 
du 28 novembre 1983 et l'instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 publiée au Bulletin Officiel des Impôts

sursis à statuer demande 
préjudiciel

249 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

11-janv-05

n°
 0

2-
16

.5
97

 

Bulletin 2005 IV 
N° 7 p. 6 ; • Rép. 
sociétés, 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 93

Cour d'appel de 
Poitiers 16 avril 
2002 
(Cassation.) 

société LJ date ? ?
a
d
m
i
n

président du directoire 
+ 1 membre du 
directoire

la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors qu'elle "ne dispose pas du pouvoir de limiter le montant de la condamnation à prononcer" procédure

250 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

08-mars-05

n°
 0

3-
19

.0
76

 non cour d'appel de 
Poitiers (2e 
Chambre civile) 
10 juin 2003 
(Cassation) 

société RJ date ? LJ 28 
03 93 puis 
insuffisance 
d'actif 09 04 99

TVA
c
o
n
t
r
i

gérant la cour d'Appel doit s'assurer de la nécessité d'engager l'action [par l'Administration] à l'encontre du dirigeant dans des délais raisonnables au sens 
de l'instruction 12-C-20 du 6 septembre 1988

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

251 cass com 22-mars-05

03
-1

65
37

 non cour d’appel de 
Poitiers (2e 
chambre civile) 
du 29 avril 2003

société rj 11/12/1992 lj 
10/01/97

nr
a
d
m
i
n
i

gérant nr "Attendu qu’en statuant ainsi, en relevant d’office le moyen tiré de la nécessité d’engager l’action à l’encontre du dirigeant dans des délais 
satisfaisants au sens de l’instruction 12-C-20 du 6 septembre 1988, sans avoir invité au préalable les parties à présenter leurs observations, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

252 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

31-mai-05

n°
 0

4-
15

.5
51

 non cour d'appel de 
Riom (chambre 
commerciale) 17 
mars 2004 
(Cassation) 

sociétés LJ date ? TVA a
d
m
i
n
i

gérant cas d'espèce où l'administration assigne au motif de manœuvres frauduleuses ; la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès 
lors que "a retenu que les défauts de paiement étaient relatifs à des créances dont la cause était située dans la période qui précédait 
immédiatement l'ouverture des procédures collectives, que ces dettes étaient donc "constitutives", avec toutes les autres, des difficultés financières 
qui avaient justifié l'ouverture de ces procédures, de sorte qu'en l'absence d'élément spécifique, les défauts de paiement s'expliquaient par l'état de 
compromission financière des sociétés, et non par des manoeuvres frauduleuses, ou des manquements graves et répétés aux obligations fiscales, 
dès lors que la gravité devait être appréciée en fonction de l'état financier des sociétés"

démonstratation des manœuvres 
frauduleuses

253 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

14-juin-05

n°
 0

3-
20

.5
03

 non cour d'appel de 
Paris (1re 
chambre civile, 
section B) 11 
septembre 2003 

société LJ 06 01 98 TVA + TA + 
participation 
des 
employeurs 

a
d
m
i

gérant de fait (et 
également associé 
majoritaire)

le dirigeant de fait poursuivi opérait dans a société à compter d'une date postérieure aux faits reprochés, pour ce motif : "la cour d'appel n'a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations "

direction effective

254 Cass.com. 05-juil-05

04
-1

38
58

 non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre civile, 
section B) du 29 
janvier 2004

société LJ 13 mai 1997 TVA 
(omission de 
déclarations) 

a
d
m
i
n

nr la cour d'appel a violé les textes dès lors qu'elle a rendu sa décision sur le fait que les déclarations litigieuses n’ont pas été adressées au liquidateur 
en la qualité requise et que, par suite, elles n’ont pas interrompu la prescription de l’action en recouvrement de l’impôt

prescription



255 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

22-nov-05

n°
 0

4-
14

.8
28

 non cour d'appel de 
Versailles (1re 
chambre civile) 
11 mars 2004 
(Rejet) 

société RJ 09 03 2000 TVA et droits 
d'enregistrem
ent

c
o
n
t
r
i

pca la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "par lettre du 21 mai 2003, la SCP Becheret-Thierry [le commissaire à l'exécution] avait 
indiqué par écrit au conseil de l'administration que les créanciers inscrits au passif ne seraient pas désintéressés ; qu'elle [la cour] en a déduit que 
ce document suffisait à lui seul à établir que l'administration fiscale ne pourrait pas recouvrer sa créance sur la société"

lien de causalité

256 cass com 22-nov-05

03
-2

08
85

 

non cour d’appel de 
Versailles (1e 
chambre, 1ère 
section) du 18 
septembre 2003

sa oui (date ?) tva et droits 
enregistrement

c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

pca nr "la cour d’appel, qui a retenu que l’autorisation donnée au receveur principal des impôts d’Issy-les-Moulineaux visait le projet d’assignation, ce dont 
il se déduit que la décision d’autorisation a été prise en connaissance de la situation particulière du contribuable, a statué à bon droit " et "qu’en 
retenant que le dépôt sans paiement de deux déclarations de TVA et le défaut de déclaration et de paiement d’un complément de droits 
d’enregistrement constituaient des manquements graves et répétés de M. X... aux obligations fiscales, dès lors qu’en ce qui concerne la TVA il 
s’agissait de sommes versées par des tiers et destinées au Trésor public, la cour d’appel a légalement justifié sa décision " et "en a déduit que 
l’administration fiscale avait été empêchée d’agir en temps utile en raison du plan d’étalement de la dette fiscale, puis du prononcé du 
redressement judiciaire qui avait suivi de peu la dénonciation du plan ; qu’en l’état de ses constatations et appréciations, dont il résulte que les 
manquements reprochés ont empêché le recouvrement aux dates auxquelles les impôts auraient normalement dû être payés, sans que puisse être 
relevée aucune carence de l’administration, la cour d’appel a légalement justifié sa décision "

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable ; lien 
de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

257 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

06-déc-05

n°
 0

3-
17

.2
18

 Bulletin 2005 IV 
N° 243 p. 269

Cour d'appel de 
Poitiers 3 juin 
2003 
(Cassation.) 

société RJ 05 07 93 puis 
plan de 
continuation

?
a
d
m
i
n
i

gérant + gérant de fait 
(couple)

Le comptable public qui accepte les propositions de délais faites pour le règlement de la dette fiscale, lors de l'élaboration du plan de redressement 
d'une société, n'accorde pas à cette dernière un plan de règlement, au sens de l'instruction du 6 septembre 1988. Il n'est donc pas tenu d'informer 
formellement le dirigeant qu'il pourrait être ultérieurement poursuivi sur le fondement de l'article L. 267 du  Livre des procédures fiscales à défaut de 
respect des engagements de règlement pris. à voir : l'article 1er du décret du 28 novembre 1983 et l'instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 

droit du codébiteur solidaire ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement

258 Cass.com. 06-déc-05

03
-1

97
30

 

non cour d’appel de 
Poitiers (2e 
chambre civile) 
du 2 septembre 
2003

société RJ 23/3/92 LJ 
10/3/97 suivi 
d'une clôture pour 
insuffisance 
d'actif le 13/11/00

TVA
a
d
m
i
n
i

dirigeant de droit nr on reporhce à l'amdinistration de na pas avoir en temps utile demander la liquidation judiciaire de la société diligence du comptable chargé du 
recouvrement

259 Cass.com. 06-déc-05

03
-2

11
96

 

non cour d’appel de 
Montpellier (5e 
chambre civile, 
section A) du 27 
octobre 2003

SEP société en 
participation

RJ 10/01/96 et 
14/02/1996 LJ 
28/03/97 et 
13/03/98

TVA des deux 
sociétés 
associés

c
o
n
t
r
i

PDG des deux sociétés 
associés de la SEP

nr voir : articles 1871 et 1872-1 du Code civil ainsi que les dispositions de l’instruction du 6 juillet 1978 de la Direction générale des Impôts relative à 
l’action en recouvrement ; la cour d’appel a considéré que M. de X... de Y... président et directeur général de la société Urbat était le dirigeant 
effectif de l’ensemble du groupe ; une dissimulation avait laissé croire que le montant de TVA dû par la SEP avait été intégré aux différentes 
déclarations de la société Urbat, et payé en même temps que celles-ci, alors que la TVA n’avait jamais été payée

direction effective ; lien de 
causalité

260 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

14-mars-06

n°
 0

3-
17

.8
95

 non cour d'appel de 
Grenoble (1re 
chambre civile) 7 
avril 2003 (Rejet) 

SA LJ date ? TVA et taxes 
assimilées

a
d
m
i
n
i

PCA "même si le défaut de paiement de la TVA, lors du dépôt des déclarations constitue une inobservation des obligations fiscales de la société, 
l'absence de collecte de la TVA correspondante et corrélativement, l'absence de rétention de cette TVA, en raison des délais importants que la 
société accordait à ses clients, était de nature à enlever à cette inobservation répétée son caractère de gravité"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

261 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

25-avr-06

n°
 0

3-
20

.7
09

 non cour d'appel de 
Dijon (chambre 
civile B) 30 
septembre 2003 
(Cassation 
partielle) 

sa LJ date ? TVA c
o
n
t
r
i

pdg la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que "lorsqu'une dette fiscale est contestée par le dirigeant, dont la responsabilité solidaire au 
paiement de celle-ci est recherchée, le juge doit retenir l'existence d'une question préjudicielle, ordonner le sursis à statuer et le renvoi de cette 
question devant le juge de l'impôt". au cas d'espèce, le dirigeant contestait une part des sommes réclamées au motif qu'elle avait était comptée 
deux fois.

sursis à statuer ; demande 
préjudiciel

262 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

25-avr-06

n°
 0

4-
10

.2
26

 

non cour d'appel de 
Chambéry (1re 
chambre civile) 
27 octobre 2003 
(Rejet) 

société LJ date ? TVA
c
o
n
t
r
i
b
u

cogérants la cour d'appel a légalement justifiée sa décision dès lors qu'elle a retenu que "les gérants n'ont pas discuté le montant de la TVA due par la société 
correspondant à sept incidents de paiement dont le dernier date de février et mars 1998, soit postérieurement à l'ouverture de la procédure 
collective ; qu'en déduisant de cette constatation le caractère de gravité et de répétition des manquements commis par les dirigeants de la société, 
l'arrêt est légalement justifié, peu important qu'un administrateur judiciaire ait été désigné durant la période d'observation dès lors que ce dernier n'a 
eu, à compter du 27 mai 1997, qu'une mission d'assistance de la société "dans les actes d'administration et de gestion de ses biens" de sorte que 
les dirigeants de la société n'étaient pas dispensés des obligations fiscales de cette dernière". les contribuables avançaient la responsabilité de 
l'administrateur sur le fondement des dispositions de l'article L 621-22 du Cco

direction effective

263 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

23-mai-06

n°
 0

4-
12

.7
93

 Bull. 2006, IV, n° 
126, p. 129

Cour d'appel de 
Toulouse 13 
janvier 2004 
(Cassation) 

société nc nc c
o
n
t
r

gérant Il résulte des dispositions combinées des articles R. 266-1, L. 266, alinéa 2, du  livre des procédures fiscales et 788 du nouveau code de procédure 
civile, que la procédure à jour fixe exige, en toutes matières, une autorisation du président du tribunal rendue sur requête du demandeur

procédure

264 cass com 23-mai-06

03
-1

65
91

 

non cour d’appel de 
Poitiers (2e 
chambre civile) 
du 6 mai 2003

société lj 20/12/95 tva c
o
n
t
r
i
b

gérant nr "dans ses conclusions d’appel, au soutien du moyen par lequel il contestait que le comptable ait fait toutes diligences pour recouvrer la créance 
fiscale auprès de la société, M. X... faisait valoir qu’au mois de juin 1995, date de délivrance des avis de mise en recouvrement, il était trop tard 
pour recouvrer quoi que ce soit ; que M. X... n’est pas recevable à présenter un moyen contraire à ses propres écritures"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

265 Cass.com. 07-juin-06

04
-1

40
17

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 12 février 
2004

sa rj 18/10/96 lj 
18/11/98

tva et tvs
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

president nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors que " M. X... était le dirigeant effectif de la société, responsable à ce titre des déclarations 
et des paiements fiscaux pendant la période prise en compte par l’administration fiscale, et que les manquements relatifs aux déclarations et au 
paiement des taxes avaient été à l’origine d’un retard important des paiements dûs en 1995, permettant ainsi à ce dirigeant de jouir d’une 
trésorerie artificielle grâce aux sommes collectées au titre de la TVA et non remboursées et de retarder la date de cessation des paiements de la 
société"; l'arrêt ne retient pas le moyen de défense selon lequel "l’administration ne saurait être considérée comme ayant satisfait à son obligation 
de diligence dans le recouvrement des impôts en se contentant d’émettre des titres exécutoires, en l’occurrence des avis de mise en recouvrement, 
sans engager de poursuites dans un délai raisonnable" alors que "l’administration fiscale, à des avis de mise en recouvrement dans des délais 
normaux, certains avaient été émis dans des délais, dont la longueur était justifiée, pour l’un par le caractère annuel de la déclaration, pour l’autre 
par la nécessité de recourir à une procédure de taxation d’office "

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; constatations par 
la cour d'appel des manquements 
graves et répétés

266 cass com 20-juin-06

04
-1

73
98

 

non cour d’appel de 
Nîmes (1re 
chambre civile B) 
du 11 mai 2004

sarl nr TVA
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b
l

gérant 5 027 491 
francs 

d'une part : "l’obtention par le receveur des impôts de l’autorisation hiérarchique nécessaire pour engager une action sur le fondement de l’article L. 
267 du livre des procédures fiscales n’a pas été contestée devant la cour d’appel ; que le moyen, qui est nouveau et mélangé de fait et de droit, est 
irrecevable" et d'autre part : "l’arrêt, par motifs propres et adoptés, retient que pendant sa période de gérance de la société, du 1er août 1995 au 31 
juillet 1996, M. X... a, par des procédés mis en oeuvre par lui visant, soit à faire considérer comme véhicules d’occasion des véhicules neufs au 
sens de la loi fiscale, soit à faire application du régime de taxe à la valeur ajoutée (TVA) sur la marge à des véhicules qui en étaient exclus, 
volontairement éludé le paiement de la TVA sur le montant des ventes de véhicules de la société, à l’origine du montant de droits redressés; que 
l’arrêt retient également que, durant cette même période, M. X... a, non seulement manqué délibérément à ses obligations déclaratives en matière 
de TVA en omettant de déposer certaines des déclarations périodiques ou en remettant des déclarations énonçant faussement une absence totale 
de chiffre d’affaires, mais aussi, s’est abstenu délibérément de s’acquitter du paiement de la TVA due "

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable ; 
champ d'application : 
manquement délibéré ; lien de 
causalité ; constatations par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

267 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

04-juil-06

n°
 0

4-
15

.5
21

 

Bulletin 2006 IV 
N° 163 p. 177

Cour d'appel de 
Versailles 11 
mars 2004 
(Cassation.)

société LJ date ? TVA
c
o
n
t
r
i
b
u
a

PCA 1/ cette décision appelle notre attention quant au décalage dans le temps entre le fait générateur, l'exigibilité et la collecte effective de la TVA 2/ 
attention aux recours dont dispose le défendeur NCPC ; La CA viole les articles L 267 LPF et 455 NCPC dès lors qu'elle ne répond pas "aux 
conclusions de ce dirigeant, selon lesquelles au moment du dépôt des déclarations de TVA litigieuses, la taxe correspondante n'avait pas encore 
été collectée auprès des clients de la société, et sans examiner par conséquent si cette circonstance ne faisant pas perdre à l'inobservation des 
obligations fiscales constatées son caractère de gravité"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

268 cass com 19-sept-06

05
-1

13
66

 

non cour d’appel de 
Poitiers (2e 
chambre civile) 
du 2 mars 2004

sa nr tva
c
o
n
t
r
i
b
u

pdg nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a retenu que "M. X... était le dirigeant de droit de la société pendant la période prise 
en compte par l’administration fiscale et que le contrôle effectué par cette dernière avait révélé une minoration des déclarations de chiffres 
d’affaires et de taxe à la valeur ajoutée (TVA) ainsi que des déductions injustifiées ou anticipées, ayant permis à ce dirigeant de conserver 
frauduleusement une partie des fonds collectés au titre de la TVA dans la trésorerie de la société et de retarder la procédure de recouvrement de la 
dette fiscale à une date postérieure à la liquidation judiciaire de la société ; qu’en l’état de ces constatations et énonciations, desquelles il résulte 
que les manquements du dirigeant à ses obligations fiscales ont rendu impossible le recouvrement de sa dette par l’administration"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

269 Cass.com. 03-oct-06

04
-1

67
48

 

non cour d’appel de 
Bastia (chambre 
civile) du 22 
janvier 2004

sa LJ (date ?) TVA l
e 
c
o
n
t
r
i
b

pdg nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors que "M. X... avait déposé hors délai et sans paiement les déclarations mensuelles de 
chiffre d’affaires des mois de décembre 1999, juin, juillet et août 2000 et que la déclaration mensuelle de mai 2000 avait donné lieu à l’émission 
d’un chèque retourné impayé ; que l’arrêt a pu en déduire que ces manquements répétés étaient graves, en ce qu’ils avaient eu pour effet de 
laisser se constituer à la charge de la société une dette fiscale excessive et d’aggraver le passif de la liquidation de la société ; qu’il relève encore 
que le comptable public avait vainement utilisé, avant le prononcé de la liquidation judiciaire de la société, tous les actes de poursuite à sa 
disposition, de sorte que seule l’inobservation par M. X... de ses obligations fiscales avait rendu impossible le recouvrement de la dette"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; diligence du comptable 
chargé du recouvrement



270 Cass.com. 03-oct-06

05
-1

50
17

 

non cour d’appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) du 17 
février 2005

sarl RJ 29/05/95 LJ 
18/01/02

TVA (et 
autres)

l
e 
c
o
n
t
r
i

dirigeant nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "les vérifications de l’administration avaient révélé une minoration importante du chiffre 
d’affaires de la société au cours de plusieurs exercices et que les déclarations de taxe d’apprentissage au titre de l’année 1995 ainsi que les 
déclarations de TVA au titre des années 1995 et 1996 n’avaient pas été déposées spontanément, la cour d’appel, qui a décidé que de tels 
manquements de la part de M. X... constituaient des inobservations graves et renouvelés" et ce malgré que la défense ait relevé parmi ses moyens 
que pour certaines impositions le recevuer principal avait agi "plus de huit ans après la mise en recouvrement des premières impositions issues des 
opérations de contrôle"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; diligence du comptable 
chargé du recouvrement

271 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

ale

31-oct-06
n°

 0
4-

15
.4

97
 

non Cour d'appel de 
Montpellier 5e 
ch. A 1 avril 

2004 
(Cassation) 

1 - Cassation, pour méconnaissance de l' art. L. 267 LPF de l'arrêt qui, pour infirmer un jugement en écartant la prescription d'une créance fiscale 
du receveur à l'encontre d'une société, retient que lorsque le juge judiciaire a ordonné un sursis à statuer sur la demande du dirigeant pour 
permettre à celui-ci de faire trancher une question préjudicielle tenant à l'exigibilité de l'impôt par le juge administratif, toutes les prescriptions ont 
été suspendues, et que cette suspension s'est poursuivie aussi longtemps que le juge de l'impôt n'a pas statué sur le principe de cette exigibilité, 
dès lors que tant l'instance administrative que l'arrêt du Conseil d'Etat sont opposables au dirigeant et à la société, redevable de l'impôt à titre 
principal, qui bénéficie de plein droit de la suspension de l'exigibilité de l'impôt, ajoute, en outre, que durant cette instance le receveur se trouvait 
dans l'impossibilité d'agir à l'égard du dirigeant et de la société, de sorte que celui-ci ne saurait invoquer tout à la fois l'existence d'une question 
préjudicielle paralysant l'action du receveur, et une prescription qui aurait couru à l'encontre du même receveur dépourvu de tout droit d'agir tant 
contre la société que son dirigeant, alors que le prononcé d'un sursis à statuer sur le bien-fondé de l'action du receveur à l'encontre de l'ancien 
dirigeant de la société afin de permettre à ce dernier de faire trancher une question préjudicielle est sans incidence sur l'exigibilité de l'impôt dû par 

sursis à statuer demande 
préjudicielle ; prescription

272 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

ale

31-oct-06

n°
 0

4-
15

.4
97

 

Bulletin 2006 IV 
N° 211 p. 233

Cour d'appel de 
Montpellier 5e 
ch. A 1 avril 

2004 
(Cassation) 

société LJ date ? nc
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

gérant 1° Le prononcé d'un sursis à statuer sur le bien-fondé de l'action ouverte au comptable public en application des dispositions de l'article L. 267 du  
livre des procédures fiscales à l'encontre de l'ancien dirigeant d'une société afin de permettre à ce dernier de faire trancher une question 
préjudicielle est sans incidence sur l'exigibilité de l'impôt dû par la société. 2° Le sursis à statuer prononcé sur le bien-fondé de l'action engagée 
contre le dirigeant, qui suspend cette action, est sans effet sur la prescription de l'action en recouvrement à l'encontre de la société. 3° La 
responsabilité solidaire des dirigeants n'étant pas de droit mais devant être prononcée par le juge, l'interruption de la prescription de l'action ouverte 
à leur encontre en vue du prononcé de cette solidarité est sans effet sur la prescription de l'action en recouvrement à l'encontre de la société. ; la 
cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que "la responsabilité solidaire des dirigeants n'étant pas de droit mais devant être prononcée par le 
juge, l'interruption de la prescription de l'action ouverte à leur encontre en vue du prononcé de celle-ci est sans effet sur la prescription de l'action 
en recouvrement à l'encontre de la société"

sursis à statuer demande 
préjudicielle ; prescription

273 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

31-oct-06

n°
 0

5-
15

.3
02

 non cour d'appel de 
Lyon (1re 
chambre civile) 
24 février 2005 
(Cassation) 

sa LJ date ? TVA
a
d
m
i
n
i
s

pdg la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle "s'est bornée à relever que l'impossibilité pour l'administration fiscale de 
recouvrer les impositions et pénalités retenues résultait de l'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire, décidée un mois après la 
notification du redressement, et non de la résistance de la société ; [...] qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher, d'un côté, si l'exécution par le 
dirigeant de ses obligations fiscales, dans les délais qui lui étaient impartis, n'aurait pas permis à l'administration de recouvrer les impôts qui étaient 
dus, de l'autre, si les manquements reprochés au dirigeant n'étaient pas à l'origine de l'impossibilité de recouvrer les impositions"

lien de causalité ; constatations 
par la cour d'appel des 
manquements graves et répétés

274 cass com 31-oct-06

04
-1

57
20

 

non cour d’appel de 
Montpellier (5e 
chambre, section 
A) du 1 avril 
2004

société 27/7/93 
insuffisance d'actif 
le 7/4/95

nr
c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant nr "la cour d’appel a retenu que lorsque le juge judiciaire a ordonné un sursis à statuer sur la demande du dirigeant pour permettre à celui-ci de faire 
trancher une question préjudicielle tenant à l’exigibilité de l’impôt par le juge administratif, toutes les prescriptions ont été suspendues, et que cette 
suspension s’est poursuivie aussi longtemps que le juge de l’impôt n’a pas statué sur le principe de cette exigibilité, dès lors que tant l’instance 
administrative que l’arrêt du Conseil d’Etat sont opposables à M. X... et à la société, redevable de l’impôt à titre principal, qui bénéficie de plein droit 
de la suspension de l’exigibilité de l’impôt" ET "qu’en statuant ainsi, alors que la suspension de l’action ouverte à l’encontre du dirigeant sur le 
fondement de l’article L. 267 du livre des procédures fiscales est sans effet sur la prescription de l’action en recouvrement à l’encontre de la 
société, la cour d’appel a violé le texte susvisé "

sursis à statuer demande 
préjudicielle ; prescription

275 cass com 14-nov-06

05
-1

76
20

 non cour d’appel de 
Chambéry 
(chambre 
commerciale) du 
17 mai 2005

nr nr nr
c
o
n
t
r
i

les 2 dirigeants (couple) nr "le comptable de la direction générale des impôts de Chambéry a demandé qu’il lui soit donné acte de ce qu’il renonçait au bénéfice de l’arrêt 
attaqué ainsi que de la décision rendue en première instance "

néant

276 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

28-nov-06

n°
 0

5-
11

.9
64

 non cour d'appel de 
Montpellier (5e 
chambre, section 
A) 13 décembre 
2004 (Rejet)

sa LJ 17 03 97 nc c
o
n
t
r
i

pdg la cour d'appel a légalement justifiée sa décision dès lors que : "l'instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 publiée au Bulletin officiel des impôts 
vise les plans accordés au dirigeant par le comptable public, à l'exclusion des plans de continuation arrêtés par une décision juridictionnelle ; qu'en 
relevant à l'encontre de M. X... des manquements graves et répétés à ses obligations fiscales commis après adoption du plan de continuation de la 
société, au titre de l'exercice clos le 31 mars 1996"

indépendance des procédures ; 
droit du codébiteur solidaire

277 cass com 28-nov-06

05
-1

24
63

 

non cour d’appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) du 2 
décembre 2004

sa nr nr
a
d
m
i
n
i
s
t
r
a

pdg nr "résulte des dispositions de l’instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 publiée au bulletin officiel des impôts que lorsque le comptable du trésor 
consent à la société des délais de paiement, les poursuites contre le dirigeant social sont subordonnées à une information préalable de ce dernier 
par le comptable de ce que le défaut de paiement de l’arriéré ou des taxes courantes le conduira à mettre en oeuvre les dispositions des articles L. 
266 et L. 267 du livre des procédures fiscales ; quaprès avoir relevé, par motifs propres et adoptés, que le receveur avait consenti un échéancier à 
la société pour l’apurement de sa dette fiscale, l’arrêt retient qu’il lui incombait, avant d’engager la responsabilité solidaire de M. X..., de l’informer 
que le défaut de paiement de l’arriéré ou des taxes courantes l’amènerait à mettre en oeuvre les dispositions de l’article L. 267 du livre des 
procédures fiscales, de sorte qu’en s’abstenant de le faire, la responsabilité de ce dernier ne pouvait être engagée ; qu’en l’état de ces 
constatations et énonciations, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder aux recherches inopérantes visées au moyen, a légalement justifié sa 
décision ; que le moyen ne peut être accueilli "

droit du codébiteur solidaire ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement

278 cass com 19-déc-06

05
-1

75
77

 

non cour d’appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) du 12 
mai 2005

sa LJ 19/09/02 tva c
o
n
t
r
i
b

pca nr "que M. X..., en qualité de dirigeant de la société, avait omis, à onze reprises, entre janvier 2001 et août 2002, d’effectuer les déclarations et les 
paiements en matière de TVA, ce qui lui avait permis de jouir d’une trésorerie artificielle grâce aux sommes collectées et non reversées, de retarder 
ainsi la date de cessation des paiements de la société et de laisser se constituer une dette fiscale dans des proportions telles qu’il était devenu 
impossible pour l’administration de la recouvrer, en dépit des diligences déployées ; qu’en l’état de ces constatations et énonciations, desquelles il 
résulte que la carence du dirigeant a rendu impossible le recouvrement de la dette fiscale par l’administration, la cour d’appel, qui n’avait pas à 
procéder à la recherche inopérante visée au moyen, a fait une exacte application du texte susvisé "

lien de causalité ; constatations 
par la cour d'appel des 
manquements graves et répétés

279 Cass.com. 06-févr-07

05
-2

02
44

 

non cour d’appel de 
Reims (chambre 
civile, 1re 
section) du 26 
juillet 2005

sarl LJ 15/02/2000 TVA c
o
n
t
r
i

gérant nr par l’administration fiscale, qui avait pour objet de rappeler à la société son engagement de payer une somme de 40 000 francs, et dont le respect 
conditionnait l’octroi de délai de paiement, ne pouvait s’analyser en un accord verbal d’échelonnement du montant total de la dette fiscale, soumis à 
l’application des dispositions de l’instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988, de sorte qu’il était indifférent de rechercher si la société avait été 
destinataire du courrier du 5 mai 1998 avertissant M. X... des conséquences du non-respect d’un plan d’échelonnement des dettes fiscales ; qu’en 
l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a, sans dénaturer les termes du courrier du 7 mai 1998, légalement justifié sa décision

droit du codébiteur solidaire

280 cass com 20-mars-07

05
-1

69
56

 

non cour d’appel 
d’Agen (1re 
chambre civile) 
du 17 mai 2005

eurl nr TVA
c
o
n
t
r
i
b

gérant nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors que "l’arrêt retient que M. X... devait remettre une déclaration mensuelle des 
encaissements et acquitter le montant des taxes exigibles et qu’il était tenu de faire respecter les obligations fiscales pesant sur la société en sorte 
que la mise en cause de sa responsabilité solidaire sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du livre des procédures fiscales caractérisait 
suffisamment l’existence à son encontre d’une créance de nature personnelle paraissant fondée en son principe [motifs impropres à établir une 
apparence de créance à l’égard du dirigeant social à titre personnel dans les conditions exigées pour l’application des articles L. 266 et L. 267] " 

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

281 cass com 20-mars-07

05
-1

72
84

 non cour d’appel de 
Grenoble (1re 
chambre civile) 
du 10 mai 2005

sarl lj 29/3/96 taxe pro
c
o
n
t
r

gérant nr "le comptable public, qui accorde un plan de règlement à une société, ne peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la dette à défaut de 
respect du plan, que s’il l’a préalablement informé que dans une telle hypothèse il serait amené à engager sa responsabilité" cf l’article 9 de la loi du 
17 juillet 1978 et l’instruction du 6 septembre 1988

droit du codébiteur solidaire ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement

282 cass com 20-mars-07

05
-2

01
83

 non cour d’appel de 
Metz (1re 
chambre civile) 
du 6 septembre 
2005

sa rj 19/11/97 lj 
7/10/98

TVA c
o
n
t
r

pca nr "Attendu qu’en se déterminant ainsi, alors qu’elle constatait qu’il résultait tant de l’assignation initiale de l’administration fiscale, que de ses 
conclusions et des pièces justificatives de la créance, que la TVA afférente aux mois d’octobre et de novembre 1997, exigible postérieurement à 
l’ouverture de la procédure collective, n’était pas réclamée à M. X..., la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision"

champ d'application : droits et 
pénalités (droits visés)

283 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale 

02-mai-07

N
° 

05
-

21
.9

53
 

non Cour d'appel 
d'Aix-en-
Provence (1e 
chambre civile) 6 
septembre 2005

SCI (à l'origine 
les associés 
étaient réunis au 
sein d'une 
société de droit 

IS (plus-value 
immobilière)

c
o
n
t
r

tous les associés lien de causalité ; constatations 
par la cour d'appel des 
manquements graves et répétés

284 Cass.com. 02-mai-07

06
-1

42
77

 

non cour d’appel de 
Paris (8e 
chambre civile) 
du 16 février 
2006

société nr nr l
'
a
d
m
i
n
i
s
t

nr nr l'arrêt casse et annule une decision de la CA favorable au contribuable suite à sa demandeauprès du juge à l'exécution aux fins d'obtenir 
l'annulation des atd initiés par l'administration suite à la décision du TGI favorable à l'amdinistration : "qu’il résulte de ces textes [L. 281, R* 281-1 et 
R* 281-5 du LPF] que la demande préalable à l’administration doit être accompagnée de toutes les justifications utiles, sur lesquelles le juge se 
prononce exclusivement ; que le litige porté devant les juridictions judiciaires statuant en matière de recouvrement d’impôt est délimité par le 
contenu de cette réclamation préalable, de sorte qu’il n’est pas possible d’accueillir un moyen de droit nouveau ; Attendu que pour accueillir la 
demande de Mme X..., l’arrêt retient que l’article R* 281-5 du livre des procédures fiscales, d’interprétation stricte, dans la mesure où il est 
dérogatoire au droit commun, ne vise pas les moyens de droit nouveaux mais seulement les pièces justificatives ou les faits nouveaux, de sorte 
qu’est recevable la demande de nullité des avis à tiers détenteur pour défaut de mention du titre exécutoire ainsi que pour absence préalable de 
notification d’une mise en demeure et d’un avis de mise en recouvrement"

procédure ; constatations par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés



285 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

30-mai-07

n°
 0

5-
16

.9
44

 

non cour d'appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) 21 avril 
2005 
(Cassation) 

société nc TVA, TA et 
participation 
des 
employeurs à 
la formation 
professionnell
e

c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

dirigeant un gérant est assigné sur el fondement de l'article L 267 du LPF, il n'assure plus la gérance au moment des faits suite à la prise en location gérance 
du fdc exploité par la dite société par une autre société : néanmoins, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations dès 
lors que "qu'il résulte de l'instruction du 6 septembre 1988 que l'information que le comptable public est tenu de délivrer au dirigeant comprend 
l'obligation à la charge de ce dernier d'acquitter les taxes courantes et qu'elle constatait, par motifs propres et adoptés, que le comptable chargé du 
recouvrement n'avait pas satisfait à l'obligation d'information qui lui incombait, que la notification de redressement du 23 décembre 1998 était 
consécutive à une vérification de comptabilité portant sur la période du 1er avril 1994 au 31 décembre 1997, au cours de laquelle les contrôleurs 
avaient relevé que la société CGD n'avait pas déclaré la totalité de la TVA exigible au titre des années 1995, 1996 et 1998 et que les déclarations 
de taxe d'apprentissage et de participation à la formation professionnelle continue n'avaient pas été déposées pour les années 1994 à 1997, ce 
dont il résultait qu'une partie des taxes courantes n'avaient pas été acquittées, peu important que ces défauts de paiement aient été révélés après 
la résiliation du plan"

procédure ; droit du codébiteur 
solidaire ; direction effective

286 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

26-juin-07

n°
 0

6-
15

.8
67

 

Bulletin 2007, IV, 
N° 179

Cour d'appel de 
Paris 17 mars 
2006 
(Cassation)

sarl nc TVA
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b
l
e

gérant Justifie légalement sa décision l'arrêt qui, après avoir relevé que la procédure fondée sur les dispositions de l'article L. 267 du  livre des procédures 
fiscales était autonome au regard des poursuites pénales fondées sur la fraude fiscale, en a déduit que la décision de relaxe prise par la juridiction 
pénale en faveur du dirigeant social était sans portée sur le litige qui lui était soumis ; un dirigeant peut s'exonérer de sa responsabilité solidaire en 
se prévalant des manquements de son directeur administratif et financier auquel il a précisément délégué le pouvoir de s'assurer du respect des 
obligations fiscales de la société et de contrôler la tenue de la comptabilité ; que la délégation de pouvoirs peut être écrite ou verbale, partielle ou 
totale, qu'elle est obligatoirement confiée à un préposé, c'est-à-dire à un salarié qui est nécessairement sous l'autorité hiérarchique du dirigeant de 
droit et qui doit être pourvu de la compétence, de l'autorité et des moyens nécessaires pour veiller à l'observation des règlements : distinguer entre 
délégation de pouvoir et délégation de signature; l'indépendance entre procédure civile et pénale (fraude fiscale) : un dirigeant peut se voir relaxer 
au pénal au motif d'une délégation tandis que celle ci ne sera pas retenue dans les mêmes termes au civil; la cour d'appel a violé les textes 
susivisés dès lors qu'elle retient que "le recours contentieux relatif à l'assiette des montants de TVA litigieux engagé par M. Y... devant les 
juridictions administratives n'avait pas abouti" car "le litige était pendant devant la cour administrative d'appel"

indépendance des procédures ; 
direction effective ; sursis à 
statuer demande préjudicielle

287 Cass.com. 10-juil-07

06
-1

11
31

 

non cour d’appel de 
Chambéry (1re 
chambre civile) 
du 8 novembre 
2005

société lj 2/6/93 tva (vente 
d'immeubles)

c
o
n
t
r
i
b

gérant nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors "qu'après avoir constaté que M. X... avait dissimulé les ventes soumises à la 
TVA en établissant [...] trois déclarations de TVA portant la mention “néant”, alors qu’il aurait dû déclarer la TVA de six ventes, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si l’administration des impôts ayant été en mesure de connaître l’existence des ventes du 14 juin 1991 et du 16 octobre 
1992 grâce aux extraits des actes de vente qui avaient été ensuite délivrés, le comptable poursuivant avait utilisé en vain tous les actes de 
poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des impositions par la société"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

288 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale 

03-juin-08

n°
 0

7-
13

.6
90

 

Bulletin 2008, IV, 
N° 113

Cour d'appel de 
Paris 9 février 
2007 (Rejet) 

SRL TVA (défaut 
de dépôt 
CA12)

c
o
n
t
r
i
b

le dirigeant démonstration de la diligence du comptable diligence du comptable chargé du 
recouvrement

289 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

03-juin-08

n°
 0

7-
19

.0
33

 non Cour d'appel de 
Lyon 26 juin 
2007 (Rejet) 

sociérté nr TVA 
(omission de 
CA)

c
o
n
t
r
i

le dirigeant constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

290 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

13-janv-09

n°
 0

7-
21

.6
80

 

non Cour d'appel de 
Montpellier 16 
octobre 2007 
(Cassation) 

société LJ date ? ? c
o
n
t
r

gérants l'action menée par l'administration sur le fondement de l'article L 267 du LPF est indépendante de celle menée au pénal sur le fondement de l'article 
1745 du CGI : "ni la même cause, ni le même objet, ni le même demandeur"

indépendance des procédures

291 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

31-mars-09

n°
 0

8-
11

.8
01

 

non Cour d'appel de 
Rouen 6 
décembre 2007 
(Rejet) 

sarl nc nc
c
o
n
t
r
i
b
u

gérant la cour d'appel en a exactement déduit que la demande était recevable dès lors que "qu'après avoir constaté que la procédure avait été engagée, 
sur le fondement de l'article L. 266 du  livre des procédures fiscales alors en vigueur, en vertu d'une autorisation spéciale du directeur des services 
fiscaux, et décidé à bon droit que le comptable était recevable, sans nouvelle décision, à interjeter appel du jugement ayant rejeté cette demande, 
l'arrêt retient que la demande formée en appel, si elle a un fondement juridique différent de celle formée en première instance, tend aux mêmes 
fins, et que le comptable des impôts a été autorisé à poursuivre la procédure sur ce nouveau fondement ", cas d'espèce relatif à l'application (et 
champ d'application) de l'article L 267 du LPF par rapport à l'article L 266 du LPF et qu'en conséquence les 2 textes participent à l'application d'un 
même régime juridique 

champ d'application ; procédure

292 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

26-mai-09

n°
 0

8-
13

.4
10

 

non Cour d'appel 
d'Amiens 10 
janvier 2008 
(Rejet) 

société RJ 12 01 01 LJ 
14 09 2001 
insuffisance 
d'actif 16 07 04

TVA
c
o
n
t
r
i
b
u

dirigeant la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "l'arrêt relève que l'accord écrit du 11 février 2000, qui a été reçu par M. X... puisqu'il a 
commencé à l'exécuter, précise que l'inexécution des échéances entraînera la mise en oeuvre immédiate des mesures de poursuite prévues par 
les articles L. 266 et L. 267 du  livre des procédures fiscales ; qu'en l'état de ces constatations, dont il résulte que M. X... avait été formellement 
informé lors de l'octroi du plan de ce qu'il pourrait être ultérieurement poursuivi à défaut de respect des délais" 

droit du codébiteur solidaire ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement

293 cass com 07-juil-09

08
-1

78
12

 

non Cour d’appel de 
Paris du 16 mai 
2008

société oui (date ?) TVA c
o
n
t
r
i
b

gérant nr "l’arrêt retient que la demande de sursis à statuer ne peut prospérer que dans la mesure où la réclamation contentieuse […] présente un caractère 
sérieux" ET "l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que le comptable de la société restait placé sous l’autorité directe de Mme X..., laquelle 
n’établissait aucune délégation de ses pouvoirs et en déduit que Mme X... avait conservé la qualité de dirigeante effective de la société ; qu’il relève 
encore les absences de déclaration et de paiement des impositions dues par la société ayant permis à cette dernière de se constituer 
artificiellement une trésorerie et énonce qu’il s’agissait d’inobservations graves et répétées des obligations dont Mme X... était responsable comme 
gérante ; qu’ainsi la cour d’appel a effectué la recherche prétendument omise " 

sursis à statuer demande 
préjudicielle ; direction effective ; 
lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

294 cass com 29-sept-09

08
-1

95
04

 

non Cour d’appel de 
Reims du 9 juin 
2008

eurl oui (date ?) tva c
o
n
t
r
i

gérant 31.673,29 
euros 

"les difficultés financières rencontrées par une personne morale ne font pas obstacle à l’application, à l’encontre de son dirigeant, des dispositions 
de l’article L. 267 du livre des procédures fiscales lorsque les conditions prévues par ce texte sont réunies [...] l’impôt [TVA] ainsi perçu par 
l’entreprise sur ses clients n’aurait pas dû servir de trésorerie, que les manquements à l’obligation de le reverser ont eu pour conséquence de 
laisser se constituer une dette fiscale excessive et d’accentuer considérablement le passif social"

lien de causalité

295 cass com 27-oct-09

08
-2

11
27

 non Cour d’appel de 
Nancy du 23 juin 
2008

société rj 13/10/98 et LJ 
13/6/2000

tva
c
o
n
t
r
i

dirigeant 162. 267, 
27 

"Attendu qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle était invitée à le faire, si l’action engagée contre M. X... en mai 2005 l’avait été 
dans le délai satisfaisant prévu par l’instruction 12 C 20 88 du 6 septembre 1988, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

296 Cour de 

cassation 

Chambre 

commerci

ale

08-déc-09

n
°
 0

9
-6

5
.0

0
1

 

non Cour d'appel 
d'Aix-en-
Provence 30 
septembre 2008 
(Cassation 
partielle sans 
renvoi) 

société LJ 14 01 2000 tva c
o
n
t
r
i
b

53 352,4cassation partielle sur le seul point : l'arrêt ayant déclaré M. X... solidairement responsable des impositions dues par la société à hauteur de la 
somme de 53 352,44 euros, l'a condamné au paiement de celle-ci, outre les intérêts au taux légal à compter du 25 février 2002 ; Attendu qu'en 
statuant ainsi, alors que l'article L. 267 du  livre des procédures fiscales ne vise que les impositions et les pénalités dues par la société, à 
l'exclusion des intérêts au taux légal, la cour d'appel a violé le texte susvisé

champ d'application

297 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

19-janv-10

n°
 0

9-
13

.4
22

 

Bulletin 2010, IV, 
n° 13

Cour d'appel 
d'Amiens 5 
février 2009 
(Cassation) 

société ? ? c
o
n
t
r
i
b

? L'article R. 267-1 du  livre des procédures fiscales prévoit qu'en cas d'assignation prévue par le premier alinéa de l'article L. 267, le président du 
tribunal statue selon la procédure à jour fixe.Viole dès lors ces textes la cour d'appel qui déclare régulière l'assignation délivrée au dirigeant d'une 
société sur le fondement de l'article L. 267 du  livre des procédures fiscales selon la procédure ordinaire. voir aussi : l'article 15 de la loi n° 2005-
842 du 26 juillet 2005 a créé un article R. 267-1 du  Livre des procédures fiscales, qui énonce qu'« en cas d'assignation prévue par le premier 
alinéa de l'article L 267, le président du tribunal statue selon la procédure à jour fixe 

procédure

298 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

04-mai-10

n°
 0

9-
14

.0
54

 

non mais : • Rép. 
com., 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 93 
• Rép. sociétés, 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 93

Cour d'appel de 
Paris 13 février 
2009 (Rejet) 

société nr TVA et TVTS c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

PDG il est intéressant de recenser les moyens avancés par le demandeur : lire attentivement. On souligne  1:"qu'il n'est donc pas nécessaire après la 
clôture de la procédure collective pour insuffisance d'actif d'obtenir du président du tribunal de commerce un titre exécutoire, dans la mesure où 
l'administration dispose de titres exécutoires en raison des AMR émis"; que 2: "les seules souscriptions successives de quatre déclarations de TVA 
par la société [...], sans paiement, pour un montant non négligeable, qui équivalent au détournement de sommes versées par des tiers et destinées 
au trésor public, sont suffisantes pour constituer des manquements graves et répétés aux obligations fiscales même si elles sont intervenues dans 
la période ayant immédiatement précédé le redressement judiciaire de la société"; que 3 : "la seule rétention de fonds dus au titre de la TVA (et qui 
n'ont pas été perçus pour régler d'autres impôts ou charges sociales) constitue une infraction grave, qui en l'espèce s'est répétée successivement à 
quatre reprises avant l'ouverture du règlement judiciaire, alors qu'il incombe au dirigeant, en application de l'article 287 du Code général des impôts, 
d'acquitter les taxes exigibles tous les mois"; qu' 4 : "il est par ailleurs indifférent que le dirigeant n'ait pas fait l'objet de sanctions commerciales 
prévues dans le droit des procédures collectives (le mandataire judiciaire ayant confirmé le 28 février 2006 qu'aucune action en comblement de 
passif ni même en interdiction de gérer n'a été mise en oeuvre à son encontre), dès lors qu'il est indéniable qu'il a fait obstacle au recouvrement 

champ d'application ; 
constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; indépendance 
des procédures



299 cass com 14-sept-10

09
-1

48
98

 

non Cour d’appel de 
Douai du 16 
mars 2009

sarl nr tva et is c
o
n
t
r
i
b
u

gérant 209 628 
euros

"c’est à bon droit que la cour d’appel a rejeté les prétentions de M. X... concernant la régularité de la procédure de redressement dès lors que ce 
dernier n’avait ni saisi les juridictions de l’ordre administratif compétentes pour apprécier l’existence et le montant de la dette fiscale, ni sollicité le 
sursis à statuer jusqu’à ce que le juge de l’impôt ait statué sur le bien fondé des impositions litigieuses" ET "la cour d’appel a pu déduire de ces 
constatations que les manquements graves et répétés aux obligations fiscales de la société, commis par ce dirigeant, ont rendu impossible le 
recouvrement des impositions et pénalités dues par celle-ci [parmi lesquelles : factures prétendument payées en espèces , licenciement fictif , 
paiement d’un salaire sans contrepartie , existence d’un fournisseur pourtant décédé , un autre fournisseur qui a démenti toute livraison à la société 
, changement de gérant de la société , 

direction effective ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; sursis à statuer 
demande préjudicielle

300 cass com 12-oct-10
09

-7
10

02
 

non Cour d’appel de 
Versailles du 10 
septembre 2009

sarl LJ 13/11/96 TVA
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

le gérant de droit + le 
gérant de fait

181 681, 
72 euros 

"selon l’article 377 du code de procédure civile, l’instance est suspendue par la décision qui sursoit à statuer " ET "la vérification de comptabilité a 
démontré son caractère incomplet outre une minoration systématique pour la période du 1er avril 1994 au mois de novembre 1996 du chiffre 
d’affaire taxable au titre de la TVA, une importante partie des achats étant effectuée en espèces ainsi qu’une partie des salaires qui n’était pas 
déclarée, la quasi-totalité des recettes étant perçue en espèces et sans établissement de reçu ou justificatif ; qu’il retient que de tels manquements 
constituent une inobservation grave et répétée des obligations de la société et caractérisent des détournements de sommes directement perçues 
auprès des clients au titre de la TVA ; qu’il en déduit que les deux dirigeants ont ainsi laissé se constituer la dette fiscale de la société dans des 
conditions telles qu’il était devenu impossible pour l’administration de la recouvrer, ses diligences étant privées d’effet en raison de l’ouverture 
d’une procédure collective appelée à être clôturée pour insuffisance d’actif "

sursis à statuer demande 
préjudicielle ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

301 cass com 23-nov-10

09
-7

12
29

 

non Cour d’appel de 
Douai du 14 
septembre 2009

"dans son mémoire en défense du 19 mai 2010, le trésorier déclare renoncer au bénéfice tant de l’arrêt attaqué que du jugement du tribunal de 
grande instance de Boulogne-sur-Mer du 4 mai 1999, rectifié le 29 juin 1999 ; que le pourvoi est devenu sans objet "

procédure

302 cass com 23-nov-10

09
-7

12
30

 

non Cour d’appel de 
Douai du 14 
septembre 2009

"dans son mémoire en défense du 19 mai 2010, le trésorier déclare renoncer au bénéfice tant de l’arrêt attaqué que du jugement du tribunal de 
grande instance de Boulogne-sur-Mer du 4 mai 1999, rectifié le 29 juin 1999 ; que le pourvoi est devenu sans obje"

procédure

303 cass com 27-avr-11

10
-1

46
39

 

non Cour d’appel de 
Nîmes du 26 
janvier 2010

sa lj 30/5/97 tva tvts taxe 
apprentissage 
et participation 
à la formation 
professionnelle

c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

pdg 218.326,2
0 euros 

"Attendu qu’en statuant ainsi sans rechercher, comme il lui était demandé, si, en ce qui concerne les déclarations de la taxe sur la valeur ajoutée 
des mois de mars, avril et mai 1997 ainsi que des taxes annexes en litige, M. X... était ou non dessaisi de ses fonctions de dirigeant en raison de la 
mise en liquidation judiciaire de la société ACE, la cour d’appel a violé le texte susvisé"

directionn effective

304 cass com 17-janv-12

11
-1

00
60

 

non Cour d’appel de 
Paris du 2 
novembre 2010

société lj 25/10/95 tva o
n
t
r
i
b
u
a
b

gérant nr "Attendu que, pour accueillir la demande du comptable des impôts, sans surseoir à statuer ni renvoyer au juge de l’impôt la question préjudicielle 
que posait Mme X..., laquelle soutenait qu’à l’époque des faits, aucune disposition ne permettait de remettre légalement en cause la déduction de la 
TVA effectuée par la société Cavel en raison de sa prétendue participation à une chaîne frauduleuse, l’arrêt retient que la gérante n’a pas exercé de 
recours auprès de l’administration fiscale contre les trois propositions de rectification qui ont été notifiées à la société, qu’aucune juridiction de 
l’ordre administratif n’a été saisie, que ses réponses aux propositions de rectification établissent qu’elle ne conteste pas la réalité des factures des 
sociétés taxis mais soutient avoir ignoré le caractère frauduleux de celle-ci et que la créance fiscale a été déclarée à titre définitif au passif de la 
liquidation judiciaire de la société Cavel ; Attendu qu’en se déterminant ainsi, sans relever l’absence de caractère sérieux de l’exception 
d’irrégularité soulevée, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision "

sursis à statuer question 
préjudicielle

305 cass com 09-oct-12

11
-2

47
86

non Cour d'appel 
de Nîmes , 
du 21 juin 
2011

société nr is

c
o
n
t
r
i
b
u
a
b
l
e

représentant légal 415. 
283 
euros 

"l'arrêt rappelle que l'instruction du 6 septembre 1988 ne définit pas le délai satisfaisant pour engager l'action à l'égard des dirigeants ; qu'il constate que le délai 

de prescription, ouvert le 31 août 2002 par la mise en recouvrement, avait été suspendu par la contestation de la société jusqu'au rejet de celle-ci le 8 mars 2004 

; qu'il relève que, par courrier du 3 février 2006, le comptable avait mis en demeure la société de régler la somme due puis qu'il lui avait vainement délivré des 

commandements de payer les 26 juin 2006 et 27 mars 2009 ; que l'arrêt relève encore que l'action engagée le13 septembre 2006 contre les demandeurs avait 

été déclarée irrecevable le 23 juin 2009 et qu'une nouvelle assignation leur avait été délivrée le 18 septembre 2009 ; que la cour d'appel a souverainement déduit 

de Đes ĐoŶstatatioŶs Ƌue le Đoŵptaďle avait agi daŶs des délais satisfaisaŶts et a aiŶsi légaleŵeŶt justifié sa déĐisioŶ" ET "Ƌu'il ƌésulte de l ‘ aƌtiĐle ϲϱϰ du Đode de 
procédure civile, que la signification à une personne morale est faite à personne lorsque l'acte est délivré à son représentant légal ; qu'ayant constaté que le 

commandement de payer indiquait que la société était le débiteur et qu'il avait été signifié à M. X..., représentant légal de celle-ci, la cour d'appel a pu en déduire 

que la circonstance que l'huissier du Trésor avait, par erreur, coché la case « personne physique » au lieu de « personne morale », n'était pas de nature à 

entacher d'irrégularité cet acte ; Et attendu, d'autre part, qu'ayant constaté que le commandement de payer précisait la nature des impositions et des délais de 

recours y afférents, et relevé qu'il fournissait à la société les indications suffisantes pour exercer les voies de recours appropriées, la cour d'appel a pu en déduire 

que la circonstance que l'huissier du Trésor n'avait pas coché plus spécifiquement une case ne viciait pas l'acte "

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; prescription ; 
procédure (de recouvrement)

306 cass com 19-mars-13
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non Cour d'appel 
de Riom , du 
5 janvier 
2012

sa lj 24/05/2004 tva c
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b
l

dirigeant de fait + 
dirigeant de droit

1.293.94

7 euros

" statuant ainsi, sans caractériser en quoi Mme X..., qui faisait valoir qu'une ordonnance de non-lieu avait été rendue à son bénéfice par le juge 
d'instruction en raison de son absence de participation effective à la direction de la société FBL, avait exercé la direction effective de la société, la 
cour d'appel a privé sa décision de base légale " ET "l'arrêt retient encore que la mise en recouvrement des redressements le 23 février 2004 est 
intervenue moins de deux mois après leur acceptation et que l'administration a accompli ensuite les diligences qui s'imposaient, de sorte que 
l'administration fiscale a mis en oeuvre en temps utile les moyens dont elle disposait pour recouvrer les impositions éludées ; Attendu qu'en 
statuant ainsi, sans s'expliquer sur les circonstances invoquées par M. et Mme X..., qui faisaient valoir que pendant la gestion effective de la 
société par M. X..., soit jusqu'au 22 mars 2004, un seul avis de mise en recouvrement lui avait été notifié, le 26 février 2004, alors que le problème 
posé par les minorations de TVA était récurrent depuis les premiers contrôles effectués en 1996 puis en 2003, la cour d'appel a privé sa décision de 
base légale " ET "qu'en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, s'il ne résultait pas des circonstances de la cause que 
l'irrecouvrabilité définitive de la dette fiscale ne découlait pas déjà du jugement de liquidation judiciaire du 24 mai 2004, la cour d'appel a privé sa 
décision de base légale "

direction effective ; diligence du 
comptabel chargé du 
recouvrement ; constatations par 
la cour d'appel des manquements 
graves et répétés, lien de 
causalité
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Bulletin 
criminel 1963 
n° 132

UN ARRET 
DU 9 MARS 
1962 DE LA 
COUR 
D’APPEL DE 
LYON nr

INFRACTION AUX 
ARTICLES 1745 3E ET 
1752 DU CODE 
GENERAL DES IMPOTS

CONDAMNE A 600 NF 
D’AMENDE ET A LA 
PUBLICATION ET A 
L’AFFICHAGE DUDIT 
ARRET

cassation 
partielle

L’AFFICHAGE DE LA CONDAMNATION, PREVU PAR L’ARTICLE 1749 DU CODE GENERAL DES IMPOTS DANS SA REDACTION 
POSTERIEURE A L’ORDONNANCE DU 29 DECEMBRE 1958, NE DOIT ETRE ORDONNE PAR LE JUGE REPRESSIF QUE SUR REQUETE 
DE L’ADMINISTRATION. CETTE REQUETE DOIT ETRE RENOUVELEE EN CAUSE D’APPEL SI LE PREMIER JUGE N’A PAS ORDONNE LUI-
MEME L’AFFICHAGE. DANS CE CAS, LA CASSATION EVENTUELLE DOIT ETRE PARTIELLE
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Bulletin 
criminel 1964 
n° 16

COUR 
D’APPEL DE 
TOULOUSE, 
EN DATE 
DU 18 
DECEMBRE 
1962 gérant de fait

abs cassation rejet
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chambre 
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
36

comptable

COMPLICITE DE 
FRAUDE FISCALE

CONDAMNE A 1000 
FRANCS D’AMENDE  

cassation "QUE, POUR QU’UN COMPTABLE AGREE PUISSE ETRE PENALEMENT RECHERCHE ET PUNI, SOIT A TITRE PRINCIPAL PAR 
APPLICATION DES ARTICLES 1745, 1748 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, SOIT EN QUALITE DE COMPLICE DE FRAUDES FISCALES, 
EN VERTU DES ARTICLES 1835 ET 1836, IL EST NECESSAIRE QUE LE JUGE DU FOND PRECISE DANS LE PREMIER CAS LA VOLONTE 
DELICTUELLE, DANS LE SECOND CAS L’ASSISTANCE CONSCIENTE AUX FAITS DE LA FRAUDE, EN L’ABSENCE DESQUELLES 
CONSTATATIONS, SEULE UNE AMENDE FISCALE PEUT ETRE REQUISE SELON LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1738, LEQUEL 
SANCTIONNE LE FAIT MATERIEL EN LUI-MEME, DE L’OMISSION OU DE L’INEXACTITUDE DES ECRITURES COMPTABLES ; QUE DES 
LORS, EN SE DETERMINANT PAR LE SEUL MOTIF CI-DESSUS REPRODUIT, LA COUR D’APPEL N’A PAS JUSTIFIE SA DECISION ;"
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
161

COUR 
D’APPEL DE 
POITIERS 
EN DATE 
DU 16 
FEVRIER 
1968

FRAUDES FISCALES ET 
COMPLICITE

cassation 
partielle

Les poursuites pénales instaurées sur les bases de l’article 1741 du Code général des impôts et la procédure administrative tendant à la fixation 
de l’assiette et de l’étendue des impositions sont par leur nature et leur objet différentes et indépendantes l’une de l’autre. Le juge répressif saisi 
d’une infraction prévue et réprimée par ledit article 1741 n’a donc pas à surseoir à statuer jusqu’à ce que la juridiction administrative ait rendu sa 
décision . 
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
123

LA COUR 
D’APPEL DE 
RENNES, 
EN DATE 
DU 24 JUIN 
1968 nr

COMPLICITE DE 
FRAUDES FISCALES 

A UN AN 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, 5000 
FRANCS D’AMENDE, A 
ORDONNE DES 
MESURES DE 
PUBLICITE ET L’A 
DECLARE SOLIDAIRE 
AVEC UN SIEUR Y... ET 
LA SOCIETE 
D’EQUIPEMENT 
ELECTROMECANIQUE 
AU PAYEMENT DES 
IMPOTS FRAUDES ET 
DES PENALITES 
FISCALES ENCOURUES 
LA COUR

rejet "QU’ELLE ETAIT AINSI EN DROIT DE REPRENDRE DEVANT LA JURIDICTION DU SECOND DEGRE LES CONCLUSIONS PRISES DEVANT 
LES PREMIERS JUGES A SAVOIR QUE LA SOLIDARITE POUR LE PAYEMENT DES IMPOTS ELUDES ET DES PENALITES AFFERENTES 
DEVAIT ETRE ETENDUE A LA PERSONNE MORALE, EN L’ESPECE LA SOCIETE D’EQUIPEMENT ELECTROMECANIQUE REPRESENTEE 
PAR Y... SON GERANT ET CE PAR APPLICATION DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, LEQUEL, APPLICABLE EN 
L’ESPECE ET DONT LES DISPOSITIONS SONT PLUS LARGES QUE CELLES DE L’ARTICLE 55 DU CODE PENAL INVOQUE AU MOYEN, 
DISPOSE QUE «TOUS CEUX QUI ONT FAIT L’OBJET D’UNE CONDAMNATION DEFINITIVE, PRONONCEE PAR APPLICATION DES 
ARTICLES 1741, 1742 OU 1743 PEUVENT ETRE SOLIDAIREMENT TENUS AVEC LE REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT FRAUDE, AU 
PAYEMENT DE CET IMPOT AINSI QU’A CELUI DES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES ; ATTENDU QU’EN FAISANT APPLICATION 
DE CE TEXTE ET EN PRONONCANT A L’ENCONTRE DE X... LA CONTRAINTE PAR CORPS, LA COUR D’APPEL A FAIT UNE EXACTE 
APPLICATION DES TEXTES VISES AU MOYEN" Payement de l’impôt fraudé et pénalités fiscales Aux termes de l’article 1745 du Code général 
des impôts, tous ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive prononcée par application des articles 1741, 1742 ou 1743 peuvent être 
solidairement tenus avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au payement de cet impôt ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y afférentes. Ces 
dispositions ne sauraient être mises en opposition avec celles de l’article 55 du Code pénal, leur domaine d’application étant tout autre. 
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
14 P. 35

Cour d’appel 
Aix-en-
provence , 
du 29 
octobre 1971 tva

POUR FRAUDES 
FISCALES ET DELIT DE 
PASSATION 
D’ECRITURES 
INEXACTES OU 
FICTIVES

CONDAMNE A DEUX 
MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 2000 
F D’AMENDE, A 
L’AFFICHAGE ET A LA 
PUBLICATION DE LA 
DECISION ET, 
SOLIDAIREMENT, AVEC 
Y... (LOUIS), AU 
PAYEMENT DES 
DROITS FRAUDES ET 
DES PENALITES 
FISCALES Y 
AFFERENTES

rejet Se rend coupable de complicité de fraudes fiscales pour provocation avec abus d’autorité ou de pouvoir un entrepreneur de bâtiment qui a invité 
un fournisseur de main-d’oeuvre dont il était le principal, puis, l’unique client, à s’abstenir de reverser au Trésor public les sommes dont ce 
prestataire de services était redevable au titre de la T.V.A. en lui imposant des facturations anormalement basses, faisant de la minoration de 
ces factures la condition du maintien de ses commandes. Les dispositions de l’article 1745 du Code Général des Impôts ne contiennent aucune 
dérogation au principe général découlant de l’article 55 du Code pénal selon lequel il ne peut y avoir condamnation solidaire que pour un même 
délit ou des délits connexes. En conséquence, manque de base légale l’arrêt qui prononce, contre le complice de certains faits de fraudes 
fiscales, la solidarité prévue par l’article 1745 du Code Général des Impôts, non seulement à raison de ces faits mais aussi pour d’autres faits 
distincts de même nature commis par l’auteur principal, sans relever entre les diverses infractions un lien de connexité ou une entente qui aurait 
existé entre les participants (2). Précédents jurisprudentiels : (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1971-03-29 Bulletin Criminel 1971 
N. 112 P. 282 (REJET) et les arrêts cités (2) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1959-02-11 Bulletin Criminel 1959 N. 102 P. 202 
(CASSATION PARTIELLE) (2) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1961-11-23 Bulletin Criminel 1961 N. 482 P. 924 (REJET ET 
CASSATION) $ (2) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1963-10-15 Bulletin Criminel 1963 N. 282 P. 594 (CASSATION PARTIELLE) (2) 
CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1966-02-08 Bulletin Criminel 1966 N. 35 P. 70 (CASSATION PARTIELLE) $ (2) CF. Cour de 
Cassation (Chambre criminelle) 1968-04-01 Bulletin Criminel 1968 N. 117 P. 278 (CASSATION PARTIELLE) (2) CF. Cour de Cassation 
(Chambre criminelle) 1970-04-16 Bulletin Criminel 1970 N. 135 P. 313 (REJET ET CASSATION) "ATTENDU QUE, REPONDANT AUX 
CONCLUSIONS PAR LESQUELLES X... SOUTENAIT QUE Y... AYANT TRAVAILLE POUR D’AUTRES CLIENTS QUE LUI-MEME, IL NE 
POUVAIT ETRE TENU DE PAYER SOLIDAIREMENT LES IMPOTS FRAUDES ET LES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES QUI 
CORRESPONDAIENT A DES ACTIVITES N’AYANT PAS CONCERNE LA SOCIETE X..., L’ARRET ATTAQUE ENONCE QUE LA SOLIDARITE, 
PAR APPLICATION DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, DOIT JOUER ENTRE LES COAUTEURS DE LA FRAUDE ET 
QUE X... EST TENU AVEC Y... POUR LA TOTALITE DES FRAUDES RELEVEES, MEME SI, POUR UNE FAIBLE PARTIE D’ENTRE ELLES, 
ELLES N’ONT PAS ETE COMMISES A SON INSTIGATION ET A SON PROFIT ET SI ELLES NE SONT PAS DE CELLES DONT IL EST 
DECLARE COAUTEUR "
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
102 P. 240

Cour d’appel 
Aix-en-
Provence , 
du 14 avril 
1972

FRAUDES FISCALES ET 
PASSATION 
D’ECRITURES 
INEXACTES OU 
FICTIVES 

DIVERSES PEINES 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 
D’AMENDES ET 
PRONONCANT, EN 
OUTRE, CONTRE X... 
(RENE), LA 
CONTRAINTE PAR 
CORPS

rejet . Il ne saurait appartenir à une juridiction saisie en vertu de l’article 710 du Code de procédure pénale, d’ajouter à sa décision, sous couvert 
d’interprétation, des dispositions nouvelles, qui, statuant sur une exception de prescription non soulevée au cours de l’instance pénale ou sur la 
solidarité prévue par l’article 1745 du Code Général des Impôts qui n’avait pas été prononcée, auraient pour effet de restreindre ou d’étendre les 
droits résultant de l’arrêt et de modifier ainsi la chose jugée (1). Précédents jurisprudentiels : (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 
1966-06-29 Bulletin Criminel 1966 N. 187 P. 430 (REJET) (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1966-07-05 Bulletin Criminel 1966 N. 
190 P. 439 (CASSATION) et les arrêts cités (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1967-05-23 Bulletin Criminel 1967 N. 160 P. 376 
(CASSATION) (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1968-07-25 Bulletin Criminel 1968 N. 239 P. 581 (REJET) "QU’IL NE POUVAIT 
DES LORS ETRE DEMANDE A LA COUR D’APPEL D’AJOUTER A CETTE DECISION, SOUS COUVERT D’INTERPRETATION, DES 
DISPOSITIONS NOUVELLES QUI, STATUANT SUR UNE EXCEPTION DE PRESCRIPTION NON SOULEVEE AU COURS DE L’INSTANCE 
PENALE OU SUR LA SOLIDARITE PREVUE PAR L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS QUI N’AVAIT PAS ETE PRONONCEE, 
AURAIENT EU POUR EFFET DE RESTREINDRE OU D’ETENDRE LES DROITS RESULTANT DE L’ARRET ET DE MODIFIER AINSI LA 
CHOSE JUGEE ;
 
 
D’OU IL SUIT QUE LE MOYEN NE SAURAIT ETRE ACCUEILLI "
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
368 P. 902

Cour d’appel 
Riom 
(Chambre 
des appels 
correctionnel
s) , du 8 
novembre 
1972 nr

FRAUDES FISCALES ET 
OMISSIONS 
D’ECRITURES

CONDAMNE A TROIS 
MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, A 
L’AFFICHAGE ET A LA 
PUBLICATION DE SA 
DECISION, L’A 
DECLARE TENU 

rejet "ATTENDU QUE, FAISANT APPLICATION AU PREVENU, A LA REQUETE DE L’ADMINISTRATION, DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 
1745 ET 1845 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, LES JUGES DU FOND ONT DECLARE QUE X... SERA SOLIDAIREMENT TENU AVEC LA 
SOCIETE X... ET FILS, REDEVABLE LEGAL DES IMPOTS FRAUDES, DU PAYEMENT DE CES IMPOTS ET DES PENALITES FISCALES Y 
AFFERENTES ET ONT FIXE AU MINIMUM LA DUREE DE LA CONTRAINTE PAR CORPS POUR LE RECOUVREMENT DES IMPOTS 
DIRECTS ELUDES AINSI QUE DES MAJORATIONS DE DROITS ET AMENDES FISCALES AYANT SANCTIONNE ADMINISTRATIVEMENT 
LES DISSIMULATIONS COMMISES; ATTENDU QU’EN STATUANT AINSI PAR DES DISPOSITIONS QUI NE SONT AUCUNEMENT EN 
CONTRADICTION AVEC LEURS MOTIFS RAPPELES LORS DE L’EXAMEN DU PREMIER MOYEN, LES JUGES DU FOND, LOIN DE VIOLER 
LES TEXTES VISES AU PRESENT MOYEN, EN ONT FAIT, AU CONTRAIRE, L’EXACTE APPLICATION; QU’IL N’APPARTIENT PAS, EN 
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
85 P. 209

Cour d’appel 
Amiens 
(Chambre 4 ) 
, du 23 
février 1973 tva

FRAUDES FISCALES ET 
COMPLICITE

LES DEUX PREMIERS, 
A DES PEINES 
D’AMENDE, LE 
TROISIEME A SIX MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 5000 
FRANCS D’AMENDE, A 
ORDONNE LA 
PUBLICATION ET 
L’AFFICHAGE DE LA 
DECISION ET LES A 
CONDAMNES TOUS 
TROIS SOLIDAIREMENT 

rejet La poursuite pénale du chef de dissimulations frauduleuses de sommes sujettes à l’impôt et la procédure administrative tendant à la fixation de 
l’assiette et de l’étendue des impositions sont, par leur nature et leur objet, différentes et indépendantes l’une de l’autre. Est justifié l’arrêt dont 
les énonciations établissent que c’est indépendamment de la décision administrative de réhaussement d’office, et par une appréciation 
souveraine des seuls éléments de preuve qui ont été soumis aux débats contradictoires, que les juges du fond ont déclaré les prévenus 
coupables de soustraction frauduleuse au payement de la T.V.A. (1). Précédents jurisprudentiels : (1) CF. Cour de Cassation (Chambre 
criminelle) 1970-04-09 Bulletin Criminel 1970 N. 114 P. 262 (REJET) et les arrêts cités (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1970-06-
04 Bulletin Criminel 1970 N. 186 P. 444 (REJET) (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1973-05-29 Bulletin Criminel 1973 N. 245 P. 
584 (REJET)
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
80 P. 226

Cour d’appel 
AIX-EN-
PROVENCE 
(Chambre 5 ) 
, du 20 mai 
1974 société nr

FRAUDES FISCALES ET 
OMISSION 
D’ECRITURES

A ORDONNE LA 
SOLIDARITE ENTRE 
LES DEUX 
DEMANDEURS POUR 
LE PAIEMENT DES 
IMPOTS FRAUDES ET 
DES PENALITES 
FISCALES Y 
AFFERENTES 

rejet "» ALORS QUE, D’AUTRE PART, LES DEMANDEURS AYANT INSISTE DANS LES CONCLUSIONS, PAR EUX DEPOSEES, SUR LES 
CONSEQUENCES FAMILIALES QUE POURRAIT AVOIR LA MISE A EXECUTION DE LA CONTRAINTE PAR CORPS PAR 
L’ADMINISTRATION, LA COUR N’A PAS REPONDU A CES CONCLUSIONS «; ATTENDU QUE FAISANT DROIT AUX DEMANDES DE 
L’ADMINISTRATION, L’ARRET ATTAQUE A, EN APPLICATION DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, ORDONNE LA 
SOLIDARITE ENTRE LES EPOUX X... POUR LE PAIEMENT DES IMPOTS FRAUDES ET DES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES EN 
SUITE DE LEUR CONDAMNATION POUR FRAUDES FISCALES ET OMISSION D’ECRITURES PRONONCEE PAR JUGEMENT DEVENU 
DEFINITIF; ATTENDU QUE CETTE DECISION EST JUSTIFIEE; QU’EN EFFET, L’ARTICLE 1745 PRECITE DU CODE GENERAL DES 
IMPOTS PERMET AU JUGE CORRECTIONNEL D’ORDONNER CETTE SOLIDARITE CONTRE TOUS CEUX QUI ONT FAIT L’OBJET D’UNE 
CONDAMNATION DEFINITIVE PRONONCEE EN APPLICATION DES ARTICLES 1741, 1742 OU 1743 DU MEME CODE; QUE TEL EST BIEN 
LE CAS EN L’ESPECE, LES EPOUX X... AYANT ETE ENSEMBLE RECONNUS COUPABLES DES MEMES FAITS DE SOUSTRACTION 
FRAUDULEUSE A L’ETABLISSEMENT ET AU PAIEMENT DE L’IMPOT ET DE TENUE IRREGULIERE DE COMPTABILITE QUI ONT ETE 
COMMIS DANS LA GESTION DE L’ENTREPRISE INSCRITE AU NOM DE LA FEMME X..., REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT, MAIS 
EXPLOITEE EN FAIT PAR LES DEUX EPOUX; QUE, DES LORS, LE MOYEN, QUI CRITIQUE LA DECISION PAR DES MOTIFS 
INOPERANTS FONDES UNIQUEMENT SUR DES CONSIDERATIONS RELATIVES A L’OPPORTUNITE DE L’APPLICATION EVENTUELLE 
DE LA CONTRAINTE PAR CORPS, NE SAURAIT ETRE ACCUEILLI;" EN VERTU DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, IL 
APPARTIENT AU JUGE REPRESSIF D’APPRECIER SOUVERAINEMENT S’IL Y A LIEU D’ORDONNER LA SOLIDARITE, POUR LE 
PAYEMENT DE L’IMPOT FRAUDE ET DES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES, ENTRE LE REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT ET DES 
PERSONNES QUI, AVEC CE DERNIER, ONT ETE EGALEMENT CONDAMNEES PAR APPLICATION DES ARTICLES 1741, 1742 ET 1743 
DU MEME CODE Précédents jurisprudentiels : (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1969-03-19 Bulletin Criminel 1969 N. 123 P. 303 
(REJET)
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
129 P. 354

Cour d’appel 
Bordeaux 
(Chambre 
des appels 
correctionnel
s) , du 27 
juin 1974

FRAUDES FISCALES CONDAMNE A 3000 
FRANCS D’AMENDE, A 
LA PUBLICATION ET A 
L’AFFICHAGE DE SA 
DECISION ET L’A 
DECLARE 
SOLIDAIREMENT 
RESPONSABLE AVEC 
LA SARL TRANSPORTS 
X... ET CIE POUR LE 
PAIEMENT DES IMPOTS 
FRAUDES ET DES 
PENALITES FISCALES Y 
AFFERENTES

rejet "ATTENDU QUE POUR CONDAMNER X..., SOLIDAIREMENT AVEC LA SARL TRANSPORTS X..., AU PAIEMENT DES TAXES FRAUDEES 
ET DES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES, L’ARRET ATTAQUE, REPONDANT AUX CONCLUSIONS QUI SONT REPRISES AU 
MOYEN, ENONCE QUE LE PREVENU NE PEUT INVOQUER, DU FAIT DE SA POSITION PRETENDUE DE GERANT MINORITAIRE, LES 
DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1724 TER DU CODE GENERAL DES IMPOTS AUX TERMES DUQUEL, LORSQUE LE RECOUVREMENT DES 
IMPOSITIONS ET DES PENALITES FISCALES VISEES PAR L’ARTICLE 1907 DU MEME CODE, DUES PAR UNE SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITEE, A ETE RENDU IMPOSSIBLE PAR DES MANOEUVRES FRAUDULEUSES OU L’INOBSERVATION REPETEE 
DES DIVERSES OBLIGATIONS FISCALES, SEUL LE GERANT MAJORITAIRE, AU SENS DES ARTICLES 62 ET 211, PEUT ETRE RENDU 
SOLIDAIREMENT RESPONSABLE AVEC LA SOCIETE DU PAIEMENT DESDITES IMPOSITIONS ET PENALITES;
 
 
QU’EN EFFET, PRECISENT LES JUGES, CE TEXTE NE PREVOIT QU’UNE PROCEDURE CIVILE DE RECOUVREMENT ET QUE SEUL EST 
APPLICABLE EN L’ESPECE, L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS SELON LEQUEL PEUVENT ETRE TENUS 
SOLIDAIREMENT AVEC LE REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT FRAUDE TOUS CEUX QUI ONT FAIT L’OBJET D’UNE CONDAMNATION 
DEFINITIVE PRONONCEE EN VERTU DES ARTICLES 1741, 1742 OU 1743 DUDIT CODE;
 
 
ATTENDU QU’EN L’ETAT DE CES ENONCIATIONS, LA COUR D’APPEL A JUSTIFIE SA DECISION"
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
49 P. 117

Cour d’appel 
Pau 
(Chambre 
des appels 
correctionnel
s) , du 29 
avril 1975 tva is ir

FRAUDES FISCALES CONDAMNE A 8 000 F 
D’AMENDE ET A 
L’AFFICHAGE ET A LA 
PUBLICATION DE LA 
DECISION 

rejet Le juge répressif qui constate qu’un prévenu s’est soustrait frauduleusement à l’établissement et au paiement de l’impôt en dissimulant 
volontairement des sommes sujettes à différents impôts ou taxes, n’a pas à opérer la ventilation de ces sommes selon les divers droits qui leur 
sont applicables. Ne saurait donc donner ouverture à cassation l’arrêt qui, par des motifs surabondants au plan de la poursuite pénale, devoir, 
répondant aux conclusions du prévenu, préciser que certaines sommes dissimulées avaient été perçues par lui pour le compte de la société qu’il 
gérait et non au titre d’une activité libérale personnelle. "ATTENDU QU’IL RESULTE DES ENONCIATIONS DE L’ARRET ATTAQUE ET DE 
CELLES DU JUGEMENT QU’IL A CONFIRME SUR LE PRINCIPE DE LA CULPABILITE, QUE X..., GERANT DE LA SARL « SOCABA «, 
ENTREPRISE DE BATIMENT ET DE TRAVAUX PUBLICS, A, DE 1969 A 1971, DISSIMULE DANS LES DECLARATIONS FISCALES QU’IL A 
PRODUITES TANT AU TITRE DE LA TAXE A LA VALEUR AJOUTEE QU’AU TITRE DE L’IMPOT SUR LES SOCIETES ET DE L’IMPOT SUR 
LE REVENU, DES RECETTES DONT LES MONTANTS ONT EXCEDE LES TOLERANCES LEGALES "
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Bulletin des 
arrêts Cour 
de Cassation 
Chambre 
commerciale 
N. 171

société oui

rejet "L’ouverture d’une information judiciaire pour fraude fiscale contre le gérant d’une société, assimilable à une demande au fond, traduit, par 
l’apparence de son existence, le bien-fondé en son principe de la créance de l’administration des finances qui s’appuie sur l’article 1745 du 
Code général des impôts prévoyant, en cas de condamnation, la solidarité entre le redevable légal de l’impôt fraudé, les auteurs et les complices 
des infractions. Et l’inscription provisoire fondée sur l’urgence, d’une hypothèque judiciaire sur les biens du gérant est justifiée dès lors qu’ont été 
constatés le montant élevé de la créance fiscale et la solvabilité douteuse du débiteur." Précédents jurisprudentiels : CF. Cour de Cassation 
(Chambre civile 1) 1966-06-28 Bulletin 1966 I N. 392 p.302 (REJET)
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
223 P. 607

Cour d’appel 
Paris 
(Chambre 9 ) 
, du 31 mai 
1978

soustraction à l'impôt, 
organisation insolvabilité

cassation 
partielle

Incompétence de la juridiction répressive. Il n’appartient pas au juge répressif de rétablir les valeurs permettant de déterminer l’assiette de 
l’impôt dont la fixation, ainsi que celle des majorations de droits et amendes fiscales encourues relève, en matière de contributions directes, de 
la seule compétence de l’administration sous le contrôle des juridictions administratives désignées par le Code général des impôts "ATTENDU 
QUE, STATUANT SUR L’ACTION DU TRESORIER PRINCIPAL DU 16E ARRONDISSEMENT DE PARIS, L’ARRET DISPOSE QUE “ LA DAME 
A..., NEE Y..., SERA SOLIDAIREMENT TENUE AVEC X... ET DAME Z... AU PAIEMENT DE LA SOMME DE 250 000 FRANCS, MONTANT DE 
SA PARTICIPATION A LA FRAUDE DES IMPOTS ELUDES, AINSI QU’AUX PENALITES FISCALES AFFERENTES “ ;  
MAIS ATTENDU QUE S’IL ETAIT LOISIBLE AUX JUGES DU FOND, EN CONSIDERATION DE LA PART QUE LA DAME A... AVAIT PRISE 
DANS LE DELIT, DE LIMITER A SON EGARD LA SOLIDARITE A UNE CERTAINE PROPORTION DU MONTANT DES IMPOTS ELUDES ET 
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
352

Cour d’appel 
Paris 
(Chambre 12 
) , du 18 
décembre 
1978 tva

DELIT DE FRAUDE 
FISCALE 

L’A CONDAMNE A HUIT 
MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS

rejet L’intention frauduleuse d’un assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée, qui bénéficie de l’imputation de taxes afférentes à des ventes demeurées 
impayées, résulte de l’omission volontaire de satisfaire aux formalités exigées par les articles 272 du Code général des impôts et 48 de l’annexe 
IV de ce code. "QUE X..., EN SE CONTENTANT DE MAJORER FORFAITAIREMENT DANS CHACUNE DE SES DECLARATIONS LES 
MONTANTS DE TAXES RECUPERABLES SUR LES BIENS ET SERVICES ACQUIS LE MOIS PRECEDENT, COMMUNIQUAIT AINSI AU 
SERVICE DES IMPOTS DES DOCUMENTS INEXACTS ; QUE SON INTENTION FRAUDULEUSE RESSORT DE SON ABSTENTION 
VOLONTAIRE DE FOURNIR LES ETATS QUI ONT POUR BUT DE PERMETTRE A L’ADMINISTRATION D’EXERCER SON CONTROLE SUR 
LA SINCERITE DES DECLARATIONS ;  
ATTENDU QUE PAR CES MOTIFS QUI SONT EXEMPTS DE TOUT GRIEF D’INSUFFISANCE ET DE CONTRADICTION ET QUI RELEVENT 
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
274

Cour d’appel 
Dijon 
(Chambre 
correctionnell
e ) , du 7 
décembre 
1979 nr

condamné le sieur Lucien 
X... à la peine de deux 
ans d’emprisonnement 
avec sursis et à celle de 
30 000 F d’amende, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de l’arrêt et a 
déclaré que le sieur 
Lucien X... serait tenu 
solidairement avec la 
société Electro-Kicker 
redevable légal pour les 
impôts fraudés par elle, 
au paiement de ces 
impôts, ainsi qu’à celui 
des pénalités fiscales y 
afférentes, sans 

C’est à bon droit qu’un arrêt qui a, par application de l’article 1745 du Code général des impôts, décidé qu’un prévenu serait tenu solidairement 
avec la société dont il était le président du conseil d’administration au paiement des impôts et taxes fraudés, ainsi qu’à celui des pénalités 
fiscales y afférentes, s’est abstenu de préciser le montant des sommes pour lesquelles jouerait cette solidarité. Il n’appartenait pas en effet au 
juge répressif de rétablir les valeurs permettant de déterminer l’assiette de l’impôt dont la fixation ainsi que celle des majorations de droits et 
pénalités fiscales encourues relève, en fonction des infractions retenues, de la seule compétence de l’administration sous le contrôle du juge de 
l’impôt (1). Précédents jurisprudentiels : (1) CF.Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1979-06-25 Bulletin Criminel 1979 N. 223 p.607 
(CASSATION PARTIELLE) et les arrêts cités. "Attendu que c’est à bon droit que l’arrêt attaqué qui a, par application de l’article 1745 du Code 
général des impôts, décidé que X... serait tenu solidairement avec la société “Electro-Kicker” au paiement des impôts et taxes fraudés ainsi qu’à 
celui des pénalités fiscales y afférentes, s’est abstenu de préciser le montant des sommes pour lesquelles jouerait cette solidarité, compte tenu 
de la relaxe intervenue en faveur du prévenu sur l’un des chefs de prévention ;  
Attendu qu’en effet, il n’appartenait pas au juge répressif de rétablir les valeurs permettant de déterminer l’assiette de l’impôt dont la fixation 
ainsi que celle des majorations de droits et pénalités fiscales encourues relève, en fonction des infractions retenues, de la seule compétence de 
l’administration sous le contrôle du juge de l’impôt ; Que dès lors, le moyen ne peut être admis "
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
314

Cour d’appel 
Paris 
(Chambre 9 ) 
, du 7 janvier 
1980 tva is

... COMPLICE PAR AIDE 
ET ASSISTANCE DU 
DELIT DE FRAUDE 
FISCALE QUALITE DE 
COMPTABLE 

CONDAMNE A LA PEINE 
DE DIX-HUIT MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
DONT DIX MOIS AVEC 
SURSIS 

rejet "ATTENDU QU’EN L’ETAT DE CES CONSTATATIONS SOUVERAINES, LA COUR D’APPEL A DONNE UNE BASE LEGALE A SA DECISION ; 
QU’EN EFFET, D’UNE PART, IL EST DE PRINCIPE QUE LE CARACTERE ILLEGAL D’UNE ACTIVITE NE SAURAIT AVOIR POUR EFFET DE 
SOUSTRAIRE SES AUTEURS A LA REGLEMENTATION FISCALE A LAQUELLE ELLE EST, PAR SA NATURE, ASSUJETTIE ; QUE, 
D’AUTRE PART, LES ARTICLES 59 ET 60 DU CODE PENAL, QUI PREVOIENT ET REPRIMENT LA COMPLICITE DES CRIMES ET DELITS, 
ONT UNE PORTEE GENERALE ET S’APPLIQUENT A TOUTES LES INFRACTIONS, LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1742 DU CODE 
GENERAL DES IMPOTS QUI NE SE REFERENT QU’AUX DELITS PREVUS PAR L’ARTICLE 1741 DUDIT CODE N’EXCLUANT POINT 
L’APPLICATION DES ARTICLES DU CODE PENAL PRECITES ; QU’IL S’ENSUIT QUE LES MOYENS REUNIS NE SAURAIENT ETRE 
ACCUEILLIS "
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
337

Cour d’appel 
Paris 
(Chambre 12 
) , du 31 
octobre 1979

DU DELIT DE FRAUDE 
FISCALE

nr rejet L’article 1745 du Code général des impôts doit être interprété en ce sens que l’administration ne peut exercer les droits découlant de la solidarité 
pour le recouvrement des impôts fraudés et des pénalités y afférentes que si cette solidarité, qu’il appartient uniquement au juge pénal 
d’ordonner, résulte d’une condamnation devenue définitive prononcée en application des articles 1741, 1742 ou 1743 dudit code (1). Précédents 
jurisprudentiels : (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1969-03-19 Bulletin Criminel 1969 N. 123 p. 303 (REJET). (1) CF. Cour de 
Cassation (Chambre criminelle) 1975-03-19 Bulletin Criminel 1975 N. 80 p. 226 (REJET) et l’arrêt cité. (1) CF. CONSEIL D’ETAT 1974-02-01 
Lebon p. 76. "ATTENDU QU’EN DECIDANT QUE X... SERAIT TENU SOLIDAIREMENT AVEC SES DEUX ASSOCIES AU PAIEMENT DES 
IMPOTS FRAUDES ET DES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES, LA COUR D’APPEL A FAIT L’EXACTE APPLICATION DES 
DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS ;  
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
150

Cour d’appel 
Amiens 
(Chambre 4 ) 
, du 24 
septembre 
1979 is

FRAUDES FISCALES 
EN MATIERE D’IMPOT 
SUR LES SOCIETES ET 
POUR OMISSION 
D’ECRITURES

CONDAMNE A 3 MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, 20 000 
FRANCS D’AMENDE 

rejet et 
cassation

"L’ordonnance de dessaisissement d’un juge d’instruction au profit d’un autre juge d’instruction appartenant à un tribunal différent doit être 
considérée comme une ordonnance statuant sur la compétence ; étant dès lors susceptible d’appel, notamment de la part de l’inculpé, en 
application de l’article 186 du Code de procédure pénale, elle doit lui être signifiée conformément aux dispositions de l’article 183 alinéa 3 du 
même code. Toutefois, cette signification n’est pas prescrite à peine de nullité de l’ordonnance elle-même et de la procédure subséquente par le 
texte de loi qui la prévoit. A moins qu’il n’ait été porté atteinte au droit de la défense, l’inobservation de cette formalité ne saurait entraîner d’autre 
effet que de reculer le point de départ du délai d’appel jusqu’au jour où la signification a été faite (1)." "Si, par application de l’article 567 du Code 
de procédure pénale, la partie civile ne peut se pourvoir que quant aux dispositions relatives à ses intérêts civils, cette restriction aux effets de 
son pourvoi n’a pas lieu lorsqu’il n’a été statué que sur la validité de la poursuite. En conséquence, dans ce cas, la juridiction de renvoi est tenue 
de statuer sur la prévention, tant au point de vue pénal que du point de vue civil. " Précédents jurisprudentiels : (1) CF. Cour de Cassation 
(Chambre criminelle) 1967-04-26 Bulletin Criminel 1967 N. 133 P. 309 (REJET). (1) (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1968-05-09 
Bulletin Criminel 1968 N. 149 p. 390 (REJET). (1) 
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Cour d’appel 
Rennes 
(Chambre 1 ) 
, du 26 mars 
1980 sarl nr oui

fraude c/c selon l’article 1745 du code général des impôts, tous ceux qui font l’objet d’une condamnation définitive pour fraude fiscale peuvent être 
solidairement tenus avec le redevable légal de l’impôt fraudé au paiement de cet impôt et des pénalités fiscales y afférentes et "MALGRE 
L’OUVERTURE CONTRE LEDIT RICHARD D’UNE INFORMATION JUDICIAIRE POUR FRAUDE FISCALE, EN SA QUALITE AFFIRMEE DE 
DIRIGEANT DE FAIT D’UNE SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE, LES PRETENTIONS DE L’ADMINISTRATION DES IMPOTS 
REPOSENT SUR DE SIMPLES HYPOTHESES ET QUE LA CREANCE INVOQUEE EST PUREMENT ALEATOIRE" Précédents jurisprudentiels 
: CF. Cour de Cassation (Chambre commerciale ) 1979-05-22 Bulletin 1979 IV N. 171 p.140 (REJET)
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Cour d’appel 
DOUAI , du 
12 juin 1980

1/QUATRE ANNEES 
D’EMPRISONNEMENT 
DONT 30 MOIS AVEC 
SURSIS ET A 100000 F 
D’AMENDE 2/TROIS 
ANNEES 
D’EMPRISONNEMENT 
DONT 20 MOIS AVEC 
SURSIS ET A 30000 F 
D’AMENDE 3/ TROIS 
ANNEES 

FRAUDE FISCALE, 
OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES ET 
PASSATION 
D’ECRITURES 
INEXACTES

rejet "MAIS ATTENDU QU’EN L’ETAT DE CES ENONCIATIONS QUI NE RELEVENT CONTRE MARCHANT AUCUN ACTE PERSONNEL DE 
DISSIMULATION DE SOMMES SUJETTES A L’IMPOT EN SA QUALITE DE PRESIDENT DE LA S A SEMORA DURANT LA SEULE PERIODE 
RETENUE PAR LA PREVENTION, MAIS QUI RETIENNENT DES FAITS POSTERIEURS AU 31 OCTOBRE 1971, COMMIS PENDANT 
L’EXERCICE D’AUTRES ATTRIBUTIONS ET QUI NE SONT PAS VISES PAR L’ORDONNANCE DE RENVOI, LA COUR D’APPEL A 
MECONNU LES PRINCIPES CI-DESSUS RAPPELES ET N’A PAS DONNE DE BASE LEGALE A SA DECISION "
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Cour d’appel 
Rennes , du 
8 janvier 
1981 nr

FRAUDE FISCALE ET 
COMPLICITE

A CONDAMNES Z... 
CLAUDE ET Z... 
COLETTE A 18 MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, X... 
MAURICE A 3 MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 3.000 
FRANCS D’AMENDE, A 
DECLARE LES EPOUX 
Z... A... TENUS AVEC LA 

cassation "ATTENDU QUE CELLE-CI, POUR ECARTER L’EXCEPTION TIREE DE L’IRRECEVABILITE DE LA PLAINTE DE L’ADMINISTRATION ET 
DES POURSUITES SUBSEQUENTES, ENONCE QU’AUX TERMES DE L’ARTICLE 385 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DE TELLES 
FORCLUSIONS DEVAIENT ETRE PRESENTEES AVANT TOUTE DEFENSE AU FOND ;QUE CONCU EN TERMES GENERAUX, L’ARTICLE 
385 DU CODE DE PROCEDURE PENALE VISE SANS DISTINCTION TOUS LES ACTES AUXQUELS IL A ETE PROCEDE 
ANTERIEUREMENT A LA CITATION ET NOTAMMENT CEUX DE L’ENQUETE PRELIMINAIRE ;MAIS ATTENDU QUE PAR CES MOTIFS, QUI 
NE SE PRONONCENT PAS SUR LE CARACTERE D’ORDRE PUBLIC REVETU A L’EGARD DE LA VALIDITE DES POURSUITES PAR L’AVIS 
DE LA COMMISSION PRECITE, NI SUR L’INTERPRETATION QU’IL Y AVAIT LIEU D’EN FAIRE A L’EGARD DES COAUTEURS OU 
COMPLICES EVENTUELS NON INCLUS EXPRESSEMENT DANS LEDIT AVIS, LA COUR D’APPEL N’A PAS MIS LA COUR DE CASSATION 
EN MESURE D’EXERCER SON CONTROLE SUR LA LEGALITE DE SA DECISION"
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Cour d’appel 
Paris , du 29 
avril 1981 tva

FRAUDE FISCALE ET 
OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES

TROIS MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, 
ORDONNE DES 
MESURES DE 
PUBLICATION ET 
D’AFFICHAGE ET L’A 
DECLARE, 
SOLIDAIREMENT AVEC 
D’AUTRES PREVENUS 
MAIS A PROPORTION 
SEULEMENT DU 
DIZIEME, 
RESPONSABLE DU 
RECOUVREMENT DES 

cassation "ATTENDU QUE SI, AUX TERMES DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, TOUS CEUX QUI ONT FAIT L’OBJET D’UNE 
CONDAMNATION DEFINITIVE PRONONCEE EN APPLICATION DES ARTICLES 1741, 1742 ET 1743 DUDIT CODE DOIVENT ETRE 
SOLIDAIREMENT TENUS AVEC LE REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT FRAUDE AU PAIEMENT DE CET IMPOT AINSI QU’A CELUI DES 
PENALITES Y AFFERENTES, CETTE MESURE NE PEUT AFFECTER LA SITUATION DU REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT FRAUDE, 
LEQUEL, PAR APPLICATION DES REGLES PROPRES AU DROIT FISCAL, DEMEURE TENU AU PAIEMENT TOTAL DES IMPOTS 
FRAUDES ET AUX PENALITES QUI SONT LA CONSEQUENCE DE CETTE FRAUDE" "CASSE ET ANNULE L’ARRET SUSVISE DE LA 
COUR D’APPEL DE PARIS, EN DATE DU 29 AVRIL 1981, MAIS SEULEMENT EN CELLES DE SES DISPOSITIONS PAR LESQUELLES IL A 
DECIDE QUE LA SOLIDARITE, EN CE QUI CONCERNE SERGE X..., SERAIT LIMITEE A 10 % DES IMPOTS FRAUDES ET DES PENALITES 
Y AFFERENTES, TOUTES AUTRES DISPOSITIONS DUDIT ARRET ETANT EXPRESSEMENT MAINTENUES, ET POUR QU’IL SOIT A 
NOUVEAU STATUE CONFORMEMENT A LA LOI, DANS LES LIMITES DE LA CASSATION AINSI PRONONCEE, RENVOIE LA CAUSE ET 
LES PARTIES DEVANT LA COUR D’APPEL DE VERSAILLES, A CE DESIGNEE PAR DELIBERATION SPECIALE PRISE EN CHAMBRE DU 
CONSEIL"
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Cour d’appel 
Paris , du 14 
mars 1980 tva

FRAUDE FISCALE ET 
OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES

CONDAMNEE A 4 MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, 5.000 
FRANCS D’AMENDE, A 
ORDONNE LA 
PUBLICATION ET 
L’AFFICHAGE DE LA 
DECISION

rejet "ATTENDU QUE, POUR DECLARER DAME ZWOLINSKI B... A... DES DELITS AINSI SPECIFIES, COMMIS EN 1971, 1972 ET 1973, L’ARRET 
ATTAQUE ENONCE QUE LA PREVENUE, BIEN QUE PRETE-NOM, QUI FAISAIT PARVENIR A X..., DEPUIS MARSEILLE, DES CHEQUES 
SUR LE COMPTE DE LA SOCIETE SIGNES PAR ELLE, «N’IGNORAIT PAS LES RESPONSABILITES QU’ELLE ENDOSSAIT EN 
ACCEPTANT DE COUVRIR DE SON NOM LES GRAVES IRREGULARITES COMMISES DANS LA TENUE DE LA COMPTABILITE DE CETTE 
SOCIETE, LA DISSIMULATION SYSTEMATIQUE DES RECETTES ET LA PRATIQUE D’ACHATS SANS FACTURES» ; ATTENDU QU’EN 
L’ETAT DE CES CONSTATATIONS ET ENONCIATIONS, QUI RELEVENT LA REUNION DE TOUS LES ELEMENTS CONSTITUTIFS TANT 
MATERIELS QU’INTENTIONNELS DES INFRACTIONS AUX DISPOSITIONS DES ARTICLES 1741 ET 1743.1° DU CODE GENERAL DES 
IMPOTS, DONT DAME C... A ETE DECLAREE COUPABLE, C’EST PAR UNE APPRECIATION SOUVERAINE DE LA VALEUR DES 
ELEMENTS DE PREUVE SOUMIS AU DEBAT CONTRADICTOIRE, QUE LA COUR D’APPEL A, SANS ENCOURIR LES GRIEFS ALLEGUES 
AU MOYEN, DONNE UNE BASE LEGALE A SA DECISION"
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Cour d’appel 
Nancy 
(Chambre 
correctionnell
e) , du 30 
juin 1981 nr

FRAUDES FISCALES ET 
D’OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES

L’A CONDAMNEE A UN 
AN 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, A LA 
PUBLICATION ET A 
L’AFFICHAGE DE 
L’ARRET, AU PAIEMENT 
DES IMPOTS FRAUDES 
ET DES PENALITES 
FISCALES Y 
AFFERENTES

cassation L’ordonnance prise par un magistrat autorisant une visite domiciliaire pour la recherche et la constatation des infractions à la réglementation 
économique ou fiscale en vertu de l’article L. 41 du livre des procédures fiscales, n’est pas un acte d’instruction au sens de l’article 49 du Code 
de procédure pénale.Dès lors, n’est pas entaché de la nullité prévue par l’article 49 du Code de procédure pénale, le jugement d’une affaire où a 
participé un juge d’instruction qui n’a accompli au cours de la procédure aucun acte d’information et qui a seulement rendu une telle ordonnance. 
"ATTENDU QU’IL APPERT DE L’ARRET ATTAQUE ET DES ACTES DE LA PROCEDURE QUE DANS SES CONCLUSIONS D’APPEL, 
L’ADMINISTRATION DES IMPOTS, PARTIE CIVILE APPELANTE, A DEMANDE A LA COUR DE DIRE QU’IL N’Y A PAS LIEU A CONDAMNER 
X... JACQUELINE, VEUVE Y..., AU PAIEMENT DES IMPOTS FRAUDES ET DES PENALITES Y AFFERENTES MAIS DE PRECISER QUE LA 
CONTRAINTE PAR CORPS FIXEE AU MAXIMUM PAR LE TRIBUNAL SERA EXERCEE, S’IL Y A LIEU, A L’ENCONTRE DE X... JACQUELINE 
POUR LE RECOUVREMENT DES IMPOTS SUR LE REVENU FRAUDES ET CELUI DES MAJORATIONS ET AMENDES FISCALES AYANT 
SANCTIONNE ADMINISTRATIVEMENT LES FRAUDES COMMISES EN CE QUI CONCERNE CES IMPOTS ;  
MAIS ATTENDU QU’EN CONFIRMANT LE JUGEMENT ENTREPRIS SUR LA CONDAMNATION DE LA VEUVE Y... AU PAIEMENT DES 
IMPOTS ET TAXES FRAUDES ET DES PENALITES FISCALES AFFERENTES AU PROFIT DE LA DIRECTION GENERALE DES IMPOTS, LA 
COUR D’APPEL A MECONNU LE PRINCIPE CI-DESSUS RAPPELE"
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Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence 
Chambre 
correctionnell
e , du 8 
décembre 
1981 association TVA et IS président

FRAUDE FISCALE 10 MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 30000 
F D’AMENDE A 
ORDONNE LA 
PUBLICATION ET 
L’AFFICHAGE DE SA 
DECISION

cassation "LA PROCEDURE PENALE INTRODUITE SUR LE FONDEMENT DE L’ARTICLE 1741 DU CODE GENERAL DES IMPOTS ET LA 
PROCEDURE ADMINISTRATIVE TENDANT A LA DETERMINATION DE L’ASSIETTE DE L’IMPOT SONT, PAR LEUR NATURE ET PAR LEUR 
OBJET, DIFFERENTES ET INDEPENDANTES L’UNE DE L’AUTRE" "QU’EN EFFET LES DEUX PROCEDURES ETANT DIFFERENTES ET 
INDEPENDANTES L’UNE DE L’AUTRE, LA DECISION DE LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE NE SAURAIT AVOIR L’AUTORITE DE LA 
CHOSE JUGEE A L’EGARD DU JUGE REPRESSIF, LEQUEL, EN SE FONDANT SUR TOUS LES MOYENS DE PREUVE PROPRES A 
FORMER SA CONVICTION, EST SEULEMENT TENU DE RECHERCHER SI LE PREVENU S’EST SOUSTRAIT FRAUDULEUSEMENT A 
L’ETABLISSEMENT ET AU PAIEMENT DES IMPOTS ET A EMPLOYE L’ARTIFICE D’UNE PRETENDUE ASSOCIATION OU UTILISE LE 
PARAVENT D’UNE AUTRE SOCIETE POUR OMETTRE DE DECLARER DES REVENUS COMMERCIAUX IMPOSABLES ET NE PAS 
REGLER LE PAIEMENT DES IMPOTS LES GREVANT " "LA FONDATION DE L’ASSOCIATION LE CLUB DES HELIONAUTES N’A ETE EN 
REALITE QU’UN STATAGEME JURIDIQUE PERMETTANT A SON PRESIDENT ET A SON TRESORIER, GRACE AU CONCOURS QUE LEUR 
APPORTAIENT LES GERANTES DE LA SOCIETE EN NOM COLLECTIF LA TOISON D’OR, EN L’ESPECE LEURS PROPRES EPOUSES, DE 
FAIRE ECHAPPER A TRAVERS L’ECRAN DE CETTE SOCIETE DE PERSONNES, LEUR ACTIVITE COMMUNE DU CARACTERE 
MANIFESTEMENT COMMERCIAL ET LUCRATIF, AU POIDS, D’UNE PART, DE L’IMPOT SUR LES SOCIETES, D’AUTRE PART DE LA TVA " 
"ATTENDU QUE POUR METTRE HORS DE CAUSE X... JEAN-HENRI, TRESORIER DU CLUB DES HELIONAUTES ET LES DAMES D... ET 
X... COGERANTES DE LA SOCIETE EN NOM COLLECTIF LA TOISON D’OR, A... TOUS TROIS PAR LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE 
DRAGUIGNAN COMME COMPLICES DU DELIT DE FRAUDE FISCALE IMPUTE A GEORGES D..., L’ARRET ATTAQUE ENONCE QUE DANS 
LE CAS OU LE DELIT DE L’ARTICLE 1741 DU CODE GENERAL DES IMPOTS RESULTE D’UNE ABSTENTION DE DECLARATION DANS 
LES DELAIS PRESCRITS, C’EST TOUJOURS LA PERSONNE QUI ETAIT TENUE DE PROCEDER A CES DECLARATIONS QUI PEUT 
SEULE ETRE POURSUIVIE ET Z..., POUR AJOUTER ENSUITE QUE LA COMPLICITE POURRAIT ETRE ETABLIE EN CAS DE 
PROVOCATION OU DE FOURNITURES D’INSTRUCTIONS MAIS QUE D’EVIDENCE AUCUN DE CES FAITS DE COMPLICITE N’A PU ETRE 
RETENU A LA CHARGE DES PREVENUS ; QUE PAR CES MOTIFS INSUFFISANTS ET CONTRADICTOIRES, LA COUR D’APPEL A 
MECONNU LES TEXTES SUSVISES "
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Cour d’appel 
de Toulouse 
, du 19 
novembre 
1981 snc tva ir gérant

FRAUDE FISCALE, 
OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES, 
PASSATION 
D’ECRITURES FICTIVES

CONDAMNE A 1 AN 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 20000 
FRANCS D’AMENDE, A 
ORDONNE LA 
PUBLICATION DE LA 
DECISION 

rejet "ATTENDU QUE, POUR DECLARER FERNANDEZ Y... FRAUDULEUSE A L’ETABLISSEMENT ET AU PAIEMENT DE LA TAXE SUR LA 
VALEUR AJOUTEE ET DE L’IMPOT SUR LE REVENU, L’ARRET ENONCE QUE LE PREVENU, MALGRE PLUSIEURS MISES EN 
DEMEURES, A VOLONTAIREMENT OMIS DE FAIRE SES DECLARATIONS DANS LES DELAIS PRESCRITS, QU’IL A DISSIMULE DES 
SOMMES SUJETTES A L’IMPOT POUR DES MONTANTS EXCEDANT LES TOLERANCES LEGALES ET QU’IL A SCIEMMENT OMIS DE 
PASSER OU FAIRE PASSER DES ECRITURES AINSI QUE PASSE OU FAIT PASSER DES ECRITURES INEXACTES OU FICTIVES ;  
QUE, NOTAMMENT ET POUR MASQUER L’INSUFFISANTE COMPTABILISATION DES RECETTES, IL A FAIT ENREGISTRER DES 
APPORTS EN CAISSE FICTIFS ; QU’IL A SYSTEMATIQUEMENT PRATIQUE LE DEPOT TARDIF DES DECLARATIONS FISCALES ET 
ENTRETENU LA CONFUSION DES TRESORERIES DES DIFFERENTES ENTREPRISES QU’IL DIRIGEAIT "
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Cour d’appel 
de Toulouse 
Chambre des 
appels 
correctionnel
s , du 19 
novembre 
1981 tva is ir

FRAUDE FISCALE, 
OMISSION 
D’ECRITURES

1 AN 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 30000 
F D’AMENDE ET A 
ORDONNE LA 
CONFUSION DES 
PEINES, FERNANDEZ 
Y... A 10000 F 

rejet "ATTENDU QU’EN L’ETAT DE CES CONSTATATIONS ET ENONCIATIONS QUI CARACTERISENT, A LA CHARGE DES DEUX PREVENUS, 
EN TOUS LEURS ELEMENTS CONSTITUTIFS ET NOTAMMENT L’ELEMENT INTENTIONNEL AU REGARD DE L’ARTICLE 2-1 DE LA LOI DU 
29 DECEMBRE 1977, LES DELITS PREVUS PAR LES ARTICLES 1741 ET 1743-1° DU CODE GENERAL DES IMPOTS, LA COUR D’APPEL, 
QUI A REPONDU A TOUS LES CHEFS PEREMPTOIRES DES CONCLUSIONS DONT ELLE ETAIT SAISIE, A, SANS ENCOURIR LES 
GRIEFS ALLEGUES AU MOYEN, DONNE UNE BASE LEGALE A SA DECISION "

171

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

25
-a

vr
-8

3

nr

non

Cour d’appel 
de Caen 
Chambre 
correctionnell
e , du 3 
février 1982

société en 
commandite nr

POUR FRAUDE 
FISCALE

5 000 F D’AMENDE, A 
DECLARE ETEINTE PAR 
EFFET DE LA 
PRESCRIPTION 
L’ACTION PUBLIQUE EN 
CE QUI CONCERNE LES 
FAITS ANTERIEURS AU 
28 SEPTEMBRE 1974, A 

cassation "”ALORS QUE LA COUR AURAIT DU PROBABLEMENT S’ASSURER QUE LES PRESCRIPTIONS DE L’ARTICLE 1649 SEPTIES DU CODE 
GENERAL DES IMPOTS AVAIENT BIEN ETE RESPECTEES SOUS PEINE DE NULLITE DE LA PROCEDURE PENALE, ENTACHANT AINSI 
L’ARRET ATTAQUE DE DEFAUT DE MOTIFS ET DE VIOLATION DE LA LOI “ ;
 
 
ATTENDU QUE LE MOYEN MELANGE DE FAIT ET DE DROIT QUI, D’UNE PART, EST PRESENTE POUR LA PREMIERE FOIS DEVANT LA 
COUR DE CASSATION ET, D’AUTRE PART, SE FONDE SUR UNE IRREGULARITE DE LA PROCEDURE QUI N’A PAS ETE INVOQUEE 
AVANT TOUTE DEFENSE AU FOND, EST, AUX TERMES DE L’ARTICLE 385 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, IRRECEVABLESUR LE 
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N° 
161

Cour d’appel 
Paris 
(Chambre 9) 
, du 12 mai 
1982

FRAUDE FISCALE SOLIDAIREMENT TENU 
AVEC LE REDEVABLE 
LEGAL DU PAIEMENT 
DES IMPOTS FRAUDE

rejet "ATTENDU QUE, POUR REFORMER CETTE DECISION ET DIRE QUE X... SERA TENU SOLIDAIREMENT AVEC LA SOCIETE X..., 
REDEVABLE LEGAL DES IMPOTS FRAUDES, AU PAIEMENT DE CEUX-CI ET DES PENALITES Y AFFERENTES, L’ARRET ENONCE QU’IL 
N’APPARTIENT PAS AU JUGE REPRESSIF DE RETABLIR LES VALEURS PERMETTANT DE DETERMINER L’ASSIETTE DE L’IMPOT 
DONT LA FIXATION, AINSI QUE CELLE DES MAJORATIONS DE DROITS ET AMENDES FISCALES ENCOURUES, RELEVE... DE LA SEULE 
COMPETENCE DE L’ADMINISTRATION “, SOUS LE CONTROLE DU JUGE DE L’IMPOT ;  
ATTENDU QU’EN CET ETAT, LA COUR D’APPEL, LOIN DE VIOLER L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, VISE AU MOYEN, 
EN A FAIT AU CONTRAIRE, ABSTRACTION FAITE DE MOTIFS SURABONDANTS VOIRE ERRONES, L’EXACTE APPLICATION ;  
QU’EN EFFET, SI, AUX TERMES DE CE TEXTE, LES JUGES REPRESSIFS NE SONT PAS TENUS DE PRONONCER LA SOLIDARITE DE 
TOUS CEUX QUI ONT FAIT L’OBJET D’UNE CONDAMNATION DEFINITIVE EN APPLICATION DES ARTICLES 1741, 1742 OU 1743 DU 
CODE GENERAL DES IMPOTS... AVEC LE REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT FRAUDE, AU PAIEMENT DE CET IMPOT, AINSI QU’A CELUI 
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Cour d’appel 
de Caen 
Chambre 
correctionnell
e , du 29 
octobre 1982

gérant de droit et gérant 
de fait (connivence)

FRAUDE FISCALE ET 
OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES

CONDAMNES CHACUN 
D’EUX A LA PEINE DE 4 
MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, A 
ORDONNE LA 
PUBLICATION ET 
L’AFFICHAGE DE LA 

rejet "ATTENDU QU’EN L’ETAT DE CES CONSTATATIONS ET ENONCIATIONS QUI CARACTERISENT A LA CHARGE DE CE DERNIER 
PREVENU LA REUNION DE TOUS LES ELEMENTS MATERIELS ET INTENTIONNELS DES INFRACTIONS AUX DISPOSITIONS DES 
ARTICLES 1741 ET 1743 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, LA COUR D’APPEL, CONTRAIREMENT A CE QUI EST ALLEGUE AU MOYEN, 
A, PAR DES MOTIFS EXEMPTS D’INSUFFISANCE ET DE CONTRADICTION, DONNE UNE BASE LEGALE A SA DECISION ;"
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Cour d’appel 
de Paris 
Chambre 9 , 
du 20 
octobre 1982

société sans 
personnalité 
morale car 
jamais inscrite 
au rcs

FRAUDE FISCALE ET 
OMISSION 
VOLONTAIRE DE 
PASSATION 
D’ECRITURES

L’A CONDAMNE A 4 
MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, A DES 
MESURES DE 
PUBLICATION ET 
D’AFFICHAGE L’A 
DECLARE 

rejet "ATTENDU QU’EN DECIDANT QUE Y... SERAIT SOLIDAIREMENT TENU, AVEC LA SOCIETE ANONYME LADY L REDEVABLE LEGALE 
DES IMPOTS FRAUDES, AU PAIEMENT DE CES IMPOTS ET DES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES, LA COUR D’APPEL, QUI S’EST 
BORNEE A FAIRE A L’ESPECE L’APPLICATION DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, DEMANDEE PAR LA PARTIE 
CIVILE, A PU STATUER COMME ELLE L’A FAIT, LA DETERMINATION DU REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT INCOMBANT D’AILLEURS AUX 
SEULES INSTANCES ADMINISTRATIVES "
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Bulletin 1984 
IV N° 139

Cour d’appel 
de Douai 
chambre 
civile 3 , du 
17 décembre 
1982

cassation si une plainte avec constitution de partie civile, a été déposée pour fraude fiscale contre le redevable il n’est pas établi que celui-ci ait été inculpé 
et que, jusqu’à ce que la juridiction pénale se soit prononcée sur sa culpabilité, il n’est pas tenu des impôts objets du redressement fiscal opéré 
de sorte que la créance alléguée par l’administration n’est pas fondée en son principe, alors que l’ouverture de l’information judiciaire en cause, 
suivie d’une constitution de partie civile, assimilable à une demande au fond, traduisait, par l’apparence de sa réalité, le bien fondé en son 
principe de la créance de l’administration ET Précédents jurisprudentiels : A rapprocher : Cour de cassation, chambre commerciale, 1981-11-10, 
Bulletin 1981 IV n. 389 p. 308 (Cassation) 
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Bulletin 
criminel 1984 
N° 278

Cour d’appel 
de Paris 
chambre 9 , 
du 24 
octobre 1983 société

FRAUDE FISCALE UN AN 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 30 000 
FRANCS D’AMENDE 
AINSI QU’AU PAIEMENT 
DES IMPOTS FRAUDES 
ET DES PENALITES 
FISCALES Y 
AFFERENTES, EN 
ORDONNANT LA 
PUBLICATION DE LA 
DECISION ET EN EN 
EXCLUANT 
L’AFFICHAGE 

rejet "AUX MOTIFS QUE M. X... S’EST ABSTENU DE SOUSCRIRE LES DECLARATIONS AUXQUELLES IL ETAIT TENU ET A MINORE LES 
MONTANTS DES SOMMES SUJETTES A L’IMPOT SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRES, INVOQUANT NOTAMMENT LE FAIT QU’IL ESTIMAIT 
QU’EN RAISON DES VERIFICATIONS ANTERIEURES A L’ANNEE 1972, IL SE SENTAIT « HARCELE « PAR L’ADMINISTRATION DES 
IMPOTS, EXPLICATION PAR ELLE-MEME DENUEE DE TOUTE PERTINENCE" A peine de forclusion une exception de nullité, qui est tirée de 
la violation de l’article L. 47 du Livre des procédures fiscales prescrivant que l’avis de vérification doit mentionner que le contribuable a la faculté 
de se faire assister d’un conseil de son choix, doit être présentée avant toute défense au fond, conformément aux dispositions de l’article 385 du 
code de procédure pénale. Sous réserve de l’avis à donner au contribuable pour l’informer qu’il a la faculté de se faire assister d’un conseil de 
son choix, les autres obligations ou formalités prévues par les articles L. 47 à L. 52 du Livre des procédures fiscales ne concernent que la 
procédure administrative de vérification de la situation fiscale ou de la comptabilité d’un contribuable. Le contrôle de leur méconnaissance 
éventuelle ressortit au seul juge de l’impôt et ne saurait relever de la juridiction répressive. A RAPPROCHER : (1) Cour de Cassation, chambre 
criminelle, 1980-05-12, Bulletin criminel 1980 n° 142 p. 343. (1) Cour de Cassation, chambre criminelle, 1980-12-08, Bulletin criminel 1980 n° 
336 p. 865. (1) Cour de Cassation, chambre criminelle, 1982-06-28, Bulletin criminel 1982 n° 176 p. 486
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Bulletin 
criminel 1984 
n° 342

Cour d’appel 
de Paris 
chambre 9 , 
du 8 juin 
1983

FRAUDE FISCALE, 
OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES

DECLARE 
SOLIDAIREMENT TENU, 
AVEC LE REDEVABLE 
LEGAL DES IMPOTS 
FRAUDES, AU 
PAIEMENT DE CES 
IMPOTS AINSI QU’A 
CELUI DES PENALITES 
FISCALES Y 
AFFERENTE

rejet La solidarité instituée par l’article 1745 du Code général des impôts qui permet aux juges du fond de déclarer un prévenu définitivement 
condamné pour les délits prévus par les articles 1741, 1742 et 1743 du Code général des impôts, solidairement tenu avec le redevable légal des 
impôts fraudés au paiement de ceux-ci ainsi qu’au règlement des pénalités fiscales y afférentes, ne peut être remise en cause par un appel du 
prévenu limité aux seuls intérêts civils. Les circonstances atténuantes prévues par les articles 7 et 9 de la loi du 29 décembre 1977 ne 
concernent que les infractions à la législation sur les contributions indirectes et non l’ensemble des infractions à la législation fiscale.  
"ATTENDU QU’EN L’ETAT DE CES ENONCIATIONS ET ABSTRACTION FAITE DES MOTIFS SURABONDANTS, LA COUR D’APPEL, LOIN 
DE VIOLER LES TEXTES VISES AUX MOYENS, EN A FAIT, AU CONTRAIRE, L’EXACTE APPLICATION ; QU’EN EFFET LA SOLIDARITE 
INSTITUEE PAR L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS CONSTITUE UNE SANCTION DE NATURE PENALE QUI NE SAURAIT 
ETRE REMISE EN CAUSE PAR UN APPEL LIMITE AUX SEULS INTERETS CIVILS ; 
QUE PAR AILLEURS LES ARTICLES 7 ET 9 DE LA LOI DU 29 DECEMBRE 1977 INVOQUES AU MOYEN NE CONCERNENT QUE LES 
POURSUITES POUR INFRACTIONS A LA LEGISLATION SUR LES CONTRIBUTIONS INDIRECTES ; D’OU IL SUIT QUE LES MOYENS NE 
SAURAIENT ETRE ACCUEILLIS "
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Bulletin 1985 
IV N° 111 p. 
95

Cour d’appel 
de Paris 
chambre 2 A 
, du 15 juin 
1983

rejet Différence avec l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980 et avec l’article 1745 du Code général des impôts. L’article 1724 ter du Code général des 
impôts (devenu l’article L. 266 du Livre des Procédures fiscales) qui prévoit en cas d’inobservation répétée d’obligations fiscales le 
recouvrement des impositions et pénalités dues par une société contre le gérant majoritaire à un champ d’application distinct d’une part de celui 
de l’article 74 de la loi de finances du 18 janvier 1980 qui prévoit la condamnation aux dettes fiscales de tous les dirigeants sociaux en cas 
d’inobservation grave et répétée des textes fiscaux, d’autre part de celui de l’article 1745 du Code général des impôts prévoyant le paiement 
solidaire avec le redevable légal de l’impôt fraudé des personnes condamnées pour fraude fiscale. "LE GERANT DE SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITEE RECONNU COUPABLE DE FRAUDE FISCALE ET ENCOURANT, A CE TITRE, UNE CONDAMNATION AU 
PAIEMENT SOLIDAIRE DE L’IMPOT SUR LE FONDEMENT DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS NE SAURAIT 
BENEFICIER D’UN TRAITEMENT PLUS FAVORABLE QUE LE GERANT DE SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE COUPABLE DE 
SIMPLES INOBSERVATIONS NON FRAUDULEUSES DE SES OBLIGATIONS FISCALES, ET, QU’EN DECIDANT A L’INVERSE, QUE 
L’ARTICLE 1724 TER DU CODE GENERAL DES IMPOTS NE PERMETTAIT PAS AU JUGE D’ARBITRER LE QUANTUM DE LA 
CONDAMNATION SOLIDAIRE, LA COUR D’APPEL A MECONNU CETTE DISPOSITION ;
MAIS ATTENDU QUE LA COUR D’APPEL A RETENU A BON DROIT QUE LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1724 TER DU CODE 
GENERAL DES IMPOTS AVAIENT UN CHAMP D’APPLICATION DISTINCT DE CEUX DES DISPOSITIONS TANT DE L’ARTICLE 74 DE LA 
LOI DU 18 JANVIER 1980, QUE DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS ;
QUE LE MOYEN N’EST DONC FONDE EN AUCUNE DE SES BRANCHES ;
PAR CES MOTIFS : REJETTE LE POURVOI"
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Bulletin 
criminel 1986 
N° 281 p. 
714

Cour d’appel 
de Paris , du 
16 décembre 
1985 tva

fraudes fiscales et 
passation d’écritures 
comptables irrégulières 

condamnés l’un et l’autre 
à 1 an d’emprisonnement 
avec sursis et 20 000 
francs d’amende, a 
décidé des mesures de 
publication et d’affichage 
de la décision

rejet "Attendu qu’en rejetant l’exception de chose jugée, abstraction faite de motifs inopérants tels que reproduits au moyen, la Cour d’appel a 
cependant fait une exacte application des principes qui régissent la matière ;  
Qu’en effet, l’action diligentée par le comptable du Trésor devant le président du Tribunal de grande instance sur le fondement des articles L. 
266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales contre les gérants majoritaires d’une SARL ou les dirigeants de droit ou de fait de toute société 
n’a ni la même cause, ni le même objet, ni le même demandeur que celle mise en action devant la juridiction pénale sur le fondement des 
dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts par le directeur des services fiscaux compétent, puisque la première action civile 
nécessite la démonstration de manoeuvres frauduleuses et de l’inobservation répétée des obligations fiscales imposées à la personne morale 
contribuable ayant rendu impossible le recouvrement des impôts par elle dus, tandis que la seconde action diligentée devant les juridictions 
pénales qui peut concerner toutes sortes d’impôts, directs ou indirects, impose la condamnation préalable des dirigeants de droit ou de fait de la 
personne morale en cause, voire de leurs complices, pour les délits visés aux articles 1741 et 1743 du Code général des impôts " Fait une 
exacte application des principes qui régissent les règles de l’autorité de la chose jugée au civil, la Cour d’appel qui, saisie par l’administration ds 
Impôts d’une demande tendant à l’application, contre les prévenus condamnés, des dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts, a 
rejeté l’exception de chose jugée soulevée par l’un d’eux, dirigeant de fait de la société ayant éludé les impôts dus, exception tirée d’une 
décision définitive du président du Tribunal de grande instance, lequel, sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures 
fiscales, avait dit que ce dirigeant ne pouvait être solidairement tenu des impôts réclamés à la personne morale, la preuve de sa gestion de fait 
n’étant pas rapportée, pas plus que l’impossibilité du recouvrement des impositions dues par la société. En effet l’action diligentée par le 
comptable du Trésor devant le président du Tribunal de grande instance sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures 
fiscales contre les gérants majoritaires d’une SARL, ou les dirigeants de droit ou de fait de toute société n’a ni la même cause, ni le même objet, 
ni le même demandeur que celle mise en action devant la juridiction pénale sur le fondement des dispositions de l’article 1745 du Code général 
des impôts par le directeur des services fiscaux compétents.
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Bulletin 
criminel 1986 
N° 352 p. 
921

Cour d’appel 
de Douai , du 
10 juillet 
1985 tva

complicité de fraudes 
fiscales

condamné à 10 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, et 5 000 francs 
d’amende, et qui, à la 
demande de 
l’administration des 
Impôts, partie civile, a dit 
qu’il serait solidairement 
tenu avec Y... Michel, 
auteur des délits de 
fraudes fiscales, au 
paiement, au titre de 
l’exercice 1976, des 
impôts et taxes éludés 
par ce dernie

rejet ° Si regrettable que soit au regard des prescriptions de l’article 485 du Code de procédure pénale, l’omission par les juges de viser dans le 
dispositif de l’arrêt les textes répressifs et fiscaux appliqués au condamné, cet oubli ne saurait, au sens de l’article 802 du Code de procédure 
pénale, donner lieu à cassation dès lors qu’au vu des précisions de l’ordonnance de renvoi, du jugement correctionnel et des conclusions de la 
partie civile, aucune incertitude n’existe quant aux textes dont il a été fait application au prévenu pour les infractions retenues contre lui et pour 
les peines, sanctions et pénalités qui lui ont été infligées (1). 2° Justifie sa décision, au regard des éléments matériels et intentionnel de 
l’infraction, l’arrêt qui pour dire un banquier coupable de complicité de fraude fiscale énonce que ce dernier, sollicité par un client de son agence, 
lequel voulait dissimuler une partie de ses recettes au fisc, lui a, en parfaite connaissance de cause, conseillé l’ouverture dans la même agence 
d’un compte dit “ de passage “, ce qui lui a permis de disposer d’une trésorerie occulte, la mauvaise foi du complice résultant de ce qu’il n’avait 
pas remis audit client, parallèlement à l’ouverture de ce second compte, de chéquier lui permettant de modifier le montant de son actif par voie 
de retraits à son nom ou d’effets émis à l’ordre de tiers. 3° Le point de départ de la prescription spéciale en matière de fraude fiscale prévue par 
l’article 1741 du Code général des impôts se situe au moment où le contribuable est tenu de déclarer les sommes assujetties à l’impôt et non à 
celui où les manoeuvres préparatoires à la dissimulation ont été accomplies, avec ou sans le concours d’un complice. Dès lors, tant que l’auteur 
principal de la fraude fiscale peut être puni, ses complices qui empruntent sa criminalité peuvent l’être, et ce, d’autant plus en l’espèce que la 
complicité poursuivie visait l’article 1741 du Code général des impôts et non celle de l’article 1743 du même code, infraction soumise aux règles 
ordinaires de la prescription de l’action publique (2). Précédents jurisprudentiels : (1) A RAPPROCHER : Cour de Cassation, chambre criminelle, 
1974-01-05, bulletin criminel 1974 N° 3 p. 5 (Rejet). (2) A RAPPROCHER : Cour de Cassation, chambre criminelle, 1976-11-03, bulletin criminel 
1976 N° 309 p. 791 (Rejet). Cour de Cassation, chambre criminelle, 1979-03-19, bulletin criminel 1979 N° 110 p. 312 (Cassation). 
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Bulletin 
criminel 1986 
N° 382 p. 
998

Cour d’appel 
de Lyon , du 
24 janvier 
1985 is

fraude fiscale, omission 
d’écritures et passation 
d’écritures inexactes et 
complicité de ces délits

six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 5 000 francs 
d’amende, ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet En vertu de l’article 1745 du Code général des impôts, il appartient au juge répressif d’apprécier souverainement s’il y a lieu d’ordonner la 
solidarité, pour le paiement de l’impôt fraudé et des pénalités fiscales y afférentes, entre le redevable légal de l’impôt et les personnes qui ont 
été condamnées, comme auteur ou comme complice, par application des articles 1741, 1742 et 1743 du même Code A RAPPROCHER : Cour 
de Cassation, chambre criminelle, 1975-03-18, bulletin criminel 1975 N° 80 p. 226 (Rejet) "Attendu, d’une part, que pour confirmer les 
dispositions du jugement relatives à l’action fiscale et à la contrainte par corps, la Cour d’appel énonce que Y... ayant bien commis les faits de 
complicité de fraude fiscale retenus par les premiers juges, la gravité de ceux-ci, compte tenu de la profession de l’intéressé au moment de leur 
commission et du profit qu’il en a indirectement retiré, justifie qu’il soit fait application à son endroit de la solidarité prévue par l’article 1745 du 
Code général des impôts ;  
Attendu, d’autre part, que les dispositions du jugement que la Cour d’appel a confirmées ne déclarent Y... solidairement tenu au paiement des 
impôts et des taxes éludés, ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y afférentes, que pour les fraudes fiscales commises dans le cadre des 
sociétés SESI, SDI, Barneaud, Sorges et Sicab, et au titre desquelles sa complicité a été retenue ;  
Attendu qu’en cet état, et alors que les juges apprécient souverainement s’il y a lieu d’ordonner la solidarité, la Cour d’appel a, sans insuffisance 
ni contradiction, donné une base légale à sa décision ;"
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Bulletin 
criminel 1987 
N° 2 p. 2

Cour d’appel 
de Nîmes , 
du 30 
novembre 
1984 société tva dirigeants de droit

délit assimilé à la 
banqueroute simple, 
abus de biens sociaux, 
infractions aux règles de 
la facturation, fraude 
fiscale et omission de 
passation d’écritures 
comptables, infractions à 
la législation sur les bons 
de remis dans des 
opérations portant sur les 
animaux de boucherie et 
de charcuterie

condamnés : X... à 30 
mois d’emprisonnement 
dont 21 mois avec sursis, 
Y... à 20 mois 
d’emprisonnement dont 
18 mois et 15 jours avec 
sursis, a déclaré X... 
solidairement tenu avec 
le redevable légal des 
impôts et taxes fraudées, 
au paiement desdits 
impôts et taxes ainsi qu’à 
celui des pénalités 
fiscales y afférentes, a 
ordonné des mesures de 
publication et d’affichage 

cassation 1° Le rapport adressé par l’administration des Impôts au Parquet conformément aux dispositions de l’article 40 du Code de procédure pénale, 
pour porter à sa connaissance des faits constitutifs notamment d’infraction à la législation économique, ne saurait constituer la plainte préalable 
aux poursuites engagées en vertu des articles 1741 et 1743 du Code général des impôts, laquelle aux termes de l’article L. 228 du Livre des 
procédures fiscales doit être déposée par l’Administration sur avis conforme de la commission des infractions fiscales. 2° Il résulte des 
dispositions de l’article L. 228 du Livre des procédures fiscales que la saisine de la commission des infractions fiscales n’est nullement prévue 
en cas d’infraction en matière de contributions indirectes.  3° Les juges disposent d’un pouvoir souverain de calculer, dans les limites de la 
demande de l’Administration, le montant des droits éludés d’après les circonstances et faits de la cause soumis aux débats contradictoires   4° 
Les dispositions de l’article L. 236 du Livre des procédures fiscales, particulières aux contributions indirectes, ne s’appliquent pas lorsque la 
personne objet de la citation se trouve en état d’arrestation pour autre cause.  5° Sont interruptifs de prescription, comme constituant des actes 
d’instruction au sens des articles 7 et 8 du Code de procédure pénale, les procès-verbaux régulièrement dressés par les agents de la Direction 
générale de la concurrence et de la consommation, légalement habilités à constater les infractions à la législation économique en vertu de 
l’article 52 modifié de l’ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945, texte alors applicable. La validité de ces actes de constatation a été confirmée 
par l’article 59, dernier alinéa, de l’ordonnance du 1er décembre 1986. 6° Les actes interruptifs de la prescription de l’action publique étendent 
leurs effets à l’action fiscale, lorsqu’ils visent des faits constituant à la fois des infractions de droit commun et des infractions fiscales  7° Si 
l’exception de prescription, qui est d’ordre public, peut être invoquée pour la première fois devant la Cour de Cassation, c’est à la condition que 
cette dernière trouve dans les constatations des juges du fond, les éléments nécessaires pour en apprécier le bien-fondé  8° Il résulte des 
dispositions combinées des articles L. 240 et L. 272 du Livre des procédures fiscales et 749 du Code de procédure pénale qu’en matière de 
législation sur les contributions indirectes et lorsque l’administration des Impôts en fait la demande, il y a toujours lieu à application de la 
contrainte par corps pour le recouvrement des amendes, confiscations et pénalités fiscales encourues et prononcées, sauf lorsque les 
infractions sanctionnées ne concernent que les fraudes fiscales portant sur l’établissement total ou partiel de droits indirects ou de la TVA dus 
par un contribuable, telles que visées et réprimées par l’article 1741 du Code général des impôts. L’article 76 de la loi n° 85-1407 du 30 
décembre 1985 n’a apporté à ce principe aucune modification.  11° Une loi nouvelle qui abroge une incrimination, s’applique aux faits commis 
avant son entrée en vigueur et non encore définitivement jugés.  Tel est le cas de la tenue d’une comptabilité irrégulière ou incomplète, 
constitutive du délit assimilé à la banqueroute simple au sens de l’article 131-5° de la loi du 13 juillet 1967, texte abrogé à compter du 1er janvier 
1986 par l’article 238 de la loi du 25 janvier 1985, relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. La condamnation 
prononcée de ce chef et non encore définitive au 1er janvier 1986, comme faisant l’objet d’un pourvoi en cassation, doit être annulée d’office et 
sans renvoi, le cas échéant par voie de simple retranchement, lorsque la peine est justifiée par les autres délits dont le prévenu a été à bon droit 
déclaré coupable. Précédents jurisprudentiels : (3°) CONFER : Cour de Cassation, chambre criminelle, 1976-06-28, bulletin criminel 1976 N° 232 
p. 608 (Rejet). (5°) CONFER : Cour de Cassation, chambre criminelle, 1979-03-19, bulletin criminel 1979 N° 111 p. 314 (Rejet). (6°) CONFER : 
Cour de Cassation, chambre criminelle, 1976-04-13, bulletin criminel 1976 N° 158 p. 392 (Rejet). Cour de Cassation, chambre criminelle, 1977-
10-03, bulletin criminel 1977 N° 280 p. 703 (Rejet et cassation partielle). (7°) CONFER : Cour de Cassation, chambre criminelle, 1984-11-05, 
bulletin criminel 1984 N° 332 p. 879 (Rejet). Cour de Cassation, chambre criminelle, 1984-12-20, bulletin criminel 1984 N° 412 p. 1105 (Rejet). 
(8°) CONFER : Cour de Cassation, chambre criminelle, 1986-05-12, bulletin criminel 1986 N° 158 p. 412 (Cassation partielle sans renvoi). (9°) 
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 28 
novembre 
1985 tva is

cassation "Mais attendu que si cette décision, malgré ses motifs erronés, n’était pas finalement criticable en ce qu’elle jugeait ne pas devoir assortir de la 
contrainte par corps les pénalités fiscales afférentes à la fraude sur la TVA, il n’en demeure pas moins qu’en refusant de faire ainsi globalement 
droit à la demande de la partie civile qui incluait aussi le recouvrement des amendes, confiscations et pénalités fiscales encourues à l’occasion 
de la fraude à l’impôt direct sur les sociétés l’arrêt attaqué a fait une inexacte application de la loi et encourt de ce chef la cassation "
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Bulletin 
criminel 1987 
N° 101 p. 
278

Cour d’appel 
de Nancy , 
du 26 juin 
1985 société

complicité de fraude 
fiscale 

condamné à 3 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 3 000 francs 
d’amende et Jean-Claude 
X... pour complicité de 
ces délits à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 40 000 francs 

cassation 
partielle

1° Constitue le délit de fraude fiscale, prévu par l’article 1741 du Code général des impôts, le fait par le contribuable de s’abstenir de porter à la 
connaissance de l’Administration un élément utile à l’établissement de l’impôt ; tel est le cas de la distribution occulte de sommes à des tiers 
dont l’identité n’est pas révélée, opération correspondant à un transfert de bénéfices qui auraient dû apparaître à l’actif des destinataires 
clandestins de ces fonds. 2° Les juges du fond apprécient souverainement l’opportunité de prononcer la solidarité prévue à l’article 1745 du 
Code général des impôts entre les personnes condamnées définitivement en application des articles 1741, 1742 ou 1743 dudit Code et le 
redevable légal de l’impôt fraudé, pour le paiement de cet impôt ainsi que pour celui des pénalités fiscales y afférente.  3° Un dirigeant social ne 
peut être déclaré coupable de soustraction frauduleuse à l’établissement ou au paiement des impôts dûs par la société que pour les sommes à 
déclarer au titre de la taxe sur la valeur ajoutée, de l’impôt sur les sociétés ou de l’impôt sur le revenu, pendant la période de son mandat. 4° 
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Cour d’appel 
de Lyon , du 
18 décembre 
1985 tva

fraudes fiscales et 
d’omission de passation 
d’écritures comptables

"condamnés chacun à 8 
mois d’emprisonnement 
avec sursis et 12.000 
francs d’amende, a 
ordonné des mesures de 
publication et d’affichage 
de la décision et qui, à la 
demande de 
l’administration des 
impôts, partie civile, a 

rejet "Attendu, d’une part, qu’en prononçant ainsi sur la solidarité, seule remise en cause par le moyen proposé, la Cour d’appel, sans outrepasser les 
demandes de la partie civile, a fait de la sanction facultative complémentaire prévue par l’article 1745 du Code général des impôts l’application 
discrétionnaire que la loi abandonne aux juges du fond ; que, d’autre part, pour prononcer cette sanction, les juges n’ont point fait application de 
l’article 1850 du Code général des impôts cité au moyen, lequel devenu l’article L.274 du Livre des procédures fiscales, est étranger au 
problème de droit soumis et aux juges du fond et à la Chambre Criminelle"
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Bulletin 
criminel 1987 
N° 157 p. 
425

Cour d’appel 
de Douai , du 
20 novembre 
1985

fraudes fiscales et 
passation d’écritures 
comptables irrégulières

condamnée à 3 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 5 000 francs 
d’amende, a décidé des 
mesures de publication et 
d’affichage de la décision

rejet "Que, selon elle, les agissements de l’intéressée qui avaient provoqué la mise en règlement judiciaire de la société qu’elle dirigeait avaient été 
volontaires et avaient été source pour la prévenue d’un bénéfice personnel ;  Attendu qu’en prononçant ainsi la cour d’appel qui n’avait pas à 
renvoyer le prononcé de la solidarité jusqu’à ce que la déclaration de culpabilité soit devenue définitive, ni à motiver davantage la sanction que 
l’article 1745 du Code général des impôts laissait à son appréciation souveraine, dès lors qu’elle spécifiait que la prévenue qu’elle condamnait 
avait la direction de la société anonyme au sein de laquelle les fraudes fiscales avaient été perpétrées et que celles-ci avaient été l’oeuvre du 
dirigeant de la personne morale redevable légale des impôts et taxes éludés, a justifié sa décision sans encourir les griefs des moyens"
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Bulletin 
criminel 1987 
N° 239 p. 
653

Cour d’appel 
de Rennes , 
du 23 mai 
1986

fraudes fiscales et 
passation d’écritures 
comptables irrégulières

condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et à 30 000 francs 
d’amende, a ordonné des 
mesures de publicité et 
d’affichage de la décision

rejet "Attendu qu’en prononçant ainsi, alors qu’en cas de condamnation pour fraude fiscale la sanction complémentaire édictée par l’article 1745 du 
Code général des impôts demeure facultative et que les juges peuvent la prononcer ou s’abstenir, sans motiver leur décision, l’arrêt attaqué, 
contrairement au grief du moyen, a fait des dispositions du texte de loi susvisé l’exacte application" En vertu de l’article 1745 du Code général 
des impôts, il appartient au juge répressif, dont la décision n’a pas à être spécialement motivée sur ce point, d’apprécier souverainement s’il y a 
lieu d’ordonner la solidarité pour le paiement de l’impôt fraudé et des pénalités fiscales y afférentes, entre le redevable légal de l’impôt et celui 
qui a été condamné par application des articles 1741 et 1743 du même Code. Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). Chambre criminelle, 
1975-03-18 Bulletin criminel 1975, n° 80, p. 226 (rejet) ; Chambre criminelle, 1975-05-22 Bulletin criminel 1975, n° 129, p. 354 (rejet).
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Bulletin 
criminel 1987 
N° 269 p. 
732

Cour d’appel 
de Metz , du 
19 
septembre 
1984

fraude fiscale en matière 
de TVA

condamnés chacun à 6 
mois d’emprisonnement 
avec sursis et les a 
déclarés solidairement 
tenus avec le redevable 
légal de l’impôt fraudé au 
paiement de cet impôt et 
des amendes fiscales y 

"Attendu que s’il est vrai qu’en application de l’alinéa 3 de l’article 1926 du Code général des impôts, en matière de taxe sur le chiffre d’affaires, 
les amendes encourues sont abandonnées à l’encontre du redevable déclaré en règlement judiciaire ou en liquidation des biens, c’est à bon 
droit que l’arrêt attaqué a, sur la demande de l’administration fiscale, partie civile, condamné solidairement les demandeurs au paiement non 
seulement des impôts fraudés mais aussi des pénalités et amendes fiscales y afférentes ; qu’en effet le juge répressif n’a pas à rétablir les 
valeurs permettant de déterminer l’assiette de l’impôt dont la fixation, ainsi que celle des majorations de droit et amendes fiscales encourues, 
relève, en matière de contributions directes, comme en l’espèce, de la seule compétence de l’Administration sous le contrôle des juridictions 
administratives ;  
D’où il suit que le moyen en sa première branche doit être rejeté ;  
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Cour d’appel 
d’Angers , du 
18 
septembre 
1986 tva

complicité de fraude 
fiscale et complicité de 
passation d’écritures 
comptables inexactes

 condamné à 30 000 
francs d’amende, a 
ordonné des mesures 
d’affichage et de 
publication de la décision, 
et qui, à la requête de 
l’administration des 
Impôts, partie civile, a dit 

rejet "Attendu qu’en appliquant au complice des délits visés aux l’articles 1741 et 1743 du Code général des impôts, les sanctions discrétionnaires 
prévues par l’article 1745 du même Code, et en disant que Y... et les cogérants de la SARL “X... à votre service”, personne morale redevable 
des impôts sur la TVA avaient été éludés, seraient tenus solidairement au paiement de ceux-ci comme au règlement des amendes et pénalités 
fiscales y afférentes, ce qu’avait sollicité, en première instance, l’administration des Impôts, partie civile intervenante, la Cour d’appel, bien 
qu’elle eût constaté qu’à sa barre ladite partie civile régulièrement citée n’était pas représentée et qu’à son égard l’arrêt à intervenir devrait être 
prononcé par défaut, a justifié sa décision ; Qu’en effet, d’une part, il ne saurait se déduire du défaut de la partie civile intimée devant la Cour 
d’appel une présomption de désistement de cette partie ; Que, d’autre part, les juges du second degré, saisis des intérêts civils par l’appel du 
prévenu, sont tenus de statuer sur les demandes de la partie civile telles qu’elles avaient été présentées devant les premiers juges ; Que dès 
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Cour d’appel 
de Pau , du 
10 juin 1987 société gérant de fait

fraudes fiscales et tenue 
irrégulière de la 
comptabilité

condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 6 000 francs 
d’amende, a ordonné des 
mesures de publication et 
d’affichage de la décision 
[…] dit qu’il sera 
solidairement tenu au 
paiement des impôts et 
taxes fraudés par la 
société dont il était le 
dirigean

rejet "qu’il ne souscrivait pas les déclarations de chiffre d’affaires, les autres étant tardives et minorées ; «qu’il inscrivait sur des comptes personnels 
et ne comptabilisait pas des recettes de la société qui étaient utilisées à des fins personnelles, que les mises en demeure reçues et les 
antécédents fiscaux du prévenu établissent que ses omissions ou dissimulations ont été volontaires " "Attendu que contrairement à ce 
qu’allègue le demandeur au pourvoi, la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des impôts, sanction complémentaire facultative, n’a 
pas à être spécialement motivée ; qu’elle n’exige pas, non plus, pour être prononcée, qu’interviennent deux décisions judiciaires distinctes et 
successives, seule l’exécution de ladite sanction nécessitant que le prévenu soit définitivement condamné pour l’un des délits prévus par les 
articles 1741, 1742 ou 1743 du Code général des impôts ; Que, par suite, le moyen ne peut être accueilli ; Et attendu que l’arrêt est régulier en la 
forme ; REJETTE le pourvoi" sur la direction de fait : "il a été le gérant de fait de cette personne morale, puisqu’il est intervenu dans les 
décisions majeures de la société pour la gestion du personnel et les problèmes financiers, a utilisé ses propres comptes bancaires pour 
encaisser les fonds de l’entreprise et s’est comporté à l’égard des services fiscaux comme l’interlocuteur privilégié qui connaissait parfaitement 
la situation des finances sociales"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
4 mars 1987 nr

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures

condamné à 12 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 30 000 francs 
d’amende, a décidé des 
mesures de publication 
de la décision 

rejet "Attendu qu’en l’état des motifs de l’arrêt attaqué et de ceux non contraires du jugement qu’il a explicitement adoptés, la Cour de Cassation est 
en mesure de s’assurer que, contrairement au grief du moyen, la cour d’appel a caractérisé l’élément intentionnel des délits prévus et punis par 
les articles 1741 et 1743 du Code général des impôts dont elle a dit Denis X... coupable"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
26 juin 1986 tva gérant de droit

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
en comptabilité

condamné à la peine de 
six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu qu’en statuant ainsi la cour d’appel a fait l’exacte application de la loi ; Qu’en effet, en vertu de l’article 1745 du Code général des 
impôts, il appartient au juge repressif, dont la décision n’a pas a être spécialement motivée sur ce point, d’apprécier souverainement s’il y a lieu 
d’ordonner la solidarité pour le paiement des impôts fraudés et des pénalités fiscales y afférentes, entre le redevable légal de l’impôt et celui qui 
a été condamné par application des articles 1741 et 1743 du même Code"
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Cour d’appel 
de Grenoble 
, du 8 avril 
1987 société TVA

fraudes fiscales et 
omission de passation 
d’écritures comptables

condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 10 000 francs 
d’amende, a ordonné des 
mesures de publication et 
d’affichage de la décision 

rejet "Attendu que l’octroi ou le refus des circonstances atténuantes, en toutes matières y compris fiscale, ne nécessite chez les juges du fond aucune 
motivation particulière ; que, d’ailleurs, le demandeur au pourvoi, qui, compte tenu du taux des peines infligées, a bénéficié de cette mesure de 
faveur, ne saurait formuler pareil grief contre la décision par lui contestée "
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tva

fraude fiscale ; complicité 
de ce délit

un an d’emprisonnement 
avec sursis et 60 000 
francs d’amende et à 
l’interdiction de gérer ; le 
premier à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 60 000 francs 
d’amende, le second à 6 
mois d’emprisonnement 
avec sursis, a ordonné 
des mesures de 

cassation rejet "Attendu que par l’arrêt attaqué A... a été déclaré coupable de s’être, courant 1973, 1974 et 1975, frauduleusement soustrait à l’établissement et 
au paiement de la taxe à la valeur ajoutée due au titre de la période du 1er janvier 1973 au 30 juin 1975, en dissimulant volontairement une 
partie des sommes sujettes à l’impôt ; que X... a été reconnu complice de ces faits ; Mais attendu qu’en condamnant les prévenus chacun à une 
amende de 60 000 francs alors qu’antérieurement à la promulgation de la loi du 30 décembre 1977, le maximum de la peine d’amende prévue 
pour ces faits par l’article 1741 du Code général des impôts était de 30 000 francs, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le principe 
susrappelé " (cassation)
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Bulletin 
criminel 1989 
N° 92 p. 245

Cour d’appel 
de Lyon , du 
4 mai 1988

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 francs 
d’amende ainsi qu’à 
diverses mesures de 
publication et d’affichage, 
l’a déclaré solidairement 
tenu au paiement des 
impôts fraudés et des 
pénalités fiscales y 
afférentes

rejet Les dispositions de l’article L. 228 du Livre des procédures fiscales ne sont applicables qu’au redevable de l’impôt, ou à celui qui en est le 
mandataire social s’il s’agit d’une personne morale, et elles sont étrangères aux autres personnes pénalement impliquées dans la fraude 
(1).Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). Chambre criminelle, 1983-01-31 , Bulletin criminel 1983, n° 40, p. 82 (rejet) ; Chambre 
criminelle, 1984-05-02 , Bulletin criminel 1984, n° 151, p. 389 (rejet). "Attendu qu’il appert de l’arrêt attaqué et du jugement dont il adopte les 
motifs non contraires qu’à la suite d’une plainte de la Direction générale des Impôts déposée contre Patricia Y..., dirigeante de droit de deux 
sociétés commerciales, sur avis conforme de la Commission des infractions fiscales donné dans les conditions que prévoit l’article L. 228 du 
Livre des procédures fiscales, Georges X..., dont le rôle a été établi au cours d’une enquête préliminaire ordonnée par le procureur de la 
République saisi, a été cité directement par celui-ci devant le tribunal correctionnel en qualité de complice de la fraude fiscale reprochée à sa 
belle-fille ;  
Attendu que, par conclusions reprises aux deux premiers moyens, le prévenu a invoqué la nullité des poursuites au motif que faute d’avoir 
comparu devant la Commission des infractions fiscales ou d’avoir été visé personnellement dans son avis, la plainte de la Direction générale 
des Impôts était irrecevable à son égard et l’action publique ne pouvait être valablement mise en mouvement à son encontre du chef de l’article 
1741 du Code général des impôts ;  
Attendu que les juges du fond, pour écarter l’exception et retenir la culpabilité de Georges X... comme auteur principal de la fraude, analysent les 
éléments de la procédure dont ils déduisent que ce prévenu était le seul dirigeant de fait des sociétés en cause ; que les juges ajoutent qu’il a 
volontairement omis de faire dans les délais prescrits les déclarations de chiffre d’affaires et de résultats afin de se soustraire à l’établissement 
et au paiement de la taxe à la valeur ajoutée pour la période du 1er janvier 1980 au 31 décembre 1981 ainsi que de l’impôt sur les sociétés pour 
l’exercice du 1er juin 1980 au 31 mai 1981 ;  
Attendu qu’en l’état de ces motifs exempts d’insuffisance, la cour d’appel a donné une base légale à sa décision sans excéder les limites de sa 
saisine ;  
Qu’en effet les dispositions de l’article L. 228 du Livre des procédures fiscales ne sont applicables qu’au redevable de l’impôt, ou à celui qui en 
est le mandataire social s’il s’agit d’une personne morale, mais qu’elles sont étrangères aux autres personnes pénalement impliquées dans la 
fraude à l’égard de qui elles ne constituent pas une garantie des droits de la défense, lesquels demeurent entiers devant le juge répressif "
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Cour d’appel 
de Colmar , 
du 18 
novembre 
1988 société TVA président

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et à 20 000 francs 
d’amende, qui a ordonné 
des mesures de 
publication et d’affichage 
de la décision et que le 
prévenu serait 
solidairement tenu avec 
la société redevable de 

rejet "Attendu qu’en l’état de ces énonciations, la cour d’appel, contrairement aux griefs du moyen, n’a fait peser sur le prévenu aucune présomption 
de responsabilité pénale, mais a, sans insuffisance ni contradiction, établi sa participation personnelle, tant matérielle qu’intentionnelle au délit 
dont il a été reconnu coupable "
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Cour d’appel 
de Rouen , 
du 27 
décembre 
1988 société TVA + IS dirigeant de droit

fraudes fiscales et 
omission de passation 
d’écritures comptables

condamné à 2 ans 
d’emprisonnement dont 
un avec sursis, et à 30 
000 francs d’amende, qui 
a prévu des mesures de 
publication et d’affichage 
de la décision et sera 
solidairement tenu

rejet "Attendu que la Cour de Cassation est en mesure de s’assurer que, contrairement aux griefs des moyens, la cour d’appel, pour déclarer Philippe 
X..., pris en sa qualité de président de la SA «Le Nébulise» coupable de fraudes fiscales et d’omission de passation d’écritures comptables, a, 
d’une part, sans insuffisance ni renversement de la charge de la preuve, caractérisé les éléments constitutifs tant matériels qu’intentionnel les 
deux délits dont le prévenu avait à répondre et a, d’autre part, apprécié le montant des dissimulations, non pas sur les seules évaluation de 
l’Administration, mais sur les éléments de la comptabilité occulte tenue par le prévenu ;  "

186

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

27
-n

ov
-8

9

88
-8

60
74

 

non

Cour d’appel 
de Versailles 
, du 16 
septembre 
1988 tva is

fraudes fiscales et 
omission de passation 
d’écritures

un mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 20 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision, et qui, à la 
demande de 
l’administration des 

rejet "alors que, d’autre part et pour les mêmes raisons, la cour d’appel ne pouvait déclarer la demanderesse tenue solidairement avec APM au 
paiement de la totalité des impôts fraudés dans le cadre de cette société, y compris l’impôt sur les sociétés au titre de l’année 1979, sans 
préciser si les résultats de 1979 avaient bien été déclarés avant mars 1980, soit avant la fin de la gérance de Mme Y... au sein d’APM “ ;  
Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que, contrairement aux griefs allégués par 
la demanderesse, la solidarité n’a été prononcée que pour le paiement des impôts et des taxes fraudées au cours des divers exercices soumis à 
sa gestion"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
11 juin 1987 tva is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamnée à la peine 
d’un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Que les juges constatent qu’aucune déclaration n’a été souscrite au titre de l’impôt sur les sociétés, que les déclarations concernant la taxe sur 
la valeur ajoutée ont été déposées hors délai pour le premier exercice et ne l’ont pas été pour le suivant ; qu’ils observent que les livres 
comptables n’ont pas été servis, qu’ils déduisent du caractère répétitif de ces omissions la volonté de la prévenue de se soustraire à ses 
obligations fiscales ; Attendu qu’en l’état de ces constatations et énonciations la cour d’appel a caractérisé en tous leurs éléments les infractions 
reprochées ; Que, dès lors, le moyen, qui remet en question l’appréciation souveraine des faits et circonstances de la cause par les juges du 
fond, ne peut qu’être écarté"
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 24 mai 
1989

fraude fiscale et 
passation d’écriture 
inexacte ou fictive dans 
un livre comptable

condamnée à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision 
et a dit qu’elle serait 
solidairement tenue avec 
le redevable légal au 
paiement des impôts 
fraudés ainsi qu’à celui 
des pénalités y afférentes 

rejet "; Attendu qu’en décidant que la prévenue serait solidairement tenue avec la société Lysandre, redevable des impôts et taxes éludés, au 
paiement de ceux-ci et au règlement des pénalités y afférentes, la cour d’appel, qui n’avait pas à renvoyer le prononcé de la solidarité jusqu’à ce 
que la déclaration de culpabilité soit devenue définitive, a fait l’exacte application de l’article 1745 du Code général des impôts "
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Cour d’appel 
d’Orléans , 
du 28 avril 
1989 sci tva

fraude fiscale déclaré solidairement 
responsable avec la SCI 
susnommée, de la totalité 
des impôts fraudés par 
cette dernière ainsi que 
des pénalités y afférentes 

rejet "Attendu qu’en faisant droit à l’intégralité de la demande de la partie civile fondée sur les dispositions de l’article 1745 du Code général des 
impôts et en rejetant par là-même les conclusions du prévenu qui les invitaient à cantonner cette solidarité légale à une somme déterminée, les 
juges qui n’avaient pas à motiver particulièrement leur décision n’ont fait qu’user du pouvoir souverain que leur confère la loi, lorsqu’ils déclarent 
un prévenu coupable de fraude fiscale commise au sein d’une personne morale dont il avait la direction, ce qui était le cas en l’espèce ;  
Attendu, par ailleurs, qu’en refusant de chiffrer eux-mêmes le montant des amendes fiscales et pénalités de cette nature encourues par la 
société débitrice des taxes éludées, les juges ont respecté la compétence exclusive de l’administration fiscale, en matière de contributions 
directes et de taxes assimilées, laquelle fixe le montant de l’impôt sous le seul contrôle des juridictions administratives ; Que dès lors le moyen 
ne peut qu’être écarté, et attendu que l’arrêt est régulier en la forme "
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Cour d’appel 
de Paris , du 
26 janvier 
1988 association

is (activité à 
but lucratif)

fraude fiscale et omission 
de passation d’écriture

50 000 francs d’amende, 
dit qu’il sera tenu 
solidairement avec 
l’AUCM, redevable légal, 
au d paiement des impôts 
et taxes éludés ainsi 
qu’aux pénalités 
afférentes, et qui a 

rejet "Attendu qu’en l’état de ces constatations et énonciations qui établissent l’activité commerciale de l’AUCM, la cour d’appel, qui n’avait pas à 
s’expliquer mieux qu’elle l’a fait, a, sans insuffisance ni erreur de droit, caractérisé en tous leurs éléments constitutifs, les infractions aux articles 
1741 et 1743 du Code général des impôts dont elle a déclaré coupable le demandeur ; D’où il suit que les moyens doivent être écartés"
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chambre 
correctionnell
e de la cour 
d’appel de 
Toulouse , 
du 26 
octobre 1989 tva

fraudes fiscales (fausses 
factures)

condamné X... à 24 mois 
d’emprisonnement dont 
18 avec sursis ainsi qu’à 
80 000 francs d’amende, 
a ordonné la confusion de 
ces peines avec celles 
prononcées le 3 février 
1989 par la cour d’appel 

rejet "Attendu qu’en l’état des motifs de l’arrêt attaqué et de ceux du jugement confirmé qui ont été adoptés par les juges du second degré, la Cour de 
Cassation est en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance et en constatant les aveux du prévenu, caractérisé en tous leurs 
éléments les délits de fraudes fiscales retenus contre X... dont la matérialité est seule remise en cause ; que le moyen ne peut, dès lors, qu’être 
écarté"
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Cour d’appel 
de Colmar , 
du 23 juin 
1989 co gérant

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement, a dit 
que cette peine se 
confondrait avec celle de 
4 ans dont deux avec 
sursis prononcée par la 
cour d’appel de COLMAR 
le 11 décembre 1984 
(procédure connexe 
d’abus de biens sociaux)

rejet "que s’il est vrai que le prévenu comme le tribunal ne disposent pas des pièces comptables saisies pour étayer ou critiquer les constatations 
rapportées par le vérificateur fiscal, ces documents mis sous main de justice dans le cadre d’une procédure connexe d’abus de biens sociaux 
ayant disparu, il n’en demeure pas moins que la réalité des minorations visées à la prévention se trouvait établie par l’arrêt de la cour d’appel de 
Colmar en date du 11 décembre 1984 ayant eu à connaître de ce délit, procédure au cours de laquelle ces pièces placées sous scellés et non 
encore égarées, avaient été examinées et discutées par Y..."
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cour d’appel 
de Paris (15e 
chambre 
section A) , 
du 1 février 
1989 succession

"la dette née de la solidarité prononcée en application de l’article 1745 du Code général des Impôts, qui s’analyse soit en une dette fiscale, soit 
en une dette de réparation, doit être rattachée dans le temps à l’exercice au cours duquel la fraude a été perpétrée ; que si même la solidarité 
doit être prononcée par le juge, elle n’en est pas moins un effet de la fraude ; qu’en l’espèce, si M. Emile X... a été redevable de sommes envers 
le Trésor public, c’est à raison de faits de fraude perpétrés en 1972 et 1974, soit à une époque où la communauté Arnoult-Petit d’Arthe n’était 
pas dissoute"
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cour d’appel 
de REIMS 
chambre 
correctionnell
e , du 20 
octobre 1989

gérant de droit et gérant 
de fait

fraude fiscale, omission 
d’écritures ou passation 
d’écritures inexactes ou 
fictives, abus de biens 
sociaux, banqueroute par 
tenue d’une comptabilité 
fictive, défaut de tenue 
d’assemblée générale

condamnée à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 3 000 francs 
d’amende, outre la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que pour retenir la culpabilité de Brigitte X..., pour les délits repris aux moyens, la cour d’appel énonce que si Michel X... avait été le 
gérant de fait de la société, il n’en demeurait pas moins que «Brigitte X..., selon ses propres déclarations, savait pour quelles raisons elle devait 
assumer la gérance de droit de la société et que les explications qu’elle avait données ne laissaient aucun doute sur la connaissance qu’elle 
avait du fonctionnement de l’entreprise ; qu’elle était d’ailleurs présente au bar et participait à son exploitation ; qu’en réalité, comme elle l’avait 
déclaré sans ambiguïté, il y avait un accord tacite entre eux et qu’elle avait même donné procuration à son père sur les comptes bancaires ; qu’il 
en ressortait à l’évidence que les infractions, dont la matérialité est établie et non contestée, ont été commises de concert par le gérant de droit 
et par le gérant de fait de la société» ; Attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision ; que les moyens qui manquent par les 
faits sur lesquels ils prétendent se fonder ne peuvent qu’être écartés ; Attendu, enfin, que les déclarations de culpabilité prononcées contre 
Brigitte X... des chefs de fraude fiscale, omission d’écritures comptables, abus de biens sociaux justifient la peine prononcée ainsi que les 
dispositions de l’arrêt attaqué relatives aux demandes de la partie civile"
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cour d’appel 
d’Orléans 
chambre 
correctionnell
e , du 16 
mars 1990 ir

fraude fiscale 15 mois 
d’emprisonnement dont 
12 assortis du sursis, 
outre la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que, contrairement à ce qui est allégué par 
le demandeur, la cour d’appel n’a retenu à la charge de Christian X..., prévenu de fraude fiscale, que les faits relevés par l’ordonnance de renvoi 
; qu’ainsi le moyen qui manque par le fait sur lequel il prétend se fonder, ne saurait être accueilli ;"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
2 avril 1990

liquidateur amiable de 
la société

fraude fiscale condamné à 5 000 francs 
d’amende outre la 
publication et l’affichage 
de la décision et, 
prononçant sur les 
demandes de 
l’administration des 
Impôts partie civile, a dit 

rejet "Attendu qu’en prononçant, à la requête de l’administration fiscale, partie civile, la condamnation solidaire du prévenu reconnu coupable de 
fraude fiscale, et de la société, redevable légal de l’impôt, au paiement des droits fraudés et pénalités y afférentes, la cour d’appel n’a fait 
qu’user de la faculté qui lui est ouverte par
 
l’article 1745 du Code général des impôts et dont elle ne doit aucun compte ; Que dès lors le moyen ne peut qu’être écarté ; Et attendu que 
l’arrêt est régulier en la forme "
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oui action paulienne DANS LE MEME SENS : (1°). Chambre commerciale, 1988-06-28 , Bulletin 1988, IV, n° 224, p. 154 (rejet). A RAPPROCHER : 
(2°). Chambre civile 1, 1982-05-04 , Bulletin 1982, I, n° 156 (2), p. 139 (cassation)
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Bulletin 
criminel 1991 
N° 382 p. 
957

Cour d’appel 
de Rennes 
(chambre 
correctionnell
e) , du 30 
mai 1990

fraude fiscale condamné à 3 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 50 000 francs 
d’amende, outre la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet Le seul fait de se placer sous un régime fiscal indu dans l’intention de se soustraire, ne serait-ce que partiellement, à l’impôt, constitue le délit 
prévu par l’article 1741 du Code général des impôts (1).Constitue ainsi le délit de fraude fiscale le fait de placer une société sous le régime de 
l’article 44 bis du Code général des impôts prévoyant une réduction d’imposition pour les entreprises industrielles nouvellement créées, en 
sachant que celle-ci, destinée à reprendre une activité préexistante, ne remplit pas les conditions exigées par ce texte.
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Bulletin 1991 
IV N° 351 p. 
243

Cour d’appel 
de Pau , du 
20 juillet 
1989

complicité de fraude 
fiscale

cassation l’imposition fraudée et les pénalités qui en constituent l’accessoire ne procèdent pas de la condamnation pénale et sont personnelles au 
redevable légal de l’impôt. "l’imposition fraudée, et les pénalités en constituant l’accessoire, ne procédaient pas de la condamnation pénale et 
étaient personnelles " suite à décision de la cour d'appel qui "a infirmé le jugement ayant réparti par moitié la dette solidaire et a fixé la part de M. 
X... au quart de cette somme"
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cour d’appel 
d’Amiens 
chambre 
correctionnell
e , du 19 
février 1991 tva

complicité de fraude 
fiscale

condamné à la peine de 
trois mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que l’arrêt attaqué, après avoir retenu le susnommé dans les liens de la prévention, a dit qu’il sera solidairement tenu avec la société 
Jipegy, redevable légal, au paiement des impôts et taxes fraudés ainsi que des pénalités fiscales y afférentes, par application de l’article 1745 
du Code général des impôts ; Attendu qu’en cet état, si c’est à tort que la cour d’appel a cru devoir opposer à l’exception présentée par le 
prévenu la forclusion tirée de l’article 385 du Code de procédure pénale, le demandeur ne saurait se faire un grief de ce que l’article 1745 précité 
n’était pas visé dans la citation qui lui a été délivrée ; Qu’en effet, selon ce texte, peuvent être solidairement tenus au paiement, avec le 
redevable légal de l’impôt, tous ceux qui ont fait l’objet d’une d condamnation prononcée en application des articles 1741, 1742 ou 1743 du Code 
susvisé ;"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
17 avril 1991 tva gérant

fraude fiscale et tenue 
irrégulière de comptabilité 

condamnée à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, avec publication et 
affichage de la décision, 
et l’a déclarée 
solidairement tenue, avec 
la société redevable légal 
de l’impôt, aux paiements 
des droits fraudés et des 
pénalités y afférentes 

rejet "Attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a, contrairement à ce qui est allégué, justifié sa décision ; Qu’en effet, il appartient au juge 
répressif d’apprécier souverainement l’opportunité d’assortir la condamnation qu’il prononce de la mesure prévue à l’article 1745 du Code 
général des impôts, dont d l’application n’est pas conditionnée par le visa, dans le titre des poursuites, du texte qui la prévoit"
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cour d’appel 
de Dijon 
chambre 
correctionnell
e , du 16 mai 
1991 tva

gérant de droit et gérant 
de fait

fraude fiscale condamné 
respectivement, à 12 
mois d’emprisonnement 
dont 11 avec sursis, 50 
000 francs d’amende et à 
3 mois 
d’emprisonnement, avec 
publication et affichage 
de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et celles du jugement qu’il confirme mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la 
cour d’appel a, sans insuffisance, caractérisé en tous ses éléments constitutifs le délit de fraude fiscale dont elle a reconnu les prévenus 
coupables"
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cour d’appel 
de Rennes 
chambre 
correctionnell
e , du 18 
décembre 
1991 tva ir

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
comptables

condamnés chacun à 
deux mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu qu’il appert de l’arrêt attaqué et du jugement qu’il confirme que Djambe Nikitine et Annick X..., cogérants de la SARL Nikitine, ont été 
poursuivis pour fraude fiscale par dissimulation de sommes assujetties à l’impôt sur les sociétés, à la TVA et à l’impôt sur le revenu ainsi que 
pour omission de passation d’écritures comptables ; que devant les premiers juges et avant toute défense au fond, les prévenus ont soulevé une 
exception de nullité de la procédure de vérification approfondie de situation fiscale d’ensemble (VASFE) dont ils ont fait l’objet suivant avis du 11 
septembre 1984, en invoquant une prétendue méconnaissance de l’article L. 47 du Livre des procédures fiscales, au motif que les opérations de 
contrôle auraient débuté le 14 juin 1984 ; Attendu que, pour écarter ladite exception reprise devant elle, la cour d’appel relève que les poursuites 
dont elle est saisie ont pour fondement, non cette procédure de VASFE, mais celle de vérification de la comptabilité de la SARL Nikitine, 
engagée après avis préalable en date du 14 mai 1984, renouvelé le 28 mai suivant, reçu par les cogérants de l’entreprise"
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Cour d’appel 
de Nîmes , 
du 27 
septembre 
1991 tva is

fraudes fiscales condamnés à 2 ans 
d’emprisonnement avec 
sursis, 50 000 francs 
d’amende, outre la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "alors qu’il appartient aux juges du fond d’apprécier l’opportunité de prononcer la solidarité prévue à l’article 1745 du Code général des impôts ; 
qu’en s’estimant liée, pour prononcer la solidarité, par les circonstances de l’espèce, et en s’abstenant ainsi d’exercer son pouvoir 
d’appréciation, la cour d’appel a violé l’article 1745 du Code général des impôts» ; Attendu que, pour prononcer la mesure critiquée par le 
moyen, la cour d’appel observe que les prévenus sont à l’origine des suppléments d’imposition mis à charge de la société, redevable légal de 
l’impôt, et qu’il échet donc de les déclarer tenus au paiement desdites impositions ainsi qu’à celui des pénalités y afférentes ; Attendu qu’en 
prononçant ainsi, et dès lors que les juges du fond apprécient souverainement s’il y a lieu d’ordonner cette mesure, la cour d’appel n’a nullement 
encouru les griefs du moyen "
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Cour d’appel 
de Colmar , 
du 3 avril 
1992 sarl tva et is

gérant de fait puis de 
droit

abus de biens sociaux et 
fraude fiscale

condamné à 2 ans 
d’emprisonnement dont 
20 mois avec sursis, 20 
000 francs d’amende, 
outre la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "qu’il n’appartient pas aux juges répressifs de fixer le montant des impôts éludés sur lesquels peut trouver à s’exercer la solidarité"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
12 juin 1992

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures

condamné à 8 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 5 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que pour confirmer, à la requête de l’administration des Impôts, partie civile, et conformément aux dispositions de l’article 1745 du 
Code général des impôts, le jugement de première instance prononçant la solidarité du prévenu avec la SARL Avril Confection, redevable légal, 
pour le paiement des impôts fraudés et des pénalités fiscales y afférentes, la cour d’appel constate qu’elle ne statue pas sur une demande 
nouvelle mais qu’il résulte du jugement et des notes d’audience que l’administration des Impôts est intervenue aux débats du tribunal pour se 
constituer partie civile, et qu’elle a sollicité l’application des règles de la solidarité, en même temps que celles de la contrainte par corps, comme 
elle l’annonçait dans sa plainte initiale ;
 
 
Attendu, en cet état, qu’aucune atteinte n’a été portée aux droits de la défense et que l’arrêt attaqué n’encourt pas les griefs allégués ;
 
 
Sur la seconde branche du moyen ; 
 
 
Attendu qu’en décidant qu’il pourra être recouru, s’il y a lieu, dans les conditions fixées aux articles 749 et suivants du Code de procédure 
pénale, à l’exercice de la contrainte par corps, pour le recouvrement de l’amende, des frais de justice et des sommes dues au Trésor en 
application de l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales, la cour d’appel, qui n’avait pas à fixer la durée de cette mesure d’exécution 
résultant de plein droit des dispositions légales, a justifié sa décision ;
 
 
D’où il suit que le moyen ne saurait être accueilli, en aucune de ses branches ;"
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cour d’appel 
de Besançon 
chambre 
correctionnell
e , du 1 
octobre 1992 tva is

fraude fiscale condamné à 10 mois 
d’emprisonnement (peine 
confondue avec une 
précédente peine infligée 
le 29 octobre 1991), 100 
000 francs d’amende, 
outre la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "que l’arrêt attaqué, qui se fonde sur les seules évaluations de l’administration et la seule qualité de gérant statutaire du prévenu pour retenir sa 
culpabilité du chef de dissimulation de sommes sujettes à l’impôt sur les sociétés et à la TVA, en énonçant que, par une précédente décision, le 
prévenu avait été déclaré coupable de fausses factures dans le but de “revendiquer le montant des sommes qui auraient pu être versées par 
l’assureur pour un montant équivalent” et en adoptant les motifs des premiers juges, suivant lesquels la condamnation pour faux et usage de 
faux n’exclut pas la fraude fiscale, n’a caractérisé ni l’élément matériel, ni l’élément intentionnel du délit poursuivi” ;
 Les moyens étant réunis ;
 Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et du jugement sur lequel il se fonde, mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que, 
contrairement à ce qui est allégué, la cour d’appel a caractérisé en tous leurs éléments constitutifs les délits de fraude fiscale dont elle a reconnu 
le prévenu coupable ;
 Que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ne peuvent 
qu’être écartés "
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cour d’appel 
de Rennes 
chambre 
correctionnell
e , du 26 
novembre 
1992

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures

1 an d’emprisonnement, 
dont 10 mois avec sursis, 
et 200 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision; la 
condamnation solidaire

rejet "Attendu qu’il ne résulte ni du jugement, ni de l’arrêt attaqué, ni d’aucunes conclusions du prévenu que celui-ci ait soulevé devant les premiers 
juges l’exception de nullité des poursuites tirée d’une prétendue absence au dossier d’une plainte préalable de l’administration fiscale ; Que, dès 
lors, ce moyen, qui n’avait pas à être relevé d’office par la cour d’appel, est irrecevable en application de l’article 385 du Code de procédure 
pénale "

129

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

19
-s

ep
t-

94

94
-8

49
80

 

non

cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
1 octobre 
1993

fraude fiscale condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a exclu cette 
condamnation du bulletin 
n 2 du casier judiciaire, a 
dit n’y avoir lieu à 
affichage et publication 
de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel, par des motifs 
exempts d’insuffisance ou de contradiction et répondant aux articulations essentielles des conclusions dont elle était saisie, a caractérisé en 
tous ses éléments constitutifs, tant matériels qu’intentionnel, le délit de fraude fiscale dont elle a déclaré le prévenu coupable, et ainsi justifié sa 
décision sur les demandes de la partie civile"
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Cour d’appel 
de Riom , du 
8 septembre 
1993

fraudes fiscales , Marie-Claude X..., à 6 
mois d’emprisonnement 
avec sursis et 5 000 
francs d’amende, Jean-
Paul Z..., à 2 ans 
d’emprisonnement avec 
sursis et mise à l’épreuve 
pendant 2 ans et à 30 000 
francs d’amende, outre la 
publication et l’affichage 
de la décision, qui a 
rejeté la demande de 

rejet "”alors que selon l’article 5 du Code pénal “en cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine la plus forte sera seule prononcée”, que 
cet article ne trouve pas seulement application en cas de cumul idéal d’infractions mais également en cas de concours réel, de sorte que la cour 
d’appel qui s’est fondée sur l’absence de similitude des faits reprochés, n’a pas donné de base légale à sa décision” ;
 Attendu qu’en refusant de prononcer la confusion entre la peine de deux ans d’emprisonnement avec sursis et mise à l’épreuve et de 30 000 
francs d’amende à laquelle elle condamnait Z... pour des fraudes fiscales commises courant 1987 et 1988 et celle de six mois 
d’emprisonnement dont cinq mois avec sursis et de 20 000 francs d’amende qu’elle lui avait infligée le 9 janvier 1992 pour banqueroute, la cour 
d’appel n’a fait qu’user du pouvoir discrétionnaire dont les juges du fond disposent en matière de confusion facultative "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
29 mars 
1994 tva

gérant de droit et gérant 
de fait

fraudes fiscales et 
passation d’écritures 
inexactes ou fictives

Claude A..., à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende, Roger Z..., à 
10 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 25 000 francs 
d’amende, outre la 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que les juges, par des motifs exempts 
d’insuffisance ou de contradiction, et sans renverser la charge de la preuve, ont caractérisé en tous leurs éléments constitutifs, tant matériels 
qu’intentionnels, les délits de fraudes fiscales et de passation d’écritures inexactes ou fictives dont ils ont déclaré Roger Z... et Claude A... 
coupables en leur qualité de dirigeants de fait ou de droit de la société France Informatique ;
 Que les moyens, qui, pour partie manquent en fait, et pour le surplus, se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges 
du fond, des faits et circonstances de la cause ainsi que de la valeur des éléments de preuve contradictoirement débattus devant eux, ne 
sauraient être admis ;"
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cour d’appel 
de COLMAR 
chambre 
correctionnell
e , du 27 mai 
1994

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à la peine d’un 
an d’emprisonnement, 
dont huit mois avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "le prévenu a fait fonctionner de manière occulte une entreprise de bâtiment dans le cadre de laquelle il a décompté 18,60 % de TVA sur les 
factures adressées à ses clients ; qu’elle ajoute qu’une telle manière de procéder est assez proche de l’escroquerie puisque l’intéressé a prélevé 
une imposition qu’il n’avait aucunement l’intention de verser au Trésor public et qu’il n’a pas reversée"
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Bulletin 
criminel 1995 
N° 285 p. 
790

Cour d’appel 
de Reims 
(chambre 
correctionnell
e) , du 8 avril 
1994 nr

nr nr rejet "Attendu que, pour déclarer irrecevable le recours formé par l’Administration, l’arrêt attaqué relève que, si la déclaration d’appel mentionne 
qu’elle a été faite par le directeur des services fiscaux de Charleville-Mézières, elle porte la signature de M. Jean-François Z..., inspecteur 
principal ;  
Attendu qu’en l’état de ce seul motif, abstraction faite de tous autres surabondants voire erronés, les juges du second degré, qui ont constaté 
que l’acte d’appel, faute de comporter la signature de celui qu’il désigne comme comparant, n’est pas conforme aux exigences de l’article 502 
du Code de procédure pénale, ont justifié leur décision sans encourir les griefs allégués " Si les fonctionnaires des Impôts territorialement 
compétents pour suivre l’action fiscale devant les juridictions répressives sont habilités à relever appel au nom de leur Administration sans avoir 
à produire un pouvoir spécial au sens de l’article 502 du Code de procédure pénale, ils n’en doivent pas moins respecter les autres formalités 
prévues par ce texte. Justifie dès lors sa décision une cour d’appel qui déclare irrecevable le recours formé par l’Administration fiscale, après 
avoir constaté que l’acte d’appel ne porte pas la signature de celui qu’il désigne comme comparant. (1). Précédents jurisprudentiels : CONFER : 
(1°). (1) A rapprocher : Chambre criminelle, 1983-06-23, Bulletin criminel 1983, n° 197, p. 507 (irrecevabilité), et les arrêts cités ; Chambre 
criminelle, 1991-02-11, Bulletin criminel 1991, n° 65, p. 161 (cassation), et les arrêts cités. 
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
30 mars 
1994 tva

fraude fiscale condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 100 000 francs 
d’amende, outre la 
publication et l’affichage 
de la décision

cassation "Attendu qu’en cas de condamnation pour infraction à l’article 1741 du Code général des impôts, la contrainte par corps n’est applicable que 
pour le recouvrement des impôts directs, des taxes assimilées et des pénalités fiscales y afférentes ; Attendu qu’après avoir déclaré Pierre-Jean 
X... coupable du délit de fraude fiscale et lui avoir infligé les peines prévues par l’article 1741 du Code général des impôts, la cour d’appel a 
prononcé la contrainte par corps pour le recouvrement, non seulement de l’amende, mais aussi des sommes dues au Trésor et visées à l’article 
L. 272 du Livre des procédures fiscales ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi, alors que ces sommes étaient dues au titre de la TVA, impôt 
indirect, la cour d’appel a méconnu les textes et principe susvisés ;"
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cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
26 janvier 
1995

fraudes fiscales et 
omission d’écritures 
comptables

l’a condamné à 12 mois 
d’emprisonnement dont 9 
mois avec sursis

rejet "Attendu qu’il ne résulte ni de l’arrêt attaqué ni d’aucune pièce de procédure que le prévenu ait, devant les juges du fond, excipé de 
l’irrecevabilité des poursuites pour fraudes fiscales ou de l’accomplissement de la prescription"
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cour d’appel 
de COLMAR 
chambre 
correctionnell
e , du 27 
octobre 1993

redevance 
exploitation 
brevet

infractions au Code des 
douanes et fraudes 
fiscales

16 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, à diverses 
amendes et pénalités 
douanières, à la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que, pour écarter les conclusions du prévenu et le déclarer coupable des faits visés à la prévention, la cour d’appel énonce qu’il ressort 
des éléments du dossier, notamment du témoignage du dirigeant de droit de la société, que Robert X... a été le fondateur et le véritable dirigeant 
de celle-ci et qu’abstraction faite des sommes qui ont fait l’objet d’un dégrèvement, il est patent que Robert X... a indûment passé, en 
comptabilité, des charges qu’il savait n’être pas réellement dues, la redevance à laquelle ces sommes se rapportaient n’ayant aucune raison 
d’être ;
 Attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a, sans insuffisance, justifié sa décision"

13

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

01
-f

év
r-

96

95
-8

35
36

 
non

cour d’appel 
de Grenoble 
chambre 
correctionnell
e , du 3 mai 
1995 gérant de droit

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

l’a condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 5 ans 
d’interdiction d’exercer 
toute profession 
industrielle, commerciale 
ou libérale, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "les moyens, qui font grief à la cour d’appel de n’avoir pas sursis à statuer jusqu’à décision éventuelle du tribunal administratif sur le bien fondé 
des redressements, ne sauraient être accueillis, dès lors que, le juge répressif, saisi sur le fondement des articles 1741 et suivants du Code 
général des impôts, n’a compétence pour statuer, ni sur les valeurs d’assiettes, ni sur l’exigibilité de l’impôt " et "pour déclarer Nourredine X... 
coupable de fraude fiscale et omission d’écritures en comptabilité, l’arrêt attaqué relève notamment que le caractère intentionnel de l’infraction 
ressort du fait que l’intéressé, après avoir donné son fonds en location-gérance à la SARL «Boucheries Farouk», dont il était dirigeant de fait, n’a 
jamais payé ni la TVA, ni l’’impôt sur les sociétés" ET "la cour d’appel énonce que le juge pénal n’étant pas juge de l’impôt, il ne lui appartient 
pas de se prononcer sur l’existence, le montant ou l’exigibilité de la créance fiscale"

193

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

29
-f

év
r-

96

92
-8

44
81

 

non

cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
21 mai 1992

fraude fiscale et omission 
de passation d’écriture

irrecevable "Attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 232 et L. 272 du Livre des procédures fiscales, 1745 du Code général des 
impôts et 749 du Code de procédure pénale que, lorsqu’elle intervient devant la juridiction répressive en qualité de partie civile dans une 
poursuite exercée sur sa plainte par le ministère public, l’administration des Impôts ne peut obtenir le prononcé des mesures à caractère pénal 
que constituent la contrainte par corps et la solidarité avec le redevable légal de l’impôt fraudé, que si les prévenus font l’objet d’une 
condamnation pénale"
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N° 100 p. 
291

Cour d’appel 
de Toulouse 
, du 13 mai 
1993 nr

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

nr irrecevable 1° Selon les dispositions combinées des articles L. 232 et L. 272 du Livre des procédures fiscales, 1745 du Code général des impôts et 749 du 
Code de procédure pénale, la contrainte par corps et la solidarité du prévenu avec le redevable légal de l’impôt fraudé, mesures de caractère 
pénal, ne peuvent être prononcées qu’en cas de condamnation pénale(1)(1). Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Cour 
européenne des droits de l’homme, 1995-06-08, Affaire X... c/ France, (11/1994/458/539). CONFER : (1°). (1) A comparer: Chambre criminelle, 
1972-02-23, Bulletin criminel 1972, n° 72, p. 171 (rejet), et les arrêts cités ; Chambre criminelle, 1984-11-12, Bulletin criminel 1984, n° 342 (2), p. 
901 (rejet) ; Chambre criminelle, 1987-03-02, Bulletin criminel 1987, n° 101 (2), p. 278 (cassation partielle par voie de retranchement sans 
renvoi) ; Chambre criminelle, 1987-04-06, Bulletin criminel 1987, n° 157, p. 425 (rejet) ; Chambre criminelle, 1987-06-14, Bulletin criminel 1987, 
n° 239, p. 653 (rejet), et les arrêts cités ; Chambre criminelle, 1989-06-05, Bulletin criminel 1989, n° 234 (1), p. 591 (cassation partielle sans 
renvoi), et les arrêts cités ; Chambre criminelle, 1989-06-26, Bulletin criminel 1989, n° 271 (1), p. 672 (rejet), et les arrêts cités. CONFER : (2°). 
(2) Cf. Chambre criminelle, 1974-02-20, Bulletin criminel 1974, n° 73, p. 183 (cassation partielle). "Attendu qu’il résulte des dispositions 
combinées des articles L. 232 et L. 272 du Livre des procédures fiscales, 1745 du Code général des impôts et 749 du Code de procédure pénale 
que, lorsqu’elle intervient devant la juridiction répressive en qualité de partie civile dans une poursuite exercée sur sa plainte par le ministère 
public, l’administration des Impôts ne peut obtenir le prononcé des mesures à caractère pénal que constituent la contrainte par corps et la 
solidarité avec le redevable légal de l’impôt fraudé, que si le prévenu fait l’objet d’une condamnation pénale ;  
Qu’il s’en déduit qu’en présence d’une décision de relaxe n’ayant pas donné lieu à recours du ministère public, elle est sans qualité pour relever 
appel ou se pourvoir en cassation ;  
Attendu que, sur le seul appel, par l’administration des Impôts, d’un jugement de relaxe des chefs de fraude fiscale et d’omission d’écritures en 
comptabilité, l’arrêt attaqué déclare Jean-Claude Y... et Nicanor X... solidairement tenus avec le redevable légal des impôts fraudés et prononce 
contre eux la contrainte par corps ;  
Mais attendu qu’en statuant ainsi, alors qu’en l’absence d’appel du ministère public, celui de l’administration des Impôts ne pouvait qu’être 
déclaré irrecevable, la juridiction du second degré a méconnu le sens et la portée des textes et principes ci-dessus rappelés ;  
Que, dès lors, la cassation est encourue ; qu’elle aura lieu sans renvoi, la Cour de Cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle de 
droit ;  "
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Bulletin 
criminel 1996 
N° 100 p. 
291

Cour d’appel 
de Colmar 
(chambre 
correctionnell
e) , du 10 
septembre 
1993 nr

nr nr irrecevabilité "Attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 232 et L. 272 du Livre des procédures fiscales, 1745 du Code général des 
impôts et 749 du Code de procédure pénale que, lorsqu’elle intervient devant la juridiction répressive en qualité de partie civile dans une 
poursuite exercée sur sa plainte par le ministère public, l’administration des Impôts ne peut obtenir le prononcé des mesures à caractère pénal 
que constituent la contrainte par corps et la solidarité avec le redevable légal de l’impôt fraudé, que si les prévenus font l’objet d’une 
condamnation pénale ; Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Cour européenne des droits de l’homme, 1995-06-08, Affaire X... c/ 
France, (11/1994/458/539). CONFER : (1°). (1) A comparer: Chambre criminelle, 1972-02-23, Bulletin criminel 1972, n° 72, p. 171 (rejet), et les 
arrêts cités ; Chambre criminelle, 1984-11-12, Bulletin criminel 1984, n° 342 (2), p. 901 (rejet) ; Chambre criminelle, 1987-03-02, Bulletin criminel 
1987, n° 101 (2), p. 278 (cassation partielle par voie de retranchement sans renvoi) ; Chambre criminelle, 1987-04-06, Bulletin criminel 1987, n° 
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Cour d’appel 
de COLMAR 
chambre 
correctionnell
e , du 30 juin 
1993 nr

nr nr irrecevabilité "Attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 232 et L. 272 du Livre des procédures fiscales, 1745 du Code général des 
impôts et 749 du Code de procédure pénale que, lorsqu’elle intervient devant la juridiction répressive en qualité de partie civile dans une 
poursuite exercée sur sa plainte par le ministère public, l’administration des Impôts ne peut obtenir le prononcé des mesures à caractère pénal 
que constituent la contrainte par corps et la solidarité avec le redevable légal de l’impôt fraudé, que si les prévenus font l’objet d’une 
condamnation pénale ;
 Qu’il s’en déduit qu’en présence d’une décision de relaxe n’ayant pas donné lieu à recours du ministère public, elle est sans qualité pour relever 
appel ou se pourvoir en cassation ;
 Que, tel étant le cas en l’espèce, l’arrêt de relaxe attaqué ayant, faute de pourvoi du procureur général, définitivement mis fin à l’action publique, 
le pourvoi de la seule administration des Impôts n’est pas recevable"
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N° 130 p. 
375

Cour d’appel 
de Poitiers 
(chambre 
correctionnell
e) , du 21 
octobre 1994

fraude fiscale l’a déclaré solidairement 
tenu, avec le redevable 
légal des impôts fraudés, 
au paiement de ces 
impôts et à celui des 
pénalités fiscales y 
afférentes

rejet Lorsque les juges prononcent une condamnation pour fraude fiscale, en application des articles 1741 et 1743 du Code général des impôts, 
l’administration des Impôts, partie civile sur le fondement de l’article L. 232 du Livre des procédures fiscales, est recevable à demander devant 
la juridiction du second degré, y compris sur son seul appel, la mesure à caractère pénal que constitue la solidarité du condamné avec le 
redevable légal des impôts fraudés, prévue par l’article 1745 du Code précité. Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Chambre 
criminelle, 1984-11-12, Bulletin criminel 1984, n° 342, p. 901 (rejet) ; Chambre criminelle, 1996-02-29, Bulletin criminel 1996, n° 100, p. 291 (arrêt 
n° 1 : irrecevabilité), (arrêt n° 2 : irrecevabilité et cassation sans renvoi), et les arrêts cités. "Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué qu’après avoir 
déclaré Louis-Marie X... coupable de fraude fiscale en qualité de gérant de la société SECI, le tribunal correctionnel a rejeté la demande de 
l’Administration tendant à la condamnation solidaire du prévenu, avec la société, au paiement des impôts fraudés, ainsi qu’aux majorations et 
amendes fiscales y afférentes ;  
 
Attendu que, pour écarter les conclusions de Louis-Marie X... qui, arguant de l’absence de condamnation civile, contestait la recevabilité du 
recours formé par l’administration des Impôts, seule appelante, la cour d’appel énonce que cette dernière tient de l’article L. 232 du Livre des 
procédures fiscales le droit de se constituer partie civile devant la juridiction pénale, saisie par le ministère public de poursuites pour fraude 
fiscale ; que cette action civile revêt une nature particulière qui l’autorise à demander, non des dommages et intérêts, mais le prononcé de la 
solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des impôts, sanction complémentaire facultative ; que les juges en déduisent que 
l’Administration a qualité et intérêt à relever appel d’un jugement de condamnation qui refuse de faire application des dispositions de l’article 
1745 précité ;  
 
Attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître les dispositions de l’article 515 du Code de procédure 
pénale ;  
 
Qu’en effet, lorsque les juges prononcent une condamnation pour fraude fiscale en application des articles 1741 et 1743 du Code général des 
impôts, l’administration des Impôts, partie civile sur le fondement de l’article L. 232 du Livre des procédures fiscales, est recevable à demander 
la mesure à caractère pénal que constitue la solidarité du condamné avec le redevable légal des impôts fraudés, prévue par l’article 1745 du 
Code précité, y compris sur son seul appel devant la juridiction du second degré ;  
 
D’où suit que le moyen doit être écarté ;  
 
Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme "
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cour d’appel 
de COLMAR 
chambre 
correctionnell
e , du 25 
janvier 1995 tva

fiscales, passation 
d’écritures inexactes en 
comptabilité et complicité

, les a condamnés, les 
deux premiers à 360 jours-
amende de 300 francs, 
les deux derniers à 360 
jours-amende de 500 
francs, a ordonné la 
publicité et l’affichage de 
la décision

rejet "Attendu qu’il n’apparaît ni de l’arrêt, ni du jugement, ni d’aucunes conclusions, que les demandeurs aient démontré ou même seulement allégué 
que la procédure d’infraction à la législation sur les sociétés, arguée de nullité, ait été communiquée à l’Aministration et qu’elle ait été utilisée par 
celle-ci, en tout ou partie, pour étayer les insuffisances de déclarations dénoncées par la prévention;
 
 
Qu’en cet état, les demandeurs ne sauraient se faire un grief de la réponse que la cour d’appel a cru devoir apporter à une exception de nullité 
nécessairement inopérante "
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cour d’appel 
d’Orléans 
chambre 
correctionnell
e , du 10 
avril 1995 sociétés nr

fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité

condamnés 
respectivement, le 
premier à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 20 000 francs 
d’amende, la seconde, à 
6 mois d’emprisonnement 
avec sursis, a ordonné la 

rejet "Attendu qu’en statuant ainsi, et dès lors que la condamnation solidaire du prévenu, avec le redevable légal de l’impôt, au paiement des droits 
fraudés, prononcée en application de l’article 1745 du Code général des impôts, n’est pas subordonnée à la détermination du montant des droits 
dûs par ce redevable et à l’obligation, pour les services fiscaux, d’avoir à déclarer leurs créances dans les conditions prévues par la loi du 25 
janvier 1985, la cour d’appel a justifié sa décision"
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Bulletin 
criminel 1996 
N° 346 p. 
1029

Cour d’appel 
de Lyon 
(chambre 
correctionnell
e) , du 14 
juin 1995

fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité

condamnés, le premier, à 
15 mois 
d’emprisonnement, la 
seconde, à 12 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, chacun à 50 000 
francs d’amende, outre la 
publication et l’affichage 

rejet La mise en liquidation judiciaire d’un prévenu ne s’oppose ni à ce que, conformément à l’article 1745 du Code général des impôts, il soit déclaré 
solidairement tenu envers l’Administration, avec le redevable légal de l’impôt, au paiement des droits fraudés (une telle mesure étant sans 
incidence sur la détermination du montant des droits dus et sur l’obligation, pour les services fiscaux, d’avoir à déclarer leurs créances dans les 
conditions prévues par la loi du 25 janvier 1985), ni à ce que, en application de l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales, il soit reconnu 
contraignable par corps (cette mesure étant nécessairement suspendue, pendant la durée de la procédure collective, jusqu’à la clôture des 
opérations. Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Chambre criminelle, 1972-02-23, Bulletin criminel 1972, n° 72, p. 170 (rejet), et 
l’arrêt cité. 
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cour d’appel 
de Dijon 
chambre 
correctionnell
e , du 10 mai 
1995

fraudes fiscales condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a rejeté sa 
demande de confusion de 
peines, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision 
par extraits

rejet "Attendu que, pour rejeter les conclusions du prévenu qui soutenait que, étant en liquidation judiciaire à titre personnel, il ne pouvait être déclaré 
solidairement tenu, avec la SARL Cabinet Vincent, redevable légal, au paiement des impôts fraudés et des pénalités y afférentes, l’arrêt attaqué 
énonce que le prononcé de la solidarité n’est pas incompatible avec les dispositions de la loi du 25 janvier 1985; Attendu qu’en cet état, et dès 
lors que la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des Impôts, mesure à caractère pénal, ne tend pas à la fixation de l’impôt et ne 
dispense pas l’Administration de déclarer sa créance à la procédure collective, la cour d’appel a fait l’exacte application des textes précités;"
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Bulletin 
criminel 1996 
N° 399 p. 
1162

cour d’appel 
de Paris , du 
19 décembre 
1995 TVA et IS

fraude fiscale coupables 
d’omission d’écritures en 
comptabilité

rejet "Qu’en effet, selon l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales, la contrainte par corps, mesure à caractère pénal qui ne peut être prononcée 
hors les cas prévus par la loi, n’est pas encourue en cas de condamnation pour omission d’écritures en comptabilité, infraction définie non par 
l’article 1741 du Code général des impôts, mais par l’article 1743 du même Code " 1° La solidarité, si elle est encourue de manière facultative en 
cas de condamnation pour omission d’écritures en comptabilité, infraction prévue par l’article 1743 du Code général des impôts, ne peut être 
prononcée par le juge s’il constate l’absence de droits fraudés 2° Selon l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales, la contrainte par corps, 
mesure à caractère pénal qui ne peut être prononcée hors les cas prévus par la loi, n’est pas encourue en cas de condamnation pour omission 
d’écriture en comptabilité, infraction définie non par l’article 1741 du Code général des impôts, mais par l’article 1743 de ce Code(2) Précédents 
jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Chambre criminelle, 1987-03-02, Bulletin criminel 1987, n° 101 (2), p. 277 (cassation partielle par voie 
de retranchement et sans renvoi) ; Chambre criminelle, 1987-06-10, Bulletin crim 1987, n° 239, p. 653 (rejet), et les arrêts cités ; Chambre 
criminelle, 1996-02-29, Bulletin criminel 1996, n° 100 (1), p. 291 (irrecevabilité : arrêt n° 1), (irrecevabilité et cassation : arrêt n° 2), et les arrêts 
cités. CONFER : (2°). (2) Cf. Chambre criminelle, 1986-05-12, Bulletin criminel 1986, n° 158, p. 412 (cassation partielle et sans renvoi), et les 
arrêts cités ; Chambre criminelle, 1987-01-06, Bulletin criminel 1987, n° 2 (8), p. 2 (annulation partielle par voie de retranchement et sans renvoi), 
et les arrêts cités ; Chambre criminelle, 1996-02-29, Bulletin criminel 1996, n° 100 (1), p. 291 (irrecevabilité : arrêt n° 1), (irrecevabilité et 
cassation : arrêt n° 2), et les arrêts cités ; Chambre criminelle, 1996-04-24, Bulletin criminel 1996, n° 164 (2), p. 465 (cassation partielle par voie 
de retranchement sans renvoi), et les arrêts cités. 
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Bulletin 
criminel 1997 
N° 15 p. 32

Cour d’appel 
de Paris , du 
17 janvier 
1996 ir bnc

fraude fiscale condamné à 2 ans 
d’emprisonnement dont 
18 mois avec sursis et 
300 000 francs d’amende, 
a ordonné la publication 
et l’affichage de la 
décision

cassation 
sans renvoi

2° Il n’y a pas lieu à renvoi lorsque la Cour de Cassation met fin à la procédure en appliquant la règle de droit appropriée conformément à 
l’article L. 135-5 du Code de l’organisation judiciaire. Tel est le cas lorsque la juridiction de jugement a excédé le maximum de l’amende 
légalement encourue en application de l’article 1745 du Code général des impôts(1). "Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, qu’après l’avoir 
déclaré coupable des faits visés à la prévention et énoncé qu’en raison de l’ampleur de la fraude il devait être fait une application ferme de la loi 
pénale, les juges du second degré ont infligé à Eugène X..., outre une peine d’emprisonnement entrant dans les prévisions de la loi, une 
amende de 300 000 francs ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi, alors que le maximum de l’amende prévue par l’article 1741 du Code général 
des impôts ne peut, en l’absence des circonstances aggravantes envisagées par ce texte, excéder 250 000 francs, la cour d’appel a méconnu 
les textes susvisés " (cassation uniquement s'agissant de l'amende) Précédents jurisprudentiels : CONFER : (2°). (1) A rapprocher : Chambre 
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
16 novembre 
1995 SCI nr

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
en comptabilité

condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Attendu qu’il résulte des pièces de procédure que Marcel X... a invoqué la nullité des poursuites en soutenant qu’il avait été privé d’un débat 
oral et contradictoire lors de la vérification, au titre de l’exercice 1989, de la comptabilité de la SCI Espaces Vitrolles, dont il était gérant de fait ;
 
 
Attendu que, pour écarter cette exception, la cour d’appel énonce que, lors d’une vérification de comptabilité concernant les années 1987 et 
1988, l’Administration a adressé au prévenu un avis de vérification pour l’exercice 1989; qu’elle retient que les agents vérificateurs ont rencontré 
le conseil de Marcel X... lors du contrôle; que l’arrêt ajoute que l’intéressé, qui a été en mesure de s’expliquer et de faire parvenir tout document 
utile, n’a fourni, pour la période poursuivie, aucun document comptable, ni déposé de déclaration de TVA ;
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence 
Chambre 
correctionnell
e , du 8 
décembre 
1981 TVA

le premier, pour fraude 
fiscale la seconde, pour 
fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité

respectivement à quinze 
mois d’emprisonnement 
dont douze avec sursis et 
à quinze mois 
d’emprisonnement dont 
dix avec sursis, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet impôt sur le revenu "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel, 
qui a répondu comme elle le devait aux conclusions dont elle était saisie, a caractérisé en tous leurs éléments constitutifs les délits de fraudes 
fiscales et d’omission d’écritures en comptabilité dont elle a reconnu les prévenus coupables "
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Bulletin 
criminel 1997 
N° 285 p. 
969

Cour d’appel 
de Rennes , 
du 18 juillet 
1996 sa tva pdg

fraude fiscale condamné à 9 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 10 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet La présomption de responsabilité pénale du dirigeant social qu’instituent les articles 52 et 244 de la loi du 24 juillet 1966 et qui trouve à 
s’appliquer en matière de fraude fiscale, en ce qu’elle n’a pas d’autre effet que de renverser la charge de la preuve, n’est pas contraire à la 
présomption d’innocence. (1). La réalité et la portée de la délégation de pouvoirs que le dirigeant social peut invoquer pour combattre une telle 
présomption sont laissées à l’appréciation des juges du fond(2). Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Chambre criminelle, 1991-
11-06, Bulletin criminel 1991, n° 397, p. 1006 (cassation) ; Chambre criminelle, 1992-02-10, Bulletin criminel 1992, n° 62, p. 150 (rejet et 
cassation partielle) ; Chambre criminelle, 1992-04-09, Bulletin criminel 1992, n° 155, p. 401 (rejet) ; Chambre criminelle, 1994-11-14, Bulletin 
criminel 1994, diffusé Juridial base cass.n° J 93-81.294 (rejet) ; Chambre criminelle, 1996-02-29, Bulletin criminel 1996, n° 101, p. 295 (rejet). 
CONFER : (1°). (2) Cf. Chambre criminelle, 1993-03-11, Bulletin criminel 1993, n° 112, p. 270 (rejet et cassation) ; Chambre criminelle, 1992-12-
01, Bulletin criminel 1992, n° 398, p. 1131 (rejet) ; Chambre criminelle, 1993-01-05, Bulletin criminel 1993, n° 6, p. 13 (rejet) ; Chambre 
criminelle, 1994-11-07, Bulletin criminel 1994, n° 354, p. 861 (cassation partielle). "Que les juges ajoutent que le prévenu, dirigeant de la société, 
ne saurait, pour éluder sa responsabilité, invoquer une délégation de pouvoirs au profit du directeur financier, dans la mesure où il avait, en se 
réservant la signature des chèques et en exigeant un compte rendu hebdomadaire sur cette question, conservé le contrôle effectif du respect, 
par l’entreprise, de ses obligations vis-à-vis de l’administration fiscale ; Attendu qu’en prononçant ainsi, et dès lors que la présomption de 
responsabilité du dirigeant social qu’instituent les articles 52 et 244 de la loi du 24 juillet 1966, en ce qu’elle n’a pas d’autre effet que de 
renverser la charge de la preuve, n’est pas contraire à la présomption d’innocence et dès lors également que la réalité et la portée de la 
délégation de pouvoirs, que le dirigeant peut invoquer pour combattre une telle présomption, sont laissées à l’appréciation des juges du fond, la 
cour d’appel a, sans encourir les griefs allégués, justifié sa décision "
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non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
11 octobre 
1996 is tva

fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité

condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 30 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision 

rejet "alors que si les juges du fond peuvent se référer aux études et aux documents fournis par l’Administration et aux résultats de la vérification 
fiscale, ils ne peuvent motiver une décision de condamnation en se référant exclusivement aux seules évaluations de l’Administration faites pour 
établir les valeurs d’assiette, l’action de l’Administration pour établir l’assiette de l’impôt et la poursuite pour les délits prévus et réprimés par les 
articles 1741 et 1743 du Code général des impôts n’ayant pas le même objet...» ; Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et du jugement 
mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que, pour déclarer le prévenu coupable des délits visés à la prévention, loin de s’être 
bornés à déduire l’existence de la fraude des résultats du contrôle fiscal opéré, par l’Administration, selon des règles de procédure et modes de 
preuve étrangers au procès pénal, les juges du fond ont recherché, à partir des éléments du dossier soumis aux débats, si le prévenu s’était 
matériellement soustrait à l’établissement et au paiement de l’impôt et s’il avait agi frauduleusement ;"
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non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
13 mars 
1996 tva

fraude fiscale déclarée solidairement 
tenue avec le redevable 
légal de l’impôt au 
paiement de la TVA 
fraudée 

rejet "Attendu que la demanderesse ne saurait se faire un grief des motifs par lesquels les juges, après l’avoir reconnue coupable de fraude fiscale, 
ont prononcé la solidarité prévue à l’article 1745 du Code général des impôts, dès lors que le prononcé d’une telle mesure n’est qu’une simple 
faculté, laissée à l’appréciation des juges du fond, dont ils ne doivent aucun compte ;"
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non

cour d’appel 
de SAINT-
deNIS-de-LA-
REUNION 
chambre 
correctionnell
e , du 24 
octobre 1996 tva

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 15 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "alors qu’enfin, la réparation du préjudice subi ne peut excéder les limites de celui-ci; que Philippe X... a été condamné à combler le passif de la 
SARL Somanutrans sur le fondement de l’article 180 de la loi du 25 janvier 1985, à hauteur de 15 000 000 de francs, passif dans lequel figure 
nécessairement la créance de l’administration fiscale résultant des droits fraudés et des pénalités y afférentes au paiement desquels Philippe 
X... a été solidairement condamné; qu’en jugeant que cette décision ne faisait pas obstacle à une nouvelle condamnation du prévenu, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés» ; Attendu que le demandeur ne saurait faire grief à la cour d’appel de l’avoir, en dépit de l’existence d’une 
procédure collective ouverte à son encontre et d’une condamnation au comblement du passif social, déclaré solidairement tenu envers 
l’Administration, avec la société Somanutrans, au paiement de la TVA fraudée, dès lors qu’une telle mesure, à caractère pénal, est sans 
incidence sur la détermination des droits dus et sur l’obligation pour les services fiscaux d’avoir à déclarer leurs créances dans les conditions 
prévues par la loi du 25 janvier 1985, lesquelles ne relèvent, ni l’une ni l’autre, de la compétence de la juridiction répressive ;"
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Bulletin 
criminel 1997 
N° 379 p. 
1274

Cour d’appel 
de Colmar 
(chambre 
correctionnell
e) , du 27 
septembre 
1996

fraude fiscale condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Qu’en effet, si, aux termes de l’article 14, paragraphe 7, du Pacte international relatifs aux droits civils et politiques, introduit dans l’ordre 
juridique français par l’effet conjugué de la loi du 25 juin 1980, qui en a autorisé la ratification, et du décret du 29 janvier 1981, qui en a ordonné 
la publication, « nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement 
définitif conformément à la loi ou à la procédure pénale de son pays «, cette règle ne trouve à s’appliquer que dans le cas où une même 
infraction pénale, ayant déjà donné lieu à un jugement définitif de condamnation ou d’acquittement, ferait l’objet d’une nouvelle poursuite et, le 
cas échéant, d’une condamnation devant ou par une juridiction répressive ; Que, si cette règle, visée par l’article 4 du protocole n° 7, additionnel 
à la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, est entrée dans l’ordre juridique interne par suite de la 
publication de ce texte le 24 janvier 1989, elle n’est applicable, selon les réserves faites par la France en marge de ce protocole, que pour les 
infractions relevant en droit français de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale ; Qu’ainsi, aucune de ces dispositions 
conventionnelles n’interdit le prononcé de sanctions fiscales parallèlement aux sanctions infligées par le juge répressif"
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non
cour d’appel 
de BASSE-
TERRE 
chambre 
correctionnell
e , du 12 
novembre 
1996

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 100 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

cassation "Attendu qu’après avoir déclaré Michel X... coupable de fraude fiscale en matière de TVA et d’impôt sur les sociétés et d’omission d’écritures en 
comptabilité, l’avoir condamné notamment à une amende de 100 000 francs et dit qu’il sera solidairement tenu avec sa société au paiement des 
impôts fraudés et des pénalités y afférentes, la cour d’appel se borne à énoncer que la contrainte par corps s’exercera, s’il y a lieu, pour la durée 
prévue par l’article 750 du Code de procédure pénale ;Mais attendu qu’en prononçant ainsi, en laissant incertaine l’étendue de la contrainte par 
corps au regard des articles 750 du Code de procédure pénale et L. 272 du Livre des procédures fiscales, la cour d’appel n’a pas justifié sa 
décision"
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cour d’appel 
de DOUAI 
6ème 
chambre , du 
30 janvier 
1997 société TVA dirigeant de fait

fraude fiscale pour 
minoration de la base 
taxable et majoration du 
droit à déduction au 
regard de la TVA 

condamné le premier à 10 
mois d’emprisonnement 
avec sursis et 20 000 
francs d’amende, la 
seconde à 2 ans 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende, a ordonné la 

rejet "les correspondances suivies qu’elle entretenait avec l’administration des Impôts indiquent qu’elle exerçait des fonctions d’animation et de 
direction dans la «société Yoster» "substitution d'une société à une autre pour bénéficier du régime de société nouvelle absence de 
démonstration du "caractère nouveau de l’activité" ET CONCLURE QUE : "les moyens qui, se bornent à remettre en discussion l’appréciation 
souveraine par les juges du fond des faits et circonstances de la cause contradictoirement débattus, ne sauraient être accueillis "
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Bulletin 
criminel 1998 
N° 177 p. 
480

Cour d’appel 
d’Orléans , 
du 21 janvier 
1997 tva

fraudes fiscales condamnés, le premier à 
2 ans d’emprisonnement 
dont 18 mois avec sursis, 
la seconde à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

cassation L’annulation d’une décision judiciaire, qui remet la cause et les parties au même état où elles se trouvaient antérieurement ne postule 
l’annulation que de ce qui a été la suite nécessaire ou l’exécution de cette décision. Dès lors, n’encourt pas la censure l’arrêt portant 
condamnation pour fraude fiscale par omission de déclarations, qui constate que l’administration des Impôts avait connaissance de l’existence 
des sociétés en cause et de leur carence déclarative antérieurement aux investigations opérées au cours de visites domiciliaires autorisées par 
des ordonnances ultérieurement annulées. (1). Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) A rapprocher : Chambre criminelle, 1991-09-30, 
Bulletin criminel 1991, n° 321, p. 801 (annulation sans renvoi) ; Chambre criminelle, 1991-12-02, Bulletin criminel 1991, n° 452, p. 1151 
(cassation partielle) ; Chambre criminelle, 1997-02-27, inédit, pourvoi n° J 95-86017. 
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non

société TVA gérant

fraude fiscale condamné à 8 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Que, pour déclarer le prévenu coupable de cette infraction, les juges énoncent notamment qu’il n’a, malgré plusieurs mises en demeure, jamais 
déposé, pendant la période visée à la prévention, les relevés mensuels de TVA, que ses dénégations sont dénuées de toute vraisemblance et 
que la persistance des manquements aux obligations déclaratives de la société ainsi que la volonté délibérée et reconnue de son dirigeant de ne 
pas payer la TVA encaissée auprès des clients, caractérisent l’élément intentionnel de l’infraction ; Attendu qu’en l’état de ces énonciations, 
procédant de son pouvoir souverain d’appréciation, la cour d’appel a justifié sa décision sans encourir les griefs allégués ;"
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
18 décembre 
1996 TVA

fraudes fiscales condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision 

rejet "Attendu que, contrairement aux allégations du demandeur, les juges du second degré ont, par motifs adoptés, caractérisé l’élément intentionnel 
des infractions reprochées au prévenu, en relevant la répétition des omissions de déclaration et l’absence de suite donnée aux mises en 
demeure des services fiscaux ;"
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
18 mars 
1998 tva

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 100 000 francs 
d’amende, ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que, les juges n’ayant pas à motiver spécialement le prononcé de la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des impôts, le 
moyen est inopérant "
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cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
26 février 
1998

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 300 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet présomption de commercialité (vendeur de tableaux)  "les énonciations de l’arrêt attaqué et du jugement qu’il confirme mettent la Cour de 
Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel, par des motifs exempts d’insuffisance ou de contradiction et répondant aux chefs 
péremptoires des conclusions dont elle était saisie, a caractérisé en tous leurs éléments constitutifs, tant matériels qu’intentionnel, les infractions 
dont elle a déclaré le prévenu coupable"
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
6 mai 1998 TVA

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication de la décision

rejet tentative de cassation sur le fait que le greffier n'aurais pas dû être présent…
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cour d’appel 
de NIMES 
chambre 
correctionnell
e , du 26 juin 
1998 société

fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité 

cassation la défense de l'administration 1/ "la liquidation judiciaire de la personne morale ne fait pas obstacle à ce que, dès la condamnation pour fraude 
fiscale du dirigeant, le juge répressif décide que ce dernier sera solidairement tenu avec la personne morale redevable légale de l’impôt" 2/ "la 
circonstance que le prévenu ait lui-même fait l’objet d’une procédure de liquidation judiciaire ne fait pas davantage obstacle à ce que le juge 
répressif, ayant retenu à son encontre le délit de fraude fiscale, le déclare solidairement tenu avec la personne morale redevable de l’impôt " 3/ 
"le fait que le prévenu soit en liquidation judiciaire ne s’oppose pas davantage à ce que la contrainte par corps soit prononcée par le juge 
répressif dès qu’il déclare le prévenu coupable de fraude fiscale, sauf à ce que la mise en oeuvre de cette mesure d’exécution soit, le cas 
échéant, différée" le prononcé de la cour de cassation : 1/ "le juge ne peut, sans commettre tout à la fois un excès de pouvoir et un déni de 
justice, renvoyer une affaire sine die " 2/ "le juge ne peut renvoyer une affaire sine die en justifiant ce renvoi par référence à l’existence d’une 
voie de recours dirigée contre une précédente décision sans s’assurer au préalable que ce recours pourra être effectivement jugé" 3/ "qu’en 
prononçant ainsi, sans fixer la date à laquelle l’affaire serait à nouveau appelée, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-
dessus énoncé et interrompu le cours de la justice"
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cour d’appel 
de 
CHAMBERY 
chambre 
correctionnell
e , du 22 
janvier 1998 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ; D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en sa première branche et qui, 
pour le surplus, se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, 
contradictoirement débattus, ne saurait être admis "
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Bulletin 
criminel 1999 
N° 236 p. 
738

Cour d’appel 
de Grenoble 
(chambre 
correctionnell
e) , du 21 
janvier 1998 tva

abus de biens sociaux, 
banqueroute, infraction 
au Code du travail et 
fraude fiscale

a condamné le premier à 
5 ans d’emprisonnement 
avec sursis, à la faillite 
personnelle, à 5 ans 
d’interdiction des droits 
civiques, civils et de 
famille, à la publication de 
la décision

1° Fait l’exacte application des règles de l’autorité de la chose jugée au civil la cour d’appel qui, saisie par l’administration des Impôts d’une 
demande tendant à l’application des dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts, rejette l’exception de chose jugée tirée d’une 
décision définitive du président du tribunal de grande instance ayant débouté l’Administration de sa demande fondée sur l’article L. 267 du Livre 
des procédures fiscales, en énonçant que les deux actions ont une cause différente(1). 1° CHOSE JUGEE - Identité d’objet - Impôts et taxes - 
Impôts directs et taxes assimilées - Pénalités et peines - Condamnations pécuniaires - Dirigeant social - Action fondée sur l’article 1745 du Code 
général des impôts et action fondée sur les articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales (non) 1° CHOSE JUGEE - Autorité du civil - 
Impôts et taxes - Impôts directs et taxes assimilées - Pénalités et peines - Condamnations pécuniaires - Dirigeant social - Décision du président 
du Tribunal de grande instance fondée sur les articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales - Autorité sur l’action fondée sur l’article 
1745 du Code général des impôts devant la juridiction pénale (non) 1° CHOSE JUGEE - Identité de parties - Impôts et taxes - Impôts directs et 
taxes assimilées - Pénalités et peines - Condamnations pécuniaires - Dirigeant social - Action fondée sur l’article 1745 du Code général des 
impôts et action fondée sur les articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales (non). 1° SOLIDARITE - Fraude fiscale - Paiement de 
l’impôt fraudé et des pénalités fiscales - Condamné et redevable de l’impôt - Article 1745 du Code général des impôts 2° ACTION CIVILE - 
Recevabilité - Syndicat - Intérêt collectif de la profession - Abus de biens sociaux - Préjudice direct ou indirect (non). Précédents jurisprudentiels 
: CONFER : (1°). (1) Cf. Chambre criminelle, 1986-10-13, Bulletin criminel 1986, n° 281 (3°), p. 714 (rejet). et "Attendu que, pour déclarer 
irrecevables la constitution de partie civile de la Fédération des services CFDT et de l’Union départementale des syndicats CFDT de l’Isère du 
chef d’abus de biens sociaux et de banqueroute, la cour d’appel énonce que ces syndicats n’établissent l’existence d’aucun préjudice même 
indirect porté à l’intérêt collectif de la profession, distinct de l’intérêt général et du préjudice individuel subi par les salariés ;  
Attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision" (l'adminsitration a seule un intérêt à agir sur la base des dispo 1745)
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
10 mars 
1998 tva is

fraudes fiscales condamné à 1 an 
d’emprisonnement dont 6 
mois avec sursis et mise 
à l’épreuve pendant 3 
ans, 150 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu qu’en prononçant ainsi, et dès lors que la mise en liquidation judiciaire d’un prévenu ne s’oppose ni au prononcé de la solidarité prévue 
par l’article 1745 du Code général des impôts, mesure à caractère pénal, qui est sans incidence sur la détermination des droits dus et sur 
l’obligation pour l’Administration de déclarer sa créance en application de la loi du 25 janvier 1985, ni au prononcé de la contrainte par corps, 
cette mesure étant suspendue jusqu’à la clôture de la procédure collective "
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cour d’appel 
de Lyon 
7ème 
chambre , du 
3 juin 1998 tva

fraude fiscale condamnée à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 20 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision 

rejet "Attendu que l’arrêt, confirmant le jugement qui avait condamné la demanderesse notamment à une amende et fixé la durée de la contrainte par 
corps par application de l’article 750 du Code de procédure pénale, a “fixé en tant que de besoin la contrainte par corps conformément à la loi” ;
 
 
Que cette mention exclut que la contrainte par corps ait été prononcée sur le fondement des articles 1741 du Code général des impôts et L. 272 
du Livre des procédures fiscales "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
14 décembre 
1998 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 100 000 francs 
d’amende, 3 ans 
d’interdiction de diriger 
toute entreprise 
commerciale ou toute 
personne morale, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu que, contrairement aux allégations du demandeur, la cour d’appel, qui a prononcé sa solidarité avec le redevable légal des impôts 
fraudés et des pénalités fiscales y afférentes en application de l’article 1745 du Code général des impôts, n’avait pas à en fixer le montant, dès 
lors qu’elle n’est pas le juge de l’impôt ;"

15

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

01
-m

ar
s-

00

98
-8

78
85

 

non

cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
18 novembre 
1998

de fraude fiscale et 
omission de passation 
d’écritures en 
comptabilité

rejet "la constitution de partie civile de l’Administration fiscale est recevable, même en cas où le prévenu est en liquidation judiciaire, puisqu’elle ne 
peut demander la condamnation de celui-ci à un quelconque paiement, au juge répressif, au surplus incompétent pour déterminer l’assiette de 
l’impôt fraudé "
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non

cour d’appel 
de Lyon 
7ème 
chambre , du 
27 janvier 
1999 nr

fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité

nr rejet "Qu’après avoir, dans les motifs du jugement, reproduit les conclusions de l’administration des Impôts et dit qu’il y avait lieu d’y faire droit, le 
tribunal n’a, cependant, dans le dispositif, ordonné la solidarité des prévenus avec la société “ le Garage-Club “, que pour le seul paiement de 
l’amende, conformément aux dispositions de l’article 1741 du Code général des Impôts ; 
 
 
Que, par jugement du 6 mai 1998, le tribunal a fait droit à la requête de l’Administration aux fins de rectification du jugement du 15 mai 1997, en 
ordonnant la solidarité des prévenus avec la société précitée “ au paiement des impôts fraudés et à celui des pénalités afférentes conformément 
aux dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts “, comme l’avait sollicité l’Administration dans ses conclusions initiales ; 
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non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
12 mai 1999 tva ir

fraudes fiscales condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ; 
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis"
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cour d’appel 
de REIMS 
chambre 
correctionnell
e , du 5 mai 
1999 tva

fraude fiscale condamné à 8 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 20 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis"
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cour d’appel 
de Paris 9 
ème 
chambre , du 
25 janvier 
1999 tva

fraude fiscale et 
passation d’écritures 
inexactes en comptabilité

18 mois 
d’emprisonnement dont 
12 mois avec sursis, et 2 
ans d’emprisonnement 
dont un an avec sursis, a 
ordonné l’affichage et la 
publication de la décision 

rejet "Attendu que, pour déclarer X... Wilhelm et Marlyse Y... solidairement tenus entre eux et avec les sociétés S3B et SEC, redevables légales, au 
paiement de l’ensemble des impôts fraudés et des pénalités fiscales y afférentes, les juges, par motifs propres et adoptés, d’une part, énoncent 
que les deux époux, dont chacun est poursuivi pour la période au cours de laquelle il a exercé les fonctions de dirigeant de droit de chacune des 
sociétés correspondant toutes deux à des bureaux d’études, se sont succédé dans l’exercice de ces fonctions et que Marlyse Y... a été salariée 
de l’une d’entre elles avant d’en présider le conseil d’administration, d’autre part, décrivent, sans distinguer, suivant les périodes, un mode de 
fraude identique consistant à soustraire des sommes à l’impôt afin de distribuer des commissions occultes et des cadeaux ou avantages en vue 
d’obtenir des marchés ;
 
 
Attendu qu’en l’état de ces seuls motifs, d’où se déduit l’existence, entre les divers faits de fraudes fiscales commis par chacun des deux 
prévenus, d’un lien de connexité de nature à justifier le prononcé de la solidarité, l’arrêt attaqué n’encourt pas le grief allégué ;
 
 
D’où il suit que le moyen ne saurait être admis 
"
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Bulletin 
criminel 2000 
N° 240 p. 
709

Cour d’appel 
de Toulouse 
(chambre 
correctionnell
e) , du 19 
mai 1999

fraude fiscale condamné à 10 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que, pour écarter l’exception de nullité tirée de la violation de l’article L. 10 du Livre des procédures fiscales, en l’absence de remise, 
avant l’engagement de l’une des vérifications, de la charte des droits et obligations du contribuable vérifié, les juges du second degré se 
prononcent par les motifs repris au moyen ;  
Attendu qu’en cet état, la cour d’appel n’encourt pas la censure ;  
Qu’en effet, l’omission d’informer le contribuable de son droit d’être assisté d’un conseil et l’absence de débat oral et contradictoire entre le 
contribuable et le vérificateur, portant atteinte aux droits de la défense, sont les seules irrégularités affectant les opérations administratives 
préalables à l’engagement de poursuites pénales pour fraude fiscale susceptibles de conduire à l’annulation de la procédure par le juge 
judiciaire" ° Fait l’exacte application de l’article L. 47 du Livre des procédures fiscales la cour d’appel qui énonce que l’administration des Impôts 
a pris toutes précautions pour que l’avis de vérification soit adressé au contribuable dans un délai raisonnable et qu’en ne retirant le pli que 15 
jours après sa présentation, sans justifier d’une impossibilité de le retirer auparavant, le retard avec lequel celui-ci en a pris connaissance n’est 
imputable qu’à lui seul(1). L’omission d’informer le contribuable de son droit d’être assisté d’un conseil et l’absence de débat oral et 
contradictoire entre le contribuable et le vérificateur, portant atteinte aux droits de la défense, sont les seules irrégularités affectant les 
opérations administratives préalables à l’engagement de poursuites pénales pour fraude fiscale susceptibles de conduire à l’annulation de la 
procédure par le juge judiciaire. Dès lors, n’encourt pas la censure l’arrêt de la cour d’appel qui écarte l’exception de nullité, présentée par le 
prévenu, tirée de la violation de l’article L. 10 du Livre des procédures fiscales, en l’absence de remise, avant l’engagement d’une vérification, 
de la charte des droits et obligations du contribuable vérifié(2) Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) A rapprocher : Chambre 
criminelle, 1988-01-04, Bulletin criminel 1988, n° 3 (1°), p. 4 (rejet) ; Chambre criminelle, 1996-03-21, Bulletin criminel 1996, n° 131, p. 377 
(rejet). CONFER : (2°). (2) Cf. Chambre criminelle, 1997-10-09, Bulletin criminel 1997, n° 331 (1o), p. 1097 (rejet). 

141

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

21
-ju

in
-0

0

99
-8

50
92

 

non

cour d’appel 
d’Amiens 
chambre 
correctionnell
e , du 29 juin 
1999 tva

fraude fiscale condamnés, la première à 
9 mois d’emprisonnement 
avec sursis et 60 000 
francs d’amende, le 
second à 9 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 100 000 francs 
d’amende, chacun à 5 
ans d’interdiction des 
droits civiques, civils et 
de famille, a ordonné la 
publication et l’affichage 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et du jugement qu’il confirme mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour 
d’appel, qui a puisé ses éléments de conviction tant dans ses propres constatations que dans celles du vérificateur, a, en répondant sans 
insuffisance aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie, caractérisé en tous ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le 
délit de fraude fiscale dont elle a déclaré les prévenus coupables ;
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis "
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cour d’appel 
D’Orléans 
chambre 
correctionnell
e , du 26 
août 1999 is tva ir

abus de biens sociaux, 
fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
en comptabilité

condamné à 3 ans 
d’emprisonnement avec 
sursis, 100 000 francs 
d’amende

rejet "”3 ) alors, enfin, que la solidarité fiscale est une peine subordonnée à des conditions légales qu’il appartient au juge répressif de caractériser ; 
que la Cour a méconnu ses pouvoirs en prononçant pareille mesure parce qu’elle avait été demandée par l’Administration et sans constater, en 
tout état de cause, la réunion des conditions d’application de la solidarité querellée” "Sur la troisième branche :
 
 
Attendu que les juges n’ont pas à motiver spécialement le prononcé à l’encontre de condamnés pour fraude fiscale de la solidarité prévue par 
l’article 1745 du Code général des impôts ;
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non

cour d’appel 
de Poitiers 
chambre 
correctionnell
e , du 28 
octobre 1999 tva

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 20 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué, reproduites aux moyens, mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour 
d’appel, qui n’avait pas à descendre dans le détail de l’argumentation du demandeur, a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs 
péremptoires des conclusions dont elle était saisie, caractérisé en tous ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit dont elle a déclaré le 
prévenu coupable et justifié sa décision de déclarer recevable la constitution de partie civile de l’administration des Impôts ; D’où il suit que les 
moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que 
des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis "
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Bulletin 
criminel 2000 
N° 272 p. 
803

Cour d’appel 
de Paris , du 
4 février 
1999

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamnation définitive 
(sans détailler)

cassation "Vu l’article 513, dernier alinéa, du Code de procédure pénale ; 
 
Attendu qu’aux termes de ce texte, le prévenu ou son avocat auront toujours la parole les derniers ; que cette règle, qui domine tout débat pénal, 
concerne toutes les procédures intéressant la défense et se terminant par un jugement ou un arrêt ; qu’il en est ainsi en cas de prononcé de la 
solidarité fiscale et de la contrainte par corps, mesures à caractère pénal prévues par les articles L. 272 du Livre des procédures fiscales et 1745 
du Code général des impôts ; 
 
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué qu’à l’audience des débats devant la cour d’appel, saisie des seuls intérêts civils après condamnation 
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non

cour d’appel 
de DOUAI 
6ème 
chambre , du 
8 juin 1999 société

fraude fiscale et 
d’omission de passation 
d’écritures en 
comptabilité

solidarité rejet "seuls les fonctionnaires territorialement compétents pour suivre l’action fiscale devant les juridictions répressives sont habilités à relever appel 
au nom de leur administration sans avoir à produire un pouvoir spécial au sens de l’article 502 du Code de procédure pénale"
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non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
26 janvier 
2000 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

l’a condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

"alors que les juges doivent spécifier la peine prononcée ainsi que le montant des réparations civiles ; que, dès lors, en se bornant à condamner 
le prévenu au paiement des impôts fraudés et des majorations et pénalités y afférentes, sans préciser le montant desdits impôts, majoration et 
pénalités, la cour d’appel a prononcé une sanction indéterminée et violé le principe de légalité des délits et des peines» ; Attendu qu’il résulte de 
l’arrêt attaqué que les juges du fond, après avoir condamné les prévenus pour fraude fiscale, les ont déclarés solidairement tenus avec la 
société Salomon «au paiement des impôts fraudés, et des majorations et pénalités y afférentes, dans les limites des faits visés à la prévention 
et retenus à la charge de chacun d’entre eux» ; Qu’en prononçant ainsi, et dès lors qu’il n’appartient pas au juge répressif, qui n’est pas le juge 
de l’impôt, de déterminer le montant des impôts fraudés, des majorations et des pénalités, la cour d’appel a fait l’exacte application de l’article 
1745 du Code général des impôts"
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non

cour d’appel 
de DOUAI 
6ème 
chambre , du 
30 
septembre 
1999 tva

fraudes fiscales et 
omission d’écritures ou 
passation d’écritures 
fictives en comptabilité

les a condamnés chacun 
à 1 an d’emprisonnement, 
et en outre le premier à 3 
ans d’interdiction 
d’exercer une profession 
industrielle, commerciale 
ou libérale, le second à 3 
ans d’interdiction de 
gérer, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et des jugements qu’il confirme mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la 
cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction et en répondant aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie, caractérisé en 
tous leurs éléments, tant matériels qu’intentionnel, les délits de fraude fiscale dont elle a déclaré les prévenus coupables ;
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, contradictoirement débattus, ne sauraient être admis"
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
6 mars 2000 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

l’a condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "”alors, d’autre part, qu’en retenant que, sur les peines prononcées, la cour d’appel émendera le jugement pour mieux tenir compte de la 
responsabilité de chacun des co-auteurs des infractions sans dispenser Jean Y... de la solidarité, cette mesure, bien qu’ayant un caractère 
pénal, étant également prévue à titre de réparation, la cour d’appel qui ne caractérise pas la direction effective de l’entreprise par le demandeur, 
nonobstant sa qualité de dirigeant de droit, n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales” ;
 Attendu que le demandeur, ayant été déclaré coupable de fraude fiscale, ne saurait faire grief à la cour d’appel de l’avoir condamné 
solidairement avec la société au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, dès lors que le prononcé de la solidarité relève d’une 
faculté dont les juges ne doivent aucun compte "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
20 mars 
2000

is (déduction 
charge 39-1)

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 250 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "”alors que, d’autre part, en tirant de l’acquiescement tacite de Jean-François X... au jugement du tribunal de grande instance de Paris du 31 
mars 1999, qui l’a reconnu coupable de fraude fiscale en matière d’impôt sur le revenu, pour n’avoir pas déclaré dans la catégorie des 
avantages en nature les dépenses engagées par la société JFB Conseil dans sa résidence secondaire, la reconnaissance de sa mauvaise foi 
quant à la déduction par la société JFB Conseil des mêmes dépenses, la cour d’appel de Paris a violé l’article 39-1 du code général des impôts 
ensemble les articles L.227 du Livre des procédures fiscales et 1741 du Code général des Impôts” ;
 Les moyens étant réunis ;
 Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué, partiellement reprises aux moyens, mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la 
cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous 
ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit dont elle a déclaré le prévenu coupable "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
29 mars 
2000 tva

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu quil ne résulte d’aucunes conclusions en première instance ni de mentions du jugement que le prévenu ait contesté, devant le tribunal, 
la qualité du trésorier général du Val-de-Marne à se constituer partie civile ; que, dans ses écritures en cause d’appel, il n’a pas davantage 
contesté cette constitution, ni la comparution volontaire, devant la Cour, du directeur départemental des services fiscaux du Val- de-Marne ; qu’il 
ne saurait dès lors se faire un grief de la substitution au premier de ce dernier, seul des deux à être habilité à se constituer partie civile au nom 
de l’administration des Impôts "

136

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

21
-f

év
r-

01

00
-8

34
36

 

non

cour d’appel 
de Dijon 
chambre 
correctionnell
e , du 27 
avril 2000 tva et is

fraudes fiscales condamné à 10 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 30 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits de fraudes fiscales dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis "

137

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

21
-f

év
r-

01

00
-8

36
34

 

non

cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
4 mai 2000

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 16 mois 
d’emprisonnement dont 
12 avec sursis et 10 000 
francs d’amende, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision 

rejet " 
Attendu que, pour condamner Pascal X... à une peine d’emprisonnement partiellement sans sursis, l’arrêt attaqué, par motifs adoptés, relève ses 
multiples condamnations, notamment pour exécution d’un travail clandestin réalisée dans le même temps que la fraude fiscale, sa persistance 
dans les omissions de déclarations et l’importance des droits fraudés ;
 
 
Attendu qu’en l’état de ces énonciations répondant aux exigences de l’article 132-19 du Code pénal, la cour d’appel a justifié sa décision "
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
16 mars 
2000 TVA

fraudes fiscales condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 30 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision 

rejet "le fait d’avoir différé le règlement de la TVA en «décalant» systématiquement une partie du chiffre d’affaires imposable à la TVA d’un exercice 
sur l’autre, afin de procurer aux entreprises dirigées par Jean-Jacques Y... une trésorie fictive à court terme, établit clairement l’intention 
frauduleuse du prévenu ; que ce dernier soutient qu’en procédant ainsi, il a agi dans le but de sauver l’entreprise et l’emploi de ses salariés, et 
non dans l’intention de se soustraire à l’impôt qu’il paye d’ailleurs régulièrement depuis lors ; que, cependant, la parfaite connaissance du 
procédé frauduleux employé est constitutive de la mauvaise foi retenue à l’encontre de Jean-Jacques Y..., l’intention frauduleuse ne se 
confondant nullement, en droit pénal, avec le mobile poursuivi "
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
28 
septembre 
2000 is et ir

fraude fiscale condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 50 000 francs 
d’amende, 5 ans 
d’interdiction des droits 
d’éligibilité, d’exercer une 
fonction juridictionnelle, 
d’être expert et de 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel, qui n’avait pas à 
entrer dans le détail de l’argumentation du prévenu a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont 
elle était saisie et caractérisé en tous ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit dont elle l’a déclaré coupable"
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cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
18 mai 2000 tva

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis 

rejet "[...] le demandeur faisait valoir que, par application de l’article 1745 du Code général des impôts, ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation 
définitive prononcée sur le fondement des articles 1741 à 1743 peuvent seulement être tenus solidairement avec le redevable légal de l’impôt 
fraudé au paiement de cet impôt et des pénalités, les premiers juges ayant condamné le demandeur seul au paiement des impôts fraudés ainsi 
que des pénalités fiscales afférentes ; qu’ayant retenu qu’il y a lieu de confirmer le fait que Jacques X..., en liquidation judiciaire, sera tenu 
personnellement avec la personne morale au paiement des sommes réclamées puis, dans le dispositif, confirmé le jugement entrepris lequel 
avait condamné le demandeur sans solidarité avec la personne morale, la cour d’appel a violé les textes susvisés» ; Attendu que le moyen, 
inopérant en ce qu’il invoque des décisions prises par l’Administration lors de vérifications antérieures, est irrecevable en ce qu’il allègue une 
prétendue discordance entre les motifs et le dispositif susceptible d’être rectifiée suivant la procédure prévue aux articles 710 et 711 du Code de 
procédure pénale "
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non

cour d’appel 
de Rouen 
chambre 
correctionnell
e , du 29 
mars 2001

chef de fraude fiscale solidairement tenu avec 
le redevable de l’impôt au 
paiement des impôts 
fraudés, des pénalités et 
amendes fiscales y 
afférentes 

rejet "Attendu que, pour infirmer la décision des premiers juges qui n’avaient pas fait droit à la demande de l’administration des Impôts fondée sur 
l’article 1745 du Code général des impôts, la cour d’appel énonce qu’en vertu de ce texte, en cas de condamnation pour fraude fiscale, il 
appartient au juge répressif d’apprécier s’il y a lieu ou non de prononcer la sanction complémentaire que constitue la solidarité avec le redevable 
légal de l’impôt, et que le comportement de Patrick X..., définitivement déclaré coupable de fraude fiscale, qui a fait preuve d’une persévérance 
constante dans sa volonté de dissimuler des sommes sujettes à l’impôt, justifie le prononcé de cette mesure ; Attendu qu’en prononçant ainsi, la 
cour d’appel, qui n’avait pas à motiver spécialement la sanction que l’article 1745 du Code général des impôts laissait à son appréciation 
souveraine, a justifié sa décision "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
23 octobre 
2000 tva

fraude fiscale les a déclarés 
solidairement tenus avec 
le redevable légal au 
paiement des impôts 
fraudés et à celui des 
pénalités y afférentes 

rejet "”alors que la loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires ; que le prononcé, sur le fondement de l’article 1745 du 
Code général des impôts, de la solidarité pour le paiement de l’impôt fraudé et des pénalités fiscales y afférentes, entre le redevable légal de 
l’impôt et celui qui a été condamné par application de l’article 1741 du Code général des impôts, n’est justifié que si ce dernier a, 
personnellement tiré profit de la fraude fiscale ; que Mohamed-Zubair Z... et Jeannine Y... faisaient valoir, dans leurs conclusions d’appel, que 
l’infraction fiscale dont ils ont été déclarés coupables, ne leur avait procuré aucun enrichissement personnel ; qu’en omettant de répondre à ce 
moyen, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de motifs” ;
 
 
Attendu que les demandeurs, ayant été déclarés coupables de fraude fiscale, ne sauraient faire grief à la cour d’appel de les avoir condamnés 
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cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
23 novembre 
2000 tva

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication de la décision

rejet "Attendu qu’en prononçant la solidarité du condamné avec la société redevable des impôts fraudés, disposition qui ne prendra effet qu’à la date 
où la décision deviendra définitive, la cour d’appel a fait l’exacte application de l’article 1745 du Code général des impôts ;
 
 
D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, contradictoirement débattus, ne saurait être admis ;
 
 
Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme "
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cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
25 janvier 
2001 société

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 30 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision

rejet "Attendu que, pour écarter les conclusions du prévenu, qui faisait valoir qu’aucune condamnation solidaire avec la société La Mandarine, dont il 
était le gérant, ne pouvait être prononcée, cette société ayant fait l’objet d’une clôture pour insuffisance d’actif et n’ayant plus d’existence 
juridique, les juges du second degré énoncent qu’il ne s’agit pas de condamner cette société solidairement avec le prévenu, mais de faire 
application des dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts ;Attendu qu’en prononçant ainsi, et dès lors que la mise en liquidation 
judiciaire du redevable de l’impôt, même clôturée pour insuffisance d’actif, ne s’oppose pas au prononcé de la solidarité prévue par le texte 
précité à l’égard de l’auteur de la fraude fiscale, mesure à caractère pénal, qui est sans incidence sur la détermination des droits dus et sur 
l’obligation pour l’Administration de déclarer sa créance en application de la loi du 25 janvier 1985 ;"
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cour d’appel 
de METZ 
chambre 
correctionnell
e , du 25 
janvier 2001 tva is

fraude fiscale condamné à 10 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu, d’une part, que, pour écarter les conclusions du prévenu et le déclarer solidairement tenu au paiement des droits fraudés et des 
pénalités y afférentes, la cour d’appel énonce que la condamnation solidaire du prévenu avec le redevable légal des impôts au paiement des 
droits fraudés, en application de l’article L. 1745 du Code général des Impôts, n’est pas subordonnée à l’obligation, pour les services fiscaux, de 
déclarer leur créance conformément aux dispositions de la loi du 25 janvier 1985, devenues les articles L. 621-1 et suivants du Code de 
commerce ;  
Attendu qu’en statuant ainsi, et dès lors que la mise en liquidation judiciaire de la société ne s’oppose pas au prononcé de la solidarité prévue 
par l’article L. 1745 du Code général des impôts, mesure à caractère pénal, qui est sans incidence sur la détermination des droits dus, et sur 
l’obligation pour l’Administration de déclarer sa créance, les juges, sans encourir les griefs allégués, ont fait l’exacte application des textes visés 
au moyen "
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Cour d’appel 
de Grenoble 
chambre 
correctionnell
e , du 19 
avril 2001 tva is gérant de fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

les a condamnés, 
chacun, à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 50 000 francs 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, reconnu à Michel X... la qualité de gérant de fait de la société MCB Constructions et caractérisé en tous leurs éléments tant 
matériels qu’intentionnel, sans méconnaître la présomption d’innocence, les délits dont elle a déclaré les prévenus coupables ; 
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis "
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cour d’appel 
d’Amiens 
chambre 
correctionnell
e , du 29 mai 
2001 tva

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 50 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "alors que les arrêts et jugements rendus en dernier ressort sont déclarés nuls s’ils ne contiennent pas de motifs ou si leurs motifs sont 
insuffisants ; qu’en prononçant la solidarité de Roland Y... au paiement des rappels de taxe sur la valeur ajoutée en cause, sur le fondement de 
l’article 1745 du Code général des impôts, sans préciser les motifs de cette condamnation, les juges d’appel ont violé les textes susvisés” ;
 
 
Attendu que, le demandeur ayant été déclaré coupable de fraude fiscale, le prononcé de la solidarité du prévenu, avec la société Transports Y..., 
redevable légal de la taxe à la valeur ajoutéee, relève d’une faculté dont les juges ne doivent aucun compte "
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Bulletin 
criminel 2002 
N° 128 p. 
464

Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 26 
octobre 2000 association DMTG

fraude fiscale condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, à 100 000 francs 
d’amende

rejet Justifie sa décision la cour d’appel qui, pour déclarer coupable d’organisation frauduleuse d’insolvabilité le président d’une association, relève 
qu’après perception de dons manuels assujettis à droits de mutation à titre gratuit et taxation d’office consécutive à des mises en demeure 
infructueuses, l’intéressé a dissous l’association et transféré ses actifs à l’étranger pour déjouer l’action paulienne intentée par l’administration 
fiscale. Le prévenu ne peut remettre en question devant le juge représsif le bien-fondé d’un impôt qu’il lui appartenait de contester devant la 
juridiction compétente. "Attendu que les juges retiennent que Bernard X..., ancien inspecteur des Impôts était parfaitement conscient des risques 
de taxation encourus par l’association à la suite de la révélation des dons, ainsi que le fait apparaître un document saisi lors des visites 
domiciliaires, et qu’il s’est ainsi livré à des manoeuvres mettant obstacle au recouvrement de l’impôt ;  
Attendu qu’en l’état de ces énonciations, et dès lors que Bernard X... ne saurait remettre en question devant le juge répressif le bien-fondé d’un 
impôt qu’il lui appartenait de contester devant la juridiction compétente, la cour d’appel, qui n’avait pas à déterminer le montant des droits 
fraudés et des pénalités fiscales, ni à motiver spécialement la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des impôts, a caractérisé en 
tous ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit de fraude fiscale par organisation frauduleuse d’insolvabilité dont elle a déclaré le 
prévenu coupable ;  D’où il suit que les moyens doivent être écartés"
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cour d’appel 
de Nancy 
chambre 
correctionnell
e , du 22 mai 
2001 société tva

fraude fiscale condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 francs 
d’amende, 3 ans 
d’interdiction d’exercer 
une profession 
industrielle, commerciale 
ou libérale, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que, si c’est à tort que la cour d’appel a rejeté la demande du prévenu tendant à voir constater qu’elle n’est saisie que des faits commis 
entre les 1er janvier 1996 et 1er décembre 1997, au motif que cette demande, qui s’analyse en une exception de nullité de la citation, n’a pas été 
présentée avant toute défense au fond, l’arrêt n’encourt pas la censure dès lors qu’il résulte de ses énonciations et du jugement qu’il confirme 
que le prévenu a été déclaré coupable de s’être volontairement soustrait au paiement de la taxe à la valeur ajoutée exigible sur la période visée 
dans la citation, soit du 1er janvier 1995 au 1er décembre 1997, la mention que les faits ont été commis de 1996 à 1998 étant superfétatoire "
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
30 mai 2001 tva

fraude fiscale condamné à 20 000 
francs d’amende, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous ses éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, le délit dont elle a déclaré le prévenu coupable ; D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation 
souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne 
saurait être admis ;"
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
30 mai 2001 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamnés chacun à 6 
mois d’emprisonnement 
avec sursis et 20 000 
francs d’amende, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision 

rejet "Attendu que l’arrêt attaqué, après avoir infirmé le jugement qui lui était déféré en ce qu’il avait déclaré la prescription acquise pour les années 
1992 et 1993, a déclaré les prévenus coupables de l’ensemble des faits de fraude fiscale visés à la prévention et a confirmé le jugement en 
toutes ses dispositions civiles, notamment concernant le prononcé de la solidarité des prévenus avec la société, redevable légale de l’impôt, 
pour le paiement des impôts fraudés et des pénalités y afférentes ; Attendu que le fait que le jugement confirmé ait précisé que la solidarité 
n’était prononcée que pour la période non prescrite n’entraîne pas de contradiction entre les chefs de dispositif de l’arrêt, cette mention étant 
seulement devenue surabondante, en l’absence de prescription retenue ;"
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
12 
septembre 
2001 société

fraude fiscale condamnation solidaire rejet ", lorsque les juges prononcent une condamnation pour fraude fiscale en application des articles 1741 et 1743 du Code général des impôts, 
l’administration des Impôts, partie civile sur le fondement de l’article L. 232 du Livre des procédures fiscales, est recevable à demander la 
solidarité du condamné avec le redevable légal des impôts fraudés, prévue par l’article 1745 du Code précité "
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Bulletin 
criminel 2002 
N° 168 p. 
618

Cour d’appel 
de Grenoble 
(chambre 
correctionnell
e) , du 1 juin 
2001 tva

fraude fiscale condamné à 2 ans 
d’emprisonnement avec 
sursis et mise à l’épreuve, 
50 000 francs d’amende

Cassation 
partielle par 
voie de 
retranchement 
sans renvoi 

Encourt, dès lors, la cassation l’arrêt qui, sur les seuls appels du ministère public et du prévenu, prononce la solidarité de ce dernier avec le 
redevable de l’impôt alors que cette mesure, prévue à l’article 1745 du Code général des impôts, ne peut être prononcée par les juridictions 
répressives qu’à la requête de l’administration des Impôts, partie civile. . "Attendu que les juges du second degré, saisis des seuls appels du 
ministère public et du prévenu, ne peuvent réformer au profit de la partie civile, non appelante et intimée, les dispositions de la décision 
entreprise ; Attendu qu’en première instance, le tribunal a déclaré Pierre X... coupable de fraude fiscale par omission de déclaration, l’a 
condamné à deux ans d’emprisonnement avec sursis et 50 000 francs d’amende, a ordonné la publication de la décision, mais a rejeté la 
demande de l’administration fiscale tendant au prononcé de la solidarité avec la société redevable de l’impôt fraudé ; Attendu que, statuant sur 
les seuls appels du procureur de la République et du prévenu, les juges du second degré, confirmant le jugement entrepris sur la déclaration de 
culpabilité et le réformant partiellement sur la peine, ont prononcé la solidarité du prévenu avec la société redevable de l’impôt fraudé en 
énonçant que la solidarité est une peine et non une réparation civile ; Mais attendu qu’en cet état, alors que l’administration des Impôts n’a pas 
interjeté appel et que la solidarité, prévue à l’article 1745 du Code général des impôts, ne peut être prononcée par les juridictions répressives 
qu’à sa requête, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des textes susvisés "
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tribunal de 
grande 
instance de 
Bobigny (1re 
chambre 
civile section 
1) , du 27 
février 1997 sociétés

conséquenc
es sur les 
droits de 
succession 
d'une 
condamnatio
n 1745 pour 
les impôts 
de sociétés 
dirigées par 
le de cujus

héritier (problèmes 
droits de succession)

fraude "lorsqu’une personne ayant fait l’objet d’une condamnation pénale définitive, prononcée en application des articles 1741, 1742 et 1743 du Code 
général des impôts, a été déclarée solidairement tenue avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet impôt, ainsi qu’à celui des 
pénalités fiscales y afférentes, le titre exécutoire permettant de poursuivre à l’encontre de ce codébiteur solidaire le recouvrement des sommes 
ainsi mises à sa charge, est constitué par la décision de justice ayant prononcé la solidarité, et par ce titre, les impositions initialement mises à la 
charge du redevable légal deviennent des dettes personnelles du codébiteur solidaire auprès de qui l’administration fiscale pourra à tout moment 
réclamer le paiement" ET "le tribunal ayant retenu que la dette fiscale concernée n’était pas à la charge personnelle de M. Louis X... au jour de 
l’ouverture de sa succession, sa décision se trouve justifiée par ce seul motif, abstraction faite des motifs surabondants dont fait état le moyen ; 
que celui-ci ne peut donc être accueilli "



206

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

30
-o

ct
-0

2

02
-8

02
07

 

non

cour d’appel 
de Grenoble 
chambre 
correctionnell
e , du 28 
mars 2001 tva et is

dirigeant de droit et de 
fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamnés, le premier à 
3 mois d’emprisonnement 
avec sursis et 100 000 
francs d’amende, le 
second à 30 000 francs 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "alors que les juges doivent spécifier la peine prononcée, ainsi que le montant des pénalités ; qu’en se bornant à condamner les prévenus “au 
paiement des impôts fraudés et à celui des pénalités afférentes”, sans préciser le montant des impôts, ni celui des pénalités afférentes, la cour 
d’appel a prononcé une sanction indéterminée et violé le principe de légalité des délits et des peines” ;
 Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué qu’après avoir condamné les prévenus pour fraude fiscale, les juges du fond les ont déclarés 
solidairement tenus avec la société Gogo Tours, redevable légal des impositions, au paiement des impôts fraudés et des majorations et 
pénalités afférentes et ont ordonné l’exercice de la contrainte par corps pour le recouvrement des impôts directs, dont l’assiette a motivé les 
poursuites ;
 Attendu qu’en prononçant ainsi, et dès lors qu’il n’appartient pas au juge répressif de déterminer le montant des impôts fraudés, des majorations 
et pénalités, la cour d’appel a fait l’exacte application des dispositions des articles 1745 du Code général des impôts et L. 272 du Livre des 
procédures fiscales"
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cour d’appel 
de Bordeaux 
chambre 
correctionnell
e , du 30 
octobre 2001 tva

fraude fiscale condamnée à 5 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "alors que la prévenue ne pouvait être tenue au paiement solidaire que dans la limite du montant des sommes dont l’absence de déclaration 
constituait le délit poursuivi ; que la Cour, statuant sur l’action civile, avait l’obligation de répondre au moyen de la prévenue par laquelle celle-ci 
faisait valoir qu’une majeure partie des sommes mise à la charge de la société dont elle était dirigeante par l’administration fiscale n’était pas 
soumise à la TVA et, par conséquent, n’avait pas de lien direct avec l’infraction objet de la prévention» ; Attendu qu’en prononçant la solidarité 
de la condamnée avec la société redevable des impôts fraudés, la cour d’appel a fait l’exacte application de l’article 1745 du Code général des 
impôts"
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cour d’appel 
de 
Montpellier 
(1re chambre 
civile section 
D) , du 12 
mai 1999

rejet la solidarité de la personne condamnée avec le redevable légal des impôts fraudés sur le fondement des articles 1741 et 1743 du Code général 
des Impôts, prévue par l’article 1745 du même code, est une mesure à caractère pénal qui ne constitue qu’un mode d’exécution des réparations 
civiles ; qu’elle obéit donc aux règles de la solidarité pénale ; qu’à cet égard, la solidarité entre les coauteurs d’une infraction pénale implique 
que le paiement fait par un seul libère les autres envers le créancier, le partage des responsabilités entre plusieurs coauteurs ne pouvant 
affecter que les rapports des codébiteurs entre eux
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non
cour d’appel 
de REIMS 
chambre 
correctionnell
e , du 29 
novembre 
2001 tva

, le premier pour faux et 
tous deux, pour abus de 
biens sociaux, fraude 
fiscale et infractions au 
Code de la construction

chacun à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré les prévenus coupables et a ainsi 
justifié l’allocation, au profit de la partie civile, de l’indemnité propre à réparer le préjudice en découlant ; D’où il suit que les moyens, qui se 
bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que des éléments 
de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis"

148

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

22
-ja

nv
-0

3

01
-8

80
72

 

non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
12 octobre 
2001

fraude fiscale et omission 
d’écriture en comptabilité

condamné à 15 mois 
d’emprisonnement, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ;"
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis
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tva

fraude fiscale l’a condamnée à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 3 000 euros 
d’amende, a ordonné une 
mesure de publication

rejet "»1 ) alors que l’application combinée des articles 1729 et 1745 du Code général des impôts impose de caractériser la mauvaise foi de celui qui, 
déclaré responsable sur le fondement de l’article 1741, est condamné solidairement avec le redevable de l’impôt au paiement des majorations 
en sus du paiement du montant de l’impôt fraudé ; que la Cour ne pouvait condamner Micheline Y... au paiement des majorations fiscales 
sollicitées par l’administration fiscale, sans caractériser sa mauvaise foi ; »2 ) alors qu’en vertu de l’article 1745 du Code général des impôts, 
ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive, prononcée en application des articles 1741, 1742 ou 1743 peuvent être solidairement 
tenus, avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet impôt ainsi qu’à celui des pénalités de retard y afférentes ; que le texte 
pénal, d’interprétation stricte, ne prévoit pas la condamnation solidaire au paiement des majorations ; que la Cour ne pouvait donc condamner 
Micheline Y... solidairement avec la société FID au paiement, non seulement de l’impôt fraudé et des pénalités de retard, mais également, des 
majorations» ; Attendu que la cour d’appel n’était pas tenue de caractériser la mauvaise foi de la prévenue pour prononcer la condamnation 
mentionnée à l’article 1745 du Code général des impôts, dès lors que les pénalités fiscales prévues par ce texte incluent les majorations visées 
aux articles 1728 et 1729 du même Code, dont la constatation est de la compétence du juge de l’impôt "
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non

cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
2 octobre 
2002 tva

banqueroute et fraude 
fiscale

condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 7 500 euros 
d’amende, a ordonné une 
mesure de publication

rejet "Attendu qu’il ne saurait être fait grief à l’arrêt de n’avoir pas déterminé le montant de l’impôt éludé et des pénalités fiscales encourues, dès lors 
que l’Administration est seule compétente pour y procéder, sous le contrôle des juridictions administratives, et que le juge pénal, qui n’a pas à 
motiver spécialement sa décision, apprécie souverainement, notamment en fonction des circonstances de l’infraction et de la personnalité de 
l’auteur, s’il y a lieu de prononcer la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des impôts "
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non

cour d’appel 
d’AGEN 
chambre 
correctionnell
e , du 24 
octobre 2002 is tva

fraude fiscale à 100 000 francs 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Attendu qu’en prononçant la contrainte par corps à l’encontre de Claude X..., déclaré coupable de fraude fiscale portant sur un impôt direct, la 
cour d’appel, qui n’avait pas à motiver sa décision, a fait l’exacte application de l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales ;"

23

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

03
-d

éc
-0

3

02
-8

73
34

 

non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
10 octobre 
2002 TVA et IS

fraude fiscale condamnée à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné une 
mesure de publication et 
d’affichage

rejet position de la contribuable : "qu’en déclarant Yasemin X... responsable de l’absence de déclaration de revenus pour la période comprise entre le 
30 juin 1995 et le 7 février 1996, sans rechercher si l’intéressée n’avait alors pas cessé d’assurer la gestion effective de la société, la cour 
d’appel n’a pas suffisamment motivé sa décision" mais décision de la cour de cassation : "les énonciations de l’arrêt attaqué et du jugement qu’il 
confirme mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs 
péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit de fraude fiscale 
dont elle a déclaré la prévenue coupable D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges 
du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis "
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Bulletin 
criminel 2004 
N° 109 p. 
420

Cour d’appel 
de Limoges , 
du 20 juin 
2003 société

gérants de fait et le 
gérant de droit (dont la 
cif avait émis un avis 
défavorable à l'encontre 
duquel est allé l'adm°)

fraude fiscale 6 mois d’emprisonnement 
avec sursis et 3 ans 
d’interdiction 
professionnelle, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision 

rejet L’avis émis par la Commission des infractions fiscales ayant un caractère réel et le ministère public ayant régulièrement poursuivi le gérant de 
droit d’une société, à l’encontre duquel l’avis de cette commission, favorable aux poursuites concernant les dirigeants de faits, était défavorable, 
justifie sa décision la cour d’appel qui a reçu l’administration des Impôts en sa constitution de partie civile et qui, à sa demande, a déclaré ce 
dirigeant statutaire solidairement tenu, avec la société, redevable légal des impositions, au paiement des impôts fraudés et pénalités y 
afférentes. "Attendu que, pour confirmer cette décision, l’arrêt attaqué énonce, notamment, que malgré l’avis de la CIF, défavorable à 
l’engagement des poursuites contre Romain X..., la constitution de partie civile de l’administration des Impôts, victime de l’infraction commise 
par celui-ci régulièrement poursuivi à l’initiative du ministère public, est recevable ; Attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a fait l’exacte 
application des articles L. 232 du Livre des procédures fiscales, 1745 du Code général des impôts et 418 du Code de procédure pénale"
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non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
2 juillet 2003 tva dirigeant de droit

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
en comptabilité

condamnée à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et a prononcé sur 
les demandes de 
l’administration des 
Impôts

rejet "Attendu que, si c’est à tort que les juges ont prononcé sur la solidarité au titre de l’action civile, l’arrêt attaqué n’encourt néanmoins pas la 
censure dès lors que la Cour de cassation est en mesure de s’assurer que les conditions légales d’application de cette mesure pénale [CGI art. 
1745] étaient réunies "
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non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
28 mars 
2003 tva is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

l’a condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu qu’en prononçant ainsi, et dès lors qu’il n’appartient pas au juge répressif, qui n’est pas le juge de l’impôt, de déterminer le montant des 
impôts fraudés et des pénalités, la cour d’appel a fait l’exacte application de l’article 1745 du Code général des Impôts ;"

26

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

03
-ju

in
-0

4

04
-8

20
36

 
Bulletin 
criminel 2004 
N° 150 p. 
560

Cour d’appel 
de Chambéry 
, du 18 
février 2004 gérant de fait

de fraude fiscale nr L’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire à l’encontre d’un prévenu ne fait pas obstacle au prononcé de la solidarité prévue par 
l’article 1745 du Code général des impôts, mesure à caractère pénal sans incidence sur la détermination des droits dus et sur l’obligation de 
l’administration de déclarer sa créance à la procédure collective. Doit être cassé l’arrêt d’une cour d’appel qui a sursis à statuer sur les 
demandes de l’Administration des impôts, partie civile, tendant au prononcé de cette mesure, et a renvoyé l’examen de l’affaire à une audience 
ultérieure pour permettre à cette Administration de justifier de la déclaration de sa créance au passif du redressement judiciaire du prévenu ou 
de l’introduction d’une action en relevé de forclusion.
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cour d’appel 
de Pau 
chambre 
correctionnell
e , du 11 
septembre 
2003

fraude fiscale condamnée à 5 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

cassation " Attendu qu’après avoir déclaré Eliette X... coupable d’avoir soustrait la société Agence Franco-Européenne, dont elle était la gérante, à 
l’établissement et au payement de la taxe à la valeur ajoutée, la cour d’appel, qui prononce à son encontre une peine d’amende, la publication et 
l’affichage de sa décision tant au domicile personnel de la prévenue qu’au lieu de son établissement professionnel, siège de la société précitée, 
a justifié sa décision au regard des articles invoqués ;
Mais sur le moyen pris en ses autres branches :
Vu l’article 1741 du Code général des impôts ;
Attendu que le juge pénal n’est pas compétent pour condamner le contribuable au paiement de l’impôt éludé ;
Attendu que, statuant sur la demande de l’administration fiscale, partie civile, l’arrêt a condamné la prévenue “à payer les droits éludés et les 
accessoires” ;
Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée du texte susvisé et du principe ci-dessus rappelé ;
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
22 janvier 
2004 tva 

fraude fiscale condamné à 16 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné des 
mesures de publication et 
d’affichage de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et du jugement qu’il confirme mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour 
d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous ses 
éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit dont elle a déclaré le prévenu coupable, et a ainsi justifié l’allocation, au profit de la partie civile, 
de l’indemnité propre à réparer le préjudice en découlant ;
 
 
D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis "
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non

cour d’appel 
de BASSE-
TERRE 
chambre 
correctionnell
e , du 9 
septembre 
2003 irpp ir

fraude fiscale le premier, à 8 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 40 000 euros 
d’amende, la seconde à 4 
mois d’emprisonnement 
avec sursis, 10 000 euros 
d’amende, a ordonné 
l’affichage de la décision

cassation "Attendu que nul ne peut être puni d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ; Attendu qu’après avoir déclaré Sainte-Croix X... coupable de 
fraude fiscale, l’arrêt attaqué confirme le jugement l’ayant condamné à 40 000 euros d’amende ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi une peine 
excédant le maximum prévu par l’article 1741 du Code général des impôts réprimant le délit reproché, la cour d’appel a méconnu les textes 
susvisés;" ET "Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué qu’après avoir déclaré les prévenus coupables de fraude fiscale, les juges du second degré 
ont, confirmant la décision du tribunal, ordonné, aux frais du condamné, l’affichage par extraits de la décision sur la porte principale de la mairie 
du domicile des prévenus et du conseil général de la Guadeloupe pendant un mois ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi, alors qu’il lui était 
interdit d’ordonner l’affichage de la décision dans des lieux autres que ceux prévus par le texte précité ainsi que d’en réduire la durée et qu’elle 
avait l’obligation d’ordonner la publication de sa décision, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé ;"
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
24 
septembre 
2003 tva dirigeant

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Attendu, enfin, que la cour d’appel n’était pas tenue de caractériser la mauvaise foi du prévenu pour prononcer la condamnation mentionnée à 
l’article 1745 du Code général des impôts, dès lors que les juges n’ont pas à motiver spécialement le prononcé de la solidarité, que les pénalités 
fiscales prévues par ce texte incluent les majorations visées aux articles 1728 et 1729 du même Code et que leur constatation et la fixation de 
leur montant sont de la compétence du juge de l’Impôt "
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Bulletin 
criminel 2004 
N° 270 p. 
1016

Cour d’appel 
de Lyon , du 
5 novembre 
2003 société TVA gérant

fraude fiscale nr cassation "que la Cour, par réformation partielle du jugement déféré, limite à la somme de 15 000 euros la condamnation solidaire du prévenu" MAIS Les 
juges qui prononcent la solidarité, par application de l’article 1745 du Code général des impôts, ne peuvent en limiter les effets à une part des 
impôts fraudés et pénalités fiscales y afférentes. "Vu l’article 1745 du Code général des impôts ; Attendu que, selon ce texte, les juges qui 
prononcent la solidarité, mesure pénale sans incidence sur la détermination des droits dus, ne peuvent en limiter les effets à une part des impôts 
fraudés et pénalités fiscales y afférentes ; Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué qu’Eric X... , gérant de la société Transports des monts du 
lyonnais ( TMDL), condamné, du chef de fraude fiscale, pour avoir frauduleusement soustrait cette société à l’établissement et au paiement de la 
taxe à la valeur ajoutée, a été déclaré solidairement tenu, avec la société TMDL, redevable légal des impositions, au paiement des droits 
fraudés et des pénalités y afférentes; que, par les motifs repris aux moyens, les juges ont limité les effets de cette solidarité à la somme de 
15.000 euros ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé 
"
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non
cour d’appel 
de 
Montpellier 
chambre 
correctionnell
e , du 5 
novembre 
2003 tva

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement, a 
ordonné des mesures de 
publication et d’affichage 

cassation "Vu l’article 132-19 du Code pénal ; Attendu que, selon ce texte, la juridiction correctionnelle ne peut prononcer contre le prévenu une peine 
d’emprisonnement sans sursis qu’après avoir spécialement motivé le choix de cette peine ; Attendu qu’après avoir déclaré coupable de fraude 
fiscale Bernard X..., condamné en première instance à une peine d’emprisonnement avec sursis, l’arrêt attaqué le condamne à 6 mois 
d’emprisonnement sans sursis ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi une peine d’emprisonnement sans sursis, sans s’expliquer sur le choix de 
celle-ci, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé ; D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef ; qu’elle sera limitée aux peines, dès 
lors que la déclaration de culpabilité n’encourt pas la censure "
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cour d’appel 
de Rouen 
chambre 
correctionnell
e , du 4 mars 
2004 société tva et is dirigeant de fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 3 ans 
d’emprisonnement dont 
18 mois avec sursis et 7 
500 euros d’amende, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet c/a "l’intention de frauder est corroborée par le caractère réitéré des manquements constatés" ET "le refus de présenter les documents comptables 
obligatoires pour les exercices 1993 et 1994 ne pouvait s’expliquer que par l’absence de tenue de comptabilité au sein de la société CMBT, ainsi 
que cela résultait d’ailleurs des déclarations du prévenu qui ne l’avait pas sérieusement contesté lors de son audition par les gendarmes" ET 
"X..., qui disposait de la signature bancaire, négociait et signait les contrats de sous-traitance avec la société Lanctuit, devait être tenu pour 
responsable des carences déclaratives ; que le prévenu ne pouvait méconnaître ses obligations déclaratives, ayant été gérant de la société "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
2 juin 2004 tva et is co gérant

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

, l’a condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis

rejet l’arrêt le condamne solidairement avec celle-ci, redevable légal des impositions, au paiement des droits fraudés et pénalités et majorations y 
afférentes au motif que "le prévenu coupable de fraude fiscale pour avoir soustrait la société [...] à l’établissement et au paiement de la taxe à la 
valeur ajoutée exigible [...], en omettant de déposer les déclarations de chiffre d’affaires [...] et de l’impôt sur les sociétés [...], en s’abstenant de 
souscrire la déclaration des résultats de la société"
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
31 octobre 
2002

rejet 
irrecevabilité

"alors qu’il résulte des dispositions des articles L. 621- 40 et L. 621-41 que le dirigeant en liquidation judiciaire d’une société ne peut être 
condamné au paiement d’une créance ayant son origine antérieurement à l’ouverture de la procédure collective dont il est l’objet qu’autant que le 
représentant des créanciers et le cas échéant l’administrateur a été dûment appelé ; qu’il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué, d’une part, 
que Michel Y... a fait l’objet d’une liquidation judiciaire prononcée le 20 mai 1998 par le tribunal de commerce de Pontoise et, d’autre part, que la 
créance de l’administration fiscale a une origine antérieure à cette date et que, dès lors, la cour d’appel ne pouvait le condamner au paiement 
des impôts fraudés et des pénalités y afférentes pour la période susvisée sans que le liquidateur ait été mis en cause» ; Attendu que les juges 
de la cour d’appel ont, à bon droit, déclaré Michel Y... solidairement tenu aux paiements des droits fraudés et des pénalités y afférentes, dès lors 
que la mise en liquidation judiciaire du prévenu ne s’oppose pas au prononcé de la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des 
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cour d’appel 
de Grenoble 
chambre 
correctionnell
e , du 30 
janvier 2004 tva

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 1 500 euros 
d’amende

rejet "Attendu qu’en l’état de ces énonciations, relevant de l’appréciation souveraine des juges du fond, d’où il résulte que le prévenu, informé des 
différentes étapes de la procédure et désigné par le vérificateur, dans son rapport, comme son «interlocuteur permanent», a pu faire valoir 
toutes les observations qu’il estimait nécessaires au cours de la vérification, et dès lors que le principe d’un débat oral et contradictoire a ainsi 
bénéficié tant au liquidateur qu’au dirigeant de la société, la cour d’appel a justifié sa décision "
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non

cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
9 juillet 2004 gérant

fraude fiscale six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et ordonné la 
publication de la décision 
de condamnation 

"Attendu qu’en l’état de ces énonciations, et dès lors qu’antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi du 4 mars 2004, la contrainte par corps 
était une mesure d’exécution forcée des sanctions pécuniaires qui ne pouvait être prononcée qu’à la demande et au profit de l’administration des 
Impôts, la cour d’appel a justifié sa décision "
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cour d’appel 
de Lyon 7 
ème 
chambre , du 
20 octobre 
2004 tva

fraude fiscale nr cassation "Vu l’article 1745 du Code général des impôts ;
 Attendu que, selon ce texte, les juges qui prononcent la solidarité, mesure pénale sans incidence sur la détermination des droits dus, ne 
peuvent en limiter les effets à une part des impôts fraudés et pénalités fiscales y afférentes ;
 Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué qu’Alain X..., gérant de la société Halley’s Couture Sport, condamné du chef de fraude fiscale, pour avoir 
frauduleusement soustrait cette société à l’établissement et au paiement partiel ou total de la taxe à la valeur ajoutée, a été déclaré 
solidairement tenu, avec ladite société, redevable légal des impositions, au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes; que, par 
les motifs repris au moyen, les juges ont limité les effets de cette solidarité à la somme de 75.000 euros ;
 
 
Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ;
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
3 décembre 
2003 tva

fraude fiscale condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 2000 euros 
d’amende

cassation "Mais sur le moyen relevé d’office, après en avoir avisé les parties et pris de la violation des articles 1741, alinéa 3, du Code général des impôts 
et 131-5 du Code pénal ; Attendu que, selon le premier de ces textes, le juge répressif, après avoir déclaré le prévenu coupable de fraude 
fiscale, a l’obligation d’ordonner la publication de la décision dans le journal officiel de la République française, et son affichage par extraits 
pendant trois mois sur les panneaux réservés à l’affichage des publications officielles de la commune où le contribuable a son domicile ainsi que 
sur la porte extérieure de l’immeuble du ou des établissements professionnels du contribuable ; que, selon le second de ces textes, le juge n’a 
pas à fixer le coût des publications ordonnées ; Attendu qu’après avoir reconnu Patrick X... coupable du délit de fraude fiscale, l’arrêt n’a 
ordonné la publication de la décision que dans deux journaux qu’il a désignés et a fixé le coût de ces publications ; Mais attendu qu’en 
prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés ;"
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
16 décembre 
2003

is 
(minoration 
de résultat 
établisseme
nt stable)

fraude fiscale condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 15 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision

rejet "Attendu qu’en l’état de ces énonciations, et dès lors, d’une part, que les juges du fond ont, sans insuffisance ni contradiction, caractérisé la 
gestion de fait, par le prévenu, de la société American Aviation Financial Corporation (AAFC), ayant son siège aux Etats-Unis et constituée pour 
y acheter, grâce au financement par une banque française, des aéronefs d’occasion qu’elle donnait ensuite en crédit-bail à des groupements 
d’intérêts économiques français domiciliés dans les DOM TOM ;"
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
16 décembre 
2003 is et ir pvvm

fraudes fiscales condamné à 15 mois 
d’emprisonnement et 22 
000 euros d’amende, a 
décerné mandat d’arrêt à 
son encontre

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et celles du jugement qu’il confirme mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la 
cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous 
leurs éléments, tant matériels qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ;"
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cour d’appel 
de 
Montpellier 
chambre 
correctionnell
e , du 27 mai 
2004 tva

fraude fiscale et 
passation d’écritures 
inexactes ou fictives en 
comptabilité

condamné à 8 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, à 10.000 euros 
d’amende

cassation "Attendu qu’il résulte des dispositions de l’article L.272 du Livre des procédures fiscales que la contrainte par corps n’est applicable, en cas de 
condamnation d’un prévenu pour infraction à l’article 1741 du Code général des impôts, que pour le recouvrement des impôts directs et des 
pénalités fiscales y afférentes ;
 
 
Attendu qu’en prononçant à l’égard de Jean-Charles X... la contrainte par corps pour le recouvrement de la taxe à la valeur ajoutée, impôt 
indirect, la cour d’appel a méconnu l’article L.272 du Livre des procédures fiscales et ordonné une mesure d’exécution coercitive non prévue par 
la loi ;
"Attendu qu’il résulte des dispositions de l’article L.272 du Livre des procédures fiscales que la contrainte par corps n’est applicable, en cas de 
condamnation d’un prévenu pour infraction à l’article 1741 du Code général des impôts, que pour le recouvrement des impôts directs et des 
pénalités fiscales y afférentes ;
 
 
Attendu qu’en prononçant à l’égard de Jean-Charles X... la contrainte par corps pour le recouvrement de la taxe à la valeur ajoutée, impôt 
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: cour 
d’appel de 
BASTIA 
chambre 
correctionnell
e , du 29 
septembre 
2004 tva 

fraudes fiscales condamné à 30 000 euros 
d’amende, et l’a déclaré 
tenu solidairement avec 
la société légalement 
redevable des 
impositions, au paiement 
des impôts fraudés et des 
pénalités afférentes

cassation "Attendu que les juges du second degré, saisis du seul appel du ministère public, ne peuvent réformer au profit de la partie civile non appelante 
les dispositions de la décision entreprise ; Attendu que, statuant sur le seul appel du procureur de la République du jugement de relaxe de Jean 
X... du chef de fraudes fiscales, la cour d’appel, qui l’a déclaré coupable des faits reprochés, l’a déclaré solidairement tenu, avec la société 
redevable, au paiement de l’impôt fraudé et des pénalités afférentes ; Mais attendu qu’en cet état, alors que l’administration des Impôts n’a pas 
interjeté appel et que la solidarité, prévue à l’article 1745 du Code général des impôts, ne peut être prononcée par les juridictions répressives 
qu’à sa requête, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des textes susvisés ; D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef ;"
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cour d’appel 
de Toulouse 
chambre 
correctionnell
e , du 3 
janvier 2005 tva

fraude fiscale condamnation (sans 
détailler)

cassation "Attendu qu’en cet état, et dès lors que le prononcé de la solidarité, à la demande de l’administration des Impôts, relève d’une faculté dont les 
juges ne doivent aucun compte, la cour d’appel a fait l’exacte application de l’article 1745 du Code général des impôts ;
 
 
Mais, sur le moyen pris en ses autres branches :
 
 
Vu l’article 198. IV de la loi du 9 mars 2004 ; Attendu que l’abrogation, par ce texte, de l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales interdit 
que les condamnations prononcées par les juridictions répressives en application des articles 1741 et 1771 à 1778 du Code général des impôts 
après le 1er janvier 2005, date d’entrée en vigueur de la loi précitée, soient recouvrées par la contrainte par corps ;
 
 
Attendu que, pour le recouvrement de l’impôt sur les sociétés et les pénalités y afférentes, l’arrêt énonce que la contrainte par corps s’exercerait, 
s’il y a lieu, pour la durée prévue par l’article 750 du Code de procédure pénale ;
 
 
Mais attendu qu’en prononçant ainsi, postérieurement au 1er janvier 2005, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé ;
 
 
D’où il suit que la cassation est encourue "
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cour d’appel 
de 
Montpellier 
chambre 
correctionnell
e , du 25 
novembre 
2004 société TVA

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
en comptabilité

condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 2500 euros 
d’amende

cassation "Mais sur le moyen relevé d’office, pris de la violation de l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales ; 
Vu ledit article ; 
Attendu que, selon ce texte, alors en vigueur, la contrainte par corps n’était applicable, en cas de condamnation d’un prévenu pour infraction à 
l’article 1741 du Code général des impôts, que pour le recouvrement des impôts directs et des pénalités fiscales y afférentes ;
Attendu qu’après avoir condamné Edward X... pour soustraction à l’établissement et au paiement de la taxe à la valeur ajoutée et omission de 
passation d’écritures en comptabilité, et s’être prononcé sur les demandes de l’administration des Impôts, partie civile, la cour d’appel a fixé la 
durée de la contrainte par corps conformément aux dispositions des articles 749 et suivants du Code de procédure pénale ;
"Mais attendu qu’en ordonnant une mesure à caractère pénal non prévue par la loi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés "
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
16 mars 
2005 TVA gérant

fraude fiscale rejet "Attendu que, pour refuser, sur le seul appel de la partie civile, de faire droit à la demande de renvoi fondée sur une communication tardive des 
conclusions de l’administration des Impôts, l’arrêt attaqué prononce par les motifs repris au moyen et retient, notamment, que la saisine de la 
cour d’appel étant limitée, par l’acte d’appel et la qualité de l’appelant, à l’application de l’article 1745 du Code général des impôts, le prévenu 
avait bénéficié d’un délai de quatre mois pour préparer utilement sa défense ;  
Attendu qu’en cet état, et dès lors que l’opportunité d’accueillir une demande de renvoi est une mesure d’administration judiciaire échappant au 
contrôle de la Cour de cassation, la cour d’appel a justifié sa décision, sans méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées "
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
24 novembre 
2004 is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et mise à l’épreuve 
a ordonné la publication 
et l’affichage de la 
décision

rejet "Attendu que la détermination de l’assiette de l’impôt, qui ne relève pas de la compétence du juge pénal, étant sans incidence sur le prononcé de 
la solidarité prévue à l’article 1745 du Code général des Impôts, le moyen est inopérant "
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cour d’appel 
de 
Montpellier 
chambre 
correctionnell
e , du 3 mars 
2005 tva

fraude fiscale condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis 

cassation "Vu l’article 198 VI de ladite loi ; Attendu que l’abrogation, par ce texte, de l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales interdit que les 
condamnations prononcées par les juridictions répressives en application des articles 1741 et 1771 à 1778 du Code général des impôts après le 
1er janvier 2005, date d’entrée en vigueur de la loi précitée, soient recouvrées par la contrainte par corps ; Attendu que le jugement dont les 
dispositions pénales et civiles sont confirmées par l’arrêt attaqué, énonce que la contrainte par corps s’exercera suivant les modalités fixées par 
les articles 749 et 750, 751 du Code de procédure pénale, modifiées par la loi du 30 décembre 1985 ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi, 
postérieurement au 1er janvier 2005, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé ; D’où il suit que la cassation est encourue "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
24 novembre 
2004 tva

fraude fiscale et 
passation d’écritures 
inexactes en comptabilité

nr rejet "alors que, d’autre part, en vertu des articles 1382 du Code civil et 2 du Code de procédure pénale, la partie civile ne peut obtenir réparation que 
du préjudice directement causé par l’infraction ; que la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des impôts, qui doit s’interpréter à la 
lumière de ces dispositions générales, ne peut être prononcée que s’il est établi que le préjudice subi par l’administration fiscale a été 
directement causé par l’infraction ; qu’en refusant de rechercher si le défaut de recouvrement de l’impôt en cause et des pénalités afférentes 
était du à la fraude fiscale reprochée au prévenu, les juges du fond ont méconnu l’ensemble de ces textes» ; Attendu qu’ayant été déclaré 
définitivement coupable de fraude fiscale, le demandeur ne saurait faire grief à la cour d’appel, saisie du seul appel de l’administration des 
Impôts, partie civile, de l’avoir condamné solidairement avec la société dont il est le dirigeant au paiement des droits fraudés et des pénalités y 
afférentes, dès lors que les juges n’ont fait qu’user de la faculté que leur offre l’article 1745 du Code général des impôts ; "
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non
cour d’appel 
de NIMES 
chambre 
correctionnell
e , du 12 
novembre 
2004

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 20 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision 

rejet "»6 - alors qu’il appert de différentes pièces régulièrement versées au dossier que l’administration fiscale a été intégralement indemnisée de sa 
prétendue créance et a consenti à sa radiation totale ; qu’en retenant néanmoins, pour faire droit à la demande de l’administration fiscale tendant 
à l’application des dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts, et ordonner la solidarité et la contrainte par corps quant au 
paiement des impôts éludés et celui des pénalités y afférentes, que le demandeur n’avait pas apporté la preuve du règlement intégral des 
redressements prononcés, la cour d’appel a de nouveau exposé sa décision à la censure» ; Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et du 
jugement qu’il confirme mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, 
caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ; D’où il suit que le moyen, 
qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que des 
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cour d’appel 
de Bordeaux 
chambre 
correctionnell
e , du 28 
janvier 2005 tva gérant de fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

a condamné le premier à 
1 an d’emprisonnement, a 
ordonné l’affichage et la 
publication de la décision

cassation "Vu l’article 1745 du Code général des impôts ;
 
 
Attendu que, selon ce texte, la solidarité avec le redevable légal de l’impôt fraudé, ne peut être prononcée que si le prévenu fait l’objet d’une 
condamnation pénale ;
 
 
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que Valérie X... et Peter Y..., poursuivis pour fraude fiscale et omission 
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cour d’appel 
de Versailles 
(1re chambre 
1re section) , 
du 19 juin 
2003

rejet "selon l’article 1745 du Code général des impôts, tous ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive prononcée en application des 
articles 1741, 1742 ou 1743 du même Code peuvent être solidairement tenus, avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet 
impôt ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y afférentes, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que si la solidarité ainsi prononcée sur constitution 
de partie civile de l’administration fiscale constituait une mesure à caractère pénal, elle était néanmoins nécessairement prononcée au profit du 
créancier de l’impôt éludé, qui était fondé à en poursuivre le paiement soit auprès du débiteur principal, soit auprès de la personne tenue 
solidairement au paiement, de sorte qu’en l’espèce le receveur principal des impôts avait qualité pour poursuivre le recouvrement de sa créance 
auprès de M. X... ; que le moyen n’est pas fondé "
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
2 mars 2005 ir is tva

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
en comptabilité

condamné à 9 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Attendu qu’il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que Paul-Henri X... a été déclaré coupable de fraude fiscale 
pour avoir, d’une part, de janvier à décembre 1998, souscrit des déclarations mensuelles minorées de taxe sur la valeur ajoutée, d’autre part, au 
titre des exercices 1997 et 1998, omis de déposer dans les délais légaux les déclarations de résultats, s’agissant de l’impôt sur les sociétés, et 
de passer des écritures en comptabilité ; Que, dès lors, l’erreur de la citation portant sur les dates de la prévention est sans incidence sur la 
régularité de la condamnation"
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cour d’appel 
de NIMES 
chambre 
correctionnell
e , du 1 avril 
2005

fraude fiscale condamnés, le premier à 
1 an d’emprisonnement et 
30 000 euros d’amende, 
la seconde à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 3 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "qu’en effet, la chambre criminelle, dans un arrêt du 6 mai 1996 a posé clairement le principe selon lequel «la condamnation solidaire du 
prévenu avec le redevable légal de l’impôt au paiement des droits fraudés, prononcée en application de l’article 1745 du Code général des 
impôts, n’est pas subordonnée à la détermination du montant des droits dus par ce redevable et à l’obligation pour les services fiscaux d’avoir à 
déclarer leur créance dans les conditions prévues par la loi du 25 janvier 1985» ; que la constitution de partie civile des services fiscaux, qui ne 
demandent pas la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent et ne demandent pas la résolution d’un contrat est donc 
parfaitement recevable " et "Attendu que, pour rejeter la demande des prévenus tendant à la requalification des faits poursuivis sur le fondement 
de l’article 1741 du Code général des impôts en omission ou insuffisance dans la déclaration des revenus de valeurs et capitaux mobiliers 
prévue par l’article 1773 dudit Code, l’arrêt prononce par les motifs au moyen ; Attendu qu’en l’état de ces motifs, procédant de son appréciation 
souveraine des faits et circonstances de la cause, la cour d’appel a justifié sa décision"
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
21 octobre 
2004

fraude fiscale, et abus de 
biens sociaux

condamné la première à 4 
mois d’emprisonnement 
avec sursis ; , la seconde 
à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis pour fraude fiscale

rejet  "Attendu qu’en recevant la constitution de partie civile de l’administration des Impôts, sur le fondement de l’article L. 232 du Livre des 
procédures fiscales, et en déclarant Argentine Z... solidairement tenue avec la société Arsol au paiement des impôts fraudés ainsi qu’à celui des 
pénalités y afférentes, la cour d’appel, qui a répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie, a fait l’exacte application de 
l’article 1745 du Code général des impôts "
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cour d’appel 
de DOUAI 
6ème 
chambre , du 
10 mars 
2005 tva et ir bic

fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité

condamné à 15 mois 
d’emprisonnement, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu que, pour déclarer Ramazan X... solidairement tenu, avec les sociétés LGCM et CBI, redevables légales de l’impôt, au paiement des 
impôts fraudés, ainsi qu’à celui des majorations et pénalités y afférentes, l’arrêt attaqué prononce par les motifs repris au moyen ;
 
 
Attendu qu’en statuant ainsi, et dès lors que la mise en liquidation judiciaire d’une société ne s’oppose pas au prononcé de la solidarité prévue 
par l’article 1745 du Code général des impôts, mesure à caractère pénal, qui est sans incidence sur la détermination des droits dus et sur 
l’obligation pour l’Administration de déclarer sa créance, les juges, sans encourir les griefs allégués, ont fait l’exacte application des textes visés 
au moyen "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
14 
septembre 
2005

tva 
(comptabilité 
occulte)

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 25 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "”alors que la solidarité prévue à l’article 1745 du Code général des impôts, qui a pour conséquence de donner à l’administration fiscale, sur sa 
seule requête, la possibilité de substituer son dirigeant social à la société redevable légale de l’impôt, étant effectivement une sanction 
complémentaire de nature pénale, elle doit, dès lors, comme toute peine, être prononcée en fonction des circonstances de l’infraction et de la 
personnalité de son auteur par des motifs propres à justifier la décision ; qu’en prononçant cette mesure sans la moindre motivation, la cour 
d’appel a violé les textes et les principes précités” ;
 
 
Attendu que, hormis le cas où ils prononcent une peine d’emprisonnement sans sursis, les juges ne sont pas tenus de motiver spécialement le 
choix de la sanction qu’ils appliquent dans les limites fixées par la loi ;"
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5e chambre , 
du 21 
septembre 
2005 tva is

abus de biens sociaux et 
fraude fiscale

condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis

rejet "”alors, d’autre part, que, dans ses conclusions d’appel, Christian X... faisait valoir que l’élément intentionnel du délit faisait défaut, dès lors que 
le non-paiement partiel de la TVA n’avait pas eu pour effet la disparition de l’impôt, mais un décalage dans son versement par rapport à son 
encaissement (cf. conclusions page 10) et que la dette de TVA figurait au passif des bilans de la société (cf. conclusions page 11) ; qu’en se 
bornant à déduire l’élément intentionnel du “caractère systématique des minorations”, sans s’expliquer sur ce moyen péremptoire de défense du 
prévenu, la cour d’appel a privé sa décision de base légale” ;
 Les moyens étant réunis ;
 Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis"
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non
cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5e chambre , 
du 21 
septembre 
2005 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 12 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que l’article 1745 du code général des impôts, qui laisse au juge répressif la faculté de ne pas prononcer la solidarité, en fonction des 
circonstances de l’affaire, n’est pas contraire à l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme"
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NON

cour d’appel 
de Paris 9e 
chambre , du 
18 novembre 
2005

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 10 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et à 5 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

REJET "alors que l’engagement de la responsabilité solidaire d’un dirigeant à raison du passif fiscal de son entreprise suppose une défaillance de son 
entreprise révélée par l’inefficacité ou l’insuffisance des poursuites engagées au préalable contre celle-ci ;qu’ainsi la Cour ne pouvait 
directement prononcer la condamnation solidaire du requérant sans s’assurer que la personne morale qu’il représentait avait elle-même été 
préalablement et vainement poursuivie” ; Attendu qu’ayant été déclaré coupable de fraude fiscale, le demandeur ne saurait faire grief à la cour 
d’appel de l’avoir condamné solidairement avec la société au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, dès lors que les juges 
n’ont fait qu’user de la faculté que leur accorde l’article 1745 du code général des impôts"
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cour d’appel 
de Paris 9e 
chambre , du 
17 janvier 
2006

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 5 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous ses éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, le délit de fraude fiscale dont elle a déclaré le prévenu coupable ; D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question 
l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement 
débattus, ne saurait être admis "
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cour d’appel 
de DOUAI 6e 
chambre , du 
21 juin 2005 tva is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à six mois 
d’emprisonnement, 10 
000 euros d’amende, a 
ordonné l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "»alors qu’il ressort de la combinaison des textes visés ci-dessus qu’en matière correctionnelle, la juridiction ne peut prononcer une peine 
d’emprisonnement sans sursis qu’en motivant spécialement ce choix en fonction des circonstances de l’infraction et de la personnalité de son 
auteur ; qu’en l’espèce, en fondant le choix de la peine sur des considérations tenant uniquement à l’importance des infractions commises et à 
l’élément intentionnel de celles-ci, sans consacrer le moindre motif à la personnalité du prévenu, la cour d’appel n’a pas satisfait à cette 
exigence» ; Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a prononcé 
une peine d’emprisonnement sans sursis par des motifs qui satisfont aux exigences de l’article 132-19 du code pénal "
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cour d’appel 
de NIMES 
chambre 
correctionnell
e , du 21 
avril 2006 ir rcm

fraude fiscale condamnés, le premier à 
3 mois d’emprisonnement 
avec sursis, 10 000 euros 
d’amende, la seconde à 
10 000 euros d’amende, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu que les demandeurs sont sans intérêt à critiquer les énonciations surabondantes de l’arrêt rappelant les dispositions d’un texte de loi 
sans en faire application "
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cour d’appel 
de Paris 9e 
chambre , du 
21 juin 2006

tva et is 
(établisseme
nt stable)

fraude fiscale en récidive 
et omission d’écritures en 
comptabilité

condamné à 18 mois 
d’emprisonnement, dont 
12 mois avec sursis et 
mise à l’épreuve, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu qu’en l’état de ces énonciations, procédant de son pouvoir souverain d’appréciation, la cour d’appel, qui a répondu comme elle le 
devait aux conclusions dont elle était saisie, a justifié sa décision, sans méconnaître les dispositions légales et conventionnelles invoquées ;"
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cour d’appel 
de Bordeaux 
chambre 
correctionnell
e , du 31 
octobre 2006 tva

fraude fiscale l’a condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 5 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que l’admnistration des impôts ayant sollicité du tribunal que le prévenu soit déclaré solidiairement tenu, avec la société redevable de 
l’impôt, au paiement des impôts fraudés, ainsi qu’à celui des majorations et pénalités y afférentes, le moyen, qui soutient que la cour d’appel, en 
prononçant cette solidarité, a fait droit à une demande nouvelle, manque en fait "
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cour d’appel 
de Lyon 7e 
chambre , du 
13 
septembre 
2006

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné la première, à 
six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, le second, à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 2 000 euros 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "”alors, d’autre part, qu’en retenant que les prévenus ne démontraient pas que la solidarité n’avait pas à être prononcée, la cour d’appel a 
renversé la charge de la preuve et a violé le principe de la présomption d’innocence tel que garanti par les articles préliminaire du code de 
procédure pénale et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme” ;
 
 
Attendu qu’en condamnant au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, solidairement avec la société Multi Bati, Zahide X... et 
Mehmet Y..., déclarés coupables de fraude fiscale en leur qualité respective de gérante de droit et de dirigeant de fait de cette société, les juges 
n’ont fait qu’user, sans méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées, de la faculté que leur accorde l’article 1745 du code général 
des impôts"
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Bulletin 
criminel 
2007, N° 214

Cour d’appel 
d’Amiens , 
du 3 mai 
2006 nr

fraude fiscale condamné à deux mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation des articles 1745 du code général des impôts, L. 232 du livre des procédures fiscales, 
593, 609 et 612-1 du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale, excès de pouvoirs :  
” en ce que l’arrêt attaqué a déclaré recevable l’action de l’administration des impôts et a dit Stéphane Y... tenu solidairement avec la société 
Renov’Bat du paiement des impôts fraudés et des majorations et pénalités ;  
” aux motifs que c’est vainement que Stéphane Y... conclut à l’irrecevabilité de la constitution de partie civile de l’administration des impôts en 
application de l’article 612-1 du code de procédure pénale au motif que l’administration fiscale n’a introduit aucun pourvoi, soit à titre principal, 
soit à titre incident contre l’arrêt rendu par la cour d’appel de Douai, de sorte que l’affaire doit être jugée intégralement ; d’ailleurs, la cour 
suprême a pris soin de renvoyer devant la cour d’appel d’Amiens pour qu’il soit nouveau jugé la cause et les parties ;  
” alors que, sauf disposition spéciale de l’arrêt prise en application de l’article 612-1 du code de procédure pénale, la juridiction pénale saisie sur 
renvoi après cassation ne peut statuer qu’à l’égard des seules parties à la procédure qui se sont pourvues contre la décision censurée ; que, 
statuant comme juridiction de renvoi en vertu d’un arrêt de cassation rendu sur le seul pourvoi du procureur général et ne comportant aucune 
disposition permettant d’en étendre l’annulation à l’administration des impôts, laquelle ne s’était pas pourvue, la cour d’appel, en statuant sur 
l’action de cette dernière, a violé les articles 609 et 612-1 du code de procédure pénale et a commis un excès de pouvoirs ;  
” alors, en tout état de cause, que la cassation, sur le seul pourvoi du procureur général, d’un arrêt annulant la procédure et renvoyant le prévenu 
des fins des poursuites du chef de fraude fiscale ne saurait, en l’absence de pourvoi de l’administration des impôts, s’étendre à l’action fiscale ; 
que la cassation n’étant intervenue, en l’espèce, que sur le pourvoi du ministère public, la cour d’appel, en statuant sur l’action fiscale, a violé 
l’article 609 du code de procédure pénale et a commis un excès de pouvoirs “ ;  
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que, statuant sur les poursuites exercées contre Stéphane Y..., la cour d’appel de Douai a annulé la 
procédure et renvoyé le prévenu des fins de la poursuite ; que, sur le seul pourvoi du procureur général, la Cour de cassation a cassé, en toutes 
ses dispositions, cette décision et renvoyé l’examen de l’affaire devant la cour d’appel d’Amiens ;  
Attendu que, pour déclarer recevable l’action de l’administration fiscale et dire que Stéphane Y... serait solidairement tenu, avec le redevable 
légal, des impôts fraudés et des majorations et pénalités fiscales y afférentes, l’arrêt prononce par les motifs repris au moyen ;  
Attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision ;  
Qu’en effet, saisie par un arrêt de cassation ayant censuré une décision annulant les poursuites, la juridiction de renvoi doit statuer tant sur 
l’action publique que sur l’action civile ;  
D’où il suit que le moyen doit être écarté ;  "
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5e chambre , 
du 17 janvier 
2007 tva et ir bic

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à deux ans 
d’emprisonnement, dont 
un an avec sursis, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "”alors que les mesures de faillite personnelle et les interdictions de gérer prennent fin à la date de publication de la loi de sauvegarde des 
entreprises du 26 juillet 2005 lorsque, à cette date, elles ont été prononcées plus de quinze ans auparavant par une décision définitive ; qu’en se 
fondant sur l’interdiction de gérer prononcée par le tribunal de commerce de Paris le 15 septembre 1980, pour justifier la peine d’un an 
d’emprisonnement infligée à Michel X..., la cour d’appel a méconnu les textes susvisés” ;
 Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a prononcé une peine 
d’emprisonnement sans sursis par des motifs qui satisfont aux exigences de l’article 132-19 du code pénal ;"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
18 mai 2006 tva et is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejette Sur le cinquième moyen de cassation, du mémoire ampliatif, pris de la violation des articles 6.1 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, 1730, 1745 du code général des impôts, 593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale ;”en ce que l’arrêt 
attaqué a déclaré Sylvia X... épouse Y... coupable d’omission d’écritures comptables et de fraude fiscale, et en conséquence l’a condamnée à 
une peine de 12 mois d’emprisonnement avec sursis et dit qu’elle serait solidairement tenue avec le redevable légal de l’impôt, soit la société 
Sylrev au paiement des droits fraudés et des pénalités afférentes ; ”aux motifs adoptés que les conséquences financières des redressements 
notifiés à la société Sylrev sont la conséquence des carences déclaratives et comptables personnellement imputables à la prévenue ; que le 
recours à une procédure d’exception dans l’évaluation du montant des sommes fraudées, certes motivée par une opposition individuelle à 
contrôle fiscal, ne sauraient faire échec en l’espèce à l’application des dispositions de l’article 1745 du code général des impôts à l’encontre de 
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Cour d’appel 
de 
Montpellier , 
du 12 
septembre 
2005 tva

fraude fiscale tenu solidairement avec 
le redevable de l’impôt au 
paiement des droits 
fraudés et des pénalités y 
afférentes

rejet "3° / qu’en application des principes de la solidarité, tirés notamment de l’article 1203 du code civil, applicables à la solidarité prononcée sur le 
fondement de l’article 1745 du code général des impôts, le débiteur solidaire ne saurait être tenu à plus d’obligations que celles qui incombent 
au débiteur principal ; qu’en retenant qu’André X... pouvait toujours faire l’objet de saisies conservatoires en tant que débiteur principal alors que 
par ailleurs elle constatait que la société Stilson débiteur principal était déchargée de tout impôt, la cour d’appel a violé les principes de la 
solidarité, ensemble les articles 1203 du code civil et 1745 du code général des impôts ; 
 Mais attendu qu’il résulte de l’article 68 de la loi du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution qu’un créancier peut 
pratiquer une mesure conservatoire sur les biens de son débiteur lorsqu’il se prévaut d’un titre exécutoire ou d’une décision de justice qui n’a 
pas encore force exécutoire ; 
 
 
Attendu qu’ayant relevé que les mesures conservatoires litigieuses étaient fondées sur l’arrêt de la cour d’appel du 29 mai 2002 qui déclarait 
M.X... tenu solidairement avec le redevable légal de l’impôt au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, ce dont il résultait 
qu’elles avaient été pratiquées sur le fondement d’une décision de justice, au sens du texte précité, la cour d’appel a décidé à bon droit que, 

240

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

12
-d

éc
-0

7

07
-8

23
48

 

non

Cour d’appel 
de Paris , du 
16 mars 
2007 nr

complicité de fraude 
fiscale

condamné à trois ans 
d’emprisonnement dont 
dix-huit mois avec 
sursis,25 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles L. 123-12, L. 123-13, L. 123-14 du code de commerce,1741,1743 et 
suivants,1750 du code général des impôts,50 de la loi n° 52-401 du 14 avril 1952,591 et 593 du code de procédure pénale et 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, défaut de motifs et manque de base légale ; 
 
 
” en ce que confirmant les dispositions civiles la cour d’appel a condamné le demandeur solidairement avec d’autres et la SARL France 
technologie au montant total des droits fraudés et des pénalités fiscales y afférentes ; 
 
 
” aux motifs adoptés que l’administration fiscale se constitue partie civile et demande au tribunal de dire, qu’en application des dispositions de 
l’article 1745 du code général des impôts, les prévenus seront solidairement tenus avec la SARL France technologie, redevable légale de 
l’impôt, au paiement des impôts fraudés et à celui des pénalités fiscales y afférentes ; que la constitution de partie civile apparaît recevable et 
fondée ; qu’il y a lieu d’y faire droit contre Bernard X... et Claude X... pour le montant total des droits fraudés et des pénalités fiscales y 
afférentes ; 
 
 
” alors qu’en se contentant de dire l’administration fiscale recevable en sa constitution de partie civile, qu’elle demande au tribunal de dire qu’en 
application des dispositions de l’article 1745 du code général des impôts, les prévenus seront solidairement tenus avec la SARL France 
technologie, redevable légale de l’impôt au paiement des impôts fraudés à celui des pénalités fiscales y afférentes, qu’il y a lieu de faire droit à 
la constitution de partie civile contre le demandeur pour le montant total des droits fraudés et des pénalités fiscales y afférentes, les juges du 
fond ont violé les textes susvisés “ ; 
 
 
Attendu que, les juges n’ayant pas à motiver spécialement la solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts, le moyen ne peut 
qu’être rejeté ; 
 
 
Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ; "
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Cour d’appel 
de Bastia , 
du 10 janvier 
2007 tva et is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 10 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Sur le second moyen de cassation, pris de la violation de l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, de l’articles 8 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, des articles 1741, 1743 et 1745 du code général des impôts et des articles 591 
et 593 du code de procédure pénale ;
 
 
”en ce que l’arrêt attaqué a dit qu’en application de l’article 1745 du code général des impôts, Jean-Jacques X... serait solidairement tenu au 
paiement de l’intégralité des impôts, taxes et pénalités fiscales dus par la société Le Floride ;
 
 
”aux motifs qu’en application de l’article 1745 du code général des impôts, celui qui fait l’objet d’une condamnation pénale pour fraude fiscale 
peut être solidairement tenu, avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet impôt ainsi que celui des pénalités fiscales y 
afférentes ; qu’en l’espèce, la cour considère d’abord que la fraude est particulièrement caractérisée puisqu’il y a eu à la fois minoration des 
déclarations fiscales et tenue d’une comptabilité insuffisante ; qu’ensuite, la cour estime que l’argumentation de Jean-Jacques X..., qui consiste 
à mettre en avant son jeune âge et son manque d’expérience, est inopérante ; qu’en effet, en accord avec plusieurs membres de sa famille dont 
ses parents, il a choisi en connaissance de cause de participer à un stratagème consistant à désigner gérant de droit un homme relativement 
jeune, pour pouvoir soutenir ultérieurement, en cas de découverte de la fraude, que son manque d’expérience minore sa responsabilité pénale ; 
qu’en plus, les infractions ont été commises en 2001 et 2002 et il était gérant depuis 1994 soit depuis sept années ; que l’argument de manque 
d’expérience est donc sans valeur ; que, pour toutes ces raisons, la cour estime nécessaire de déclarer Jean-Jacques X... solidairement tenu au 
paiement des sommes exigibles de la SARL Le Floride ;
 ”1°) alors que le droit à un procès équitable, tel qu’il est garanti par l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, prohibe 
les sanctions pénales, telles que la solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts, que le juge répressif n’a pas le pouvoir de 
moduler et d’individualiser en l’adaptant aux circonstances de la cause et à la personnalité de la personne condamnée, sauf lorsque la loi 
module elle-même l’importance de la sanction en fonction des circonstances de la cause ; que la sanction pénale de la condamnation solidaire à 
payer l’intégralité des impôts, taxes et pénalités fiscales dus par la société Le Floride, prononcée par la cour d’appel à l’encontre de Jean-
Jacques X..., méconnaît le droit de ce dernier à un procès équitable, tel qu’il est garanti par l’article 6 § 1 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, dès lors que la cour d’appel n’avait pas le pouvoir d’en limiter les effets à une part des impôts et taxes prétendument fraudés 
et des pénalités fiscales y afférentes, afin d’adapter la sanction pénale infligée aux circonstances de la cause et à la personnalité de Jean-
Jacques X... et dès lors que la loi ne module pas l’importance de cette sanction pénale en fonction des circonstances de la cause ;
 ”2°) alors que le droit à un procès équitable, tel qu’il est garanti par l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, et le 
principe de la nécessité des peines ont pour conséquence que le juge répressif ne peut prononcer une sanction pénale s’il n’est pas en mesure 
d’en apprécier l’importance ; qu’en conséquence, la sanction pénale de la solidarité prononcée à l’encontre de Jean-Jacques X..., en l’état du 
jugement du 7 décembre 2006 par lequel le tribunal administratif de Bastia avait entièrement fait droit aux conclusions de la société Le Floride 
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Cour d’appel 
de Grenoble 
, du 25 
septembre 
2007 tva

fraude fiscale six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 5 000 euros 
d’amende, le second, 
pour complicité de ce 
délit, à 3 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet La solidarité du complice avec le redevable de l’impôt fraudé, prévue à l’article 1745 du code général des impôts, s’étend à tous les faits de 
fraude fiscale poursuivis et qui procèdent d’une conception unique. Précédents jurisprudentiels : Sur la solidarité du complice avec l’auteur 
principal s’étendant à tous les faits poursuivis et procédant d’une conception unique, à rapprocher : Crim., 28 novembre 1996, pourvoi n° 95-
80.168, Bull. crim. 1996, n° 437 (3) (rejet) 
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Cour d’appel 
de Paris , du 
20 février 
2008

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à quinze mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 15 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "” alors qu’aux termes de l’article II-119-3 du Pacte des droits fondamentaux de l’Union “ l’intensité des peines ne peut pas être disproportionnée 
par rapport à l’infraction “, et aux termes de l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, “ les lois ne doivent établir 
que les peines strictement et évidemment nécessaires “ ; qu’en condamnant le prévenu à la peine de quinze mois d’emprisonnement avec 
sursis, assortie de la publication et de l’affichage de la décision, à sa charge, sans aucune limite de frais, outre les pénalités et majorations, et la 
solidarité fiscale avec la société, sans justifier de la sévérité de cette sanction, par rapport à la gravité de l’infraction, la cour d’appel qui a 
prononcé une sanction disproportionnée, a violé les textes susvisés et privé sa décision des motifs propres à la justifier “ ;  
Attendu qu’en prononçant à l’encontre de Sackmonne X... les peines et mesures prévues par les articles 1741, 1743 et 1745 du code général 
des impôts, qui ne sont pas contraires aux dispositions conventionnelles invoquées, la cour d’appel n’a fait qu’user, dans les limites fixées, 
d’une faculté que les juges tiennent de la loi ;  
D’où il suit que le moyen doit être écarté ;  
Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;  "
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Cour d’appel 
de Caen , du 
9 janvier 
2008 tva et ir bic

banqueroute, fraude 
fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet Le dirigeant de fait d’une entreprise artisanale, industrielle ou commerciale, exploitée en la forme individuelle, peut être déclaré pénalement 
responsable des chefs de banqueroute et de fraude fiscale. "Attendu qu’en l’état de ces énonciations, qui établissent, sans insuffisance ni 
contradiction, la gestion de fait d’une entreprise industrielle ou commerciale, fût-elle exploitée en la forme individuelle, et la participation 
personnelle du prévenu aux faits poursuivis, la cour d’appel, qui a caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels qu’intentionnel, les délits 
dont elle l’a déclaré coupable, a justifié sa décision ;
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
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Cour d’appel 
de 
Montpellier , 
du 16 
octobre 2007 tva

nr nr cassation "Mais attendu que l’action diligentée par le comptable du trésor devant le président du tribunal de grande instance sur le fondement de l’article L. 
267 du livre des procédures fiscales contre les dirigeants de droit ou de fait de toute société n’a ni la même cause, ni le même objet, ni le même 
demandeur que celle mise en action devant la juridiction pénale sur le fondement des dispositions de l’article 1745 du code général des impôts 
par le directeur des services fiscaux ; qu’en relevant que la procédure engagée à l’encontre MM. X... et Z... sur le fondement des dispositions de 
l’articles L. 267 du livre des procédures fiscales était distincte des poursuites pénales engagées à leur encontre du chef de fraude fiscale, la cour 
d’appel en a à bon droit déduit que le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal n’avait pas vocation à s’appliquer ; que le moyen n’est pas 
fondé " [...] "Vu l’article L. 267 du livre des procédures fiscales ; 
 
 
Attendu que la condamnation solidaire des dirigeants sociaux prévue à cet article suppose que soit constatée l’impossibilité définitive de 
recouvrer les impositions et pénalités dues par la société ; 
 
 
Attendu que pour condamner MM. X... et Z... au paiement solidaire de la dette fiscale de la société, l’arrêt retient que l’impossibilité du 
recouvrement de l’impôt ne résulte que de l’ouverture du redressement judiciaire et ne peut être imputée à l’administration fiscale ; 
 
 
Attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé"
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 12 mars 
2008 tva pdg

fraude fiscale condamné à dix-huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet Sur le second moyen de cassation, pris de la violation de l’article 1745 du code général des impôts, du principe de proportionnalité, ensemble de 
l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde droit de l’homme et des libertés fondamentales et de l’article 1 du premier protocole 
additionnel à cette Convention, de l’article 593 du code de procédure pénale, défaut de motifs ;”en ce que la cour a rejeté l’exception 
d’inconstitutionnalité de l’article 1745 du code général des impôts, et déclaré Michel X... solidairement tenu tant avec la SAS Société Aixoise de 
Travail Temporaire qu’avec la SAS Société Vauclusienne de Travail Temporaire, redevables légales de l’impôt, au paiement des impôts fraudés 
ainsi qu’à celui des majorations et pénalités fiscales afférentes ;”aux motifs que “il échet de déclarer l’administration des impôts recevable et 
bien fondée en sa constitution de partie civile en application de l’article L. 232 du Livre des Procédures Fiscales ; (…) Michel X..., par application 
des dispositions de l’article 1745 du code général des Impôts, sera solidairement tenu tant avec la SAS Société aixoise de Travail Temporaire 
qu’avec la SAS Société Vauclusienne de Travail Temporaire, redevables légales de l’impôt, au paiement des impôts fraudés ainsi qu’à celui des 
majorations et pénalités fiscales y afférentes; (…) en effet, le prononcé de la solidarité, qui est une mesure à caractère pénal mais non une 
sanction pénale soumise au principe de proportionnalité, est une faculté pour le juge ; (…) en l’espèce, la participation majeure de Michel X... 
aux faits de la cause justifie le prononcé de ladite solidarité à son encontre” ;1) “alors que, dans ses conclusions d’appel, Frédéric X... n’avait 
pas soulevé une exception d’inconstitutionnalité de l’article 1745 du code général des impôts mais soutenu que, pour l’application de cet article, 
le juge pénal devait prendre en compte le respect du principe de proportionnalité, qui est de valeur constitutionnelle puisque résultant de l’article 
8 de la déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 ; qu’en rejetant l’exception d’inconstitutionnalité de ce texte, la cour a ainsi 
dénaturé ses conclusions en violation de l’article 593 du code de procédure pénale ;2) “alors que, si, selon l’article 1745 du code général des 
impôts, tous ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive prononcée en application de l’article 1741 du même code peuvent être 
solidairement tenus avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet impôt ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y afférentes, la 
solidarité ainsi prononcée au profit du créancier de l’impôt, sur constitution de partie civile de l’administration fiscale est une mesure à caractère 
pénal, laquelle doit être prise dans le strict respect du principe de proportionnalité, principe à valeur constitutionnelle dans l’ordre interne et 
résultant également des stipulations de l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; que la cour a purement et simplement refusé de faire application de ce principe, violant ainsi les textes et principes susvisés ;3) 
“alors que, l’infliction d’une mesure pénale à portée financière qui s’avère disproportionnée, eu égard à son montant et à la situation du prévenu, 
est contraire à l’article 1 du Premier protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales garantissant le droit de propriété” ;Attendu que, pour condamner Michel X..., déclaré coupable de fraude fiscale, au paiement des 
droits fraudés et des pénalités y afférentes, solidairement avec les sociétés Aixoise de travail temporaire et Vauclusienne de travail temporaire, 
redevables légales de l’impôt, la cour d’appel prononce par les motifs repris au moyen ;
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Cour d’appel 
de Paris , du 
20 mars 
2008

fraude fiscale condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 5 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles 1745 du code général des impôts, 6 § 1 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 591 et 593 du code de procédure pénale ;
 
 
”en ce que l’arrêt attaqué a confirmé le jugement ayant dit que, par application des dispositions de l’article 1745 du code général des impôts, 
Alain X... sera solidairement tenu avec la société ICCOM, redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement des impôts fraudés ainsi qu’à celui des 
majorations et pénalités de retard y afférentes ;
 
 
”aux motifs que la demande formée par le prévenu visant à ce que la solidarité fiscale ne soit pas prononcée n’est pas justifiée en l’espèce ;
 
 
”alors qu’en se bornant à retenir que la demande du prévenu visant à ce que la solidarité ne soit pas prononcée n’était pas justifiée sans 
répondre précisément au moyen péremptoire des écritures par lequel celui-ci faisait valoir qu’il ne pouvait être condamné à une sanction fiscale 
critiquable dont il ne pouvait, du fait de la liquidation judiciaire, lui-même contester l’étendue devant la juridiction administrative, la cour d’appel a 
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Cour d’appel 
de 
Montpellier , 
du 10 avril 
2008

tva et is 
(reconstit ca)

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 3 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 
 
D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis ;"

233

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

08
-a

vr
-0

9

08
-8

45
40

 

non

Cour d’appel 
de Versailles 
, du 29 mai 
2008 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis 

rejet "Attendu qu’en l’état de ces énonciations, exemptes d’insuffisance comme de contradiction, et dès lors que, d’une part, les juges ont reconnu 
l’exactitude des éléments fournis par l’administration fiscale et contradictoirement débattus, d’autre part, les écritures comptables doivent être 
justifiées et enregistrées chronologiquement, enfin, le droit de rétention de l’expert-comptable, à supposer qu’il ait été exercé, n’est pas une 
cause d’exonération de responsabilité, la cour d’appel, qui a répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé 
en tous leurs éléments, tant matériels qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable, a justifié sa décision ; 
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis"
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 2 avril 
2008 nr dirigeant de fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Attendu que, pour retenir Maurice X... dans les liens de la prévention en sa qualité de gérant de fait de la société Bat-Oustal, l’arrêt prononce 
par les motifs repris au moyen ;
 
 
Attendu qu’en l’état de ces motifs, qui procèdent d’une appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause 
ainsi que de la valeur des éléments de preuve soumis aux débats contradictoires, la cour d’appel a justifié sa décision ;"
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Cour d’appel 
de Lyon , du 
28 mai 2008 is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à quinze mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 5 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ;  
D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis ;  
Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;  "
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 10 avril 
2008 tva

fraude fiscale condamné à dix-huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 de la convention européenne des droits de l’homme et 4 du 7e protocole 
additionnel à cette convention, 1741 et 1745 du code général des impôts, et 593 du code de procédure pénale, manque de base légale, violation 
du principe non bis in idem ;
 
 
”en ce que la cour d’appel a dit que Serge X... serait tenu solidairement avec la société SFT au paiement des impôts prétendument fraudés et 
des pénalités afférentes ;
 
 
”alors que nul ne peut être sanctionné deux fois pour le même fait ; qu’en condamnant le prévenu d’abord à des peines d’emprisonnement et 
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Cour d’appel 
de Toulouse 
, du 30 juillet 
2008 nr dirigeant de fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à deux ans 
d’emprisonnement dont 
dix-huit mois avec sursis, 
a ordonné la publication 
et l’affichage de la 
décision

rejet "Attendu, d’une part, qu’en raison de l’indépendance et de la différence d’objet des poursuites pénales pour fraude fiscale et de l’action exercée 
devant le juge administratif [sursis à statuer] tendant à fixer l’assiette et l’étendue de l’impôt, le juge répressif n’est pas tenu de surseoir à statuer 
jusqu’à décision définitive de la juridiction administrative, laquelle ne peut, en outre, avoir au pénal l’autorité de la chose jugée et ne saurait 
s’imposer à la juridiction correctionnelle ; 
Attendu, d’autre part, qu’en disant Georges X... solidairement tenu, avec la société Importadora distribuidora internacional, du paiement des 
droits éludés et des pénalités y afférentes, la cour d’appel a fait l’exacte application de l’article 1745 du code général des impôts ;  
D’où il suit que le moyen ne saurait être admis ;  "
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 18 avril 
2008 tva et is

fraude fiscale condamnée à huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 37 500 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "”alors, d’une part, que nul ne peut être sanctionné deux fois pour le même fait ; qu’en condamnant la prévenue d’abord à des peines 
d’emprisonnement et d’amende du chef de fraude fiscale, ensuite à la solidarité avec le redevable légal pour le paiement des impôts fraudés et 
des pénalités dus par ce dernier, mesure à caractère pénal, sans qu’un comportement distinct de la fraude fiscale ne vienne justifier cette 
deuxième condamnation, la cour d’appel a prononcé deux condamnations pour le même fait et a violé l’article 4 du 7e protocole additionnel à la 
Convention européenne des droits de l’homme et le principe non bis in idem ;"
 ”alors, d’autre part, qu’en soumettant la dispense de la solidarité avec le redevable de l’impôt à la condition que l’impôt prétendument fraudé et 
les pénalités afférentes aient été payés, condition qui rend inutile cette dispense et qui ne peut être mise en oeuvre par le juge pénal faute pour 
ce dernier de pouvoir déterminer le montant desdits impôts et pénalités, la cour d’appel a violé l’article 1745 du code général des impôts” ;
 Attendu qu’ayant été déclarée coupable de fraude fiscale, la demanderesse ne saurait se faire un grief d’avoir été condamnée, solidairement 
avec la société dont elle était la dirigeante, au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, dès lors que le prononcé de la 
solidarité, qui ne contrevient pas aux dispositions conventionnelles invoquées, relève d’une faculté laissée à l’appréciation souveraine des juges 
;
 Que, dès lors, le moyen doit être écarté 
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Cour d’appel 
de Douai , du 
24 avril 2008 nr

fraude fiscale tenu solidairement avec 
la société X... , redevable 
de l’impôt, au paiement 
des impôts fraudés ainsi 
qu’à celui des majorations 
et pénalités afférentes 

rejet "s’agissant de la solidarité, il s’agit effectivement d’une mesure de nature mixte prononcée sur la demande de l’administration fiscale" […] "3°) 
alors que Gérard X... faisait valoir que les difficultés financières qu’il rencontrait, en conséquence de son implication pour sauver l’entreprise, 
faisaient de la solidarité avec la société redevable, placée en redressement judiciaire, une mesure disproportionnée ; qu’en se bornant à relever 
que le fait pour un chef d’entreprise de s’appauvrir personnellement relève du « comportement normal de tout chef d’entreprise qui se veut 
responsable » et à reprendre la constatation que le prévenu a commis une fraude fiscale sans prendre concrètement en considération, comme 
elle y était invitée, l’incidence de la solidarité fiscale sur la situation financière du prévenu et sans rechercher de manière effective si cette 
mesure ne présentait pas, au regard de cette situation, un caractère manifestement disproportionné, la cour d’appel n’a pas légalement motivé 
sa décision “ ;  
Attendu que le prononcé de la solidarité n’étant pas subordonné au visa, dans l’acte de poursuite, du texte qui la prévoit, et relevant d’une 
faculté que les juges tiennent de la loi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître les dispositions légales et conventionnelles 
invoquées ;  
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé "
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Cour d’appel 
de Rouen , 
du 25 
septembre 
2008 sci tva

fraude fiscale nr rejets "”alors que la fraude fiscale est une infraction intentionnelle " […] "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation 
en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était 
saisie et caractérisé en tous ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis ;
 Et attendu que les arrêts sont réguliers en la forme ;"
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Cour d’appel 
de 
Montpellier , 
du 19 juin 
2008 nr

voir observations nr cassation 
partielle

"Vu l’article 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article L. 230 du livre des procédures fiscales ; 
 Attendu que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions 
des parties ; que l’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; 
 Attendu que, pour retenir la prescription de l’action publique des chefs de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité, l’arrêt 
prononce par les motifs repris au moyen ; 
 Mais attendu qu’en se déterminant ainsi, alors que les mentions portées sur d’autres pièces établissent l’existence de la plainte préalable de 
l’administration, condition d’exercice des poursuites, et l’interruption de la prescription par le soit-transmis aux fins d’enquête du procureur de la 
République de Béziers, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision ; 
" "CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Montpellier, en date du 19 juin 2008, mais en ses seules dispositions ayant déclaré 
l’action publique prescrite des chefs de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité, toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues "
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Cour d’appel 
de Douai , du 
25 mars 
2008 tva is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

rejet "Attendu qu’en condamnant au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, solidairement avec la société Balli Gaz France, le 
prévenu déclaré coupable de fraude fiscale en sa qualité de gérant de droit de cette société, les juges n’ont fait qu’user de la faculté que leur 
accorde l’article 1745 du code général des impôts ; 
 
 
D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa seconde branche, en ce qu’il conteste les éléments constitutifs de l’infraction, ne saurait être accueilli 
; "
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Cour d’appel 
de Limoges , 
du 10 
décembre 
2008 tva et is

fraude fiscale condamné à 15 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation de l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, des articles 1741, 1742, 1743, 1745, 1750 du code général des impôts, 591 et 593 du code de procédure pénale, défaut de 
motifs, défaut de réponse à conclusions, manque de base légale, violation de la loi ;  
” en ce que l’arrêt attaqué, réformant sur ce point le jugement, a, sur l’action civile, dit que Richard X... sera solidairement tenu, avec la SARL 
X..., au paiement des impôts fraudés ainsi qu’à celui des pénalités y afférentes ; 
” aux motifs que l’administration des impôts est fondée à demander le bénéfice de l’article 1745 du code général des impôts ;  
” alors que les premiers juges avaient, par le jugement dont appel du 10 avril 2008, décidé que la solidarité était sans objet dès lors que la SARL 
X... avait réglé le montant des droits éludés et pénalités ; que Richard X... avait conclu à la confirmation du jugement sur ce point ; qu’en 
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Cour d’appel 
de Bastia , 
du 26 
novembre 
2008 tva et ir bic

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 10 000 euros 
d’amende, trois ans 
d’interdiction de gérer, a 
ordonné l’affichage et la 
publication de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis ;
 Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;"
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Cour d’appel 
de Bastia , 
du 26 
novembre 
2008

activité 
occulte

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

, l’a condamné à 10 000 
euros d’amende

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 
 
D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis ;
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Cour d’appel 
de Paris , du 
12 mai 2009 nr

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 15 000 euros 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Attendu que le demandeur ne saurait reprocher à l’arrêt attaqué d’avoir, en le condamnant pénalement et en le déclarant solidairement tenu, 
avec la société dont il était le gérant, au paiement des impôts fraudés et des pénalités y afférentes, méconnu les dispositions de l’article 4 du 
protocole n° 7 additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme dès lors que, selon les réserves régulièrement formulées par la 
France en marge de ce protocole, l’interdiction d’une double condamnation en raison des mêmes faits ne s’applique qu’aux infractions relevant 
des tribunaux statuant en matière pénale et n’interdit pas le prononcé de sanctions fiscales parallèlement aux peines infligées par le juge 
répressif ;  "
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Cour d’appel 
de Reims , 
du 14 
octobre 2008 nr

fraude fiscale pour l'un et 
complicité de ce délit 
pour l'autre

cassation "” 1) alors que, la solidarité, prévue par l’article 1745 du code général des impôts, suppose seulement que les juges du fond aient déclaré le 
prévenu coupable de fraude fiscale ; qu’en ajoutant une condition liée à l’absence de procédure collective à l’égard du redevable légal des 
impôts, les juges du fond ont violé les textes susvisés, et notamment l’article 1745 du code général des impôts ;  
” 2) alors que, la solidarité étant une peine et le juge répressif n’ayant compétence, ni pour établir l’impôt ni pour statuer sur son recouvrement, 
les juges du fond ne peuvent rejeter la demande de l’administration, tendant à la solidarité, sur le fondement de considérations liées à l’ouverture 
d’une procédure collective à l’encontre du redevable légal de l’impôt et aux effets de cette procédure collective en ce qui concerne le 
recouvrement de la créance fiscale à l’encontre du redevable légal ; qu’à cet égard, également, les juges du fond ont violé les textes susvisés et 
notamment l’article 1745 du code général des impôts “ ;  
Vu l’article 1745 du code général des impôts ;  
Attendu que l’ouverture d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire, à l’encontre d’un prévenu déclaré coupable de fraude 
fiscale ou du redevable légal de l’impôt, ne peut faire obstacle au prononcé de la solidarité, mesure à caractère pénal prévue par l’article 1745 
précité ;  
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que Joëlle et Bruno X... ont été définitivement condamnés, du chef de fraude fiscale, pour avoir soustrait la 
société Us game à l’établissement et au paiement de l’impôt sur les sociétés et de la taxe sur la valeur ajoutée en s’abstenant de déposer les 
déclarations annuelles du bénéfice imposable et mensuelles du chiffre d’affaires taxable ;  
Attendu que, pour infirmer le jugement les déclarant solidairement tenus, avec la société, redevable légal, au paiement des impôts et taxes 
fraudés, l’arrêt énonce que la créance invoquée par l’administration fiscale a été déclarée au passif de la liquidation judiciaire de cette société, 
prononcée par jugement du 18 avril 2005 ; que les juges retiennent que, la créance étant née avant l’ouverture de la procédure collective, 
aucune demande en paiement ne peut être formée devant les juridictions répressives par la partie civile ;  
Mais attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée du texte susvisé et du principe ci-dessus énoncé ;  
D’où il suit que la cassation est encourue ;  
Par ces motifs :  
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Reims, en date du 14 octobre 2008, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi,  "
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Cour d’appel 
de Saint-
Denis de la 
Réunion , du 
28 mai 2009 nr

faux, usage, passation 
d’écritures inexactes ou 
fictives en comptabilité

condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 30 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

cassation "Vu l’article 1745 du code général des impôts ;
 Attendu que la solidarité, mesure à caractère facultatif, si elle est encourue en cas de condamnation sur le fondement de l’article 1743 du code 
général des impôts, ne peut être prononcée par le juge s’il constate l’absence de droits fraudés ;
 Attendu qu’il résulte de l’arrêt que Laurent X... et José X..., respectivement gérants de droit et de fait de la société GCA-EB, ont été cités devant 
le tribunal correctionnel des chefs de fraude fiscale, passation d’écritures inexactes en comptabilité, faux et usage ; que les juges du second 
degré ont renvoyé le premier de l’ensemble des fins de la prévention, déclaré le second coupable des chefs de faux, usage, et passation 
d’écritures inexactes ou fictives en comptabilité, et l’ont dit solidairement tenu avec la société, du paiement de l’impôt fraudé et des pénalités 
fiscales y afférentes ; 
 Mais attendu qu’en statuant ainsi, alors qu’ayant relaxé les deux prévenus du chef de fraude fiscale, elle constatait l’absence de droits fraudés, 
la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ; 
 D’où il suit que la cassation est encourue ; 
 Par ces motifs : 
 CASSE et ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, en date du 28 mai 2009, en ses 
seules dispositions disant José X... solidairement tenu, avec la société GCA-EB, au paiement de l’impôt fraudé et des pénalités fiscales y 
afférentes, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;"
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Bulletin 
criminel 
2010, n° 89

Cour d’appel 
de Reims , 
du 18 février 
2009 tva

fraude fiscale condamné à quatre mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, à trois ans 
d’interdiction 
professionnelle et a 
prononcé sur la solidarité 
pour le paiement des 
impôts fraudés et des 
pénalités afférentes

La solidarité, prévue par l’article 1745 du code général des impôts est une mesure pénale que les juges peuvent prononcer en cas de 
condamnation pour l’un des délits prévus et punis par les articles 1741, 1742 et 1743 du même code.Justifie, dès lors, sa décision, la cour 
d’appel qui, infirmant sur les seuls appels du ministère public et du prévenu le jugement ayant relaxé partiellement ce dernier et limité la 
solidarité au montant de la fraude retenue, le déclare coupable de tous les faits de fraude fiscale visés à la prévention et dit qu’il sera 
solidairement tenu, avec le redevable légal de l’impôt, au paiement de l’ensemble des impôts fraudés et des pénalités y afférentes. Précédents 
jurisprudentiels : Sur la possibilité pour la cour d’appel saisie sur les seuls appels du ministère public et du prévenu, de prononcer la solidarité 
prévue par l’article 1745 du code général des impôts, en sens contraire :Crim., 18 septembre 2002, pourvoi n° 01-87.824, Bull. crim. 2002, n° 
168 (cassation par voie de retranchement sans renvoi) 
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Bulletin 
criminel 
2010, n° 109

Cour d’appel 
de Versailles 
, du 9 
septembre 
2009 nr

nr nr irrecevabilité En cas de décision de relaxe, l’administration fiscale est sans qualité pour se pourvoir en cassation en l’absence de recours du ministère public. 
Précédents jurisprudentiels : Sur l’irrecevabilité du pourvoi formé par l’administration fiscale contre une décision de relaxe, en cas d’absence de 
recours du ministère public, dans le même sens que :Crim., 29 février 1996, pourvoi n° 93-84.616, Bull. crim. 1996, n° 100 (irrecevabilité) ;Crim., 
29 février 1996, pourvoi n° 93-82.692, Bull. crim. 1996, n° 100 (rejet). "Attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 232 du 
livre des procédures fiscales et 1745 du code général des impôts qu’en l’absence de recours du ministère public, l’administration fiscale n’a pas 
qualité pour se pourvoir en cassation contre un arrêt de relaxe du chef de fraude fiscale ;
 
 
D’où il suit que son pourvoi n’est pas recevable ;
 
 
Par ces motifs :
 
 
DÉCLARE le pourvoi IRRECEVABLE"
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 15 
septembre 
2009 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à quinze mois 
d’emprisonnement, a 
ordonné l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation des articles 1741, 1743 et 1745 du code général des impôts, 593 du code de 
procédure pénale, défaut de motifs et manque de base légale ; 
 
 
” en ce que l’arrêt attaqué a confirmé que M. X... sera solidairement tenu avec la société Méditérranée production au paiement des impôts 
fraudés et à celui des majorations et pénalités y afférentes ; 
 
 

224

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

06
-o

ct
-1

0

09
-8

65
49

 

non

Cour d’appel 
de Paris , du 
28 
septembre 
2009 tva gérant de fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à trois ans 
d’emprisonnement, dont 
un an avec sursis, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu que, pour déclarer le prévenu coupable de fraude fiscale pour avoir, en 2002 et 2003, en qualité de gérant de fait des sociétés Ciber, 
Scosi, Idiac et PC Moneta, frauduleusement soustrait ces sociétés au  
paiement total ou partiel de la taxe à la valeur ajoutée et d’omission d’écritures dans la comptabilité de ces sociétés, l’arrêt prononce par les 
motifs repris aux moyens ;  
Attendu qu’en l’état de ces énonciations, procédant de son appréciation souveraine des faits et circonstances de la cause, ainsi que des 
éléments de preuve contradictoirement débattus, la cour d’appel, qui a répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie, et 
caractérisé, sans insuffisance ni contradiction, d’une part, la gérance de fait de M. X... dans la société Ciber, d’autre part, en tous leurs éléments, 
tant matériels qu’intentionnel, les infractions reprochées, a justifié sa décision ;  
D’où il suit que les moyens doivent être écartés ;"
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Cour d’appel 
de Caen , du 
12 octobre 
2009 nr

fraude fiscale quatre mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 euros 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet et 
cassation

"Vu les articles 1741 et 1745 du code général des impôts ; 
 Attendu que la détermination des personnes redevables légales de l’impôt ne relève pas de la compétence de la juridiction répressive ; 
 Attendu qu’il résulte de l’arrêt que MM. Y... et X... sont poursuivis pour fraude fiscale en leur qualité, respectivement, d’exploitant d’une 
entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée et de dirigeant de fait de cette entreprise ; que le premier a été définitivement relaxé par le 
tribunal, qui a déclaré le second coupable de ce délit ; 
 Attendu qu’après avoir confirmé la condamnation de M. X... pour fraude fiscale, les juges du second degré, auxquels il était demandé de 
prononcer la solidarité, pour le paiement de l’impôt éludé et des pénalités y afférentes, entre celui-ci et le redevable légal, ne font pas droit à 
cette demande, motif pris de ce que le prévenu, unique responsable du préjudice subi par l’administration fiscale, est le “ seul redevable légal 
des impôts et taxes fraudés “ ; 
 Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé ; 
 D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef 
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Cour d’appel 
de Paris , du 
11 décembre 
2009 is

fraude fiscale condamné à quinze mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que, pour le déclarer coupable de cette infraction, la cour d’appel retient que le prévenu a souscrit des déclarations de résultats 
minorées de ces trois sociétés dont il était le gérant, qu’à ce titre il détenait les pouvoirs les plus étendus et que, professionnel averti, ayant déjà 
fait l’objet de précédents redressements, il n’ignorait pas ses obligations ; 
 Attendu qu’en l’état de ces énonciations, la cour d’appel qui, sans opérer requalification ni excéder sa saisine, a caractérisé en tous ses 
éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit poursuivi, a justifié sa décision ; 
 D’où il suit que le moyen ne peut être admis "
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 19 janvier 
2010 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que M. X..., gérant de la société Valbi construction, à compter du 15 juin 2004, est poursuivi, d’une part, 
pour s’être frauduleusement soustrait, du 1er mai au 31 août 2004, à l’établissement et au paiement total de la taxe sur la valeur ajoutée en 
souscrivant des déclarations minorées de chiffre d’affaires, d’autre part, pour avoir, dans la même période de temps, omis de passer ou faire 
passer des écritures au livre journal et au livre d’inventaire ;
 Attendu que, pour le déclarer coupable de ces infractions, l’arrêt prononce par les motifs repris au moyen ;
 Attendu qu’en l’état de ces énonciations, établissant la participation personnelle du prévenu aux faits poursuivis, la cour d’appel, qui s’est 
fondée sur les éléments fournis par l’administration fiscale après en avoir reconnu l’exactitude, a justifié sa décision "
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criminel 
2010, n° 174

Cour d’appel 
de Metz , du 
24 février 
2010 nr

fraude fiscale prononcé sur la solidarité 
pour le paiement des 
impôts fraudés et des 
pénalités afférentes 

cassation La solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts est une mesure pénale.Dès lors, les juges du second degré, saisis du seul 
appel de l’administration fiscale, ne peuvent prononcer une telle mesure qui avait été écartée par le tribunal, après déclaration de culpabilité du 
prévenu du chef de fraude fiscale. Précédents jurisprudentiels : Sur la détermination des conditions ouvrant à une cour d’appel la possibilité de 
prononcer la solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts, à rapprocher :Crim., 19 mai 2010, pourvoi n° 09-83.970, Bull. crim. 
2010, n° 89 (rejet). Sur la possibilité pour une cour d’appel, saisie de l’appel de la seule administration des impôts, de prononcer la solidarité 
prévue par l’article 1745 du code général des impôts, en sens contraire :Crim., 21 mars 1996, pourvoi n° 94-85.492, Bull. crim. 1996, n° 130 
(rejet) "Vu les articles 1745 du code général des impôts et 497 3° du code de procédure pénale ;
 
 
Attendu que la solidarité, prévue par le premier de ces textes, est une mesure pénale ; qu’il s’ensuit que les juges du second degré, saisis du 
seul appel de l’administration fiscale, ne peuvent prononcer une telle mesure qui avait été écartée par le tribunal après déclaration de culpabilité 
du prévenu, du chef de fraude fiscale ; 
 
 
 
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale, en qualité de gérant de la société Cesam 
transport, le tribunal correctionnel a rejeté la demande de l’administration fiscale tendant à la condamnation solidaire du prévenu, avec la société 
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Cour d’appel 
de Rennes , 
du 28 août 
2009 nr

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

nr cassation "Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 1741 et 1745 du code général des impôts, du principe de l’indépendance des 
procédures relatives à l’établissement et au paiement de l’impôt et des poursuites du chef de fraude fiscale, et des articles 591 et 593 du code 
de procédure pénale, défaut de motifs ;
 ”en ce que s’il a admis à bon droit en son principe la demande de l’administration visant au prononcé de la solidarité, il a cantonné la solidarité 
au tiers des impôts fraudés et des majorations y afférentes ;
 ”aux motifs que tout d’abord la solidarité de l’article 1745 étant une peine, elle doit, comme telle, être individualisée par le juge, qui peut la 
modérer, voire ne pas la prononcer, si plusieurs sanctions alternatives sont prévues par le législateur ; qu’en effet, le principe d’individualisation 
de la peine, norme de valeur supralégale, de niveau constitutionnel, comme découlant de l’article VIII de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen du 26 août 1789, ainsi que l’a rappelé le Conseil constitutionnel, et du niveau des traités internationaux, comme étant un des aspects 
du droit au procès équitable, garanti par l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
s’applique à toute sanction pénale, y compris celles relevant du droit pénal spécial (…) ;
 ”aux motifs que M. X... est délinquant primaire, ce qui doit être pris en compte en matière fiscale comme dans toute autre poursuite pénale, et il 
indique avoir pris de bonnes résolutions pour désormais s’acquitter normalement de ses obligations fiscales ; que s’agissant donc de la sanction 
pénale de la solidarité, il y a lieu, comme pour la peine d’emprisonnement et l’amende précédemment prononcée, de faire preuve de modération 
en décidant que la solidarité sera limitée à un tiers des droits, majorations et pénalités dus par la société X... (…) ;
 ”alors que lorsqu’il prononce la solidarité à la suite d’une condamnation du chef de fraude fiscale, le juge répressif ne peut limiter la solidarité à 
une fraction des impôts dus ou des majorations y afférentes ; qu’en décidant le contraire pour limiter la solidarité au tiers des droits, majorations 
et pénalités, les juges du fond ont violé les textes susvisés” ;
 Vu l’article 1745 du code général des impôts ;
 Attendu que, selon ce texte, les juges qui prononcent la solidarité, mesure à caractère pénal, ne peuvent en limiter les effets à une part des 
impôts fraudés et pénalités fiscales y afférentes ;
 Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que M. X..., gérant de la société X..., condamné, du chef de fraude fiscale, pour avoir frauduleusement 
soustrait cette société à l’établissement ou au paiement de la taxe sur la valeur ajoutée et au paiement de l’impôt sur les sociétés, a été déclaré 
solidairement tenu, avec la société X..., redevable légal des impositions, au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes ; que les 
juges ont limité les effets de cette solidarité au tiers des droits, majorations et pénalités dus par ladite société ;
 Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ;"
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 1 juillet 
2010 nr

avoir dit nulles les 
poursuites diligentées 
contre M. Antonio X... 
des chefs de fraude 
fiscale, omission 
d’écritures en 
comptabilité, l’a déboutée  
[l'administration] de ses 

nr irrecevabilité "Attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 232 du livre des procédures fiscales et 1745 du code général des impôts qu’en 
l’absence de recours du ministère public, l’administration fiscale n’a pas qualité pour se pourvoir en cassation contre un arrêt mettant fin à 
l’action publique du chef de fraude fiscale "
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Cour d’appel 
de Paris , du 
28 
septembre 
2010 nr

raude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à dix-huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision et a dit que 
le prévenu serait 
solidairement tenu avec 
la SARL GRB, redevable 
légal de l’impôt, au 
paiement des impôts 
fraudés ainsi qu’à celui 
des majorations et 
pénalités fiscales y 
afférentes 

Qpc incidente - 
non lieu à 
renvoi au cc

"Attendu que M. X... demande que le Conseil constitutionnel soit saisi de la question de la conformité de l’article 1745 du code général des 
impôts au principe de personnalisation des peines qui découle des dispositions de l’article 8 de la Déclaration du 26 août 1789 ;
 Attendu que les dispositions contestées sont applicables à la procédure ;
 Qu’elles n’ont pas été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ;
 Attendu que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore 
eu l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;
 Attendu qu’aux termes de l’article 1745 du code général des impôts, tous ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive, prononcée en 
application des articles 1741, 1742 ou 1743 peuvent être solidairement tenus, avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet 
impôt ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y afférentes ;
 Attendu que la question ne présente pas un caractère sérieux dès lors que cette mesure n’a pas un caractère obligatoire et qu’ainsi, en tenant 
compte des circonstances propres à chaque espèce, le juge n’est pas tenu de la prononcer ;
 D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;
 Par ces motifs :
 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité ;"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
10 juin 2010 tva dirigeant de fait

fraude fiscale condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 20 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

annulation 
partielle

"” alors que le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2010-2/ 75/ 82 QPC du 10 décembre 2010, a déclaré contraire à la Constitution le 
quatrième alinéa de l’article 1741 du code général des impôts relatif aux peines complémentaires obligatoires d’affichage et de publication ; que 
cette annulation entraîne par voie de conséquence celle de l’arrêt attaqué en tant qu’il prononce une peine complémentaire d’affichage et de 
publication qui perd son fondement légal “ ; 
 Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, ensemble l’article 111-3 du code pénal ; 
 Attendu, d’une part, qu’une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ; 
 Attendu, d’autre part, que nul ne peut étre puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ; 
 Attendu qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale, l’arrêt ordonne notamment la publication et l’affichage de la décision par 
application des dispositions de l’article 1741, alinéa 4, du code général de impôts ; 
 Mais attendu que ces dispositions ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010 
prenant effet à la date de sa publication au journal officiel de la République française le 11 décembre 2010 ; 
 D’où il suit que l’annulation est encourue ; 
 Par ces motifs : 
 ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 10 juin 2010, mais en ses seules dispositions ayant 
ordonné la publication et l’affichage de la décision, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ; 
 Dit n’y avoir lieu à renvoi "
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Cour d’appel 
de Rouen , 
du 28 
octobre 2010

ude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 euros 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision 
et a dit que le prévenu 
serait solidairement tenu 
avec la société Aboukir 
TGS LDA, redevable légal 
de l’impôt, au paiement 
des impôts fraudés ainsi 
qu’à celui des majorations 
et pénalités fiscales y 
afférentes

Qpc incidente - 
Non-lieu à 
renvoi au cc

"Statuant sur la question de constitutionnalité formulée" […] "Attendu que M. X... demande que le Conseil constitutionnel soit saisi de la question 
de la conformité de l’article 1745 du code général des impôts au principe de personnalisation des peines qui découle des dispositions de l’article 
8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ;
 Attendu que les dispositions contestées sont applicables à la procédure ;
 Qu’elles n’ont pas été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ;
 Attendu que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore 
eu l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;
 Attendu qu’aux termes de l’article 1745 du code général des impôts, tous ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive, prononcée en 
application des articles 1741, 1742 ou 1743, peuvent être solidairement tenus, avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet 
impôt ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y afférentes ;
 Attendu que la question ne présente pas un caractère sérieux dès lors que cette mesure n’a pas un caractère obligatoire et qu’ainsi, en tenant 
compte des circonstances propres à chaque espèce, le juge n’est pas tenu de la prononcer ;
 D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;
 Par ces motifs :
 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité"
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Cour d’appel 
de Grenoble 
, du 7 juin 
2010 eurl

fraude fiscale nr rejet "3°) “alors qu’enfin et par voie de conséquence, en faisant ainsi abstraction de l’intégralité des éléments invoqués par M. X... dans ses écritures 
dénonçant le caractère totalement disproportionné de cette condamnation solidaire non seulement au regard des faits mais également de ses 
propres facultés contributives" MAIS "Attendu que M. X... a été condamné, par le tribunal correctionnel, pour fraude fiscale commise en sa 
qualité de gérant de la société Geopolis construction ; que le prévenu a interjeté appel des seules dispositions du jugement disant qu’il serait 
solidairement tenu, avec la société redevable légale de l’impôt fraudé, au paiement de cet impôt ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y 
afférentes ;
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Cour d’appel 
de Paris , du 
28 
septembre nr

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à dix-huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

annulation 
partielle sans 
renvoi

"”alors que le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2010-72/75/82 QPC du 10 décembre 2010, a déclaré contraire à la Constitution le 
quatrième alinéa de l’article 1741 du code général des impôts relatif aux peines complémentaires obligatoires d’affichage et de publication ; que 
cette annulation entraîne par voie de conséquence celle de l’arrêt attaqué en tant qu’il prononce une peine complémentaire d’affichage et de 
publication qui perd son fondement légal” ;
 
 
Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, ensemble l’article 111-3 du code pénal ;
 
 
Attendu, d’une part, qu’une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ;
 
 
Attendu, d’autre part, que nul ne peut être puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ; 
 
 
Attendu qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité, l’arrêt ordonne la publication et 
l’affichage de la décision, par application des dispositions de l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts, dans sa rédaction applicable à 
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Cour d’appel 
de Rouen , 
du 28 
octobre 2010 tva et is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité 

condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 euros 
d’amende, a ordonné une 
mesure de publication et 
d’affichage 

Annulation 
partielle sans 
renvoi 

Mais sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation des articles 61-1 et 62 de la Constitution, 8 de la Déclaration du 26 août 1789, 112-
1 du code pénal, 1741, 1743, 1745 du code général des impôts, L. 227 du livre des procédures fiscales, 593 du code de procédure pénale ; 
 ”en ce que l’arrêt attaqué a déclaré M. X... coupable de s’être frauduleusement soustrait à l’établissement et au paiement de l’impôt sur les 
sociétés des années 2001 et 2002, de la taxe sur la valeur ajoutée de l’année 2002, et d’avoir sciemment omis de passer ou de faire passer des 
écritures au livre journal ou dans les documents comptables, l’a condamné à la peine de six mois d’emprisonnement avec sursis et à une 
amende de 10 000 euros, a ordonné la publication dans le Journal officiel de la République française et au quotidien « le Courrier de l’Eure » par 
extrait de l’arrêt et son affichage pendant trois mois sur les panneaux de la mairie où M. X... a son domicile ; que, statuant sur les intérêts civils, 
a dit que M. X... serait tenu solidairement avec la société de droit portugais Aboukir TGS LDA, redevable légal de l’impôt, au paiement des droits 
fraudés ainsi qu’à celui des majorations et pénalités y afférentes ;
 ”aux motifs que la cour ordonnera, par ailleurs, les mesures de publication et d’affichage prévues à l’article 1741, alinéa 4, du code général des 
impôts ;
 ”alors que le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2010-72/75/82 QPC du 10 décembre 2010, a déclaré contraire à la Constitution le 
quatrième alinéa de l’article 1741 du code général des impôts relatif aux peines complémentaires obligatoires d’affichage et de publication; que 
cette annulation entraîne, par voie de conséquence, celle de l’arrêt attaqué en tant qu’il prononce une peine complémentaire d’affichage et de 
publication qui perd son fondement légal”;
 Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, ensemble l’article 111-3 du code pénal ;
 Attendu que, d’une part, une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ;
 Attendu que, d’autre part, nul ne peut être puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ;
 Attendu qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale, l’arrêt ordonne, notamment, la publication et l’affichage de la décision, par 
application des dispositions de l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts, dans sa rédaction applicable à la date des faits ;
 Mais attendu que ces dispositions ont été déclarées contraires à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010, 
prenant effet à la date de sa publication au Journal officiel de la République française le 11 décembre 2010 ;
 D’où il suit que l’annulation est encourue ; 
 Par ces motifs :
  ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Rouen, en date du 28 octobre 2010, en ce qu’il a ordonné la 
publication et l’affichage de la décision, toutes autres dispositions étant expressément maintenues 
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Cour d’appel 
de Colmar , 
du 13 
décembre 
2010 tva

nr nr rejet "l’article R. 256-2 du livre des procédures fiscales énonce que “Lorsque le comptable poursuit le recouvrement d’une créance à l’égard de 
débiteurs tenus conjointement ou solidairement au paiement de celle-ci, il notifie préalablement à chacun d’eux un avis de mise en 
recouvrement” ; que ces dernières dispositions ne distinguent pas selon que la mise en jeu de la solidarité est de droit ou résulte d’une 
condamnation en justice " [...] "Mais attendu, en premier lieu, que la décision judiciaire, exécutoire, qui déclare un dirigeant de société 
solidairement responsable avec celle-ci du paiement des impositions et pénalités dues par cette dernière, seule redevable légale, constitue un 
titre exécutoire suffisant pour fonder l’action du comptable public à l’égard de ce dirigeant ;
 
 
Attendu, en second lieu, qu’ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que les sommes retenues au titre des droits et pénalités dans la mise en 
demeure et le jugement correctionnel concernaient la même période du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2004 et portaient sur un montant de 
143 910 euros au titre des droits et de 81 015 euros au titre des pénalités, la cour d’appel a pu en déduire que ce jugement contenait tous les 
éléments permettant l’évaluation d’une créance liquide et exigible dont il constatait ainsi l’existence "
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 26 
janvier 2011 tva

fraude fiscale condamné quatre mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 15 000 euros 
d’amende 

rejet "”alors que M. X... soutenait en cause d’appel que l’administration fiscale ne produisait pas les factures pour lesquelles la TVA avait été éludée, 
de sorte que n’ayant pas été en mesure de discuter ces factures contradictoirement, aucune solidarité ne pouvait être prononcée à son encontre 
; qu’en se bornant à affirmer, pour déclarer M. X... solidairement responsable, qu’il devait être considéré comme responsable de l’omission de 
déclaration mensuelle de TVA à l’administration fiscale à compter du 26 mai 2006, sans répondre à ce chef de ses conclusions, la cour d’appel 
n’a pas légalement justifié sa décision au regard des textes susvisés” ;
 Attendu qu’ayant été déclaré coupable de fraude fiscale, le demandeur ne saurait faire grief à la cour d’appel de l’avoir condamné solidairement 
avec M. Y..., gérant de fait de la société Var Inter, au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, dès lors que la solidarité relève 
d’une faculté que les juges tiennent de la loi ;"
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Cour d’appel 
de Douai , du 
21 octobre 
2010 nr

nr nr rejet "”alors que, lorsque l’appel est limité, le juge ne peut statuer que dans les limites de l’appel ; qu’en l’espèce, le prévenu a limité son appel aux 
dispositions civiles du jugement ; que si la solidarité vise par certains côtés à réparer le préjudice éprouvé par le Trésor public, du fait de la 
fraude fiscale, ce qui explique que la solidarité est demandée par l’administration fiscale et que les voies de recours concernant la solidarité sont 
exercées par l’administration fiscale, la solidarité constitue, à raison des conditions dans lesquelles elle est prononcée, une mesure à 
connotation pénale ; que les juges du fond devaient dès lors constater qu’eu égard à la limitation affectant l’acte d’appel, ils ne pouvaient statuer 
sur la solidarité et qu’en décidant le contraire, ils ont violé les textes susvisés” ;
 
 
Attendu que la demanderesse ne saurait reprocher à l’arrêt attaqué d’avoir, sur l’appel du prévenu limité aux dispositions civiles d’un jugement 
l’ayant condamné solidairement au paiement des impôts fraudés et des droits y afférents, statué au delà de sa saisine en relevant celui-ci, 
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 4 mai 
2011

lieu 
etablisseme
nt

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à deux ans 
d’emprisonnement, a 
décerné mandat d’arrêt, 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

cassation 
partielle

"”alors que les dispositions de l’alinéa 4 de l’article 1741 du code général des impôts, dans sa rédaction alors applicable, ayant été déclarées 
contraires à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010 prenant effet à la date de sa publication au Journal 
officiel le 11 décembre 2010, doit encourir l’annulation, par voie de retranchement, l’arrêt attaqué qui, après avoir déclaré le prévenu coupable 
de fraude fiscale ordonne la publication et l’affichage de la décision, les dispositions du même texte résultant de l’article-63.IV de la loi du 29 
décembre 2010 selon lesquelles : “la juridiction peut, en outre, ordonner l’affichage de la décision prononcée et la diffusion de celle-ci dans les 
conditions prévues aux articles 131-35 ou 131-39 du code pénal”, ne trouvant à s’appliquer qu’aux infractions commises après la date d’entrée 
en vigueur de cette loi”;
 
 
Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, ensemble l’article 111-3 du code pénal ;
 
 
Attendu que, d’une part, une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ; 
 
 
Attendu que, d’autre part, nul ne peut être puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ;
 
 
Attendu que l’arrêt ordonne, par application des dispositions de l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts, dans sa rédaction applicable 
à la date des faits, la publication et l’affichage de la décision de condamnation prononcée pour fraude fiscale ;
 
 
Mais attendu que ces dispositions ont été déclarées contraires à la Constitution par une décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 
2010, prenant effet à la date de sa publication au Journal officiel de la République française, le 11 décembre 2010 ;
 
 
D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef ; 
 
 
Par ces motifs :
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Bulletin 
criminel 
2012, n° 148

Cour d’appel 
de Douai , du 
28 juin 2011 tva

fraude fiscale condamné à dix-huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné une 
mesure de publication et 
d’affichage

"Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, 111-3 et 112-1 du code pénal ;
 
 
Attendu que, d’une part, une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ;
 
 
Attendu que, d’autre part, nul ne peut être puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi à la date à laquelle les faits ont été 
commis ; 
 
 
Attendu qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale, l’arrêt énonce qu’eu égard à l’infraction commise et à la personnalité du 
prévenu, les premiers juges ont fait une juste application de la loi pénale en ordonnant l’affichage du jugement ainsi que sa publication par 
extrait ;
 
 
Mais attendu qu’en prononçant ainsi, alors que, d’une part, les dispositions de l’alinéa 4 de l’article 1741 du code général des impôts, applicables 
aux faits, ont été déclarées contraires à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010, prenant effet à la date 
de sa publication au Journal officiel de la République française le 11 décembre 2010, d’autre part, les dispositions du même texte, résultant de 
l’article 63.IV. de la loi du 29 décembre 2010, selon lesquelles “la juridiction peut, en outre, ordonner l’affichage de la décision prononcée et la 
diffusion de celle-ci dans les conditions prévues aux articles 131-35 ou 131-39 du code pénal”, ne s’appliquent qu’aux infractions commises 
après la date d’entrée en vigueur de cette loi, la cour d’appel a violé les textes susvisés et les principes susénoncés ; 
 
 
D’où il suit que la cassation est encourue ;
 
 
Par ces motifs :
 
 
CASSE et ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Douai, en date du 28 juin 2011, en ce qu’il a ordonné la 
publication et l’affichage de la décision, toutes autres dispositions étant expressément maintenues " Précédents jurisprudentiels : Sur 
l’application dans le temps de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 modifiant l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts, à 
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Cour d’appel 
de Paris , du 
29 novembre 
2011

fraude fiscale condamné à vingt mois 
d’emprisonnement dont 
dix-huit mois avec sursis 
et a dit que le prévenu 
serait solidairement tenu 
avec la société X... 
automobile, redevable 
légal de l’ impôt, au 

Qpc incidente - 
Non-lieu à 
renvoi au cc 

Attendu que M. X... demande que le Conseil constitutionnel soit saisi de la question de la conformité de l’ article 1745 du code général des 
impôts aux articles 8 et 16 de la Déclaration des doits de l’homme et du citoyen ;Attendu que les dispositions contestées sont applicables à la 
procédure ;Qu’elles n’ont pas été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ; 
que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;Attendu qu’aux termes de l’article 1745 du code général des impôts, tous ceux qui ont fait 
l’objet d’une condamnation définitive, prononcée en application des articles 1741, 1742 ou 1743, peuvent être solidairement tenus, avec le 
redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet impôt ainsi qu’ à celui des pénalités fiscales y afférentes ;Attendu que la question ne 
présente pas un caractère sérieux dès lors que cette mesure n’a pas un caractère obligatoire et qu’ainsi, en tenant compte des circonstances 
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 13 
décembre 
2011 nr

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à neuf mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision 
et a dit que le prévenu 
serait solidairement tenu 
avec la société Astrans, 

Qpc incidente - 
Non-lieu à 
renvoi au cc 

"Attendu que M. Y... demande que le Conseil constitutionnel soit saisi de la question ainsi posée:
 ”L’article 1745 du code général des impôts est-il contraire à la Constitution au regard des articles 7, 8, 9 et 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen, ainsi qu’aux principes de l’individualisation des peines, du droit à un procès équitable, du respect des droits de la défense 
et du droit à un recours effectif, en ce que la solidarité qu’il prévoit, constitue une peine à caractère pénal qui est prononcée par le juge sans 
possibilité de modération au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité de l’auteur et des garanties de son insertion ou de sa 
réinsertion, à la seule demande de l’administration fiscale, sans débat contradictoire préalable, sans obligation de motivation et sans possibilité 
de recours et dès lors sans garantie propre à exclure l’arbitraire ?” ;
 Attendu que les dispositions contestées sont applicables à la procédure ;
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Cour d’appel 
de 
Montpellier , 
du 17 février 
2011 tva

fraude fiscale et omission 
d’écriture en comptabilité

condamné le premier, à 
deux ans 
d’emprisonnement dont 
seize mois avec sursis, 
25 000 euros d’amende, 
trois ans d’interdiction 
professionnelle et a 
ordonné la publication et 

rejet "Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, ensemble l’article 111-3 du code pénal ;
 Attendu que, d’une part, une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ;
 Attendu que, d’autre part, nul ne peut être puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ;
 Attendu qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale et d’omission d’écriture en comptabilité, l’arrêt attaqué ordonne, notamment, la 
publication et l’affichage de la décision, par application des dispositions de l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts, dans sa 
rédaction applicable à la date des faits ;
 Mais attendu que ces dispositions ont été déclarées contraires à la Constitution par une décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 29 juin 
2011

fraude fiscale, omission 
d’écritures en 
comptabilité

trois ans 
d’emprisonnement dont 
dix-huit mois avec sursis 
et dix-huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis

cassation "Vu l’article 593 du code de procédure pénale ; 
 Attendu que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision ; que l’insuffisance ou la contradiction de motifs 
équivaut à leur absence ;
 Attendu que, pour écarter l’exception de prescription de l’action publique et déclarer, d’une part, M. X... coupable de soustraction au paiement 
de l’impôt sur les sociétés et omission d’écritures en comptabilité au titre des exercices 2000, 2001 et 2002, d’autre part, les époux X... 
coupables de soustraction au paiement de l’impôt sur les revenus au titre des exercices 1999, 2000 et 2001, l’arrêt prononce par les motifs 
repris au moyen ; 
 Mais attendu qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, pour chacune de ces infractions et chacun des exercices concernés, la date à 
laquelle la prescription avait pu être acquise, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision ; 
 D’où il suit que la cassation est encourue ; 
 Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres moyens de cassation proposés : 
 CASSE et ANNULE en toutes ses dispositions"



239

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

10
-o

ct
-1

2

11
-8

72
92

 

non

Cour d’appel 
de Paris , du 
16 
septembre 
2011 is

fraude fiscale condamné le premier, à 
dix-huit mois 
d’emprisonnement dont 
un an avec sursis et mise 
à l’épreuve, la seconde, à 
six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis 

rejet "Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 112-1 du code 
pénal, 1741, 1743, 1745 du code général des impôts, L. 227 du livre des procédures fiscales, 593 du code de procédure pénale, défaut de 
motifs, manque de base légale ; 
 
 
” en ce que l’arrêt attaqué a dit que Mme Y... et M. X... seront solidairement tenus avec la société BSM Immobilier, redevable légale de l’impôt, 
au paiement des impôts fraudés ainsi qu’à celui des majorations et pénalités y afférentes ; 
 
 
” alors qu’en déclarant Mme Y... et M. X... solidairement tenus avec BSM Immobilier au paiement des impôts fraudés ainsi qu’à celui des 
majorations et pénalités fiscales y afférentes, la cour d’appel a prononcé une mesure de nature pénale disproportionnée aux fautes commises et 
contraire pour cette raison aux dispositions de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme “ ; 
 
 
Attendu que, le prononcé de la solidarité relevant d’une faculté que les juges tiennent de la loi, la cour d’appel a justifié sa décision sans 
méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées ; 
 
 
Que, dès lors, le moyen ne saurait être accueilli "
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Cour d’appel 
de Pau , du 
15 
septembre 
2011 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamnée à deux mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et dit n’y avoir lieu 
à statuer sur la solidarité

cassation 
partielle

"” 2) alors, en tout état de cause, que l’étendue de l’appel ne peut être limitée à certaines dispositions du jugement que si cette limitation résulte 
sans équivoque de la déclaration d’appel ; que la solidarité fiscale prévue par l’article 1745 du code général des impôts constituant une mesure 
à caractère pénal, il ne pouvait être déduit de la déclaration par laquelle la prévenue précisait que son appel portait uniquement sur les 
dispositions pénales du jugement que l’intéressée avait sans équivoque entendu limiter ce recours aux seules dispositions pénales prononcées 
sur l’action publique et en exclure celles par lesquelles, sur l’action exercée par l’administration fiscale, le tribunal correctionnel l’avait 
condamnée à payer, solidairement avec la société redevable, les impositions prétendument fraudées et les pénalités afférentes ; que la cour 
d’appel ne pouvait valablement retenir le caractère limité de l’appel “ ; 
 
 
Vu l’article 509 du code de procédure pénale, ensemble l’article 1745 du code général des impôts ; 
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Cour d’appel 
de Colmar , 
du 25 
novembre 
2011

fraude fiscale condamné à trois mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage de la décision

cassation "1°) alors que le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2010-72/75/82 QPC du 10 décembre 2010, a déclaré contraire à la Constitution le 
quatrième alinéa de l’article 1741 du code général des impôts relatif aux peines complémentaires obligatoires d’affichage et de publication, dans 
sa rédaction applicable à l’époque des faits ; que cette annulation entraîne par voie de conséquence celle de l’arrêt attaqué en tant qu’il 
prononce une peine complémentaire d’affichage et de publication qui a perdu son fondement légal ;
 ”2°) alors que si la loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010 a complété l’article 1741 du code général des impôts en prévoyant que la juridiction 
pourra ordonner l’affichage de la décision prononcée et sa diffusion dans les conditions prévues aux articles 131-35 ou 131-39 du code pénal, 
elle ne vaut que pour l’avenir et n’était pas applicable à l’époque des faits ; qu’en ordonnant l’affichage de l’arrêt pendant un mois sur les 
panneaux de la commune de Traheim, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés” ;
 Vu l’article 111-3 du code pénal ;
 Attendu que, selon ce texte, nul ne peut être puni d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ;
Attendu qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale, l’arrêt ordonne l’affichage de la décision, par application des dispositions de 
l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts ;
 Mais attendu qu’en statuant ainsi, alors que ces dispositions ont été abrogées par la décision du Conseil constitutionnel, en date du 10 
décembre 2010, et que les faits, commis de courant 2006 à 2008, sont antérieurs à l’entrée en vigueur de la loi du 29 décembre 2010 édictant à 
nouveau ces sanctions, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ;
 D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef "
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Cour d’appel 
de Bordeaux 
, du 2 
décembre 
2011

fraude fiscale prononcé sur la solidarité 
pour le paiement des 
impôts fraudés et des 
pénalités afférentes

cassation Il résulte de l’article 1745 du code général des impôts que lorsque les juges prononcent une condamnation pour fraude fiscale en application des 
articles 1741, 1742 et 1743 du même code, l’administration fiscale, partie civile, est recevable, y compris sur son seul appel, à demander que 
soit prononcée la solidarité du condamné avec le redevable légal des impôts fraudés. Précédents jurisprudentiels : Sur la possibilité pour le juge 
de second degré de prononcer la solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts sur l’appel seul de la partie civile, dans le même 
sens que :Crim., 21 mars 1996, pourvoi n° 94-85.492, Bull. crim. 1996, n° 130 (rejet). En sens contraire :Crim., 4 novembre 2010, pourvoi n° 10-
81.825, Bull. crim. 2010, n° 174 (cassation) "Vu les articles 1745 du code général des impôts et 515 du code de procédure pénale ;
 
 
Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que lorsque les juges prononcent une condamnation pour fraude fiscale en application des articles 
1741, 1742 et 1743 du code général des impôts, l’administration fiscale, partie civile, est recevable devant la juridiction du second degré, y 
compris sur son seul appel, à demander que soit prononcée la solidarité du condamné avec le redevable légal des impôts fraudés ;
 
 
Attendu que M. X..., dirigeant de droit de la société Cigagna Top Fermetures, a été poursuivi du chef de fraude fiscale ; que le tribunal 
correctionnel l’a déclaré coupable de cette infraction, a notamment prononcé à son encontre une peine d’emprisonnement et une amende 
assorties du sursis et a rejeté la demande de solidarité présentée, sur le fondement de l’article 1745 susvisé, par l’administration fiscale, partie 
civile ; que cette dernière a interjeté appel de cette décision ;
 
 
Attendu que, pour débouter l’administration appelante de ses demandes, l’arrêt retient que la solidarité est une mesure pénale et que les juges 
ne peuvent la prononcer sur le seul appel de l’administration fiscale ;
 
 
Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé ;
 
 
D’où il suit que la cassation est encourue ;
 
 
Par ces motifs :
 
 
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions , l’arrêt susvisé "
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Cour d’appel 
de Paris , du 
1 février 
2012 tva

fraude fiscale condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous ses éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, le délit dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 
 
D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis ;"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
27 mars 
2012 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis

cassation 
partielle

"Mais sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 61-1 et 62 de la Constitution, 8 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789, 1741 alinéa 4 du code général des impôts, 111-3, alinéa 2, 112-1 du code pénal et 593 du code de procédure pénale ;  
” en ce que l’arrêt confirmatif attaqué a déclaré M. X...coupable de soustraction à l’établissement ou au paiement de l’impôt : omission de 
déclaration dans les délais prescrits-fraude fiscale, et omission d’écriture dans un document comptable et a ordonné l’affichage du jugement 
ainsi que sa publication par extraits ;  
” aux motifs adoptés des premiers jugés qu’en application de l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts (dans sa rédaction en vigueur à 
la date des faits et du jugement, la publication de la décision au JORF et dans l’édition Val-de-Marne du quotidien Le Parisien ainsi que 
l’affichage de la décision sur les panneaux officiels de la mairie de Boissy-Saint-Léger pour une durée de trois mois seront ordonnées ;  
” alors que d’une part, une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 de la Constitution est abrogée à compter de 
la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ; que d’autre part, nul ne peut être puni 
pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi à la date à laquelle les faits ont été commis ; qu’en ordonnant l’affichage du jugement 
ainsi que sa publication par extraits, quand les dispositions de l’alinéa 4, de l’article 1741, du code général des impôts, applicables aux faits, ont 
été déclarées contraires à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010, prenant effet à la date de sa 
publication au Journal officiel de la République Française le 11 décembre 2010, et que les dispositions du même texte, résultant de l’article 63. 
IV de la loi du 29 décembre 2010, selon lesquelles, « la juridiction peut, en outre, ordonner l’affichage de la décision prononcée et la diffusion de 
celle-ci dans les conditions prévues aux articles 131-35 ou 131-39 du code pénal » ne s’appliquent qu’aux infractions commises après l’entrée 
en vigueur de cette loi, la cour d’appel a violé les textes susvisés et les principes susénoncés “ ;  
Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution ;  
Attendu qu’une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la publication de la 
décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ;  
Attendu qu’après avoir condamné M. X..., déclaré coupable de fraude fiscale à six mois d’emprisonnement avec sursis, l’arrêt ordonne la 
publication et l’affichage de la décision, sur le fondement de l’article 1741 alinéa 4 du code général des impôts ;  
Mais attendu que cet article a été déclaré contraire à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010, prenant effet 
à la date de sa publication au Journal officiel de la République française, le 11 décembre 2010 ;  
D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef ;  
Par ces motifs :  
CASSE et ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 27 mars 2012, mais en ses seules 
dispositions relatives aux mesures de publicité"
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 10 avril 
2012 nr

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à un an 
d’emprisonnement, a 
ordonné des mesures de 
publication et d’affichage

Cas. part. par 
voie de 
retranch. sans 
renvoi

"”alors que nul ne peut être puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi à la date à laquelle les faits ont été commis ; que les 
dispositions de l’alinéa 4 de l’article 1741 du code général des impôts, applicables aux faits, ont été déclarées contraires à la Constitution par la 
décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010, prenant effet à la date de sa publication au Journal officiel de la République française 
le 11 décembre 2010 ; que les dispositions du même texte, résultant de l’article 63-IV de la loi du 29 décembre 2010, ne s’appliquent qu’aux 
infractions commises après la date d’entrée en vigueur de cette loi ; qu’en ordonnant l’affichage et la diffusion d’extraits de son arrêt, la cour 
d’appel, qui a condamné M. X... à une peine qui n’était pas prévue par la loi lorsque les faits ont été commis, a méconnu les textes susvisés et 
les principes sus-énoncés” ; 
Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, ensemble l’article 111-13 du code pénal ; 
Attendu qu’une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la publication de la 
décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ;  
Attendu que nul ne peut être puni d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ; 
Attendu que l’arrêt ordonne la diffusion par extraits et l’affichage de la décision, sur le fondement de l’article 1741, alinéa 4, du code général des 
impôts ; 
Mais attendu que cet article, dans sa rédaction applicable aux faits de l’espèce, a été déclaré contraire à la Constitution par décision du Conseil 
constitutionnel du 10 décembre 2010, prenant effet à la date de sa publication au Journal officiel de la République française, le 11 décembre 
2010 ; 
D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef ;  
Par ces motifs : 
CASSE et ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 10 avril 2012, en ses seules 
dispositions ayant ordonné des mesures de publication et d’affichage, toutes autres dispositions étant expressément maintenues"
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Cour d’appel 
de 
Montpellier , 
du 26 avril 
2012 tva

fraude fiscale condamné à huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 euros 
d’amende

rejet "Sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 1745 du code général des impôts et 132-24 du code pénal ; défaut de motifs 
;
 ”en ce que l’arrêt attaqué a condamné solidairement MM. X..., Y... et la société Gardoise de travail temporaire au paiement des impôts fraudés 
et à celui des pénalités y afférentes ;
 ”aux motifs que la cour dispose des éléments d’appréciation suffisants pour confirmer le jugement sur l’action civile, les premiers juges ayant 
fait une juste appréciation des conséquences civiles de l’infraction ;
 ”et aux motifs adoptés que sur l’action civile, l’administration des impôts se constitue partie civile et sollicite du tribunal que MM. X... et Y... 
soient solidairement tenus avec la société Gardoise de travail temporaire au paiement des impôts fraudés et à celui des pénalités y afférentes ; 
qu’il convient de faire droit à sa demande ;
 1°) “alors que la solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts est une mesure à caractère pénal ; qu’en condamnant M. X..., au 
titre de l’action civile, au paiement solidaire de l’impôt fraudé sur le fondement de l’article 1745 du code général des impôts, la cour d’appel a 
violé ce texte ;
 2°) “alors que la solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts est une mesure à caractère pénal ; qu’à ce titre, elle ne peut être 
prononcée qu’en fonction des circonstances de l’infraction et de la personnalité de son auteur ; qu’en condamnant M. X..., au titre de l’action 
civile, au paiement solidaire de l’impôt fraudé sur le fondement de l’article 1745 du code général des impôts, sans rechercher si cette sanction 
pénale se justifiait au regard des circonstances de l’infraction et de la personnalité du prévenu, la cour a violé les articles 1745 du code général 
des impôts et 123-24 du code pénal ;
 3°) “alors qu’en condamnant M. X..., au titre de l’action civile, au paiement solidaire de l’impôt fraudé sur le fondement de l’article 1745 du code 
général des impôts, sans rechercher si cette sanction pénale se justifiait au regard des circonstances de l’infraction et de la personnalité du 
prévenu et sans apporter le moindre motif à ce chef de décision, la cour a privé sa décision de toute base légale” ;
 Attendu que le prononcé de la solidarité relève d’une faculté que les juges tiennent de la loi ; 
 Que le moyen ne peut donc être accueilli "
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Le mécanisme de solidarité traverse le droit
fiscal. D’essence civile, la solidarité est
intimement liée aux moyens de recouvrement
dont dispose l’administration. S’agissant du
dirigeant de société, sa « responsabilité
pécuniaire » ou « solidarité patrimoniale » est
actuellement suspendue à la décision du juge.
Or, deux textes prévoient la solidarité du
dirigeant selon qu’il s’agisse du juge de la
responsabilité (LPF, art. L. 267) ou du juge
répressif (CGI, art. 1745).

Si ces deux dispositions sont indépendantes
l’une de l’autre au motif qu’elles n’ont ni la même
cause, ni le même objet, ni le même demandeur,
il y a lieu de s’interroger sur leur portée
respective, souligner leurs écueils et présenter
les voies d’une réforme de la solidarité du
dirigeant au passif fiscal.

Il s’agit à la fois de rendre davantage efficace
l’action en recouvrement de l’administration et
garantir les droits dont dispose le dirigeant. La
prégnance de la situation actuelle impose le
pragmatisme : recouvrer le passif fiscal formé
essentiellement par la TVA et suspendre la
solidarité à l’intentionnalité des manquements à
l’origine du passif fiscal dès la procédure
d’assiette.

Joint liability is a recurrent feature of tax law. It
is essentially a civil law mechanism which is
closely bound to the means of recovery
available to the revenue authorities. With
respect to the company director, his “financial
liability” or “joint pecuniary liability” currently
depends on a court ruling. Two items of
legislation provide for the director’s liability
according to whether the matter is being heard
before the civil courts (Article L. 267 of the LPF
tax code) or the criminal courts (Article 1745 of
the CGI tax code).

Although those two provisions are independent
from one another since they have neither the
same legal basis, nor the same purpose and the
person bringing the action is different, it is
appropriate to question their respective scope,
underline their pitfalls and present avenues for
reform of the corporate manager’s joint liability
for tax liabilities.

The aim is both to make the revenue authority’s
action for recovery more effective and to secure
the corporate manager’s rights. The current
situation requires pragmatism, for recovering
tax liabilities resulting primarily from VAT and
for suspending joint liability for intentionally
causing tax liabilities from the time of the
procedure of the determination of the tax base.

Solidarité - dirigeant - passif - TVA -
responsabilité - impôts - réforme - pénal - juge -
DGFiP - CGI - LPF

Joint liability - corporate manager - debt - tax
liabilities - tax - penal - civil court - tax code


